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L'appel interjeté par un légataire défendeur à une action en par
tage contre les héritiers légaux ou testamentaires est recevable, 
bien qu'il n'ait pas intimé les exécuteurs testamentaires qui 
avaient été ses codéfendeurs en première instance, si devant le 
premier juge il n'a pas conclu contre eux, et si tes exécuteurs 
testamentaires n'ont contesté aucune des conclusions de l'appe
lant (1). 

Si, en général, l'on doit reconnaître te sens consacré par ta loi aux 
expressions juridiques employées par un testateur, il ne peut 
en être ainsi lorsque te contexte du testament, conforme aux 
dispositions d'esprit du testateur, démontre que celui-ci leur a 
donné une acception différente; en effet, le premier devoir de 
l'interprète est de rechercher l'intention réelle qu'il a entendu 
exprimer. 

L'héritier réservataire a le droit de prendre la réserve sur les 
biens héréditaires en pleine propriété. Il ne dépend pas du de 
cujus de l'obliger à accepter contre son gré d titre de réserve 
un usufruit, cet usufruit fût-il supérieur au revenu de ta part 
qu'il aurait recueillie ab intestat. 

Lorsque le de cujus lègue à un héritier réservataire un usufruit 
avec l'intention de réduire tous ses droits à cet usufruit, le legs 
n'est pas censé fait par préciput ou hors part, et il est imputa
ble sur la réserve. 

'1) PAND. BELGES , V» Appel civil, n « 8 1 6 0 , 1 6 1 , 163, 1 6 6 , 1 6 7 ; 
Bruxelles, 4 mai 1874 (BELC. JCD. , 1874, col . 6 3 1 ) ; Bruxelles, 
24 d é c e m b r e 1879 (BELG. JUD., 1880, co l . 8 ) ; PAND. BELGES, 
V° Exécuteur testamentaire, n°" H 1 et suivants. 

En conséquence, l'héritier réservataire ne peut cumuler la réserve 
et l'usufruit légué; il doit opter entre la réserse en pleine pro
priété sans plus, et l'usufruit, sauf à exiger une réduction des 
autres libéralités si l'usufruit est d'une valeur inférieure d ta 
réserve. 

Lorsque la nue propriété et l'usufruit sont légués à des légataires 
différents, la caducité du legs d'usufruit profite non à la suc
cession ab intestat, mais au légataire de la nue propriété. 

La rémunération des exécuteurs testamentaires est imputable 
non sur la masse, mais sur te disponible à l'exclusion de ta 
réserve. 

(VAN DER ELST ET CONSORTS C. VERWII.GHEN « QUAI.1TATE QUA » 
ET C. VERSTREPEN « QUAI.1TATK QUA » . ) 

M . l ' a v o c a t g é n é r a l D E H O O N a d o n n é son a v i s en ces 

t e r m e s : 

La cour est appe lée à in te rpré te r le testament de la dame 
Kums, née van der Elst, qui laisse comme hér i t iers sa fille Anto-
nine, interdite, r eprésen tée par son tuteur, M" Verstrepen, notaire 
à Anvers, et les enfants mineurs de son fils Armand, r ep résen tés 
aussi par leur tuteur qui étai t , à l 'origine du p rocès , leur grand 
père paternel, M. Jules de Geyter, décédé , et qui est actuelle
ment leur cousin paternel, M. Verwilghen. 

Dans le testament dont i l s'agit et qui est daté du 12 octobre 
1901, la dame Kums dispose de la nue propr ié té d'une partie de 
ses biens en faveur de ses neveux et n ièces . 

Ces derniers sont les appelants au procès , tandis que les in t i 
més sont les hér i t iers réserva ta i res . 

Le point en litige est relatif à la dé te rmina t ion de la quot i té des 
biens, a t t r ibués en nue propr ié té aux appelants et dont l 'usufruit 
est légué à Antonine. 

La difficulté à r é soudre consiste a concilier les diverses clauses 
du testament l i t igieux, qui ne paraissent pas toutes concorder 
entre elles. 

Comme le juge peut trouver dans les é l éments ex t r insèques de 
la cause des indications utiles, i l importe de faire conna î t re dans 
quelles circonstances et dans quelles dispositions d'esprit le tes
tament fut conçu et réd igé ; à mon avis cependant, le testament 
est suffisamment explicite et révè le , par son contexte, l ' intention 
que la disposante a voulu exprimer. 

1. Armand Kums, veuf d'une dame van Kerckhove, se rema
ria, à l 'âge de 47 ans, avec Julia de Geyter, âgée de son côté de 
24 ans, dans des circonstances qui déno ten t que cette union 
n'emporta pas l'assentiment de la mère du conjoint. En effet, le 
mariage fut cé lébré à Douvres le 12 ju i l l e t 1895, en présence des 
parents de Geyter, mais sans aucune espèce de participation 
de la famille du mar i é . 

Deux enfants naquirent de celle union . 

Le 24 août 1897, mourut le père , Armand Kums; et la lettre 
qui annonce ce décès mentionne que la levée du corps aura lieu 
à Anvers, rue de Vénus , 1 1 , au domicile des beaux-parents du 
défunt , et porte, parmi les personnes qui annoncent le décès , 
M " , e la doua i r i è re Kums-van der Elst. 

Les appelants soutiennent que cette lettre fut impr imée par les 
soins de la famille de Geyter et sans l ' intervention de M m « Kums, 
et que celle-ci fit r éd iger une seconde lettre, par laquelle elle 
seule et sa fille annonça i en t le décès d'Armand Kums ; mais i l a 
,été impossible de reproduire un exemplaire de ce second faire 
part. 



La femme d'Armand Kums ne tarda pas à le suivre dans la 
tombe; elle mourut le 24 février 1898, et son décès fut a n n o n c é 
par ses enfants et ses parents, aimsi que par Antonine Kums, à 
l 'exclusion de M m c Kums-van der Elst. 

Ce sentiment d 'host i l i té de M m e Kums-van der Elst contre la 
famille de Geyter, qui écla te ainsi au grand j ou r , s'explique par 
le passage d'une lettre adressée par elle à son neveu, Léon van der 
Elst, sous la date du 24 septembre 1897 : « La famille (de Geyter) 
a reçu hier l'avis que je ne reconnais pas le mariage. L'affaire ira 
au tr ibunal qui déc idera la question. Le mariage, pour mo i , est 
nu l . » 

11 résu ie de là que M m e Kums, au lendemain du décès de son fils 
Armand, conçu t le projet de faire annuler le mariage que son fils 
avait con t rac té a Douvres; mais i l ne fut d o n n é aucune suite a ce 
projet et, dans la correspondance avec ses neveux et n ièces , i l 
n'est plus fait aucune allusion à cet événemen t . 

Telles sont les seules circonstances qui ressortent du dossier à 
l 'cncontre de l'une des deux branches r ep résen tées au banc des 
in t imés ; les amplifications, ajoutées à ces faits, sont des commen
taires personnels aux appelants. 

En ce qui concerne Antonine Kums, elle a été interdite par un 
jugement du tribunal d'Anvers, en date du 28 octobre 1897. Sa 
mère parait avoir été mécon ten te de la façon dont les biens de 
l'incapable é ta ien t admin i s t r é s , et elle consulta M 0 Ryckmans 
sur la p r o c é d u r e à suivre pour obtenir la mainlevée de l ' inter
dict ion. Par une lettre du 14 jui l let 1899, l'avocat consu l té 
r épond i t à sa cliente « qu ' i l était convaincu que l 'interrogatoire 
de M l l e Antonine déciderai t le tr ibunal à maintenir l ' interdict ion 
dans son propre in térê t . » 11 ne fut plus question de cette mesure. 

Quelques mois plus tard, M m o Kums-van der Elst, qui était née 
le 21 j u i n 1821, fit un premier testament, daté du 20 février 
1900, par lequel elle lègue à sa fille Antonine Kums l'usufruit 
de la quot i té disponible de sa fortune. 

Par le même acte, elle institue pour son exécu teu r testamen
taire M. le notaire Leclef, auquel elle lègue 20,000 francs ainsi 
que les honoraires d'usage. Enfin, par un codicille du 25 ju i l l e t 
1900, elle dispose en faveur de ses neveux et nièces d'une somme 
de 40,000 francs en nue p ropr ié té , et fonde des obits et des 
messes. 

Ce premier testament, clair et p réc i s , r éd igé — d 'après ce qui 
nous a été dit — sous l'influence d'un jurisconsulte, est r évoque 
par un testament pos té r ieur , celui du 12 octobre 1901 . Sont-ce 
des événemen t s de famille qui ont modifié les intentions de la 
testatrice? Non; l 'état d 'host i l i té créé par le mariage d 'Armand, 
ne s'est pas aggravé : la g r and 'môre ignore ses petits-enfants. Ce 
qu i a dé t e rminé la rédac t ion d'un nouveau testament, c'est le 
mécon ten t emen t de M m e Kums-van der Elst contre les hommes qui 
géra ient ses affaires. 

Une correspondance fort vive s 'échangea à cette époque entre 
M m e Kums-van der Elst et M. le notaire Leclef. Ce dernier consi
déra certaines remarques comme une offense personnelle; i l 
riposta sur un ton ind igné , et le résul ta t de l ' incident fut une 
rupture complè te entre M r o e Kums-van der Elst et les juristes qui 
jusque- là avaient possédé sa confiance, M. l'avocat Ryckmans et 
M. le notaire Leclef. 

Désormais , M m e Kums-van der Elst passe sous l'influence de deux 
agents de change, MM. Mertens et Anthoni , qu i , dans le testament 
l i t igieux, sont inst i tués ses exécuteurs testamentaires et, comme 
tels, gratifiés d'une r é m u n é r a t i o n s 'é levant à « S p . c. sur le 
montant brut de l 'act i f de la succession », et dont l ' un , M. Mer
tens, devient, en outre, légataire particulier d'une somme de 
25,0&Kfranc?r 

Devant ces l ibéral i tés qui ont d o n n é l ieu à des contestations 
en p r e m i è r e instance, i l n'est pas hasa rdé de s o u p ç o n n e r que le 
testament litigieux est l 'œuvre de ceux qu ' i l avantage dans des 
proportions qui ont pu para î t re excessives. 

Quant aux clauses du testament du 12 octobre 1901, qui restent 
en discussion devant la cour, elles sont conçues dans les termes 
suivants : 

« Je révoque tous mes testaments et dispositions testamen
taires an té r i eu r s . Après défalcation des legs particuliers, spéci
fiés c i -après sous les n u m é r o s 6, 7, 8, 9 et 10, je dispose de la 
quot i té disponible comme suit : 

« 1° Je lègue à ma fille Antonine l'usufruit des deux tiers de 
la fortune que je laisserai à mon décès ; 

« 2° Je lègue la nue propr ié té de ces deux tiers aux personnes 
suivantes : . . . 

« En cas de prédécês de M . Léon van der Elst, de M m e de la 
Haye, leur part sera dévolue à leurs enfants ou descendants légi
t imes. En cas de prédécès de M r a 9 G^gnier-Bisschop sa part sera 
dévolue aux descendants légi t imes de M. Théophi le Bisschop ; 

« 3° Et en cas de p r édécès de ma fille Antonine, je lègue tout 
ce dont la loi me permet de disposer aux susdits légataires dans 
la m ê m e proportion que ci-dessus et avec la même dévolut ion ; 

« 4° Ces légataires nus p ropr i é l a i r e s , d'accord avec mes 
exécu teur s testamentaires, auront le droit de prendre la quot i té 
disponible sur tels de mes biens mobiliers ou immobiliers, qu ' i l 
leur plaira de choisir. » 

In t e rp ré t an t ce testament, le tr ibunal de première instance 
d'Anvers, par jugement du 28 ju i l l e t 1904, ,< dit pour droi t que 
la fortune de la de cujus doit être par tagée en trois parts éga l e s , 
qu'une de ces parts doit ê t re a t t r ibuée aux enfants mineurs Kums-
de Geyter, en qual i té d 'hér i t iers réserva ta i res , qu'une deux ième 
part doit ê t re a t t r ibuée à Antonine Kums, également en sa qua
lité d 'hér i t i è re r é se rva ta i r e ; que, de la t rois ième part, constituant 
le disponible, seront défa lquées les dispositions énoncées au tes
tament sous les n u m é r o s 6, 7 ,8 , 9 et 10, y compris la r é m u n é r a 
tion des exécuteurs testamentaires ; que l 'excédent de cette t r o i 
s i ème part sera lu i -même divisé en trois parts éga le s ; que deux 
de ces de rn i è r e s parts seront a t t r ibuées en usufruit à Antonine 
Kums, en qual i té de léga ta i re , et en nue propr ié té aux personnes 
dés ignées par le tesiament (van der E l u et consorts), sans pré judice 
au choix des biens de cette nue p ropr i é t é , tel qu ' i l est réglé par 
le testament; que la t ro i s i ème de ces de rn iè res parts sera parta
gée par moi t ié entre les enfants mineurs Kums-de Geyter, d 'un 
cô té , et Antonine Kums, de l'autre cô té , en leur qual i té d 'hé r i 
tiers légi t imes . » 

C'est contre ce jugement que les légataires de la nue p ropr ié té 
interjettent appel. Leur recours n'a été signifié qu'aux tuteurs de 
l ' interdite et des enfants mineurs, à l'exclusion des exécu teurs 
testamentaires dont la r émuné ra t i on avait été débat tue en pre
miè re instance. 

Le déba t , ainsi l imi té , est soumis à l 'appréciat ion de la cour. 

I I . Tout d'abord, les in t imés soutiennent « que l'appel est non 
recevable, à défaut d'appel contre les exécuteurs testamentaires, 
à l 'égard desquels le jugement a quo est passé en force de chose 
jugée . » 

D'après ce sou t ènemen t , le sort des légataires de la nue pro
pr ié té serait si indissolublement lié à celui des exécuteurs testa
mentaires que, pour ne pas avoir attrait de nouveau ceux-ci en 
justice, ils seraient eux-mêmes non recevables à p résen te r leurs 
griefs en appel contre la partie du jugement qu i , seule, les lèse . 

Or, quel était le but de l'assignation primitive du tuteur des 
enfants mineurs, en ce qui concerne les exécuteurs testamen
taires ? L'ajournement tendait uniquement à faire dire « que cette 
r é m u n é r a t i o n (de S p . c. sur l 'actif brut de la succession) est hors 
de toute proportion avec le mandat des exécuteurs testamen
taires; qu'elle est, en réa l i té , sans cause légale pour ce montant, 
et qu'elle devrait éga lement ê t re r édu i t e dans le cas où , contre 
toute attente, le tesiament viendrait à ê i re validé en justice. » 

Dans l 'action intentée aux enfants mineurs, aux légataires de 
la nue propr ié té et aux exécuteurs testamentaires parle tuteur de 
l ' interdite, celui-ci soutenait « que le testamer.t (litigieux) accorde 
aux exécuteurs testamentaires des droits excessifs, contraires aux 
dispositions légales d'ordre public, notamment en leur accordant 
le droit de faire vendre, s'ils le jugent ut i le , tout ou partie des 
immeubles ou des meubles ; que ces droits doivent ê t re rédui ts à 
ceux énoncés à l 'article 1031 du code c i v i l . » 

Le tribunal de p remiè re instance a fait droit à cette de rn i è re 
demande,en réduisan t les pouvoirs des exécuteurs testamentaires 
à ceux énoncés aux articles 1026, 1027 et 1031 du code c i v i l , 
mais a maintenu le taux de leur r é m u n é r a t i o n . 

Les exécuteurs testamentaires n'ont pas été en cause contre les 
appelants devant le premier juge ; en conséquence , ces derniers 
n'ont pas conclu n i pu conclure contre eux, ils ne sont pas inter
venus dans le débat qui s'agitait entre les demandeurs originaires 
et MM. Anthoni et Mertens, et, dès lors, le jugement qu i tranche 
cette partie du litige ne leur inflige pas de grief. 

Le tuteur des enfants mineurs, dont la pré tent ion à l 'égard des 
exécu teur s testamentaires n'a pas été admise, aurait la faculté 
d'interjeter appel contre cette partie du jugement ; mais, en ne 
le faisant pas, i l n'a pas pu se c réer un titre pour soutenir la non-
recevabi l i té de l'appel des légataires de la nue propr ié té . 

Enfin, la présence des exécuteurs testamentaires n'est pas 
indispensable pour déba t t re les points qui restent en discussion 
devant la cour. 

Ains i , à aucun point de vue, le sou t ènemen t des in t imés ne 
para î t pouvoir être accueil l i ; et i l y a lieu de passera la discus
sion des in te rp ré ta t ions contradictoires qui sont données au tes
tament de M m e Kums-van der Elst. 

I I I . Ce testament débu te par les mois : « Après défalcat ion 
des legs particuliers. . . , je dispose d e l à qiwtité disponible comme 
suit » 



Or, quelle étai t cette quot i té disponible? La testatrice ayant 
deux hér i t iers à r é s e r v e , les l ibéral i tés qu'elle faisait, soit par 
préc iput à ces hé r i t i e r s , soit par des legs en faveur d'autres 
personnes, ne pouvaient excéder le tiers de sa fortune (art. 913, 
c. c iv . ) . 

Après cette disposit ion, inscrite au frontispice de son acte de 
d e r n i è r e volonté , M m e Kums-van der Elst fait un legs en nue pro
pr ié té à ses neveux et n i è c e s ; et, sous la clause n° 4, elle r épè te 
ce qu'elle avait d i t dans le p réambu le : « Ces légataires nus 
p rop r i é t a i r e s . . . auront le droi t de prendre la quotité disponible 
sur tels de mes biens. . . qu ' i l leur plaira de choisir. » 

Sauf le cas où sa fille Anlonine mourrait avant elle, la testa
trice ne dispose que d'un tiers de ses biens, la réserve q u i , en 
vertu de la l o i , est acquise de plein droit à ses héri t iers se com
posant des deux tiers restants. 

Cette manifestation de volonté , qui est expr imée en termes 
ca tégor iques , ne peut, si on fait abstraction des autres clauses du 
testament, p ré sen te r aucun doute : respectueuse de la légali té, 
M m e Kums-van der Elst, qui n'aimait pas ses petits-enfants, leur 
laisse n é a n m o i n s , de m ê m e qu 'à sa fille Antonine, qu'elle ché
rissait par dessus toutes autres personnes, leurs parts l ég i t imes . 

Lorsqu'elle dispose ensuite du surplus de sa fortune, com
prend-elle au moins la signification du mot qu'elle emploie? On 
a d i t que l'expression quotité disponible est un terme jur id ique 
dont la testatrice n'a peut-être pas saisi le sens ; c'est une erreur. 
M m e Kums-van der Elst, dont l'intelligence était res tée vivace, 
ainsi que l'atteste le broui l lon d'une lettre adressée à M. le notaire 
Leclef, se charge e l l e -même de dément i r le reproche de ne pas 
comprendre ce qu'elle écrit : dans la clause n° 3, lorsqu'elle 
envisage une hypo thèse qui ne s'est pas réal isée, celle du prédé
cès de sa fille Antonine, elle emploie une expression équ iva len te 
au terme jur idique dont elle s'est servie au débu t , et elle déc l a re 
que, dans ce cas, « elle lègue tout ce dont la loi l u i permet de 
disposera ses co l l a t é raux . » 

Par conséquen t , lorsque, dans le cas opposé , celui de la survie 
d'Antonine, « elle dispose de la quot i té disponible », elle conna î t 
parfaitement le sens et les conséquences de la phrase ini t ia le 
qu'elle emploie. 

Voyez le d é v e l o p p e m e n t logique de sa pensée : elle fait des 
l ibéral i tés à tous ceux qui lu i sont chers ou qui lui ont rendu des 
services. 

A sa fille Antonine, elle lègue , hors part, l 'usufruit d'une par
tie de sa fortune ; à ses neveux et n ièces , elle laisse la nue pro
pr ié té de cette m ê m e partie ; elle institue des fondations pieuses; 
elle gratifie ses serviteurs et fait des dons importants à ses exécu
teurs testamentaires; en ce qui concerne ces derniers, elle a soin 
d'ajouter, à deux reprises, que « le legs ne peut en aucun cas 
ê t re rédui t comme excédan t la quotité disponible. » 11 résul te de là 
que si les legs particuliers n o s 6, 7 et 8 doivent ê t re r édu i t s 
comme excessifs, ils le seront de préférence à ceux faits au profit 
des exécuteurs testamentaires. 

Comme on le vo i t , tout se l i e , tout s ' enchaîne , tout se fait en 
exécut ion du vœu de la loi et des sentiments personnels de la 
testatrice ; et, enfin, si les l ibéra l i tés , faites par elle, n ' épu i sen t 
pas la quoti té disponible, le restant de la fortune ira aux hér i t i e r s 
ab intestat. 

Nulle part, et c'est là une remarque capitale, M m e Kums-van der 
Elst n'a expr imé la vo lon té de r édu i r e Antonine à sa part l ég i t ime ; 
nul le part i l n ' a p p a r a î t qu'elle ait voulu obliger celle-ci à se con
tenter d'un usufruit aux lieu et place de sa réserve en pleine 
p r o p r i é t é , et ce n'est pas par une induction de cette nature qu'on 
peut établit la preuve d'une volonté qui n'est pas e x p r i m é e dans 
le testament et qu i ne ressort n i des termes ni de l'esprit de cet 
acte. 

C'est cependant la thèse que soutiennent les appelants, en 
s'appuyant sur une clause du testament qui est régie par la dis
position init iale, celle où i l est déclaré que les l ibéral i tés se 
bornent, comme le veut la l o i , à-la quot i té disponible. 

Cueillant en dehors du contexte généra l du testament une 
phrase spéciale , les appelants veulent s'attribuer la nue propr ié té 
des deux tiers de la fortune que M m e Kums-van der Elst a la issée 
à son décès . -

Qui ne voit que cette in te rpré ta t ion se heurte aux termes si 
clairs, si précis que nous avons rappor t é s . 

Pour énerver l 'argument t i ré du p réambu le du testament, où 
la pensée dominante de la testatrice s'affirme avec tant de ne t t e t é , 
les appelants sont obl igés de torturer le sens des mots et de leur 
faire dire le contraire de ce qu'ils expriment. 

L'expression : « Je dispose de la quot i té disponible comme 
suit » , signifie, d ' ap rès eux : « Je n'ai pas le droi t de disposer 

, d 'un tiers de ma fortune, je laisse à ce tiers sa dévolut ion légale; 

par contre, les deux tiers de ma fortune sont disponibles entre 
mes mains, j ' en dispose comme suit » . Ce n'est plus là in te rpré 
ter l 'en- té te du testament, c'est le refaire. 

Ensuite, si la testatrice a disposé des deux tiers de sa fortune, 
en usufruit, au profit de sa fille et, en nue p ropr i é t é , au profit de 
ses co l la té raux , que devient la réserve d'Antonine ? 

De plus, sur quelle quot i té de la succession seront pré levés les 
legs particuliers, « spécifiés sous les n 0 5 6, 7, 8, 9 et 10 » et 
s 'é levant à fr. 84,213-41? 

La réserve des enfants d'Armand ne pouvant ê t re e n t a m é e , les 
col la té raux se voient dans la nécess i té « d'imputer les legs parti
culiers sur la part qui leur sera accordée par le t r ibunal , soit en 
nue p rop r i é t é , soit en pleine propr ié té » (voyez conclusions en 
p r e m i è r e instance). Or, la testatrice a expressément déclaré que 
« les legs particuliers, spécifiés ci-après sous les n o s 6, 7, 8, 9 et 
10, seront défalqués de la quot i té disponible. » 

Enfin, du moment où l 'on s 'écarte du sens net et expliquant 
naturellement toutes les clauses du testament, nous voyons aus
sitôt na î t re les divergences entre les in téressés qui faisaient ce
pendant cause commune; tandis que les col la téraux offraient de 
se charger de la r é m u n é r a t i o n , accordée aux exécuteurs testa
mentaires, ceux-ci p ré tenda ien t « qu'ils avaient droit à S p. c. 
sur le montant brut de l 'actif de la succession » , et, dans leurs 
conclusions d'appel, les collatéraux demandent à la oour de 
« dire pour droit que les honoraires des exécuteurs testamentai
res sont une charge de la succession et seront payés par la 
masse. » 

De cette i n c o h é r e n c e , i l est permis de conclure que la vér i t sb l» 
in t e rp ré t a t ion du testament est celle qui a été consacrée par le 
tr ibunal d'Anvers, et sur laquelle se trouvent d'accord les repré
sentants des deux hér i t i e r s à réserve . 

En dehors de cette in te rpré ta t ion qui explique et concilie 
toutes les clauses du testament sans en omettre aucune, on se 
butte à des explications qui ne cadrent pas avec l'une ou avec 
l'autre des dispositions de la testatrice, qui bouleversent son acte 
de d e r n i è r e volonté et qui aboutissent, par suite de son il légali té, 
à le refaire de fond en comble. 

IV. Mais les appelants insistent et ils p ré t enden t , à leur tour, 
que l ' in te rpré ta t ion du premier juge rencontre des obstacles 
insurmontables dans la volonté de M n , e Kums-van der Elst. 

1° Pourquoi, demandent-ils, M ' n e Kums-van der Elst qu i , dans 
son testament du 20 février 1900, léguait à sa fille Antonine 
« l 'usufruit de la quot i té disponible de sa fortune » , n e l u i lègue-
rait-elle plus, dans le testament l i t igieux, que les deux tiers de 
cette quot i té qui est res tée la m ê m e ? 

Cette objection oblige à comparer les deux testaments. 
Dans le premier, elle ne lègue à son exécuteur testamentaire 

que 20,000 francs, ainsi que les honoraires d'usage; et, par un 
codicille qui y est a jouté , elle ne dispose que de 40,000 francs, 
en nue p rop r i é t é , au profit de ses neveux e: n i èce s . 

Dans le second testament, au contraire, les l ibéral i tés faites à 
des tiers s 'élèvent à fr . 84,213 4 1 , constituant à peu de chose 
près le tiers de la quot i té disponible; et ainsi la testatrice a é té 
a m e n é e à l imiter le legs de l'usufruit au profit de sa fille aux 
deux tiers restants. 

A deux reprises, elle exprime la volonté que « les legs faits à 
ses exécu teurs testamentaires, ne peuvent en aucun cas ê t re 
rédu i t s comme excédant la quot i té disponible » ; elle veut qu'ils 
recueillent intacte la somme de fr. 66,196-41 ; mais voyez comme 
la crainte, manifestée par la testatrice, est bizarre, si la prédi te 
somme doit être pré levée sur les deux tiers de sa fortune, c'est-à-
dire sur fr. 336,409-94. 

Assurément , M m e Kums-van der Elst n'a pas aperçu toutes les 
conséquences légales de la diminut ion du legs en usufruit, fait 
à sa fille Antonine; mais n'oublions pas qu ' ap rès sa rupture "écla
tante avec M. le notaire Leclef, elle semble aussi avoir rompu 
avec son conseil, M. l'avocat Ryckmans, à qui elle avait légué , 
sous cette dénomina t ion , une somme de 5,000 francs dans son 
codicille du 23 ju i l l e t 1900, et dont le nom est passé sous silence 
dans le testament l i t ig ieux. 

A la suite de cette rupture, M m e Kums-van der Elst s'est aban
d o n n é e aux conseils de deux hommes qui exercent, l 'unet l 'autie, 
la profession d'agent de change et qu i , tout en é tant fort honora
bles et fort intelligents, ne se sont pas rendu compte de la por tée 
de chacune des clauses de leur œ u v r e . 

2° La seconde objection des appelants para î t plus grave et se 
formule comme suit : En cas de prédécès d'Antonine, la testa
trice a incontestablement légué à ses neveux et nièces tout ce 
dont la l o i l u i permet de disposer (clause n° 3) ; or, d 'après le 
dispositif du jugement o ç u o , l e s neveux et nièces en sont rédui t s 
aux deux tiers de la port ion disponible, c'est-à-dire aux 4/18 de 



la fortune totale en nue p r o p r i é t é . Pourquoi , demandent les 
appelants, M " , e Kums-van der Elst aurait-elle d isposé autre
ment pour le cas de survie d'Antonine et pour le cas de prédécès? 

La disproportion entre les deux situations est é v i d e m m e n t de 
nature à faire impression, à p r e m i è r e vue; mais i l est indispen
sable d'envisager nettement la situation qui résu l te des deux 
hypo thèses . 

Les appelants p ré t enden t avoir droi t actuellement aux deux 
tiers, en nue p rop r i é t é , de la fortune de leur tante; or . l 'usufrui t 
de ces deux tiers est légué à une personne âgée de plus de 61 ans, 
vivant en réc luse , d é m e n t e , et dont le frère est décédé à l 'âge de 
49 ans. Dans un court laps de temps, par c o n s é q u e n t , l 'usufruit 
pourrait se r é u n i r à la nue p rop r i é t é , et ainsi les appelants au
raient la pleine propr ié té des deux tiers de l 'avoir de la testatrice. 

Dans le cas du p rédécès d'Antonine, ils ne recueillaient, au 
contraire, que la moit ié de la succession (art. 913, code c i v . j . 

Ce résul tat correspond-il à la volonté p r é s u m é e de la testatrice? 
Si sa fille, objet principal de son affection, l u i survi t , ses collaté
raux, qui n'occupent qu'une place secondaire dans son c œ u r , 
touchent une part plus forte, et Antonine ne trouve dans la suc
cession qu'une quot i té de beaucoup infér ieure à sa r é se rve . Si 
Antonine meurt avant la testatrice, ses col la téraux touchent une 
part moins forte : des deux tiers, ils sont rédu i t s à la moi t ié . 

Ce t'esultai est en opposition non seulement avec les sentiments 
de la testatrice, qui préfère é v i d e m m e n t sa fille à ses co l la té raux , 
mais encore à la p ropor t ionna l i t é des biens disponibles, telle 
qu'elle a é té réglée par l 'article 913 du code c i v i l , eu égard au 
nombre des enfants réserva ta i res . 

Supposons maintenant que la cour adopte l ' in te rpré ta t ion du 
premier juge : tout est logique. En cas de survie d'Antonine, 
celle-ci recueille, en vertu de la l o i , sa réserve en pleine pro
pr ié té et, en vertu du testament de sa mère , une part de la quo
tité disponible en usufruit ; mais s i , par contre, la personne que 
la testatrice chérissai t le plus, l'avait p récédée dans la tombe, les 
col la téraux auraient été avantagés de toute la part qu'elle voulait 
soustraire à ses petits-enfants. 

I l y a plus. Dans le sys tème des appelants, la clause n° 3 n'a 
pas d 'ut i l i té , puisque la caduci té du legs d'usufruit, par suite du 
prédécès d'Antonine, leur assurait, sans qu ' i l fût nécessa i re de le 
dire expres sémen t , la pleine propr ié té de la quot i té disponible, 
r édu i t e à la moi t ié . 

La clause n° 3 s'explique et se justifie, au contraire, dans le 
sys tème des in t imés : en cas de prédécès d'Antonine, cette clause 
assure aux col la téraux un droit nouveau, distinct de celui que leur 
confère la clause n° 2, et infiniment plus important , les col la té
raux l'emportant, dans l'affection de la testatrice, non pas sur sa 
fille Antonine, mais bien sur les enfants de son fils Armand. 

A mon avis, les deux objections de l'appelant contre le sys tème 
sanc t ionné par le premier juge, ne sont donc pas absolument 
pérempto i res et n ' impliquent pas du tout que la testatrice a 
entendu leur léguer les deux tiers de sa fortune en nue p rop r i é t é . 

I l me reste a d é m o n t r e r que l ' in terpré ta t ion des appelants 
aboutirait à des conséquences absolument i l légales , obligerait la 
justice à remanier complè temen t le testament de la de cujus et 
aurait, en somme, ce résultat que, sauf une modal i té peu impor
tante, le partage se ferait dans les mômes proportions qu'en 
vertu du dispositif du jugement a quo. 

V. Dans les successions déférées aux descendants, le législa
teur s'est surtout proposé de consacrer l ' in tégr i té de la rése rve , 
de la légi t ime, qu i , suivant l'expression de TRONCHET, doit ê t re 
laissée en entier. 

Or, si la thèse des appelants tr iomphait , Antonine ne trouve
rait dans la succession de sa mère qu'une quot i té de beaucoup 
infér ieure à sa rése rve . 

« Pour d é t e r m i n e r la réserve , a di t la cour de cassation de 
France (2), les biens délaissés par le testateur doivent ê t re consi
dérés et évalués suivant leur consistance au moment du décès ; 
d 'où la conséquence que, si la succession ne se compose que de 
valeurs en pleine p ropr ié té , l 'hér i t ier a le droit de retenir ou de 
se faire dél ivrer une quot i té de ces valeurs, en pleine p r o p r i é t é , 
proportionnelle à l 'importance de son droi t r é se rvé ; qu ' i l ne 
peut être tenu de se contenter de valeurs en usufruit auxquelles 
on donnerait une évaluat ion distincte de la nue p ropr i é t é , afin de 
les attribuer comme constituant en tout ou en partie sa rése rve ; 
en effet, outre que le texte de la l o i (art. 913 du code civil) ne 
se prê le nullement â un tel mode de formation de la r é se rve , 
r ien ne serait plus contraire b la pensée du lég is la teur , dont la 
volonté a é té de soustraire à la l ibre disposition du testateur 
celte portion rie ses biens, afin de la conserver après l u i aux hé r i -

(2) Cass., 7 ju i l l e t 1857 (DALLOZ, P é r . , 1837, 348). 

tiers de son sang et à leurs familles, but qui serait m a n q u é , si 
l 'hér i t ier réservata i re pouvait ê t re r é d u i t à des valeurs transitoi
res et pér issables comme l 'usufruit. » 

D'après les appelants, M m e Kums-van der Elst aurait voulu aller 
directement à rencontre de cette volonté du légis la teur ; elle 
aurait voulu priver les enfants de son fils Armand de la partie de 
sa succession qui est dévo lue à Antonine et q u i , par suite de 
l ' incapaci té de celle-ci, doit revenir ab intestat aux enfants Kums-
de Geyter. En d'autres mots, M m e Kums-van der Elst aurait 
testé aux lieu et place de sa fille, et aurait fait une substitution 
p roh ibée , ce qui aurait pour c o n s é q u e n c e que la disposition, 
é tant contraire à la l o i , devrait ê t r e r épu tée non écr i te (art. 900 
du code civi l ) (3). 

Si m ê m e nous faisons abstraction de cette intention lointaine 
de M m e Kums-van der Elst, ne saute-t-il pas aux yeux que la dispo
sition d 'après laquelle sa fille Antonine devrait se contenter des 
deux tiers de la fortune en usufruit, ne satisfait pas au vœu de la 
lo i? 

« Le réservata i re , a encore d i t la cour de cassation de France, 
est saisi de plein droi t , par la mor t de son auteur, de tous les 
biens qui composent la succession ; i l a donc un droi t universel 
qu i s 'étend sur toutes les valeurs d é p e n d a n t de l ' hé réd i té , sauf 
celles que le testateur en a dé tachées par des dispositions expres
ses et valables. » M " e Kums recueillait donc directement, en vertu 
de la l o i , un tiers en pleine p r o p r i é t é de la fortune de sa m è r e ; 
lors du décès de celle-ci, le second tiers constituant la légit ime 
des enfants d'Armand el la testatrice prélevant des l ibéral i tés 
sur le t ro is ième tiers. 

LAURENT dit à son t o u r : « i,e réserva ta i re a droi t a sa ré
serve en nature, c 'est-à-dire que les biens réservés lu i appartien
nent au m ê m e titre que tous les biens hérédi ta i res appartiennent 
à l 'héri t ier , la réserve n 'é tant autre chose que la succession d i 
m i n u é e du disponible » (T. X I I , n° 192). 

Cependant, les appelants contestent ce principe si formel, et 
ils soutiennent que le legs des deux tiers de la fortune, en usu
frui t , rempl i t Antonine de tous ses droits , et qu'elle peut, tout au 
plus, réc lamer « une expertise, laquelle dé te rminera la valeur 
de l 'usufruit, comparée à celle de la pleine propr ié té ». 

Ce sys tème, contraire à l 'article 913 du code c i v i l , aurait pour 
effet de faire sortir de la descendance du testateur les biens patri
moniaux ; i l substituerait une simple jouissance â une valeur du
rable, permanente; enfin, l 'article 917 du code c iv i l montre 
clairement que le légis la teur n'a pas voulu de ces éva lua t ions , soit 
sur l 'usufruit, soit sur la nue p r o p r i é t é . 

Les appelants, n'ayant pas grande confiance dans leur thèse 
principale, p ré t enden t , enordresubsidiaire,qu'Antoninea droit à 
un tiers de la fortune en pleine p rop r i é t é , et q u ' e u x - m ê m e s ils 
ont droit ensemble à un autre tiers de la même fortune, égale
ment en pleine propr ié té , bien que la testatrice ne leur a i l légué 
qu'une nue propr ié té . 

Voilà le résul ta t inattendu auquel on arrive par l 'application 
analogique de l 'article 917 du code c i v i l . Mais cet article prévoit 
préc isément l 'hypothèse inverse de celle qui nous occupe ; tandis 
que M , n e Kums-van der Elst aurait excédé la quo t i t é disponible 
en léguant b ses co l la té raux les deux tiers de sa fortune en nue 
p ropr i é t é , l 'article 917 vise le cas où la quoti té disponible a été 
excédée par des l ibéral i tés en usufruit ou en rente v iagère . Or, 
les deux cas sont loin d 'ê t re les m ê m e s . Lorsque le testateur a 
laissé ses biens b ses enfants en les chargeant d'une rente viagère 
ou d'un usufruit qui en rédu i t m o m e n t a n é m e n t la jouissance, ils 
sont r écompensés de la d iminut ion de leur jouissance par la pro
priété de la portion disponible ; lorsqu'au contraire, la nue pro
pr ié té , léguée à des tiers, dépas se la quoti té disponible, la fa
mil le est frustrée à tout jamais. 

L'application analogique de l 'art icle 917 n'est donc pas per
mise, cet article é tabl issant une exception et toute exception 
é tant de stricte in te rpré ta t ion (4). 

I l reste alors, en de rn i è re analyse, l ' in terpréta t ion adop tée par 
la jurisprudence française (5) . 

(3) Cassation française, 6 mai 1878 (DALLOZ, P é r . , 1880, I , 
345) : Attendu que si le testateur (qui lègue à sa fille un simple 
usufruit) peut garantir, par une clause péna le , l ' exécu t ion de 
ses dern iè res volontés , ce n'es: qu'autant que ses dispositions ne 
présenten t rien de contraire b la l o i , mais que la clause pénale 
doit ê t re r épu tée non écri te (art. 900 du code civi l ) quand elle 
tend à assurer l 'exécut ion d'une disposition p r o h i b é e . 

(4) LAURENT, t . X I I , n° 157. 

(5) Voir cass. f rançaise , 7 j u i l l e t 1857 (DALLOZ, P é r , , 1857, 
l , 348) ; Caen, 17 mars 1858 (DALLOZ, Pé r . , 1858, I I , 9 7 ) ; 
Cass. f r . , 6 mai 1878 (DALLOZ, P é r . , 1880, I , 345, et les disser
tations remarquables qui se trouvent au bas de ces deux ar rê t s ) . 



La réserve d 'Antonine devant rester intacte, et l 'usufruit de la 
quo t i t é disponible n'ayant pas é té légué aux appelants, ceux-ci 
n 'ont droit q u ' à la nue p ropr ié té sur la partie de la fortune dpii 
n'est pas abso rbée par les hér i t ie rs r é se rva ta i re s . 

Par un long d é t o u r , par un circuit d ' idées , nous aboutissons 
ainsi a peu p rè s au résul ta t qu i est obtenu par la p r e m i è r e inter
pré ta t ion du testament. 

En chiffres, vo ic i la situation exacte : dans le sys tème admis 
par le premier juge, la famille van der Elst recueille les deux 
tiers de l ' excédent de la quo t i t é disponible en nue p ropr i é t é , 
soit fr. 122,659-70, le tiers restant revenant aux hér i t ie rs ab 
iniestal ; dans le sys t ème soutenu par les appelants eux -mêmes , 
i l leur reviendrait tout l 'excédent de la quot i té disponible en 
nue propr ié té , soit f r . 183,989-56. 

Le débat se r édu i t ainsi à la nue propr ié té de fr . 61,329-86. 

Mais, objectent les appelants, i l n'en eût pas é té ainsi , si la vo
lon té d e l à testatrice avait é té r e spec tée . C'est là , aujourd 'hui , un 
va in regret, puisque le sort en a décidé autrement, mais c'est 
aussi une pé t i t ion de principes ; car i l faudrait d'abord é tabl i r , 
sans aucune r é p l i q u e possible, que l ' in terpré ta t ion des appelants, 
déjà condamnée par le premier juge, est la seule admissible. Or, 
la vérité est que jamais la testatrice n'a e x p r i m é la volonté 
d 'épuiser le d ro i t de sa tille par un legs d'usufruit. Le testament, 
entendu dans le sens que l u i donnent les appelants, n'avait donc 
aucune chance d ' ê t re respec té ; et la testatrice n'a pu escompter 
cette éventual i té , puisque les in térê ts des interdits, de m ê m e que 
ceux des mineurs , sont spéc ia lement garantis par la lo i (art. 
461 à 465 du code c iv i l ) . L ' in terpré ta t ion que le*; appelants don
nent au testament, conduit fatalement à ce résul ta t , que l'acte de 
dern iè re volonté de M m e Kums-van der Elst ne peut pas ê t re ob
servé dans sa lettre ; et, dès lors, n'est-il pas plus logique d'ad
mettre qu ' i l faut l u i donner un sens, qui est en concordance avec 
la loi et qui ne donne l ieu, en réa l i té , à aucune cri t ique sé
rieuse ? 

V I . Une d e r n i è r e question concerne la r é m u n é r a t i o n des exé
cuteurs testamentaires. 

Le jugement a quo décide « que leur r é m u n é r a t i o n sera p ré 
levée sur le disponible de la m a n i è r e prescrite par le testament » . 

Les appelants demandent à la cour de «d i re pour droi t que les 
honoraires des exécu teurs testamentaires sont une charge de la 
succession et seront payés par la masse » . 

J'estime que les honoraires, constituant une charge testamen
taire et non pas une dette de la de cujus, ne peuvent entamer la 
réserve et doivent, ainsi que le d i t d'ailleurs le testament, ê t re 
défalqués du disponible. 

Je conclus, en c o n s é q u e n c e , à la confirmation du jugement 
a quo. 

L a C o u r a s t a t u é c o m m e s u i t : 

ARRÊT. — Sur l'exception de non-recevabi l i té de l 'appel, à 
raison de ce que, les exécuteurs testamentaires Anthoni et Mer-
tens n'ayant pas été mis en cause devant la cour, le jugement ne 
pourrait ê t re ré formé au profit des appelants parce qu ' i l est défi
n i t i f vis-à-vis des premiers; 

Attendu que les in t imés sont les demandeurs originaires au 
p rocès ; qu'en effet, d'une part, le tuteur des mineurs Kums a 
assigné les appelants, le tu teurd Antonine Kums et les exécu teu r s 
testamentaires en nul l i t é , et subsidiairement en in te rpré ta t ion du 
testament l i t i g i eux ; que, plus subsidiairement, i l demandait que le 
tribunal r é d u i s e à 1 p. c. de l 'actif net la r é m u n é r a t i o n a t t r i buée 
par le testament aux dits exécu teurs testamentaires, et la déc l a re 
imputable sur la quot i té disponible ; que, d'autre part, le tuteur 
d'Antonine a a s s igné les mineurs Kums, les appelants et les exé
cuteurs testamentaires, demandant le partage de la succession 
sur pied de l ' in terpré ta t ion d o n n é e au testament par son co ïn t imé 
actuel, et demandant en outre spéc ia lement contre les exécu teur s 
testamentaires la réduc t ion des pouvoirs leur a t t r ibués par le tes
tament au de l à des limites fixées par l 'article 1031 du code c i v i l , 
ainsi nue la r éduc t ion proportionnelle de leur r é m u n é r a t i o n ; 

Attendu qu'au cours de l ' instruction de l'affaire comme à l 'au
dience, les appelants et les exécuteurs testamentaires se sont 
abstenus de tout échange de conclusions ; qu'ainsi aucun contrat 
judiciaire n'a é té formé entre eux; 

Attendu que les in t imés argumentent à tort du ca rac tè re spécial 
de l'action en partage, à raison duquel les parties sont r éc ip ro 
quement demanderesses et défenderesses ; qu'en effet, les exécu
teurs testamentaires qu i sont personnellement dés in téressés au 
partage et n 'ont d'autre mission que d'y intervenir dans la 
mesure qu i bonne leur semble pour assurer l 'exécut ion du testa
ment, ne peuvent être assimilés sous ce rapport aux coparta-

geants; qu'ils ne sont pas nécessa i rement l iés par un contrat 
judicia i re envers des légataires qui ne les ont pas mis en cause 
lorsqu ' i l ne s 'é lève aucune contestation entre eux au cours du 
procès ; 

Attendu que le jugement a quo n'a infligé aux appelants aucun 
grief contre les exécu teur s testamentaires, puisque les appelants 
n'ont pas pris parti dans la contestation relative au taux de leur 
r é m u n é r a t i o n , et que, d'autre part, les exécu teurs testamentaires 
n'ont con tes té aucune des conclusions des appelants; 

Attendu que, dans ces conditions, les appelants n'avaient pas à 
int imer devant la cour les exécu teurs testamentaires; que d'ail
leurs l ' intervention de ceux-ci n'est pas obligatoire aux ternies 
de l 'article 1031 du code c i v i l , et que si les in t imés estimaient 
cette intervention ut i le , i l leur appartenait de la provoquer eux-
m ê m e s ; 

Attendu,au surplus, que m ê m e à défaut d'une déclarat ion d'ar
rêt commun sur les points du lit ige qui in té ressent les appelants, 
ceux-ci trouveront dans les articles 548 et 550 du code de pro
cédure civile le moyen d'obliger les exécu teurs testamentaires à 
se conformer vis-à-vis d'eux à l 'arrêt à intervenir ; qu'en effet, 
les exécu teurs testamentaires é tant d e m e u r é s des tiers à leur 
é g a r d , l a décis ion du premier juge n'est pas chose jugée entre eux; 

Au fond : 
Attendu que par son testament olographe du 12 octobre 1901, 

en reg i s t r é , la daine Kums, n é e van der Elst, a d isposé en faveur 
de sa fille Antonine et des appelants, dans les termes suivants : 

« Je... r évoque tous mes testaments et dispositions testamen
taires a n t é r i e u r s ; après défalcation des legs particuliers spécifiés 
c i -après sous les n o s 6, 7, 8, 9 et 10, je dispose de la quot i té dis
ponible comme suit : 

« 1° Je lègue à ma fille Antonine l 'usufruit des deux tiers de 
la fortune que je laisserai à mon décès ; 

« 2° Je lègue la nue p ropr ié té de ces deux tiers aux personnes „ 
suivantes... » ; suivent l ' énuméra t ion des parties appelantes et 
l ' indicat ion des personnes appe lées à recuei l l i r leurs parts res
pectives en cas de prédécès ; 

Attendu que la défunte laissant comme hér i t i e r s légaux sa 
fille Antonine et les deux enfants mineurs de son fils Armand, la 
quo t i t é disponible r ep résen te le tiers des biens de la succession 
en pleine p rop r i é t é ; 

Attendu que la de cujus n'a pas d o n n é à celte expression le 
sens strictement légal , puisque, préc isant ses intentions i m m é 
diatement en termes non équ ivoques , elle dispose des deux tiers 
des biens qu'elle laissera à son décès ; 

Attendu que si l 'on doit en généra l r econna î t r e aux expressions 
juridiques le sens consac ré par la l o i , i l ne peut en ê t r e ainsi 
lorsque le contexte du testament d é m o n t r e lu i -même que la 
de cujus leur a d o n n é une acception différente ; qu'en effet, le pre
mier devoir de l ' i n te rp rè te est de rechercher l ' intention réel le 
qu'elle a entendu exprimer ; 

Attendu que cette disposition des deux tiers des biens est con
forme aux sentiments qui animaient la défunte tant à l 'égard de 
sa fille et de ses neveux qu ' à l 'égard de ses petits-enfants; q u ' i l 
n'est pas sé r i eusement contestable en p résence des faits et docu
ments de la cause qu'elle avait une t rès vive affection pour sa 
fille, qu'elle entretenait avec la famille van der Elst des relations 
affectueuses, et que d'autre part elle n'a jamais consenti à traiter 
comme ses descendants les entants mineurs d'Armand ; 

Attendu que l ' économie du testament s'explique d'une façon 
toute naturelle,en ce sens qu'elle a laissé en dehors de ses dispo
sitions un tiers de ses biens, sachant que les pupilles de l ' i n 
t imé Verwilgben avaient droi t à une r é se rve de cette quo t i t é , et 
ayant l ' intention que ce tiers, sans plus, i ra i t par la dévo lu t ion 
de la l o i aux hér i t i e r s dont elle ne voulait pas m ê m e prononcer 
le n o m ; 

Attendu qu'elle a d'autre part d o n n é à sa fille la jouissance la 
plus large de sa fortune; mais que celle-ci é tant cé l iba ta i re , 
âgée , et atteinte d'une faiblesse d'esprit sur l ' incurabi l i té de 
laquelle la testatrice n'avait plus d ' i l lusion depuis 1899, elle a 
l imité cette jouissance à l 'usufruit, et qu'elle a voulu q u ' a p r è s le 
décès de sa fille tout ce dont elle pouvait disppser soit recueilli 
par ses neveux de préférence aux mineurs ; 

Attendu que la pensée dominante d'avantager le plus possible 
sa fille en usufruit se révèle déjà dans un testament du 20 février 
1900, d é p o s é en l ' é t u d j du notaire Leclef, d 'Anvers, et produit 
en expédi t ion en reg i s t r ée , par lequel elle l u i léguait l 'usufruit de 
l a quot i té disponible de sa fortune ; 

Attendu que la pensée d'avantager ses neveux en nue p rop r i é t é , 
avec réserve de l 'usufruit en faveur d'Antonine, se révèle dans le 
codicille a jouté à ce testament le 25 j u i l l e t 1900, et par lequel 
elle leur lègue des sommes relativement importantes à -dé l ivrer 
dans les six mois du d é c è s de l 'usufrui t ière ; 



; , Attendu que la révoca t ion de ces dispositions et leur rempla-
•cement par celles du testament li t igieux d é m o n t r e n t que, non 
.satisfaite des p remiè re s , elle a voulu faire un pas de plus dans la 
voie où elle s'était engagée pour favoriser davantage ses neveux 
au p ré jud ice des. mineurs ; 

..Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s 'a r rê ter à cette cons idé ra t ion 
que la de cujus n ' ignorait pas que sa fille avait droi t comme son 
fils à une réserve du tiers de l a s u c c e s s i o n ; q u ' à raison de la situa
t ion de sa f i l le , elle ne croyait pas l u i faire tort en lu i attribuant 
•9n l ieu de sa réserve un usufruit supé r i eu r au revenu de la part 
qu'elle aurait recueillie ab intestat; qu'elle a pu vouloir disposer 
au delà de ce que la loi autorise, sachant que les mineurs rem
p l i s de leur réserve n'avaient pas à r éc l amer contre semblable 
arrangement, e t . escomptant qu'en l'absence d'un in té rê t per
sonnel imméd ia t et dans la crainte de voir r édu i r e sa jouissance, 

-sa fille ou son tuteur n 'é lèvera i t aucune réc lamat ion ; 
,' Attendu que la pensée dominante du testament de p ré fé re r les 
appelants aux enfants d'Armand et de r édu i r e ceux-ci a l a r é s e r v e , 
>est encore affirmée par la disposition n° 3, qui,- prévoyant le 
.décès d'Antonine avant celui de la testatrice, donne en pleine 
propr ié té aux neveux tout ce dont la lo i permet de disposer ; 

. Attendu qu ' i l n'est pas admissible que la testatrice, en disant 
l éguer à Antonine et aux appelants les deux tiers d é la fortune 
qu'elle l a i s se ra i son décès , ait entendu disposer des deux tiers 
de la fortune disponible, c 'est-à-dire des deux tiers de la quot i té 
disponible seulement ; qu ' i l est à remarquer tout d'abord que 
cette in te rpré ta t ion , pas plus que celle d o n n é e au testament par 
le p résen t a r r ê t , ne concilie les termes d'apparence amphibolo
giques employés par .elle; qu'en effet, i l resterait à expliquer com
ment la testairice ap rès avoir a n n o n c é qu'elle disposerait de la 
quot i té disponible en t i è re , ne dispose i m m é d i a t e m e n t ap rès que 
des deux tiers de celle-ci ; 

Attendu que l ' in te rpré ta t ion adop tée parle premier juge donne 
lieu dans la répar t i t ion de la succession entre les hér i t iers et les 
légataires à une série de calculs c o m p l i q u é s auxquels i l est abso
lument invraisemblable que la testatrice ait songé à soumettre la 
dévo lu t ion de ses biens ; 

Attendu qu'elle est contraire à l'esprit du testament, puisqu'elle 
en t ra înera i t une diminut ion de la jouissance de la fortune at t r i 
b u é e à Antonine par le testament an té r i eu r ; que semblable mo
dification de ses intentions dont les enfants d'Armand auraient 
été appelés à t irer un profit, est d'autant plus improbable, qu 'à 
l ' époque du testament l i t igieux, la de cujus rompait avec son 
notaire, l u i reprochant en termes t rès vifs de n'avoir pas suffi
samment épousé sa cause et celle de sa fille vis-à-vis, ne la famille 
de son fils ; 

Attendu q u ' i l résulte de ces cons idé ra t ions que les enfants 
Kums, ap rès avoir recueilli intacte la légi t ime que le testament 
leur réserve implicitement, ' n'ont plus rien à réc lamer comme 
héri t iers légaux et n'ont aucun droi t 'd ' intervenir dans une action 
en réduc t ion contre les légata i res ; 

Attendu que le tuteur d'Antonine Kums est fondé en droi t à exiger 
l 'at tr ibution à sa pupi l le , nonobstant les termes du testament,"du 
tiers des biens de la succession en p ropr ié té à titre de r é s e r v e ; 

Attendu, en effet, que la r é se rve est une quot i té de la succes-
sion que la lo i défère directement à l 'hér i t ier privilégié et sous-

' trait à la l ibre disposition du de cujus ; que, dans l ' intention du 
légis la teur , ainsi qu ' i l résul te des articles 913, 914, 916, 917 et 

•922'du code c i v i l , elle comporte la pleine propr ié té des biens 
héréd i ta i res ; qu'elle doit ê t re conservée intacte et ne peut ê t re 
grevée d'aucune charge par le testateur ; 

Que si , aux termes de l 'article 917 p réc i t é , elle ne peut ê t re 
a t t r ibuée à l 'hér i t ie r éri nue propr ié té sans son assentiment, à 
"plus forte raison celui-ci n'est pas tenu de se contenter d'un usu
fruit , valeur a léa to i re et pé r i s sab le , cet usufruit du t - i l m ê m e porter 
sur une quot i té des l i e n s supé r i eu r s à sa part d 'hér i t i e r légal ; 

Attendu que le legs de l 'usufruit des deux tiers de Ja fortune 

:n'est pas fait en faveur d'Antonine par p réc ipu t ou hors pa r t ; 
que les termes et l 'esprit du testament concordent à d é m o n t r e r 

;que la de cujus a entendu au contraire la r édu i r e à cet usufrui t ; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , que le legs d'usufruit est imputable 
non sur le; disponible, mais bien sur Ta rése rve ; qu'ainsi, si la 

-.bénéficiaire du legs réc lamai t sa réserve en pleine p r o p r i é t é , elle 
ne pourrait conserwer. le bénéfice de l'usufruit du tiers disponible 
à t i tre de légataire ; 

Attendu, d'autre part, que l 'usufruit de ce tiers, s'il n 'é ta i t 
, pas recueilli par la l éga ta i re , ne ferait pas retour à la succession 
ab intestat, où Antonine pourrai t en reprendre au moins une par-
tie.comme hé r i t i è r e légale ; que l'usufruit é tan t le droi t de jou i r 
des choses dont un autre a la p rop r i é t é (c. c iv . , art. 378), le legs 
de l 'usufruit d'un bien h é r é d i t a i r e est consti tut if d'une charge. 

pour celui qui recueille la nue p r o p r i é t é ; que si la charge tombe 
par suite de la caduci té du legs, cette caducité profite au léga
taire de la p ropr ié té qui aurait dû la supporter; 

Attendu que l 'on objecte vainement que le testateur, en léguant 
à ce dernier la nue propr ié té exclusivement, a expr imé l ' intention 
de ne pas l u i donner l 'usufrui t ; qu'au contraire, tout 'donateur 
d'une nue propr ié té sait que l 'usufrui t sera réuni u n jour à 
celle-ci ; que s'il manifeste l ' intention de préférer pour la jouis
sance le légataire de l 'usufruit au l éga ta i r e de la p rop r i é t é , le legs 
fait à ce dernier d é m o n t r e cependant qu'en tous cas i l le préfère 
aux hér i t i e r s ab intestat ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que l 'accueil, en tout ou en partie, des 
conclusions alternatives des appelants tendantes à se voi r attri
buer soit la nue p ropr ié té des deux tiers de la succession, soit la 
pleine propr ié té d'un tiers, doit ê t r e subo rdonné à l 'attitude 
d'Antonine, suivant que celle-ci opte pour l 'at tr ibution de sa 
réserve sous la forme de l'usufruit l é g u é , sauf à parfaire celle-ci 
dans le cas où la valeur de cet usufruit serait inférieure au tiers 
de la succession, ou pour l 'a t t r ibut ion de sa réserve en pleine 
p r o p r i é t é , sans plus ; 

Attendu que si le tuteur de l ' interdite a conclu à l 'a t t r ibut ion 
à sa pupil le du tiers de la succession à titre de r é s e r v e , i l l'a 
fait uniquement dans les termes de l ' in terpré ta t ion du testament 
qui lu i permettait de cumuler avec la réserve les avantages 
légués par ce lu i -c i ; qu'ayant r é se rvé expressément ses droits 
pour le cas où cette in te rpré ta t ion ne serait pas admise, i l ne 
peut ê t re r é p u t é avoir r e n o n c é ni au d ro i t de réc lamer la réserve 
en pleine p ropr i é t é , n i à celui d'accepter le legs d'usufruit ; 

Attendu que, quelle que soit la déc is ion ul tér ieure sur l ' é t endue 
des droits respectifs d'Antonine Kums et des hér i t iers van der 
Elst, la r émunéra t ion des exécuteurs testamentaires doi t être 
imputée sur le disponible ; qu'en effet, la réserve ne serait pas 
conservée intacte si le réservata i re devait supporter des frais 
d'administration et de l iquidat ion dont i l ne tire aucun prof i t , et 
dont la volonté du testateur est la seule cause;qu'en l ' e s p è c e , la 
testatrice a d'ailleurs exp r imé l ' intention de faire imputer cette 
r é m u n é r a t i o n sur la quot i té disponible ; 

Par ces motifc et par ceux non contraires du premier juge que 
la cour adopte, la Cour, entendu en audience publique l'avis de 
M. DE HOON. avocat généra l , déclare l 'appel recevable, et rejetant 
comme non fondées toutes conclusions contraires, met le jugement 
a quo à néan t en tant qu ' i l a d é t e r m i n é , par l ' in terpré ta t ion du 
testament de la défunte , en date du 1 2 octobre 1901, la quo t i t é 
des droits respectifs des parties sur la succession, et a d o n n é acte 
au tuteur d'Antonine Kums de ses r é se rves relatives à l'accep
tation du legs d'usufruit; é m e n d a n t , d i t pour droit que l ' in t imé 
Verwilghen, qualitate qua, aura droit pour ses pupilles Olga et 
Armand Kums à un tiers de la fortune de la de cujus, sans plus, 
et avant dire droit entre les appelants et l ' intimé Verstrepen, 
qualitate qua, ordonne à celui ci de conclure contradictoirement 
avec toutes les autres parties sur le point de savoir s'il entend 
avoir pour la réserve légale de sa pupille le tiers de tous les biens 
de sa mère en pleine p ropr i é t é , sans plus, ou s'il accepte en 
imputat ion sur la réserve le legs d'usufruit des deux tiers de la 
fortune ap rès déduct ion des charges é n u m é r é e s au testament, et 
sauf à parfaire la réserve en cas d'insuffisance par une r é d u c t i o n 
du legs de la nue propr ié té fait aux appelants; l u i ordonne en 
outre, pour le cas où i l opterait pour cette seconde alternative, de 
s'expliquer sur le point de savoir si l 'usufruit des deux tiers de la 
fortune, tel qu ' i l est l égué , est d'une valeur égale ou in fé r i eu re à 
la réserve ; fixe à cette'fin l'audience du 3 ju i l l e t prochain ; met 
le jugement à néant éga lement en ce qu ' i l a condamné les appe
lants à la moit ié des trois quarts des d é p e n s de première instance; 
é m e n d a n t quant à ce, condamne l ' in t imé Verwilghen, qualitate 
qua, au quart des trois quarts des d é p e n s de première instance ; 
r é se rve le surplus, déduct ion faite de la moi t ié des trois quarts 
mis défini t ivement à charge des exécu teu r s testamentaires et du 
quart mis à charge de la masse par le premier juge ; r é s e r v e à 
statuer sur le surplus j u squ ' ap rè s accomplissement des devoirs 
ci-dessus o r d o n n é s ; donne acte pour valoi r ce que de d ro i t à 
l ' in t imé Verwilghen qu ' i l déclare réserver les droits de ses pupil les 
à l 'égard des exécu teu r s testamentaires, à l ' intimé Verstrepen 
qu ' i l déc la re se rése rver le droit de contester u l t é r i e u r e m e n t 
devant le juge compé ten t le montant de la r émunéra t ion due aux 
exécu teur s testamentaires ; condamne l ' i n t imé Verwilghen, qua
litate qua, à la moit ié des frais d'appel ; r é se rve l'autre m o i t i é . . . 
(Du 14 j u i n 1905 . .— Plaid. M M E M. DESPHET C. VANDEVELDE et 
STOOP, ces deux derniers du barreau d'Anvers.) 

E n s u i t e de ce t a r r ê t , l a C o u r s t a t u a c o m m e s u i t , l e 

18 j u i l l e t 1905 : -

ARRÊT. — Revu l ' a r rê t de cette COÛT, r endu entre parties, l e 



14'juin 190S, produit en expéd i t ion enregis t rée , et signifié tant à" 
avoués qu'à parties; 

Attendu que, pour se conformer au prescrit de cet a r rê t , l ' i n 
t imé Verstrepen déclaré «qu ' i l entend avoir pour la réserve légale 
de sa pupille, M " 8 Antonine Kums, le tiers des biens de sa m è r e 
en pleine p ropr i é t é , sans plus » ; 

Attendu que les appelants contestent la recevabi l i té hic et nunc 
des conclusions prises conformément à cette déc la ra t ion , par ce 
motit que l 'option du tuteur emporte renonciation au legs de 
l'usufruit des deux tiers de la succession, le di t legs n 'é tan t pas 
fait par préc iput ; 

Attendu que l 'arrêt du 14 j u i n 1905 n'avait pas à statuer sur 
la question de savoir si l 'option entre la réserve du tiers en pleine 
propr ié té , et le legs des deux tiers en usufruit, sauf à parfaire la 
réserve par une réduct ion du legs de la nue p ropr ié té , devait être 
précédée d'une autorisation spécia le du conseil de famil le; que 
ce point de droi t n'avait pas é té débat tu devant la cour, et que le 
silence de l 'arrêt ne peut ê t re in te rp ré té ni comme la manifesta
tion de l 'opinion que semblable autorisation ne serait pas néces
saire, n i comme une autorisation de justice dont l 'article 461 du 
code civi l ne permettrait pas dé fa i r e é t a t ; 

Attendu que, par dé l ibéra t ion du 3 mars 1904, le conseil de 
famille de l ' interdite a au tor i sé le tuteur à accepter sous bénéfice 
d'inventaire la succession de la mère de sa pupi l le , à intenter 
une action en partage, à intervenir dans la p rocédure déjà en 
cours en réduct ion des dispositions testamentaires de la défunte 
et à procéder à la l iquidation de la succession conformément à 
l ' in terpréta t ion judiciaire ; 

Atteudu que l 'on voit par les motifs de la Jélibérati 'on que 
l'autorisation d'accepter la succession visait plus spéc ia lement la 
succession légale ; que le tuteur était donc autor i sé à conclure à 
l 'attribution de la réserve légale dans son in tégra l i té , c 'es t -à-dire 
en pleine propr ié té ; que, d'autre part, i l était autor isé à ne pas 
se prévaloir en cours de l iquidat ion des avantages incompatibles 
avec cette at t r ibut ion, à la condition que leur incompat ib i l i té fut 
constatée par la justice ; 

Attendu que la por tée de la dé l ibéra t ion n'est pas douteuse, si 
l 'on considère que le conseil a connu l ' in te rpré ta t ion d o n n é e au 
testament par les appelants, et que la majori té de ses membres ne 
s'est pas ra l l iée à la proposition de restreindre l 'autorifation aux 
actes qu'aurait nécessi tés l 'exécut ion pure et simple de ce lu i - c i ; 

Attendu que, dans ces conditions, les conclusions actuellement 
prises par le tuteur sont conformes à l 'autorisation d o n n é e le 
3 mars 1904 ; 

Attendu que l 'a t t r ibution de la réserve en pleine propr ié té 
rend caduc le legs fait à Antonine de l 'usufruit des deux tiers de 
la fortune; 

Par ces motifs, adoptant au surplus les motifs du premier juge 
non contraires à l 'arrêt du 14 j u i n 1905 ou aux cons idé ra t ions 
ci-dessus, et statuant à l 'égard de toutes les parties en prosécu-
tion de cause du di t a r r ê t , sur l'avis conforme de M. l'avocat 
général DE HOON, entendu en audience publique, la Cour dit pour 
droit que la fortune de la de cujus sera par tagée en trois parts 
égales , dont une sera a t t r ibuée à Antonine Kums, et une seconde 
aux enfants mineurs d'Armand Kums; que sur la t ro is ième part, 
constituant la quot i té disponible, seront acqui t tées les disposi
tions énoncées au testament sous les n 0 ! 6, 7, 8, 9 et 10, y 
compris la r émunéra t ion des exécuteurs testamentaires, et que 
le surplus sera a t t r ibué aux appelants; di t que le partage et la 
l iquidation de la succession litigieuse se feront sur les bases 
ci-dessus par le min i s tè re des notaires Leclef, dé l en teu r de la 
minute, et Fiocco, tous deux de rés idence à Anvers, devant le 
juge de paix du premier canton d'Anvers, conformément à la 
lo i du 12 j u i n 1816; commet le notaire Van Reeth, d'Anvers, 
pour éven tue l lement r e p r é s e n t e r les parties absentes ou défail
lantes avec pouvoir de, en leuf l ieu ou place, signer tous actes 
et procès - verbaux, donner toutes quittances et main levées , 
même d ' inscr prions d'office, indispensables à une complè te 
l iquidat ion; confirme le jugement a quo sur les points en litige 
non définit ivement réglés par l 'arrêt du'14 j u i n 1905 et non spé
cialement repris dans le dispositif du présent a r r ê t ; rejette 
comme non fondées toutes autres conclusions; condamne l ' in t imé 
Verstrepen, qualitate qua, à la moit ié des trois quarts des frais 
de première instance,et à la moit ié des frais d'appel faits jusques 
et y compris la signification de l 'a r rê t du 14 j u i n 1905 ; di t que 
Jes frais exposés pos t é r i eu remen t jusques et y compris la significa
t ion du p résen t a r rê t seront suppor t é s par les appelants pour 
moit ié et par l ' in t imé Verstrepen, qualilate qua, pour l'autre 
mo i t i é . . . (Du 18 ju i l l e t 1905. — Plaid. MM 6 8 DESPKET c. STOOP 
[Anvers].) 

O B S E R V A T I O N S . — Ce t a r r ê t est c o n f o r m e a u x p r i n 

cipes r e c o n n u s p a r l ' a r r ê t de c a s s a t i o n d u 3 0 j a n v i e r 1 8 4 5 

( B E L G . J U D . , 1845 , c o l . 481) , r e j e t a n t u n p o u r v o i d i r i g é -

c o n t r e les a r r ê t s de B r u x e l l e s , 25 n o v e m b r e e t 2 3 d é 

c e m b r e 1843 ( B E L G . J U D . , 1844 , c o l 308) , e t p a r l ' a r r ê t 

de G a n d , d u 5 m a i 1851 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 2 , c o l . 433) , . 

r é f o r m a n t u n j u g e m e n t d ' Y p r e s . 

L ' a r r ê t de c a s s a t i o n de F r a n c e d u 7 j u i l l e t 1857 ( D A L f 

L O Z , P é r . , 1857 , I , 348) s'en é c a r t e en ce q u ' i l a d m e t , e n 

f a v e u r d u r é s e r v a t a i r e , le c u m u l de l a r é s e r v e en p le ine -

p r o p r i é t é e t c e l u i de l ' u s u f r u i t ; m a i s i l - est à r e m a r q u e r , 

q u e , dans l ' e s p è c e , l e t e s t a t e u r n ' a v a i t pas d i s p o s é de 

l ' u s u f r u i t des b iens d o n t l e legs en n ù e p r o p r i é t é d é p a s 

s a i t l a q u o t i t é d i s p o n i b l e . ( ' 

S u r le d r o i t de l ' h é r i t i e r de p r e n d r e l a r é s e r v e e n 

p l e i n e p r o p r i é t é , v o y e z , en sens c o n f o r m e , D E M O L O M B E , ! 

t . I X , n o s 4 2 9 e t s u i v a n t s , p . 380 . Contra: : A n v e r s , 
30 j u i n 1 8 8 2 ( C L O E S . e t B O N J E A N , 1883 , p . 6 8 ) ; cass. f r . , 

7 j u i l l e t 1857 ( D A L L O Z . 1 8 5 7 , 1 , 350) é t s u r r e n v o i C a e n , 

17 m a i 1858 ( D A L L O Z , 1859 , I I , 9 7 ) ; D i j o n . 10 d é c e m b r e 1 

1 8 7 3 ( D A L L Û Z , 1873 , V , 3 7 8 ) ; c a s s . f r . , 6 m a i 1 8 7 8 ( D A L L Ô Z , 

1880 , I . 345) ; A U B R Y et R A U , V , n ° 6 7 9 , p . 544 ; J O N C K -

H E E R E , Revue pratique not.*, 1876, p p . 5 7 7 e t s u i v . y 

W I L L A E R T , Revue pratique not., 1 8 7 9 , p . 396? M A T O N , 

Dict., V ° Quotité disponible ; P A N D . F R A N C , \TaDona
tions et testaments, n o s 185 e t s u i v . ; L A U R E N T , t . X I I , 

n o s 157 e t s u i v a n t s ; B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , Donations 
et testaments, t . I , n o s 7 8 8 e t s u i v a n t s . 

O n p e u t enco re c o n s u l t e r s u r l a m ê m e ' q u e s t i o n , 

V E R N E T , p . 4 6 1 , e t L A U R E N T , t . X I I , n ° 192 . 

S u r l ' j m p u t a b i l i t é de l a r é m u n é r a t i o n des e x é c u t e u r s 

t e s t a m e n t a i r e s , v o y e z t r i b . B r u x e l l e s , 12 m a i 1874, 

( B E L G . J U D . , 1874, c o l . 842)? P A N D . B E L G E S , V°- Exécu
teur testamentaire, n o s 11 e t s u i v a n t s . , s 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. de Rolssart. 

2 j u i n 1 9 0 5 . 

O B L I G A T I O N . — D O M M A G E S - I N T E R E T S . — A C C I D E N T D E 

T R A V A I L . 

En matière d'accident de travail, /il faut se rapporter au jour 
de l'accident pour apprécier te dommage, il importe cependant 
de tenir compte de tout événement accompli, qui serait de nature 
à influer sur l'étendue de ce dommage dans l'avenir. 

En conséquence, les tribunaux doivent tenir compte de ce que la 
situation de la veuve de la virlime s'est complètement modifiée 
par son convot en secondes noces. 

(LA VEUVE DEPAGIE C. I.A SOCIÉTÉ « |.ES CHARBONNAGES RÉUNIS » 
DE CHARI.EROI.) 

N o u s a v o n s r a p p o r t é svpra, c o l . 5 1 3 , u n p r e m i e r 

a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s , en d a t e d u 2 3 ma>s der-> 

n i e r , avec les c o n c l u s i o n s de M . l ' a v o c a t g é n é r a l 

J O T T K A N D . 

ARRÊT. — Revu l ' a r rê t de ce s iège , en date du 23 mars 1905-, 
enreg is t ré ; . : , , 

En ce qu i concerne le dommage matériel : •' -
Attendu que si le droit à l ' indemni té de l'appelante est n é au 

j o i i r de l'accident survenu à son premier mar i , et s'il faut se 
reporter à cette date p o n r a p p r é c i e r le dommage qu'elle a souffert, 
i l importe cependant de tenir compte de tout .évënementaceonupl i 
qui serait de nature à influer sur l 'é tendue de ce dommage dans 
l 'avenir; qu'ainsi , la situation matériel le de l'appelante s 'é tant 
comp lè t emen t modifiée par son convoi en secondes noces, a r r ivé 
au cours de l'instance, circonstance qu i , en réa l i t é , ' a fait cesser 
le dommage, elle n'est plus aujourd'hui fondée à se cons idé r e r 
comme dépou rvue des moyens de vivre et d 'é lever son- enfant ; 
que les seules indemni t é s auxquelles elle, puisse p r é t end re s ont 
celles c i -après : 

A. Perte dé salaires deDepagie pendant 4 ans et 23 jours : , 
Attendu que, pour dé te rmine r la so'j me revenant à l'appelante 

et à sa fille mineure, i l para î t rationnel, à défaut d'autres élé
ments plus p réc i s , de prendre pour base la moyenne des salaires 
gagnés par les ouvriers.de la catégorie, de Depagie pendant .une 
pér iode de vingt années , de 1884 à 1904, soit fr. 4-39, 'et 'pour 

http://ouvriers.de


300 jours ouvrables, ainsi qu ' i l est g é n é r a l e m e n t admis, 792 f r . , 
défalcation faite de fr. 1-75 par jour , ce qu i r ep résen ie pour 
4 années 23 jours (du 30 j u i n 1894 au 23 j u i l l e t 1898. date res
pective de l'accident et du remariage), la somme de fr. 3 ,268 97 , 
a partager par mo i t i é ; 

Attendu qu ' i l y a l ieu de tenir compte à l ' in t imée des alloca
tions qui ont é té faites à l'appelante et s 'élevant à la somme non 
contes tée de fr. 2,332-25, de telle sorte que celte d e r n i è r e a été 
c o m p l è t e m e n t i ndemnisée du préjudice matér ie l et doit la diffé
rence, soit fr. 697-77, à valoir sur pré judice m o r a l ; 

Qu'i l doit ê t re également dédu i t , de la part de la mineure, la 
somme admise de 650 francs pour versements effectués pour la 
caisse de p r é v o y a n c e ; qu ' i l ne lu i reste donc dû que fr. 984-48 ; 

Attendu que Depagie est mort par asphyxie ; que rien ne 
prouve qu ' i l ait souffert pendant un temps a p p r é c i a b l e ; 

B. Dommage moral : 

Attendu que le dommage moral peut ê t re équ i t ab l emen t évalué 
à 2 ,000 francs pour l'appelante et à 4 ,000 francs pour la 
mineure ; 

Attendu qu ' i l y a l ieu , dans l ' intérêt de celle-ci, d'ordonner 
que les sommes qui l u i reviennent seront, sous la surveillance 
du cotuteur, placées en rente belge avec inscript ion au Grand-
Livre de la Dette publique et que l ' in t imée .n'en sera l ibérée 
qu ' ap rè s avoir justifié de ce placement; 

Attendu qu ' i l n 'échet point de donner acte à l'appelante des 
réserves formulées en ses conclusions additionnelles pour le cas 
de mort ou d ' invalidi té de son second mar i , rien ne permettant 
de supposer que ces éventual i tés n'eussent pas été les m ê m e s 
pour Depagie ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant en prosécut ion de son ar rê t 
du 23 mars 1905, en reg i s t r é , et sur l'avis conforme de M. l'avo
cat généra l JOTTRAND, entendu en audience publ ique; rejetant 
toutes autres conclusions, condamne la société in t imée à payer à 
l'appelante la somme de fr. 1,302-33 (2 ,000 — 697-77 = 
1,302-33) ; b la m ê m e , en sa qual i té de m*re et tutrice légale de 
sa fille mieeure, pour pré judice matér ie l , fr. 984-48,et pour pré
judice moral , 4 ,000 francs; ensemble les in térê ts compensatoires 
depuis le jour de l'accident et les intérêts judiciaires ; d i t que les 
sommes revenant à la mineure seront, sous la surveillance du 
cotuteur. p lacées en rente belge avec inscription au Grand-Livre 
de la Dette publique et que l ' int imée ne sera l ibérée qu 'à charge 
de justifier de ce placement; condamne la socié té in t imée aux 
d é p e n s . . . (Du 2 j u i n 1905. — Plaid. M M " SCHOENFELD et FERMER 
c. GIROUI. [Charleroi].) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COWIIERCE D'AU VERS. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Selb, vice-président. 

8 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE F A I T E SANS ACTE. — EXISTENCE. 

NULLITÉ R E L A T I V E . — DEMANDE DE RÉSILIATION. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'existence d'une société commerciale résulte de ce qu'il y a apport, 
de ce que, par des faits nombreux et répétés, parties se mani
festèrent aux tiers comme étant associées, de l'aveu que l'espèce 
d'association qui a pu exister se réduit à l'accord des parties de 

• commencer déjà à travailler en commun en attendant qu'un 
contrat définitif fut conclu, et de ce que le défendeur revendique 
un partage de pertes (1). 

Lo société faite sans acte spécial public ou privé est annulable, 
même entre parties, mais pour ce motif la demande de résilia
tion n'est pas non recevable lorsque, nu moment de l'in lente
ment de l'action, aucune demande de nullité n'était formulée. 

La demande de resinatimi d'une telle société est fondée lorsque, 
avant toute demande de nullité, un associé a violé ses obliga
tions, notamment en refusant à celui qui était encore son asso
cié, l'entrée des magasins. 

Pareille société prenant fin par la résiliation, il échel de la liqui
der et de nommer à cet effet un liquidateur. 

H n'y a pas lieu dans ce cas d'accorder des dommages-intérêts 
pour résiliation. 

(WITTEWRONGHEL C. ROSSOU.) 

JUGEMENT.—Vu la citation du 31 mai 1905, tendante : 1° à la 
rés i l ia t ion des conventions de société existant entre parties avec 
50.000 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 2° à la restitution des 
2,000 francs appor tés par le demandeur; 3° au payement de 
fr. 3 ,566-80. montant de la moi t ié des bénéfices réalisés depuis 
le 15 septembre 1904 jusqu'au I I février 1905; 4° à la nomina
tion d'un l iquidateur; 

Attendu que la défense de Rossou consiste à soutenir que la 
demande doit ê t re ahjugée en vertu de la force de la chose j u g é e ; 
qu ' i l n'a jamais existé de socié té entre parties ; qu ' i l ne peut 
donc êt re question n i de rési l ia t ion, ni de l iquidat ion; que tout 
compte fait, i l revient au demandeur 900 francs ; 

I . Attendu que le jugement rendu entre parties, le 12 av r i l 
1905, ne crée pas une chose jugée contraire à la demande; qu'en 
effet, la demande judiciaire vidée par le jugement du 12 avri l se 
basait sur des faits et viola'ions contractuelles, autres que ceux 
invoqués au présent déba t ; qu ' i l n'y a donc pas identité de cause; 

I I . Attendu que le dé fendeur ne saurait contester qu ' i l y a eu 
société entre parties; qu ' i l est vrai que n i l'une ni l'autre n'est à 
même d 'é tabl i r la consistance exacte des accords avenus, mais : 

a) Le 15 septembre 1904, le demandeur versa 2 ,000 francs, 
suivant l u i pour apport, suivant le défendeur pour valoir sur 
apport; 

b) Par des faits nombreux et r épé tés , parties se manifes tèrent 
aux tiers comme étant associées ; 

c) Le défendeur avoue que « l 'espèce d'association qui a pu 
exister se rédui t à l'accord des parties de commencer déjà à tra
vailler en commun en attendant qu'un contrat définitif fut 
conclu » ; 

Que cet accord de travailler déjà en commun ne saurait se 
qualifier autrement que de contrat de soc ié t é ; 

d) Le défendeur lu i -même revendique un partage de pertes, 
puisque les 900 fr. offerts par l u i , r ep résen ten t les 2 ,000 fr. ver
sés par le demandeur, sous déduc t ion des sommes lui avancées 
et des pertes subies pendant les cinq mois ; 

I I I . Attendu que la société étai t laite sans acte spécial public 
eu p r i v é ; que, dès lors, elle était annulable même entre parties ; 
mais pour ce mot i f la demande de réal isa t ion n'est pas non rece
vable, puisque la nul l i té pour défaut d'acte n'agit entre parties, 
qu 'à dater de la demande (art. 4 , in fine, de la loi de 1873-1886) 
et qu'au moment de l 'intentement de la p résen te action, aucune 
demande de nul l i té n 'étai t formulée par Rossou ; 

Attendu que la demande de résil iat ion est fondée, puisque avant 
toute demande de nu l l i t é , Rossou a violé ses obligations, notam
ment en refusant à celui qui était encore son associé, l ' ent rée des 
magasins ; 

I V . Conséquences de la rés i l ia t ion : 

a) La société prenant fin par la rés i l ia t ion, i l échet de la l i q u i 
der et de nommer à cet effet un l iquidateur; 

b) I l n'y a pas lien d'accorder des dommages- in té rê t s pour 
résil iat ion ; 'en effet, la socié té étai t à tout moment annulable en 
vertu de l 'article 4 de la l o i , et d'ailleurs le demandeur ne saurait 
assigner aux accords litigieux une du rée ou un terme d é t e r m i n é s ; 
de sorte que, tant en vertu de l'article 4 de la loi sur les sociétés 
commerciales qu'en vertu des articles 1865, 5°, et 1869 du code 
c i v i l , chaque cocontractant étai t d'une façon permanente à la 
merci de l 'autre; 

c) I l y a l ieu de condamner le défendeur au payement de 
900 francs qu ' i l r econna î t devoir en toutes hypothèses ; que la 
déb i t e r d'une somme s u p é r i e u r e dépend ra des résul tats de la 
l iquidation ; 

Par ces motifs, le Tribunal : 

1° Déclare rési l ié , à la date du 31 mai 1905, le contrat de 

socié té avenu entre parties ; 

2° Nomme en qual i té de liquidateur avec les pouvoirs légaux , 

M e Joseph Wauters, avocat à Anvers; 

3° Condamne le dé fendeur à payer au demandeur 900 francs 

avec les in térê ts et les d é p e n s ; 

4° Déboute le demandeur de sa demande de dommages- in térê ts ; 

5° Déclare le jugement, sauf quant aux dépens , exécuto i re 
nonobstant appel et'sans caut ion. . . (Du 8 ju i l le t 1905. — Plaid . 
M M e s OSCAR HAYE et SAKO.) 

( i ) Commerce, Anvers, 9 septembre 1902- (BELG. JUD., 1902 , 
col . .1311) . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Rolin,conseiller. 

9 j u i n 1 9 0 5 . 

ACTION PAULIENNE. — ASSURANCE SUR LA V I E AU PROFIT 

D'UN TIERS. — SUBSTITUTION ULTÉRIEURE D'UN A U T R E 

T I E R S . — DROITS DE CE T I E R S . — DROITS DU CRÉAN

CIER DE L'ASSURÉ MORT INSOLA'ABLE. — PAYEMENT 

PAR L'INSOLVABLE EN ACQUIT D'UNE OBLIGATION 

ALIMENTAIRE. 

Le capital que la police d'assurance sur la vie stipule payable, au 
décès de l'assuré, à un tiers nominativement désigné dans la 
police, ne fait pas partie du patrimoine de l'assuré (1). 

Le nouveau bénéficiaire que par avenant l'assuré substitue plus 
tard au tiers primitivement désigné, a droit à ce capital jure 
proprio par le fait de l'acceptation par lui du bénéfice du con
trat (2). 

Celte substitution ne peut faire l'objet d'une action en nullité, 
pour fraude, de la part d'un créancier de l'assuré dont la 
créance est postérieure à la police d'assurance mais antérieure 
à la substitution. (Résolu implicitement.) 

(1 et 2) Consultez, sur ces questions une é lude parue dans la 
BEI.G. JUD., 1875, co l . 1201 ; BEI.TJENS, Dn.it civil,i. I l , art. 1167, 
n o s 82 et Subis, et Droit commercial, loi du 11 j u i n 1874, art. 43 , 
notes 23 et 2 6 ; Bruxelles, 12 j u i l l e t 1882 (PAS., 1882, 11, 402 
et notes); cassation belge, 31 janvier 1893 (BELG. JUD., 1895, 
col . 212 et notes); Lié*ge. 3 mars 1881 (BEI.G. JUD., 1881, 
col . 631) ; t r ib . Bruxelles', 29 novembre 1879 et 13 avri l 1881 
(PAS., 1881, 111, 218) , et les autor i tés c i tées , c i -aprôs , dans 
l'avis de M. l'avocat généra l PHOLIEN. 

Alors même quelle a été faite peu de temps avant la mort de 
l'assuré et que celui-ci se trouvait déjà en état d'insolvabilité. 

Le créancier n'est pas davantage fondé à réclamer du bénéficiaire 
de. l'assurance la restitution à la succession de son débiteur, du 
montant des primes d'assurance payées par l'assuré, de ses 
propres revenus, postérieurement à la créance (Résolu par le 
premier juge) (3). 

Par suite, la saisie-arrêt que ce créancier a pratiqué sur le capital 
assuré doit être déclarée nulle et non avenue. 

El le curateur ù la succession vacante de l'assuré est tenu de 
remettre au bénéficiaire de l'assurance les documents relatifs à 
cette assurance et nécessaires pour toucher lecaf.iliil. 

H n'y a pas lieu de donner il la société d'assurance appelée en 
cause, acte de l'offre qu'elle fait de payer à l'ayant droit le 
montant de ce qu'elle reconnaît devoir, tant que l'ayant droit 
véritable ne lui réclame pas ce payement. 

La remise de fonds fuite peu de temps avant son décès pur un 
débiteur mort insolvable, à l'un de ses enfants, non à litre de 
libéralité mais en acquit d'une dette alimentaire qu'il devait à 
sa femme et à ses enfants, et sans intention de fraude de la part 
des parties intéressées, ne peut être annulée en vertu de l'action 
paulienne. 

(l.E COMPTOIR D'ESCOMPTE DE I,A BANQUE NATIONALE A LIÈGE ET 
CONSORTS C. JEANNE ET JL'LIA M.. . , LÀ COMPAGNIE « GERMANIA » 
ET LE CURATEUR A LA SUCCESSION' VACANTE DE GABRIEL M.. .) 

L e 2 0 j u i n 1 9 0 4 , l e T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , sous 

l a p r é s i d e n c e de M . B O L L I E , v i c e - p r é s i d e n t , a v a i t r e n d u 

l e j u g e m e n t c i - a p r è s : 

JUGEMENT. — Attendu que, par convention verbale d'assu
rance sur la vie, conclue, le l . ï octobre 1883, entre la Compagnie 
d'assurances sur la vie la Germania, é tab l ie à Steitin et feu 
Gabriel M . . . , ce dernier a s t ipulé que la somme assurée serait 
payée , lors de son décès , à son é p o u s e ; 

Attendu que, le 11 j u i n 1903, l 'assuré a transféré le bénéfice 
de cette assurance à ses deux filles, Jeanne et Julia M . . . ; 

Attendu que le p r é n o m m é Gabriel M . . . est décédé le 8 ju i l l e t 
1903 et que ses héri t iers ont r eno ncé à sa succession qui a été 
déc larée vacante ; 

Attendu qu 'à la date du 30 ju i l l e t 1903, Jeanne et Julia M . . . 
ont déclaré à la société d'assurances qu'elles entendaient se pré
valoir du bénéfice leur transféré ; 

1. Attendu que les demandeurs, c réanc ie r s du de cujus, pré
tendent que le transfert du 11 j u i n 1903 est nul comme ayant é té 
fait en fraude de leurs droits ; 

Attendu que cette action en nul l i té ne pourrait être admise 
que s'il était d é m o n t r é que le transfert inc r iminé a d iminué le 
gage des c réanc ie r s , en faisant sortir du patrimoine de leur déb i 
teur le droi t éventuel au payement de la somme assurée ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article43 de la loi du U j u i n 1874, 
la somme s t ipu lée , payable au décès de l ' assuré , appartient à la 
personne dés ignée dans le contrat; 

Attendu que, par conséquen t , la convention d'assurance con
tractée par feu Gabriel M . . . au protit de son épouse a fait passer 
immédia t emen t sur la tète de celle-ci le droit au bénéfice de 
l'assurance, l 'exigibili té seule é tant suspendue; 

Qu'ainsi, le droi t au bénéfice du contrat n'a jamais fait partie 
du patrimoine de feu Gabriel M . . . ; 

(3) Consultez- les autori tés c i tées , c i -après , dans l'avis de 
M. l'avocat généra l PHOLIEN. 
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Attendu qu ' i l est exact que le preneur d'assurance avait ga rdé 
le droit de r é v o q u e r la stipulation faite par l u i , mais qu'on ne 
peut en conclure que Gabriel M . . . aurait par là m ê m e conservé 
dans son patrimoine le droi t à la somme assurée ; . 

Que pareille conclusion serait en contradiction formelle avec 
le texte de l'article 43 p r é c i t é ; 

Qu'il en résul te uniquement que le droi t de la bénéficiaire était 
r évocab le , faute d'acceptation de sa par t ; 

Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que feu 
Gabr ie lM. . . , lorsqu ' i l a enlevé à son épouse le bénéfice de l'assu
rance pour l 'attribuer aux deux défenderesses Jeanne et Julia M . . . , 
n'a r ien distrait de son patrimoine et n'a causé aucun pré judice 
à ses c réanc ie r s ; 

Attendu que par les m ê m e s cons idé ra t i ons , l 'annulation du 
transfert aurait uniquement pour effet de replacer les parties 
dans la situation a n t é r i e u r e , d ' ap rès laquelle le bénéfice du con
trat aurait é té a t t r ibué , non pas aux deux défenderesses p r é n o m 
m é e s , mais bien à l ' épouse M . . . ; 

Qu'à ce point de vue, l 'action paulienne exercée par les deman
deurs appara î t comme inefficace pour assurer le payement, entre 
leurs mains ou entre celles du curateur à la succession vacante, 
de la somme due par la compagnie d'assurances; 

I I . Sur la val idi té de la sa is ie-ar rê t : 
Attendu que les motifs déve loppés ci-dessus d é m o n t r e n t que la 

société demanderesse, Comptoir d'Escompte de Liège, n 'étai t pas 
fondée à pratiquer une sais ie-arrêt sur les sommes dues en vertu 
du contrat d'assurance ; 

Que, d'autre part, i l échet d'accueillir les conclusions des 
défenderesses M . . . , tendant à faire ordonner la main levée de la 
dite saisie ; 

I I I . Sur la nul l i té de la remise d'une somme de 6,375 francs: 

Attendu qu ' i l est reconnu que, le 3 j u i n 1903, feu Gabriel M . . . 
a fait remettre à sa fille Julia une somme de 6,375 francs ; 

Attendu que les demandeurs soutiennent que cette remise 
constitue une l ibéra l i t é , qui doit ê t re déclarée nulle comme faite 
en fraude de leurs droits de c r é a n c i e r s ; 

Attendu qu ' i l est acquis que le défunt versait à sa femme et à 
ses filles certaines sommes pour pourvoir à leur entretien; 

Qu'i l résul te des é léments de la cause et pa r t i cu l i è rement de 
déclara t ions non suspectes faites par Gabriel M . . . l u i -même , que 
la remise de la somme de 6,375 francs n'avait d'autre but que 
l 'exécution de cette obligation alimentaire ; 

Attendu que notamment à la date du 4 mai 1903, i l annonça i t 
tant à sa femme qu'à ses deux filles que la maladie l'obligeait à 
cesser le travail , mais qu'elles pouvaient compter, s'il ne gué
rissait pas, sur la moit ié de la somme de 12,800 francs qu ' i l 
devait recevoir de Russie ; 

Que dans la suite, à plusieurs reprises, i l a a n n o n c é l 'envoi de 
la somme d o n t i l s'agit en s'adressant non pas à Julia seulement, 
mais à ses enfants ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que ce payement n'a été fait qu'en acquit 
d'une dette alimentaire sans aucune intention de fraude dans le 
chef des parties in téressées ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit éga lemen t que le fait a l légué avec offre 
de preuve en termes subsidiaires par les demandeurs, est dès à 
présent con t rouvé par les faits cons ta tés ci-dessus ; 

I V . Sur la restitution des primes payées : 

Attendu que les demandeurs r éc l amen t subsidiairement resti
tution des primes et remboursements payés par Gabriel M . . . à 
la Compagnie la Germania depuis le 10 janvier 1902 jusqu ' à sa 
mort ; 

Attendu que les primes payées par le de cujus depuis la date 
ci-dessus s 'élèvent à fr. 1,333-10; qu'elles ont été prélevées sur 
les revenus et n'ont pas contribue à l'appauvrissement de son 
patrimoine ; que, dans ces conditions, le bénéficiaire n'est pas 
tenu d'indemniser les c réanc ie r s de ce chef; 

V. En ce qui concerne le dé fendeur , qualitate qua, Thirionnet : 

Attendu que le défendeur Thir ionnet , en sa qual i té de curateur 
à la succession vacante de feu Gabriel M . . . , déc la re s'en référer 
à justice quant à l'action in ten tée par les demandeurs ; 

Attendu qu ' i l déclare éga lement s'en référer à justice quant à 
la demande en intervention formée contre l u i par les défende
resses M . . . ; 

Attendu qu ' i l y a lieu de faire droi t aux conclusions de ces 
de rn i è r e s , tendantes à obtenir la remise des documents relatifs à 
l'assurance; 

V I . Quant à l 'action reconventionnelle : 

Attendu que les défenderesses M . . . n'ont subi d'autre dommage 
que celui résul tant de la perte d ' in té rê t s de la somme due par 
la société d'assurances depuis la date de la saisie-arrêt j u squ ' à celle 
de la mainlevée ; 

V i l . En ce qui concerne la défenderesse la Germania : 
Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu de donner acte de l'offre faite par 

elle de payer aux ayants droit les sommes dont elle se reconnaî t 
déb i t r i ce , le payement de ces sommes n 'é tant pas d e m a n d é par 
les bénéficiaires dans l'instance actuelle; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. LECLERCQ, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, jo in t les causes..., dit pourdro i t 
que les demandeurs n'ont aucun dro i t sur les fonds saisis à 
la Germania; dit que ces fonds n 'ont jamais fait partie du patri
moine de feu Gabriel M . . . et qu' i ls appartiennent jure proprio 
aux défenderesses M . . . ; en c o n s é q u e n c e , déboute les demandeurs 
de leurs conclusions tant principales que subsidiaires; déclare 
nulle et non avenue la sais ie-arrêt p ra t iquée à la requête de la 
Société Comptoir d'Escompte à Liège, le 5 octobre 1903, ordonne 
à la dite société d'en donner m a i n l e v é e ; di t qu 'à défaut de ce 
faire dans les huit jours de la signification du présent jugement, 
ce jugement en tiendra l i e u ; ordonne au dé tendeur en interven
tion Thirionnet , en sa qual i té de curateur à la succession vacante 
de feu Gabriel M . . . , de remettre aux défenderesses M . . . , sans 
déla i , tous documents qu ' i l dé t i end ra i t , nécessaires pour per
mettre à celles-ci d'obtenir payement de la somme assurée par la 
Compagnie la Germania ; et statuant sur l'action reconvention
nelle, condamne la société demanderesse Comptoir d'Escompte 
de Liège à payer aux défenderesses M . . . les intérêts à 4 1/2 p. c. 
de la somme due par la compagnie d'assurances depuis la date 
de la saisie jusqu 'à celle de la m a i n l e v é e ; condamne les deman
deurs à tous les d é p e n s . . . (Du 20 j u i n 1904.) 

A p p e l p a r les d e m a n d e u r s . 

D e v a n t l a C o u r , M . l ' a v o c a t g é n é r a l P H O L I E N a d o n n é 

son a v i s dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

I l s'agit d'une demande en val idi té de saisie-arrêt faite par 
le Comptoir d'escompte de la Banque Nationale de Liège à la 
Société d'assurances la Germania, à charge de Jeanne et Julia M . . . 

11 s'agit éga lement d'une action paulienne in tentée par le 
m ê m e Comptoir d'escompte et, en outre, par les consorts M . . . 

-• • aux m ê m e s dames, du chef d'actes p r é t endumen t frauduleux 
faits par feu leur pè re M . Gabriel M . . . 

Par son jugement du 20 avril 1904, le tribunal c iv i l de Bru
xelles a refusé de valider la saisie et débou t é les demandeurs de 
leur action paulienne. 

Les demandeurs originaires ont in ter je té appel. 
Je conclus à la confirmation du jugement. 
M. Gabriel M . . . est mort insolvable le 8 ju i l le t 1903. Le 15 octo

bre 1883, i l a cont rac té à la Gemianía de Stettin une assurance 
de 30,000 francs payable à son décès à son épouse . I l était alors 
dans une position bril lante. I l avait é té st ipulé aussi dans le con
trat que, si Gabriel M . . . vivait encore le 15 septembre 1903, une 
somme de 15,000 francs lui serait bonifiée, sans préjudice du 
payement intégral à la bénificiaire à l ' échéance . Mais cette clause 
est res tée sans objet, puisque dès j u i l l e t 1903, M. Gabriel M . . . 
était mort et, si nous en parlons, c'est à raison de la date du 
15 septembre 1903 dont i l est pa r l é dans la correspondance. 

En 1896, Gabriel M . . . a e m p r u n t é à la société d'assurances 
une somme de 9,900 francs, et l u i a remis en nantissement la 
police d'assurances qui eût été res t i tuée le 15 septembre, puis-
qu'alors la société se serait r e m b o u r s é e sur les 15,000 francs 
qu'elle devait payer à l ' a s su ré . 

Quoi qu ' i l en soit, Gabriel é t an t mort avant le 15 septembre, i l 
ne reste dû au bénéficiaire de l'assurance qu'une somme de 
30.000 — 9,900 francs = 20,100 francs en principal. 

Moins d'un mois avant sa mort , soit le i l j u i n 1903, Gabriel 
M . . . a, par un avenant, t ransféré le bénéfice de l'assurance 
établie depuis 1883 en faveur de sa femme, à deux de ses enfants : 
Jeanne et Julia M . . . 

Au décès de leur pè re , les hér i t i e r s et notamment les deux 
nouvelles bénéficiaires de l'assurance renoncèrent à sa succes
sion (29 ju i l le t 1903.) 

Ensuite, le 30 ju i l l e t 1903, elles signifièrent à la Germania 
qu'elles acceptaient le bénéfice de l'assurance. La succession de 
Gabriel M . . . est vacante. 

Mais le Comptoir d'escompte de la Banque nationale de Liège 
était c réanc ie r du défunt pour une somme de 27,850 francs en 
pr incipal . 

11 était porteur d'une promesse de cet import en date du 10 
janvier 1903, signée du défunt et à l ' échéance du 10 janvier 1904, 
promesse en renouvellement d'une promesse du 10 janvier 1902, 
à l ' échéance du 10 janvier 1903, d'un import de 41,720 francs 
partiellement amortie. 

Le Comptoir d'escompte soutint que le transfert du bénéfice de 
l'assurance était un acte frauduleux, et assigna en null i té les deux 



bénéficiaires par exploit en date du 12 novembre 1903. L'action 
paulienne portait en outre sur une pré tendue l ibéral i té de fr. 6,375 
faite à Julia M . . . en j u i n 1903. 

M. Victor M . . . , frère du de cujus et la veuve et les hér i t ie rs de 
H . Joseph M . . . , autre frère, qui ont cau t ionné par acte séparé la 
delle de Gabriel, sont demandeurs par le même exploit que le 
Comptoir d'escompte (art. 2032, n° 2, du code c iv i l ) . 

Enfin, dès avant l'intentement de l'action paulienne, le Comp
toir d'escompte avait, en vertu d'une autorisation du p rés iden t 
du tribunal, i n t e r p o s é une sais ie-arrêt à la Germania sur la 
somme que celte société devait remettre aux bénéficiaires de 
l'assurance. 

C'est sur ces deux actions que le jugement a quo a s tatué par 
un jugement dont le dispositif nous pai ait i r r ép rochab l e . 

Parlons d'abord de l'action paulienne, en tant qu'elle concerne 
le transfert de l'assurance. 

L'exposé des faits d é m o n t r e à toute évidence que l 'action est 
sans fondement. 

En effet, pour qu'elle fût fondée, i l faudrait que, par l'acte 
inc r iminé , le d é b i t e u r se fût rendu insolvable, ou plus insolvable. 

Or, i l est acquis que, dès 1883, Gabriel M . . . avait con t rac té 
l'assurance, que ce contrat n'est pas incr iminé , que Madame M . . . , 
bénéficiaire p r imi t i f , n'est pas même à la cause et que le trans
fert de l'assurance en faveur des deux filles n'a absolument rien 
changé à la si tuation pécun ia i r e de Gabriel. 

Si celui-ci é ta i t mort sans opé re r le transfert, les c réanciers 
n'auraient rien eu pour la cause, et le bénéfice de l'assurance eût 
appartenu à la veuve qui avait le droit de l'accepter. 

Certes, M. Gabriel M . . . et ses hér i t iers auraient pu révoquer la 
vocation de y , u e M . . . , tant que celle-ci ne l'avait pas acceptée 
(art. 1121 du code c iv i l ) , mais cette révocation n'a pas eu l ieu , 
et l 'on ne peut incr iminer celte abstention au moyen de l 'action 
paulienne. 

Ajoutons, que les pièces de p rocédure n ' incriminent pas cette 
abstention mais seulement le transfert. 

Dès 1883, l ' a s su ré avait accompli l'acte qui pouvait le dépoui l 
ler , et le transfert de 1903 n'a r ien changé à la situation. Or, on 
ne songe pas à attaquer l'acte de 1883. La p remiè re condition, 
c'est-à-dire le p ré jud ice , nécessa i re pour l'exercice de l'action 
paulienne, n'existe pas. 

J'ajoute que la fraude, c 'es t -à-dire la seconde condition de 
l'article 1167 du code c i v i l , n'existe pas non plus. Certes, je 
reconnais que, pour qu'un acte soit frauduleux en vertu de cet 
article, i l n'est pas nécessa i re que le déb i teur ait eu pour but de 
nuire . 11 suffit qu ' i l ait su qu ' i l se rendait plus insolvable et qu ' i l 
ait néanmoins accompli l'acte ; en d'autres termes, i l suffit qu ' i l 
ait su que l'acte aurait comme conséquence de nuire à ses créan
ciers. 

Or, dans l ' e spèce , l ' a - t - i l su ? A - t - i l su qu'en t ransférant le 
bénéfice de l'assurance, i l se rendait insolvable ou plus insolvable ? 
Evidemment non , puisqu'en fait i l ne modifiait pas sa situation. 
Ce qui montre bien qu ' i l n'a m ê m e pas songé a cela, c'est sa 
correspondance. En 1896, i l a e m p r u n t é 9,900 francs à la société 
Germania qui l 'avait a s su r é , et i l l u i a remis la police en gage. 
Or, i l aurait bien voulu remettre un gage à ses frères du chef de 
leur cautionnement, mais cela était impossible tant que la Ger
mania restait nantie. Ce nantissement devait cesser le 15 sep
tembre 1903, si Gabriel était encore en vie, puisqu'alors i l devait 
toucher de la Germania une bonification de 15,000 francs sur la 
police et qu'ainsi i l y aurait eu compensation à due concurrence. 

Aussi dans ses lettres, tant à ses frères (lettre à Victor, 26 
février 1903Ì q u ' à ses enfants (lettre 19 avril 1903) et aussi dans 
sa note du 4 mai 1903, Gabriel M . . . ne cesse-t-il de dire que, 
s ' i l vit encore le 15 septembre 1903, le bénéfice de l'assurance 
ira à ses frères . 11 comptait donc, dès qu ' i l serait r en t r é en pos
session du contrat, le leur remettre en nantissement. 

Ce n'était donc que pour le cas de décès avant le 15 septembre 
(cas qui s'est r éa l i sé ) , que le bénéfice de l'assurance allait au 
bénéficiaire i n d i q u é dans la police ou dans l'avenant. Le trans
fert, l'avenant, a eu lieu sans que Gabriel pensât à sa solvabil i té 
ou à son insolvabi l i té qu ' i l ne modifiait pas, mais uniquement 
pour priver sa femme, dont i l croyait avoir à se plaindre, du 
bénéfice de l'assurance. Dans ces conditions, on ne voit pas le 
moindre fondement à l 'action paulienne, en tant qu'elle a pour 
objet l ' indemni té d'assurance. 

Les appelants ont i nvoqué un ar rê t de la cour de cassation 
belge, en date du 31 janvier 1895(4), pour établir que l'assurance 
fait partie du patrimoine du de cujus, dans l 'espèce de Gabriel 
M . . . 

Cet arrêt a é té rendu dans un cas tout différent de celui dont 
i l s'agit au procès actuel. Dans le p rocès j u g é en 1895, l 'assuré 

(4) BELG . J u c , 1895, co l . 212. 

avait i nd iqué comme bénéficiaires « ses hér i t i e r s , r ep ré sen t an t s 
ou ayants cause » . 

11 ne spécifiait pas, et s'en tenait aux termes généraux de l'ar
ticle 1122 du code c i v i l . 

I l est admis, en effet, que l 'on peut stipuler pour ses hér i t iers 
sans stipuler pour so i -même. 

La règle obligalio ab hœrede incipere non potest de l 'ancien 
droi t romain (5), déjà abrogée par JUSTINIEN, n'existe plus en 
droi t moderne. 

Donc, dans le procès de 1895, l ' indemni té d'assurance étai t 
dans le patrimoine du de cujus et ne pouvait appartenir à ses 
hér i t ie rs que pour autant qu'ils acceptassent la succession. 

Au contraire, dans le cas qui nous occupe, le bénéficiaire de 
l'assurance n'est pas l 'hér i t ier ; le bénéficiaire p r i m i t i f était 
l 'épouse et les bénéficiaires u l té r ieurs étaient deux des filles de 
l 'assuré ; et, dans les deux cas, les bénéficiaires é ta ien t nomina
tivement, expressément , désignés sans aucun doute possible. 

11 ne s'agit pas, dans le cas actuel, d'une stipulation pour les 
hér i t iers dans les termes généraux de l 'article 1122 du code c i v i l , 
mais d'une stipulation pour un tiers nominativement des igné , 
p révue par l'article 1121 du code c i v i l . (Rapprochez l 'article 1973 
du même code.) 

Dans ce cas, lorsque l'acceptation par le tiers intervient, l 'ob
jet de la stipulation n'a jamais fait partie du patrimoine du stipu
lant et ne fait pas partie de ce patrimoine. Le tiers acquiert, non 
pas comme hér i t ie r , mais jure proprio, l'objet de la stipulation ; 
ce tiers peut n 'ê t re pas un héri t ier et, dans l 'espèce, les bénéfi
ciaires n 'é ta ient pas dés ignées en qual i té d 'hér i t i e r s , puisqu'elles 
n 'é ta ient pas tous les héri t iers et que l 'épouse n'est pas hér i t i è re . 

Donc, d'une part, en r enonçan t à la succession, et, d'autre 
part, en notifiant à la Germania l'acceptation du bénéfice de 
l'assurance, les deux filles de Gabriel M . . . usaient de leur droi t 
et agissaient jure proprio. 

Aussi, la cour de cassation dans son a r rê t de 1895, M. l'avocat 
général BOSCH dans son réquis i to i re et, après eux, la cour de 
Gand qui a statué sur le renvoi par a r rê t du 22 février 1896 (6), 
n'ont-ils cessé de soigneusement distinguer entre le cas d'assu
rance au profit des hér i t i e r s ayants cause et celui d'assurance au 
profit d'une personne nominativement dés ignée . 

Et i l suffit de l i re attentivement ces arrêts et le réqu is i to i re 
pour rester convaincu que la solution qu'ils adoptent pour le 
premier cas serait repoussée dans le second. 

De son co té , la jurisprudence française admet que l'assurance 
contrac tée au profi l d'un tiers dés igné individuellement, appartient 
à ce tiers jure proprio dès qu ' i l l'a acceptée et qu'elle n'a jamais 
fait partie du patrimoine de l ' assuré . C'est ce qui a encore é té 
déc idé par un a r rê t de la cour de cassation de France, en date du 
4 mai 1904 (7). Voyez aussi un ar rê t de rejet de la même cour, 
du 25 avri l 1903 (8). Voyez aussi LYON-CAEN et RENAULT, Traité 
de Droit commercial, 2 e édi t ion, t . V I I , n° 324, p. 268, où on voit 
parfaitement la distinction entre l'assurance au profit des hér i t iers 
sans autre spécification, et celle au profit d'une personne spécia
lement dés ignée . Voyez aussi les m ê m e s auteurs, au tome V i l 1, 
n° 914. La jurisprudence française admet même que l'assurance 
sur la vie est un contrat à titre onéreux et que la spécification 
d'un tiers bénéficiaire n'est pas une l ibérali té mais une condition 
de ce contrat (art. 1121 du code c i v i l , l ' e hypothèse) . 

En France, la jurisprudence s'est formée petit à petit sans 
qu ' i l y eût une lo i spéciale (sauf pour les assurances mari t i 
mes) et elle s'est basée sur les principes généraux du droi t c iv i l ; 
mais l 'article 43 de notre loi belge, du 11 j u i n 1874, ne fait q i e 
consacrer la jurisprudence et n'apporte aucune innovation sur le 
point qui nous occupe. C'est ce qui a élé reconnu dans les tra
vaux prépara to i res de la lo i et c'est ce qui est constate par la 
cour de cassation dans l 'arrêt de 1895. L'article 43 n'est qu'une 
application de l 'article 1121 du code c iv i l . 

11 en résul te que Gabriel M . . . aurait pu révoquer sa stipulation, 
tant qu'elle n'avait pas été accep tée , et que les hér i t iers de 
Gabriel auraient pu le faire éga lement (9). Mais, dans l 'espèce, ce 
dernier cas ne pouvait guère se p résen te r , puisque les hér i t iers 
se sont empressés de renoncer à la succession et que celle-ci est 
vacante et gérée par un curateur. 

Les créanciers auraient-ils pu révoquer la stipulation aux lieu 
et place de leur déb i t eu r ? Je ne fais que poser la question, car 

(5) NAMUR, Cours d'institules, 3 e éd i t . , t . 1 e r , § 245, p. 3 i K , 
l i t t . C . 

(6) P A S I C , 1896, H , 290. 
(7) DALI.OZ, 1905, I , 165. 
(8) DAIXOZ, 1903, I , 150, et JOURN. DES TRIB . du 31 mai 1903, 

col . 677 et note à la suite de l ' a r rê t . 

(9) AUBRY et RAU , t . IV, p. 311 et note 27. 



aucune révocat ion n'a eu lieu et les bénéficiaires ont déc la ré 
accepter la stipulation faite a leur profit : elles ont un droi t 
acquis i r r évocab le . 

A aucun point de vue, l'action n'est donc fondée en tant qu'elle 
a pour objet le bénéfice de l'assurance. 

Quant à la donation de 6,375 francs, p r é t e n d u m e n t faite à 
M e , , e Julia M . . . , i l résul te de la correspondance qui se trouve aux 
dossiers que les époux Gabriel M . . . é ta ient séparés de fait et que 
Gabriel M . . . qu i , jusqu'au commencement de 1903 avait eu, en 
Russie, une situation brillante comme ingén i eu r de la société de 
Briansk et de la société de Kertsch (plus de 48,000 francs de trai
tement), payait à sa femme et a ses filles, qui demeuraient avec elle, 
une pension de 1.000 francs par mois. Cette pension avait é té éta
blie par un modus vivendi et, dans l ' intention de Gabriel M . . . , elle 
devait être répar t ie à raison de 200 francs par mois pour Julia, 
200 francs pour Louise M . . . et 600 francs pour la m è r e . C'était 
une pension alimentaire. Mais en novembre 1902, la société de 
Kerise'; cessa ses payements et le traitement de Gabriel fut forte
ment d i m i n u é , puis, le l r r avril 1903, i l quitta la société de 
Briansk. C'est ainsi qu ' i l cessa d'amortir en 1903 sa dette au 
Comptoir d'escompte. C'est ainsi éga lemen t qu ' i l resta quelque 
peu en retard de payer la pension mensuelle à sa femme et à ses 
filles. Le dernier payement de celte pension doit avoir eu lieu le 
26 février 1903, date où, par lettre adressée à fa fille Louise, i l 
envoie 1,000 francs, dont 200 pour elle, 200 pour Julia et 600 
pour son é p o u s e . 

Le 24 mai 1903, dans une lettre qu ' i l adresse « A mes filles », 
i l annonce avoir reçu 12,748 francs comme « indemni t é de licen
ciement » de la société de Briansk et qu ' i l compte leur en remet
tre la moi t ié , soit 6,375 francs. 

Et. en effet, i l fit remettre cette somme par son frère Emile à sa 
fille Julia qui en accusa la récept ion par lettre du 11 j u i n . 

Cette somme devait servir à solder l 'arr iéré de la pension et 
aussi à payer d'avance certaines mensua l i t és . On voit, par sa 
lettre du 24 mai , que Gabriel gardait à l'égard de sa femme et de 
ses deux filles une froideur qui exclut toute idée de l ibéra l i té . On 
voit qu ' i l exécute un devoir ; et, d'autre part, cette lettre démon t r e 
que la somme de 0,375 francs é'ail des t inée non à Julia seule, 
mais aux personnes auxquelles i l devait des aliments. 

Ce payement anticipatif s'explique parce qu ' i l n'avait pas de 
position et qu ' i l pouvait tarder quelque temps d'en retrouver une 
autre. 

D'autre part, i l gardait pour lui une somme équivalente , pour 
avoir des ressources en attendant qu ' i l eût re t rouvé une place. 
Certes, i l se savait gravement malade, mais i l espérai t encore 
vivre des années , car i l savait que, si une maladie de c œ u r peut 
se terminer d'une man iè re foudroyante, elle peut aussi durer 
longtemps. 

Tout ce que nous venons de dire résul te de la correspondance 
qui se trouve au dossier, et démon t r e qu ' i l ne peut être question 
d'une pure l ibérali té dans l 'espèce, mais uniquement de l 'exécu
t ion de l 'obligation alimentaire. 

Donc, l'action paulienne n'est pas plus fondée en ce qui con
cerne les 6,375 francs qu'en ce qui concerne le transfert de l'as
surance. 

Devant le premier juge, les appelants demandaient subsidiairc-
ment la restitution par les défenderesses Jeanne et Julia M . . . des 
primes payées par Gabriel à la société pos té r i eu rement au 10 jan
vier 1902, date originaire de la c réance du Comptoir d'escompte. 
Ces primes se montaient a fr. 1,333-10. C'était une in rem versio, 
disait-on. I.e t r ibunal a écar té cette demande, parce que Gabriel 
a payé ces primes sur ses revenus et ne s'est pas appauvri en les 
payant. Celte apprécia t ion est i r r ép rochab le ( lO) . Aussi, cette récla
mation n'est plus reproduite. 

I l résul te de toutes ces cons idéra t ions : 
1° Que l'action paulienne n'est absolument pas fondée ; 
2° Que les appelants n'ont aucune créance contre les in t imées ; 
3° Que la sais ie-arrêt p ra t iquée par le Comptoir d'escompte ne 

peut être v a l i d é e ; 
4° En'un mot, que la confirmation du jugement s'impose. 

L a C o u r a s t a t u é c o m m e s u i t : 

ARRÊT. — Attendu qu'en déc la ran t , le 11 j u i n 1903, que le 
capital de 30,000 francs devrait ê t re , ap rès son décès , payé non 
pas à son épouse , i nd iquée comme bénéficiaire de l'assurance 
dès l 'origine, mais à deux de ses filles, Jeanne et Julia, feu Gabriel 
M . . . a simplement subst i tué ses dites deux filles à son épouse 
comme bénéficiaires de l'assurance, sans modifier,en quoi que ce 
soit, ses propres droits tels qu'ils é taient établ is parla convention 

(10) LYON-CAEN et RENAULT, t . V I I I , 2 e éd i t . , n° 914, pp. 189, 

in fine, et 190. 

verbale d'assurance du 15 octobre 1883, convention qu i , de 
beaucoup an té r ieure à la c réance des appelants, reconnaissait 
exp res sémen t au di t M . . . seul le pouvoir de disposer de l'assu
rance jusqu ' à son décès « quel que fût le bénéficiaire i n d i q u é » ; 

Que notamment, après comme avant celte substitution, Gabriel 
M . . . ava i t eonservé intact son droit de ret irer le bénéfice de cette 
assurance aux personnes nominativement désignées et d'en faire, 
s'il le voulait , profiter sa succession; q u ' i l s'ensuit qu'en soi, la 
déc lara t ion incr iminée n'a en rien appauvri son patrimoine n i 
augmen té son insolvabil i té ; et elle n'a, même indirectement, 
causé le moindre pré judice à ce patrimoine, puisque la veuve 
M . . . a survécu à Gabriel M... ,aussi bien que les nouvelles bénéfi
ciaires de l'assurance; 

D'autre part, l 'annulation pour fraude de la déclarat ion susdite 
ne pouvant porter que sur cette déc la ra t ion entière, ré tabl i ra i t la 
situation telle qu'elle existait an t é r i eu r emen t à la déclarat ion 
annu lée et, par suite, ferait revivre le droit de la veuve M . . . au 
bénéfice de l'assurance, sans amener le moindre avantage ou pro
fil pour la succession de Gabriel M . . . et partant pour les appe
lants ; 

Qu'à ce double t i t re , l 'article 1167 du code civi l ne peut trou
ver d'application à la déc lara t ion i n c r i m i n é e ; 

Attendu que, sans doute, vu sa situation financière et les enga
gements pris vis-à-vis de ses frères Victor et Joseph, qu i s 'étaient 
dévoués pour l u i , Gabriel M . . . eût agi conformément aux règles 
de la stricle loyauté et de l 'équi té en modifiant ses stipulations 
d'assurance, de maniè re à permettre d'en consacrer le bénéfice à 
l 'apuremeni de ses dettes; mais son abstention sous ce rapport, 
quelque regrettable qu'elle soit, ne peut cependant donner lieu 
à l 'application de l'article 1167 susdit, cette disposition légale 
visant les actes et non les abstentions d'actes; 

Attendu que la cour adopte, au surplus, les motifs non con
traires du premier juge ; 

Attendu que les faits ar t iculés avec offre de preuve par les 
appelants en ordre subsidiaire sont, en ce qu'ils peuvent avoir de 
relevant, cont rouvés par les é l éments du déba i , et qu ' i l n'y a pas 
lieu d'en admettre la preuve; 

Attendu que la réc lamat ion , par appel incident, de 3,000 francs 
de dommages- in té rê t s n'est nullement jus t i f i ée ; 

Attendu que, les appelants échouan t dans leur aciion et les 
in t imés M . . . ne concluant pas contre « La Germania », i l advient 
sans intérêt de donner à « La Germania » acte des offres qu'elle 
fait ; 

l 'ar ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme, d o n n é en 
audience publique. M. l'avocat généra l I'HOI.IEN, d ébou tan t les 
parties de toutes fins et conclusions plus amples ou contraires, 
tant principales que subsiJiaires, met les appels principaux et 
incident à n é a n t ; confirme le jugement a quo et condamne les 
appelants aux dépens vis-à-vis de toutes les parties i n t i m é e s . . . 
(Du 9 j u i n 1905. — Plaid. M M " G. LECJ.EHCQ C. SCHOENFEI.D et 
DEI.ANNOY.) 

COUR D'APPEL DE LIÉCE. 
Première chambre. — Présidence de M. Ruys, premier président. 

21 j u i n 1 9 0 5 . 

D R O I T I N T E R N A T I O N A L P R I V E . — O U V R I E R . — R E S P O N S A 

B I L I T E . — A C C I D E N T S U R V E N U A U N B E L G E D A N S U N E 

U S I N E S I T U É E A l / É T R A N G E R . — L O I A P P L I C A B L E . 

C O M P É T E N C E . 

C'est la Ici Un pays où un accident est arrive' qui doit déterminer 
la responsabilité éventuelle du patron à l'égard des représen
tants rte la victime qui appartenait à une autre nationalité, que 
l'action procède du contrat de travail ou de la faute aquilienne 
(1™ et 2 e espèce) (I). 

L'on ne peut considérer comme contraire à une disposition d'ordre 
publie en helgiqae.laloi grand-ducale du 5 juin 1902, qui rend 
obligatoire l'assurance des ouvriers contre les accidents, en ce 
qu'elle n'accorde qu'une indemnité forfaitaire couvrant toute 
espèce de faute et une pension aux ascendants de la victime, 
qu'à la condition qu'elle fût partiellement au moins leur soutien 
et qu'ils résident dans le Grand-Duché, à moins d'une dispense 
du gouvernement ( l r e espèce). 

(1) Comp. LAURENT, Droit civil international, t . V1U, n 0 5 11 
et suivants ; WEISS, Traité élémentaire de droit international, 
2 e éd i i . , pp. 636 et 645, et l ' é tude de M. APPERT, sous une déci
sion de la chambre des Lords d'Angleterre, du 8 j u i l l e t 1901, 
SIREY . 1904, IV, 1 0 ; DAU.OZ, Suppl. , V» Lois, n° s 258, 259, 413 
et 427. 



// faut en décider de même a l'égard de. la loi française des 28 
avril 1898 - 22 août 1902, qui refuse pareillement toute indem
nité aux représentants d'un ouvrier étranger, quand ils ne rési
dent pas sur te territoire français au moment de l'accident. 

Les étrangers peuvent être assignés devant les tribunaux belges, 
s'il s'agit d'une demande connexe à un procès déjà pendant 
devant un tribunal belge, alors même qu'ils auraient ta faculté 
de décliner cette juridiction en vertu de l'article ot de la loi du 
25 mars 1876. 

Première espèce. 

(REISS C. LA SOCIÉTÉ DU « PRINCE HENRI » . ) 

P o u r l e s r é t r o a c t e s , v o y e z B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , c o l . 1 2 2 5 . 

ARRÊT. — Attendu que l'action a pour objet la r épara t ion du 
pré judice causé par la mort du fils de l'appelant, victime d'un 
accident de travail survenu le 28 août 1903, à Petange (Grand-
Duché de Luxembourg) ; 

Que l'appelant n'a pas dans l 'exploit d'ajournement spécifié la 
base de son action ; qu'en conclusions, i l s'est b o r n é à invoquer 
les articles 1382, 1383 et 1384 du code c iv i l ; 

Attendu que dans les actions de l 'espèce, i l est impossible de 
faire abstraction du contrat intervenu entre le chef d'entreprise 
et l 'ouvrier victime de l'accident ; que la lo i du 10 mars 1900 
sur le contrat de travail a dé t e rminé avec précis ion les obligations 
que ce contrat impose au patron ; que parmi ces obligations 
figure, à l 'article 11, celle de veiller, avec la diligence d'un bon 
père de famille et malgré toute convention contraire, à ce que le 
travail s'accomplisse dans des conditions convenables au point 
de vue de la sécur i té et de la santé de l 'ouvrier ; que, commen
tant cette disposition dans l 'exposé des motif?, le ministre de 
l ' industrie et du travail disait : « Une des questions les plus 
importantes qui se rattachent au contrat de travail des ouvriers 
est celle de la répara t ion des accidents. Le projet ne fait à cet 
égard que consacrer le principe géné ra l emen t admis aujourd'hui, 
à savoir que la responsabi l i té du patron trouve sa base dans le 
contrat m ê m e » ; 

Attendu qu ' i l y a donc l ieu, pour d é t e r m i n e r quelle l o i doit 
être appl iquée aux faits de la cause, de rechercher quelle l o i 
régit des effets du contrat de travail avenu entre la Société du 
« Prince Henri » et le fils Reiss ; 

Attendu qu ' i l est de principe en droit international que les 
parties, quelle que soit leur na t iona l i t é , quel que soit leur domi
cile, quel que soit le lieu où se forme le contrat, ont la l iber té , 
en l'absence de dispositions impéra t ives ou prohibitives, de fixer 
la l o i à laquelle elles se soumettent et qu 'à défaut , comme dans 
l ' espèce , de convention expresse sur ce point , i l y a lieu de 
rechercher quelle a é té à cet égard leur commune intention ; 

Attendu que le contrat de travail dont i l s'agit est intervenu 
entre un belge et une société é t r angè re qui a ses ateliers dans le 
Grand-Duché de Luxembourg ; que c'est dans ce pays que le 
contrat devait ê t re exécuté tant par le patron que par l 'ouvrier ; 
qu ' i l y a lieu de p r é s u m e r que les parties se sont de commun 
accord soumises à la loi grand-ducale ; 

Attendu que la solution serait la même s'il fallait admettre, 
comme le soutient l 'appelant, que son action a pour base non 
une faute contractuelle, mais la faute aquilienne ; qu ' i l est en 
effet généra lement admis en droi t international que les dél i ts et 
quasi-dél i ts sont régis par la lo i du lieu où ils ont été accomplis ; 

Que l'appelant fait vainement valoir que le dommage, au 
moins pour partie, a été ép rouvé en Belgique ; qu ' i l est constant 
que le fait qui a occas ionné la mort du fils Reiss a été accompli 
sur le sol grand-ducal ; que si cette mort a pu ê t r e la cause d'un 
préjudice pour ses parents qui habitent la Belgique, cette cir
constance ne saurait exercer aucune influence sur la dé t e rmina 
tion du lieu du dél i t ou du quas i -dé l i t ; 

Attendu que l'appelant p ré t end que la loi grand-ducale du 
5 j u i n 1902, concernant l'assurance obligatoire des ouvriers con
tre les accidents, ne peut pas ê t re app l iquée dans l 'espèce, parce 
que cette lo i est en opposition avec des dispositions qu i sont 
d'ordre public en Belgique, notamment les articles 1382 et 1383 
du code c iv i l ; qu ' i l importe d'examiner ce s o u t è n e m e n t qu i , s'il 
étai t fondé, pourrait exercer une influence sur la validité du 
contrat de travail qui lie les parties; 

Attendu que la l o i grand-ducale du 5 j u i n 1902 n'est pas en 
contradiction avec le principe consacré par les articles 1382 et 
1383 du code c iv i l ; que cette l o i se borne à r ég l emen te r ce p r in 
cipe en allouant à la victime d'un accident de travail ou à ses 
parents une i n d e m n i t é forfaitaire, couvrant toute espèce de faute 
tant du patron que de l 'ouvrier , à l 'exclusion du dol ; 

Attendu que la l o i belge du 2 4 d é c e m b r e 1903 sur la répara 
t ion des dommages résu l tan t des accidents du travail a aussi 

consac ré , notamment par ses articles l et 21 , le principe dé la 
répara t ion forfaitaire, principe qu i , comme le constatait M . VAN 
CLEEMPUTTE dans son rapport à la Chambre du 5 novembre 1901 , 
semble ê t re conforme à la communis opinio et faire partie du 
droit des nations civil isées ; qu'elle a aussi admis la couverture 
de la faute lourde ; que, pendant les travaux p répa ra to i r e s , i l n'a 
surgi à rencontre de ses dispositions sur ces points aucune objec
tion fondée sur ce qu'elles seraient en contradiction avec l 'ordre 
public ; 

Attendu que cette l o i fait partie de notre législat ion depuis l a 
date de sa publication, bien que son application soit suspendue, 
en vertu de l 'article 37, j u s q u ' à l 'expiration d'un délai de six 
mois a p r è s la publication du dernier des a r rê tés royaux qui doi-! 
vent en régler l ' exécut ion , et que, par l'effet de cette disposition,' 
elle ne soit pas encore en vigueur ; qu'on ne peut donc en faire 
abstraction lorsqu ' i l s'agit de déc ide r si une lo i é t rangère est con
traire à l 'ordre public belge ; 

Attendu que l'appelant signale spéc i a l emen t comme contraires 
à l 'ordre public l 'article 9 de la lo i grand-ducale du 5 j u i n 1902, 
qui n'accorde une pension aux ascendants de la victime qu ' à la 
condit ion que le défunt leur ait fourni en tout ou en majeure 
partie les frais d entretien, et l 'article 48 de cette l o i , qui suspend 
le payement de la pension pendant tout le temps que l'ayant droi t 
é t r anger ne réside pas dans le Grand-Duché et qui en refuse la 
jouissance aux parents ne rés idant pas dans le Grand-Duché , à 
moins d'une disp3nse du gouvernement ; 

Attendu, en ce qui concerne l 'article 9 , que la loi belge du_ 
24 d é c e m b r e 1903 contient une disposition analogue ; que far-
licle 6, lût. C, de celte loi n'accorde une i n d e m n i t é qu'aux 
ascendants dont la victime était le soutien ; 

Attendu que notre loi du 24 d é c e m b r e 1903 ne consacre pas 
la règle inscrite dans l'article 48 de la lo i grand-ducale ; qu'on 
ne peut cependant en induire que cette d e r n i è r e disposition soit 
contraire à l 'ordre public en Belgique, o ù , suivant l 'article 128 
de la Constitution, les é t rangers ne jouissent pas nécessa i r emen t 
de tous les droits civils accordés aux nationaux ; 

Attendu que la recevabi l i té de l ' intervention de la société d'as-, 
surances contre les accidents du Grand-Duché de Luxembourg, 
n'est pas plus contes tée en appel qu'en p r e m i è r e instance ; qu ' à 
cet égard , les premiers juges ont à tort la issé les frais de cette, 
intervention à charge de l'intervenante ; que celle-ci, garante de 
la société in t imée en vertu de la lo i grand-ducale du 5 j u i n 1902, , 
avait le droit d'intervenir dans l'instance, et aurait m ê m e pu ê t re 
appe lée en garantie par la Société du « Prince Henri » ; que, dès 
lors, les frais exposés par elle doivent ê t r e mis à charge de la 
partie succombante, conformément à l 'article 130 du code de 
p rocédure civile ; 

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, l a . 
Cour, ouï en son avis contraire M. DELWAIDE, premier avocat 
géné ra l , reçoit l ' intervention ; donne acte à l'intervenante de ce 
qu'elle prend le fait et cause àe la Socié té du « Prince Henri » ; 
ré forme le jugement a quo en tant qu ' i l a la issé à charge de l ' i n 
tervenante les frais de son intervention ; confirme le d i t juge
ment pour le surplus ; condamne l'appelant à tous les d é p e n s des 
deux instances, y compris ceux de l ' in tervent ion. . . (Du 21 j u i n 
1905. — Plaid. MM E S NETZER C. HOLLENFETZ, tous deux du bar
reau d 'Arlon. ) 

Deuxième espèce. 

(SCHROBll.TJEN C. THIRY ET LA SOCIÉTÉ LOTHIUNGER 
BERGBAU-VEREIN.) 

ARRÊT. — Sur l'exception d ' i ncompé tence : 
Attendu que cette exception est fondée sur ce que la Société 

Lothringer Bergbau-Verein, é tant de na t iona l i té allemande et 
domici l iée à Cologne, jou i t en Belgique du bénéfice de l 'article 54 
de la lo i du 25 mars 1876; 

Attendu que, suivant l 'article 52 ,6» , de cette l o i , les é t r ange r s , -
m ê m e ceux qu i jouissent de ce bénéfice, peuvent ê t re ass ignés 
devant les tribunaux du royaume, si la demande est connexe à 
un procès déjà pendant devant un t r ibunal belge ; 

Attendu que l'action d i r igée contre la socié té in t imée , suivant 
exploit du 29 avri l 1904, est connexe à celle qui a été in ten tée au 
sieur Thiry et dont le tr ibunal d 'Arlon avait é té saisi par exploit 
du 18 mars 1904; que ces deux actions avaient le m ê m e objet : 
la r épa ra t ion du préjudice causé à l'appelante par la mort de son 
mar i , victime d'un accident de travail, p ré jud ice que l'appelante 
évaluait à 50 ,000 francs dans les deux exploits ; qu'elles é t a i en t 
fondées l'une et l'autre sur des fautes et des faits communs pour 
partie aux deux int imés et qu 'à raison des fautes spécia les à 
Thi ry , l'appelante invoquait contre la socié té sa responsabi l i té 
comme commettante, en vertu de l 'article 1 3 8 4 du code c iv i l ; 



Attendu qu ' i l n'est pas suffisamment établ i que l 'action d i r igée 
contre Thiry ne soit pas sé r ieuse et n'ait eu d'aulre but que de 
procurer à l'appelante le moyen d'attraire une société allemande 
devant un t r ibunal belge ; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l est aujourd'hui reconnu par toutes les parties que 

Schrobiltjen a t rouvé la mort dans une min iè re s i tuée sur le t e r r i 
toire français ; qu ' i l s'agit de déc ider si la r épara t ion du dom
mage résul tan t de cet accident doit ê t re réglée d ' ap rès la loi belge 
ou la loi f r ança i se ; 

Attendu que l'appelante fonde son action sur les articles 1382 , 
1383 et 1384 du code c i v i l ; qu'en droit international, i l est de 
principe qu ; les déli ts et les quasi -dél i t s sont régis par la loi du 
l ieu où ils ont é té accomplis ; que c'est donc la lo i française qu i 
doit ê t re a p p l i q u é e dans l ' espèce ; 

Attendu que la m ê m e solution s'imposerait si l 'on admettait 
que l 'action de l'appelante a pour base le contrat de travail 
intervenu entre Schrobiltjen et la société in t imée ; que ce contrat 
avenu entre un Belge et une société é t rangère devait recevoir son 
exécut ion sur le terri toire français ; qu ' i l y aurait donc lieu de 
p r é s u m e r que les deux parties se sont de commun accord sou
mises à la l o i française ; 

Attendu que l'appelante pré tend à tort que la lo i française du 
2 8 avr i l 1898-22 aoû t 1902 est en opposition avec des disposi
tions qui sont d'ordre public en Belgique, notamment les ar t i 
cles 1382 et 1383 du code c iv i l ; que cette l o i ne viole pas le 
principe consac ré par ces dispositions ; que, comme la loi belge 
du 2 4 d é c e m b r e 1903, elle se borne à le r ég lemen te r pour ce 
qui concerne les accidents de t ravai l ; 

Attendu, à la vér i t é , que notre l o i sur la r épara t ion des dom
mages résul tan t des accidents de travail , ne contient pas de dis
position analogue à l 'article 3 de la loi française qui refuse toute 
indemni t é aux r ep ré sen tan t s d'un ouvrier é t r anger s i , au moment 
de l'accident, ils ne rés ident pas sur le territoire f r a n ç a i s ; mais 
que, si cette disposition de la lo i française est peu conforme aux 
principes du droi t naturel, i l ne faut pas en conclure qu'elle 
soit contraire à l 'ordre public belge; que le principe de l 'égali té 
entre nationaux et é t r ange r s , quant à la jouissance des droits 
civi ls , n'est pas d'ordre public ; qu'en Belgique, ce principe n'est 
m ê m e pas consac ré comme règle absolue par la Constitution et 
le code c iv i l ; 

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, ouï en son avis en partie conforme M. DEI.WAIDE, premier 
avocat g é n é r a l , réforme le jugement a quo en tant qu ' i l s'est 
déclaré i ncompé ten t pour statuer sur l 'action d i r igée contre la 
Société Lothringer Bergbau-Verein; le confirme pour le surplus 
et déclare l'appelante non recevable et non fondée en son action 
tant à l 'égard de la société Lothringer Bergbau-Verein qu 'à l 'égard 
du sieur T h i r y ; la condamne aux d é p e n s . . . (Du 21 j u i n 1905. 
Plaid. M M " NETZER C. HOLLENFEI.TZ, tous deux du barreau 
d 'Arlon.) 

COUR D'APPEL DE GAHD. 
Premiers chambre. — Présidence de M. Verbeke, conseiller. 

1 5 j u i n 1 9 0 5 . 

D O M I C I L E . — P R I S O N N I E R . — D I V O R C E . 

Un condamné, détenu, conserve son domicile antérieur à l'incar
cération et n'est pas apte à transférer utilement son domicile, et 
spécialement le domicile conjugal, dans la maison pénitentiaire 
où il subit sa peine. 

(STAMPAERT C. GEIRNAERT.) 

ARRÊT.— Attendu que le premier juge a admis le divorce entre 
les époux Stampaert par jugement du 27 février 1904 ; 

Que ce jugement a é té signifié à avoué le 18 mars et à partie le 
19 mars 1904 ; 

Attendu qu 'un premier appel interjeté par Stampaert le 8 j u i n 
1904 a é té déc la ré nul et de nu l effet par a r rê t de cette cour, 
deux ième chambre, en date du 11 janvier 1905 , fondé sur ce 
que le d i t acte d'appel n'a é té signifié n i à personne ni à domi
cile, et qu ' i l n'est nullement justifié que l ' in t imée ait été touchée 
par la notification ; 

Attendu que par nouvel appel du 2 9 mars 1905, Stampaert 
d é n o n c e la nul l i té de la signification du jugement, admettant le 
divorce, à ses torts, comme contenant une nul l i té d 'exploit , à 
savoir la fausse indicat ion du domicile de sa femme r e q u é r a n t e , 
qu ' i l en d é d u i t que le délai d'appel n'a pas couru ; que, par suite, 
l 'appel demeure recevable ; 

Attendu que la signification du di t jugement a é té faite par ex
ploi t de Pels, huissier à Louvain, à la r equê te de Victorine Geir-

naert, o u v r i è r e , domic i l iée à Gand, y demeurant quai de la 
Lys, n» 60 ; 

Quant au domicile de l ' in t imée : 

Attendu qu ' i l r ésu l te des pièces produites que l ' in t imée a réel
lement son domicile à Gand ; qu'en effet, elle a habi té avec son 
mari chaussée de Bruges, 93 , à Gand ; que Stampaert y a été 
recensé le 31 d é c e m b r e 1900 et s'y trouvait encore inscrit au 
moment de son arrestation et m ê m e jusqu'au 13 février 1904; 
que c'est donc là qu 'é ta i t é tabl i le domicile du mari et par suite 
le domicile conjugal ; 

Attendu que Stampaert a conservé ce domicile ancien et n'a 
pu en acqué r i r un nouveau depuis sa d é t e n t i o n ; qu'à la vér i té , i l 
a déc l a ré t ransférer son domicile à Louvain et a été effective
ment inscrit en cette v i l l e , Boulevard de Jodoigne, 74, c'est-à-dire 
à la maison centrale de Louvain, le 13 février 1904, mais que ce 
transfert doit ê t re tenu comme é tan t , au regard de l ' i n t imée , nu l 
et de n u l effet ; 

Attendu qu'un c o n d a m n é , détenu à la maison centrale de Lou
vain, n'est pas apte à t ransférer utilement son domicile, et spé
cialement le domicile conjugal, dans la maison péni tent ia i re où i l 
subit sa peine, qu ' i l n'est pas libre de fixer un principal é tabl is
sement et de manifester l ' intention d'y r é s i d e r ; qu ' i l se trouve à 
la disposition de l 'autor i té administrative qui peut l 'écrouer dans 
telle maison de son choix suivant les nécessi tés du service ; 

Qu'en réa l i té , l ' in t imée est donc domici l iée à Gand ; 

Attendu que renonciation de domicile à Gand était dès lors 
suffisante à elle seule, que l'appelant n'a pas ignoré et n'a pu 
ignorer dans quelle rue et à quel n u m é r o son propre domicile 
étai t établi ; qu ' i l n'a pu se tromper sur l ' identi té de la personne 
qui l u i faisait signifier le jugement ; que, dans le cours du procès , 
divers actes ont été signifiés à m ê m e r equê t e sans soulever aucune 
r é c l a m a t i o n ; 

Attendu, au surplus, que l 'exploit indique la rés idence actuelle 
de l ' in t imée , que l'appelant a é té ainsi mis à même de faire les 
notifications à personne ; 

Qu'enfin, la signification a été faite à l'appelant « parlant à sa 
personne » à la maison centrale de Louvain ; 

Qu'à tous égards donc, les formalités prescrites quant au domi
cile du demandeur ont été valablement remplies ; d'où i l suit que 
la signification du jugement est régul iè re et a fait courir le délai 
d'appel ; 

Que, dans ces conditions, l'appel interjeté le 29 mars 1905, soit 
près d 'un an après la signification, est tardif; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général CAL
MER en son avis conforme, d i t pour droi t que l'appel est t a r d i f ; 
en conséquence , le déc la re non recevable, condamne l'appelant 
aux d é p e n s . . . . (Du 15 j u i n 1905. — Plaid. MME S VANDIEREN 
[Louvain] c. HEYNDERICKX.) 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem, président. 

1 8 f é v r i e r 1 9 0 5 . 

P R E S C R I P T I O N . — M A T I È R E P E N A L E . — _ A L I G N E M E N T . 

C O N T R A V E N T I O N . — P O I N T D E D E P A R T . 

Le propriétaire qui contrevient au règlement communal sur l'ali
gnement en construisant un bâtiment avec un pan coupé empié
tant sur la voie publique, commet une contravention instan
tanée. La prescription de cette infraction commence à courir, 
non dès le moment où le pan coupé est achevé, mais seulement 
lorsque la construction entière est achevée et complète. 

(VAN RYSWYCK, BOURGMESTRE DE LA VILLE D'ANVERS, L E COLLÈGE 
DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE LA VILLE D'ANVERS, LA VILLE 
D'ANVERS REPRÉSENTÉE PAR SON COLLÈGE DES BOURGMESTRE E T 
ÉCHEVINS C. HENS,, PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
SOCIÉTÉ ANONYME « LA RAFFINERIE BELGE » , MEEUS, DE HASQUE, 
ADMINISTRATEUR ; VAN DER GUCHT, ARCHITECTE ; BOLSÉE, ENTRE
PRENEUR.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 

n a l c o r r e c t i o n n e l d ' A n v e r s , s i é g e a n t en d e g r é d ' a p p e l , 

r e n d u l e 3 1 o c t o b r e 1904 , sous l a p r é s i d e n c e de M . l e 

v i c e - p r é s i d e n t D E W I N T E R . 

ARRÊT. — Attendu que le pourvoi a été formé par 1° M. Jan 
Van Ryswyck, bourgmestre a Anvers ; 2° le collège des bourg-



mestre et échevins d'Anvers, r ep résen té par M. Van Ryswyck. 
p r é n o m m é , assis té de M. Possemiers, secrétaire communal , tous 
deux demeurant à Anvers; 3" la vil le d'Anvers, r eprésen tée par 
le di t collège des bourgmestre et échevins ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 9 0 , 9 ° , de la l o i communale, 
le col lège des bourgmestre et échevins est chargé des actions 
judiciaires de la commune, soit en demandant, soit en défendant ; 

Que la vil le d'Anvers s 'é tant seule cons t i tuée partie civile en 
cause, à l 'exclusion de son bourgmestre et des membres du 
collège qui ne sont pas personnellement au p rocès , le pourvoi 
n'est recevable qu'en tant qu ' i l est formulé par la dite v i l l e , 
r ep ré sen tée par son collège des bourgmestre et échev ins ; 

Sur l 'unique moyen du pourvoi , accusant la violation et la 
fausse application des articles i" et 2 du règ lemen t communal 
de la vi l le d'Anvers, en date du 29 septembre 1838, sur l'aligne
ment et les bâ t i s ses ; 5 et 38 du règ lement communal d'Anvers 
du 18 octobre 1851, sur la police des constructions; 4 , 23, 25 et 
26 de la loi du 17 avri l 1878, complé tée par celle du 30 mars 
1891 ; 5 5 1 , 6° , du code pénal ; 4 , 9 et 10 de la loi du 10 février 
1844 sur la police de la voir ie , en ce que le jugement d é n o n c é a 
déc la ré prescrite la contravention commise par les défendeurs en 
e m p i é t a n t sur la voie publique, par le motif que le fait mis à 
charge des contrevenants constitue une infraction in s t an tanée , 
puisque le fait cessait quand le travail de l ' empié temen t était ter
miné et que la prescription qui courait depuis lors étai t , parsuite, 
acquise lors du premier acte d'instruction : 

Attendu que les défendeurs é ta ient inculpés d'avoir contrevenu 
aux articles 5 et 38 du r è g l e m e n t d e la vil le d'Anvers du 18 octo
bre 1851, pour avoir négl igé de suivre l'?lignement qui leur avait 
é té d o n n é par l 'autorisation du collège des bourgmestre et 
échev ins , aux fins d 'é rec t ion d'un bâ t iment sans étage à édifier 
rues de Namur et Vander Sweep et quai Wal lon, et d'avoir ainsi 
u su rpé une partie du terrain communal ; . 

Attendu que l'article 5 du règ lement préci té porte notamment 
« qu ' i l est interdit d 'exécuter , de r épa re r , de changer ou de 
démol i r aucune construction ou c lô ture , et ce jusqu 'à 20 mèt res 
de distance de la voie publique, sans une autorisation préa lab le 
du collège des bourgmestre et échevins qui prescrira l'alignement 
et les conditions spéciales qu ' i l jugera nécessaires » ; 

Attendu que, d 'après les constatations du jugement d é n o n c é , 
le fait précis de la p réven t ion consistait à avoir empié té sur la 
voie publique en substituant au rez-de-chaussée du bâ t imen t à 
construire un pan coupé de l m 6 0 de largeur à celui de 3 mè t r e s , 
prévu par l 'al ignement; 

Attendu que le jugement d é n o n c é déclare avec raison qife cette 
infraction est i n s t a n t a n é e ; 

Attendu, en effet, que, d ' ap rès la définition d o n n é e par l'ar
ticle 5 du r è g l e m e n t au fait qu ' i l r é p r i m e , celui-ci s'accomplit à 
un moment d é t e r m i n é par un fait unique, à savoir la construction 
de l'ouvrage non au tor i sé ou édifié en contravention aux condi
tions de l'autorisation ; 

Mais attendu que la prescription ne commence à courir que 
du jour où l ' infraction est c o n s o m m é e ; que, lorsqu'elle consiste 
dans le fait de construire, l 'infraction n'est accomplie et consom
mée que lorsque la construction est achevée et complè t e ; que, 
jusqu ' à ce moment, l'entrepreneur de travaux en cours peut tou
jours r épa re r l ' infraction aux conditions de son autorisation, et 
que l 'administration, de son côté , ne peut constater l'existence 
définit ive d'une faute qui n'a reçu qu'un commencement d 'exé
cution ; 

Que le jugement d é n o n c é invoque donc à tort la circonstance 
que le pan coupé n'existait qu'au rez -de -chaussée , pour en 
induire que le dél i t était c o n s o m m é au jour où ce rez-de-chaussée 
a é té construit ; qu ' i l r econna î t cependant qu ' à ce moment la 
construction n 'étai t pas achevée , puisque des étages l u i ont été 
s u p e r p o s é s ; 

Attendu que la prescription n'a c o m m e n c é à courir que du 
jour de l ' achèvement de la construction e n t i è r e ; d 'où suit que le 
jugement d é n o n c é a contrevenu aux dispositions légales visées 
au pourvoi , notamment aux principes sur la prescription de 
l 'action publique, en déc la ran t cette action prescrite dans l 'espèce, 
faute d'avoir é té poursuivie dans les six mois qu i ont suivi l 'édi
fication du seul pan c o u p é , alors qu'elle n'a pris cours qu 'à la 
date de l ' achèvement complet des travaux ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
DE BAVAY et sur les conclusions conformes de M. R. JANSSENS, 
procureur généra l , di t le pourvoi recevable, en tant seulement 
qu ' i l a été formé par la ville d'Anvers, r ep ré sen tée par son col lège 
des bourgmestre et échev ins , et statuant sur le d i t pourvoi , 
casse...; renvoie la cause au tr ibunal correctionnel de Gand.. . 
(Du 13 février 1905. — Plaid. MM« P. DE MOT et G. LECLERCQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — L e s i n f r a c t i o n s se p r e s c r i v e n t d u 

j o u r o ù e l les o n t é t é c o m m i s e s (1). U n d é l i t est a c c o m p l i 

d è s que se t r o u v e n t r é u n i s t o u s les é l é m e n t s n é c e s s a i r e s 

à son e x i s t e n c e . 

E n m a t i è r e d ' a l i g n e m e n t , l a c o n t r a v e n t i o n est c o n 

s o m m é e p a r l ' a c h è v e m e n t de l a c o n s t r u c t i o n ou de l a 

p a r t i e de c o n s t r u c t i o n q u i e m p i è t e s u r l a v o i e p u b l i q u e . 

Dans l ' e s p è c e de l ' a r r ê t , l e p r o p r i é t a i r e p o u r s u i v i a v a i t 

é t a b l i u n p a n c o u p é a u r e z - d e - c h a u s s é e d u b â t i m e n t . Ce 

p a n c o u p é , q u i e m p i é t a i t s u r l a v o i e p u b l i q u e , a é t é 

p a r a c h e v é — t o u t au m o i n s le j u g e m e n t a t t a q u é le c o n -

s t a t e - t - i l — a u s s i t ô t q u e l e r e z - d e - c h a u s s é e d u b â t i m e n t 

a é t é c o n s t r u i t . 

I l s emble d è s l o r s q u e , d è s ce m o m e n t , l ' e m p i é t e m e n t 

s u r l a v o i e p u b l i q u e a é t é d é f i n i t i v e m e n t c o n s o m m é e t 

que l a p r e s c r i p t i o n de l ' a c t i o n p u b l i q u e a d û c o u r i r . 

L a c o u r f a i t d a t e r le c o m m e n c e m e n t d u d é l a i de p res 

c r i p t i o n de l ' a c h è v e m e n t de p a r t i e s d u b â t i m e n t q u i 

n ' o n t a u c u n r a p p o r t ' a v e c l ' e m p i é t e m e n t c o m m i s s u r l a 

v o i e p u b l i q u e . 

» L o r s q u e l ' i n f r a c t i o n cons i s t e dans l e f a i t de c o n 

s t r u i r e - , d i t l ' a r r ê t , » l ' i n f r a c t i o n n 'es t a c c o m p l i e e t 

c o n s o m m é e que l o r s q u e l a c o n s t r u c t i o n est a c h e v é e e t 

c o m p l è t e ; j u s q u ' à ce m o m e n t , l ' e n t r e p r e n e u r de t r a v a u x 

en c o u r s p e u t t o u j o u r s r é p a r e r l ' i n f r a c t i o n . » Ces c o n s i 

d é r a t i o n s ne nous pa ra i s sen t pas d é c i s i v e s . 

Ce n 'es t pas le fait de construire q u i est d é l i c t u e u x , 

c'est le f a i t de m é c o n n a î t r e les c o n d i t i o n s de l ' a u t o r i s a 

t i o n en e m p i é t a n t s u r l ' a l i g n e m e n t i m p o s é . L ' i n f r a c t i o n 

e x i s t e d è s que l ' e m p i é t e m e n t est c o n s o m m é e t b i e n 

a v a n t que l ' e n s e m b l e des c o n s t r u c t i o n s ne s o i t c o m p l è t e 

m e n t a c h e v é . Que f a u t - i l d ' a i l l e u r s e n t e n d r e p a r l ' a c h è 

v e m e n t c o m p l e t que v i se l a c o u r ? Es t - ce s e u l e m e n t l a 

m i s e sous t o i t ? le g r o s œ u v r e ? Ou b i e n f a u t - i l y c o m 

p r e n d r e auss i l a d é c o r a t i o n i n t é r i e u r e q u i peut a v o i r é t é 

e n t r e p r i s e p a r le m ê m e c o n s t r u c t e u r ? L a c o n s t r u c t i o n 

d u t o i t est , dans l ' e s p è c e , auss i é t r a n g è r e à l ' e m p i é t e 

m e n t c o m m i s s u r l a v o i e p u b l i q u e que l a d é c o r a t i o n 

i n t é r i e u r e . 

I l n ' y a r i e n à i n d u i r e de ce que l ' e n t r e p r e n e u r p e u t 

t o u j o u r s r é p a r e r l ' i n f r a c t i o n a u x c o n d i t i o n s de son a u t o 

r i s a t i o n . C a r ce f a i t est sans i n f l u e n c e s u r l ' e x i s t e n c e de 

l a c o n t r a v e n t i o n . Que l ' e n t r e p r e n e u r des t r a v a u x s o i t 

p r i s de r e m o r d s , c'est l à u n é v é n e m e n t e x t r a o r d i n a i r e , 

et e n t o u t cas é t r a n g e r à l ' ex i s t ence d u d é l i t , q u i p e u t 

se p r o d u i r e a p r è s l ' a c h è v e m e n t de son e n t r e p r i s e 

c o m m e en c o u r s des t r a v a u x . E t l ' o b s e r v a t i o n t e n d en 

s o m m e à r e n d r e continue une i n f r a c t i o n que l ' a r r ê t 

d é c l a r e instantanée. 
L e p r i n c i p e d i r e c t e u r e n ces m a t i è r e s , c 'est que l a 

p r e s c r i p t i o n c o m m e n c e à c o u r i r d è s que l ' i n f r a c t i o n 

a r e ç u son e n t i è r e e x é c u t i o n , d è s q u e l ' e m p i é t e m e n t 

s u r l a v o i e p u b l i q u e est c o n s o m m é e , e t l a p a r t i e p o u r 

s u i v a n t e ne d o i t pas a t t e n d r e q u e l a c o n s t r u c t i o n s o i t 

p a r a c h e v é e p o u r i n t e n t e r l ' a c t i o n p u b l i q u e . L . H . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

13 f é v r i e r 1 9 0 5 . 

I N F R A C T I O N E N G E N E R A L . — I M P U T A B I L I T E . — S O C I E T E 

C O M M E R C I A L E . — G É R A N T . — A P P R E C I A T I O N S O U V E 

R A I N E . 

Lorsque, en matière d'autorisation de bâtir, l'obligation de se con
former aux conditions de l'autorisation pèse sur le proprié
taire, si ce propriétaire est une société commerciale, les obliga
tions légales sanctionnées par des peines que l'autorisation 
entraîne, pèsent individuellement sur ses représentants légaux 
qui l'ont sollicitée et auxquels incombe le devoir d'en assurer 
l'accomplissement. 

Il appartient au juge du fond de déterminer, à l'aide des éléments 
de la cause, quels sont les représentants légaux de la société 
auxquels la contravention peut être imputée. . 

V o y e z l ' a r r ê t q u i s u i t . (1) HAUS, 2« é d . , 11, p . 485 , n° 1247. 



(VANDER GUCHT, ARCHITECTE, ET BOLSÉE, ENTREPRENEUR.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 

n a l c o r r e c t i o n n e l d ' A n v e r s , s i é g e a n t en d e g r é d ' a p p e l , 

r e n d u le 3 1 o c t o b r e 1904, sous l a p r é s i d e n c e de M . l e 

v i c e - p r é s i d e n t D E W I N T E R . 

A R R Ê T . — (Comme dans l 'arrêt p récéden t , quant à la recevabi
lité du pourvoi formé au nom de la vil le d'Anvers). 
• Sur l 'unique moyen de ce pourvoi , accusant la violation des 
articles 1 e r et 5 5 1 , 6° , du code p é n a l ; 1 e r , 2 et 3 du règle
ment communal d'Anvers sur les alignements et les bâ t i sses 
du 29 septembre 1838; S, 10 à 13 et 38 du règ lement communal 
d'Anvers sur les constructions du 18 octobre 1 8 5 1 ; 43, 44 et 52 
de la loi du 18 mai 1873 sur les socié tés , en ce que le jugement 
a t taqué à acqui t té les r ep ré sen tan t s légaux d'une société anonyme, 
du chef d'une contravention commise par cette de rn i è r e , par le 
seul motit qu'ils n'auraient pas été p ropr i é t a i r e s de l ' immeuble 
visé dans le procès-verbal : 

Attendu que les défendeurs Hens, Meeus et De Hasque ont été 
poursuivis, du chef de contravention aux articles 9 à 11,13 a 15 
ot 38 du r èg l emen t de la vil le d'Anvers du 18 octobre 1851, pour 
ne s 'être pas conformés , en ce qu i concerne la construction des 
fosses d'aisance, aux conditions de l'autorisation qui leur avait 
été accordée par le col lège des bourgmestre et échevins , en vue 
de l 'édification d'un magasin à front des rues Vander Sweep et de 
Namur et du quai Wallon ; 

Attendu que les dé fendeurs sont qualifiés à la citation et au 
jugement dénoncé de prés iden t et membres du conseil d'admi
nistration de la socié té anonyme La Raffinerie belge, et que 
la poursuite était d i r igée personnellement contre eux à raison de 
cette qual i té ; 

Attendu que le jugement les relaxe de la poursuite pour l ' un i 
que motif que les travaux dont i l s'agit « ont é té effectués pour 
compte de la Raffinerie belge, p rop r i é t a i r e , et non pour 
compte des inculpés p réc i t és , sous la surveillance de l'architecte 
Yander Gucht et par l'entrepreneur Boisée » ; 

Attendu que, d ' après le r èg lemen t de la vil le d'Anvers, l ' ob l i 
gation d'obtenir autorisation de bât i r et de se conformer aux 
conditions de celte autorisation pèse , en ordre principal , sur le 
p ropr ié ta i re ; 

Que lorsque, comme dans l 'espèce, le p ropr ié ta i re est une 
société commerciale, ê t re fictif, d épou rvu de volonté intelligente 
et l ibre, les obligations légales sanc t ionnées , en cas de contraven
t ion , par des peines que l 'octroi de l'autorisation e n t r a î n e , 
pèsent personnellement et individuellement sur ses r ep ré sen t an t s 
légaux qui L'ont sollicitée et auxquels incombe le devoir d'en 
assurer l'accomplissement ; 

Que, dans ces circonstances, i l appartient au juge du fond de 
dé t e rmine r , à l'aide des é léments de la cause, quels sont les 
représen tan t s légaux de la socié té auxquels la contravention peut 
ê t re i m p u t é e ; d 'où suit que le jugement d é n o n c é a contrevenu 
aux dispositions légales visées au pourvoi, en négl igeant de se 
l ivrer à cette recherche et en déc idant à tort que les défendeurs 
échappen t à toute impu tab i l i t é , par cela seul qu'ils ne sont pas 
personnellement p ropr ié ta i res de l ' immeuble appartenant à la 
société qu'ils administrent ; 

En ce qui concerne le pourvoi de Vander Gucht et Boisée : 
Sur le premier moyen : Violation et fausse application des 

articles 11 et 38 du règ lemen t de la vil le d'Anvers sur les bât is
ses, en ce que, alors que l 'article 11 interdit de creuser aucune 
fosse d'aisances ailleurs que dans les cours, jardins et autres 
endroits non couverts et, à leur défaut, que sous le sol des caves 
et autres pièces ayant communication avec l 'air l ib re , le juge
ment a t t aqué , bien qu ' i l constate que les p révenus n'ont ni 
c reusé ni fait creuser aucune fosse d'aisances, les condamne 
cependant par application de cette disposition : 

Attendu que le jugement dénoncé constate qu'en 1903 les 
demandeurs Vander Gucht et Boisée ont fait construire un han
gar fermé an-dessus d'une fosse d'aisances existant à l 'air l ibre 
depuis 1890 ; 

Attendu qu'en faisant rentrer le fait ainsi qualifié dans les 
prévis ions de l 'article 11 du règ lemen t d'Anvers, le jugement 
d é n o n c é n'a pu contrevenir à cette disposition ; 

Que par cela m ê m e , en effet, que l'article 11 défend de creu
ser aucune fosse en dehors des endroits découver t s ou, à leur 
défaut , sans é tab l i r une communication imméd ia t e entre la fosse 
et l 'air ex té r ieur , i l défend virtuellement de supprimer cette 
communication par un ouvrage dont l'existance est de nature à 
engendrer tous les i nconvén ien t s que le r èg lemen t a voulu p r é 
venir ; 

Qu'en couvrant une fosse d'aisances jusqu'alors découver te 
sans é tabl i r la communication que le règ lement impose, les 
demandeurs ont donc contrevenu a ce règlement ; 

Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
Sur le second moyen : Violation et fausse application de l ' a r t i 

cle 38 du règ lement sur les bât isses de la vil le d'Anvers, en ce 
que le jugement a t taqué a c o n d a m n é Vander Gucht et Boisée, qui 
ne sont pas propr ié ta i res des constructions, objet de la contra
vention, à y faire certains travaux : 

Attendu que l'article 38 du r èg l emen t de la vil le d'Anvers 
porte: « Les contraventions aux dispositions de la p résen te ordon
nance seront punies d'une amende de 5 à 15 francs et d 'un 
emprisonnement de un à cinq jours, soit s é p a r é m e n t , soit cumu-
lat ivement; outre la péna l i t é , qui s'appliquera tant aux p ropr ié 
taires qu'aux architectes, maçons et entrepreneurs de travaux, 
le t r ibunal prononcera la répara t ion de la contravention en con
damnant les contrevenants à ré tabl i r les lieux dans leur état 
p r i m i t i f par la démol i t ion , la destruction ou l ' en lèvement des 
ouvrages i l légalement exécutés et en autorisant le col lège des 
bourgmestre et échevins à y p rocéder d'office à leur défaut » ; 

Attendu que le texte de cette disposition, sainement i n t e rp ré t é , 
é tabl i t une distinction entre la pénal i té proprement dite et la 
répara t ion de la contravention ; 

Que, s ' i l commine la peine de l'emprisonnement et de l'amende, 
tant contre larchitecte, le maçon et l'entrepreneur que contre le 
p ropr i é t a i r e , i l ne reproduit pas cette énuméra t ion pour la r épa 
rat ion ; 

Que celle-ci n'est imposée et ne peut ê t re imposée au p ropr ié 
taire qui a construit, fait ou laissé construire en contravention, 
parce que seul le p ropr ié ta i re peut ré tab l i r les l ieux, dont i l est 
le m a î t r e , dans leur état p r imi t i f , tandis que l'architecte ou l'en» 
trepreneur sont sans pouvoir pour démol i r la chose d'autrui ; 

Qu'il suit de là qu'en condamnant les défendeurs Vander Gucht 
et Boisée, qui n 'é ta ient en cause que pour avoir d ressé Jes plans 
et exécuté l'ouvrage pour compte d'autrui, et en leur imposant 
une obligation qui pèse sur la p ropr i é t é , le jugement dénoncé a 
contrevenu à l 'article 38 préci té ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller DE 
BAVAY et sur les conclusions conformes de M. JAISSSENS, procureur 
géné ra l , di tque le pourvoi de la partie civile n'est recevable qu'en 
tant qu ' i l a été formé par la vil le d'Anvers, r ep résen tée par son 
collège des bourgmestre et échevins ; et, statuant sur ce pourvoi, 
casse le jugement, en tant qu ' i l a renvoyé de la poursuite les 
dé fendeur s Hens, Meeus et De Hasque ; et, statuant sur le pour
voi de Vander Gucht et de Boisée, casse le di t jugement, mais en 
tant seulement qu ' i l les a c o n d a m n é s à la répara t ion de la con
travention ; rejette ce pourvoi pour le surplus.. . ; renvoie la 
cause #u tribunal-correctionnel xle l'arrondissement de € a n d . . . 
(Du 13 février 1905. — M M " P. D E MOT et G. LECLERCQ.) 

V o y e z l ' a r r ê t q u i p r é c è d e . 

D É C I S I O N S 

dn Conseil de discipline le l'Ordre des avocats dn Barrean 
D E B R U X E L L E S 

Séance du 19 juin 1905. 

AVOCAT. — COMMUNICATION DE PIÈCES. — RESTITUTION. 

S'il étai t permis à un avocat de méconna î t r e la condition de 
restitution s t ipulée lors d'une communication de pièces , i l serait 
por té une grave atteinte à la confiance qui doit exister entre les 
membres du Barreau et qui est indispensable à l'accomplissement 
de leur mission. 

I I appartient au Conseil, gardien des règ les professionnelles et 
des traditions de l 'Ordre, d'imposer la restitution entre confrères 
de p ièces c o m m u n i q u é e s sous la condit ion de restitution. 

Séance du 10 juillet 1905. 

AVOCAT. — CLIENT. — PROPOS DÉSORLIGEANT. 

Un avocat ne peut r épé te r à son client un propos qu 'un de ses 
confrères tient sur son compte ; s'il en était autrement,une grave 
atteinte serait por tée à la sû re té des relations et à la confiance 
qui doivent exister entre les membres du Barreau. 

D'autre part, l'avocat doit évi ter d ' émet t re une app réc i a t i on 
désob l igean te pour le client d 'un de ses confrères . 

AVOCAT. — PARTIE ADVERSE. — LETTRE COMMINATOIRE. 

Manque à ses devoirs de modéra t ion , l'avocat qui écr i t dans des 
termes comminatoires à l'adversaire de son client. 

Alliance Typographique, rut aux Chaux. 49. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Holvoet. 

18 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — R E M B O U R S E M E N T 

D ' A C T I O N S S U R B É N É F I C E S A N N U E L S . — D I S T I N C T I O N 

I N S U F F I S A N T E D E S D I V I D E N D E S . — C O N D I T I O N D E 

L ' E X E M P T I O N D ' I M P Ô T . 

La société anonyme qui rembourse un certain nombre d'actions 
par un prélèvement sur ses bénéfices annuels, ne fait pas coas
ter de ce remboursement d'une manière qui permette de la dis
tinguer suffisamment des dividendes au point de vue de la per
ception de la patente, et en conséquence ne jouit pas de l'immu
nité d'impôt reconnue aux remboursements du capital placé ou 
fourni, lorsque la manière dont elle porte le remboursement des 
actions au bilan lui réserve la faculté de distribuer sous le cou
vert de l'immunité des sommes excédant les mines des associés. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES MAGASINS ARGENTINS C. L'ADMINISTRATION 
DES FINANCES.) 

ARRÊT. — Vu la r equê t e adressée à la cour d'appel par le 
sieur Frédér ic Brockdorff, pour la société anonyme des Magasins 
argentins, r e p r é s e n t é par M 0 WIENER , contre la décis ion rendue 

par le directeur des contributions de la province d'Anvers, qui 
rejette la réc lamat ion du dit sieur Brockdorff, èsqual i té , tendante 
à ce que la cotisation de la socié té au droit de patente pour 
l'exercice 1903 soit r édu i t e , en tant qu'elle a été établ ie sur la 
somme de 10,000 francs prélevée sur les bénéfices annuels pour 
amortissement de vingt actions de capital ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 
1849, l ' impôt de la patente est pré levé à charge des sociétés 
anonymes sur le montant des bénéfices de l 'année et frappe 
géné ra l emen t toutes les sommes répar t ies à quelque titre que ce 
soit, y compris celles affectées à l'accroissement du capital social 
et les fonds de rése rve ; 

Attendu que cette disposition n'a pas abrogé le paragraphe 2 
de l'article 9 de la lo i du 6 avri l 1823, en vertu duquel le droi t 
n'est pas dû sur les remboursements des capitaux, lorsque les 
sociétés feront conster de la p remiè re mise de fonds et des rem
boursements, de man iè re à ce que les remboursements du capi
tal placé ou fourni peuvent être suffisamment dis t ingués des 
dividendes ; 

Attendu que l 'esprit de la législation sur les patentes a toujours 
été d'imposer les bénéfices à l'exclusion du capital ; mais que, 
dans le but de préven i r les fraudes, la lo i a dû cons idére r comme 
bénéfice imposable, toute somme répar t ie aux actionnaires ou à 
certains d'entre eux, si la société ne justifie pas de la m a n i è r e 
ind iquée que la répar t i t ion est un remboursement du capital ; 

Attendu que la société des Magasins argentins a été cons t i tuée 
au capital de 500,000 francs ; que ce capital consistait en un 
immeuble auquel les statuts attribuent une valeur de 496,300 
francs et en une somme de 3,500 francs ; qu ' i l était r e p r é s e n t é 
par 1,000 actions de capital d'une valeur nominale de 500 francs, 
à chacune desquelles est a t tachée une action de jouissance sans 
dés igna t ion de valeur ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 51 des statuts, i l doit ê t re p ré 
levé sur le solde favorable du bilan avant toute distr ibution de 
dividende une somme fixe de 10,000 francs pour amortissement 
des actions de capital ; 

Attendu que nonobstant les rachats ou amortissements d'ac
tions de capital faits en exécut ion de cette stipulation, le bilan 
de la société pour 1903 porte au passif les 1,000 actions de 
capital pour 500.000 francs ; qu'ainsi la dette de la société 
envers e l l e -même de ce chef n'a pas été rédui te depuis 1897 ; 

Attendu à la véri té qu 'à l 'actif sont inscrites 110 actions rem
boursées pour une valeur de 55,000 francs ; mais que cet article 
ba lancé par l 'article d' import équivalent ou à peu près figurant 
au passif à titre d'amortissement, ne peut ê t re cons idéré comme 
l ' indication d 'un amortissement sur le capital fourni ou versé ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que si la thèse de la société demande
resse était admise, elle rembourserait chaque a n n é e 20 actions 
de capital au moyen d'un pré lèvement sur les bénéfices qui 
échappe ra i t à l ' impôt , et que n é a n m o i n s à sa dissolution les 
actionnaires retrouveraient le capital intact ; que les valeurs 
rep résen tan t celui-ci échappera ien t à toute imposition parce que 
la distr ibution qu i en serait faite ne serait pas imputable sur le 
bénéfice de la d e r n i è r e a n n é e , et qu'ainsi la société aurait dis
t r ibué sous le couvert de f i m m u n h é reconnue aux rembourse
ments des capitaux des sommes supé r i eu re s aux mises des 
a-sociés ; 

Attendu que là git p réc i sément la fraude que l'article 9 de la 
lo i de 1823 tend à préveni r ; qu ' i l en faut conclure que la 
man iè re dont la Société des Magasins argentins lait conster du 
remboursement des actions de capital ne permet pas de le dis-



tinguer suffisamment des dividendes ; qu'en c o n s é q u e n c e , la 
somme de 10,000 francs répar t ie aux porteurs des actions amor
ties doit ê t re comprise dans le bénéfice imposable ; 

Attendu que les cons idéra t ions ci-dessus rendent superflu l'exa
men des autres moyens des parties ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général DE HOO.\, rejette le recours comme non fondé ; d i t . en 
c o n s é q u e n c e , que la cotisation de la société demanderesse au 
droit de patente pour l'exercice 1903 sera maintenue telle qu'elle 
résul te de la décis ion du directeur des contributions directes de 
la province d'Anvers, en date du 27 mars 1905 ; condamne la 
demanderesse aux d é p e n s . . . (Du 18 ju i l l e t 190.^. — Plaid. 
M M M WIENER et G . LECLERCQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p a r e z B r u x e l l e s , 28 j u i l l e t 

1 9 0 4 , r e l a t i f à l a pa ten te de l a m ê m e s o c i é t é ( B E L G . 

J U D . , 1904 , c o l . 1314, e t les a u t o r i t é s c i t é e s ) . 

V o i r P A N D . B E L G E S , V ° Patente [sociétés], n o s 2 0 7 e t 

s u i v a n t s , e t les a u t o r i t é s c i t é e s . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Rolin, conseiller. 

7 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — P R O D U I T S . — Q U A L I F I C A 

T I O N . — B I È R E S . — M U N I C H H A H N E N B R A U . — P R O 

V E N A N C E . 

Il est loisible à tout industriel de dénommer ses produits de In 
façon qu'il lui plaît, et notamment de leur donner une désigna
tion en langue étrangère, aussi longtemps qu'il ne crée pas de 
doute au sujet delà provenance réelle de ses produits; alors 
même que des produits de même nature ont été primitivement ou 
spécialement exploités dans le pays ou la villedont on emprunte 
la langue. 

Il en est notamment ainsi pour des bières qualifiées par une bras
serie belge de l'appellation : Munich Hahnenbriiu. 

(VËREIN Ml'NCHENER BRAI'EREIKN ET CONSORTS C. I o J.A GRANDE 
BRASSERIE DE KOEKELBERG ET Ü. DIIXENBERG.) 

L e j u g e m e n t du t r i b u n a l de c o m m e r c e de B r u x e l l e s , 

d u 22 f é v r i e r 1904, c o n f i r m é p a r l ' a r r ê t ci-dessus, se 

t r o u v e r e p r o d u i t B E L G . J U D . , 1904 , c o l . 5 0 6 . 

ARRÊT. — Déterminée par les motifs du premier juge; 

Et attendu qu ' i l n'est nullement justifié que l'usage par les 
in t imés de la dénomina t ion « Ilahncnbriiu », tel que cet usage 
est établi par les é léments du débat , soit, graphiquement ou pho
né t iquemen t , identique ou même semblable à l'une ou l'autre des 
dénomina t ions dont se servent des brasseries de la vil le de 
Munich; 

Attendu que, par aucun des prospectus, annonces, r éc l ames , 
é t iquet tes et pancartes incr iminés par les appelantes, les in t imés 
n'ont pu créer le moindre doute au sujet de la provenance réel le 
(Koekelberg) de la bière Munich vendue ou offerte en vente 
par eux ; 

Attendu que, contrairement à l 'allégation des appelantes, r ien 
ne permet de supposer qu'en vue de taire profiter leurs propres 
marchandises de la faveur qui serait a t tachée à des marchandises 
é t rangères , et spécia lement à celles de l'une quelconque des 
sociétés appelantes, les sociétés auraient eu recours au moindre 
subterfuge ou artifice malicieux ou à tout autre acte contraire à 
la loyauté commerciale ; 

Par ces motifs, la Cour, d é b o u t a n t les parties de toutes fins et 
conclusions contraires ou plus amples, tant principales que sub
sidiaires, met l'appel à néan t , confirme le jugement a quo et 
condamne les appelantes aux d é p e n s . . . ("Du 7 ju i l l e t 1905. 
Plaid. MME S THOMAS BRAUN C. RAHLENBECK et CAMPIOX.) 

O B S E R V A T I O N . — L e m ê m e j o u r , 7 j u i l l e t 1905 , l a 

m ê m e c h a m b r e de l a c o u r a, p a r les m o t i f s d u p r e m i e r 

j u g e , m i s à n é a n t l ' a p p e l des m ê m e s s o c i é t é s de b rasse 

r i e s é t a b l i e s à M u n i c h , a p p e l i n t e r j e t é d ' u n a u t r e j u g e 

m e n t du 2 2 f é v r i e r 1904, p a r l e q u e l l e t r i b u n a l de c o m 

m e r c e a v a i t d é b o u t é ces s o c i é t é s de l ' a c t i o n e n c o n c u r 

r ence d é l o y a l e i n t e n t é e à l a b r a s s e r i e - le P h œ n i x » , de 

B r u x e l l e s , à r a i s o n de l a q u a l i f i c a t i o n d o n n é e p a r c e l l e - c i 

à ses b i è r e s de <• M u n i c h P h œ n i x b r a u <>. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Hoivoet. 

11 j a n v i e r 1 9 0 5 . 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . — D I S S O L U T I O N . — A B S E N C E 

D E P U B L I C A T I O N . — O B L I G A T I O N D E S P A R T I E S . A V O 

C A T . — M A N D A T . 

La convention de dissolution d'une société en commandite produit 
immédiatement tous ses effets entre l'associé commandité et le 
commanditaire. La publication au Moniteur n'est nécessaire 
qu'en vue de la rendre opposable avx tiers. 

Un avocat qui, conformément aux instructions de son client, reçoit 
du débiteur de ce dernier une somme d'argent avec stipulation 
que cette somme servira à rembourser à un tiers une dette du 
client, à l'acquittement de laquelle le débiteur a intérêt, ne 
devient pas le mandataire de ce débiteur. 

(DE PRET-ROOSE DE CAEESBERG E T DE PIERPONT C. PAUL 
ET C. BACH, INTERVENANT.) 

ARRÊT. — Attendu que l'action in ten tée par l ' intimé Paul à la 
clame de Pierpont tend à la restitution entre ses mains d'une 
somme de fr. 8,648-40, payée à cette dern ière à l ' intervention 
de M e Bach, avocat, pour la d é s i n t é r e s s e r de ses droits dans la 
société en commandite simple E. Dinoire et C l e , créée par acte 
du notaire Du Boccage, de Bruxelles, en date du 5 j u i n 1902, 
enreg is t ré et régul iè rement publ ié par extrait au Moniteur; 

Attendu que cette action, telle qu'elle est délimitée par les 
conclusions prises devant la cour, se fonde sur l 'obligation de 
restitution née d'un payement fait par erreur; que, d ' ap rè s les 
affirmations de l ' in t imé Paul, M c Baeh avait reçu de lui le mandat 
de remettre cette somme à M m t de Pierpont, à la condit ion 
expresse qu'au moment du payement, serait signé un acte de dis
solution de la société existant entre elle et Dinoire, de m a n i è r e à 
rendre possible la constitution pour le même objet d'une société 
nouvelle dans laquelle lu i -même serait l 'un des commanditaires 
de ce dernier ; que M e Bach a fait le payement litigieux sans 
exiger l'accomplissement de cette condi t ion ; que Paul p ré tend 
ne pas être lié par ce payement, d'abord parce qu' i l aurait été 
fait eu dehors des termes du mandat, ensuite parce que la 
créance de M ' " e de Pierpont pour remboursement de son apport ne 
pouvait naî t re que par la dissolution de la société pr imit ive , sur 
laquelle les consentements des parties ne se sont pas r encon t rés ; 

Attendu que la Société de l 'Annuaire Colonial a été fondée 
entre Dinoire, d'une part, comme assoc ié commandi té et M 1 1 1 0 de 
Pierpont, d'autre part, comme commanditaire à concurrence 
d'une somme de 25,000 francs ; que, contrairement à la quittance 
qui lui est donnée dans l'acte de constitution, M m e de Pierpont 
n'avait pas versé en t i è rement la dite somme; que, dès le mois 
d 'août 1902, soupçonnan t des i r régular i tés dans la gestion de son 
command i t é , elle manifesta l ' intention de refuser le payement du 
solde de 10,000 francs promis pour le courant de septembre; 
qu'elle provoqua même une expertise des écri tures sociales, 
tandis que, le 9 août , Dinoire lui faisait donner citation en paye
ment de cette somme devant le t r ibunal de commerce de 
Bruxelles, par exploit en reg i s t ré de l'huissier Bouten,de Furnes; 

Attendu qu'au cours des négoc ia t ions amenées par ces contes
tations, Dinoire avait offert à M , n e de Pierpont de chercher un 
autre commanditaire qui prendrait sa place dans l'association et 
de la dégager ainsi complè temen t de celle-ci; 

Attendu que, donnant suite à cette offre réi térée à diverses 
reprises, ils ont verbalement convenu le 10 octobre 1902 : 

1° Que la demande judiciaire du solde de l'apport dû par 
M m e de Pierpont serait non avenue ; 

2° Que les 15,000 francs versés par M m e de Pierpont l u i 
seraient rest i tués dans la quinzaine ; 

3° Qu'à partir de ce jour , Dinoire s'abstiendrait de tout enga
gement ou acte en nom personnel ou au nom de la société pou
vant engager M r a e de Pierpont comme commanditaire ou l u i nuire 
en cette qual i té ; 

4° Que, dans la quinzaine, un acte de dissolution régul ier serait 
passé , afin de pouvoir ê t re pub l ié par la voie du Moniteur et 
afin que cette dissolution soit valable vis-à-vis des tiers; 

Attendu que des termes de cette convention reconnus par les 
parties, i l résul te qu'elles é ta ien t d'accord pour dissoudre la 
société et pour donner à cette dissolution un effet immédia t entre 
elles; que l'acte régul ier dont elles prévoya ien t la passation dans 
la quinzaine n 'étai t dans leur pensée qu'une régularisat ion desti
née à rendre cette dissolution opposable aux tiers; 

Attendu que cette convention est complè t e et définit ive; que si 
elle ne désigne pas un liquidateur rte l 'avoir social, c'est q u ' i l 



n'y avait pas l ieu à l iquidat ion, Dinoire retenant l 'actif e l le passif, 
et M m c de Pierpont retirant purement et simplement son apport 
dont i l lui assurait le remboursement tant en nom personnel que 
comme rep ré sen t an t de la raison sociale; 

Attendu que M m c de Pierpont n'a jamais renoncé au bénéfice 
de la dissolution acquis entre les associés ; que les projets d'actes 
dont i l est reconnu qu'elle a pris l ' initiative avaient pour objet 
la réalisation de la convention du 10 octobre en vue de rendre 
la dissolution opposable aux tiers ; qu'ils n'ont pas eu de suite à 
cause des atermoiements de Dinoire ; 

Attendu que l'assignation en dissolution de la société d o n n é e 
au nom de M n , c de Pierpont par exploit enregis t ré de l'huissier 
Palms, en date du 23 février 1903, ne paraît également avoir vise 
d'autre but que de lu i procurer le titre opposable aux tiers, alors 
que la mauvaise volonté de Dinoire, qui avait qui t té son domicile 
pour une rés idence inconnue, lu i enlevait tout espoir de l 'obtenir 
par des voies amiables; 

Attendu que de la dissolution du 10 octobre 1902 est née pour 
Dinoire l 'obligation de restituer à M m e de Pierpont la somme de 
13,000 francs; 

Attendu que c'est pour dés in téresser cette de rn i è re de partie 
de sa créance que M 0 Bach l u i a fait le payement de la somme de 
fr. 8,648-40 dont la restitution est demandée ; qu ' i l échet donc 
de rechercher si l ' appelé en intervention était le mandataire de 
l ' in t imé Paul et si les deniers appartenaient encore à ce dernier ; 

Attendu que l ' in t imé Paul s'était définit ivement engagé , le 
23 octobre 1902, vis-à-vis de Dinoire à le commanditer à con
currence de 15,000 francs, par une convention verbale qui devait 
ê t re réalisée dans un acte opposable aux tiers aussitôt que serait 
s igné l'acte de dissolution de la société pr imit ive, des t iné à la 
publication au Moniteur belge ; 

Attendu que, le 17 novembre suivant, Dinoire déclarai t à 
M e Bach tenir à sa disposition une somme de 10,000 francs qui 
l u i serait remise le jour où i l lui dirait que la baronne de Pierpont 
accepte sous des conditions qu ' i l l u i avait déjà ind iquées et 
moyennant déduc t ion de certaines dettes; qu ' i l lu i demandait de 
savoir i m m é d i a t e m e n t quand i l pourrait faire déposer les 
10,000 francs ; 

Attendu que, le 20 novembre, i l lui faisait conna î t re que son 
nouveau commanditaire versera la somme de 10,000 francs pour 
terminer l'affaire de Pierpont, suivant les instructions qu ' i l l u i 
avait données l u i -même le 17; qu ' i l le priait en m ê m e temps de 
donner à Paul valable reçu ; 

Attendu que, le m ê m e jour , i l disait à Paul que l'affaire de la 
baronne de Pierpont allait se terminer dans la semaine et qu'on 
pourrait passer acte de la nouvelle société devant notaire i m m é 
diatement ap rès ; qu ' i l ajoutait : « A cet effet, je vous prie de 
vouloir bien d é p o s e r demain vendredi les 10,000 francs restants, 
chez. M e Bach, mon avocat, qui a pouvoir de l iquider cette situa
t ion et qui vous donnera valable reçu . Vous pouvez lu i envoyer 
u n accréditif, en l u i disant que ces 10,000 francs serviront à 
terminer l'affaire de Pierpont, suivant les instructions que je l u i 
a i d o n n é e s . . . » ; 

Attendu que par lettre du lendemain matin, 21 novembre 1902, 
Paul écrivait à M e Bach, lu i faisant savoir que Dinoire l ' invi ta i t à 
verser en mains du dit avocat le restant de sa commandite (10,000 
francs), permettant à ce dernier de rembourser et de dés in té res 
ser complè tement M " ' e de Pierpont, dont l'association avec Dinoire 
serait dissoute par ce fait, un acte de nouvelle constitution de la 
socié té par commandite simple Dinoire et C l e devant suivre, et 
q u ' i l demandait un rendez-vous à cet effet pour le même jour ; 

Attendu que, lors de sa visite, Paul remit à M e Bach, non pas 
la somme de 10,000 francs, mais seulement celle de fr. 8,648-40 
qu i devait être offerte à M m e de Pierpont d 'après les instructions 
de Dinoire ; q u ' i l est reconnu entre parties que M e Bach a reçu 
cette somme de Paul, payant en compte de son apport social 
dans la société à constituer, et à charge de la verser à M m e de 
Pierpont pour la dés in téresser de ses droits à l ' égard de la société 
existante entre elle et Dinoire ; 

Attendu que, le 22 novembre, Paul reconnaissait verbalement 
que le versement de fr. 8,648-40 qu ' i l disait avoir fait à M e Bach, 
suivant les instructions de Dinoire, devait être cons idéré comme 
fait en compte sur l 'apport s t ipulé en leur convention verbale du 
23 octobre ; que, de son côté , Dinoire déclarai t vouloir le porter 
comme tel aux livres de la Société de l'Annuaire colonial ; 

Attendu que l 'on cherche vainement dans les documents et 
faits de la cause la preuve que M e Bach aurait été le mandataire 
de Paul ; que l ' on voit cet avocat, choisi par pinoire à l 'origine 
pour le représen te r vis-à-vis du conseil de M n , e de Pierpont, et 
cha rgé pos té r i eu remen t par le même de recevoir en son nom une 
partie de l'apport promis par Paul, disposer de la somme reçue 
conformément aux instructions données par son client dont les 

deniers é ta ient devenus la p ropr ié té ; qu ' i l n'est pas d é m o n t r é 
qu'en indiquant à Paul la destination qui devait ê t re donnée à 
cette somme en vertu des instructions de son client, M e Bach ait 
entendu se lier personnellement vis-à-vis de l u i en qual i té de 
mandataire, p lutôt que de l u i donner une simple assurance de 
l 'emploi des fonds à dés in té resser M n , c de Pierpont comme l'au
rait pu donner Dinoire lu i -même ; 

Attendu que M e Bach s'est dans la suite c o n s i d é r é comme le 
mandataire exclusif de Dinoire, puisqu'il a remis les fonds le 
21 janvier 1903 au mandataire de M m e de Pierpont, se confor
mant uniquement aux instructions de Dinoire que ce dernier lu i 
avait renouvelées les 6 et 19 janvier 1903 ; 

Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que Paul est res té é t ran
ger au payement fait à M" 1 6 de Pierpont, comme i l était é t ranger 
aux négocia t ions qui ont eu l ieu préa lab lement entre elle et 
Dinoire en vue de la dissolution de la société ayant existé entre 
ceux-ci ; 

Attendu, en outre, que le payement fait par Dinoire à M m e de 
Pierpont n'a pas été le résul ta t d'une erreur, puisque la dette 
payée était née depuis le 10 octobre 1902 ; que si Paul a fourni 
les fonds à Dinoire, sachant que lu i -même n 'é ta i t pas tenu vis-à-
vis de M " I C de Pierpont, et dans le but de se l ibérer envers Dinoire 
d'une dette que l'inaceomplissement d'une condition rend sujette 
à répét i t ion à charge de ce dernier, cette circonstance n'a pu 
faire na î t re un lien de droit entre l'appelante et Paul ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées toutes 
autres conclusions, met le jugement a t taqué à n é a n t ; é m e n d a n t , 
déclare l ' in t imé Paul non recevablc, en tous cas non fondé en 
son action et l'en déboute ; dit que le présent ar rê t sera commun 
à l ' appelé en intervention Bach et à l'appelante ; condamne l ' i n 
t imé Paul aux dépens des deux instances vis-à-vis de toutes les 
parties... (Du 11 janvier 1905.— Plaid. M M e s RENKIN, SCHOENFEI.D 
et F. VANDER ELST.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Holvoet. 

2 6 d é c e m b r e 1 9 0 4 . 

O B L I G A T I O N . — T R A N S F E R T D E R E N T E A V E C R E S E R V E 

D ' U S U F R U I T . — P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — C O N T R A T 

O N É R E U X . — D O N A T I O N D É G U I S É E . — H E R I T I E R R É S E R 

V A T A I R E . — Q U O T I T É D I S P O N I B L E . — A L I É N A T I O N 

O N É R E U S E A D E S S U C C E S S I B L E S . — R A P P O R T F I C T I F 

N O N D U . 

Constitue une convention à titre onéreux, le transfert consenti par 
un père à son fils, sous réserve d'usufruit, d'une rente inscrite 
au Grand Livre de la Dette publique, si le transfert a pour cause 
la renonciation du fils à une pension alimentaire due par le 
père en vertu d'une décision de justice. 

La présomption de donation déguisée qui frappe, conformément à 
l'article 918 du code civil, les aliénations soit à charge de rente 
viagère, soit à fonds perdu, ou avec réserve d'usufruit, et en 
vertu de laquelle les biens aliénés doivent être imputés sur la 
quotité disponible, régit les rapports des héritiers réservataires 
entre eux; elle ne peut être invoquée par l'héritier réservataire 
unique contre les légataires de la quotité disponible. 

La valeur des biens aliénés à titre onéreux à un successible, en 
dehors des cas prévus par l'article 918, ne doit être rapportée 
à aucun litre, même fictivement, pour fixer la valeur de la quo
tité disponible. 

(GEORGES RODRIGO C. LES CONSORTS RODRIGO.) 

ARRÊT. — Attendu que l'action in tentée le 17 d é c e m b r e 1903 
par les in t imés , comme légataires universels de feu Emile Rodrigo 
en vertu d'un testament olographe du 9 septembre 1896, tend à 
obtenir de l'appelant, unique enfant et hér i t ier réservata i re du 
défunt, la dé l ivrance de la quot i té disponible de la succession, 
avec les in térê ts légaux à partir du 18 décembre 1902, date du 
décès ; 

Attendu que le défunt, bénéficiaire d'une rente de 56,200 fr . , 
inscrite au Grand Livre de la Dette publique belge, sous le 
n° 77,619, 2 e sé r ie , en a, le 29 j u i n 1899, fait o p é r e r le transfert 
au nom de son fils pour la nue p rop r i é t é , ne s'en rése rvan t que 
l 'usufruit; 

Attendu que l'appelant soutient en ordre principal que le 
transfert du 29 j u i n 1899 constitue une l ibéral i té préc iputa i re 
imputable sur la quot i té disponible, et que, cette quot i té é tant 
ainsi abso rbée , i l demande reconventionnellemcnt la reconnais
sance de la caduci té du legs qui en est fait aux in t imés ; 



Attendu qu'en outre, donnant suite à des réserves faites devant 
le premier juge, i l p ré tend faire cons idére r le transfert comme 
une a l iénat ion à titre onéreux sous réserve d'usufruit, la cession 
de la nue propr ié té de la rente ayant été consentie comme condi
t ion de la mainlevée d'une saisie qui la frappait; 

Attendu que, pour app réc i e r le caractère onéreux ou gratuit du 
transfert du 29 j u i n 1899, i l importe de le rapprocher de l 'exploit 
de l'huissier Keyaerts, en date du môme jour , s igné par l'appe
lant sur l 'original et sur la copie, par lequel l'appelant notifiait au 
ministre des finances mainlevée d'une sais ie-arré t faite à sa 
requê te le 2 février 1898 sur le capital et les a r ré rages de la 
rente ; 

Attendu que l'appelant qui vivait en mésin te l l igence avec son 
père depuis qu ' i l avait pris parti pour sa m è r e dans les différends 
ayant en t ra îné le divorce de ceux-ci, avait obtenu de cette cour, 
le 16 ju i l l e t 1896, un a r rê t condamnant le défunt à lu i payer une 
pension alimentaire de lîîO francs par mois ; 

Attendu que la saisie du 2 février 1898 avait pour but d'obte
n i r le payement des ar rérages de la pension al imentaire; 

Attendu que l 'obligation de payer une rente s 'élevant à 
1,800 francs par an étai t fort lourde pour le défunt à raison de 
l 'importance de sa fortune dont la rente saisie constituait plus de 
la moi t ié ; 

Que l ' indisponibi l i té du revenu d e l à rente l'obligeait à restrein
dre son train de vie. et qu ' i l avait un in térê t relativement consi
dé rab l e à en obtenir la l ibre disposit ion; 

Attendu que l'appelant, qui pourvoyait à son entretien sans le 
secours de la pension alimentaire, avait intérêt de son côté à 
accepter, en compensation de cette pension d'un recouvrement 
difficile e t o n é r e u x , une nue p ropr ié té qui constituait à son profit 
une garantie contre la dissipation d'un 'père dont i l a dû posté
rieurement provoquer l ' in terdic t ion; 

Attendu que si , quelques jours avant le 29 j u i n 1899, les rela
tions du père et du fils avaient perdu leur tension, au point que 
le père terminait par une formule affectueuse la correspondance 
adressée à son (ils, i l résul te , d'autre part, des documents de la 
cause, qu ' i l lu i a verbalement rappe lé le 13 j u i n , en termes laissant 
percer un reste de ressentiment, l 'exécution des diligences néces
saires à l 'administration de la Dette publique pour la levée de la 
saisie ; 

Attendu que l'appelant n'a plus réc lamé les a r ré rages de la 
pension depuis le 29 j u i n 1899 jusqu'au décès de son père ; 

Attendu qu ' i l résul te de ces p r é sompt ions , ce fait déjà rendu 
vraisemblable par l 'exploit de mainlevée , que l'abandon de la 
nue propr ié té de la renie n 'étai t pas de la part du de mjus un 
acte de bienfaisance, mais qu ' i l avait pour cause jur idique l 'en
gagement du fils de renoncer à la pension alimentaire pour 
payement de laquelle le capital et le revenu étaient saisis; 
qu'elle a ainsi le carac tère d'un contrat onéreux ; 

Attendu que si l 'a l iénation d'une rente avec réserve d'usufruit 
faite à titre oné reux , est de celles que l 'article 918 du code l'.ivil 
p r é s u m e êt re une donaiion déguisée et prescrit d'imputer sur la 
quot i té disponible, celle présompt ion n'est pas applicable à 
l ' espèce ; 

Qu'en effel, elle a été créée par le légis la teur en faveur des 
hér i t ie rs réservataires dont elle protège la réserve contre le réser
vataire présumé avantagé en fraude de la l o i ; que son carac tère 
exorbitant du droi t commun ne permet pas d'en é tendre les 
effets au delà des rapports des réservatai res entre eux; 

Attendu que le texte, en exprimant que les successibles en 
ligne col latérale ne peuvent demander n i l ' imputation sur la 
quot i té disponible ni la réduct ion des biens p résumés d o n n é s , 
d é m o n t r e que les légataires universels n'ayant pas plus qu'eux 
droi t à une réserve , ne peuvent davantage profiter de la p ré 
somption de gratui té qu ' i l é t a b l i t ; 

Attendu que l'article 918 réglant exclusivement les rapports 
entre hér i t iers réserva ta i res , l 'héri t ier réservata i re unique en 
concours avec des légataires de la quot i té disponible ne peut pas 
plus l 'invoquer contre eux que ceux-ci ne peuvent l ' invoquer 
contre l u i ; qu'en effet, la réserve et la quot i té disponible légales 
ne peuvent être d ' import variable suivant que les opéra t ions du 
partage et de la l iquidation sont provoquées par l 'hér i t ie r ou par 
les l éga t a i r e s ; 

Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que le transfert de la nue 
p ropr i é t é de la tente de 56,200 francs a fait sortir le capital 
cédé de la succession, à laquelle i l ne doit ê t re r appor t é à aucun 
t i t re , pas m ê m e fictivement, pour fixer la valeur de la quot i té 
disponible conformément à l 'article 922 du code c i v i l ; 

Attendu qu ' ap rès avoir reconnu le carac tère oné reux du 
transfert du 29 j u i n 1899," i l devient sans por tée d'examiner les 
moyens des parties supposant le caractère gratuit de la cession; 

Attendu qu ' i l résul te de l ' inventaire d res sé à la mortuaire, le 
20 j u i n 1903, par le notaire Lagasse, qu ' ap rès déduc t ion de la 
rente de 56,200 francs, la succession comprend encore un actif 
net dont les in t imés recueilleront la moi t ié à titre des legs qui 
leur sont faits ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a quo en tant 
seulement qu ' i l a débouté l'appelant de sa demande reconven
tionnelle, et l'a c o n d a m n é à dél ivrer aux int imés les legs qu i leur 
ont été faits suivant testament olographe daté de Bruxelles le 
9 septembre 1896 par Emile Rodrigo, et ce, vu l 'article 1005 du 
code c i v i l , avec les intérêts légaux à part i r du 18 d é c e m b r e 1902 ; 
réforme le jugement pour le surplus; émendan t , dit que le capi
tal de 56,200 francs dont la nue p r o p r i é t é a été cédée à l'appe
lant le 29 j u i n 1898 ne fait pas partie de la succession et ne doit 
pas entrer en ligne de compte pour la fixation de la quoti té 
disponible ; dit que, faute par l'appelant de faire la dé l ivrance 
dans les huit jours de la signification du présent a r r ê t , celui-ci 
tiendra lieu d'acte de dé l iv rance ; dit qu ' i l sera fait une masse 
des dépens des deux instances, condamne l'appelant à la moit ié 
de ceux-ci etles in t imés à l'autre m o i t i é . . . ( D u 2 6 d é c e m b r e 1904. 
Plaid. MME* VAN DIEVOET C. L . DELACROIX.) 

O B S E R V A T I O N S . — S i l a c o u r a v a i t a d m i s , c o n f o r m é 

m e n t à l a t h è s e p r i n c i p a l e de l ' a p p e l a n t , q u e l e t r a n s f e r t 

de l a nue p r o p r i é t é de l a r e n t e s u r l ' E t a t é t a i t u n acte 

de b ienfa i sance p l u t ô t que l a r é a l i s a t i o n d 'un c o n t r a t o n é 

r e u x , encore ne d e v a i t - e l l e pas e n c o n c l u r e a v e c l u i que 

ce t te d o n a t i o n é t a i t i m p u t a b l e s u r l a q u o t i t é d i s p o n i b l e . 

E n t h è s e g é n é r a l e , t o u t e l i b é r a l i t é en f a v e u r d ' u n 

h é r i t i e r r é s e r v a t a i r e , sans m a n i f e s t a t i o n expres se , ou 

t o u t a u m o i n s n o n é q u i v o q u e , de l a v o l o n t é d e l a fa i re 

p a r p r é c i p u t ou h o r s p a r t , es t c o n s i d é r é e c o m m e u n 

a v a n c e m e n t d ' h o i r i e s , e t est à ce t i t r e i m p u t a b l e s u r l a 

r é s e r v e . Ce p r i n c i p e s ' app l ique é g a l e m e n t a u cas d 'un 

r é s e r v a t a i r e u n i q u e en c o n c o u r s avec des l é g a t a i r e s à 

t i t r e u n i v e r s e l de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e . On o b j e c t e que 

ces l é g a t a i r e s n ' o n t d r o i t , n i a u r a p p o r t des l i b é r a l i t é s 

n i à l e u r r é d u c t i o n . M a i s l ' a r t i c l e 922 du c o d e c i v i l 

dispose q u ' i l sera t e n u c o m p t e A c t i v e m e n t , p o u r l a f o r 

m a t i o n de l a masse su r l a q u e l l e l a r é d u c t i o n se d é t e r 

m i n e , des biens que le d é f u n t a d o n n é s e n t r e v i f s ; 

c o m m e on ne p e u t supposer que l a q u o t i t é d i s p o n i b l e et 

l a r é s e r v e so i en t v a r i a b l e s s u i v a n t que l a l i q u i d a t i o n de 

l a succession est p r o v o q u é e p a r l ' une des p a r t i e s p l u t ô t 

que p a r l ' a u t r e , i l f au t b i e n a d m e t t r e que l ' a r t i c l e 922 

fixe l a q u o t i t é d i s p o n i b l e dans t o u t e s les h y p o t h è s e s et à 

l ' é g a r d de tous i n t é r e s s é s sans d i s t i n c t i o n . L e p r i n c i p e 

que les l é g a t a i r e s n ' o n t d r o i t n i au r a p p o r t n i à l a 

r é d u c t i o n est r e s p e c t é , pu i sque le r a p p o r t f i c t i f p r e s c r i t 

p a r l ' a r t i c l e 922 ne p e r m e t a u x l é g a t a i r e s de p r e n d r e 

a u c u n e p a r t dans les biens a i n s i r a p p o r t é s , m ê m e si l a 

q u o t i t é d i s p o n i b l e q u i l e u r est l é g u é e est e n t a m é e p a r 

les d o n a t i o n s r é d u c t i b l e s . 

N o u s pensons, d ' a u t r e p a r t , c o n f o r m é m e n t à l ' a r r ê t 

de l a c o u r de cassa t ion de F r a n c e d u 24 a o û t 1874 (1), 

que l ' a r t i c l e 9 1 8 , i n v o q u é p a r l ' a p p e l a n t p o u r j u s t i f i e r 

l ' i m p u t a t i o n s u r l a q u o t i t é d i s p o n i b l e , n ' e u t pas é t é 

a p p l i c a b l e à l ' e s p è c e s i l e t r a n s f e r t d ' i n s c r i p t i o n n o m i 

n a t i v e l i t i g i e u x e û t é t é une d o n a t i o n p u r e e t s i m p l e 

avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t . 

P o u r c o m p r e n d r e l a p o r t é e p r é c i s e de c e t t e d i s p o s i 

t i o n , i l i m p o r t e d 'en r a p p e l e r l a g e n è s e et de se p é B é t r e r 

de son e s p r i t . 

L ' a r t i c l e 918 d o i t ê t r e r a p p r o c h é de l ' a r t i c l e 26 d u 

d é c r e t d u 17 n i v ô s e a n I I , q u i i n t e r d i s a i t à t o u s succes

s ib les toutes donations à charge de rente viagère ou 
ventes à fonds perdu. Ce d é c r e t e n t e n d a i t m a i n t e n i r 

e n t r e les h é r i t i e r s l é g a u x u n e é g a l i t é r i g o u r e u s e ; les 

a r t i c l e s 8 et 9 p r e s c r i v a i e n t le r a p p o r t de t o u t e s les 

l i b é r a l i t é s et p r o h i b a i e n t t o u t e d i spense ; l ' a p p l i c a t i o n 

d u p r i n c i p e é t a i t p o u s s é e à ce p o i n t que l ' h é r i t i e r ne 

p o u v a i t se d ispenser d u r a p p o r t m ê m e en r e n o n ç a n t à 

l a success ion. C'est a i n s i que l ' a r t i c l e 26 a n n u l e c o m m e 

fa i t s e n f r a u d e des d r o i t s des c o h é r i t i e r s , les a c t e s q u ' i l 

p r é v o i t , p r é s u m a n t juris et de jure que l a s t i p u l a t i o n 

(1) DALLOZ, 1875 ,1 , 129. 



d'une r e n t e v i a g è r e à t i t r e de c h a r g e o u de p r i x n ' é t a i t 

pas s é r i e u s e , e t que l a r e n t e n e s e r a i t pas s e r v i e . 

L ' a r t i c l e 2 6 ne v i s a i t pas l a d o n a t i o n avec r é s e r v e de 

l ' u s u f r u i t s u r l e b i e n d o n n é ; i l n ' a v a i t d ' a i l l e u r s pas à en 

p r o n o n c e r l a n u l l i t é p o u r m a i n t e n i r l ' é g a l i t é e n t r e les 

h é r i t i e r s , p u i s q u ' e l l e n e p o u v a i t d é g u i s e r une f r a u d e et 

q u e son c a r a c t è r e g r a t u i t p l e i n e m e n t a v o u é ne l u i p e r 

m e t t a i t pas d ' é c h a p p e r a u r a p p o r t p r e s c r i t p a r les a r t i 

c les 8 e t 9 . 

L e l é g i s l a t e u r d u code c i v i l , a d o p t a n t l e p r i n c i p e de 

l a l o i d u 4 g e r m i n a l a n V I I I , que l e de cujus p e u t d o n 

n e r l e d i s p o n i b l e auss i b i e n à u n successible q u ' à u n 

é t r a n g e r , a c o n s a c r é l a m ê m e p r é s o m p t i o n de f r a u d e , 

p a r c e que l ' e x p é r i e n c e d é m o n t r a i t que des a l i é n a t i o n s à 

c h a r g e de r e n t e v i a g è r e au p r o f i t des successibles é t a i e n t 

g é n é r a l e m e n t des d o n a t i o n s p u r e s e t s imp le s d é g u i s é e s . 

N ' a y a n t p l u s à s a u v e g a r d e r le m a i n t i e n a b s o l u de l ' é g a 

l i t é e n t r e t ous les h é r i t i e r s , m a i s s e u l e m e n t l ' i n t é g r i t é 

de l a r é s e r v e , i l en a m o d i f i é l ' a p p l i c a t i o n ; a u l i e u 

d ' a n n u l e r les actes suspects , i l les m a i n t i e n t a v e c l e 

c a r a c t è r e de d o n a t i o n s ; t o u t e f o i s , m i t i g e a n t c e t t e 

r i g u e u r q u i p r i v e l e successible d u b é n é f i c e des p r e s t a r 

t i o n s q u ' i l a u r a i t fa i tes dans le cas d ' une s t i p u l a t i o n de 

c h a r g e o u de p r i x s i n c è r e , e t t e n a n t c o m p t e de ce q u e 

l a s i m u l a t i o n de semblab l e c o n t r e - p r e s t a t i o n m a n i f e s t e 

r a i t t o u t au m o i n s l a v o l o n t é d u de cujus d ' a v a n t a g e r 

le d o n a t a i r e , i l v e u t que l ' o b j e t de l a d o n a t i o n a i n s i p r é 

s u m é e s o i t i m p u t é s u r l a q u o t i t é d i s p o n i b l e à l a d i f f é 

r e n c e d ' u n d o n en a v a n c e m e n t d ' h o i r i e , e t q u ' i l s u p p o r t e 

l a r é d u c t i o n s e u l e m e n t s u r l a p o r t i o n e x c é d a n t l a q u o 

t i t é d i s p o n i b l e (2). 

I l s 'ensui t que l ' a r t i c l e 9 1 8 , en v i s a n t l e cas de b i ens 

a l i é n é s , s o i t à c h a r g e de r e n t e v i a g è r e , s o i t à fonds 

p e r d u ou avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t , ne s o u m e t à u n r é g i m e 

e x c e p t i o n n e l que les a l i é n a t i o n s fa i tes avec s t i p u l a t i o n 

d 'une c h a r g e à e x é c u t e r o u d ' u n p r i x à p a y e r p a r le b é n é 

ficiaire, e t d o n t e l l e p r é s u m e le c a r a c t è r e fictif; en 

l 'absence de s e m b l a b l e c o n t r e - p r e s t a t i o n , l a base de l a 

p r é s o m p t i o n f a i t d é f a u t ; t e l se ra le cas de l a d o n a t i o n , 

f a i t e o u v e r t e m e n t e t sans c h a r g e s p é c i a l e , de l a n u e 

p r o p r i é t é d ' u n b i e n d o n t l e d o n a t e u r se r é s e r v e l ' u s u 

f r u i t . 

A l a v é r i t é , l ' a r t i c l e 9 1 8 p r é v o i t e n t r e a u t r e s l e cas 

d 'une a l i é n a t i o n avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t , que l e d é c r e t 

de l ' a n I I ne p r o h i b e pas s p é c i a l e m e n t ; m a i s c e t t e 

e x p r e s s i o n ne s a u r a i t v i s e r d ' a u t r e h y p o t h è s e q u e c e l l e 

d 'une vente de n u e p r o p r i é t é avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t 

m o y e n n a n t u n p r i x u n e fois p a y é e t p r é s u m é fictif. 

E n effet , q u e l l e base t r o u v e - t - o n à l ' a p p l i c a t i o n de 

l ' a r t i c l e 9 1 8 , l o r s q u ' i l s ' ag i t d ' une d o n a t i o n de nue p r o 

p r i é t é ? U n m o t i f q u e l c o n q u e j u s t i f i e - t - i l une p r é s o m p 

t i o n l é g a l e de g r a t u i t é , l o r s q u e l a g r a t u i t é p u r e est d é j à 

a f f i r m é e p a r l ' ac te de d o n a t i o n , e t q u e l ' o n ne t r o u v e 

dans les c o n d i t i o n s de l a d o n a t i o n a u c u n e s t i p u l a t i o n de 

c h a r g e q u i l a t r a n s f o r m e en c o n t r a t c o m m u t a t i f o u 

m ê m e s i m p l e m e n t s y n a l l a g m a t i q u e ? L ' a c t e l u i - m ê m e 

n ' é c a r t e - t - i l pas s u f f i s a m m e n t l ' h y p o t h è s e d 'une f r a u d e , 

p u i s q u ' i l ne s t i p u l e a u c u n e p r e s t a t i o n r é c i p r o q u e d o n t 

o n puisse s o u p ç o n n e r le c a r a c t è r e fictif ? 

D ' a u t r e p a r t , i l f a u t r e c o n n a î t r e que l a r é s e r v e de 

l ' u s u f r u i t dans ce cas n e p e u t p r ê t e r à l a f r a u d e q u e l e 

l é g i s l a t e u r a e n t e n d u d é j o u e r . L e d o n a t e u r u s u f r u i t i e r 

r e s t e en possession des biens ; i l en j o u i t e t les a d m i n i s 

t r e p u b l i q u e m e n t ; sa s i t u a t i o n est d o n c t o u t e a u t r e q u e 

c e l l e de c e l u i q u i s t i p u l e u n e c h a r g e o u u n p r i x e t q u i 

p e u t , à l ' a b r i de t o u t c o n t r ô l e , ne pas e n e x i g e r l ' e x é c u 

t i o n o u l e p a y e m e n t , o u m ê m e en d o n n e r des q u i t t a n c e s 

f i c t i v e s . L e r é s u l t a t de l ' a c t e n 'es t d ' a i l l e u r s pas de sous

t r a i r e les b i ens à l ' o b l i g a t i o n d u r a p p o r t o u à l ' é v e n t u a 

l i t é de l a r é d u c t i o n , p u i s q u ' i l a f f i r m e a u c o n t r a i r e u n 

c a r a c t è r e de d o n a t i o n q u i les y s o u m e t sans r e s t r i c t i o n . 

(2) Voyez le rapport de JAUBERT au Tribunat (LOCRÉ, t . V, 
x v , n° 37, p . 351. 

D i r a - t - o n q u ' e n l ' absence de t o u t e p r é s o m p t i o n de 

f i c t i o n o u de f r a u d e , l e l é g i s l a t e u r d u code c i v i l a e n t e n d u 

p e r m e t t r e a u r é s e r v a t a i r e a v a n t a g é d ' i m p u t e r l ' ob j e t 

d o n n é avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t s u r l e d i s p o n i b l e p l u t ô t 

que s u r l a r é s e r v e . Ce la n 'es t g u è r e a d m i s s i b l e , p a r c e 

que , l e c a r a c t è r e f i c t i f o u f r a u d u l e u x de l ' ac t e f a i s a n t 

d é f a u t , l a p r é s o m p t i o n de l a v o l o n t é d u d o n a t e u r de 

d o n n e r p a r p r é c i p u t o u h o r s p a r t n ' a a u c u n f o n d e m e n t . 

L a d o n a t i o n a n t i c i p é e de l a n u e p r o p r i é t é p e u t n ' a v o i r 

eu d ' a u t r e b u t que de d o n n e r a u r é s e r v a t a i r e a v a n t a g é 

u n d r o i t de p r é f é r e n c e à l ' a t t r i b u t i o n e n p a r t a g e d u b i e n 

d o n n é , o u , c o m m e ce s e r a i t l e cas dans l ' e s p è c e , de l e 

g a r a n t i r c o n t r e l ' e s p r i t de d i s s i p a t i o n d u d o n a t e u r . 

L ' i n t e r p r é t a t i o n que n o u s d o n n o n s à l ' a r t i c l e 9 1 8 est 

c o n f i r m é e p a r les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s d u code. 

L a p r e m i è r e r é d a c t i o n d u c h a p i t r e r e l a t i f à l a p o r t i o n 

de b iens d i s p o n i b l e e t à l a r é s e r v e , p r é s e n t é e a u C o n s e i l 

d ' E t a t p a r B I G O T - P R É A M E N E U , p o r t a i t u n a r t i c l e 2 1 

a i n s i c o n ç u : « L a v a l e u r en p l e i n e p r o p r i é t é des b iens 

donnés à charge de rente viagère, e t de c e u x vendus 
à fonds perdu ou avec réserve d'usufruit à l ' u n des 
successibles en l i g n e d i r e c t e , sera i m p u t é e s u r l a p o r t i o n 

d i s p o n i b l e (3). 

D a n s l a s é a n c e d u 3 g e r m i n a l a n I V , B I G O T - P R É A M E 

N E U p r é s e n t a une n o u v e l l e r é d a c t i o n dans l a q u e l l e n o u s 

t r o u v o n s , à l ' a r t i c l e 2 8 , les t e r m e s q u i o n t p a s s é dans 

l ' a r t i c l e 9 1 8 d u code (4), sans que l a d i scuss ion q u i a i t 

p r é c é d é (5) fasse c o n n a î t r e l a r a i s o n de ce t t e m o d i f i 

c a t i o n . 

L a p r e m i è r e v e r s i o n , seule c o n f o r m e a u b u t de l a d i s 

p o s i t i o n d i s c u t é e , a m a n i f e s t e m e n t i n d i q u é l a p e n s é e des 

a u t e u r s d u code, e t l ' o n e n c o n c l u t l é g i t i m e m e n t q u e l a 

seconde v e r s i o n , n o n o b s t a n t une s i m p l i f i c a t i o n m a l a 

d r o i t e dans l ' e x p r e s s i o n de ce t t e p e n s é e a d û c o n s e r v e r 

l a m ê m e p o r t é e . 

I l est à r e m a r q u e r q u e le t e x t e oppose s p é c i a l e m e n t 

l ' a l i é n a t i o n à c h a r g e de r e n t e v i a g è r e d ' une p a r t à ce l l e 

à fonds p e r d u o u avec r é s e r v e d ' u s u f r u i t d ' a u t r e p a r t ; 

o r , c o m m e le d i t L A U R E N T ( t o m e X I I , n ° 122) , p o u r d o n 

n e r u n sens à l a m e n t i o n a i n s i s p é c i a l i s é e des a l i é n a t i o n s 

à c h a r g e de r e n t e v i a g è r e , i l f a u t supposer que le c o d e 

c i v i l c o m m e l e d é c r e t de l ' a n I I , a v i s é les d o n a t i o n s à 

c h a r g e de r e n t e v i a g è r e , e x c l u a n t ce l les avec r é s e r v e 

d ' u s u f r u i t , e t a m a i n t e n u l e p r i n c i p e t e l que ce d é c r e t 

l ' a v a i t f o r m u l é . 

L ' a r r ê t de l a c o u r de ca s sa t i on de F r a n c e c i t é p l u s 

h a u t , f a i t enco re r e m a r q u e r que l ' a r t i c l e 9 1 8 c o n s t i t u e 

u n e e x c e p t i o n a u d r o i t c o m m u n e t q u ' i l i m p o r t e , en cas 

de d o u t e s u r sa p o r t é e , de l ' i n t e r p r é t e r s t r i c t e m e n t 

p o u r n e pas l ' é t e n d r e a u d e l à des p r é v i s i o n s d u l é g i s 

l a t e u r . 

Ce s y s t è m e n 'es t c e p e n d a n t pas a d m i s p a r l a c o u r de 

cassa t ion de B e l g i q u e q u i , dans son a r r ê t d u l e i j u i l l e t 

1 8 6 4 (6) , c o n s i d è r e que l a d o n a t i o n avec r é s e r v e d ' u s u 

f r u i t f a i t e à des successibles e n l i g n e d i r e c t e sans l e 

c o n s e n t e m e n t des a u t r e s , t o m b e sous l ' a p p l i c a t i o n de 

l ' a r t i c l e 9 1 8 , en ce sens que l a v a l e u r e n p l e i n e p r o 

p r i é t é des b i ens f o r m a n t l ' ob je t de l a d o n a t i o n , d o i t ê t r e 

i m p u t é e s u r l a p o r t i o n d i s p o n i b l e . L a c o u r se fonde s u r 

ce q u e l e t e x t e de l ' a r t i c l e 9 1 8 est c l a i r ; n o u s c r o y o n s 

a v o i r d é m o n t r é a u c o n t r a i r e q u ' i l d o n n e l u i - m ê m e p a r 

l a s i n g u l a r i t é de sa r é d a c t i o n u n j u s t e m o t i f de r e c o u r i r 

a u x sources e t à l ' e s p r i t de l a l o i p o u r l ' i n t e r p r é t e r 

c o m m e n o u s l e fa isons (7). 

(3) LOCRÉ, t . V, i v , n° 6, p . 222 . 

(4) LOCRÉ, m ê m e tome, x t , n° 1, p . 278. 

(5) LOCRÉ, m ê m e tome, v i , n° 12, p . 237. 

(6) BELG. JUD., 1864, co l . 833. 

(7) Voyez encore comme jurisprudence belge dans le m ê m e 
sens : T r ib . civ. de Bruxelles, 20 j u i n 1863 (BELG. JUD., 1863, 
col . 1 3 6 4 ) ; Bruxelles, 11 janvier 1864 (BELG. JUD., 1864, co l . 
197) ; Bruxelles, 19 janvier 1876 (BELG. JUD., 1876, co l . 1289, 
arrê t d 'espèce) . 



L a t h è s e e x p o s é e ci-dessus est c o n f o r m e à l ' ense igne 

m e n t de M O U R L O N , t o m e I I . n ° 6 1 6 . 

D E M o r . O M B E ( t . I X , p . 4 1 3 , n ° 507) e t L A U R E N T ( t . X I , 

n ° 122) a d m e t t e n t aussi que l ' a r t i c l e 918 n 'es t pas seu le 

m e n t a p p l i c a b l e a u x a l i é n a t i o n s à t i t r e o n é r e u x ; le pre

m i e r a j o u t e q u ' i l y a u r a i t l i e u de f a i r e une e x c e p t i o n 

p o u r l a d o n a t i o n avec r é s e r v e de l ' u s u f r u i t d u b i e n 

d o n n é ; l e second ne pose pas l a q u e s t i o n , 

B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E e t C O L I N {Donations et testa
ments, t . I E R , n u 8 3 0 ) e s t i m e n t au c o n t r a i r e que l ' a r t i c l e 

918 ne s ' app l ique j a m a i s a u x d o n a t i o n s . Ce t te s o l u t i o n 

m é c o n n a î t à l a fois l ' i n t e n t i o n d u l é g i s l a t e u r r é s u l t a n t 

n e t t e m e n t des o r i g i n e s h i s t o r i q u e s de l ' a r t i c l e e t des 

t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s , e t l a n a t u r e des choses q u i p e r 

m e t de v o i r une f r aude auss i b i e n dans une d o n a t i o n 

g r e v a n t l e d o n a t a i r e d ' une c h a r g e s u r ses biens ac tue l s 

que dans une a l i é n a t i o n o n é r e u s e . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième ehambre. — Présidence de M. Holvoet. 

2 8 novembre 1 9 0 4 . 

M I N E S . — B R È C H E . — B O I S A G E A P R E S 2 4 H E U R E S . 

F A U T E . — C A S F O R T U I T . — A P P R É C I A T I O N U E L A R E S 

P O N S A B I L I T E . 

La prudence qui doit présider à une bonne exploitation charbon
nière commande de ne pas abandonner une brèche avant de 
l'avoir boisée. 

Mais la responsabilité civile de l'exploitant n'est engagée par 
l'imprudence qu'il a commise en abandonnant une excavation 
sans boisage, que si l'on établit une relation de cause à effet 
entre elle et la chute de la pierre qui a atteint l'ouvrier chargé 
du boisage après un retard de 24 heures. 

Cet accident peut être considéré comme un cas fortuit lorsque le 
sondage du toit, immédiatement avant le boisage, ne fait constater 
aucune manifestation appréciable de la poussée des terres et 
roches environnantes, que, la pierre formant cloche et parais
sant avoir été soutenue jusqu'au dehouillement, il semble que sa 
chute aurait pu se produire également pendant le boisage qui 
aurait été fait la veille dans dès conditions identiques. 

(LES HOUILLÈRES UNIES C. CORS.) 

ARRÊT. — Attendu que l'action de l ' int imé Cors tend à obtenir 
la répara t ion des suites d'un accident dont i l a été victime dans 
les travaux souterrains de la société appelante, le 30 novembre 
1898, alors qu ' i l travaillait à la taille montante n° 13 du chantier 
de Petite Masse levant, à l 'étage de 348 m è t r e s ; 

Attendu que la veine Petite Masse se compose d'un sillon de 
0 m 9 0 de puissance, s u r m o n t é d'abord de 0 m 2 0 d'escaille tendre, 
puis d'un banc d'escaille dure d 'épaisseur variable, qui le sépare 
d'un si l lon de charbon a d h é r a n t au toit et i n e x p l o i t é ; 

Attendu que le travail dont était chargé Cors consistait à avan
cer le front de taille dans la direction du nord sur une é t e n d u e 
de 3 mèt res , en faisant une broche de l m 1 0 à l ' "20 de profon
deur ; qu 'à cette fin, i l avait, le 29 novembre, dans la ma t inée , 
foré une mine dans la hou i l l e ; qu 'auss i tô t après avoir fait sauter 
la mine, i l fut obl igé par un ordre du por ion, ainsi que les autres 
ouvriers du m ê m e chantier, d'abandonner celte besogne pour 
travailler à une autre ta i l le ; 

Attendu qu'en revenant, le 30 novembre à la taille n° 13, Cors 
évacua les charbons dé tachés ou d is loqués par la mine l i rée la 
veille, ainsi que l'escaille tendre correspondante tombée avec la 
houil le , et se m i l en mesure de boiser l'excavation qu ' i l avait 
faite ; 

Attendu que Cors se trouvant dans la b rèche à creuser l'escaille 
pour y placer un premier bois, une pierre de 3 mètres de long 
sur environ un mè t re de large se dé tacha de l'escaille dure, le 
renversa,la poitrine contre un des bois d é v o i e de l 'avancée p ré 
céden te , et le pressa contre ce bois en l u i causant de graves 
lésions i n t e rnés ; 

Attendu que l ' in t imé soutient que la responsabi l i t é de l'appe
lante est engagée à raison de la faute qu'aurait commise le porion 
en distrayant les ouvriers de leur travail à la taille n° 13 avant le 
placement du boisage, et en abandonnant ainsi la b rèche sans 
revê t emen t protecteur pendant environ 21 heures; 

Attendu, comme le disent les experts dés ignés parla cour, que 
la prudence qu i doit p ré s ide r à une bonne exploitation, com

mande de ne pas abandonner sans la boiser une excavation 
c r eusée dans une mine, surtout lorsque le toit est reconnu peu 
solide, comme dans l ' e spèce ; 

Attendu toutefois que semblable imprudence ne justifie une 
action en dommages - in té rê t s contre la société c h a r b o n n i è r e , que 
si l ' in t imé établ i t entre elle et l'accident une relation de cause à 
effet ; 

Attendu que les experts estiment que la chute de la pierre est 
le résul tat de la compression exercée librement pendant 
24 heures par le poids des terrains environnams; mais que les 
bases sur.lesquelles ils ont établi leurs calculs sonl en partie 
hypo thé t iques , et qu'ils reconnaissent ne pouvoir formuler cette 
conclusion en termes ca tégor iques ; 

Attendu que, pour appréc ie r les faits, i l importe de retenir que 
la pierre éboulée était l ' ext rémité d'un banc ; qu'elle s'était cassée 
contre le ferme (charbon non ébranlé) où elle avait 0 n , 40 d 'épa is 
seur, qu'elle allait s'amincissant dans tous les sens et se t e rmi 
nait exactement à la rallongue. de l'avancement p récéden t ; que, 
sauf la cassure, toutes ses parois é ta ien t lisses et humides ; 

Attendu qu ' i l résul te du procès-verbal dressé par l ' i ngén ieu r 
des mines Orban, qui a entendu la victime et les t émoins , que 
Cors avait sondé le terrain et que, sans trouver le toit t rès bon, i l 
ne prévoyait pas de chute de pierre; que l'on doi l en conclure 
que la poussée des terres et roches environnantes ne s'était pas 
manifestée d'une manière appréc iab le ; qu'en effet, si la pierre, 
encore soutenue du côté du (Vont par une partie de charbon non 
détachée parl 'explosion de la mine avait quelque peu bougée , elle 
aurait n é c e s s a i r e m e n t , comme le disent l ' ingénieur en chef 
directeur des mines De la Cuvcllcrie et l ' ingénieur Gosseries, 
présenté du coté de la rallongue un biseau détaché du toi t , et que 
cette circonstance n'aurait pu échappe r à l'attention de Cors, qui 
était un mineur e x p é r i m e n t é ; 

Attendu qu ' i l est possible, comme i l se voit f r équemment , que 
la cassure constatée par l ' ingénieur verbalisant ait correspondu 
à une solution de cont inui té dans les molécules du banc d'es
caille dure, que la pierre ait formé cloche, et que le régalage du 
front de taille lu i ayant enlevé ses dern iè res assises, elle s'est 
dé tachée des terrains encaissants auxquels elle n ' adhéra i t que 
faiblement et s'est éboulée par suite de l ' ébranlement causé par 
les coups de pic de l 'ouvr ie r ; 

Attendu que l'accident ainsi exp l iqué aurait pu se produire dès 
la veille, si le dehouillement avait eu lieu immédia t emen t après 
l'explosion de la mine ci si l 'ouvrier avait commencé le boise
ment sans d é s e m p a r e r ; qu ' i l n 'appara î t pas comme le résul ta t de 
la faute commise, mais comme un cas fortuit ; 

Attendu, à la véri té , que Cors soutient aujourd'hui que l'es
caille s'était affaissée, le 30 novembre, sur la rallongue de l'avan
cement précédent dont les sclimbes avaient été enlevées pour le 
coupage de la voie jusqu'au front ; mais que cette al légation a été 
produite la première fois lorsqu'il a été interpel lé par les experts 
n o m m é s par la cour; qu ' i l n'y a pas lieu de s'y a r rê te r , parce 
que semblable affaissement suppose un écrasement des coins de 
serrage surmontant la rallongue et que l ' ingénieur verbalisant 
constate, au contraire, que le boisage normal sans distinction est 
d e m e u r é intact ; 

Attendu qu ' i l devient superflu, après ces cons idéra t ions , d'exa
miner les autres sou tènemen t s des parties ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant en prosécut ion de cause de 
son arrêt rendu le 1 e r j u i l l e t 1902, reçoit les appels principal et 
incident; statuant sur l'appel principal , met le jugement a quo à 
néan t et déboute l ' int imé de son action ; statuant sur l'appel i n c i 
dent, le déclare non f o n d é ; condamne l ' int imé aux frais des deux 
instances... (Du 28 novembre 1904. — Plaid. MME ! LESCARTS 
c. GHEUDE.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Kempen, vice-président. 

1 8 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

C O M P É T E N C E " R A T I O N E M A T E R I . E • • . — L O I D U 10 V E N D É 

M I A I R E A N I V . — C O M P E T E N C E E X C L U S I V E D E S T R I B U 

N A U X C I V I L S D E P R E M I È R E I N S T A N C E . 

Les tribunaux de première instance, remplaçant les anciens tri
bunaux civils de département et les tribunaux de district, sont 
seuls compétents pour connaître des actions en dommages-
intérêt* intentées aux communes, en vertu de la loi du 10 ven
démiaire an IV, du chef de dommages occasionnés au cours des 
troubles et des émeutes, alors même que le taux de la demande 
ne dépasse pas 300 francs. 



(LA VILLE D'ANVERS C. MOREL.) 

JUGEMENT. — Attendu que l'action en dommages - in té rê t s inten
tée à la ville d'Anvers est fondée sur la loi du 10 v endémia i r e 
an IV et que celle-ci, pour la connaissance de ces actions, a t t r i 
bue une jurisprudence exclusive aux tribunaux civils de dépar 
tement et, j u squ ' à leur complè te organisation, aux tribunaux de 
district ; 

Que colle loi n'a pas été ab rogée expressément ; qu'on ne peut 
dédui re l'abrogation tacite des termes généraux de l'article 2 de 
la loi du Td mars 1876, puisque c'est une règle d ' in te rpré ta t ion , 
déjà consacrée par le droi t romain, que l 'abroga'ion tacite d'une 
loi spéciale ne peut résu l te r d'une loi généra le pos tér ieure ; 

Attendu que le lég is la teur de 1876 s'est d'ailleurs conformé à 
cette règle ; que lorsqu ' i l a voulu abroger les lois spéciales sur 
la compétence et le ressort en mat ière fiscale, i l l'a fait par la 
disposition expresse de l 'article 18 ; 

Que l'avis du rapporteur de la commission extraparlementaire, 
qui estimait que les termes généraux de l'article 2 devaient 
en t ra îne r l 'abrogation de toutes les lois exceptionnelles en 
matière de c o m p é t e n c e , ne suffit pas pour s 'écar ter d'une règle 
d ' in terpré ta t ion universellement admise ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , s ta îuan t de l'avis conforme de 
M. SEVENS,juge s u p p l é a n t , faisant fonctions de procureur du r o i , 
reçoi t l'appel, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
se déclare i ncompé ten t ; en conséquence , décharge la ville des 
condamnations p r o n o n c é e s contre elle par le premier jugement 
et condamne l ' i n ' imé aux frais des deux instances... (Du 18 j u i l 
let 1905. — Plaid. MM E S VALERIUSC. DE STRYCKEK.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
Première chambre. — Présidence de M. Fraeys, président. 

6 j u i n 1 9 0 5 . 

I N T E R V E N T I O N . — R E V E N D I C A T I O N . — D E F E N D E U R N O N 

P O S S E S S E U R . — P R O P R I É T É . — R I V A G E D E L A M E R . 

A B S E N C E D E D É F I N I T I O N L E G A L E . — B I E N P R E S C R I P 

T I B L E E T A L I É N A B L E . — P O L D E R S E T S C H O O R E S . 

A N C I E N D R O I T F L A M A N D . — C R É M E N T S F U T U R S . 

O C T R O I D ' E N D I G A G E . — É T E N D U E D E L A C O N C E S S I O N . 

V A L I D I T É E N D R O I T M O D E R N E . — D É C H É A N C E . — I N A P -

P L I C A B I L I T É A U X C R É M E N T S U L T É R I E U R S . — M A R É E S 

J O U R N A L I È R E S . — P R E U V E . 

Le possesseur d'un bien faisant l'objet d'une action en revendica
tion dirigée contre un tiers, est recevable à intervenir à l'action 
en revendication. 

Est non recevable, l'action en revendication- dirigée contre celui 
qui. à l'époque de l'intenlement de l'action, n'est plus possesseur 
du bien revendiqué. 

Aucune disposition légale ne définit le rivage de la mer en Belgique. 
A défaut de publication en Belgique de l'article de l'ordonnance 
française d'août 1681 contenant la définition du rivage delà 
mer, les sehoores, ou terres proches de la mer et non encore 
soustraites à son action,qui, sous l'ancien droit flamand étaient 
susceptibles de propriété privée, ne font pas partie du rivage 
imprescriptible et inaliénable. 

Sous l'ancien régime, en Flandre, le souverain avait le droit 
d'aliéner les terres nouvelles à délaisser par la mer (créments 
futurs). 

Les concessions de créments futurs, valablement accordées sous 
l'ancien régime, continuent à produire leurs effets sous le 
régime actuel. 

Constitue une concession de créments futurs, l'aliénation d'un 
schoore avec désignation de la mer comme limite et sans indi
cation de contenance. 

Les octrois d'endigage subséquents n'ont pas nécessairement pour 
effet de limiter la concession de créments futurs. 

L'article 2 du décret du 11 janvier 1811, prescrivant aux proprié
taires deselwores de faire certaines déclarations et justifications 
dans le délai d'un an à peine de déchéance de leurs droits, est 
sans application aux alluvions qui se sont formées depuis cette 
époque, et n'emporte pas déchéance des concessions de créments 
futurs. 

L'article 2 du dit décret ne vise que les terres couvertes par les 
marées journalières et rion les terres exposées à certaines inon
dations périodiques ou accidentelles. 

Le décret de 1811 sur les polders n'établit pas, au profil de l'Etal 
revendiquant, une présomption de déchéance des possesseurs 

actuels de sehoores, qui, comme défendeurs, n'ont aucune preuve 
à fournir contre le revendiquant, surtout lorsqu'il est acquis 
que les déclarations et justifications prescrites ont été faites dans 
le délai indiqué par le décret. 

(L'ÉTAT IIELGE C. IIAZEGRAS POLDER ET ZOUTE POLDER.) 

M . l e c h e v a l i e r V A N E L E V V Y C K , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r 

d u r o i , a d o n n é son a v i s en ces t e r m e s : 

Avant d'examiner la question e l l e -même, "je dois parler d 'un 
incident de p rocédure : de l ' intervention du Zoute-polder. 

I . Intervention du Zoute-poldcr. 

J'estime qu ' i l y a lieu de laisser intervenir le Zoute-polder. 
Celui-ci est possesseur incontestable d'une paî t des biens 

r e v e n d i q u é s . Lorsqu'en réa l i té , i l demande que le jugement 
lu i soit commun avec la partie défenderesse principale, i l est dans 
son droi t . 

L'action en revendication doit s'exercer contre celui qu i 
dét ient ( l ) . 

A la rigueur, l'Etat,apprenant parles conclusions des adhér i t é s 
du polder du Hazegras qu'une partie des biens r evend iqués é ta i t 
en possession des adhér i tés du Zoute-polder, aurait dû mettre ces 
derniers en cause (2). S'il ne l'a pas fait, i l a, en tout cas, tort de 
ne pas admettre aujourd'hui comme régul ière l ' intervention du 
Zoute-polder aux déba ts . 

Ce point écar té , voyons le fond même du l i t ige. 

I I . Examen du f*nd du litige. 

Dans le procès actuel, c'est l'Etat qui est demandeur en reven
dication, c'est lui qui revendique la propr ié té d'une notable partie 
des Hazegras et Zoute-polders. C'est donc à lu i qu'incombe la 
preuve de son droit de p ropr ié té . C'est à lu i à produire le titre 
qui rend sa propr ié té incontestable. 

Son t i t re, di t - i l , est dans la l o i . Son raisonnement peut se 
r é s u m e r de la man iè re suivante : 

Les terrains revendiqués doivent se diviser en deux ca tégor i e s . 
11 y a d'abord ceux qui sont situés en dehors de la digue inter
nationale, construite en 1872-1873. (On se rappelle que c'est la 
construction de cette digue qui a d o n n é lieu a l'action possessoire 
t e r m i n é e par le jugement du tribunal civil de Bruges du 31 jan
vier 1876, jugement qui est en réalité la cause dé t e rminan t e du 
procès actuel.) I l y a ensuite les terrains qui sont s i tués en deçà 
de cette m ê m e digue et qui sont par conséquent protégés par elle. 

Pour les premiers, ils font partie du rivage de la mer, puis
qu'ils sont encore baignés parle flot de mars. Quant aux seconds, 
ils l 'étaient éga lement jusqu'au moment de la fermeture de la 
digue, en 1872-1873. Ces derniers terrains sont aujourd'hui 
défini t ivement a b a n d o n n é s par la mer, ils sont susceptibles 
d'appropriation, mais ils appartiennent au domaine pr ivé de 
l'Etat. 

L'assignation du 2 août 1890, introductive d'instance du procès 
actuel, est venue interrompre la prescription qui aurait pu courir 
au profit des adhér i tés des polders. Et l'Etat offre de prouver que 
le flot régul ier et normal de mars baigne, aujourd'hui encore, le 
pied de la digue internationale, en ce qui concerne la p remiè re 
catégor ie de terrains, et baignait encore jusqu'en -1872-1873 le 
pied de l'ancienne digue, construite en 1786, pour ce qui con
cerne les terrains de la seconde catégor ie . 

Le raisonnement est donc le même pour les deux catégories 
de terrains : 

Ceux de la p remiè re catégor ie font encore partie du rivage de 
la mer; ceux de la seconde en ont t'ait partie jusqu'en 1872-1873 
et n'ont pu ê t re acquis par prescription, puisque celle-ci a été 
interrompue, le 2 août 1890, par le présen t procès . Tous les 
terrains r evend iqués font ou ont fait partie du rivage de la mer 
et à ce titre appartiennent ou ont appartenu au domaine public 
de l'Etat, et n ' é ta ien t , par conséquen t , pas susceptibles d'appro
priation pr ivée . Ceux de la seconde catégorie le sont devenus, 
mais ils n'ont jamais été acquis par prescription. 

A ce titre invoqué par l'Etat, les parties défenderesses opposent 
la concession faite en 1-428 par Philippe le Bon à Jean de Baemst, 
auteur des dé fendeurs , en ce qui concerne les biens r e v e n d i q u é s . 

Bien que les défendeurs en revendication n'aient aucune preuve 
à faire, le tribunal doit , me paraî t- i l , d'abord examiner la validité 
et l ' é tendue de la concession faite par ce titre ; car de la validité 
et de l ' é tendue de cet acte dépendra la question de savoir s'il 

(1) LAURENT, t . V I , p. 157 ; AUBRY et KAU , t . I I , p. 391. 

(2) AUBRY et RAU , t . I I , p. 391, note 3 . 



faut encore examiner la thèse jur id ique de l'Etat, et si sa théor ie , 
vraie peut-être en droit pur, ne vient pas à l'encontre d'un acte 
fait par lu i -même et confirmé par les pouvoirs souverains qui se 
sont succédés pendant près de cinq s iècles . 

Avant d'entrer dans l'examen de ce t i t re , je ferai observer au 
tr ibunal que bien que l'acte original n'existe pas au dossier, les 
parties sont d'accord sur ses termes et donnent comme base à la 
discussion une copie de cet acte dél ivrée le 30 août 1642 et cer
tifiée conforme à l 'original. 

L'examen de cet acte de 1428 et de ses conséquences doit se 
diviser, me paraît-i l , en trois parties : 

I o Quelle est l ' é tendue de la concession faite, en d'autres 
termes, comment faut-il l ' in terpré ter ? 

2° Une concession de c rémen t s futurs sur le domaine public 
pouvait-elle se faire dans l'ancien droi t de Flandre? 

3° En admettant que pareille concession aussi é t e n d u e ait été 
faite sous l'ancien r é g i m e , doit-elle encore ê t re respec tée aujour
d'hui sous la législat ion moderne? 

J'aurai enfin à examiner une objection faite par l'Etat à la 
théor ie des c rémen t s futurs. 

Je diviserai donc cette partie de mon travail en quatre para
graphes. 

§ 1 e r . Interprétation de l'acte du 14 mai 1426-4 septembre 1428. 
Voyons d'abord les termes : 

Le comte de Flandre « donne et baille à cense et rente hér i -
table et perpétuel le à Jehan le Baenst, le schor appe lé Hazegheers, 
n ô d i c q u é , gisans du côté de Noord de la vi l le de Mue tenant au 
côté d'Oost au schor appartenant à Madame de Ghistelle, entre 
lesquelzdeux scorcuer tune eauë appe lé le vliet de Raingersvliet, 
et ainsi extendant vers West au loing et au devât des dicques du 
nouveau polder; item d'illec allant pareillement au long du 
poire appe lé Vaghevier, item au long d'un autre app lé le poire 
Bonds-Bunts. et aussi au long de encores un autre poire appelé 
Volcaerts-schote-polre, jusques en la fin du poldre appe lé Pape-
poire appartenant à la cure de Sainte-Catherine ten Knocke du 
côté du Zuidwest et de l'autre costé, aboutissant et allât tout au 
long de l 'eauë de mer. » 

Le montant de la rente à payer « hér i t ab lement et à toujours » 
était de 24 livres parisis, à verser à la Saint-Martin d'Hiver de 
chaque année entre les mains du receveur de l'Ecluse. La pre
mière échéance fut fixée à la Saint-Martin d'Hiver de l ' année 1429. 

Je me suis bo rné naturellement à citer la partie de l'acte qui 
sert de base à la discussion actuelle. 

Ce qu ' i l y a lieu de rechercher dans cet acte, c'est le point de 
savoir si, en t raçant les limites de la concession et en assignant 
d'un côté la mer comme l imi te , celui qui concède a entendu 
assurer toujours la mer comme l imi te , ou bien s'il a entendu seu
lement décr i re les biens tels qu'ils existaient alors, au moment 
de l'acte. En d'autres termes, la concession comprenait-elle les 
c rémen t s futurs, ou ceux-ci en étaient- i ls exclus ? 

Remarquons qu 'à la rigueur, les termes employés permettent 
les deux in te rpré ta t ions . Il faut donc, puisqu' i l s'agit d'une con
vention b i la té ra le , rechercher l ' intention commune des parties. 

Mais avant de rechercher ce point , disons que les auteurs de 
droi t ancien sont unanimes à dire que le concessionnaire d'une 
concession faite dans ces termes, profitait de toutes les alluvions 
qui venaient à se former dans la suite des temps du côté du 
fleuve ou de la mer, à laquelle sa propr ié té était aboutissante. 
Vous trouverez tous ces textes dans le m é m o i r e des conseils des 
dé fendeurs . Ils citent à l 'appui de cette théor ie : VOET, ad Pan
dectas, L . 4 1 , 2, de acquirendo rerum dominio, n° 1 5 ; VINNIUS, 
Inst., L . 27, I , § 2 ; SIMON VAN LEUWEN, Censura forensis, p. 9 4 ; 
GBOTIUS, Inl., I I e boek, 9 e deel, p . 165, § 1 3 ; WODON, Traité 
des eaux, n° 10 ; I'OTHIER, De la propriété, § 160. 

Observons, du reste, que si aujourd'hui les relais de la mer, 
en vertu de l 'article 557 du code c i v i l , appartiennent à l'Etat 
(sauf les concessions faites, comme je le prouverai plus lo in) , ce 
n'est que par application de ces principes. L'article 557 est ainsi 
réd igé : 

Ar t . 557. « I l en est de m ê m e des relais que forme l'eau cou
rante qui se retire insensiblement de l'une de ses rives en se 
portant sur l'autre : le p ropr ié ta i re de la rive découver te profite 
de l 'a l luvion, sans que le riverain du côté opposé y puisse venir 
r éc l amer le terrain qu ' i l a perdu. 

« Ce droit n'a pas lieu à l 'égard des relais de la mer. » 

La rédac t ion de cet article semble faire, tout au moins dans 
les termes, une exception en ce qui concerne les relais de mer, 
en disant que ces relais ne profitent pas au p ropr ié ta i re de la 
r ive découver t e . Mais cette exception n'est que dans les termes, 
elle n'est pas dans le droi t et si les relais de mer profitent à 
l'Etat, ce n'est qu'en vertu des principes g é n é r a u x . Qui est pro

pr ié ta i re de la rive découver te ? Mais le p-opr ié ta i re du rivage de 
la mer! Or, quel est ce p rop r i é t a i r e , d ' ap rè s le droit moderne, si 
ce n'est l'Etat (3)? 

Nous verrons plus lo in comment i l se fait que, par des conces
sions faites par le souverain, sous l'ancien rég ime , ces relais 
doivent profiter au concessionnaire en vertu des m ê m e s p r in 
cipes. 

Mais revenons à l ' in terpré ta t ion qu ' i l faut donner à l'acte de 
1428 et recherchons la commune intention des parties. 

Nous connaissons les termes de la concession. Pour recher
cher le tens que les parties y ont a t t a ché , i l me paraî t qu'on ne 
peut mieux faire que de voir comment elles l'ont e l l es -mêmes 
in te rp ré tée pendant plus de quatre s ièc les et demi : 

A) Du côté des adhér i t és des Hazegras et Zoute-polders, l ' inter
pré ta t ion ne varie pas un seul instant ; depuis 1428, ils se sont 
toujours cons idé rés comme p rop r i é t a i r e s de tous les terrains 
qu'ils ont pu conquér i r sur la mer. 

a) Tous les actes qu'ils ont posés matériellement, c 'est-à-dire 
les travaux qu'ils ont faits, sont conformes à l ' in terpré ta t ion , 
dans le sens de la concession des c rémen t s futurs, et nous 
voyons ainsi ces polders s ' é tendre dans des proportions considé
rables. Nous ignorons leur é t e n d u e en 1428, mais nous savons 
qu'en 1547, ils avaient 428 mesures; qu'en 1641, ils avaient 
1909 mesures; en 1756, i l y a 1983 mesures. Depuis lors, d'au
tres parties ont été a j o u t é e s : 815 mesures en 1784 ; 673 mesures 
en 1786, etc., etc. De telle sorte qu'aujourd'hui les Hazegras et 
Zoute-polders sont devenus une p ropr ié té cons idé rab le , dont 
l'Etat ne revendique qu'une faible partie, ainsi qu'on peut le 
constater par l'examen des diverses cartes jointes aux dossiers 
respectifs des parties. 

b) Tous les actes qu'ils ont posés juridiquement sont éga lement 
conformes à cette i n t e rp ré t a t i on , et les nombreuses demandes 
d'octroi qu' i ls ont faites ne portent jamais sur des concessions 
nouvelles à faire, mais sur l 'autorisation d'endiguer. D'autres 
actes juridiques posés par eux, les ventes, les locations, etc., 
prouvent que l ' in te rpré ta t ion des défendeurs a été toujours la 
m ê m e , tant sous l'ancien rég ime que sous le régime moderne. 
J'aurai l'occasion de revenir plus tard sur les principaux de ces 
actes. 

B) Du côté de l'Etat ou du Souverain, suivant le r ég ime sous 
lequel se trouvait celte portion du pays, l ' interprétat ion a tou
jours, en fin d é c o m p t e , é té la m ê m e é g a l e m e n t , j u s q u ' a u moment 
du procès actuel. 

1° Ancien régime. — a) Je ne parlerai que pour m é m o i r e de 
l'octroi de 1547. Par cet octroi du 13 avri l 1547 (dont copie se 
trouve au dossier), Jeanne d'Hahvin, veuve de Georges Vander-
gracht d'Axel, reconnue p ropr i é t a i r e du schoore du Hazegras, 
en vertu d'un arrentement perpé tue l qui n'y est pas spécifié, 
mais qui ne saurait ê t re que celui de 1428, est autor isée à diguer 
ce schoore en tout ou en partie, à condit ion de payer au receveur 
de l'Ecluse un certain nombre de deniers parisis spécifiés dans 
l 'octroi . Cet octroi indique la mesure du Hazegras : 428 mesures, 
1 ligne, LX verges. 

L'Etat veut en inférer que le dro i t des auteurs du polder por
tait sur un ager limitatus; qu'en c o n s é q u e n c e , la dés igna t ion de 
la mer indiquait dans l'acte de 1428 la l imite à ce momen t - l à , 
mais qu'en aucune façon le polder ne pouvait s'augmenter par 
voie d 'al luvion; on indiquai t la mer comme limite à l 'endroit où 
elle se trouvait en 1428 ou m ê m e en 1547, mais pas où elle 
aurait pu se trouver dans l 'avenir. 

J'ai déjà dit que les actes posés maté r ie l l ement par les auteurs 
des adhér i tés des polders sont le contre-pied de cette affirmation. 
Mais i l suffit de l i re cet octroi de 1547 pour se convaincre que 
tirer une conclusion telle que le fait l 'Etat, c'est é t end re le sens 
de l 'octroi . 11 s'agit dans cet octroi d'une demande d'endiguement 
et de r ien d'autre. 11 ne discute pas le t i t re de 1428, n'en appré 
cie pas les termes, ne les explique pas et les modifie encore 
beaucoup moins. 

I l semble que la question, d i scu tée aujourd'hui au p rocès , n'ait 
pas été agitée en ce moment et que la propr ié té du Hazegras, et 
l ' é tendue de la concession faite par Phi l ippele-Bon à Jean de 
Baemst n'ait fait de doute pour personne. On impose à 
M m e d'Axel une certaine somme à payer par mesure de terre 
end iguée , i l semble donc qu ' i l s'agissait de terres n'existant pas 
encore lors de la concession de 1428, puisque pour celles-ci on 
payait annuellement 24 livres parisis à la Saint-Martin d'Hiver et 
que cette convention devait ê t re r e spec t ée . 

Seulement, la p ropr i é t é s ' é t end , et les contributions en faveur 
du prince, si je puis m'exprimer dans un langage aussi moderne, 

(3) Voyez LAURENT, t . V I , p . 2 9 1 . 



9 9 3 S u p p l e m e n t a u n u m é r o d u î » O c t o b r e 1 Ï H K » . 994 

doivent augmenter aussi, et le prince les exige comme condit ion 
à son octroi d'endiguement. C'est le même principe que nous 
verrons appliquer plus tard dans la consulte du conseiller fiscal 
Diericx et dans l 'octroi de 1782, dont je vais parler dans un 
instant. 

Où voit-on là dedans la concession nouvelle et, par conséquen t , 
la délimitation de l'ancienne concession, ce qui n'aurait pu évi
demment se faire que par voie de transaction, puisqu'il se serait agi 
pour l'une des parties de l'abandon sinon d'un droit clair et p ré 
cis, au moins d'une pré ten t ion ayant une base certaine, peut-on 
d i r e . 

I l est vrai qu'en 1718,les fiscaux de Flandre ont pré tendu que 
cet octroi de 1547 dél imita i t le Hazegras, mais cette in te rpré ta t ion 
contre laquelle les propr ié ta i res (de ce temps) du Hazegras pro
te s t è ren t avec é n e r g i e , ne fut jamais admise. Elle fut, au con
traire , repoussée plus ou moins tacitement par l'abandon du 
p rocès en 1728. et très explicitement par l'avis du conseiller 
fiscal Diericx et par l 'octroi du 14 septembre 1782 qui en fut la 
suite. 

L'octroi de 1547 ne prouve donc rien contre la thèse de la 
concession des c r é m e n t s futurs, et on peut même dire qu ' impl i 
citement i l consacre cette de rn i è re thèse puisque, comme le 
disaient les hé r i t i e r s du comte de Montcrey, propr ié ta i res à cette 
é p o q u e du Hazegras, « i l était dit clairement dans l 'octroi que 
dans ce temps une panie très cons idérable du schoore de Haze
gras restait hors des digues, sur quelle partie le censitaire con
servait son droit d ' emphy téose » (4). 

Mais en recherchant l ' in terprétat ion que les parties et particu
l iè rement l'Etat, ou son auteur, ont donné à la concession de 
1428, nous rencontrons dans l 'é tude de ce procès une série de 
p ièces autrement déc i s ives . 

b) En 1756, Simon-Pierre Van Overloop introduisit une requê te 
dans le but d'obtenir l'autorisation d'endiguer certaines parties du 
schoore du Hazegras à concurrence d'environ 500 mesures, 
maiscettedemar.de ne reçut pas immédia tement une solution, 
parce que la Chambre des comptes b laquelle cette r equê te avait 
é t é renvoyée, émi t l'avis que le terrain dont le schoore faisait 
partie avait été c é d é aux Provinces-Unies par l 'article 17 du 
t ra i t é du 15 novembre 1715, di t « traité de la ba r r i è re ». C'était 
donc aux Etats Généraux de ces provinces qu ' i l eût fallu s'adres
ser d 'après cet avis. 

Huit ans plus tard, en (764, le duc Emmanuel de Croij, en 
son nom et au nom de ses coïn téressés , présenta une nouvelle 
r e q u ê t e par laquelle i l exposait qu'au bout d'un polder de 619 
mesures, qui l u i appartenait, se trouvait le schoore dont je viens 
de parler, dont i l se bornait à indiquer la contenance comme 
é t a n t d'environ 2,000 mesures, dont 600 en herbes, et deman
dait de pouvoir en endiguer et mettre en culture la plus grande 
partie possible. Envoyée à l'avis des députés des Etats de Flandre 
et de là à la Chambre des comptes, cette requê te fut de nouveau 
l 'objet de la m ê m e remarque (rescription du 15 avr i l 1766); 
c'est-b-dire que les terres qu ' i l s'agissait d'endiguer, dépen
daient des Provinces-Unies. 

L'affaire fut r e n v o y é e à la Junte des terres contes tées qu i , le 
24 novembre 1771 , di t qu ' i l n'y avait pas lieu de s 'ar rê ter à l 'ob
jec t ion soulevée par la Chambre ries comptes, mais éleva un 
doute sur la question de savoir si le duc de Croij avait droit à la 
tota l i té du schoore du Hazegras, l 'octroi de 1547 ne parlant que 
de 428 mesures, \ ligne et LX verges. 

Comme le font remarquer les conseils du Hazegras, cette atti
tude de la Junte est très importante, car elle d é m o n t r e , on peut 
dire de la man iè re la plus év iden te , que le duc de Croij ne deman
dait pas qu'on l u i concédât la proprié té do tout ou partie du 
schoore du Hazegras, mais seulement l'autorisation d'endiguer le 
plus qu' i l se pourrait de ce schoore, dont ¡1 se considérai t comme 
propr ié ta i re pour la total i té . 

La requête et le doute soulevé par la Junte des terres contes
tées furent soumis à l'examen du Conseil des finances de la 
Chambre des comptes, et renvoyés successivement de l'une à 
l 'autre de ces au to r i t é s . Vous trouverez tous les détails de ce 
point dans le m é m o i r e des conseils des défendeurs . Je les passe 
i c i sous silence, car ils sont sans grand intérêt au point de vue 
auquel je me suis p lacé . 
. Finalement, le tout fut envoyé au conseiller fiscal Diericx, qu i , 
pendant plus de deux ans, examina la contestation et donna son 
avis le 7 du mois d'octobre 1774. 

Je ne vais pas vous l i re ic i cet avis ; vous le trouverez dans les 
p ièces du dossier, et quand vous l'aurez l u , vous verrez qu ' i l en 
ressort clairement et indubitablement, à mon avis, que la con

cession de 1428 comprenait les c rémen t s futurs. Diericx, peut-on 
dire, base son appréc ia t ion sur les termes emp loyés , sur la por
tée jur id ique de ces termes dans le droi t de son temps, sur les 
difficultés an té r i eures qui avaient surgi en 17 18 et sur la solution 
qui leur avait é té d o n n é e , sur l ' in terpréta t ion déjà alors plusieurs 
fois sécula i re qui avait été donnée en fait à celle concession de 
1428, et i l conclut à ce que la requê te soit favorablement 
accueillie. 

De toute cette p rocédure et de tonte celte discussion est issu 
l'octroi du 5 septembre 1782, qui reconnaî t implicitement la 
propr ié té du schoore au duc de Croij et à ses coïntéressés et 
accorde explicitement le droit d'endiguer et de mettre en culture 
la plus grande partie qu'ils pourront. Cet octroi consacre par 
conséquen t la thèse défendue par les conseils des défendeurs au 
procès actuel, comme i l consacre la thèse défendue par le con
seiller fiscal Diericx, par la Chambre des comptes, et par le con
seil des finances. Ces deux dern iè res au tor i tés , en effet, reconnu
rent, la p remiè re par sa rescription du 15 septembre 1775, et 
l'autre par son adresse du 11 d é c e m b r e 1775 au Gouverneur des 
Pays-Bas autrichiens, que la concession de 1428 fixant la l imite 
de la concession au nord aux eaux de la mer, sans leur donner 
une jufte consistance, i l était impossible d'en revendiquer quel
que excédent , et reconnurent par le fait m ê m e que l'acte de 1428 
comportait concession des c r émen t s futurs. 

Cela me parait décisif, car cet octroi é tant la conclusion du 
travail de toutes les autor i tés consul tées par le souverain, est en 
réalité la reconnaissance par l'Etat, ou son auteur pour mieux 
dire, de la concession des c r é m e n ' s futurs qu ' i l conteste 
aujourd'hui. 

c) Et cette in terpré ta t ion est cont inuée par l'Etat dans une 
transaction intervenue entre le souverain et les adliéri tés des 
Hazegras et Zoute-polders, le 8 octobre 1786, homologuée le 27 
avri l 1787. Dans cette transaction, ou reconnaî t encore une l'ois 
que la l imite de la concession était la mer du Nord. Or, lors de 
cette transaction, faite quatre ans à peine après l'octroi de 1782, 
on savait ce qu'on voulait dire en parlant de cetlo l imite , puis
que cette transaction se fait dans un temps très rapproché de 
celui où préc i sément on avait discuté l ' é tendue de la concession 
et où on avait implicitement mais très clairement reconnu le 
droi t des adhér i tés du polder aux c réments futurs. 

2° Régime moderne. — d) Même manière encore d ' in te rpré te r 
sous le gouvernement de la p remiè re Répub l ique française , lors 
des ventes des 14 et 18 thermidor an V I . Dans chacun de ces 
actes de vente, i l est fait mention d'un cerlain nombre de mesu
res, dé t e rminé pour le hu i t i ème du polder, et d'un hu i t i ème 
sans dé te rmina t ion de contenance du schoore qui communique 
avec la mer. N'est-ce pas là encore une fois la reconnaissance 
implicite du droit aux c rémen t s futurs ? 

e) Le 26 mai 1810, nouvel acte de vente, dans lequel i l est 
dit que l ' acquéreur jouira des biens comme ils appartiennent à 
la caisse d'amortissement et comme en jouissaient les précédents 
p ropr ié ta i res . J'ai dit comment les p récéden ts p ropr ié ta i res en 
jouissaient : i l est donc cerlain que cet acte est une reconnais
sance surabondante du droit aux c réments futurs. 

Toujours, la concession de 1428 a été in terpré tée dans ce 
sens, sous l'ancien et sous le nouveau rég ime , tantôt sans diffi
cu l tés , tantôt après des contestations, mais qui ont fini par être 
t ranchées au profit des adhér i t és du polder, chaque fois qu'elles 
se sont p résen tées , soit tacitement comme en 1723, soit expres
sément comme en 1782. 

Dans une pér iode plus r approchée de nous, i l existe éga lement 
des actes qui consacrent de la part de l'Etat l ' in terpréta t ion qu ' i l 
combat aujourd'hui. Ces actes ne se trouvent pas aux dossiers 
des parties, mais ils ont été cités par les conseils des dé fendeurs , 
en cours de plaidoiries, et comme ils ne sont pas contes tés , je 
pense qu'on peut en faire état , tout au moins comme moyen de 
prouver que l'Etat reconnaissait la propr ié té dans le chef des 
adhér i tés du Hazegras-polder, de terrains acquis en vertu de la 
concession de c réments futurs. 

f) Le 7 septembre 1831, le Hazegras-polder cède à bail à l'Etat 
une partie du schoore, appe lée la « Batterie française » et s i tuée 
en dehors de la digue. 

g) Le 7 octobre 1856, l'Etat achète du Zoute-polder un peu 
plus de 3 hectares de dunes pour fr. 1,511-25, pour l 'établisse
ment d'une station t é l ég raph ique . 

h) Le 12 ju i l le t 1862. les adhéri tés du Zoute-polder louent le 
droit de chasse à M. de Kercliove-Lippens. Et cette résolut ion de 
la généra l i té des adhér i tés du polder est homologuée le 18 ju i l l e t 
1862 par le gouvernement. La valeur de cet acte a m ê m e été 
consacrée par un ar rê t de la cour de Gand,du 10 mars 1863 (5). 

(4) Voyez avis du conseiller fiscal Diericx. (5) BELG. JUD . , 1864, col . 521 . 
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Peut-on encore douter, dans ces conditions, du sens qu ' i l faut 
r econna î t r e à l'acte de 1428, cela ne me para î t pas possible. 

J 'ai d é m o n t r é que l ' in te rpré ta t ion matérielle et juridique de 
cette convention, par les différents et successifs p ropr i é t a i r e s du 
polder, était celle de la concession des c r émen t s futurs. 

J 'ai d é m o n t r é que toujours le souverain ou l'Etat, suivant 
l ' époque à laquelle on se place, avait in te rp ré té l'acte de 1428 
dans le même sens, tantôt sans protestations, tantôt en soulevant 
des difficultés qui n'ont jamais réussi à enlever quoi que ce soit 
aux défendeurs ou à leurs auteurs, ceux-ci ayant toujours vu 
leurs droits pleinement et en t i è remen t reconnus. 

Et remarquons, point important à ce propos, que cette inter
pré ta t ion volontaire ou forcée par la logique des choses, est 
celle de l'Etat m ê m e qui veut aujourd'hui la combattre. 

Voilà près de cinq siècles que cette concession, sauf les essais 
infructueux de 1718, par les fiscaux de Flandre, et de 1771, par 
la Junte des terres contes tées , a été in te rpré tée dans le m ê m e 
sens, soit tacitement en laissant les p ropr ié ta i res du Hazegras-
polder ajouter à leur propr ié té les schoores qui s 'étaient formés , 
soit expressément dans les octrois et les actes dont j ' a i par lé 
tantôt . Si les adhér i t és des Hazegras et Zoute-polders n 'é ta ient 
pas en possession de titres dont le sens et la por tée me paraissent 
incontestables, au point de vue ju r id ique , on serait presque 
t en t é , en vue de l ' équi té , de leur dire : Beatipossidenles. 

§ 2. Du droit de faire des concessions de créments futurs sous 
l'ancien régime en Flandre.— Une concession de c réments futurs 
sur le domaine public pouvait-elle se faire sous l'ancien droit 
qui régissai t la Flandre? 

Cette question ne me parait pas douteuse. 
Dans le Comté de Flandre, le prince avait le droit de disposer 

du domaine public. 
Aussi extraordinaire que puisse para î i re à p remiè re vue cette 

affirmation, elle n'est cependant que l'exacte vér i té . 
En effet, en Flandre, contrairement au Brabant, la puissance 

législative appartenait exclusivement au prince, qui pouvait 
l'exercer sans le concours des Etats ou de son Conseil, et sans 
que les édits dussent ê t re revêtus du sceau de la province (6). 

Cette question est longuement é tud iée par M. l'avocat général 
HvNnERiCK, dans un avis' publ ié dans la BELGIQUE JUDICIAIRE (7), 
que vous lirez avec le plus grand in té rê t . Je ne vais pas vous 
relire son argumentation qui est décis ive. I l aboutit à cette con
clusion, que le souverain en Flandre avait le droit de dé tacher 
du domaine public ce qu ' i l croyait désormais inutile à l'usage 
de tous. Cette théor ie qui avait déjà été admise par un arrêt de 
la cour d'appel de Gand du 10 août 1855 (8), fut confirmée par 
l 'a r rê t de la cour d'appel de Bruxelles du 20 mai 1864 (9) et par 
un autre ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles du 1 e r mars 1865 (10). 

Voilà donc une p r e m i è r e preuve, mais nous en trouvons 
encore d'autres dans quatre sources différentes et anciennes, ce 
qui augmente leur valeur; car on pourrait encore soutenir 
que les jurisconsultes modernes se sont t rompés sur l ' é tendue du 
droit d 'a l iéner du souverain, en Flandre. 

Ces sources sont : les édits des souverains, les auteurs anciens, 
la jurisprudence ancienne, si je puis m'exprimer ainsi (on verra 
tantôt pourquoi je fais cette restriction) et la pratique ancienne. 

A. En ce qui concerne les éd i l s , i l faut en conclure que des 
concessions de ce genre pouvaient se faire. 11 y en a, entre 
autres, trois qui sont cités par M. l'avocat général HYNDERICK dans 
le travail que je viens de rappeler. 

11 y a l'ordonnance pour le comté de Flandre, du 28 mai 1704, 
prescrivant à tous ceux qui avaient acquis la p ropr ié té de certains 
droits domaniaux, parmi lesquels figurent les droits de ba r r i è r e , 
de pont, d 'éc luse , de navigation, d'en justifier dans les trois 
mois, par la production de leurs titres originaux (11). 

I l y a le décre t de l'empereur Charles V I , du 12 j u i n 1719, qui 
annule toutes les ventes domaniales faites depuis la mort du ro i 
Charles I I , survenue le 1 e r novembre 1700 (12). Mesure excep
tionnelle, di t l'avocat généra l HYNDERICK, qui confirme la validité 
des autres a l iénat ions de biens domaniaux. 

I l y a encore l'ordonnance du m ê m e empereur, du 9 septem
bre 1721, prescrivant à tous ceux qu i avaient acquis du roi t rès-

(6) LAURENT, V I , n° 47, in fine; voyez aussi DEFACQZ, Ancien 
Droit belgique, t . I e r , p . 123. 

(7) BELG. JUD . , 1864, co l . 677 à 681 . 

(8) BELG. JUD., 1855, co l . 1185. 

(9) BELG. JUD., 1864, co l . 681 et suiv. 

(10) BELG. JUD., 1865, co l . 371 . 

(11) 4 d e Placcaet-boek van Vlaenderen, I I d e deel, blad 939. 

(12) I b i d . , b l . 960. 

chrét ien quelques parties des domaines, dans le pays et châtelle-
nies ré t rocédés par les trai tés de Radstadt et de Baden, de déli
vrer copie des titres authentiques, sous peine d 'ê t re privés de 
leurs acquisitions (13). 

Or, ces édits é taient applicables aux terres du Hazegras qui 
faisaient partie, à cette é p o q u e , de ce qu'on peut appeler la 
Flandre flamande, et non de la Flandre hollandaise, comme on 
pourrait le croire par erreur. (La preuve en est que ce sont les 
autor i tés des Pays-Bas autrichiens qu i ont eu à s'occuper des 
demandes d'octroi,et non les Etats g é n é r a u x des Provinces-Unies. 
Qu'on se rappelle ce que j ' a i dit p r é c é d e m m e n t en parlant de 
l 'octroi de 1782 et de ce qui l'avait p récédé . ) 

B. Les auteurs, dont les dé fendeurs ont cité des extraits dans 
leur mémoi re , examinen t la question de savoir quelle est la portée 
de pareille concession. I ls admettent donc par le fait même 
qu'elle pouvait se faire (14). 

Donc, dans l'ancien droi t , d ' ap rès les auteurs, quand Yager 
était non limitatus, et j ' a i d é m o n t r é que c'est dans ce sens qu' i l 
faut in te rpré te r l'acte de 1428, la concession comportait le droit 
aux créments futurs. 

A noter aussi, en ce qui concerne une concession des relais de 
la mer, en droit moderne, un passage de LAURENT (15). 

« La loi du 16 septembre 1807 permet au gouvernement de 
concéder les relais de la mer. Naît alors la question de savoir à 
qui appartiennent les relais nouveaux qui se forment le long des 
terrains concédés . 11 nous semble que ces alluvions doivent pro
fiter au concessionnaire. N'est-il pas propr ié ta i re des terrains 
concédés? Pourquoi donc n'aurait-il pas droit aux relais? L'opi
nion contraire est cependant g é n é r a l e m e n t suivie. Elle se base 
sur les termes absolus de l'article 557 (code civil) , qu i semblent 
exclure toute alluvion au profit des riverains de la mer. Nous ne 
comprenons pas que ce texte ait a r r ê t é les in te rprè tes . I l suppose 
év idemmen t que l'Etat est res té p ropr i é t a i r e des rivages de la 
mer. Comme nous venons de Te dire , c'est l 'application du droit 
commun en vertu duquel l 'a l luvion profite au r iverain . Or, dans 
l ' espèce , ce n'est plus l'Etat qui est riverain. Donc, le même 
principe qui a fait attribuer les relais de la mer à l 'Etat, doit les 
faire attribuer aux concessionnaires des relais. A quel t i tre l'Etat 
réclamerai t - i l des relais, alors qu ' i l a cessé d'élre riverain là ou 
de nouveaux relais se forment? » 

Comme on le voit , LAURENT admet qu'en cas de concession par 
l'Etat de relais de la mer, les nouveaux relais qui se forment 
profitent au concessionnaire des premiers relais, et cela en droit 
moderne ! A plus forte raison, pouvons-nous dire q u ' i l en était 
ainsi en droi t ancien. 

C. La jurisprudence ancienne, dans le sens large du mot, car 
i l ne s'agit pas de décis ions judiciaires , à proprement parler, 
nous fournit , dans le procès actuel m ê m e , la preuve que pareilles 
concessions pouvaient se faire. Relisez l'avis du conseiller fiscal 
Diericx, la rescription de la Chambre des comptes du 15 septem
bre 1775, l'adresse du Conseil des finances du 11 d é c e m b r e 1775, 
au gouverneur des Pays-Bas autrichiens pour Mar ie-Thérèse , le 
tout confirmé par l 'octroi du 5 septembre 1782. S i , à cette 
é p o q u e , on avait douté du droit du souverain de faire pareilles 
concessions d'une partie du domaine public, on n'eut pas hésité 
à user du moyen, et à faire rentrer ainsi dans le domaine de 
la couronne, un bien cons idé rab le qu i n'aurait jamais dû en 
sortir. Mais non, on ne soulève m ê m e pas la question dans 
aucune des assemblées chargées de l'examen de la demande du 
duc de Croij. Diericx n'en parle pas non plus, ou n 'y a même 
probablement pas songé . Preuve indubitable, n'est-il pas vrai , 
que la question n'en était pas une à cette époque , tout le monde 
étant d'accord pour reconnaî t re au souverain de Flandre le droit 
d 'a l iéner une partie du domaine publ ic . 

D. Enfin, la pratique prouve que cela se faisait d'une man iè re 
f réquente . Dans le mémoi re des conseils des d é f e n d e u r s , des 
actes de ce genre sont ci tés . 

I l y en a un de 1173 par Philippe d'Alsace à l'abbaye d'Ouden-
bourg ; un autre par lequel Bauduin IX reçoit de l'abbaye de 
Saint-Pierre à Gand tout ce que celle-ci possédait à O'tenisse et 
Houtenisse, le long de la mer, avec tous les droits y a t t a chés , et 
tout ce que la mer pouvait y ajouter (vel quicquid deinceps ti 
ex mari accreverit), et transmet le tout à l'abbaye des Dunes; un 
autre encore, de 1285, de Guy de Dampierre à sa femme Isabelle. 

(13) I b i d . , b l . 941 . 

(14) VOET, and Pand., L , X L 1 , 2 , de acquirendo rerum dominio, 
n° 15 ; VINNIUS, Inst., L , X X V I I , 1, § 2 ; SIMON VAN LKEÜWEN, 
Censura forensü, p . 9 4 ; GROTIUS, Ini., 11"« boek, 9 s , e deel, 
p . 165, § 13. 

(15) LAURENT, t . V I , n" 2 9 1 , infine. . . . . 



Un autre, de 1346, par lequel Guillaume, comte de Namur, auto
rise sa mère à donner les alluvions et jets de mer qui existent ou 
pourraient exister, aux quatre mét iers de Flandre; un autre 
encore, du X V e s iècle, de Philippe le Bon à Paul de Baemst; et 
quant i té d'autres dont vous retrouverez la trace par des extraits 
des archives, joints au dossier. 

L'une de ces concessions a déjà été invoquée en justice et peut 
donc ê t re citée en toute sûre té ; c'est la p remière que j ' a i c i tée , 
celle de 1173. Les termes en sont formels et indiscutables, quant 
à la concession des c réments futurs. J'en ai re t rouvé le texte dans 
l'avis de M. l'avocat généra l VAN ISEGHEM, dans l'affaire Crombez 
contre l'Etat belge (16). 

Je transcris ce texte en respectant l'orthographe latine de 
l 'époque qu i , pour les archivistes, est une preuve d 'au thent ic i té , 
comme on le sait : 

« Ego, Philippus Flandriae et Viromandiae cornes, notum 
esse volô tam posleris quam modernis, quod omnem novam 
terram tam arabilem quam pascualem, que apud Westende de te 
strep ubicumque inter dunas et lsaram et mare jacet, et omnem 
quam ibi in futurum alluvione maris accresset, ecclesie Sancti 
Pétr i de Altenburch, pro salule anime mee et uxoris mee et 
predecessorum meorum, hereditario jure possidendo donavi-
mus, etc. » (17). 

On le voit, les lois anciennes, la doctrine ancienne, la ju r i spru
dence ancienne, et la pratique ancienne sont d'accord pour dire 
que la concession de c réments futurs pouvait se faire sous l'an
cien droit . 

Est-on bien certain qu'elle ne pourrait plus se faire aujour
d'hui? 

Quoi qu ' i l en soit de la législat ion moderne, à ce point de vue, 
je pense qu'en ce qui concerne l'ancienne législation flamande, 
i l ne peut y avoir de doute et qu ' i l serait superflu d'insister 
davantage. 

§ 3 . De la valeur qu'il faut reconnaître aujourd'hui à pareille 
concession anciennement faite. — Pareille concession aussi éten
due, étant valablement faite sous l'ancienne législat ion qui 
régissait la Flandre, doit-elle ê t re respectée aujourd'hui, sous 
l'empire de la législation moderne? 

Poser la question c'est la r é s o u d r e , me paraî t - i l . 
Je ne reparlerai plus de l 'opinion rie LAURENT, que j ' a i citée 

pluà haut, en ce qui concerne le droi t aux nouveaux relais de 
mer qui se forment, de celui à qui une concession de relais de 
mer a été faite par l'Etat, en vertu de la loi du 16 septembre 1807. 

Dans l ' espèce , j 'estime qu ' i l faut se placer à un autre point de vue. 
Le souverain, en vertu d'un droi t qui ne saurait sé r i eusement 

lu i être eontes té , a cédé le schoore du Hazegras, avec droit aux 
c rémen t s futurs (ainsi que je l'ai démont ré plus haut) à certaines 
conditions. L'Etat, hér i t ier naturel et légal de ce souverain, doit 
être garant de ces stipulations. 

11 ne s'agit pas i c i , pour les défendeurs , de jou i r du bénéfice 
d'une l o i ; qu'une autre loi peut restreindre et m ê m e re t i re r ; i l 
s'agit d'un avantage concédé par contrat; et ce conlrat est même 
un contrat à titre onéreux . 

Or, une lo i nouvelle ne touche pas aux effets d'une conven
t ion, et elle ne peut avoir sous ce rapport un effet rétroactif. 

Ce principe me paraît indiscutable, et je ne crois pas devoir 
insister davantage sur cette question, qui ne saurait avoir, à mon 
avis, d'autre solution que celle que je viens de proposer (18). 

§ 4. Ùe l'examen d'une objection faite par l'Etat à la théorie 
des créments futurs. — L'Etat produit une de rn i è re objection à 
cette théor ie des c réments futurs. 

Elle est l ibellée comme suit dans son écrit de conclusions du 
25 mai 1904 : 

« Attendu, enfin, que si le défendeur avait eu à la fin de l'an
cien régime des droits quelconques sur ces sehoores encore 
ba ignés par les flots, c'est-à dire sur des lais et relais en voie de 
transformation, i l n'a pu conserver ce droit que de la man iè re 
p révue par l 'article 2 du décre t de 1811 ; 

« Qu'i l produit , i l est vra i , un ar rê té de MAILLARD du 31 août 
1812, l u i reconnaissant la p ropr ié té de 224 hectares de sehoores, 
mais que c'est au défendeur à les identifier ; que, sur ce point, 
i l a la charge de la preuve. » 

(16) BELG. JUD., 1899, co l . 18. 
Ce texte ne se trouve pas dans le dossier du Hazegras-

polder, mais i l en est fait mention par un extrait. 

(17) Actum Ipris, 1173; V R MIR^US , t. 111, p . 54; VANDEPUTTE, 
Chroniqiie de l'abbaye d'Oudenbourg,i>. 97 ; FËYS CIVANDECASTEELE, 
Cartulaire d'Oudenbourg, p . 99 . 

(18) Vovez encore cass. franc., 15 novembre 1842 (FUZIER-
HERMAN, V« Féodalité, n° 31) . 

Que le déc re t du 11 janvier 1811 s'applique à tous les sehoores, 
aussi bien aux sehoores formés par la mer qu 'à ceux formés par 
les fleuves, i l ne peut y avoir aucun doute à cet égard . 

L'article 1E R du décre t de 1811 est généra l : i l embrasse tous 
les sehoores. Ce décre t emprunte le mot schoore à la langue de 
notre pays, car les sehoores n'existent pas en France. 11 l u i con
serve donc son propre sens. Or, en Belgique, di t l'avocat généra l 
HYNDERICK (19), le mot sehoores signifie les terres soumises au 
flux et qui sont devant tous les polders, sans distinction entre les 
sehoores longeant la mer du Nord, et ceux qui sont au bord des 
fleuves et des r i v i è r e s ; et i l le d é m o n t r e de la man iè re la plus 
p é r e m p t o i r e . On lira cette démons t ra t ion que je ne vais pas refaire 
i c i , dans la BELGIQUE JUDICIAIRE (20). 

Dans le texte même de ce décre t , on trouve, au surplus, encore 
la preuve qu ' i l concerne les sehoores de la mer : l ' int i tulé de la 
section 11 du titre 11 est : « de la dépossess ion des polders 
envahis par la mer. » I l en est de m ê m e à l'article 13. L 'ar t . 21 
(de la section 111 du ti tre 11) n'a trait qu'aux sehoores envahis par 
la mer. 

Constatons en passant, détail in téressant et ca rac té r i sque , que 
dans le p rocès qui a d o n n é lieu au remarquable avis de M. l'avo
cat généra l UYNDERICK, l ' i n t imée , après avoir soutenu devant les 
premiers juges que le décre t de 1811 ne s'appliquait qu'aux 
sehoores formés le long de la mer, plaidait en appel que ce 
décre t ne s'appliquait en tout cas pour les fleuves qu'aux seuls 
sehoores ba ignés par l'eau salée ! ! ! 

Au reste, la jurisprudence sur ce point est tellement nom
breuse qu'on peut dire qu'aujourd'hui la question est t r a n c h é e . 
Les ar rê t s et jugements sont notés avec soin dans l'avis de 
M. l'avocat généra l HYNDERICK, et depuis la question a encore été 
t r anchée dans le m ê m e sens. 

Cette question v idée , l 'objection dans ces conditions se rédui t 
à ceci : Les adhér i t és du Hazegras-polder n'ont pas rempli les 
formalités de l'article 2 du décre t de 1811, ou tout au moins ils 
ne les ont remplies que pour 224 hectares. Par conséquen t , pour 
ce qui est en dehors des 224 hectares que les possesseurs actuels 
devraient identifier, la p ropr ié té en revient à l'Etat, en vertu des 
principes géné raux , en mat ière de domaine public, et les adhé 
ri tés du Hazegras en sont déchus , de même qu'ils sont déchus du 
droi t aux c r émen t s futurs. 

J'estime, au contraire, par les pièces produites, que ces forma
lités ont é té remplies dans la mesure du possible, c 'est-à-dire que 
le Hazegras-polder a produit ses titres auxquels i l a jo in t un plan 
figuratif des terres couvertes et découver tes par la mer. 11 ne 
pouvait é v i d e m m e n t dresser la carte des c rémen t s qui n'exis
taient pas encore! Son droit de propr ié té sur ce qui existait à ce 
moment est donc reconnu par le décret de MAILLARD du 30 août 
1812 (et non du 30 avri l 1812, comme le dit e r ronémen t l'Etat 
dans son m é m o i r e , ou du 4 septembre 1813, comme le dit non 
moins e r r o n é m e n t le m é m o i r e des défendeurs) . 

Son droi t aux c r émen t s futurs dérive non pas de ce décre t n i 
d'une l o i , mais des clauses du contrat de 1428, par lequel le 
souverain, moyennant une somme à payer annuellement, se 
dépoui l la i t déf ini t ivement de tous ses droits sur ces terrains, et 
sur les alluvions futures, concession plusieurs fois conf i rmée, 
peut-on dire , et reconnue depuis. Je pense l'avoir d é m o n t r é à 
suffisance, plus haut. 

11 n'est pas possible de trouver ici une déchéance . Pour 
224 hectares, le polder a été confirmé dans sa propr ié té ; pour ce 
qui se serait formé depuis, le polder n'avait aucune formalité à 
rempl i r . I l a produit son t i t re , le décret de MAILLARD le di t 
e x p r e s s é m e n t ; ce titre ne l u i a pas été contes té , i l est donc 
reconnu avec son é t endue et sa validité pleines et en t i è res . Le 
droit aux c rémen t s futurs est une simple expectative dont MAILLARD 
n'avait pas à s'occuper spécia lement . L'article 1ER du décre t de 
1-811 est, en effet, restrictif et n'applique l 'obligation de la 
déc lara t ion que pour les immeubles existant en ce momen t - l à . 

Une d e r n i è r e cons idé ra t ion , non décisive celle là, je le recon
nais, mér i te cependant d 'ê t re s ignalée . Si les sehoores sont du 
domaine public et n'ont pu être concédés , pourquoi ont - i l été 
cot isés à la contribution foncière? S'ils sont du domaine pr ivé de 
l'Etat, pourquoi sont-ils inscrits au cadastre au nom du polder et 
non cotisés au nom de l'Etat? Cela n'est pas décisif, mais cela 
prouve que l'Etat l u i - m ê m e envisageait ces biens comme ne lu i 
appartenant pas. 

J'ai t e r m i n é . Je n'avais pas à examiner les questions subsi
diaires ou la té ra les , puisque c'est en ordre principal et direct que 
les défendeurs doivent obtenir gain de cause. 

(19) BELG. JUD., 1864, col . 665. 

(20) BELG. JUD., 1864, col . 664 à 668. 



Je n'avais pas davantage à examiner la théor ie du domaine 
public soulevée par l'Etat. Je penre avoir d é m o n t r e que si m ê m e 
cette théor ie était la vraie, quod probandum, elle devrait encore 
céder le pas au contrat qui lie l 'Etal vis-à-vis du polder. 

J'estime donc que les adhér i l é s du polder sont propr ié ta i res 
des terrains r evend iqués , en vertu de la concession qui leur a 
été faite en 1428, concession qui comprend les c réments futurs. 

Dois-je ajouter qu'en p rononçan t votre jugement dans ce sens, 
vous aurez rendu une décis ion aussi juste en équi té que fondée 
en droit? 

Je n'insiste pas au point de vue de l ' équi té . Celle-ci saule 
aux yeux. 

L e T r i b u n a l a s t a t u é c o m m e s u i t : 

JUGEMENT.— Sur la demande en intervention du Zoute-polder : 
Attendu que l'Etat a assigné l'association du polder Hazegras 

aux fins d'entendre dire que le dit polder est sans droi t ni titre 
à la p ropr ié té de diverses parcelles de terres, schoores, dunes et 
criques que le demandeur suppose toutes possédées par le d i l 
Hazegras-polder ; 

Attendu que l 'Etal comprend parmi les biens qu ' i l revendique 
sous les n o s 1, 17, 2 1 , 22 et 23 de son assignation, les n o s 718, 
719, 715, 716 et 717 (anciens) de la section B du cadastre de la 
commune de Knockn; mais qu ' i l résul te des divers extraits des 
plans cadastraux versés au procès que, lors de l'internement de 
l'action en revendication, de nouveaux n u m é r o s avaient r emplacé 
depuis plusieurs années les n u m é r o s anciens ind iqués dans l'as
signation ; que notamment les parcelles susvisées sont dés ignées 
actuellement pour partie sous les nM 713a et 718« , qui figurent 
au cadastre comme propr ié té du Zoute-polder; 

Attendu que le Zoute-polder, se p ré t endan t possesseur des 
dites parcelles revendiquées contre le Hazegras-polder, demande 
à èlre reçu partie intervenante au li t ige existant entre l'Etat et le 
polder du Hazegras, et conclut à ce que l 'Etal soit déclaré non 
recevable ni fondé en son action conire le Hazegras-polder, quant 
aux dites parcelles ; 

Attendu que l ' inlervention est régul iè re en la forme; 

Attendu que l'association du Hazegras-polder reconna î t qu ' i l 
est exact que les parcelles 713a et 718« sonl possédées par le 
Zoulc-polder ; 

Attendu que l'action en revendication ne peut ê t re d i r igée que 
contre le possesseur de la chose r e v e n d i q u é e ; 

Attendu que vainement l'Etat a l lègue qu'au cours de l'instance 
possessoire t e rminée par jugement de ce tribunal en date du 
31 janvier 1876. le polder du Hazegras aurait p ré tendu à la pos
session et à la p rop i ié té de tous les schoores s i tués en dehors des 
digues du dit polder, et que spéc ia lement la parcelle cadast rée 
n° 718(i aurait élé comprise par le polder, sous le n° 718 ancien, 
dans l'action possessoire; 

Attendu qu'en mat ière de revendication, i l échcl uniquement 
d'examiner qui est possesseur du bien r e v e n d i q u é à l ' époque de 
l'internement de l 'act ion; que, dans l ' espèce , les déc la ra t ions 
faites parles pirt ies défenderesse et intervenante dès le débu l 
de l ' i n s t ance , co r roborées parles indications cadastrales, doivent 
faire écar ter les al légations de l 'Etat; 

Qu'au surplus, i l est à remarquer que la parcelle 718a (com
prenant une partie du n° 718 ancien) n'a pas été atteinte par les 
travaux exécutés en 1872, qui ont d o n n é lieu au procès posses
soire, le trouble ayant été l imité à la partie du n° 718 ancien, 
devenue actuellement le n° l\8b et possédée p a r l e Hazegras-
polder ; 

Qu'enfin,la r éun ion sous un seul n u m é r o cadastral d'une éten
due de schoores ou de dunes possédée pour partie par le Haze
gras-polder et pour partie par le Zoute-polder, s'explique par la 
nature des biens dont s'agit et par les rapports é t ro i t s qui ont 
existé, dès l 'or igine, entre les deux polders; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l'Etat doit ê t re 
déc la ré non recevable en son action contre le Hazegras-polder 
quant aux parcelles 713a et 718a possédées par le Zoute-polder; 

Quant aux autres biens revend iqués : 

Attendu que l'Etat revendique les biens li t igieux comme 
dépendances du domaine public et qu'en d e r n i è r e analyse i l 
fonde son action sur les propositions suivantes : d'une part, les 
biens revend iqués situés entre la digue internationale et la mer 
font encore actuellement partie du rivage et sont à ce titre ina l ié 
nables et imprescriptibles; d'autre part, les biens r evend iqués 
si tués en deçà de la digue internationale ont fait partie du rivage 
jusqu'en 1874, date de la fermeture de cette digue, et n'ont cessé 
d'appartenir au rivage que depuis un laps de temps insuffisant 
pour la prescription ; 

Attendu que l'Etat, dans ses conclusions du 23 mai 1904, se 
réfère à la définition du rivage contenue dans l'ordonnance fran
çaise du mois d 'août 1681 et a l lègue avec offre de preuve: 
1° qu'actuellement encore le grand flot de mars baigne le pied de 
la digue internationale ; 2° que, j u squ ' à l ' époque de la lermeture 
de la digue internationale, le grand flot de mars atteignait le pied 
de l'ancienne digue construite en 1786 ; 

Attendu que ces a l légat ions sont expressément contredites par 
le polder dé fendeu r ; mais qu ' i l échet de vérifier au préa lab le si 
les faits ainsi ar t iculés avec offre de preuve sont pertinents et 
concluants; qu ' i l importe notamment d'examiner si le seul (ait 
que des terrains sont atteints par le grand flot de mars, a pour 
conséquence nécessai re de faire entrer les dits terrains dans le 
rivage de la mer, domaine public de l'Etat, et de constituer ainsi, 
au profit de ce dernier, un ti tre absolu opposable à tout posses
seur; 

Attendu que l'ordonnance française de 1681 a été publ iée en 
Belgique pa ra r r ê t é du Directoire du 7 pluviôse a n V , à l'exclusion 
de l'article contenant la définition du rivage; qu ' i l suit d e l à 
qu'aucune disposition légale ne définit le rivage de la mer en 
Belgique (21); 

Attendu, i l est v ra i , que la doctrine et la jurisprudence 
admettent généra lement que l 'article susvisé de l'ordonnance de 
1681 doit néanmoins ê t re app l iqué en Belgique comme énonçan t 
une règle fondée sur la nature des choses (22); 

Mais attendu que le défaut de publication en Belgique de l'ar
ticle dont s'agit ne peut ê t re cons idéré comme le résul ta t d'une 
omission sans p o r t é e ; qu'au contraire, i l y a lieu d'admettre que 
la situation jur idique spéc ia le , produite par le défaut de publ i 
cation, a été voulue par le légis la teur ; 

Attendu que l ' intention du législateur de maintenir un rég ime 
spécial pour les côtes flamandes et néer landa i ses , appara î t mani
festement dans le fait que des dispositions législatives particu
l ières ont été prises en vue des dépa r t emen t s flamands et néer
landais, telles que le décret du 11 janvier 1811 sur l 'administra
tion et l'entretien des polders et le décre t du 16 d é c e m b r e 1811 
contenant règ lement de la police des polders; 

Attendu que cette situation spéciale a sa raison d 'ê t re dans la 
nature des choses et notamment dans la constitution physique de 
la côte flamande, ainsi que dans les règles de l'ancien droit fla
mand relatives au territoire mar i t ime; 

Attenduque la côte flamande est en t i è remen t plaleet s'abaisse, 
sur de notables é t endues du territoire, au niveau même des flots, 
tandis que la côte française est généra lement élevée et bien 
dé tendue contre les incursions de la mer; 

Que, d'autre part, sous l'ancien d ro i t flamand, certaines terres, 
d é n o m m é e s schoores, proches de la mer et non encore soustraites 
à son action, ont été de tous temps exploi tées , concédées et 
vendues comme des biens susceptibles de propr ié té p r i v é e ; 

Attenduque, sous le rég ime français, la loi du 1(> septembre 
1807 a autor isé le gouvernement à a l iéner les lais et relais d e l à 
mer, le terme concédern'ayanid'autre signification que d'indiquer 
que l 'al iénation pourrait se faire sans l 'intervention du pouvoir 
législatif; que, d'autre part, le décre t du 11 janvier 1811 mr les 
polders a rangé les schoores parmi les lais et relais de la mer et a 
manifestement reconnu que, sous le nouveau rég ime , de m ê m e 
que sous le régime a n t é r i e u r , les schoores ou terres que la mer 
n'a pas a b a n d o n n é e s é ta ient susceptibles de droits p r i v é s ; 

Attendu que si l 'article 1 e r du dit décret , se référant à l'ar
ticle 538 du code c i v i l , déc l a re les schoores dépendances du 
domaine public, i l résul te n é a n m o i n s des termes mêmes des 
articles 538 à 541 du code c iv i l , a ins i que de la loi du 16 septem
bre 1807 préc i tée , que, dans le langage jur id ique du temps, les 
mots domaine public ne dés ignaient pas, comme ils le font 
actuellement, les biens affectés à l'usage de tous et, à ce t i t re , 
non susceptibles d'appropriation p r i v é e ; 

Attendu, de plus, que Levoyer d'Argenson, préfet des Deux-
Nèthes , déclarai t , le 17 novembre 1811, donc quelques mois 
après la publication du déc re t sur les polders, « que l 'article 1 " 
du dit décre t n'est applicable qu'aux alluvions continuellement 
couvertes et découver tes par les flots, et que lorsqu'un obstacle 
artificiel ou des causes naturelles é lo ignent les inondations au 
point de les rendre pé r iod iques ou accidentelles, le sol qui en est 
couvert peut bien conserver abusivement le nom de schoore, mais 
n'est susceptible ni de revendication par le domaine n i de déc la
ration par le propr ié ta i re »; 

(21) Cass., 9 janvier 1891 (BELG. JUD., 1891, col . 210). 

(22) Gand, 6 j u i l l e t 1898 (BELG. JUD., 1899, col. 18). 



Attendu que les inondations pér iod iques visées par Levoyer 
d'Argenson ne peuvent ê t re que celles produites par les fortes 
m a r é e s d ' équ inoxe , d 'où i l résu l te que les déc la ra t ions de ce haut 
fonctionnaire impl iquent qu ' i l ne cons idéra i t pas les schoores 
i nondés par les hautes marées comme faisant partie du rivage 
imprescript ible; 

Attendu enfin que, par leur nature, les schoores sont essen
tiellement productifs et susceptibles d 'ê t re mis en valeur tant pour 
la culture que pour le p â t u r a g e ; que, dès lors, ces biens doivent 
ê t r e considérés comme susceptibles de possession et d'appropria
t i o n , sans qu ' i l soit nécessa i re qu'une déclara t ion administrative, 
dé l imi tan t le rivage de la mer, les ait fait sortir du domaine 
public (23); 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que tous les terrains 
ba ignés par le grand flot de mars ne font pas néces sa i r emen t 
partie du rivage ina l iénable et imprescriptible, et ne doivent 
donc pas ê t re cons idé rés comme d é p e n d a n c e s du domaine 
publ ic ; que spéc ia l emen t les schoores, quoique non encore sous
traits à l'action de la mer, ne font pas partie du rivage; que 
partant la preuve offerte par le revendiquant n'est nullement con
cluante, puisqu'en la supposant fournie, i l n'en résul terai t pas 
nécessa i rement que l'Etat possède actuellement ou qu ' i l ait pos
s é d é depuis moins de trente ans un droi t imprescriptible sur les 
biens revendiqués ; 

Attendu qu'en admettant que le titre du domaine public invo
q u é par l'Etat a i l la por tée é t endue que celui-ci l u i attribue, 
encore reste-t-il à examiner si ce titre n'est pas ann ih i l é par le 
t i t re que le dé fendeu r l u i oppose, si notamment le Hazegras-pol-
der n'est pas p ropr i é t a i r e des biens ¡dont s'agit, en vertu d'une 
concession qui lu i en aurait été faite valablement ; 

Attendu que le polder défendeur pré tend posséder les parcelles 
litigieuses en vertu de l'acte d'arrentement perpé tue l du schoore 
du Hazegras, a p p r o u v é par lettres patentes de Philippe, duc de 
Bourgogne et comte de Flandre, données le 4 septembre 1428, 
an profit de Jean de Baemst, auteur originaire de l'association 
défenderesse ; 

Attendu qu ' i l est constant que les droits des adhér i t é s du 
Hazegras-polder p rocèden t effectivement du dit acte d'arrentement; 

Attendu que les lettres patentes dont s'agit portaient approba
t ion de l'arrentement pe rpé tue l , c 'es t -à-dire de l 'a l iénat ion en 
toute propr ié té du schoore du Hazegras « non d icqué », con
sentie le 14 mai 1426 au profit du prédit Jean de Baemst par le 
sieur Gautier Poulain, en sa qual i té de receveur généra l de 
Flandre et d'Artois, moyennant une rente annuelle de 24 livres 
parisis ; 

Que ni l'acte d'arrentement ni les lettres patentes ne déter
minent la contenance du schoore ainsi a l iéné et se bornent à en 
déc r i r e la situation comme suit : « gisant au Nord de la ville de 
Mue, tenant à l'Est au schor de M m e de Ghistelle, s 'é tendant à 
l'Ouest au devant des digues du nouveau polder, longeant les 
polders Vaghevier, Bonds Bunds, volcaertscote, et au Sud-Ouest 
le Papepolder, et de l'autre costé aboutissant et allant tout au 
long de l 'eauë de mer » ; 

Attendu que, d 'ap. 'ès les auteurs de droit ancien, le t i tulaire 
d'une concession faite en ces termes, sans aucune dé t e rmina t ion 
de mesure, profitait de toutes les alluvions qu i venaient à se for
mer dans la suite des temps, du côté du fleuve ou de la mer à 
laquelle sa p ropr ié té aboutissait ; 

Attendu, i l est v ra i , que les mêmes auteurs admettent qu ' i l en 
éta i t autrement lorsque le concessionnaire avait l imité l u i -même 
sa concession en l'endiguant ; mais qu ' i l ne peut ê t re question 
d'appliquer cette restriction au cas où le concessionnaire se serait 
b o r n é à endiguer une partie de sa concession, tout en se réser 
vant la propr ié té du surplus; 

Attendu enfin que VOET, d'accord avec les autres auteurs de droi t 
ancien, déclare m ê m e qu ' i l n'est pas douteux que les p ropr ié ta i res 
de terres non l imitées (agri non limitati), telles que celles qui 
sont situées hors digues et adjacentes au fleuve, qu'on appelle 
« uytterwaerden » , non seulement jouissent du droi t d 'al luvion, 
mais qu'ils en jouissent à tel effet qu'ils ont le droit d'aider à la 
formation des alluvions à leurs frais, en consolidant le rivage et 
par tous autres moyens, pourvu qu'ils ne fassent tort n i à la 
navigation n i aux droits acquis de tiers ; 

Attendu qu ' i l n'est pas contestable qu'en Flandre, le souverain, 
à qu i appartenait la puissance législative absolue, ait eu le droi t 
de faire des concessions aussi é t endues et d ' a l i éner des c r émen l s 
futurs ; que le droi t des anciens souverains de Flandre de dispo
ser du domaine public a été reconnu par la doctrine et la j u r i s 

prudence modernes, confo rmément aux auteurs anciens et à 
la pratique ancienne (24) ; 

Attendu notamment que les cartulaires des abbayes et les 
inventaires des archives mentionnent en Flandre de nombreux 
actes accordant des terres nouvelles, déla issées ou à déla isser 
par la mer, ou produites par l ' a l luvion; que de semblables con
cessions de c rémen t s futurs sont s ignalées dans les octrois datant 
du X I I e s i è c l e ; 

Attendu que l'acte d'arrentement invoqué par le polder du 
Hazegras ne porte pas expressément concession de c r é m e n t s 
futurs, mais qu ' i l est certain que le concédant n'a pas entendu 
l imi ter la concession à l ' é tendue du schoore existant en 1426 ; 

Qu'en effet, la dés igna t ion de la mer comme aboutissant, jo in te 
à l'absence de toute indication quanta l ' é tendue du schoore cédé , 
doivent faire admettre que telle est bien la por tée de l'arrente
ment préci té ; 

Que, de plus, le d i t acte ne prévoyai t nullement l 'endiguement 
du schoore, d 'où i l suit que les parties, l o in de prévoir une l i m i 
tation s u b s é q u e n t e de la concession par voie d'endiguement, 
envisageaient le schoore comme tel , c 'est-à-dire comme une pro
pr ié té non encore soustraite à l 'action des flots, qu i , de par sa 
nature m ê m e , constituait un ager non limita tu*, un bien sans 
limites préc ises , à la fois susceptible de s 'accroî tre aux d é p e n s de 
la mer à laquelle i l aboutissait et exposé à subir les envahisse
ments des eaux ; 

Que, partant, i l faut admettre qu'en a l iénant le schoore du 
Hazegras dans les termes et dans les conditions p r é r a p p e l é s , le 
concédan t , dont l'Etat demandeur est le r ep résen tan t , s'est engagé 
à garantir à tout jamais à l ' acquéreur la mer comme l imi te et 
qu'ainsi i l a accordé d'une façon implici te mais certaine une 
concession de c r é m e n t s futurs; 

Attendu, d'ailleurs, que celte por tée a été reconnue à l 'arren
tement de 1426 pendant plus de quatre siècles et demi ; 

Attendu que pendant ce laps de temps cons idé rab le , les pro
prié ta i res du Hazegras se sont toujours cons idérés comme pro
priétaires de tous les terrains gagnés sur la mer et ont toujours 
agi comme tels ; 

Attendu que la nature et l ' é tendue du droit qu'ils e x e r ç a i e n t 
sur le schoore appara î t dans les termes employés pour dé s igne r 
le dit bien dans les actes ou contrats y relatifs ; que, notamment, 
la procuration d o n n é e en 1716 à l'effet de vendre une partie du 
schoore, par don Antonio Sotello pour le comte de Monterey, 
décr i t la propr ié té comme suit : <c S parts de 8 de tous les schoores 
communs avec la mer, s i tués dans le Hazegras..., s ' é tendant vers 
le Sud. . . , et allant du côté du Nord tout le long de l'eau de la 
mer depuis le vliet de Reygaerts vliet jusqu ' à l 'église de Knocke » ; 

Attendu, d'autre part, que l'Etat ou le souverain ont toujours 
dû r econna î t r e le titre de 1426 comme une concession de c r é m e n t s 
futurs; que vainement l'Etat soutient que la concession du Haze
gras a été l imitée par l 'octroi d'endigage d o n n é à la dame d'Axel 
le 13 avri l 1547, ou tout au moins par l 'octroi d'endigage 
accordé au duc de Croij en 1782; 

Attendu que l 'octroi de 1547 n'a pas été subs t i tué à l 'arrentement 
de 1426, et que, lo in d'emporter révocat ion des droits a l iénés 
an t é r i eu r emen t par le souverain, la concession de 1547 rappelle 
bien clairement les droits de la demoiselle d'Axel à la p ropr ié té 
d'un schoore s ' é tendant le long de l'eau de la mer, et ne mentionne 
en aucune façon que la dite demoiselle ait dû renoncer à ses 
droits de p ropr i é t é pour obtenir une simple concession d'endi
gage ; 

Attendu qu'au commencement du X V I I I e s iècle , les fiscaux de 
Flandre ont vainement tenté de revendiquer les terrains du Haze
gras non compris dans l 'octroi de 1547 et que, dans ce but, i ls se 
sont - efforcés sans succès de donner au di t octroi la por tée restric
tive i n d i q u é e ci-dessus par l'Etat ; 

Que, plus tard, à l'occasion d'une nouvelle demande de con
cession d'endigage p résen tée à S. M. l'empereur d'Autriche en 
1764 par le duc de Croi j , p ropr ié ta i re du schoore du Hazegras, la 
por tée de l 'octroi de 1547 et de l'arrentement de 1426 fut à. nou
veau d i s c u t é e ; 

Qu'en effet, la junte ou commission des terres con te s t ées , 
cha rgée d'examiner la r e q u ê t e dont s'agit, éleva « un doute du 
droi t du duc de Croij à la total i té du schoore du Hazegras, l 'octroi 
de 1547 n 'exprimant que la q u a n t i t é de 428 mesures 1 ligne et 
60 verges », et insinua « q u e Sa Majesté serait en droi t de reven
diquer . . . l ' excédent de ces 428 mesures... » ; 

(23) Conf.cass., 9 d é c e m b r e 1847 (BELG . J im. , 1848, col . 1210). 
(24) Conf. avis de M. l'avocat généra l HYNDEBICK (BELG. J L D . , 

1864, co l . 677 et su iv . ) . 



• Que la question ainsi soulevée ' fut examinée successivement 
)rar le conseiller fiscal Dier i rx, par la Chambre des comptes et 
par le Conseil des finances ; 
, Attendu que le conseiller fiscal Diericx, visant les lettres d'ar-
rentement perpétuel et hérédi ta i re accordées à Jean de Baemst, 
s'exprime en ces termes : « Ces lettres que le suppliant m'a 
e x h i b é e s . . . , donnent au schoore pour bornes du Nord les eaux de 
la mer, de sorte que ladite concession ne le l imi tant autrement 
que dit est, i l semble que quand môme on pourrait vérifier que ce 
schoore ait actuellement plus d ' é t endue qu'elle n'avoit eu au 
temps de ladite concession en arrenlement, l'accroissement y 
survenu par l 'a l luvion de la mer doit de droi t naturel et c ivi l 
appartenir au suppliant en vertu de son titre d ' e m p h i t h é o s e » ; 

Que, d'autre part, Diericx rappelle la revendication infruc
tueuse des fiscaux de Sa Majesté en 1718 et constate que les 
défendeurs à cette action avaient « nié que l 'octroi de l'an 1347, 
contenait une clause dont on aurait pu induire que l'arrentement 
p r i m i t i f y avait été l imité an nombre de mesures qu'on se propo
sait de diguer alors » ; 

Qu'enfin, tout en se fondant sur la pé rempt ion de l'instance en 
revendication de 1718 pour r econna î t r e d'une façon absolue la 
val idi té du titre de propr ié té du prince de Croij , Diericx émet 
l'avis « que les fiscaux ont peut ê t re senti que leur réc lame était 
mal fondée » ; 

Attendu qu ' i l suit de là que le conseiller fiscal Diericx déc la re 
expressément que l ' emphytéose accordée par l'arrentement de 
1426, constituait une concession A'aqer non limita tus, emportant 
droi t aux c r émen t s futurs; que, de plus, Diericx admet qu'aucune 
restriction quelconque n'a été appor tée au titre d ' emphy téose 
par l 'octroi d'endiguement; 

Attendu que cette opinion fut admise par la Chambre des 
comptes et aussi par le Conseil des finances, lequel dans sa 
consulte du 11 décembre 17715 s'est exp r imé comme suit : « Aux 
termes de l'acte d'arreniemeni de 1428, les bornes de ce schoore, 
ayant été fixées du côté du Nord aux eaux de la mer, sans lui 
donner une juste consistance, i l n'y a pas plus d'apparence d'en 
revendiquer aujourd'hui quelque excédent qu ' i l ne l'a été en 1723 
lorsqu'on l'a tenté infructueusement. Pour toutes ces raisons, 
nous estimons avec ceux de la chambre des Comptes et le con
seiller fiscal Diericx que le schoore dont s'agit... appartient en 
p ropr ié té au duc de Croij, et qu ' i l ne peut ê t re question d'en 
faire revendiquer quelque partie au profit de Sa Majesté » ; 

Attendu que par octroi d'endiguement du 5 septembre 1782, 
l'empereur Joseph I I , se conformant aux avis émis au cours de 
l ' instruction administrative, reconnut et confirma la por tée de 
l'acte d'arrentement de 1426; 

Attendu que, contrairement aux a l légat ions de l'Etat, le dit 
octroi de 1782, pas plus que celui de 1547, ne contient aucune 
clause dont on pourrait induire que l'arrentement p r i m i t i f y 
aurait été l imité au nombre de mesures que l'on aurait end iguées , 
et que la propr ié té serait ainsi devenue un ager limitatus ; 

Attendu que la por tée reconnue en 1782 à l'acte d'arrentement 
a é té conrf i rmée par une transaction conclue entre le polder et 
l 'Etat, le 8 d é c e m b r e 1786, ladi te convention reconnaissant plei
nement le droit du polder au schoore et dés ignan t comme abou
tissant au Nord les eaux de la mer « strekkende noord de zeewa-
teren » ; 

Attendu que les procès-verbaux des ventes de parties du pol
der provenant du duc de Croij é m i g r é , faites le 14 et le 18 ther
midor an V I , ap rès l 'annexion de la Belgique à la France, énon
cent chaque fois que les biens vendus consistent en un certain 
nombre de mesures dé te rminé pour le hu i t i ème du polder, outre 
u n . hu i t ième sans dé te rmina t ion de contenance du schoore qui 
communique avec la mer ; qui; cette expression ca rac té r i s t ique , 
se rapprochant des termes employés en 1716 dans la procuration 
d o n n é e par le comte de Monterey, indique manifestement que 
l ' é tabl i ssement du nouveau rég ime n'avait pas modifié la nature 
n i l ' é tendue des droits exercés sur les schoores du Hazegras par 
les successeurs ou ayants droi t du concessionnaire originaire ; 
que, de m ê m e , une autre vente du 26 mai 1810 é n o n c e que l'ac
q u é r e u r jouira des biens comme ils appartenaient à la caisse 
d'amortissement et comme en jouissaient les p récéden t s propr ié 
taires ; 

Attendu enfin qu'au cours du XIX siècle , les droits du polder 
sur les schoores et dunes actuellement r evend iquées par l'Etat, 
ont é té consacrés par des actes de vente et de location conclus 
entre le polder et l'Etat ; que, de plus, les dits biens sont inscrits 
au cadastre au nom du polder, qu i en a toujours payé la contr i
bution foncière ; 

Attendu que vainement l'Etat objecte que, sous l'ancien r ég ime , 
le polder n'a pu acquér i r les atterrissements se formant au devant 
des digues que par application des lois romaines qui admettaient 
l 'al luvion marit ime comme mode d ' acqué r i r la p ropr i é t é , et que 

le code c i v i l , dans son article 557, al inéa 2, à s u p p r i m é le droit 
d'accession par voie d'alluvion à l 'égard des relais de la mer ; 

Attendu que le Hazegras-polder se prétend p r o p r i é t a i r e des 
c r é m e n t s survenus depuis la mise en vigueur du code c i v i l , non 
par l'effet d'un bénéfice de la l o i , mais en vertu du d ro i t dé r ivan t 
de l'arrentement de 1426, c 'est-à-dire d'une constitution d'em
phytéose , a l iénat ion faite à t i tre oné reux par le souverain, dont 
ce dernier est garant, sans qu'une lo i nouvelle.puis.1 e la modifier 
ou y porter atteinte ; 

Attendu que la jurisprudence, a p r è s avoir admis la val id i té des 
concessions de c réments futurs acco rdées sous l'ancien r ég ime , 
a reconnu que ces concessions continuaient à produire leurs 
effets sous le rég ime actuel (25) ; 

Attendu, au surpius, qu'en lût-il autrement, l'Etat revendi
quant aurait à é tabl i r , en sa qua l i t é de demandeur, quelles 
seraient parmi les parcelles r e v e n d i q u é e s celles qu i constitue
raient les c rémen t s survenus depuis la mise en vigueur du code 
c iv i l ; 

Attendu qu ' i l n 'échet pas d'avoir davantage égard à l 'al léga
t ion de l'Etat, aux termes de laquelle les biens r evend iqués pro
tégés par la digue internationale ne constitueraient pas des 
alluvions dont le Hazegras-polder pourrait bénéficier, mais bien 
des atterrissements i n s t an t anémen t c réés par le fait de l'Etat, 
et qui à ce titre appartiennent à ce dernier ; 

Attendu qu ' i l est constant au procès que les biens dont s'agit 
existaient comme schoores bien avant l 'é tabl issement de la digue 
internationale; qu'ils é taient mis en valeur comme tels par le 
polder dé fendeur , et que l 'exploitation des terrains ainsi s i tués 
en avant des digues, rapportait à l'association défenderesse des 
revenus annuels très importants, s 'é levant à plusieurs mi l l i e r s de 
francs ; 

Attendu que le défendeur , bénéfic ia i re d'une concession de 
c r é m e n t s futurs, n'a fait qu'user de son droit en exploitant les 
schoores qui se sont formés sur sa concession ; que, d'autre part, 
le trouble appor té par l'Etat à la possession du dé f endeu r , en 
construisant la digue internationale sur les terrains l i t ig ieux, a 
bien eu pour conséquence de transformer certains schoores en 
polders, mais n'a pu avoir pour effet de priver le polder du Haze
gras de droits qu ' i l a toujours exercés conformément à son ti tre ; 

Que, d'ailleurs, i l est à remarquer que, lors de l'instance posses-
soire, l'Etat a reconnu indistinctement aux biens l i t ig ieux la 
nature de lais et relais de la mer et de schoores ; 

Attendu toutefois que, dans l 'exploit introductif de l'instance 
au pé t i to i re , ap rès avoir dés igné certains biens, soit comme 
pâ tu r e , tel que le n° 1 1 , parceile 732, soit comme schoores, ou 
encore comme criques, lesquelles sont une dépendance naturelle 
des schoores, l'Etat dés igne certaines parcelles s i t uées hors 
digues et g roupées sous le n u m é r o 24 de l 'exploit comme 
« schoore en formation » ; 

Mais attendu que ces d e r n i è r e s parcelles, correspondant aux 
parcelles reprises au cadastre vers 1872 sous les n u m é r o s 724, 
725 et 727, n'ont pas été cons idé rées lors du procès possessoire 
comme é tan t d'une nature différente de celle des autres parcelles 
litigieuses ; que partant leur nature de schoore ne peut ê t re 
s é r i eu semen t mise en doute ; 

Attendu, au surplus, que si ce point pouvait ê t re c o n t e s t é , 
encore faudrait-il r econna î t r e au polder défendeur , comme une 
suite naturelle de son droi t aux c r é m e n t s futurs, le dro i t d'occu
per les terres dites « schoores en formation », ainsi que le droit 
d'y provoquer et de favoriser l ' a l luvion dans les l imites où ce 
droi t étai t reconnu par les auteurs anciens aux titulaires de con
cessions de ce genre ; 

Attendu que l'Etat objecte encore que, par application de l'ar
ticle 2 du décre t du 11 janvier 1811 p réc i t é , le polder du Haze
gras a pu conserver un droi t quelconque sur des schoores 
qu ' i l possédai t à la fin de l'ancien r é g i m e , mais qu ' i l n'a pu le 
faire que dans la l imi te où ses droits ont été consacrés par l'ar
rê té du maî t re des requê tes directeur des polders Mail lard, en 
date du 30 août 1812, qui r econna î t au Hazegras-polder la pro
priété de 224 hectares 65 ares 31 centiares de schoores ; 

Attendu que le polder a produit ses titres en 1812, ainsi que 
le constate l ' a r rê té du directeur des polders, et que les dits titres, 
dont dér ive le droit aux c r émen t s futurs, n'ont fait l 'objet d'au
cune contestation ; 

Attendu que la déc lara t ion reçue par Maillard était nécessa i re 
ment relative aux seules alluvions existant à celte é p o q u e , dont 
le polder a fait dresser le plan c o n f o r m é m e n t à la demande qui 
lu i en lut faite ; 

(25) Cassation française, 15 novembre 1842 (DALLOZ, R é p . , 
Y" Domaine de l'Etat,,n°' 169 et suivants). . 



Attendu que les c r é m e n t s u l té r ieurs n'ont pu faire l'objet d'une 
déclara t ion de la 'part du polder, ni d'une décis ion de la part du 
d i n cteur des polders ; 

Attendu que l 'art icle 2 du décret prescrivant la déclarat ion à 
peine de déchéance , n'est certes pas susceptible d'une in terpré
tation extnnsive et ne peut être app l iqué aux c rémen t s u l t é r i eu r s ; 

Attendu que rien ne permet d'affirmer que le silence du déc re t 
du 11 janvier 1811, relativement aux c réments futurs,ait eu pour 
effet d 'anéant i r les concessions portant sur ces c r é m e n t s ; 

Qu'il suit de ces cons idé ra t ions que l 'a r .ê lé de Maillard n'em
porte pas pour le polder déchéance de tous droits aux alluvions 
qui ont pu se former depuis 1812 ; 

Attendu, de plus, qu ' i l importe d'observer que la déc lara t ion 
et la reconnaissance des droits du polder sur les schoores n'ont 
pas dû porter sur toutes les terres si tuées hors digues ou expo
sées aux inondations de la mer ; que, d 'après les déc la ra t ions 
p ré rappe lées de Levoyer d'Argenson, certaines terres, dénom
mées schoores, qu i n 'é ta ien t plus couvertes par les marées jour
n a l i è r e s , tout en é t an t cependant exposées à certaines inonda
tions pér iodiques ou accidentelles, ne devaient pas faire l'objet 
de déc la ra t ion , vu qu'elles n 'é ta ient pas susceptibles de revendi
cation par le domaine ; 

Que partant i l n'est nullement établi que les schoores possédés 
en 1812 par le Hazegras se bornaient aux 224 hectares reconnus 
par Maillard ; 

Attendu que, d ' a p r è s l'Etat, ce serait au polder défendeur à 
identifier les parcelles dont la p ropr i é t é l u i a été reconnue par 
l ' a r rê té de Maillard ; 

Attendu qu'au pé t i to i re le possesseur n'a aucune preuve à four
n i r contre le revendiquant ; 

Que, spéc ia lement , le décre t de 1811 ne confère à l'Etat reven
diquant aucune position privi légiée vis-à-vis des possesseurs 
actuels de schoores et n 'établi t nullement au profit de l'Etat une 
présompt ion de d é c h é a n c e des possesseurs (26) ; 

Attendu que, dans l ' espèce , la situation du polder défendeur est 
d'autant plus forte vis-à-vis du demandeur,qu' i l est établ i au pro
cès que les d é c l a r a t i o n s et reconnaissances prescrites par le 
déc re t de 1811 ont é té effectuées pour tous ceux des terrains 
actuellement r e v e n d i q u é s qui tombaient sous l 'application du dit 
déc re t ; 

Attendu qu'en, p r é sence d'un titre aussi certain que l ' a r rê té de 
Mail lard, qui s'applique à une très grande partie des biens l i t i 
gieux, ce serait incontestablement à l'Etat revendiquant qu ' i l 
incomberait de spécifier les terrains qui eussent dû ê t re compris 
dans le dit a r rê té et qu i ne l'ont pas été ; 

Mais attendu que l'acte d'arrenlement de 1426 donnant au 
polder du Hazegras le droi t aux c rémen t s futurs et ne lu i assi
gnant d'autre l imi te que lamer , suffit à dispenser le polder de 
toute autre justification relativement aux terrains r evend iqués , 
puisque ceux-ci sont tous situés au devant des digues du polder ; 

Attendu que l'existence du titre d ' emphytéose de 1426 rend 
inut i le l'examen du moyen subsidiaire opposé par le polder et 
fondé surTusucapion ; 

Attendu que ce moyen ne devrait être invoqué que pour les 
parcelles dont la p ropr ié té n'a pu être reconnue par Maillard ; 
qu'au surplus, ce moyen apparaî t dès ores comme pleinement 
justifié ; qu'en effet, i l est établi que tous les biens r evend iqués 
sont des dunes ou des schoores et qu'ils existaient déjà comme 
tels lors de la construction de la digue internationale ; que tous 
ces biens étaient prescriptibles, et enfin que tous ces biens ont 
é té possédés par le Hazegras-polder pendant plus de 30 ans avant 
l'internement de l 'action en revendication ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le chevalier VAN ELEWYCK, 
substitut du procureur du r o i , en son avis conforme, écar tant 
comme non fondées toutes conclusions plus amples ou contrai
res, reçoit l ' intervention du Zoute-polder ; déclare le demandeur 
non recevable en son action contre le Hazegras-polder quant aux 
parcelles 713A et 718A possédées par le Zoute-polder ; et quant 
aux autres biens r e v e n d i q u é s , dit que le polder du Hazegras est 
p ropr ié ta i re des dits biens en vertu de l'acte d'arrenlement de 
1426, et tout au moins pour avoir eu' depuis plus de 30 ans 
avant l 'exploit i n l roduc i i f d'instance, la possession des dites par
celles dans les conditions prévues par l'article 2229 du code 
c i v i l ; en c o n s é q u e n c e , déboute l'Etat de sa demande e- revendi
cation ; le condamne aux d é p e n s de la demande principale et de 
la demande en intervent ion. . . (Du 6 j u i n 1905. — Plaid. 
MM"* DUVIVIER, du barreau de Bruxelles, et DE POORTEREC VANDE 
VYVERE et VERHAEGHE, ces deux derniers du barreau de Gand.) 

(26) Conf. l'avis de M. l'avocat général TERLINDEN, Bruxelles, 
19 j u i l l e t 1901 (BELG. JUD,,- 1901, co l . 1369). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Holvoet. 

2 3 d é c e m b r e 1 9 0 4 . 

MARAUDAGE DE BOIS. — VOL D'ARBRES ENTIERS. — R E 

PLANTATION DANS LA PROPRIÉTÉ DU MARAUDEUR. 

ARBRES F R U I T I E R S . — ARBRES DE P E P I N I E R E . 

L'article 90, § 10, du code rural du 7 octobre 1886, réprimant 
l'enlèvement du bois non détaché du sol, commU dans les pro
priétés rurales, prévoit non seulement le vol de branchages, 
maii encore le vol des arbres ou arbustes entiers. 

Il s'applique sans distinction dans les cas suivants : 

1° Si l'auteur du maraudage a arraché les arbres avec racines 
en vue de les replanter dans son propre fonds ; 

2° S'il s'agit d'arbres fruitiers plantés spécialement en vue d'en 
recueillir les fruits ; 

3" Si les arbustes ou plantes enlevés croissaient dans une pépi
nière et étaient destinés an commerce. 

(MALEVÉ C. STOUFFS, PARTIE CIVILE.) 

ARRÊT. — Attendu qu ' i l est d e m e u r é établ i par l ' instruction 
faite devant la cour que te prévenu a, à Ohain, dans une pépi 
n i è r e , plantation d'arbres rurale de la partie civi le , frauduleuse
ment soustrait au préjudice de celle-ci : 

1° En février 1903, environ 25 pommiers dest inés à être ven
dus et non encore détachés du sol ; 

2° En mars de la m ê m e a n n é e , environ 15 groseilliers cassis 
non détachés du sol, plantés à demeure, en vue d'en recueillir 
les fruits ; 

Attendu que l'arrachement des arbustes a été perpé t ré avec 
l ' intention de les conserver comme tels et qu'ils ont é té trans
plantés dans le ja rd in du prévenu ; 

Attendu que l ' inculpé soutient que les faits ainsi cons ta tés sont 
punis de peines de police, soit par l 'article 557, 6°, du code 
péna l , qui prévoit la contravention de maraudage ordinaire, soit 
par l'article 90, n° 10, du code rural du 7 octobre 1886, et non 
par l 'article 463 du code péna l , relatif au vol simple de droit 
commun ; 

Attendu que l'article 90 , n" 10, du code rura l , punit ceux qui 
auront enlevé le bois des haies ou des plantations d'arbres ; que 
cette disposition a été introduite dans le projet du code belge 
par la commission spéciale inst i tuée pour la revision du rég ime 
rura l , et qu'elle a été admise sans discussion par le pouvoir légis
latif, avec l ' intention de lu i donner le sens et la por tée de l'ar
ticle 36, titre 11, de la loi rurale de 1791 ; 

Attendu que l'article 36 , ap rès son abrogation en ce qui con
cerne les bois des particuliers et des communes par le code 
forestier, punissait le maraudage ou en lèvemen t de bois fait à 
dos d'homme dans les plantations d'arbres soumises au régime; 
rural ; 

Attendu que le texte de cette disposition, comme celui du code 
belge, est général ; qu ' i l protège contre la rapine tout ce qui 
dans les plantations rurales est essence de bois, sans distinguer 
entre la souche, le tronc et le branchage des arbres, ni entre la 
futaie, le ta i l l is , les arbustes ou les simples plants ; qu ' i l r é p r i m e 
tout en lèvement du bois non encore dé t aché du sol, s'il est com
mis en vue d'une appropriation personnelle ou d'un lucre frau
duleux, quel que soit l'usage ou l 'emploi auquel le destine le 
dé l i nquan t ; 

Attendu que cette in te rpré ta t ion de l 'article 36 est ense ignée 
par CRAHAY, dans son Traité des contraventions, 1"» éd i t ion , 
n° 382, qui faisait autor i té en la mat iè re an moment où s 'é labo
rait le code de 1886 ; qu'elle est a p p r o u v é e par NYPEI.S, dans le 
Code pénal belge interprété, tome I I I , sous l 'article 463, n° 9 , 
p. 96 ; que nonobstant quelques d é c i s i o n s contraires q t i i n ' o n t 
pas en t ra îné la jurisprudence, elle a insp i ré généra lement bien 
avant 1886 la pratique des parquets et des tribunaux correc
tionnels ayant ju r id ic t ion sur des pays agricoles et forestiers ; 
qu ' i l est donc rationnel d'admettre que le législateur belge de 
1886 a entendu plutôt la sanctionner que r e s t r e i n d r e , à l 'enlève-
ment des branchages l 'application de la disposition nouvelle ; 

Attendu, d'ailleurs, que la l imita t ion de l 'application de l'ar
ticle. 36 au vol de branchages ou de parties de b o i s a u t r é s que le 
corps de l 'arbre, admise par les a r r ê t s de la cour de cassation de 



France des 31 mars 1809 et 13 avri l 1810 sur les réquis i t ions de 
MERLIN ( l ) , paraî t arbitraire en présence de la généra l i té du texte ; 

Attendu, de plus, que l ' infraction prévue par cet article peut 
être punie, outre l'amende du double du d é d o m m a g e m e n t dû au 
p rop r i é t a i r e , d'une dé ten t ion s 'é levant j u s q u ' à trois mois ; que 
l 'article 37 é lève l'amen Je au tr iple et rend obligatoire la pro
nonciation d'une dé tent ion detroisjours à six mois, lorsqu'il est fait 
emploi de bête de somme ou de charrette ; que le mode de fixa
t ion de l'amende et la latitude que la loi laisse au juge pour arbi
trer la peine d'emprisonnement, démon t r en t bien que le législa
teur de 1791 entendait prévoir des maraudages de bois d'impor
tance t rès variable, et non de simples vols de branchages ; 

Que le légis la teur belge l u i -même a reconnu l'importance du 
dél i t qualifié par les articles 36 et 37 , lorsque par la loi du 
1E R mai 1849, attribuant aux tribunaux de police la connaissance 
des délits p révus par les dispositions encore en vigueur de la lo i 
du 6 octobre 1791, i l conservait exceptionnellement aux t r ibu 
naux correctionnels celle des maraudages de bois ; 

Attendu que s i , dans l 'exposé des motifs de l 'article 537 du 
code péna l , HAUS (2) a e x p r i m é l 'opinion que l'abatage d'arbres 
dans un but d'appropriation, constitue un vol puni par l 'article 
463, i l est à remarquer que l'objet de ses é tudes du moment 
était uniquement d 'é tabl i r la distinction entre le dél i t de dévas
tation et celui de vo l , suivant l ' intention méchan te ou fraudu
leuse de l'agent ; que son attention n 'é ta i t nullement a t t i rée sur 
les carac tè res qui différencient les divers genres de vols et que, 
dès lors, l 'on ne peut tirer aucun argument décisif, en faveur de 
la thèse de la partie civi le , de l ' indication de l 'article 463 p lutôt 
que de la lo i rurale, alors en vigueur ; 

Attendu que l 'article 90, § 10, du code rural , pas plus que la 
législat ion rurale an t é r i eu re ne fait de distinction entre la coupe 
d'un arbre et son arrachement avec racines ; qu ' i l ne recherche 
pas s ien l'enlevant, l'agent cr iminel a entendu le replanter dans 
son propre fonds pour lu i permettre d 'acquér i r une valeur ou une 
matur i té plus grande, plutôt que l'employer à un usage domesti
que ou industriel immédia t ; qu ' i l ne fait aucune distinction non 
plus entre les arbres fruitiers et les arbres dont les fruits ne sont 
pas habituellement recueillis, et que si les premiers sont des t inés 
à produire des fruits pendant leur existence, ils n'en ont pas 
moins leur valeur comme bois et sont des t inés comme les autres 
à ê t re dé tachés du sol et uti l isés comme tels dans un délai plus 
ou moins é lo igné ; 

Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèdent que les faits 
re levés à charge des p révenus sont punis par l'article 90, n"> 10, 
du code rura l , et qu ' é tan t prévus par cette disposition spécia le 
aux vols de bois, ils sont soustraits à l 'application des articles 
557, 6°, et 463 du code pénal ; 

Attendu que le renvoi devant le tr ibunal de police n'a pas été 
d e m a n d é ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 83 du code rural , les con
traventions rurales se prescrivent par un délai de six mois ; 

Attendu que le dernier acte interruptif dans les six mois des 
infractions date, pour la p r e m i è r e , du 2 jui l let 1903 et, pour la 
seconde, du 18 août suivant ; 

Que, de plus, un délai de plus d'une a n n é e s'est écoulé depuis 
la date des faits ; qu'ainsi l 'action publique doit ê t re déc la rée 
prescrite ; 

Attendu que la partie civile s'est const i tuée à l'audience du 
tribunal correctionnel de Nivelles, du 9 octobre 1903 ; qu 'à ce 
moment, la prescription n 'étai t acquise pour aucune des deux 
actions ; qu'en vertu de la loi du 30 mars 1891, la prescription 
de l'action civile a été suspendue pendant l'instance ; 

Attendu que les dommages - in t é rê t s al loués par le premier 
juge ne sont pas exagérés ; 

Par ces motifs, vu les articles 90 , n o s 10 et 83 du code rural ; 4 
et 26 du code de p rocédure péna le ; 1 et 2 de la l o i du 30 mars 
1891; 192, 159, 161. 191, 162 et 194 du code d'instruction cr i 
minel le : la Cour met à néan t la décis ion a t taquée en ce qui con
cerne l'action pénale ; cmendant, dit l'action é te inte et ren
voie le p r évenu sans frais vis-à-vis de l'Etat ; confirme le 
jugement en ce qui concerne l'action civile ; condamne le pré
venu aux frais vis-à-vis de la partie c iv i l e . . . (Du 23 d é c e m b r e 
1904. — Plaid . M M " PIERRE GRAUX C. BOTSON.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r dans le sens de l a d é c i s i o n 

r a p p o r t é e , s u r l a p r e m i è r e q u e s t i o n , o u t r e les a u t o 

r i t e s c i t é e s p a r l ' a r r ê t , C R A H A Y , Traité des contra
ventions, 2 e é d i t . , n o s 4 7 0 , 4 7 1 , 4 7 4 , 4 7 5 ; N Y P E L S e t 

S E R V A I S , Code pénal interprété, sous l ' a r t i c l e 5 5 7 , 6 ° , 

n ° 4 ; P A N D E C T E S B E L G E S , V ° Abatage d'arbres, n o s 5 2 

et 53 ; V ° Enlèvement de terres, e tc . , n o s 6 9 , 7 0 , 7 2 , 
7 3 , et les a u t o r i t é s c i t é e s ; B E L T J E N S , Code pénal, sous 

l ' a r t i c l e 5 5 7 , 6 ° , n ° 16 ; D î n a n t , 13 a v r i l 1 8 8 0 ( P A S I C , 

1880 , I I I 277) . 

E n sens c o n t r a i r e : G a n d . 1 e r f é v r i e r 1873 ( P A S I C , 

1873 , I I , 1 2 9 ) ; C h a r l e r o i , 17 m a i 1890 ( P A N D . P É R . , 

1890 , 1061) ; N a r b o n n e , 9 m a r s 1 8 9 1 , La Loi. n ° 2 8 2 . 

( M . L I M E L E T T E , dans la Revue critique du droit crimi
nel, a n n é e 1 8 9 1 . p . 2 5 4 , d é c l a r e l a s o l u t i o n de c e t a r r ê t 

" i n a p p l i c a b l e en B e l g i q u e . •<) M o n t p e l l i e r , 2 m a i 1859, 

c i t é p a r N Y P E L S e t p a r N Y P E L S - S E R V A I S , sous l ' a r t i c l e 

4 6 3 , n ° 10 ; B E L T J E N S , Code rural, sous l ' a r t i c l e 90 , 

1 0 ° , p . 1245, n 0 8 166, 167 ; G E N D E B I E N , Etude publiée 
dans la Revue de droit belge, t. I E R , p . 6 0 5 . 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

ABEL, Gustave. — Code industriel belge, c o n t e n a n t 

t o u t e l a l é g i s l a t i o n soc ia le i n t é r e s s a n t l ' i n d u s t r i e , avec 

les c o m m e n t a i r e s des l o i s e t a r r ê t é s r o y a u x , p a r G U S 

T A V E A B E L , a v o c a t à l a C o u r d ' appe l de G a n d , s e c r é t a i r e 

a d j o i n t d u Cercle commercial et industriel de G a n d . 

Bruxelles, Emile Bruylant, éditeur. 1905; un volume in-l% de 
850 payes, reluire toile anglaise. Prix : 8 francs. 

Le nombre des dispositions légales concernant les industries 
est si cons idérab le qu ' i l devenait nécessa i re d'en publier le code 
complet, en les coordonnant et en les commentant d ' après les 
travaux législatifs, les circulaires minis tér ie l les et la jur i spru
dence administrative et judicia i re . Ce travail vient d ' ê t re réalisé 
par l'auteur de ce volume. 

Pour rendre celte é tude tout à fait pratique, i l a dépoui l lé un 
à un les rapports de tous les inspecteurs du travail parus depuis 
1895. Leurs observations concernant l ' in terpré ta t ion des lois et 
a r rê tés royaux ont été cons ignées dans ces commentaires. On 
comprend leur importance quand on l i t dans le dernier rapport 
de l'inspecteur du travail de Liège : « De nombreux exploitants 
ignorent leurs obligations jusqu'au moment où ils reçoivent la 
visite de l'inspecteur ». La loi sur les accidents du travail a été 
l'objet de soins tout particuliers. On rencontrera à ce sujet dans 
les commentaires les toutes d e r n i è r e s circulaires in te rpré ta t ives 
du ministre de l ' industrie et du travai l . 

L'util i té d'une codification est d'autant plus grande que les 
lois sont complétées les unes par les autres. C'est ainsi qu'à 
défaut d'une in te rpré ta t ion très préc ise de la loi sur le contrat de 
travail , on ne saurait bien comprendre l 'article 1ER de la l o i sur les 
accidents du travail. 

Une table analytique et une table a lphabé t ique fort détai l lée 
facilitent les recherches parmi ces 850 pages de texte. 

Le Code Industriel est un guide pratique que tous les patrons 
voudront avoir sous la main pour év i te r des conflits avec leurs 
ouvriers ou avec l 'administration. 

Col lec t ions é c o n o m i q u e s de l a BELGIQUE JUDICIAIRE 

1842 ( o r i g i n e ) - 1 9 0 5 . 

I . — Collection économique à 100 francs, comprenant le» deux Tables 
Générale» (1842-1885 et 1886-1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 1903 et 1904 du Recueil et l'abonnement 
1905. — Payables 5 francs par mois. 

I . — Collection économique à 130 francs, comprenant les deux Tables 
Générales (1842 1885 et 1886-1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 1900 a 1904 inclus du Recueil et l'abonnement 
1905 — Payables 5 francs par mois. 

III. — Collection économique à 190 francs, comprenant les deux Tables 
Générales ¡1842-1885 et 1886-1902), en trois forts volumes 

brochés, les tomes 1886 a 1904 inclus du Recueil et l'abonnement 

1905. — Payables 10 francs par mois. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par l'abon

nement annuel dont le prix est de 25 francs. 

S'adresser à M. ARTHUR SOMERCOREN, secrétaire de la Rédaction, 
207, chaussée de Haecht, Bruxelles. 

(1) MERLW, R é p . , V» Vol, sect. I I , § I I I , distinctions I I et I V . 

(2) Législation criminelle de la Belgique, t . 111, p . 527 , n° 86 . 
AUianceTypographique, rue aux Choux. 49, * Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT 

BCLGIQUE 25 francs. 
ETRANGER 30 

Prix du numéro : 50 centimes. 

Il est rendu compte de tous lesouvrages 
relatifs au droit, dont deux exem
plaires sont envoyés à la rédaction. 

Gazette des tribunaux belges et étrangers 
P A R A I S S A N T L E J E U D I E T L E D I M A N C H E 

J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. 

D O C T R I N E . — N O T A R I A T . — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications qui concernent 
la rédaction ou le service du journal, 
doivent être adressées au secrétaire. 

S e c r é t a i r e de l a r é d a c t i o n : 

A . S O M E R C O R E N , 207 , chaussée de Haecht, Bruxelles. 

DIRECTEURS : 

B R U X E L L E S : A. R O L I N , 
Conseiller à la Cour d'appel, 
Rédacteur en chef. 

GAND : L . H A L L E T , Avocat 
à la Cour d'appel. 

L I E G E .: E . R E M Y , Conseiller 
à la Cour d'appel. 

SOMMAIRE. 

L e s a v o c a t s - a v o u é s e x e r ç a n t p r è s d'un t r i b u n a l de troi 
s i è m e c lasse , ont-ils le droi t de p l a i d e r d e v a n t le t r i b u 
n a l correct ionne l ? 

JURISPRUDENCE : 

S o c i é t é commerc ia l e . — Anonyme. — Etrangère. — Succursale 
en Belgique. — Acte constitutif. — Publication. — Action en jus
tice. (Bruxelles, 3« ch., 8 février 1898 et 4« ch., 7 juillet 1905.) 

D o n manue l . — Modalités permises. — Stipulation au profit d'un 
tiers. — Validité. (Bruxelles, 3 e ch., 1" février 1905.) 

B r e v e t d'invention — Étranger. — Importation en Belgique. 
Antériorité. — Découverte commune. — Procédé. — Produits. 
Carbure de calcium. (Bruxelles, civ., 5° ch., 12 juillet 1905.) 

D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — Evaluation. — Intervention. — Droit 
propre. (Arlon, civ., 10 février 1904.) 

L e s a v o c a t s * a v o u é s e x e r ç a n t p r è s 

d ' u n t r i b u n a l d e t r o i s i è m e c l a s s e , 

o n t ' i l s l e d r o i t d e p l a i d e r d e v a n t 

l e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ? O 

L ' a r t i c l e 1 e r . § 3, de l a l o i d u 10 j a n v i e r 1891 est 

a i n s i c o n ç u : •• D a n s les a u t r e s t r i b u n a u x de p r e m i è r e 

i n s t ance , les a v o u é s p e u v e n t p l a i d e r t o u t e e s p è c e de 

cause dans l a q u e l l e i l s o c c u p e n t e t ceux q u i , a v a n t l e u r 

n o m i n a t i o n , a u r o n t é t é a d m i s a u s e r m e n t c o m m e a v o 

ca t s , p r e n d r o n t le t i t r e d ' a v o c a t - a v o u é . » 

Les § § p r é c é d e n t s f a i s an t m e n t i o n des t r i b u n a u x de 

p r e m i è r e i n s t a n c e c o m p o s é s de p lus de d e u x c h a m b r e s , 

de ceux n ' a y a n t que d e u x c h a m b r e s , m a i s dans le res

s o r t desquels i l e x i s t e u n t r i b u n a l de c o m m e r c e e t u n 

conse i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des A v o c a t s , a i n s i que 

des t r i b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e s é a n t a u x che f s - l i eux 

des c o u r s d 'appe l o u a u s i è g e des c o u r s d'assises, l a 

q u e s t i o n p o s é e r é s i d e b i en dans le § que n o u s venons de 

c i t e r . 

Cet te d i s p o s i t i o n , à m o n sens, ne t r a n c h e n u l l e m e n t 

l a q u e s t i o n p o s é e . Je ne c r o i s pas que l a l o i d u 10 j a n 

v i e r 1891 a i t e n t e n d u r e s t r e i n d r e l a m i s s i o n des a v o u é s 

d o c t e u r s en d r o i t a u x seuls d e v o i r s t r a c é s p a r l ' a r t i c l e 

v i s é . Je ne c r o i s pas, en d ' au t r e s t e r m e s , q u ' i l y a i t l i e u 

de r a i s o n n e r , en l a m a t i è r e , p a r e x c l u s i o n e l de d i r e que 

ce que l a l o i n ' acco rde pas a u x a v o c a t s - a v o u é s , dans les 

d i spos i t i ons v i s é e s , e l l e le l e u r refuse . 

D e u x r e m a r q u e s p r é l i m i n a i r e s s ' imposen t : 

1° L a l o i de 1891 ne f a i t m e n t i o n que d u t r i b u n a l 

c i v i l ; e l le ne vise que l a m i s s i o n o r d i n a i r e des a v o u é s ; 

e l le n 'est r e l a t i v e q u ' a u m i n i s t è r e , à l a f o n c t i o n o f f i c i e l l e 

d o n t i l s s o n t r e v ê t u s ; e l le r è g l e le plerumque fit en 

(*) Ce travail a é té fait en ce qui concerne les avocats-avoués 
du tribunal de premiè re instance de Huy. 

f i x a n t l e u r s d r o i t s e t l e u r s d e v o i r s r e l a t i v e m e n t à l a 

j u r i d i c t i o n d e v a n t l a q u e l l e l e u r m i n i s t è r e e s t o b l i g a t o i r e . 

E t ce t t e l o i é t a b l i t une d i s t i n c t i o n b i e n n e t t e , s u i v a n t 

q u ' i l s ' ag i t d ' a v o u é s e x e r ç a n t p r è s des t r i b u n a u x de 

p r e m i è r e i n s t a n c e c o m p o s é s de p lus de deux c h a m b r e s , 

o u des t r i b u n a u x s i é g e a n t a u x c h e f s - l i e u x des c o u r s 

d ' appe l , e tc . 

2° L a l o i , à ne p r e n d r e que c e l l e - c i , n ' é t a b l i t a u c u n e 

p r o h i b i t i o n , a u c u n e d é f e n s e . I l est donc p e r m i s , i n d é 

p e n d a m m e n t de t o u t e a u t r e c o n s i d é r a t i o n , de d i r e : - c e 

q u i n ' es t pas d é f e n d u est p e r m i s . •• 

S i l a l o i de 1891 a v a i t eu l a p o r t é e e x t e n s i v e l u i d o n 

n é e p a r c e u x de mes c o n f r è r e s q u i ne p a r t a g e n t pas m o n 

o p i n i o n , i l est c e r t a i n que M . le m i n i s t r e de l a j u s t i c e , 

c o n s u l t é à ce suje t p a r M . le b â t o n n i e r , n ' a u r a i t pas 

m a n q u é de l u i r é p o n d r e que l a q u e s t i o n p o s é e é t a i t 

r é s o l u e p a r l a l o i p r é c i t é e . O r , vous connaissez q u e l l e a 

é t é l a r é p o n s e de M . le m i n i s t r e : '• I l a p p a r t i e n t , a - t - i l 

d i t , a u x t r i b u n a u x que l a chose c o n c e r n e , de s t a t u e r 

s u r le cas . •> 

C'est donc r e c o n n a î t r e b i en n e t t e m e n t que les d i s p o 

s i t i o n s i n v o q u é e s s o n t l o i n d ' a v o i r l a p o r t é e d é c i s i v e 

l e u r a t t r i b u é e . 

D ' a u t r e p a r t , l a l o i de 1891 n ' a pas a b o l i c o m p l è t e 

m e n t l a l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e . E l l e n ' a a b r o g é , p a r son 

a r t i c l e 4 , que l ' a r t i c l e 3 du d é c r e t d u 2 j u i l l e t 1812 . 

O r , ce t t e d e r n i è r e d i s p o s i t i o n é t a i t c o n ç u e c o m m e 

s u i t : " I l en sera de m ê m e ( c ' e s t - à - d i r e que les a v o u é s 

p o u r r o n t p l a i d e r ) dans les t r i b u n a u x de p r e m i è r e 

i n s t a n c e s é a n t a u x c h e f s - l i e u x des c o u r s i m p é r i a l e s , des 

c o u r s d'assises et des d é p a r t e m e n t s : les a v o u é s p o u r 

r o n t y p l a i d e r dans t ou t e s les causes s o m m a i r e s . Dans 
les autres tribunaux de première instance, ils pour
ront plaider toute espèce de cause dans laquelle ils 
occuperont. » 

Ce d é c r e t du 2 j u i l l e t 1812 é t a i t r e l a t i f à la plaidoi
rie dans les cours impériales et dans les tribunaux 
de première instance, c ' e s t - à - d i r e que son i n t i t u l é 

é t a i t le m ê m e , à p a r t ce q u i c o n c e r n e les c o u r s i m p é 

r i a l e s , que c e l u i de l a l o i d u 10 j a n v i e r 1 8 9 1 , d o n t l ' i n 

t i t u l é , r e l a t i f a u x t r i b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e , es t 

a b s o l u m e n t i d e n t i q u e à c e l u i d u d é c r e t p r é c i t é . 

R e t e n o n s donc que l a d e r n i è r e phrase de l ' a r t i c l e 3 

de c e l u i - c i a p a s s é , sans modification aucune, dans 

l a p r e m i è r e p a r l i e d u § 3 de l ' a r t i c l e 1 e r de l a l o i de 

1891 : Dans les autres tribunaux de première 
instance, les avoués peuvent plaider toute espèce de 
cause en laquelle ils occupent, d i s p o s i t i o n q u i est 
e n s u i t e r e n f o r c é e p a r l e d r o i t q u ' e l l e c o n f è r e a u x a v o 

c a t s - a v o u é s . 

O r , sous l a l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e , a b r o g é e en p a r t i e 

s e u l e m e n t , r é p é t o n s - l e , e t m a i n t e n u e en ce q u i r e g a r d e 

les a v o u é s o c c u p a n t dans les t r i b u n a u x d o n t i l s ' ag i t , i l 

é t a i t r e c o n n u e t g é n é r a l e m e n t a d m i s que les a v o u é s p o u 

v a i e n t p l a i d e r d e v a n t l a j u r i d i c t i o n c o r r e c t i o n n e l l e d u 

s i è g e o ù i l s s o n t i m m a t r i c u l é s . 



P A N D . B E L G E S , V ° Avocat près les cours d'appel, 
n ° 1 7 5 : « D e v a n t les t r i b u n a u x c o r r e c t i o n n e l s , les a v o u é s 

d u tribunal o n t l e d r o i t de p l a i d e r •> (1). 

Ce passage des P A N D E C T E S v i se l a l o i d u 2 9 p l u v i ô s e 

a n I X , q u i p o r t e : 

" A r t . 1 E R . — Dans les c o m m u n e s o ù s o n t é t a b l i s u n 

t r i b u n a l c r i m i n e l et des t r i b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e 

d ' a p p e l , les a v o u é s i m m a t r i c u l é s a u x t r i b u n a u x d ' appe l 

o u de p r e m i è r e i n s t a n c e p o u r r o n t c o n c u r r e m m e n t e x e r 

ce r l e u r m i n i s t è r e p r è s du t r i b u n a l c r i m i n e l , à l a c h a r g e 

p a r les d i t s a v o u é s de f a i r e i n s c r i r e e t v i s e r au gref fe d u 

t r i b u n a l c r i m i n e l l ' ac te q u i j u s t i f i e l e u r q u a l i t é . 

» A r t . 2 . — Les a v o u é s d é j à r e ç u s p r è s ces t r i b u n a u x 

c r i m i n e l s p o u r r o n t r é c i p r o q u e m e n t e x e r c e r l e u r m i n i s 

t è r e p r è s u n des d e u x t r i b u n a u x , s o i t d ' appe l , s o i t de 

p r e m i è r e i n s t a n c e , s i é g e a n t dans l a m ê m e c o m m u n e , e n 

f o u r n i s s a n t p a r e u x , s ' i l y a l i e u , l e s u r p l u s d u c a u t i o n 

n e m e n t e t e n f a i s a n t i n s c r i r e e t v i s e r a u greffe d u t r i 

b u n a l q u ' i l s a u r o n t c h o i s i l ' a c t e q u i j u s t i f i e l e u r q u a l i t é . 

» A r t . 3 . — Ce s u p p l é m e n t s e ra p a y é , au p l u s t a r d , 

dans les t r o i s m o i s q u i s u i v r o n t l a d a t e de l ' i n s c r i p t i o n 

f a i t e au g re f f e . •> 

V o y e z é g a l e m e n t l ' o u v r a g e de M . D O U X C H A M P S , de 

N a m u r , p . 5 3 7 ; " C e p e n d a n t , les a v o u é s , m ê m e d o c t e u r s 

en d r o i t , ne p e u v e n t p l a i d e r p o u r u n p r é v e n u ou u n 

a c c u s é d e v a n t u n t r i b u n a l o u u n che f - l i eu de ce t r i b u n a l 

a u t r e que c e l u i p r è s d u q u e l i l s e x e r c e n t l e u r s f o n c t i o n s ; 

a i n s i , i l s ne p e u v e n t p l a i d e r une a f f a i r e c o r r e c t i o n n e l l e 

d e v a n t u n t r i b u n a l p r è s d u q u e l i l s ne s o n t pas i m m a 

t r i c u l é s » (2). 

Que c o n c l u r e de l à ? 

C'est que s i les exp res s ions : cause dans laquelle ils 
occupent, e m p l o y é e s p a r le d é c r e t de 1 8 1 2 , n ' o n t pas, 

sous l ' e m p i r e de ce d é c r e t , f a i t obs tac le à l a p l a i d o i r i e 

des a v o u é s d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l , ces m ê m e s 

e x p r e s s i o n s , r e p r o d u i t e s dans l a l o i de 1 8 9 1 , ne p e u v e n t , 

n o n p l u s , c r é e r u n e m p ê c h e m e n t que ce t t e l o i n ' a pas 

p r é v u , son b u t n ' a y a n t é t é que de d é t e r m i n e r l a m i s s i o n 

des a v o u é s d e v a n t les t r i b u n a u x c i v i l s . Je d i s m ê m e 

p l u s : c e t t e d e r n i è r e l o i n ' a pu c r é e r une n o u v e l l e c a t é 

g o r i e d ' a v o u é s : " l e s a v o c a t s - a v o u é s en l e u r i m p o s a n t 

une capitis diminutio, c ' e s t - à - d i r e en e n l e v a n t a u x 

a v o c a t s - a v o u é s un d r o i t ou u n p r i v i l è g e q u i l e u r é t a i t 

r e c o n n u sous l a l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e . 

I l est b o n de f a i r e r e m a r q u e r aussi que l a l o i de 1891 

s'est b o r n é e à c r é e r l a c a t é g o r i e des a v o c a t s - a v o u é s , e l le 

a d o n c s a n c t i o n n é u n t i t r e q u i a v a i t é t é c o n t e s t é a u x 

a v o u é s d o c t e u r s en d r o i t . Ces c o n t e s t a t i o n s s ' é t a i e n t 

f a i t j o u r , n o t a m m e n t à V e r v i e r s . I l n ' e s t pas sans i n t é r ê t 

de l i r e , dans l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E (3) , l a d é l i b é r a t i o n 

p r i s e p a r l e Conse i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e des a v o c a t s 

e x e r ç a n t p r è s le t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de V e r 

v i e r s . L e c o n s e i l d é n i a i t a u x a v o u é s d o c t e u r s en d r o i t 

e t a y a n t p r ê t é en ce t t e q u a l i t é l e s e r m e n t p r e s c r i t p a r 

l ' a r t i c l e 14 d u d é c r e t d u 14 d é c e m b r e 1 8 1 0 , l e t i t r e 

d ' a v o c a t s - a v o u é s . 

Ce t te d é l i b é r a t i o n f u t s u i v i e d 'une p r o t e s t a t i o n des 

a v o c a t s - a v o u é s de V e r v i e r s . O r , c 'est p r é c i s é m e n t q u e l 

ques a n n é e s a p r è s que le t i t r e c o n t e s t é passa dans l a l o i , 

l e 1 0 j a n v i e r 1 8 9 1 . E t c 'est ce t t e l o i , f a v o r a b l e a u x 

a v o c a t s - a v o u é s , c e t t e l o i p l u t ô t e x t e n s i v e que r e s t r i c 

t i v e , p u i s q u ' e l l e consac re e t l e u r r e c o n n a î t u n t i t r e 

c o n t e s t é , que l ' o n i n v o q u e p o u r l e u r d é n i e r u n . d r o i t 

n o n d i s p u t é a u p a r a v a n t ! 

V o y e z é g a l e m e n t l e passage de l ' o u v r a g e de M M . D u -

C H A I N E e t P I C A R D , p . 2 2 6 ( 4 ) : 

(1) Loi du 29 pluviôse an I X ; PASINOMIE, 1 " sé r ie , t . X , p. 374. 

(2) Ar t . 93 et 94 de la lo i du 27 ventôse an V I I I ; art. 1 « et 2 
du décre t du 29 p luviôse an I X ; BELG. JUD., 1873, col . 447 . 

(3) Année 1888, col . 82. 

(4) Rappor té dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, en note de la pro
testation des avocats-avoués de Verviers, 1888, co l . 83 . 

<• Les a v o u é s p e u v e n t p l a i d e r : 1 ° . . . ; 2 ° . . . ; 3 ° d e v a n t 

les t r i b u n a u x c o r r e c t i o n n e l s » (5) . 

D a n s le m ê m e o r d r e d ' i d é e s , n o u s p o u v o n s i n v o q u e r 

é g a l e m e n t le passage s u i v a n t des P A N D E C T E S , V ° Avoué, 
n ° 4 3 2 : 

» L o r s q u e l e p r é v e n u p r é s e n t a d é j à u n d é f e n s e u r e t 

q u ' i l n ' y a pas de p a r t i e c i v i l e , le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l 

p e u t - i l a d m e t t r e l ' ass is tance d ' u n a v o u é ? Ce t te q u e s t i o n 

a é t é d é c i d é e n é g a t i v e m e n t . I l a é t é o b s e r v é que les 

a r t i c l e s 1 9 5 et 2 8 5 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 

n ' a u t o r i s e n t pas les a v o u é s à a ss i s te r en ce t t e q u a l i t é 

les p r é v e n u s e t l eu r s conse i l s d e v a n t les t r i b u n a u x c r i 

m i n e l s ; que ces a r t i c l e s c o n f è r e n t une s i m p l e f a c u l t é de 

c o n c o u r i r , avec les a v o c a t s , à l a d é f e n s e des p r é v e n u s 

e t a c c u s é s . •< 

L a f o n c t i o n d ' a v o u é , en nous p l a ç a n t t o u j o u r s a u 

p o i n t de v u e des t r i b u n a u x de t r o i s i è m e classe, ne f a i t 

pas d i s p a r a î t r e le t i t r e e t l a q u a l i t é d ' a v o c a t , p u i s q u e 

les a v o c a t s - a v o u é s p e u v e n t p o r t e r les d e u x t i t r e s e t p l a i 

d e r . R e s t a n t a v o c a t , p o u r q u o i ne s e r a i e n t - i l s pas a d m i s 

à l a p l a i d o i r i e a u c o r r e c t i o n n e l ? 

N o u s avons c i t é les a n c i e n s d é c r e t s r t l a t i f s à l a p r o 

fession d ' a v o u é . I l est , à n o t r e a v i s , une l o i p l u s r é c e n t e , 

une l o i d ' o r d r e g é n é r a l , q u i nous p a r a i t d e v o i r ê t r e 

i n v o q u é e à l ' a p p u i de n o t r e o p i n i o n : c'est l a l o i d ' o r g a 

n i s a t i o n j u d i c i a i r e d u 1 8 j u i n 1869 . L ' a r g u m e n t que nous 

p r é t e n d o n s en t i r e r nous a m ê m e é t é f o u r n i p a r l ' a r r ê t 

de l a c o u r de cassa t ion d u 3 n o v e m b r e 1 9 0 4 , r e p r o d u i t 

dans l a B E L G . J U D . , supra, c o l . 3 6 1 , e t q u i v i se l ' a r t i c l e 

2 0 3 de l a l o i que nous v e n o n s de c i t e r . Cet a r t i c l e 2 0 3 

p o r t e ce q u i s u i t dans son p a r a g r a p h e 3 : « A d é f a u t de 

s u p p l é a n t , o n a p p e l l e , dans les t r i b u n a u x de p r e m i è r e 

i n s t a n c e , u n a v o c a t belge e t â g é de v i n g t - c i n q ans e t , à 

s o n d é f a u t , u n a v o u é d o c t e u r e n d r o i t , en s u i v a n t l ' o r 

d r e du t a b l e a u ou c e l u i des n o m i n a t i o n s , p o u r c o m p l é 

t e r le t r i b u n a l , de m a n i è r e q u ' i l y a i t t o u j o u r s u n j u g e 

t i t u l a i r e e t que les j u g e s t i t u l a i r e s o u s u p p l é a n t s y 

s o i e n t t o u j o u r s en m a j o r i t é . » 

Ce t te d i s p o s i t i o n nous p a r a î t r é p o n d r e p é r e m p t o i r e 

m e n t a u x r a i sons q u i o n t é t é é m i s e s en f aveur de l ' o p i 

n i o n c o n t r a i r e , r a i s o n s q u i , b a s é e s s u r cet a r r ê t m ê m e , 

d é r i v e n t de l ' i n c o m p a t i b i l i t é e x i s t a n t e n t r e l a p r o f e s s i o n 

d ' a v o c a t e t c e l l e d ' a v o u é . 

Que ce t te i n c o m p a t i b i l i t é e x i s t e , e n p r i n c i p e , n o u s 

n ' y c o n t r e d i s o n s pas. E l l e est p r o c l a m é e p a r l e t e x t e d u 

d é c r e t de 1 8 1 0 , a r t i c l e 1 8 , § 3 . 

M a i s q u e l l e en est l ' é t e n d u e ? Q u e l en est le c a r a c t è r e ? 

Ce c a r a c t è r e e s t - i l a b s o l u , r a d i c a l a u p o i n t que les fonc

t i o n s d ' a v o u é e x c l u e n t c o m p l è t e m e n t l ' exe rc i ce de l a 

p rofess ion d ' avoca t ? R a p p e l o n s , à ce su je t , q u e l l e é t a i t 

l a p o r t é e de l a d é l i b é r a t i o n du c o n s e i l de d i s c i p l i n e de 

V e r v i e r s ( 19 n o v e m b r e 1 8 8 7 ) . L e conse i l a v a i t a d o p t é 

une s o l u t i o n r a d i c a l e e t p a r sa d é l i b é r a t i o n p r é c i t é e , 

p r o c l a m a i t q u ' u n a v o u é , m ê m e d o c t e u r en d r o i t , ne p o u 

v a i t p r e n d r e le t i t r e d ' a v o c a t . T e l l e é t a i t , se lon l u i , l a 

p o r t é e de l ' i n c o m p a t i b i l i t é r é s u l t a n t d u d é c r e t de 1 8 1 0 

q u ' i l v i s a i t en t ê t e de sa d é l i b é r a t i o n . V i e n t l a l o i de 

1 8 9 1 . Ce t te l o i d é c i d e en sens a b s o l u m e n t o p p o s é , c 'est-

à - d i r e que , sans d é r o g e r a u d é c r e t p r é r a p p e l é , e l le c r é e 

les - a v o c a t s - a v o u é s » . L ' i n c o m p a t i b i l i t é n ' a d o n c pas 

l e c a r a c t è r e l u i d o n n é ; c 'est l a c o n s é q u e n c e que n o u s 

p o u v o n s l o g i q u e m e n t t i r e r de l a l o i de 1 8 9 1 . 

E n q u e l sens, o u p l u t ô t d a n s q u e l l e mesure c e t t e i n 

c o m p a t i b i l i t é e x i s t e - t - e l l e ? 

Ce t te m e s u r e est i n d i q u é e p a r l a l o i m ê m e e t e l l e est 

p l u s o u m o i n s é t e n d u e s u i v a n t q u ' i l s ' ag i t d ' a v o u é s 

e x e r ç a n t d e v a n t des t r i b u n a u x rte p r e m i è r e i n t ance 

c o m p o s é s de p lus de d e u x chambFes , o u d ' a v o u é s i m m a -

(5) 29 pluviôse an I X ; cour de cassation française (SIREY , à sa 
date, 7 mars 1828). 



t r i c u l é s p r è s des t r i b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e s é a n t 

a u x che f s - l i eux des c o u r s d ' appe l ou a u s i è g e des c o u r s 

d'assises, o u e n f i n d ' a v o u é s e x e r ç a n t p r è s des a u t r e s 

t r i b u n a u x . 

P o u r les d e u x p r e m i e r s , l ' i n c o m p a t i b i l i t é a u n c a r a c 

t è r e beaucoup p l u s r a d i c a l , p u i s q u ' i l s ne p e u v e n t p l a i 

d e r que les i n c i d e n t s r e l a t i f s à l a p r o c é d u r e e t c e r t a i n e s 

demandes i n c i d e n t e s . L ' i n c o m p a t i b i l i t é , e n ce q u i les 

c o n c e r n e , s ' é t e n d m ê m e au t i t r e ; ces a v o u é s , m ê m e s ' i ls 

s o n t d o c t e u r s en d r o i t , ne p e u v e n t s 'appeler a v o c a t s -

a v o u é s , le p o r t de ce t i t r e n ' é t a n t r é s e r v é e t p e r m i s 

q u ' a u x a v o u é s d o n t f a i t m e n t i o n l a d i s p o s i t i o n f i n a l e de 

l ' a r t i c l e p r e m i e r de l a l o i de 1 8 9 1 . I l y a donc des d e g r é s 

d a n s l ' i n c o m p a t i b i l i t é ' q u i cons is te en o u t r e en ce que 

les a v o u é s n e p e u v e n t p l a i d e r que les causes dans l e s 

q u e l l e s i l s o c c u p e n t , e t ne p e u v e n t n o n p l u s e x e r c e r que 

d e v a n t le t r i b u n a l o ù i l s s o n t i m m a t r i c u l é s . 

M a i s l ' i n c o m p a t i b i l i t é n ' ex i s t e pas a u p o i n t de f a i r e 

d i s p a r a î t r e l ' u n e f o n c t i o n d e v a n t l ' a u t r e e t de f a i r e a b 

s o r b e r l 'une p a r l ' a u t r e , s i n o n l ' a r t i c l e 2 0 3 , § 5, de l a 

l o i d u 18 j u i n 1869 n e se c o n c e v r a i t e t ne s ' e x p l i q u e r a i t 

pa s . 

E n effet, en q u e l l e q u a l i t é les a v o u é s d o c t e u r s e n 

d r o i t p e u v e n t - i l s ê t r e a p p e l é s à f a i r e p a r t i e du s i è g e , s i 

ce n 'es t en q u a l i t é de d o c t e u r s en d r o i t ? E t c o m m e l a 

l o i de 1869 est u n e l o i d ' o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e g é n é r a l e , 

i l s ' ensui t que les a v o u é s d o c t e u r s en d r o i t p e u v e n t ê t r e 

a p p e l é s i n d i f f é r e m m e n t à c o m p l é t e r l e s i è g e d u t r i b u n a l 

c o r r e c t i o n n e l auss i b i e n q u e d u t r i b u n a l c i v i l . Se p e u t - i l 

c o n c e v o i r q u ' u n a v o u é d o c t e u r en d r o i t s o i t r e c o n n u 

a p t e à e x e r c e r les f o n c t i o n s de j u g e , c ' e s t - à - d i r e puisse 

ê t r e a p p e l é à r e m p l i r une c h a r g e o u , s i o n v e u t , puisse 

j o u i r d u p r i v i l è g e d ' è l r e a s s u m é c o m m e j u g e e t se v o i r 

d ' a u t r e p a r t e x c l u d u d r o i t de p l a i d e r d e v a n t l e t r i b u n a l 

o ù i l p e u t s i é g e r ? I l y a l à , nous p a r a î t - i l , des f o n c t i o n s 

e t des o r d r e s d ' i d é e s d o n t l e r a p p r o c h e m e n t c o n s t i t u e , 

p o u r n o t r e t h è s e , u n a r g u m e n t s é r i e u x . V o u s a d m e t t r e z 

d o n c , nous d i r a - t - o n , l e s a v o u é s doc t eu r s en d r o i t o c c u 

p a n t p r è s le t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de L i è g e e t 

p r è s des t r i b u n a u x des c h e f s - l i e u x des c o u r s d ' appe l à 

p l a i d e r au c o r r e c t i o n n e l ! Sans d o u t e , c'est l a c o n s é 

q u e n c e q u i se d é d u i t de n o t r e o p i n i o n . I l est à r e m a r 

q u e r , d ' a i l l e u r s , q u e les a v i s i n v o q u é s p l u s h a u t ne 

f o n t a u c u n e d i s t i n c t i o n e t a d m e t t e n t à l a p l a i d o i r i e a u 

t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l les avoués du tribunal. Ce t t e 

c o n s é q u e n c e o u d u m o i n s l a f a c u l t é que nous r e c o n n a i s 

sons a u x a v o u é s d o c t e u r s en d r o i t de ces t r i b u n a u x p e u t 

p a r a î t r e é t r a n g e a u p r e m i e r e x a m e n . M a i s p o u r q u o i ? 

P a r c e que le cas n e s'est j a m a i s p r é s e n t é ; p a r c e que 

j a m a i s , à n o t r e conna i s sance , u n de ces a v o u é s , q u i 

s ' i n t i t u l e n t d ' o r d i n a i r e a v o u é s l i c e n c i é s , n ' a p l a i d é 

d e v a n t l a j u r i d i c t i o n c o r r e c t i o n n e l l e . Cela se c o m p r e n d : 

l e s t r i b u n a u x des v i l l e s o ù s i è g e n t les c o u r s d ' appe l son t 

c o m p o s é s de p l u s i e u r s c h a m b r e s ; les f o n c t i o n s d ' a v o u é 

y s o n t t r è s a b s o r b a n t e s e t l ' a v o u é l i c e n c i é , d o n t t ous les 

m o m e n t s son t o c c u p é s p a r l ' e x e r c i c e de son m i n i s t è r e 

d e v a n t le t r i b u n a l c i v i l , ne songe n u l l e m e n t à f a i r e 

c o n c u r r e n c e a u x a v o c a t s d e v a n t l a j u r i d i c t i o n c o r r e c 

t i o n n e l l e . A u s u r p l u s , n 'es t - i l pas t o u t auss i é t r a n g e , a u 

p r e m i e r a b o r d é g a l e n i e n t , q u e des a v o u é s d o c t e u r s e n 

d r o i t , q u i n e p o r t e n t d o n c m ê m e pas le t i t r e d ' a v o c a t , 

p u i s s e n t ê t r e a p p e l é s à s i é g e r c o m m e j u g e s dans les t r i 

b u n a u x d o n t n o u s p a r l o n s en ce m o m e n t , c ' e s t - à - d i r e à 

B r u x e l l e s , à L i è g e e t à G a n d ? Ce q u i p e u t r e n d r e é t r a n g e 

l e c a r a c t è r e de l a f a c u l t é o u v e r t e , s e l o n nous , a u x 

a v o u é s l i c e n c i é s en q u e s t i o n , c'est u n i q u e m e n t l a r a r e t é , 

n o u s p o u v o n s m ê m e d i r e l 'absence c o m p l è t e de cas, 

j a m a i s , r é p é t o n s - l e , u n de ces of f ic ie r s m i n i s t é r i e l s ne 

s ' é t a n t p r é s e n t é p o u r p l a i d e r à l a b a r r e d u t r i b u n a l c o r 

r e c t i o n n e l . T o u t auss i s i n g u l i è r e p a r a î t r a i t l a p r é s e n c e 

de l ' u n d 'eux a u s i è g e d u t r i b u n a l c i v i l e t s u r t o u t d u 

t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l , p a r c e q u ' e n c o r e une fo i s , en f a i t , 

i l s ne sont j a m a i s a p p e l é s à c o m p l é t e r l e s i è g e ; c e p e n 

d a n t l e t e x t e est f o r m e l . 

L e s c o n s i d é r a t i o n s p r é c é d e n t e s nous a m è n e n t à l ' e x a 

m e n e t à l a r é f u t a t i o n de c e r t a i n e s o b j e c t i o n s nous 

o p p o s é e s p a r c e r t a i n s de nos e s t i m é s c o n f r è r e s q u i 

d é f e n d e n t l ' o p i n i o n c o n t r a i r e à l a n ô t r e , o b j e c t i o n s q u i 

p e u v e n t se f o r m u l e r c o m m e s u i t : 

C o m m e n t e t p a r q u i s e r o n t r é g l é s e t j u g é s les c o n f l i t s 

o u s i m p l e m e n t les q u e s t i o n s q u i p o u r r a i e n t se s o u l e v e r 

e n t r e a v o c a t s - a v o u é s a u c o u r s de l e u r s p l a i d o i r i e s 

d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l , d 'une p a r t , e t ce t r i 

b u n a l o u l e u r s c o n f r è r e s , d ' a u t r e p a r t ? 

Ce n 'es t l à , m e p a r a î t - i l , q u ' u n e a p p a r e n c e d ' a r g u 

m e n t . L a q u e s t i o n p o u r r a i t t o u t auss i b i en se poser 

dans l e cas o ù u n a v o c a t - a v p u é (ou a v o u é d o c t e u r e n 

d r o i t ] s o l l i c i t é p a r l e p r é s i d e n t d u t r i b u n a l de p r e n d r e 

p lace a u s i è g e , s 'y r e f u s e r a i t sans m o t i f l é g i t i m e ou 

t i e n d r a i t , en o p p o s a n t son re fus , une a t t i t u d e suscep

t i b l e d ' e n t r a î n e r une pe ine d i s c i p l i n a i r e . D u m o m e n t , 

en effet , que l a l o i r e c o n n a î t a u x a v o u é s d o c t e u r s e n 

d r o i t , l e d r o i t de s i é g e r , l a p o s s i b i l i t é d u c o n f l i t s i g n a l é 

e t ce l l e d 'une p o u r s u i t e d i s c i p l i n a i r e é v e n t u e l l e p e u v e n t 

se p r é s e n t e r . 

Q u e l sera l e c o r p s d i s c i p l i n a i r e c o m p é t e n t p o u r j u g e r 

le cas? L e Conse i l de d i s c i p l i n e des a v o c a t s ou l a C h a m 

b r e des a v o u é s ? Ce se ra , à n o t r e a v i s , ce t t e d e r n i è r e . 

M a i s nous n ' avons pas à t r a n c h e r l a q u e s t i o n . N o u s ne 

l a s i g n a l o n s que p o u r d é m o n t r e r l ' i n a n i t é de l ' a r g u m e n t , 

en p r o u v a n t que les c o n f l i t s p r é v u s p e u v e n t se p r é s e n 

t e r en d e h o r s m ê m e de l a p r é s e n c e à l a b a r r e des a v o 

c a t s - a v o u é s . M a i s en ce cas, n o u s r é p o n d r a - t - o n , le 

t r i b u n a l s e ra j u g e d u c o n f l i t . I l est poss ib le , c e r t a i n 

m ê m e , que le t r i b u n a l se ra , e n effet , l a j u r i d i c t i o n i n d i 

q u é e p o u r j u g e r en p a r e i l l e e s p è c e . I l n 'en est pas m o i n s 

v r a i que le co rps d i s c i p l i n a i r e c o m p é t e n t ne p o u r r a s 'en 

d é s i n t é r e s s e r . « O ù p r e n d - o n , au s u r p l u s , a i n s i que le 

p o r t e l a p r o t e s t a t i o n des a v o c a t s - a v o u é s de V e r v i e r s , 

r a p p o r t é e dans l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1888 , c o l . 8 4 , 

o ù p r e n d - o n que l ' a v o u é p l a i d a n t n 'es t j u s t i c i a b l e d ' a u 

c u n e j u r i d i c t i o n ? Q u e l est l e t e x t e q u i l i m i t e o u r e s t r e i n t 

les d r o i t s de l a C h a m b r e des a v o u é s é t a b l i e p a r l ' a r r ê t é 

d u 13 f r i m a i r e a n I X p o u r l e u r d i s c i p l i n e i n t é r i e u r e ? » 

E n d ' au t r e s t e r m e s , l ' a v o u é p l a i d a n t , s o i t a u c o r r e c 

t i o n n e l s o i t a u c i v i l , s e ra en t o u s cas j u s t i c i a b l e de l a 

C h a m b r e des a v o u é s , s i é g e a n t c o m m e co rps d i s c i p l i n a i r e . 

A v a n t de t e r m i n e r , nous c r o y o n s d e v o i r r e v e n i r s u r 

l a q u e s t i o n de l ' i n c o m p a t i b i l i t é . L e c o n f l i t q u i s ' é t a i t 

é l e v é à V e r v i e r s , a v a i t , nous l ' avons v u , d o n n é l i e u à 

une d é c i s i o n d u c o n s e i l de d i s c i p l i n e d u B a r r e a u de c e t t e 

v i l l e . Ce t te d é c i s i o n a y a n t é t é n o t i f i é e a u x a v o c a t s -

a v o u é s i n t é r e s s é s , c e u x - c i r é p o n d i r e n t p a r une b r o 

c h u r e i n t i t u l é e : Observations, d i s c u t a n t l a sen tence 

d u c o n s e i l . Ces Observations f u r e n t , à l e u r t o u r , 

s u i v i e s d 'une r é p l i q u e q u i p a r u t en une a u t r e b r o 

c h u r e a y a n t p o u r a u t e u r M . D E B E R T R Y , a l o r s a v o c a t 

e t s e c r é t a i r e de l ' O r d r e , a c t u e l l e m e n t s e c r é t a i r e 

c o m m u n a l à V e r v i e r s . O r , i l est à r e m a r q u e r que 

M . D E B E R T R Y , q u i s o u t e n a i t donc le p r o c è s c o n t r e les 

a v o c a t s - a v o u é s , ne c o n t e s t a i t n u l l e m e n t à c e u x - c i le 

d r o i t de p l a i d e r a u c o r r e c t i o n n e l . N o u s l i sons , en effet , 

à l a page 17 de son é t u d e : « C o m m e les a v o u é s , doc 

t eu r s en d r o i t , peuvent, d e v a n t les t r i b u n a u x d ' a r r o n 

d i s s e m e n t , p l a i d e r en m a t i è r e c i v i l e les a f fa i res dans 

lesque l les i l s o c c u p e n t , c o m m e i l s peuvent p l a i d e r 

d e v a n t le t r i b u n a l de c o m m e r c e e t le tribunal correc
tionnel, s ' i ls o n t en o u t r e l e d r o i t de p r e n d r e l e t i t r e 

d ' a v o c a t , q u ' o n n o u s dise d o n c q u e l sens p r a t i q u e 

a u r a i t l ' a r t i c l e 18 d u d é c r e t ? Ce s e r a i t r e n d r e ce t 

a r t i c l e p o u r a i n s i d i r e l e t t r e m o r t e ; ce t a r t i c l e n ' a u r a i t 

p lu s de sens r a i s o n n a b l e , e t l a l o i a u r a i t p a r l é p o u r ne 

r i e n d i r e . •> Cet te d i s p o s i t i o n est r e l a t i v e , r a p p e l o n s - l e , 

à l ' i n c o m p a t i b i l i t é . N o u s avons d é m o n t r é p a r les t e x t e s 

m ê m e s c o m m e n t i l i m p o r t e d ' i n t e r p r é t e r e t d ' e n t e n d r e 

l ' i n c o m p a t i b i l i t é v a n t é e . N o u s en a v o n s v u les d i f f é r e n t s 

d e g r é s , é t a b l i s s u i v a n t les c a t é g o r i e s d ' a v o u é s e t a v o n s 

| p r o u v é que l ' i n c o m p a t i b i l i t é n ' é t a i t que r e l a t i v e e t 



e s s e n t i e l l e m e n t v a r i a b l e . Les c o n s i d é r a t i o n s é m i s e s f o n t 

d o n c j u s t i c e de l a p r é t e n d u e i n u t i l i t é d u d é c r e t v i s é . 

M a i s n ' y a - t - i l pas dans l a r econna i s s ance que f a i t 

M . D E B E R T R Y du d r o i t des a v o u é s d o c t e u r s en d r o i t de 

p l a i d e r a u c o r r e c t i o n n e l , u n f a i t d i g n e de r e m a r q u e e t 

s u s c e p t i b l e - d ' ê t r e i n v o q u é en f a v e u r de n o t r e t h è s e ? Ce 

d r o i t q u ' i l a d m e t est en effet r e c o n n u p a r l ' u n de c e u x 

q u i o n t le p lus c o n t r i b u é à c o m b a t t r e le t i t r e d ' a v o c a t -

a v o u é , seule q u e s t i o n soumise d ' a i l l e u r s a u c o n s e i l de 

d i s c i p l i n e du B a r r e a u de V e r v i e r s . 

A u n a u t r e p o i n t de v u e , s i l ' i n c o m p a t i b i l i t é i n v o q u é e 

p o u v a i t ê t r e i n t e r p r é t é e a u t r e m e n t e t p r o d u i r e des 

effets a u t r e s o u p lus é t e n d u s e t n o t a m m e n t e m p ê c h e r 

les a v o c a t s - a v o u é s de p l a i d e r d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c 

t i o n n e l , c o m m e n t e x p l i q u e r l ' a r t i c l e 2 9 5 d u code d ' i n 

s t r u c t i o n c r i m i n e l l e q u i p e r m e t à u n a c c u s é , d e v a n t l a 

c o u r d'assises, de c h o i s i r son c o n s e i l p a r m i les a v o u é s ? 

Ce t e x t e f a i t t o m b e r le c o n s i d é r a n t de l a sentence d u 

conse i l d e ' d i s c i p l i n e de V e r v i e r s q u i d i t que l a p l a i d o i 

r i e n 'es t pas u n ac te p ro fes s ionne l de l ' a v o u é . Ce c o n s i 

d é r a n t s emble n ' a v o i r eu eu vue que le c ô t é o f f i c i e l de 

l a m i s s i o n d o n t i l est r e v ê t u , c ' e s t - à - d i r e l a q u a l i t é de 

m a n d a t a i r e o b l i g é des p a r t i e s . 

N o u s c i t e r o n s e n f i n , dans le sens d u c a r a c t è r e p u r e 

m e n t r e l a t i f de l ' i n c o m p a t i b i l i t é , u n passage des c o n c l u 

s ions pr i ses p a r M . l ' a v o c a t g é n é r a l T E R U N D E N , d e v a n t 

l a c o u r de c a s s a t i o n , en f a v e u r du p o u r v o i f o r m é c o n t r e 

u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de T o u r n a i , 

c o n c l u s i o n s à l a s u i t e desquel les est i n t e r v e n u l ' a r r ê t de 

cas sa t i on c i t é p l u s h a u t . 

•• L e d e m a n d e u r , d i s a i t M . l ' avoca t g é n é r a l , se t r o m p e 

a s s u r é m e n t q u a n d , sans d i s t i n g u e r , i l d i t que les fonc

t i o n s d ' a v o u é son t i n c o m p a t i b l e s avec l a profess ion 

d ' avoca t . Cela n 'es t p lus t o u t à f a i t e x a c t depu i s 1891 ; 

m a i s i l n ' a u r a i t pas t o r t s ' i l se b o r n a i t à a f f i r m e r que le 

j o u r o ù i l y a u r a i n c o m p a t i b i l i t é e n t r e c e r t a i n e s fonc

tions de l ' a v o u é et les d e v o i r s o u les p r i v i l è g e s de l a 

profession d ' a v o c a t ( r e m a r q u e z b ien l a n u a n c e de ces 

t e rmes : fondions... profession), ce s e r a i t é v i d e m 

m e n t l ' o f f i c i e r m i n i s t é r i e l q u ' i l f a u d r a i t c o n s i d é r e r dans 

l ' a v o c a t - a v o u é « (G). 

Que l est, du res te , le f o n d e m e n t de l ' i n c o m p a t i b i l i t é , 

t e l l e que nous venons de l a d é f i n i r ? 

N o u s n ' e n t r e r o n s pas, à ce t é g a r d , dans l ' e x a m e n de 

tous les m o t i f s q u i r e n d e n t l a profess ion d ' avoca t i n c o m 

p a t i b l e avec tou tes les places de l ' o r d r e j u d i c i a i r e , ce l l e 

de s u p p l é a n t e x c e p t é e , avec cel les de g re f f i e r , de 

n o t a i r e , avec les e m p l o i e à ga^e e t avec t o u t e e s p è c e de 

n é g o c e . Cet e x a m e n t r o u v e r a i t p l u t ô t sa p lace dans u n . ' 

é t u d e r e l a t i v e au B a r r e a u . L a r a i s o n p r i n c i p a l e est 

t i r é e de ce que les a v o u é s , c o m m e les n o t a i r e s e t a u t r e s 

o f f i c i e r s m i n i s t é r i e l s , se i l n i v e n t a u p u b l i c p o u r t ous les 

actes r e n t r a n t dans l eu r s f o n c t i o n s , a u sujet desquel les 

on r é c l a m e l eu r s offices. M a i s , enco re une fo i s , l a l o i 

a p p o r t e u n t e m p é r a m e n t a la p r o h i b i t i o n qu ' e l l e é t a b l i t . 

C'est ce que les P A N D E C T E S B E L G E S (7: d é f i n i s s e n t t r è s 

n e t t e m e n t : » L a r a i s o n de l ' i n c o m p a t i b i l i t é avec les 

f o n c t i o n s d ' a v o u é est a n a l o g u e (à ce l le q u t e x i s t e e n t r e 

les profess ions d ' avoca t e t de n o t a i r e ) . Pourtant, 

d ' a p r è s l ' a r t i c l e 3 du d é c r e t s u r l a p l a i d o i r i e , du 2 j u i l 

l e t 1812, dans les t r i b u n a u x a u t r e s que c e u x s é a n t a u x 

c h e l s - l i e u x des c o u r s d ' appe l , i l s p e u v e n t p l a i d e r t o u t e 

e s p è c e de cause en l a q u e l l e i l s o c c u p e n t . I l s ne d e v i e n 

n e n t pas p o u r ce la avoca t s , mais ils en remplissent 
les fondions. •< 

E t le passage a jou te : C'est donc à t o r t que l ' o n 

p r e n d , eu p a r e i l cas, le t i t r e d'avocat-avoué. » 

Ce n 'es t p lus à t o r t m a i n t e n a n t , sous l ' e m p i r e de l a 

l o i de 1 8 9 1 . 

I l est i m p o s s i b l e de p r é c i s e r m i e u x que les a u t o r i t é s 

c i t é e s , 1 l a v é r i t a b l e n a t u r e , l e v r a i c a r a c t è r e de l ' i n c o t n -

(6) BEI.G. JUD., supra, col. 361 . 

(7) V" Avocat, p . 636, n° 373. 

p a t i b i l i t é q u i est p lus abso lue ec p l u s r a d i c a l e l o r s q u ' i l 

s ' ag i t , p a r e x e m p l e , de n o t a i r e s que l o r s q u ' i l s ' a g i t 

d ' a v o u é s , v u que l a p l a i d o i r i e r e n t r e , à c e r t a i n s p o i n t s 

de v u e , dans l a m i s s i o n de c e u x - c i , c o n f o r m é m e n t aux 

l i m i t e s e t a u x r è g l e s t r a c é e s p a r l a l o i . 

E n p r é s e n c e des r a i s o n s q u e n o u s venons de d é v e l o p 

p e r , e s t - i l n é c e s s a i r e d ' i n v o q u e r l 'usage a d m i s , de t e m p s 

i m m é m o r i a l , a u t r i b u n a l de H u y ? 

L ' u s a g e ne fa i t pas l o i , d b a - t - o n ; m a i s n o u s avons 

é t a b l i que l 'usage est , en l a m a t i è r e , c o n f o r m e à l a l o i . 

A v a n t l a c r é a t i o n d u C o n s e i l de d i s c i p l i n e de l ' O r d r e 

des a v o c a t s d u B a r r e a u de H u y , l e t r i b u n a l , q u i en 

fa i sa i t les f o n c t i o n s , a t o u j o u r s l a i s s é les a v o c a t s -

a v o u é s p l a i d e r au c o r r e c t i o n n e l . P o u r q u o i i r i o n s - n o u s 

i n n o v e r , s u r t o u t dans une m a t i è r e o ù l ' i n n o v a t i o n 

s e r a i t c o n t r a i r e à l a l o i ? N o t r e i n s t i t u t i o n , d e c r é a 

t i o n r é c e n t e , p o u r r a i t - e l l e , m ê m e en l ' absence des 

t e x t e s c i t é s , dans lesquels n o u s v o y o n s u n c a r a c t è r e 

f o r m e l , r o m p r e a v e c u n usage a n c i e n , s u i v i d ' a i l l e u r s 

d e v a n t d ' au t res t r i b u n a u x ? 

N o u s a t t i r o n s , en t e r m i n a n t , l ' a t t e n t i o n d u Consei l 

s u r les a r g u m e n t s de t e x t e p r é s e n t é s , n o t a n r r . e n t su r 

l a d i s p o s i t i o n d u § 3 de l ' a r t i c l e 1 e r de l a l o i de 1 8 9 1 , 

q u i — ne fa i san t que r e p r o d u i r e , en l ' a c c e n t u a n t m ê m e , 

p a r le f a i t de l a c r é a t i o n , de l a r econna i s sance d u t i t r e 

d ' a v o c a t - a v o u é , l a l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e ¡8) — n ' a cer

t a i n e m e n t pas eu p o u r b u t de s u p p r i m e r u n d r o i t g é n é 

r a l e m e n t a d m i s sous l ' e m p i r e de c e l l e - c i . 

J . L E C R E N I E R . 

avocat, 
membre du Conseil de discipline de l'Ordre des avocats 

du Barreau de Huy. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Messiaen, conseiller. 

8 f é v r i e r 1 8 9 8 

et 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Rolin, conseiller. 

7 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — A N O N Y M E . — E T R A N G E R E . 

S U C C U R S A L E E N B E L G I Q U E . — A C T E C O N S T I T U T I F . 

P U B L I C A T I O N . — A C T I O N E N JUSTICE. 

L'action intentée par une société anonyme étrangère, ayant en 
Belgique une succursale ou un siège quelconque d'opérations, est 
non recevable si l'acte constitutif de cette société n'a pas été 
publié en entier au Moniteur. 

Il en est ainsi de l'aetvm intentée par une société anonyme étran
gère,qui n'a en Belgique qu'un siège administratif où se réunit 
habituellement le conseil d'administration pour exercer les pou
voirs dont il est investi. 

Poti, iti e efficace, la publication doit comprendre l'enlièreté de 
l'acte constitutif, tel que le prévoit la législation du pays de la 
société en cause. (Deuxième espèce . ) 

Première espèce. 

(t.A SOCIÉTÉ ANONYME DES CARRIÈRES DU NORD DES ARDENNES 
FRANÇAISES, «OSSEI. ET CONSORTS C. PIETTE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — Sur la demande en disjonction de causes : 
Attendu que... (sans in t é r ê t ) ; 
Sur la recevabil i té .les actions in t en tées par la Socié té anonyme 

des Carrières du Nord des Ardennes françaises : 

Attendu qu'aux termes des articles 9, 11 et 130 c o m b i n é s de 
la loi ser les sociétés du 18 mai 1873, modifiée par celle du 
22 mai 1886, les sociétés é t r angères qui fondent en Belgique 
une succursale ou un siège quelconque d 'opéra t ions , ne peuvent 
y ester en justice qu ' à la condit ion d'y avoir pub l ié leur acte 

(8) Décret du 2 ju i l le t 1812. 



consti tutif c o n f o r m é m e n t aux articles 9 et suivants; qu ' i l est 
constant que la p r é d i t e société n'y a jamais fait pareille publ i 
cat ion; 

Attendu qu ' i l est é tabl i qu'elle a été formée par acte passé 
devant M e Meullé-Desjardins, notaire à Vireux-Molhain (Ardennes 
françaises) , par sept personnes domici l iées en Belgique; que les 
statuts portent qu'elle a son siège principal à Montigny-sur-Meuse 
(France), dans ses é t ab l i s s emen t s , où se tiennent les assemblées 
généra les des actionnaires, et un siège provisoire à Paris ; 

Que son siège administratif est à Bruxelles, place du Congrès , 
n° 1 , aussi provisoirement, mais qu'en fait, i l y est resté et que 
c'est là , au domicile d 'Emile Rossel, prés ident du Conseil d'admi
nistration, que se sont tenues les r éun ions mensuelles de ce 
conseil prescrites par les statuts; 

Que ce conseil r e p r é s e n t e la société vis-à-vis des tiers et se 
trouve investi des pouvoirs les plus é tendus pour la gestion de 
celle-ci : fixe les dépenses généra le s , nomme tous emp loyés , 
convoque les a s s e m b l é e s généra les , passe les t rai tés et marchés 
de toute nature, ventes et échanges , baux et locations, se fait 
ouvr i r tout crédit de banque ou sur marchandises; 

Qu^à ce siège administratif , la société a payé les dividendes et 
r e ç u les dépôts de l i tres pour pouvoir assister aux assemblées 
généra les ; 

Attendu que la l o i prescrit la publ ic i té des statuts et des bilans 
dans l ' intérêt des tiers qui voudraient traiter avec la société ou 
s'y associer, afin qu' i ls puissent s 'éclairer sur les garanties 
qu'offrent l 'importance du capital et des bénéfices, la nature et 
l ' économie de l 'entreprise; 

Que peu importe que les pierres fussent extraites et l ivrées en 
France ; elles ne pouvaient l 'ê tre qu'en exécut ion des réso lu t ions 
prises à Bruxelles ou de conventions auxquelles le conseil avait, 
en cette vil le, d o n n é son consentement ; que c'était place du 
Congrès , n° 1, que la société contractait avec les tiers, et qu'elle 
y avait un centre d ' opé ra t ions fort imporlant ; 

Qu' i l suit de ce qu i p récède que la fin de non-recevoir opposée 
à l 'action de la soc ié té doit ê t re accueillie ; 

En ce qui concerne les actions en dommages- in té rê t s in tentées 
par les autres parties : . . . (sans i n t é r ê t ) ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique en son avis 
en partie conforme M. l'avocal généra l TERLINDEN, joignant les 
causes..., confirme le jugement a quo, en tant qu ' i l a déclaré la 
Société des Carrières du Nord des Ardennes françaises hic et nunc 
non recevable en ses demandes et l'a c o n d a m n é e aux dépens de 
celles-ci. . . , déc la re l 'appel d e l à dite société non recevable et 
condamne celle-ci aux d é p e n s de cet appel. . . (Du 8 février 1898. 
Pla id . M M e s PAUL JANSON, ED. MAYER C. BEERNAERT et WAUWER-
MANS.) 

Deuxième espèce. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CARRIÈRES DU NORD DES ARDENNES 
FRANÇAISES C. PIETTE.) 

A l a su i te de l ' a r r ê t r e p r o d u i t ci-dessus d u 8 f é v r i e r 

1 8 9 8 , l a S o c i é t é des C a r r i è r e s d u N o r d des A r d e n n e s 

f r a n ç a i s e s d é p o s a a u g re f fe d u t r i b u n a l de c o m m e r c e de 

B r u x e l l e s , en e x é c u t i o n des a r t i c l e s 10 e t 130 de l a l o i 

d u 18 m a i 1 8 7 3 , u n e x e m p l a i r e i m p r i m é de ses s t a t u t s , 

c o n t e n a n t d i f f é r e n t s b l a n c s , s t a t u t s q u i f u r e n t p u b l i é s 

a u Moniteur belge ( annexes r e l a t i v e s a u x ac tes des 

s o c i é t é s ) . P u i s , l e 9 m a i 1898 , e l le i n t e n t a à n o u v e a u 

l ' a c t i o n en d o m m a g e s - i n t é r ê t s q u i a v a i t é t é d é c l a r é e , l e 

8 f é v r i e r 1898 , n o n r e c e v a b l e . Les d é f e n d e u r s p r é t e n 

d i r e n t que l a p u b l i c a t i o n fa i t e a u Moniteur belge, é t a n t 

i n c o m p l è t e , n e r é p o n d a i t pas a u x ex igences des a r t . 9 

e t 130 de l a l o i d u 18 m a i 1873 e t i l opposa à n o u v e a u 

une f i n de n o n - r e c e v o i r à l ' a c t i o n . 

L e 22 a v r i l 1 9 0 2 , l e T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , 

2 e c h a m b r e , sous l a p r é s i d e n c e de M . B O U I L L O N , v i c e -

p r é s i d e n t , r e n d i t l e j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — Attendu que, par exploit d'ajournement du 
9 mai 1898, la Société anonyme des Carr ières du Nord des 
Ardennes françaises a fait assigner Piette aux fins de s'entendre 
condamner au payement de 25,000 francs de dommages- in té rê t s 
et à diverses insertions et publications du jugement à intervenir, 
en répara t ion du pré judice que l u i aurait causé une sér ie d'arti
cles parus dans le Patriote et le National ; 

Attendu que Piette oppose à cette action une fin de non-rece
voir t i rée : l ° d e ce que la société demanderesse ayant en Belgique 
un siège d 'opé ra t ions , étai t tenue de publier son acte constitutif 
pour être admise à ester en justice ; 2° de ce que la publication 
de ses statuts faite par la demanderesse au Moniteur belge des 

14-15 mars 1898, est sans valeur, à défaut de mention de la 
signature du notaire, des t émoins et des parties, à raison de 
blancs à l 'article 7, n o s 2, 3 et 4 des dits statuts, et en l'absence 
de toute constatation quant à l'accomplissement des prescriptions 
de la lo i française, en ce qu i concerne la fondation des sociétés 
anonymes ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que, par ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles, en date 
du 8 février 1898, produit aux déba ts en expédi t ion en reg i s t r ée , 
la demanderesse qui avait fait assigner le dé fendeur aux fins 
ci-dessus exposées , fut déc la rée non recevable en son action pour 
le mot i f qu'ayant son s iège administratif à Bruxelles, place du 
Congrès , n° 1, elle était restée en défaut de publier en Belgique 
son acte de constitution ; 

Attendu qu'en suite de cette décis ion et à l'effet de reprendre 
son action contre Piette, la demanderesse fit publier ses statuts 
au Moniteur belge des 14-15 mars 1898 ; 

Qu'il y est d i t à l 'article 1 e r que le siège administratif est à 
Bruxelles, place du Congrès , n° 1, provisoirement; 

Attendu qu'en fait, r ien ne d é m o n t r e que la demanderesse ait 
cessé d'avoir un siège d 'opéra t ions en Belgique; que le contraire 
résul te m ê m e des é l émen t s de la cause ; qu'en effet, l 'annrnce 
contenant convocation à l ' assemblée généra le statutaire du 
13 août 1901, insérée au Moniteur belge du 28 ju i l l e t 1901, porte 
que le dépôt des litres, en vue de celle a s semblée , peut se faire 
au siège social à Montigny-sur-Meuse ou au siège administratif à 
Bruxelles; 

Que la demanderesse a l lègue , à la vér i t é , que la maison place 
du Congrès , n° 1, qu'occupait le sieur Rossel, p rés ident du con
seil d'administration de la société , é tant depuis plus de cinq ans 
à un tiers qu i actuellement a réal isé une option d'achat consentie 
en sa faveur relativement à cet immeuble, la situation visée dans 
l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 8 février 1898 a pris 
fin; mais que cette a l légat ion est sans por tée , l'existence du siège 
administratif de la société n ' é tan t pas liée à son é tabl i ssement 
dans un immeuble d é t e r m i n é ; que l ' indication du transfert de ce 
siège résul te d'ailleurs de ce que les mots place du Congrès, n° 1, 
qui figurent à l'article des statuts publ iés les 14-15 mars 1898, 
ne soni pas reproduits dans l'annonce parue au Moniteur belge 
du 28 j u i l l e t 1901; qu'au surplus, en tout état de cause, si la 
demanderesse avait cessé d'avoir en Belgique un siège d 'opéra
tions, i l en devrait ê t re fait mention dans un acte de sa vie sociale; 
que c'est vainement que celle-ci a été sollicitée de rapporter la 
preuve de la décis ion qui aurait été prise à cet égard ; que celle 
décis ion , qui aurait eu pour effet de supprimer un ê t re moral 
dans son existence en Belgique, devait, en toute hypo thèse , être 
publ iée en forme légale et qu ' i l est constant que semblable 
publication n'a pas é té faite; que, dans ces conditions, l'offre de 
preuve faite en ordre subsidiaire par la demanderesse est frustra-
toire et qu ' i l n'y a pas l ieu de l 'accueillir ; 

Sur le second moyen : 

Attendu que la l o i prescrit que les actes des sociétés anonymes 
soient publ iés en entier; que celte règ le , d'ordre public, est de 
stricte i n t e r p r é t a t i o n ; qu ' i l en résul te que la publication doit 
s ' é tendre à tous é l émen t s de l'acte social, tant à ceux qui défi
nissent les conditions d'existence de l 'ê t re moral qu 'à ceux qui 
attestent que toutes les formes dont sa constitution doit ê t re 
e n t o u r é e , ont été observées ; qu ' i l est certain que les tiers ont 
intérêt à savoir si l'acte porle les signatures du notaire qui l'a 
r eçu , des témoins et des parties, puisqu'en l'absence de tout ou 
partie de ces signatures, l'acte serait sans valeur ; qu 'à défaut de 
constater la mention des dites signatures, la publication faite par 
la demanderesse est vicieuse; qu'elle appara î t , en outre, comme 
incomplè te et partant inexistante, des blancs se remarquant dans 
les stipulations les plus importantes relatives à certains apports, 
rendant impossible l ' apprécia t ion de l ' é tendue de ceux-ci ; qu'au 
surplus, le texte publ ié au Moniteur belge diffère notablement du 
texte publ ié en France, notamment dans les arlicles traitant des 
apports, et qu ' i l est b o r n é aux statuts, en l'absence de toute 
mention relative à la constatation du versement de 25 p. c. du 
montant des souscriptions, à la vérification des apports par 
l ' a ssemblée généra le et à la nomination des administrateurs par 
cette a s semblée , conditions mises par la lo i française à la consti
tution des sociétés anonymes ; 

Attendu qu ' i l suit des cons idé ra t ions qui p récèden t , que la 
demanderesse doit ê t re déclarée non recevable en son action, 
sans qu ' i l faille, comme elle le pré tend à tort , s ' inquié ter de 
l'objet de celle-ci, la Société anonyme des Carrières du Nord des 
Ardennes françaises , inexistante au regard de la l o i belge, ne 
pouvant ester en justice en Belgique; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. DE BEYS , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme, rejetant toutes conclusions 



contraires et notamment l'offre de preuve fait en ordre subsi
diaire par la demanderesse, déc la re la demanderesse non rece
vable en son action, l'en débou t e et la condamne aux d é p e n s . . . 
(Du 22 avr i l 1902.) 

Sur appel de la Société anonyme des Carrières du 
Nord des Ardennes françaises, la Cour a rendu l'arrêt 
ci-après : 

ARRÊT. — Déterminée par les motifs de la décis ion a t t aquée , 
la Cour, ouï en audience publique, en son avis conforme, 
M. PHOLIEN, avocat géné ra l , met l'appel à néan t , confirme le juge
ment a quo, d ébou t e l'appelante de ses fins et conclusions et la 
condamne aux d é p e n s . . . ( D u 7 ju i l l e t 1905 .— Pla id .MM C S TELLIER 
et GRIMARD C. WAUWERMANS.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambra. — Présidence de M. Holvoet. 

1er f é v r i e r 1 9 0 5 . 

DON MANUEL. — MODALITES PERMISES. — STIPULATION 
AU PROFIT D'UN T I E R S . — VALIDITE. 

Le don manuel est susceptible de toutes les modalités et charges 
qui ne sont pas incompatibles avec la tradition réelle, immé
diate et irrévocable de la propriété de l'objet donné; telle une 
stipulation au profit d'un tiers permise par l'article 1121 du 
code civil. 

(LES HÉRITIERS ULLENS C. DE CEUSTER.) 

ARRÊT. — Attendu que l 'action in ten tée par l ' in t imée Cécile 
De Ceusteraux appelants, en leur qual i té d 'hér i t ie rs d'Yvan Ullens, 
tend à obtenir la condamnation de ceux-ci solidairement à payer 
une somme de 100,000 francs, à titre de répara t ion de la séduc
t ion dont elle aurait é té victime de la part du dé fun t ; 

Attendu que sans reconna î t r e la réal i té de la séduct ion van tée , 
les appelants opposent à l'action une fin de non-recevoir fondée 
sur ce que l ' in t imée aurait r e n o n c é à tous droits de ce chef; 

Attendu qu ' i l est constant que, le 17 ju i l le t 1900, Cécile De 
Ceuster reconnaissait verbalement que Raphaël le Ullens, autre 
hér i t iè re d'Yvan, avait payé pour son compte h Lecerf la somme 
de fr. 7,124-29, ajoutant : « Moyennant ce payement plus une 
somme nécessa i re pour arriver à 12,000 francs, je déclare renon
cer à tous droits quelconques que je pourrais faire valoir du chef 
de la succession de M. Y. Ullens ou que je croyais avoir, et je 
m'engage à ne pas habiter l'arrondissement d'Anvers, sauf bien 
entendu si l 'on trouvait un testament en ma faveur » ; 

Attendu qu ' i l est reconnu que Raphaë l le Ullens a remis le len
demain par l'entremise de son conseil à l ' in t imée qui l'a acceptée 
à titre de don, la somme nécessa i re pour complé te r celle de 
12,000 francs; 

Attendu que des termes généraux dans lesquels elle a é té for
m u l é e , i l résul te que la renonciation faite par l ' in t imée s 'é tend 
aux droits qui auraient pu naî t re de la séduc t ion a l l éguée ; que 
cette in te rpré ta t ion est seule compatible avec les circonstances 
qui ont décidé la stipulante à l'exiger comme condition de ses 
l ibéral i tés ; qu'en effet, Cécile Deceusler l'avait pr iée de s ' inté
resser à elle et à ses enfants, invoquant non seulement une pro
messe non réal isée par Yvan Ullens de tester en sa faveur, mais 
encore la situation pén ib le créée par cette séduc t ion suivie d'une 
liaison dont étaient nés plusieurs enfants; que le renouvellement 
incessant de semblables réc lamat ions l u i é tant pén ib le , la dona
trice a eu l ' intention d'y mettre fin pour l 'avenir; 

Attendu que les réc lamat ions de l ' in t imée , tant judiciaires 
qu'extrajudiciaires, entretenaient une cause de scandale nuisible 
à la cons idéra t ion de la famille Ullens tout en t i è re ; que, quoique 
dé t e rminée par une pensée charitable, la donatrice, instruite par 
ses relations an té r i eu res avec l ' in t imée , a entendu prendre ses 
précau t ions pour en évi ter le renouvellement tant dans l ' intérêt 
de ses frères, s œ u r et neveux que dans son in té rê t propre ; que 
cette intention connue et accep tée par Cécile De Ceuster résul te de 
ce fait qu'elle proportionnait sa généreuse intervention à ce qu i 
était nécessa i re pour assurer à celle-ci, sans autre aide, les moyens 
de gagner honorablement sa vie et d'entretenir ses enfants; 

Que l ' intent ion, alors commune des parties, d 'é tendre aux 
autres membres de la famille le bénéfice de la stipulation,ressort 
en outre de l ' é tendue de l ' in terdict ion de sé jour imposée par la 
convention à l ' in t imée ; que si cette interdiction n'avait in téressé 
que Raphaë l le Ullens, i l aurait été inut i le de l ' é tendre à l 'arron

dissement d'Anvers tout entier; qu'au contraire, elle s'explique 
naturellement si les parties en ont a t t r ibué le bénéfice à tous les 
parents qui sont nombreux et habitent diverses loca l i tés dans 
l'arrondissement ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1121 du code c i v i l , on peut 
stipuler au profit des tiers, lorsque telle est la condi t ion d'une 
donation que l 'on fait à un autre ; 

Attendu que les deux l ibéra l i tés à raison desquelles Raphaëlle 
Ullens stipulait, le 17 ju i l l e t 1900,1a renonciation litigieuse, sont 
valables en la forme,bien qu ' i l n'en ait été passé acte authentique; 
que toutes deux sont exceptées de cette formal i té , la première 
parce qu'elle se présente sous la forme du payement d'une dette 
de la personne gratifiée, et la seconde parce qu'elle constitue un 
don manuel ; 

Attendu que si un doute peut exister sur le point de savoir si, 
au moment du payement fait à Lecerf en ju in 1900, les parties 
é ta ient déjà d'accord sur l ' é t endue de la renonciation qu i serait 
exigée de l ' in t imée , en reconnaissance des intentions bienveil
lantes de Raphaë l le Ullens, i l est certain d'autre part que le don 
manuel du 18 ju i l l e t 1900 a été fait et accepté sous la foi de la 
déclara t ion de renonciation, verbalement formulée la vei l le ; 

Attendu que le don manuel est susceptible de toutes les moda
lités et charges qu i , comme celle-ci, ne sont pas incompatibles 
avec la tradit ion rée l le , imméd ia t e et i r révocable de la propr ié té 
de l'objet d o n n é ; 

Attendu qu ' i l suit de ce qui p r é c è d e , que la fin de non-recevoir 
opposée par les appelants é tan t fondée , i l n 'échet pas d'examiner 
les autres moyens des parties ; 

Par ces motifs, entendu en audience publique l'avis conforme 
de M. DEHOON, avocat géné ra l , la Cour met le jugement a quo à 
néan t ; amendant, déc la re l 'action non recevable, en déboule 
l ' in t imée et la condamne aux frais des deux instances... (Du 
1 e r février 1905.—Plaid. MM" G.LECLERCQ, CASTEI.EIK, L E PAIGE, 
RYCKMANS, ces trois derniers du barreau d'Anvers, c. COOSEMANS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Boels, vice président. 

1 2 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

B R E V E T D'INVENTION. — E T R A N G E R . — IMPORTATION EN 

BELGIQUE. — ANTÉRIORITÉ. — DÉCOUVERTE COMMUNE. 

PROCÉDÉ. — PRODUITS. — CARBURE DE CALCIUM. 

Constitue une antériorité qui doit faire annuler le brevet d'im
portation pris en Belgique ultérieurement, la circonstance 
qu'avant ce brevet te procédé avait fait, à t'Académie des sciences 
de France, l'objet d'une communication imprimée et publiée. 

Il en serait de même alors que l'invention serait due à ta colla
boration de l'auteur de la communication et du titulaire du 
brevet, le premier voulant attacher son nom à une découverte 
et ta laisser exploiter par le second. 

La production du carbure de calcium parle procédé de Moissan, 
communiqué à l'Académie des sciences, constitue une antério
rité qui doit entraîner la nullité du brevet d'importation pris en 
Belgique ultérieurement pour le même objet. 

Quand un produit est inséparable du procédé de préparation des
tiné à l'obtenir, il ne peut être couvert par le brevet pris pour ce 
procédé et déclaré nul à défaut de nouveauté. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CARBURES MÉTALLIQUES ET LA SOCIÉTÉ 
ANONYME BELGE DE LA PHOTOLITHE C. BLANCK ET LA SOCIÉTÉ 
STADELMAN ET C L E . ) 

JUGEMENT. — A. Quant à la p r o c é d u r e : 
Attendu que les sociétés demanderesses, p rop r i é t a i r e s d'un 

brevet d'importation n° 114,083 et d 'un brevet de perfectionne
ment n° 121,744, pris en Belgique p a r l e chimiste Bull ier , respec
tivement le 12 février 1895 et le 5 j u i n 1896, ont é té au tor i sées 
par le magistrat compé ten t à faire sa i s i r -décr i re ,en divers endroits, 
du carbure de calcium détenu ou exposé en vente par le défen
deur François Blanck et constituant, d ' après les demanderesses, 
une contrefaçon des dits brevets; 

Attendu qu 'à la suite de ces saisies, elles ont, par exploits 
enreg is t rés des 9 et 28 septembre, 10 novembre et 5 décembre 
1904, assigné le défendeur en payement de dommages et in té rê t s , 
r éc lamant en outre la confiscation des fûts de carbure saisis et 
d'autres répara t ions accessoires ; 

Attendu que, par acte du palais signifié le 23 janvier 1905, 
François Blanck, agissant comme rep ré sen t an t de la maison Sta-
delman et C , e , de Nuremberg et Stadelman et C'" sont intervenus 
dans ces causes ; 



Attendu que ces diverses actions sont connexes et qu ' i l y a l ieu 
de les jo ind re ; 

Attendu, d'autre part, que Blanck avait, le 8 octobre 1904, 
ass igné les demanderesses en annulation des saisies déjà prati
quées en répara t ion du préjudice causé ; 

Attendu que, par jugement en date du 9 novembre 1904, le 
tribunal a notamment déclaré il légale et nulle la saisie pra t iquée 
le 22 septembre chez Verstraeten et a c o n d a m n é les parties 
Thiery aux d é p e n s , réservant à Blanck le droit de renouveler sa 
demande de dommages et in térê ts au cours ou à la suite de l ' i n 
stance en contrefaçon ; 

Attendu que les demanderesses déclarent se désis ter de l'action 
intentée par elles le 28 septembre 1904, en suite de la saisie 
annulée ; 

B. Quant à l ' intervention : 

Attendu qu'elle est manifestement non recevable ; qu'en effet, 
les conventions verbales qui ont pu être conclues entre les inter
venants et la Société des Carbures méta l l iques , relativement à 
l 'exploitation d'un autre brevet Bullier concernant des becs 
d 'éc la i rage , sont complè t emen t é t rangères au litige actuel, de 
m ê m e que le reproche de cont refaçon du dit brevet formulé à 
tort ou à raison contre la Photolithe; 

Attendu, dès lors, que le présen t jugement ne peut en rien 
préjudicier aux droits des intervenants ; que les conditions exi
gées par les articles 466 et 474 du code de p rocédure civile pour 
qu'ils soient r eçus en leur action ne sont donc pas réunies dans 
l 'espèce ; 

C. Quant à l 'action en contrefaçon : 

I . Attendu qu ' i l convient d 'écar te r du déba t le brevet 
n° 121,744, q u i , en aucune hypo thèse , ne pourrait servir de base 
à l'action des demanderesses; qu ' i l porte, en effet, sur un per
fectionnement a p p o r t é à la fabrication des carbures des métaux 
alcalino-terreux,et qu ' i l n'es; pas sé r i eusement a l légué et en tout 
cas pas établi que le carbure saisi aurait été fabr iqué d ' après le 
p rocédé spécial ainsi b r eve t é ; 

I I . Attendu qu'en fait les demanderesses se fondent unique
ment sur le brevet n° 114,083 pour revendiquer le monopole en 
Belgique de la vente du carbure de calc ium; 

Attendu que la partie défenderesse soutient que ce brevet doit 
être annu lé : 1° parce que sa spécification complè te a été pro
duite an t é r i eu r emen t dans un recueil i m p r i m é et publ ié ( loi du 
24 mai 1854, art. 24c); 2° parce que des brevets an té r ieurs ont 
été accordés à l 'é t ranger pour le m ê m e objet (art. 25) ; qu'elle 
soutient en outre qu'en tous cas le brevet ne pourrait couvrir 
qu'un procédé de fabrication et non le produit lu i -même ; 

I I I . Attendu que, sans remonter aux origines des recherches 
relatives au carbure de calcium et sans parler de celles faites en 
dehors du continent, i l convient de rappeler que, dès le 12 décem
bre 1892, le cé lèbre chimiste M. Henri Moissan, inventeur d'un 
four é lec t r ique permettant d'atteindre les plus hautes tempéra
tures, faisait part a l 'Académie des sciences à Paris, d'une, expé
rience de laboratoire, au cours de laquelle i l avait vu se former 
accidentellement, semble-t-il, « un carbure de calcium liquide 
ou rouge, qu ' i l étai t facile de recueill ir »; qu ' i l ne semble toute
fois pas avoir obtenu dès cette é p o q u e un carbure de calcium 
cristal l isé et défini , lequel, en effet, n'est pas l iquide au rouge, 
mais au blanc ; 

IV. Attendu que Louis Bull ier , qui avait é té le collaborateur, 
sinon même le p répa ra t eu r de Moissan, a formé en France, le 
9 février 1894, sa demande d'un brevet qu i l u i a été dél ivré le 
30 avri l suivant pour « un p rocédé de prépara t ion des carbures 
de métaux alcalino-terreux et des oxydes de ces métaux », ce 
p rocédé consistant, « en principe, à chauffer dans un four élec
tr ique, tel par exemple que celui de M. Moissan, un mélange de 
charbon avec l'oxyde du métal terreux que l 'on veut transformer 
en carbure. Le produit obtenu dans le four est fluide à la t empé
rature à laquelle i l se forme, et i l donne par refroidissement une 
masse cr is ta l l i sée de couleur foncée qui est le carbure du métal 
dont on a employé l 'oxyde.. . Lorsqu'on emploie, par exemple, 
cinquante-six parties en poids de chaux vive et trente-six parties 
de charbon de sucre ou toute autre variété de carbone, on obtient 
un carbure défini r é p o n d a n t à la formule CîCa. . . » ; 

Attendu que ce brevet, a t t aqué en France à raison d 'antér ior i tés 
et d'insuffisance de description, a été reconnu valable par diverses 
jur idic t ions , tandis qu'en Allemagne le procédé dont s'agit a été 
déclaré non brevetable; 

Mais attendu qu ' i l n'est pas contes té que les demanderesses 
n 'ont pu acqué r i r de droits privatifs en Belgique que si , à la date 
du 12 février 1895, à laquelle Bullier a pris son brevet d ' impor
tation, le p rocédé qu ' i l revendique avait conservé tout son carac
tère de nouveauté ; 

V. Attendu qu'entre la date du brevet français (9 février 1894) 
et celle du brevet belge, Moissan avait fait le 5 mars 1894, à 
l 'Académie des sciences, une communication nouvelle, i m p r i m é e 
et publ iée peu ap rès , dans laquelle i l a décr i t de la man iè re la 
plus précise et la plus complè te celte fois le procédé de « prépa
ration au four é lec t r ique d'un carbure de calcium cristal l isé et 
les propr ié tés de ce nouveau corps » ; 

Attendu que cette note constitue, selon l'expression du profes
seur FLEURENT (1), la monographie du carbure de calcium CsCa, 
breveté par Bullier, dont d'ailleurs Moissan ne cite pas m ê m e le 
nom; qu'en réa l i té , elle constitue un vér i table commentaire 
explicatif du procédé Bu l l i e r ; 

Attendu que, bien à tort , le m ê m e FLEURENT dit ailleurs que 
Moissan travaille dans- des proportions non dé t e rminées , alors 
qu ' i l les p réc i se , au contraire, en ces termes : « On fait un 
mélange intime de 120 grammes de chaux de marbre et de 
70 grammes de charbon de sucre » ; qu ' i l indique, en outre, le 
temps de chauffe (15 b 20 minutes), le nombre d ' ampères (350) 
et de volts (70), tandis que Bullier, bien moins préc is , ne fait 
connaî t re que les proportions (56 parties de chaux vive pour 36 
de carbone) correspondantes d'ailleurs, comme celles données 
par Moissan, à la formule déjà connue CsCa, mais ne di t r ien, 
quant à l ' ampérage et au voltage, é l ément s importants cepen
dant, puisqu' i l a été reconnu depuis, qu'un courant trop intense 
et une t empéra tu re trop élevée pouvaient en t r a îne r la dissociation 
du carbure ; 

Attendu que, dans cet ordre d ' idées , Bullier se borne à men
tionner que « le produit obtenu dans le four est fluide à la tem
péra ture à laquelle i l se forme » ; 

Attendu que les indications ma théma t iques de Moissan doivent, 
au moins aussi bien que cette formule, permettre à tout p répara 
teur quelque peu expér imen té d ' a r rê te r l 'opérat ion au moment 
convenable ; que c'est là , au surplus, une nuance et non une 
différence essentielle entre les deux descriptions, le principal 
étant que toutes deux se rapportent à un procédé identique pro
duisant le m ê m e résul tat : un carbure cristal l isé homogène CsCa ; 

V I . Attendu que l 'on objecte cependant que Moissan n'a décr i t 
que le procédé de prépara t ion et les propr ié tés d'un produit de 
laboratoire, tandis que l ' invention de Bullier porte sur un pro
duit industriel et sur un procédé rendant possibles les diverses 
applications industrielles qu ' i l a prévues ; 

Mais attendu que l 'on ne trouve dans le brevet litigieux d ' indi
cation n i d'un appareil ni d'un procédé permettant d'atteindre le 
résul ta t vanté , et qui soient à la fois nouveaux et différents rie ceux 
décri ts par Moissan; qu ' i l faut en conclure ou bien que Bullier 
met en œ u v r e les m ê m e s moyens, sauf à opé re r sur de plus 
grandes quan t i t é s , et en ce cas, comme l'a tout d'abord très 
justement reconnu le savant P. Capelle, son procédé industriel 
n'est purement et simplement qu'un procédé de laboratoire 
app l iqué à des fours plus importants,ou bien que Bullier emploie 
des secrets de fabrication, et, en ce cas, son brevet serait encore 
nul à ce point de vue; 

Attendu, d'autre part, que Moissan explique clairement com
ment on peut, à l'aide de carbure ou acétylure de calcium, p ré 
parer de l 'acétylène pu r ; qu ' i l allait, dès lors, sans dire que 
l ' invention trouverait des applications dans celte industrie déjà 
parfaitement connue à cette é p o q u e ; qu'au surplus, si Bullier 
rappelle certaines applications de l ' acétylène , i l ne peut assuré
ment les revendiquer et déclare lu i -même qu ' i l a seulement voulu 
montrer par là l 'importance industrielle et la partie pratique de 
sa p ré t endue invention ; 

V I I . Attendu qu ' i l est é t r ange de constater que Bullier n'a 
jamais prolesté contre les p ré ten t ions formulées par Moissan dans 
sa note de 1894 et dans une autre de 1896, dans lesquelles i l 
revendique nettement l 'honneur de la découver te du carbure dê  
calcium cris tal l isé , sans môme fa>re mention des brevets de 
Bullier ; 

Attendu, d'autre part, que Moissan appelle ce dernier « son 
cher c o l l a b o r a t e u r » ; que lo in de contester la validité de ces 
brevets, i l lui est venu en aide à diverses reprises au cours de sa 
lutte contre de p ré tendus contrefacteurs; 

Attendu qu'ainsi tout faitsupposer qu ' i l s'agit d'une découver te 
faite en commun, que Moissan, tout en étant l'auteur principal , 
ne voulait ou ne pouvait faire breveter à son profit, mais à 
laquelle i l a tenu à attacher son nom, tout en la laissant exploi
ter, au regard du public, tout au moins par Bullier seul; 

Attendu qu'une combinaison de ce genre n'avait rien d ' i l l ici te 
n i de b l âmab le , mais qu ' i l n'en est pas moins évident que ta 
divulgation ainsi faite de la découver te , soit de propos dé l ibé ré 

(1) FLEURENT, Revue générale de chimie, mars 1901, p. 117. 



soit par suite d'une erreur de tactique, avant que l 'inventeur appa
rent n'ait t'ait r econna î t re en Belgique ses droits privatifs, l u i inter
disait désormais toutes poursuites dif chef de cont refaçon; 
qu'en effet, non seulement celte publication a enlevé au procédé 
breveté depuis, le carac tère de nouveau té exigé par la l o i , mais 
encore elle e m p ê c h e de savoir si les produits saisis ont été fabri
qués d 'après celles de la description an té r ieure ; qu'ainsi en équi té 
comme en droit l 'action manque de base ; 

Attendu qu ' i l est, dès lors, sans in térê t de rechercher si 
le brevet litigieux devait être encore a n n u l é à raison de l'exis
tence d'autres an té r ior i tés , les brevets Wilson notamment ; 

V I I I . Attendu que, dans l ' espèce , le produi t est inséparable du 
p rocédé de prépara t ion des t iné à l 'obtenir ; que, puisque ce der
nier n'est pas valablement breveté en Belgique, i l va de soi que 
le produit ne peut l 'ê t re , à supposer gratuitement qu ' i l soit com
pris parmi les revendications du brevet; 

D. Quant à la demande reconventionnelle : 

Attendu que le rejet de la demande en t r a îne la levée de toutes 
les saisies pra t iquées à charge du d é f e n d e u r ; 

Attendu qu'en accusant celui-ci de sa contrefaçon et en entra
vant ainsi son commerce sans droi t , pendant plus de dix mois, 
par des mesures de rigueur diverses, les demanderesses ont causé 
au défendeur un préjudice injuste dont elles l u i doivent la répa
ration, sans qu ' i l y ait à distinguer entre les saisies faites en vertu 
d'un titre régul ie r et celles qui ont cons t i tué des voies de fait 
purement vexatoires; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, joignant comme connexes les causes 
inscrites sub nis... et donnant acte aux demanderesses de ce 
qu'elles se désis tent de l 'action issue entre parties en suite de 
l'assignation du 28 septembre 1904, enregis t rée , J é c l a r e les inter
venants non recevables en leur intervention; les condamne aux 
dépens de celle-ci ; au fond, dit pour droit que le brevet Bullier 
du 12 février 1893 est nul pour cause de publication an té r i eu re 
dans un recueil i m p r i m é ; en c o n s é q u e n c e , d é b o u t e les demande
resses de leur action et les eonlamne aux d é p e n s ; et statuant 
reconventionnellement, réserve au défendeur le droit de réc lamer 
aux demanderesses en prosécut ion de cause les dommages et 
intérêts auxquels i l a le d ro i t ; l'autorise à les l ibe l l e r ; maintient 
à cet effet les causes au rôle ries affaires à plaider.. . (Du 12 ju i l le t 
1905. — Plaid. MM C S NEUJEAN, pè re , et BERHYER, tous deux du 
barreau de Liège, c. LÉON HENNEBICQ et A i . . BHAUN.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ARLON. 
Présidence de M. Lefèvre. 

10 f é v r i e r 1 9 0 4 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — E V A L U A T I O N . — I N T E R V E N T I O N . 

D R O I T P R O P R E . 

N'est pas recevable, faute d'évaluation, l'appel du jugement rendu 
sur une demande en intervention formée pour réclamer un droit 
propre lorsqu'elle n'a pas été évaluée dans les premières conclu
sions. 

Ne constitue pas une évaluation, le fait d'avoir déclaré réclamer 
les mêmes droits (droit de passage) que le demandeur au prin
cipal qui a évalué sa demande. 

(GUILLAUME C. ADAM FRANQUART.) 

JUGEMENT. — Sur la fin de non-rccevoir d'appel : 

Attendu que, par exploit Schadeck en date du 14 août 1902, 
le sieur Adam Mangin a fait citer l ' in t imé, Adam Franquart, 
1° en reconnaissance d'un droi t de passage, sans indemni t é , pour 
cause d'enclave, sur le fonds de ce dernier, et 2° en payement 
d'une somme de 75 francs, à titre de dommages - in té rê t s , pour 
la répara t ion du pré judice lu i causé par les poursuites dont i l 
aurait été l'objet devant le tribunal de simple police de Floren-
ville', sur la plainte de l ' in t imé, à raison de l'usage du passage 
r evend iqué , le d i t Adam Mangin déclarant en outre, par le m ê m e 
exploit, éva luer le litige à 300 francs ; 

Attendu qu 'à cette cause sont intervenus Jeanne-Victoire Adam 
et l'appelant Jean-Henri Guillaume, lesquels ont r e v e n d i q u é , 
chacun au profit de leur fonds d é t e r m i n é , les m ê m e s droits que 
le demandeur principal sur le passage litigieux ; 

Attendu que cette demande d'intervention, dont la recevabi l i té 
devant le premier juge aurait pu ê t re con tes tée , faute de con-
nexité avec la demande principale dont elle n 'é ta i t pas un inc i 

dent, ne peut, par application de l 'article 38 de la l o i du 25 mars 
1876, suivre le sort de la demande principale, pour la receva
bilité de l'appel ; 

Attendu, en effet, que cette i n t e rvmt ion , purement agressive, 
par laquelle chacune des parties intervenantes réclame un droit 
propre, c 'est-à-dire chacune un droi t de passage au profit de son 
fonds, forme une demande i n d é p e n d a n t e qu i , aux termes de l'ar
ticle 33 de la loi susvan tée , devait être évaluée dans les p remières 
conclusions, sinon le jugement à intervenir serait en dernier 
ressort ; 

Qu'il s'agit donc de déc ide r si cette évaluat ion a été faite par 
l'appelant ; 

Attendu qu'en l'absence de tout acte de p rocédure produit par 
l'appelant pour constater son intervention, i l résul te uniquement 
des qual i tés du jugement a quo qu ' i l est intervenu dans l'instance, 
et a r evend iqué au profit de son fonds les mêmes droits que le 
demandeur principal sur le passage en litige ; 

Attendu que cette déc la ra t ion ne d é m o n t r e nullement qu ' i l a 
évalué ces m ê m e s droits r evend iqués au même taux que le 
demandeur principal ; qu'en effet, le demandeur principal , en 
évaluant sa demande à 300 f r . , comprenait dans cette évaluat ion 
une somme de 75 francs, réc lamés à titre de dommages - in té rê t s , 
que ne demande pas et ne pouvait demander l'intervenant, puis
qu ' i l n'articulait aucune cause de dommage; qu'ainsi, en reven
diquant les mêmes droits sur le passage, l'appelant ne pouvait 
certes pas faire sienne l 'évaluation globale du demandeur pr in
cipal , portant sur deux chefs, alors que la demande de l'appelant 
ne se rapportait év idemment qu 'à un chef, le droit de passage ; 

Attendu, au surplus, que si l 'évaluat ion ne requiert pas des 
termes sacramentels, i l y a lieu cependant d'exiger tout au moins 
une manifestation formelle et non équ ivoque d 'évaluat ion, les lois 
sur la compé tence et le ressort é tant d'ordre publ ic ; qu ' i l serait 
excessif d'admettre que, par le fait qu ' i l y a revendication d'un 
même droi t , i l y a aussi même évaluat ion de ce droit ; qu'en effet, 
l 'évaluation est et ne peut être que personnelle, car elle dépend de 
toute une série d 'é léments d 'appréc ia t ion variables et différents 
dans chaque cas particulier, et est imés diversement par chaque 
in té ressé ; qu'en fait, i l n'est pas sans importance de remarquer que 
le droit de passage était r evend iqué par trois propr ié ta i res diffé
rents dont les parcelles n'ont pas la m ê m e é tendue , la m ê m e 
situation n i , par conséquen t , le m ê m e intérêt à l'exercice de la 
servitude ; 

Attendu enfin que s'il est vrai que le cons idéran t final du 
jugement a quo, ainsi conçu : « Attendu que le litige est évalué à 
300 francs », se rapporte à l 'évaluation du litige, i l faut inter
pré ter ce cons idéran t au regard de la p rocédure cons ignée aux 
qual i tés qui précèdent le jugement, et qu'ainsi in te rp ré té , i l ne 
peut se rapporter qu 'à l 'évaluat ion faite par le demandeur p r in 
cipal dans son exploit de citation introductive d'instance, puisque 
c'est le seul acte qui a trait à une évaluat ion ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï à l'audience publique du 
2 février courant, M. NETZER, procureur du ro i , en son avis 
contraire, déclare l'appel non recevable et condamne l'appelant 
aux d é p e n s . . . (Du 10 février 1904. — Plaid. M M e s JACQUES 
MICHAËI.IS et PIETTE.) 
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LES EHÜX TEBRITOBIHLES 
S E C T I O N I . 

L'étendue des eaux territoriales. 

L e n a v i r e belge , p u b l i c o u p r i v é , p e u t se t r o u v e r s o i t 

dans les e a u x t e r r i t o r i a l e s belges o u l a m e r t e r r i t o r i a l e 

be lge , s o i t dans l a h a u t e m e r , so i t dans les eaux t e r r i 

t o r i a l e s é t r a n g è r e s o u l a m e r t e r r i t o r i a l e é t r a n g è r e . Ces 

t r o i s s i t u a t i o n s d i f f é r e n t e s son t de n a t u r e a c r é e r des 

é t a t s j u r i d i q u e s s p é c i a u x . Cer tes , le n a v i r e q u i b a t le 

p a v i l l o n be lge est t o u j o u r s c o n s i d é r é c o m m e é t a n t une 

p a r t i e flottante d u t e r r i t o i r e n a t i o n a l , o ù q u ' i l s o i t , m a i s 

i l est s o u m i s à des m o d a l i t é s j u r i d i q u e s d i f f é r e n t e s s e lon 

q u ' i l se t r o u v e dans l ' u n des t r o i s espaces m a r i t i m e s que 

nous venons d ' i n d i q u e r . 

L a n o t i o n de l a m e r t e r r i t o r i a l e o u des e a u x t e r r i t o 

r i a l e s est d o n c d 'une i m p o r t a n c e c a p i t a l e a u p o i n t de 

vue de l a s o l u t i o n des d iverses q u e s t i o n s de d r o i t i n t e r 

n a t i o n a l p u b l i c m a r i t i m e q u i p e u v e n t se p r é s e n t e r . 

L e t e r r i t o i r e d ' u n E l a t , d i t R I V I E R , est l a p o r t i o n d u 

g lobe soumise à sa s o u v e r a i n e t é . Ce t te p o r t i o n d u g lobe 

est c o m p r i s e e n t r e des f r o n t i è r e s ou l i m i t e s q u i l a s é p a 

r e n t des t e r r i t o i r e s des E t a t s l i m i t r o p h e s . A u p o i n t de 

v u e p h y s i q u e e t m a t é r i e l , l e t e r r i t o i r e est c o m p o s é 

d ' é l é m e n t s de n a t u r e d i v e r s e : t e r r e e t eau , so l , sous-

sol e t supe r f i c i e (1) . 

L e t e r r i t o i r e c o m p r e n d enco re l a p a r t i e de l a m e r o u 

de l ' O c é a n l a p lu s r a p p r o c h é e d u r i v a g e , s o i t c o n t i n e n t a l , 

s o i t i n s u l a i r e . O n l ' a p p e l l e l a mer littorale, l a mer 
territoriale : ce m o t es t p r i s dans u n sens s p é c i a l i s é . 

O n d i t auss i mer adjacente (adjoining sea), mare 
proximum. L e n o m de mer territoriale s ' app l ique 
à t ou t e s les m e r s o u p o r t i o n s de l a m e r q u i a p p a r 

t i e n n e n t a u t e r r i t o i r e : à l a m e r l i t t o r a l e , à l a m e r 

i n t é r i e u r e , dans les accep t ions d ive r ses de ce m o t , a u x 

(1) Principes du droit des gens, par ALPHONSE RIVIER , pro
fesseur à l 'Universi té de Bruxelles, t . I e r , pp. 134, 135, 1 4 0 ; 
Paris, ROUSSEAU, 1896. 

gol fes , a u x d é t r o i t s . C'est l e t e r m e g é n é r a l e t j u r i d i q u e , 

t a n d i s que les a u t r e s s o n t p l u t ô t phys iques ou g é o g r a 

p h i q u e s . L e t e r m e de mer littorale a l ' a v a n t a g e de l a 

s p é c i a l i t é . 

On d i t auss i mer juridictionnelle, d ' a p r è s l ' u n des 

é l é m e n t s de l a s i t u a t i o n j u r i d i q u e de ce t t e p o r t i o n de 

l a m e r . 

U n e a u t r e d é n o n c i a t i o n de l a zone m a r i t i m e s o u m i s e 

à l ' E t a t r i v e r a i n est ce l l e de m e r p r è s des c ô t e s , m e r 

c ô t i è r e (2). 

L a mer territoriale, d i t I M B A R T D E L A T O U R , est l a m e r 

ad jacen te a u x c ô t e s su r l a q u e l l e l ' E t a t r i v e r a i n p e u t , 

d u r i v a g e m ê m e , e m p l o y e r l a fo rce a r m é e e t e x e r c e r 

a i n s i le p o u v o i r q u i l u i est n é c e s s a i r e p o u r d é f e n d r e ses 

t e r r i t o i r e s e t ses c ô t e s , a s su re r l a s é c u r i t é de ses h a b i 

t a n t s e t s a u v e g a r d e r ses i n t é r ê t s fiscaux e t _ c o m m e r -

c i a u x (3). 

C o m m e nous l e v e r r o n s , c 'est l a d é f i n i t i o n l a p l u s 

p a r f a i t e e t q u i p r é v a u t encore m a i n t e n a n t dans l ' é t a t 

a c t u e l de l a d o c t r i n e . Ce t t e n o t i o n est d ' a i l l e u r s l a p l u s 

l o g i q u e e t l a p l u s r a t i o n n e l l e c o m m e aussi l a p l u s c o n 

f o r m e a u x t r a d i t i o n s h i s t o r i q u e s . 

L a mer littorale ou j u r i d i c t i o n n e l l e , d ' a p r è s H E N R Y 

B O N F I I . S , est l a bande de l ' O c é a n q u i e n t o u r e e t e n c e i n t 

les c ô t e s d u t e r r i t o i r e c o n t i n e n t a l e t i n s u l a i r e e t s u r 

l a q u e l l e l ' E t a t p e u t , d u r i v a g e q u i b a i g n e les e a u x de 

ce t t e m e r , f a i r e r e s p e c t e r sa puissance (4). 

L e p r i n c i p e que l a m e r l i t t o r a l e f a i t p a r t i e d u t e r r i 

t o i r e est j u s t i f i é p a r l é s ex igences de l a c o n s e r v a t i o n e t 

de l a s é c u r i t é de l ' E t a t , a u p o i n t de v u e m i l i t a i r e , s a n i 

t a i r e e t fiscal, a i n s i q u ' a u p o i n t de v u e des i n t é r ê t s de 

l ' i n d u s t r i e , n o t a m m e n t de l a p è c h e . I l en r é s u l t e , c o m m e 

le f a i t r e m a r q u e r R I V I E R , q u e , p o u r l a c ô t e e t l a t e r r e 

f e r m e , l a m e r l i t t o r a l e a le c a r a c t è r e d ' u n accessoi re e t 

q u ' o n ne s a u r a i t l ' a c q u é r i r i n d é p e n d a m m e n t de l a 

c ô t e (5). 

L a mer territoriale ou l e territoire maritime, o u 
e n c o r e les eaux territoriales (territorial waters, 
Küslenmeer o u terrilorialmeer) est l a p a r t i e de l a 

m e r q u i s ' é t e n d depu i s le r i v a g e j u s q u ' à une c e r t a i n e 

d i s t a n c e v e r s l a h a u t e m e r . E l l e est r e g a r d é e c o m m e 

d o m a i n e n a t i o n a l de l ' E t a t d o n t e l l e b a i g n e les c ô t e s , 

d i t l e c o n s e i l l e r d ' a m i r a u t é P E R E L S . e t , e n v e r t u d 'une 

fiction, o n l a c o n s i d è r e c o m m e l a c o n t i n u a t i o n d u t e r r i -

(2) RIVIER , ouv. c i t . , t . 1 " , p . 145. 

Le droit international, les principes, les théories, les faits, par 
ERNEST NYS, conseiller à la cour d'appel, professeur à l 'Univer
sité de Bruxelles, t . I e r , p. 502 ; Bruxelles, CASTAIGNE, 1904. 

(3) La mer territoriale au point de vue théorique et pratique, 
par J . IMBART DE LATOUR, 1889, p. 14. 

(4) Manuel de droit international public (Droit des gens), par 
H . BONFILS, 2 e éd i t ion , revue par PAUL FAUCHILLE, n° 4 9 1 . 

(5) ; 0 u v . c i t . , t . 1" , p. 145. 



toire continental (6). D'après cet auteur, cela se justifie 
par les motifs suivants : 

1° Parce qu'il est possible et nécessaire pour la sécu
rité de l'Etat de protéger la frontière du territoire na
tional, en prenant possession exclusive du rivage jus
qu'à une certaine distance en mer. 

2° Parce qu'il est nécessa ire , au point de vue des 
intérêts politiques, commerciaux et financiers du pays, 
et pour assurer une bonne police, de surveiller les na
vires qui entrent dans cette partie de la mer, ceux qui 
la quittent, et ceux qui s'y trouvent à l'ancre. 

3 ° Parce que cette restriction est indispensable pour 
assurer l'existence du plus grand nombre des habitants 
des côtes (7). 

Tous les traités sans exception, dit H A T J T E F E U I L L E , 

qui se sont occupés des intérêts commerciaux, ont re
connu aux nations le droit de dicter des lois sur toutes 
les mers territoriales qui baignent leurs côtes ; c'est-à-
dire qu'ils ont sanct ionné le domaine souverain de la 
nation sur cette partie de l'Océan. Cette exception au 
principe général de la l iberté des mers ne porte aucune 
atteinte au principe lui -même -, l'usage de l'Océan pour 
la navigation et la pêche de la haute mer reste libre et 
commun à tous. Tous peuvent aller sans entraves, dans 
les régions les plus éloignées, commercer avec tous les 
peuples ; tous peuvent poursuivre les poissons qui 
habitent loin des côtes , sans que nul y puisse mettre 
obstacle. L'Océan est donc libre, mais l'espace étroit 
qui baigne le littoral, est réservé ; i l est propriété du 
domaine souverain d'une nation qui peut en exclure les 
autres, il n'est pas libre (8). 

Les droits qui appartiennent à un Etat sur la mer 
territoriale à raison de sa souveraineté sont : 

1° L'exercice exclusif du cabotage par les bât iments 
nationaux. Les autres navires battant pavillon étranger 
n'y sont admis qu'en vertu d'anciens usages ou de trai 
tés, ou bien à la suite de concessions formelles. 

2° L'exercice exclusif de la pêche côt ière , en ce qui 
concerne tous les produits de la mer, poissons, coquil
lages, coraux, perles, plantes marines, etc., pour les 
nationaux. 

3 ° L'exercice du pouvoir et de la juridiction, avec les 
restrictions qui résultent des rapports internationaux. 

4 ° L'exercice de la police, notamment de la police de 
sûreté et de la police sanitaire. 

5° Le règlement de pilotage et des signaux maritimes. 
6 ° Le contrôle de la douane. 
7° Le règlement des affaires d'échouage. 
8 ° Le règlement du cérémonial de la mer (9). 
On tient ordinairement, dit G E O R G E D E G H E W I E T , 

quod Mare sequitur eandem jurisdietionem quam 
lerritorium cujus est continens. R E G N E R U S , in Censur. 
Belg., lib. 2, tit. I , § 1 ,dit: Moribus multarum re-
gionum littora maris propria sunt Regum et Prin-
cipum, qui Ma inter r^egalia computanl. Selon T U L -
D E N U S , littusest quousque maximus fluctus hibernus 
a marepervenit (In jurisprud. Extemp., lib. I , cap. 2, 
v. littus). 

« C'est pourquoi, ajoute D E G H E W I E T (10), le vareck ou 
le droit de débris et de naufrage appartient au roi, s'il n'y 
a titre au contraire ; mais la propriété, ou, pour ainsi 
dire, la juridiction de la mer, n'empêche pas que l'usage 

(6) Voir également PAND. BELGES, V 1 8 Eaux territoriales, n° 1 ; 
Mer, n° 39. 

(7) Ouv. cit., p. 25. ; R . DE RYCKERE, Le régime légal de la 
pêche maritime dans la mer du Nord, p. 29. 

(8) Des droits et des devoirs des nations neutres en temps de 
guerre maritime, par L . B. HADTEFEUILLE, t. I E R , p. 232 ; Paris, 
1858. 

(9) PEREI.S, ouv. cit., pp. 47 à 51 ; PAND. BELGES, V O Eaux 
territoriales, n o s 15 à 24. 

(10) Ouv. cit., pp. 133, 134. 

n'en soit au public, aussi longtemps qu'il n'est pas 
défendu par le souverain ». 

Pour fixer la limite de la mer territoriale, i l faut 
examiner le point de savoir où commence la mer terri
toriale, en partant du rivage ; et jusqu'où elle s'étend, 
en partant de la ligne où elle commence (11). 

Les deux questions qui sont ainsi nécessairement sou
levées sont extrêmement importantes et délicates. Elles 
ont donné lieu à de nombreuses controverses, et i l n'est 
guère possible d'affirmer qu'il existe une solution ayant 
rallié l 'unanimité des auteurs. 

I l va de soi que la limite naturelle entre le littoral et 
la mer territoriale, même en ne tenant pas compte des 
alluvions et des empiétements des eaux, ne saurait 
jamais être permanente ; elle varie selon les marées , 
les vents, les courants, comme le fait remarquer le con
seiller d'amirauté P E R E L S (12). 

D'après le droit romain, la limite du rivage île la mer 
était déterminée par celle de la plus haute marée. 

" Est autem littus maris quatenus hibernus fluc
tus maximus excurrit. Littus est quousque maxi
mus fluctus a marc pervenit... Littus publicum est 
ealenus, qua maxime fluctus exaestuat » (13) . 

Des conventions récentes prennent pour base la laisse 
de basse mer ; cette ligne de démarcation est admise 
par les sources récentes du droit des gens. 

W I I E A T O N déclare : « I l est entendu que cette dis
tance ne commence à compter que depuis le point où la 
mer est navigable » (14) . 

D'après certains auteurs, il faut fixer le point initial 
de la mer territoriale, d'après l'état de la marée au mo
ment de chaque fait particulier qui est envisagé (15) . 

D'après A U N T Z (16) et D U D I . E Y F J E L D (17) , la mer ter
ritoriale commence à partir du point où la mer est navi
gable, donc à partir de la ligne des eaux à marée basse. 

Pour les baies, l'usage veut que l'on tire une ligne 
d'un promontoire à l'autre. L'article 2, alinéa 2, de la 
Convention de L a Haye, du 6 mai 1 8 8 2 , réglant la police 
de la pêche, est ainsi libellé : * Pour les baies, le rayon 
de trois milles sera mesuré à partir d'une ligne droite, 
tirée en travers de la baie, dans la partie la plus rap
prochée de l'entrée, au premier point où l'ouverture 
n'excédera pas dix milles. » 

S'il y a des îlots ou des récifs près de la côte, la mer 
territoriale ne commence qu'à leur extrémité (18) . 

D'après P E R E I . S , i l faut prendre pour point de départ, 
la possibilité de dominer l'espace "le plus rapproché de 
la mer en se plaçant sur le rivage. Cette limite du litto
ral doit être la ligne d'où, en tout temps, cet imperium 
peut être exercé de fait. C'est donc une ligne tirée des 
points du rivage où l'on peut élever des batteries, qui 
ne soient pas menacées par la marée haute, même à 
1'époqne des plus fortes eaux. I l n'y a pas lieu de tenir 
compte des marées extraordinaires qu'il est impossible 
de prévoir. I l importe peu que des batteries soient 
réel lement é tabl ies ; i l suffit qu'elles puissent être 
établies (19). 

C'est la solution adoptée en principe déjà par le droit 
romain, comme nous venons de le voir : elle est émi
nemment rationnelle et logique. 

L'ordonnance de 1681 avait réglementé la question 

(11) La pêche maritime au point de vue international, par 
ROBERT DAVID, pp. 17 et suiv., Paris, Rousseau, 1897 ; P E R E L S , 
ouv. cit., p. 26 ; N Y S , ouv. cit., t. I E R , p. 503. 

(12) Ouv. cit., p. 27. 
(13) § 3, J . 2, 1 ; 96, pr. D. de V. S. ; L. 112, ibid. ; PAND. 

BELGES, V O Domaine de l'Etat, n° 3. 
(14) Eléments of international law, t. I E R , p. 168; Leipzig, 1874. 
(15) PAND. BELGES, V O Eaux territoriales, n° 4. 
(16) IBID., n° 105. 
(17) Code inter., traduit parle professeur ALBÉRIC ROLIN, de 

l'Université de Gand. 
(18) ARXTZ. mw. cit., n° 105. 
(19j Ouvrage cité, pp. 27-28 ; PAND. BELGES, V O Eaux terri

toriales, n° 4. 



pour les rivages de l'Océan ; en ce qui touche la Médi
terranée, on en étai t resté aux errements du droit 
romain ( 20) . E n Belgique, dit H E N N E B I C Q , la mer s'étend 
jusqu'où va le grand flot de mars (21) . 

D'après les P A N D E C T E S B E L G E S , les rivages de la mer 
s'étendent jusqu'à l'endroit où atteignent les plus hautes 
marées ordinaires. Les plus hautes marées ordinaires 
sont, pourlaBelgique,celles de l'équinoxe du printemps. 
Pour être réputées rivages de la mer, les terres doivent 
être couvertes habituellement par les flots; si elles ne 
le sont qu'accidentellement, par un débordement extra
ordinaire, elles demeurent propriété particulière (V° Do
maine de l'Etat, n o s 3 et 4 ) . 

Si l'on a égard à la laisse de basse mer, il importe 
toutefois de ne pas perdre de vue le caractère variable 
de cet élément, pris comme repère par certaines conven
tions internationales et certaines lois. 

L a laisse de basse mer est la partie de la plage qui 
limite la zone découverte , par suite du mouvement des 
marées ; elle est en connexion avec le zéro des cartes 
marines, chiffre de base dont l'évaluation est faite de 
manière différente en divers pays (22). 

L a solution, d'après G O U F F R E D E L A P R A D E L L E , se jus
tifie par la considérat ion qu'à cet endroit déjà les pro
jectiles ennemis peuvent menacer le riverain (23) . 

Si la laisse de basse mer est la limite extér ieure du 
rivage, la laisse de haute mer est la limite extér ieure , 
latérale. 

C'est à tort que F O U R N I E R et N E V E U prétendaient que 
la laisse de basse mer n'avait pas besoin d'être déter
minée, sous prétexte qu'il n'y avait pas d'utilité pra
tique, au point de vue administratif du moins, à savoir 
où le fond de la mer s'arrête et où le rivage commence. 

L A U R I E R , après avoir s ignalé un intérêt au point de 
vue de la législation française des herbes marines, dit 
que les trois milles de la mer territoriale étant calculés, 
en dehors des grandes baies, à partir de la laisse de 
basse mer, c'est là un autre intérêt de délimitation à 
signaler (24). 

(20) ROBERT DAVID, ouvrage cité, p. 1 7 ; NYS, ouvrage ci té , 
t . I " , p. 803. 

(21) Principes de droit maritime comparé, l r e partie, le Navire, 
par LÉON HENNEBICQ, avocat à la cour d'appel de Bruxelles, pro
fesseur à l 'Univers i té nouvelle, tome I e r , p. 108 ; Bruxelles, Lar-
cier, 1904. 

(22) Dans notre t ra i té Pêche maritime (PAND. BELGES , n o s 153 
à 162), nous avons di t : « La laisse de basse mer est un é l émen t 
variable, non seulement entre divers pays, mais encore suivant 
qu'on établit son gisement d 'après le zéro adop té par le pilotage, 
p a r l e service des ponts et chaussées ou par l ' é ta t -major . . . On 
peut estimer, en tenant compte de la pente de certaines plages de 
nos côtes, que les différentes manières d 'é tabl i r le zéro peuvent 
déplacer la position de la laisse de basse mer d'une cinquantaine 
de mètres environ. » 

V o i r i e rapport du capitaine au long cours F . URBAIN, ancien 
lieutenant de la marine de l'Etat belge, actuellement a t taché au 
service hydrographique, sur l 'unification du zéro des cartes 
marines, rapport p résen té au Congrès maritime de Lisbonne et 
l u à la séance du 23 mai 1904 par le chevalier PESCE (Mouvement 
maritime, n° 164, 12 j u i n 1904, col. 41). Le Congrès adopta le 
vœu que le zéro des caries marines fût uniformisé (Mouvement 
maritime, n° 168, 10 j u i l l e t 1904, col . 136) . 

La laisse, dit LITTRÉ , dés igne les terres mêlées de sable et de 
vase que la mer dépose en forme de sillons sur la c ô t e ; c'est le 
sol que la marée couvre en montant et que le jusant laisse à 
découver t ; ce sont des débr i s de plantes que la mer porte et 
dépose au haut du rivage lors des grandes m a r é e s ; les laisses de 
haute et basse mer sont les courbes horizontales de la mer le 
long de la côte à la haute et à la basse mer. 

(23) Le droit de l'Etat sur la mer territoriale, par A. GOUFFRE 
DE LAPRADELLE, Revue générale de droit international public, 
1898, p . 59. 

(24) Traité d'administration de la marine, par PIERRE FOUR
NIER, commissaire généra l de la marine en retraite, et NEVEU, 
commissaire de la marine, 2 E éd i t . , complé tée et mise à jour par 
LAURIER , commissaire principal de la marine, t . 111, l l e partie, 
p . 2 1 ; Paris, Berger-Levrault, 1902. 

« L e rivage est tout ce que la mer couvre et découvre 
pendant les nouvelles et pleines lunes et jusqu'où le plus 
grand flot de mars se peut étendre sur les grèves », dit 
l'article 1 E R , titre V I I , livre I V , de l'ordonnance de 1 6 8 1 . 
I l a la figure d'une bande dont les deux longs côtés sont 
les deux laisses de la mer, et les petits côtés , les deux 
points où le rivage se sépare de la rive des fleuves ou de 
l'entrée des ports. 

Le côté intérieur,ou la limite latérale du rivage de la 
mer, est donc, sur le littoral de l'Océan, aux termes de 
cette ordonnance, -le cordon du plus haut flot de mars, 
tandis que sur le littoral méditerranéen, c'est la lisière 
du plus grand flot ordinaire d'hiver, mais non du plus 
grand flot de tempête. (Quousque maximus fluctus 
hibernus a mare pervenit, dit le Digeste; Qualenus 
hibernus fluctus excurrit, disent les Institutes.) 

L a laisse de haute mer est la limite latérale ou lon
gitudinale du rivage de la mer. 

L a délimitation des côtés terminaux ou transversaux 
du rivage de la mer, c'est-à-dire les extrémités de ce 
rivage aux entrées de ports ou aux embouchures des 
fleuves et des cours d'eau, peut présenter de nombreuses 
difficultés. 

E n France, aux termes de l'article 2 du décret du 
2 1 février 1 8 5 2 , cette dél imitation est fixée par décret 
du chef de l'Etat, rendu au Conseil d'Etat, sur la propo
sition du ministre des travaux publics. 

Cette limite fixe le point où s'arrête le rivage de la 
mer, le long duquel les lais et relais de mer qui se 
forment éventuel lement appartiennent à l'Etat, et où 
commence la rive du cours d'eau, dont, au contraire, les 
accroissements paralluvion appartiennent aux héritages 
riverains (25). 

Sous le régime de l'ordonnance de 1 6 8 1 , on n'allait 
pas jusqu'à dire absolument que la mer remontait dans 
les fleuves jusqu'au point où le flot de mars cesse de se 
faire sentir, ce qui eût été contraire au sens commun, 
mais il était admis que la juridiction de l'amirauté 
s'étendait jusque-là, même sur des rives (26). 

Cependant, en se fondant sur le texte de l'ordonnance 
de 1 6 8 1 , les agents du domaine de la couronne soute
naient, avant 1 7 8 9 , que la mer remontait dans l'inté
rieur des fleuves jusqu'au point où se fait sentir l'action 
du plus grand flot de mars ou d'hiver. Ce sys tème 
poussait à l 'extrême les intérêts de l 'Etat; i l en résul
tait que tous les atterrissements se formant dans les 
rivières jusqu'au point où remonte la marée, devaient 
être considérés non comme alluvions proprement dites 
appartenant aux riverains, mais comme lais et relais 
de mer appartenant à l'Etat. 

L a rigueur abusive de ce système domanial provoqua 
de bonne heure la production de la doctrine opposée, 
d'après laquelle le fleuve ou la rivière se maintient jus
qu'au moment où ses eaux se perdent dans la mer à 
marée basse, de façon qu'il faudrait fixer la limite de 
cette dernière au point le plus bas de l'embouchure des 
fleuves, en tirant une ligne qui rétablisse la cont inuité 
du rivage interrompue par le fleuve (27). 

L'opération de dél imitation est ici, disent F O U R N I E R , 

N E V E U et L A U R I E R , beaucoup plus délicate que pour la 
l isière longitudinale. Où trouver, en effet, d'irrécusables 
preuves qu'à tel point plutôt qu'à tel autre, le flot, 
débordant sous l'influence de la marée, n'est plus le flot 
de la mer, mais la masse refoulée des eaux du fleuve? Si 
la définition de l'ordonnance de 1681 s'appliquait dans 
ce cas comme dans le précédent, c'est-à-dire si le grand 
flot de mars donnait le caractère de la mer à toute 

(25) Ouvrage c i té , pp. 2 1 , 23 et 32*tv; HENNEBICQ, ouvrage 
ci té , p. 101 ; voyez art. 556 et 557 du code c iv i l . 

(26) Voyez VALIN, sur l 'art. 1« , titre VU, livre IV , et sur 

l 'art . 5, titre 11, l ivre 1 e r , de l'ordonnance. 

(27) Voyez Traité de la délimitation, par EUGÈNE NAVEHEAU, 
avocat à Nantes, 1891. 



l'étendue sur laquelle i l fait sentir son influence, la mer 
étant ainsi censée remonter dans les fleuves jusqu'au 
point qui est aujourd'hui, en France, la limite de 
l'inscription mariline, la dél imitation ne présenterait 
guère plus de difficultés que la précédente : i l ne s'agi
rait que de constater un fait physique sur lequel les 
appréciations ne pourraient varier beaucoup. 

Mais depuis que le décret-loi français du 21 février 
1852 a déclaré distinctes la limite qui sépare la mer du 
fleuve et celle qui marque la fin du domaine où les 
navigateurs sont inscrits, la première est devenue plus 
sujette à discussion. Une instruction du ministre de la 
marine de France, en date du 23 mars. 1852, indique, 
comme signes de la séparation des deux domaines, la 
diminution sensible de la salure, la disparition des 
dépôts marins, des végétat ions marines, de tous les 
indices d'une puissante action de la mer (28). 

Cependant, une autre jurisprudence a prétendu donner 
pour limite a la mer, l'alignement naturel de la côte 
tracé idéalement, sans avoir égard à la coupure qu'y 
forme le cours d'eau. 

Dans beaucoup de cas, cette dernière doctrine aurait 
des conséquences inadmissibles. I l faudrait classer dans 
les fleuves tous les bras de mer étroits à leur embou
chure, qui affectent la forme de cours d'eau et n'en ont 
cependant aucun des caractères . 

I l est difficile d'admettre que le législateur ait voulu 
assurer éventuel lement aux riverains de ces embran
chements de la mer les avantages du régime fluvial, 
lequel leur conférerait, en cas de retrait des eaux, la 
propriété des terrains abandonnés. 

L'Etat se désintéresse des alluvions fluviales, tandis 
qu'il incorpore à son domaine privé les lais et les relais 
de mer. On peut penser qu'il en agit ainsi parce que les 
eaux d'un fleuve, fournies par un bassin invariable, 
occupent toujours, hors les cas exceptionnels d'inonda
tion, la même superficie du sol ; que leurs alluvions et 
leurs envahissements n'ont jamais une grande impor
tance, et se compensent le plus souvent à des distances 
restreintes : dans ces conditions, le plus simple et le 
plus sage pour l'Etat, c'est de laisser à chaque riverain 
les chances d'accroissement ou de réduction résultant 
de la position de son héritage. Au contraire, les désor
dres du régime physique maritime, résultant de causes 
très générales , peuvent produire, sans compensation 
dans un voisinage rapproché, la mise à nu définitive 
d'espaces considérables : il ne serait pas rationnel de 
gratifier de ces espaces les propriétaires riverains. 

F O U R N I E R , N E V E U et L A U R I E R estiment qu'il faut bien 
moins tenir compte de la configuration des terres et de 
l'alignement des côtes , que de la nature des eaux, de 
leur volume comparé à la masse produite par le bassin, 
en un mot, des conditions hydrologiques locales. Suivant 
ces auteurs, la question à se poser est celle-ci : la mer 
se retirant et le bassin du fleuve fournissant la même 
masse liquide, quel serait l'espace qui serait à décou
vert? Cet espace appartient à la mer. 

Aucoc, après avoir résumé les deux théories extrêmes , 
s'exprime dans ces termes : - Ce système (celui du 
parallélisme qui prolonge le cours d'eau jusqu'à la 
grande mer) inspiré par une répugnance lég i t ime contre 
la doctrine opposée (celle qui ferait remonter la mer 
jusqu'à la limite de l'inscription maritime), a le tort de 
ne pas tenir un compte suffisant de la variété des faits 
qui se produisent à l'embouchure des fleuves et r ivières 
dans la mer. I l parait reposer sur une hypothèse géolo
gique qui peut être vraie quelquefois, mais qui peut 
être souvent inexacte, à savoir que c'est le fleuve ou la 

(28) Les mots « où les eaux cessent d 'être salées d'une maniè re 
sensible » , employés dans la circulaire, pourraient faire penser 
que le ministre a voulu parler du point de salure, mais la phrase 
précéden te est ca tégor ique et ne laisse pas de place au doute. 

Voyez, au surplus, la circulaire du 9 octobre 1855. 

rivière aboutissant à la mer qui a formé par son cours 
toute la coupure du rivage dans laquelle ses eaux 
viennent rejoindre celles de la mer. E n est-il toujours 
ainsi? Cela est admissible pour les grands fleuves, sur
tout s'ils coulent à travers un terrain qui n'offre pas de 
résistance. Mais le rivage de la mer sur les points où 
n'aboutit aucun fleuve, aucune rivière, présente de 
nombreuses et profondes échancrures par lesquelles les 
eaux de la mer semblent remonter dans l'intérieur des 
terres, et dont le rivage est incontestablement le rivage 
de la mer. Pourquoi admettrait-on que toute échan-
crure du rivage dans laquelle un fleuve ou une rivière 
vient se jeter, doit être attribuée à l'action du fleuve ou 
de la rivière et être considérée comme la suite de son 
lit? Est- i l vraisemblable que l'origine des nombreuses 
déchirures qui se sont produites dans les côtes grani
tiques de la Bretagne, soit due aux eaux des petites 
rivières qui viennent s'y mêler à celles de la mer et n'en 
occupent à marée basse qu'une très faible partie? 

« I l n'y a donc pas là une règle générale, applicable 
en principe à tous les cas. Nous croyons qu'elle peut 
être invoquée avec raison, lorsque les formes des rives 
du fleuve se distinguent nettement de celles du rivage 
de la mer qu'elles viennent couper, et lorsque le volume 
des eaux du fleuve qui coulent dans l'estuaire n'est pas 
trop sensiblement inférieur à celui des eaux de la mer. 
Aussi a-t-il été appliqué dans quelques cas, notamment 
pour la Loire, pour la Gironde et pour quelques petites 
rivières. Mais il n'a pas été généralisé et les motifs 
que nous venons d'indiquer nous font penser qu'il ne 
devait pas l'être » (29). 

F O U R N I E R , N E V E U et L A U R I E R souscrivent complète
ment à la thèse d'Aucoc. Le fleuve ou la rivière est, 
d'après eux, un cours d'eau qui s'est creusé à lui-même 
son sillon dans les terres, ou qui s'est approprié, pour 
en faire son lit et y couler, une tranchée préexistante ; 
mais i l n'est pas interdit à la mer de faire comme lui, 
de s'emparer d'une déchirure du sol, et de se loger ainsi 
entre deux terres parallèles. Pour savoir si c'est le 
fleuve ou la mer qui remplit une cavité de ce genre, il 
faut évidemment examiner ce que sont les eaux qui la 
remplissent, si ce sont, en presque totalité, les eaux de 
la mer qui montent au flux et descendent au reflux, 
laissant où elles ont passé leur trace indéniable, ou bien 
si ce sont, en très notable partie, des eaux douces four
nies par le bassin du fleuve et constituant un cours 
d'eau. Certainement, cette manière de distinguer le 
fleuve de la mer. qui repose sur un rapport indéterminé, 
laisse de la marge à l'arbitraire; mais qu'on veuille 

(29) De la délimitation du rivage de la mer, par Aucoc, p. 2 1 . 
L'auteur cite deux ar rê t s et un avis du Conseil d'Etat qui lu i 

paraissent avoir posé , depuis 25 ans, les jalons d'une jur i spru
dence définitive sur cette ma t i è re : 

1° L 'ar rê t du 27 mai 1863 (Dril let de l.annigou),qui refuse de 
reconna î t r e à un terrain s i tué sur les bords de la Canche (Pas-
de-Calais), à 15 ki lomètres de l'embouchure et couvert chaque 
jour par la marée , le carac tè re d'une g rève dépendan t du rivage 
de la mer; 

2" L'avis du 4 mars 1875, d ' a p r è s lequel l'Odet (r ivière de 
Quimper) doit finir et la mer commencer, non pas, comme on 
l'avait p roposé , au port de Quimper, mais à la baie e x t r ê m e , qui 
se confond avec la mer du large, et cela, attendu q u e « les fleuves 
et r ivière? affluant directement à la mer conservent leur ca rac tè re 
propre jusqu'au point où leur l i t s 'é largi t de maniè re à former 
une baie qui se confond avec la mer, quelles que puissent ê t re , 
d'ailleurs, en amont de l 'embouchure, l 'altération des eaux et la 
déformation des rives » ; 

3° L'arrêt du 6 mars 1882 ( inséré dans la Revue maritime et 
coloniale, de ju i l l e t 1882, p . 98), qu i maintient la l imi te sépara-
tive de la mer et de la Seine, fixée par le décret du 24 février 
1869, par la triple cons idéra t ion : du relief et de la direction des 
côtes , dont le paral lé l isme a déf ini t ivement disparu; de la nature 
des eaux qui occupent la baie en aval du dit point ; de l 'origine 
des atterrissements qui se forment dans la dite baie. 



bien remarquer que toutes les règles que l'on peut pro
poser en laissent également . Ce n'est pas la direction 
des terres riveraines, c'est le volume prédominant et là 
nature des eaux qui caractérisent le domaine à classer. 

I l ne faut tenir qu'un compte très secondaire du paral
lé l i sme des rives (30). 

L a question de l'étendue de la zone maritime pré
sente une importance considérable, au point de vue de 
savoir si les navires doivent se conformer aux règle
ments de la mer ou aux règlements d'intérieur. 

E n principe, dit H E N N E B I C Q , elle dépend uniquement 
du point de savoir si le flux et le reflux s'y font quoti
diennement et visiblement sentir. Ainsi, l 'Escaut devant 
Anvers, le Ruppel vers son confluent avec l'Escaut sont 
des zones naturellement maritimes. 

Cependant, l 'arrêté royal du 24 juillet 1892, portant 
règlement pour la navigation sur la section de l'Escaut, 
en aval du Melkhuis, limite amont des quais d'Anvers, 

(30) Oiiv. c i t . , tome 111, 1 « partie, pp. 23 à 32. 

Aucoc dit à ce sujet, dans son cours à l 'école des ponts et 
chaussées (1865-1866, p . 492) : « Par quelles cons idéra t ions doit 
se dé te rmine r l ' autor i té administrative? Par la configuration des 
l ieux. Tant que les eaux roulent entre deux rives sensiblement 
para l lè les , i l y a un fleuve. Quand ce para l lé l i sme cesse, ce fait, 
j o i n t à la salure, à la nature des eaux, à la nature des bords, 
indique qu'on est à la mer. » 

L ' op in ion que nous combattons, disent FOURNIER, NEVEU et 
LAURIER , cherchera peut-ê t re un argument dans ce carac tère du 
paral lé l isme des bords, s ignalé par l ' éminent jurisconsulte, 
comme principalement constitutif du fleuve; mais que l 'on 
remarque ce mot tant que... etc. I l indique, à notre avis, que la 
masse de ses eaux est, par conséquen t , res tée sensiblement la 
m ê m e ; en un mot, que ce sont toujours, à peu près exclusive
ment, des eaux du bassin fluvial qui coû ten t , et non des eaux 
marit imes. Le fleuve, en effet, est cons t i tué , non par la forme de 
son l i t n i par la direction de ses bords, mais, nous semble-t-il, 
par la nature et l 'origine de ses eaux. 

FOURNIER, NEVEU et LAURIER s'occupent éga lement de la déli
mitat ion de la partie saline des fleuves et de leur fond, de la 
r ive saline des fleuves, de la partie non saline des fleuves, des 
canaux et rivières canal isées compris dans le domaine d e l à navi
gation maritime et des ports de commerce à leur embouchure. 

La partie saline des fleuves, appartenant au domaine, a une 
l imi te amont, une l imi te aval et deux limites la téra les . Ces der
n i è r e s sont les laisses des eaux basses dans le fleuve. La limite 
amont ou point de salure est la ligne en aval de laquelle le fleuve 
entre dans le r ég ime administratif des eaux sa lées . La limite aval 
n'est autre chose que la ligne idéale qui rejoint les deux ex t r émi 
tés du rivage de la mer, à l 'embouchure du cours d'eau. 

La rive saline des /leuvesqui, comme le rivage de la mer, fait 
partie du domaine public , est l imi tée , en amont et en aval, par 
la prolongation des lignes de partage des eaux du fleuve, du côté 
de l'eau, par la laisse des eaux basses, et, du côté de terre, par le 
l i l des plus hautes eaux navigables, lorsque le fleuve coule à 
pleins bords, mais non lorsqu' i l est gonflé par l'onde de la marée 
d ' équ inoxe . 

En ce qui concerne la partie non saline des fleuves, la l imi te 
aval n'est autre que la partie amont de la partie saline. La l imi te 
amont, ou l imite de l ' inscription maritime, qui termine le 
domaine où la navigation est mari t ime; et la pêche , l ibre , est, du 
cô té ouest et nord de la France, le point où la m a r é e cesse de se 
faire sentir, et, dans les rég ions non soumises à l'influence de la 
m a r é e , le point e x t r ê m e où les bâ t imen t s de mer peuvent remon
ter (loi du 21 d é c e m b r e 1896, art. 1 E R), sans qu ' i l y ait nécessa i 
rement lieu de tenir compte des barrages artificiels (circulaire du 
21 février 1853). 

La rive non saline des fleuves, qui fait encore partie du domaine 
publ ic , es t l imi tée d'une m a n i è r e analogue à la rive saline. 

Les canaux et r iv iè res canal isées compris dans le domaine de 
la navigation mari t ime ont le m ê m e régime que les fleuves et les 
rivières, et sont l 'objet de la m ê m e dél imita t ion pour le point de 
salure et la l imi te de l ' inscription marit ime, mais les rives y 
é t a n t définit ivement enca i s sées , on n'y fixe pas habituellement le 
point où le rivage fluvial se s épa re du rivage de la mer. 

Les étangs salés et les canaux salés qui y donnent accès , sont 
soumis, pour leurs eaux, leur fond et leurs rivages, aux m ê m e s 
règ les de dé l imi ta t ion que la mer et ses rivages, dont ils ont le 
r é g i m e . 

au lieu de continuer à s'en tenir à la définition naturelle 
de la zone maritime et de prendre pour limite le flux, 
établit une limite fixe : le Melkhuis. De ce point vers 
la mer, on applique le dit règlement (31). 

E n Belgique, disent les P A N D E C T E S B E L G E S , sont con
sidérées ordinairement comme eaux maritimes, les eaux 
des fleuves et des r ivières jusqu'aux endroits où le flux 
et le reflux de la mer se font encore sentir et où il paraît 
qu'il convient d'appliquer certaines règles de navigation 
et d'administration dans lesquelles le côté maritime se 
manifeste (32). 

Les P A N D E C T E S B E L G E S ajoutaient : « L'Escaut mari
time finit au pont de Termonde » (33). 

L'arrêté royal du 24 août 1892, contenant le règle
ment particulierde police et de navigation pour l'Escaut 
maritime, en amont du Melkhuis, la Durme, le Rupel, 
la N è t h e inférieure, la Dyle inférieure et la Senne, 
recule les limites de l'Escaut maritime jusqu'à Gent-
brugge. L'arrêté royal précise ensuite des limites spé
ciales pour chacune des rivières indiquées ci-dessus. 

L a limite de la mer territoriale vers le large, c'est-à-
dire vers la haute mer, la mer libre, est déterminée de 
deux façons : soit d'une manière irrévocable, en la 
fixant à une certaine distance qui ne change pas, soit 
en tenant compte de la possibilité de dominer la mer en 
se plaçant sur le littoral (34). 

Jadis, la mer territoriale atteignait une largeur 
énorme. On voulait ainsi préserver ses rivages contre 
les incursions des pirates. B A L D E , au X I V e s iècle , 
B O D I N , au X V I e (35), la fixaient à soixante milles. 
C C E P O L L A la fixe à cent milles (36). L O C C E N I U S la fixe à 
deux journées de chemin (37). 

D'après certains auteurs, G É R A R D D E R A Y N E V A L par 
exemple (38), la mer territoriale comprend toutes les 
eaux s'étendant à portée de notre vue. «• L a mesure la 
plus juste serait, dit cet auteur, la vue de ces mêmes 

. cô t e s , c'est-à-dire l'horizon réel. » 
R O B E R T D A V I D estime à bon droit que le critérium 

devient bien incertain et varie suivant qu'on observe du 
haut d'une falaise ou d'une plage (39). 

L e capitaine de frégate T H É O D O R E O R T O L A N montre 
qu'il y a erreur dans l'emploi que fait G É R A R D D E R A Y 

N E V A L des mots : horizon réel. « G É R A R D D E H A Y N E V A L 

dit : horizon réel; i l entend sans doute dire : horizon 
visuel, car il ne peut être question ici ni de l'horizon 
rationnel ou mathématique, ni de l'horizon vrai ou 
astronomique » (40). 

D U D L E Y F I E L D propose de porter à 3 lieues marines, 
soit 8 milles anglais, la limite actuelle de la mer terri
toriale (41). 

E n Ecosse, dit N Y S , une vieille coutume faisait con
sidérer comme soumise à la souveraineté toute l'étendue 
de mer que la vue embrassait de la côte en temps ordi
naire. 

E n Scandinavie, la coutume envisageait comme telle 
la portion de la mer avoisinant la côte depuis l'endroit 
où du bateau la terre étai t visible (42). 

(31) Ouv. c i t . , n« 109, pp. 102, 104. 

(32) V O Eaux maritimes ; V O Escaut. 

(33) V O Eaux maritimes. 

(34) PERELS , ouv. c i t . , p . 28 ; PAND. BELGES, V O Eaux territo
riales, n° 7. 

(35) De república, l i b . I , cap. X . 

(36) De servitutibus prœdiorum urbanorum, cap. X X V I , n° 14 ; 
PAND. BELGES, V O Eaux territoriales, n° 10. 

(37) De jure marítimo, I , 1, cap. I V , n° 6 ; PAND. BELGES, 
ibid., n° 11. 

(38) Institutions du droit de la nature et des gens, l i v . H , 
ch. I X , § X . 

(39) Ouv. c i t . , 1.1, pp. 17, 18. 
40) Ouv. c i t . , t . 1, p . 156. 
41) Ouv. c i t . , art. 28 . 

(42) NYS, ouv. c i t . , t . I , p . 499 . 



Des auteurs ont indiqué comme critérium la profon
deur de l'eau (43). 

C O R N E I L L E V A N B Y N K E R S H O E C K cite une ordonnance 
de Philippe I I , roi d'Espagne, qui fixait comme limite 
l'horizon visuel. I l la critique parce que, comme il le 
fait remarquer, l'horizon varie selon que l'observation 
se fera du bord du rivage ou d'une élévat ion (44). 

Cette thèse a été reprise récemment dans un ouvrage 
fort remarquable de M. G O D E Y , sous-commissaire de la 
marine et a été développée à l'aide de nombreux et 
solides arguments. 

M. G O D E Y blâme C O R N E I L L E V A N B Y N K E R S H O E C K d'avoir 
si vivement critiqué l'ordonnance de Philippe I I , et il 
montre que le procédé de K A Y N E V A L , même avec ses 
défauts, étai t en somme tout aussi acceptable, en théo
rie, que le sien propre. 

" Comme le canon, dit-il, la vue n'est que le symbole 
de la puissance défensive de l'Etat, mais elle a sur lui 
l'avantage d'exister en réalité sur tout point de la côte 
et souvent aussi au large sur la zone frontière, d'être 
partout la même et de constituer, pour le littoral, une 
ceinture de protection très efficace, Les marins du litto
ral , qui pratiquent la pêche entière pendant le temps 
de guerre étrangère , s'intéressent aux évolutions des 
navires de guerre des bell igérants qui viennent en vue 
de terre. Ils sont pour le pays des sortes de guetteurs 
avancés , ils peuvent fournir un précieux témoignage 
dans le cas ou une violation de la neutralité est commise 
dans les eaux littorales (45). 

I l n'arrivera que fort rarement, affirme M. G O D E Y , 

que l'on aura recours au canon pour réprimer une 
infraction commise dans les eaux territoriales. Pour 
permettre de protéger le littoral, le moyen que donne 
la vue est dans la réalité autrement employé et efficace 
que celui du canon. En mer, aucun obstacle ne vient 
s'interposer devant l'œil du guetteur, ni empêcher de 
faire connaître, par voie de signaux, au navire [iris en 
faute, l'injonction de l'autorité riveraine. Sur les côtes , ' 
aux pointes les plus avancées des caps, sont établis des 
postes sémaphoriques qui fouillent au loin l'horizon et, 
reliés à tous les services importants par le réseau télé
graphique, permettent d'indiquer la position exacte des 
navires des bell igérants et de prendre des mesures 
nécessaires. L a vue, considérée à ce point de vue, con
stitue d'après l'auteur, pour le territoire un moyen 
défensif très efficace. 

M. G O D E Y se demande pourquoi on ne déterminerait 
pas, par certaines expériences , la portée moyenne 
extrême de la vue humaine, et, le résultat une fois 
obtenu, on ne la traduirait pas en chiffres précis. " On 
arriverait ainsi, dit-il, à établir une distance à peu près 
la même en tous pays, invariable dans le temps et pour 
tout homme doué d'une vue normale, qui aurait comme 
telle de grandes chances d'être admise sans difficultés. 
El le présenterait l'avantage très appréciable d'offrir une 
base à la fois pratique, définitive et rationnelle. Des 
nombreux renseignements personnels que nous avons 
pu nous procurer auprès des gens du mét ier , i l semble 
résulter que cette moyenne se rapprocherait très sensi
blement de six à sept milles marins (11 à 13 k i lomètres 
environ) «. 

Dans la préface de l'ouvrage de M. P A U L G O D E Y , 

M. J U L E S C A D O U A T , professeur de droit international 
public et privé à la Facul té de Caen, s'exprime en ces 
termes : " L a vue humaine fournirait un moyen de con
trôle d'un emploi facile et à la disposition de tous les 

(43) PAND. BELGES, V O Eaux territoriales, n° 1 0 ; ARNTZ, OUV. 
ci t . , n'° 106. 

(44) C'est CORNEILLE VAN BYNKERSHOECK qui établi t la distinc
tion entre le mare proximum et le mare exterum {De Dominio 
maris disserl Hin, cliap. 11. § S). 

(45) La mer cutiere, par PAIX GODEY, sous-commissaire de la 
marine, l i v . 1, pp. 19 et suiv. Paris, Pedone, 1896. 

Etats; en outre,elle présenterait cet immense avantage 
de limiter les eaux territoriales à une étendue raison
nable et par là d'assurer mieux qu'aucune autre le prin
cipe de la liberté des mers et l'entière garantie des droits 
militaires ou pacifiques que chaque Etat est admis à 
exercer sur les flots. •> 

Comme le fait remarquer P A U L G O D E Y , on ne peut 
utiliser complètement l'immense portée des pièces d'ar
tillerie, ni obtenir un tir efficace au delà de la portée 
de vue naturelle (46). 

Dans sa session de Paris , en mars 1894, l'Institut de 
droit international a indiqué cette limite de six milles 
comme mesure de la mer territoriale, mais sans l'ap
puyer malheureusement sur une base rationnelle. E n 
dehors de cette distance fixe, i l avait aussi é m i s le vœu 
qu'il pourrait, en temps de guerre, exister une zone de 
neutral i té purement facultative pour les Etats neutres 
et pouvant aller de six milles jusqu'à la portée extrême 
des pièces (de sept milles à onze milles) (47). 

(46) Les limites de la mer territoriale (Revue générale de droit 
international public, t . I I I , p . 229). 

(47) R. DE RYCKERE, Le Régime légal de la pèche maritime, 
p. 29 ; ROBERT DAVID, OUV. eit . , pp. 19, 20, 29, 3 1 . 

L'Institut de Droit international, dans sa session de Paris, en 
mars 1894, sur un rapport de M. BARCLAY, et a p r è s une discus
sion approfondie, a voté une sér ie de règles sur la mer littorale, 
en adoptant le nom de mer territoriale. Voici les premiers arti
cles de ce règ lement qui portent sur la définition et la région de 
la mer territoriale : « L'Insti tut , cons idéran t qu ' i l n'y a pas de 
raisons pour confondre en une seule zone la distance nécessaire 
pour l'exercice de la souvera ine té et pour la protection de la 
pèche littorale et celle qui l'est pour garantir la neut ra l i té des 
non-bel l igérants en temps de guerre — que la distance la plus 
ordinairement adoptée de trois milles de la laisse de la basse 
marée a été reconnue insuffisante pour la protection de la pêche 
littorale — que cette distance ne correspond pas non plus à la 
por tée réel le des canons placés sur la côte , a adop té les disposi
tions suivantes : « Ar t . 1 e r . L'Etat a un droit de souvera ine té sur 
une zone de la mer qui baigne la cô te , sauf le doit de passage 
inoifensif réservé à l 'article S. Cette zone porte le nom de mer 
territoriale. 

« Art . 2. La mer territoriale s 'é tend à six milles marins (de 60au 
degré de latitude) de la laisse de la basse marée sur toute l 'é tendue 
des côtes . 

« Ar t . 3. Pour les baies, la mer territoriale suit les s inuosi tés 
de la cô te , sauf qu'elle est mesu rée a partir d'une ligne droite tirée 
en travers de la baie dans la partie la plus r approchée de l'ouver
ture vers la mer, où l 'écart entre les deux côtes de la baie est de 
douze mil le marins de largeur, à moins qu'un usage continu et 
séculaire n'ait consacré une largeur plus grande. 

« Art . 4 . En cas de guerre, le riverain neutre a le droit de 
fixer par la déclarat ion de neu t ra l i t é ou par notification spéciale , 
sa zone neutre au delà de six mil les , jusqu 'à por tée du canon 
des côtes . » (Annuaire de l'Institut de Droit international, ses
sion de Paris, 1894, t. X I I I , p. 229.) 

M. DE MARTENS, professeur à l 'Universi té de Sa in t -Pé t e r sbourg , 
avait p roposé d'adopter comme l imi te des eaux territoriales la 
plus grande por tée de canon et de la fixer à dix mi l les . Mais on 
fit remarquer que passer tout d 'un coup de trois milles à dix 
milles étai t un bond trop brusque, et, en second l i eu , on fit 
ressortir la difficulté q u ' é p r o u v e r a i e n t les petites puissances à 
faire respecter leurs droits , elles qui ne disposent que de moyens 
l imités de défense. MM. ARTHUR DESJARDINS et P E R E L S , directeur 
au minis tère de la marine de l 'empire allemand, d é p o s è r e n t , le 
29 mars, un projet qui rallia la major i té des suffrages. Ils admet
taient une extension purement facultative de la zone neutre au 
delà de six milles en cas de guerre. 

GODEY croit qu'une des raisons qu i ont poussé l ' Inst i tut de 
Droit international à proposer de porter l ' é tendue de la mer 
littorale de trois milles à six milles, é ta i t de permettre à l'Etat de 
rég lemente r la pèche dans toute cette é tendue et d ' e m p ê c h e r ainsi 
la destruction du poisson. On conseillait même d'aller plus lo in 
et d 'é tabl i r deux zones de pêche : l 'une de conservation, l'autre 
d'exploitation (Ouv. c i t . , I , H , ch . I I , p. 55). 

Au mois de d é c e m b r e 1895, le gouvernement des Pays-Bas 
adressa une note collective aux puissances au sujet de la fixation 

| de la mer territoriale. S'inspirant du fait qu'aucune convention 
ne fixe la distance à partir de laquelle les bel l igérants doivent 



D ' a p r è s V A U N , i l f a u t t e n i r c o m p t e , p o u r l a fixation 

de l a m e r t e r r i t o r i a l e , de l a p r o f o n d e u r des eaux j u s q u ' à 

l ' e n d r o i t o ù l a sonde peu t p é n é t r e r . S i l e l i t t o r a l é t a i t 

t r è s e s c a r p é e t l a m e r t r è s p r o f o n d e , i l a d m e t t a i t l a 

p o r t é e de c a n o n , c o m m e l i m i t e de l a m e r t e r r i t o r i a l e . 

S i le l i t t o r a l a v a i t une p r o f o n d e u r peu c o n s i d é r a b l e , i l 

r e s t r e i g n a i t l e d r o i t de v i s i t e à d e u x l ieues (48). 

L e professeur O R T O L A N ense igne q u e , s u i v a n t l a 

science r a t i o n n e l l e e t l a c o u t u m e u n i v e r s e l l e d u d r o i t 

p u b l i c i n t e r n a t i o n a l , s a n c t i o n n é e p a r u n g r a n d n o m b r e 

de t r a i t é s , l a p a r t i e de l a m e r q u i ba igne les c ô t e s d ' u n 

E t a t est soumise à l ' e m p i r e de cet E t a t j u s q u ' i l l a d i s 

t a n c e que p e u v e n t d o m i n e r d ' u n e m a n i è r e c o n t i n u e les 

forces de cet E t a t p a r les m o y e n s d ' a c t i o n é t a b l i s s u r l e 

rivage. Ce t t e d i s t a n c e s u f f i r a i t , p a r r é c i p r o c i t é , p o u r 

que l e r i v a g e f û t m e n a c é p a r les m o y e n s d ' a c t i o n q u i 

s e r a i e n t d i r i g é s de l a m e r c o n t r e l u i . Ce t t e s i t u a t i o n 

i m p l i q u e à l a fo is p o u r l ' E t a t u n d a n g e r poss ib le d ' a t 

t a q u e et u n p o u v o i r e f f e c t i f de p r o t e c t i o n . 

A u d e l à de l a l i m i t e de ses t e r r e s , c h a q u e E t a t v o i s i n 

de l a m e r a d o n c , a j o u t e le professeur O R T O L A N , c o m m e 

une c e i n t u r e d 'eau s u r l a q u e l l e son d r o i t de pu i ssance 

se p r o l o n g e ; sa f r o n t i è r e t e r r e s t r e est s u i v i e d 'une f r o n 

t i è r e m a r i t i m e . A p a r t que lques d ive rgences peu i m p o r 

t an te s , ce t t e d i s t a n c e d o i t ê t r e m a r q u é e , s u i v a n t l a 

l o g i q u e m ê m e d u r a i s o n n e m e n t e t s u i v a n t l ' o p i n i o n 

c o m m u n e , p a r l a p lu s f o r t e p o r t é e des a r m e s de g u e r r e , 

a u j o u r d ' h u i l a p lu s f o r t e p o r t é e d u c a n o n , s u i v a n t les 

p r o g r è s c o m m u n s de l ' a r t à c h a q u e é p o q u e . L a p a r t i e 

de l a m e r c o m p r i s e depu i s l a c ô t e j u s q u ' à ce t t e d i s t a n c e 

p o r t e le n o m de mer territoriale, e t l ' o n d i t v u l g a i r e -

s'abstenir d 'host i l i tés , i l proposa, comme base des négocia t ions 
à entamer : « La limite de six milles avec une é t endue semblable 
comme zone neutre. » (PAUI, GODEY, OUV. c i t . , t . 111, p. 235 ; 
NYS, OUV. c i t . , t . I , p. 513.) 

La résolut ion de l 'Institut de Droit international se trouvait 
ainsi p rofondément modifiée : de facultative et indéfinie qu'elle 
étai t , la zone neutre devenait obligatoire et uniforme. 

L'adoption d'une telle règ le , di t GODEY, p résen te , à notre avis, 
certains inconvénien ts graves qu ' i l est bon de signaler. C'est une 
large bande de mer de plus de 22 ki lomètres au large que les 
Etats neutres auraient ainsi à surveiller sur tout leur l i t toral en 
temps de guerre. L'espace de mer laissé libre aux bel l igérants , 
pour les évolut ions de leurs flottes, dans nos mers resse r rées 
d'Europe, se trouverait brusquement restreint hors de toute néces
sité et, inévi tab lement et presque à leur insu, les chefs d'escadre 
seraient amenés à violer une zone de neu t ra l i t é si difficile a 
respecter. 

La limite p roposée de douze milles marins (Ss2.224 mètres) , se 
trouve préc i sément ê t re approximativement équiva len te à la plus 
forte por tée actuelle des canons. 

11 est intéressant de remarquer que la distance entre le eap 
Griz-Nez et le South-Foreland n'est que de dix-huit milles et celle 
de Douvres à Calais de vingt et un milles trois quarts. 

La proposition du gouvernement des Pays Bas ne fut pas 
acceptée . La France notamment refusa d'y donner suite, en se 
plaçant au point de vue de l ' intérêt de la guerre et de la pêche . 

Déjà en 1864, les Etats-Unis avaient pris l ' initiative d'une autre 
proposition. 

Dans une note du 16 octobre 1864, M. SEWARD, secrétaire 
d'Etat des Etats-Unis, s'est efforcé d'amener les Etats à conclure 
un règ lement international sur les trois points suivants : 

1° Faut-il é t endre j u s q u ' à cinq milles la ju r id ic t ion de l'Etat 
riverain aujourd'hui l imitée à trois milles ? 

2° Pour assurer le respect de la neutra l i té de la mer terri to
riale, ne faut-il pas interdire les feux des batteries à une distance 
infér ieure à huit milles de la côte ? 

3° Ne serait-il pas préférable de remplacer la por tée du canon 
par une l imite invariable et fixée en chiffres. 

I l est vrai que celte l imite se trouverait b ientôt en désaccord 
avec la por tée des nouveaux canons qui se {-eriectionnent sans 
cesse. 

La proposition de M . SEWARD n 'obtint d'ailleurs aucun succès . 

(48) Commentaire sur l'ordonnance de la marine de 1681, 
l ivre V, titre I , t. I I , p. 687; NYS, OUV. c i t . , t . I , p. 512 ; ROBERT 
DAVID, OUV. c i t . , p. 28. 

m e n t des n a v i r e s ou des pe rsonnes q u i s'y t r o u v e n t 

q u ' i l s s o n t dans les rau.r de l ' E t a t a u q u e l les c ô t e s 

r i v e r a i n e s a p p a r t i e n n e n t (19;. 

I l p a r a î t r a t i o n n e l , d i t R I V I E R , en v e r t u de sa d e s t i 

n a t i o n m ê m e et de sa q u a l i t é d ' accesso i re , de d i r e que 

l a m e r l i t t o r a l e s ' é t e n d auss i l o i n q u e , du r i v a g e , le 

p o u v o i r t e r r i t o r i a l p e u t ê t r e d é f e n d u e t m a i n t e n u , 

c ' e s t - à - d i r e à une p o r t é e de c a n o n . C e l l e - c i d o i t ê t r e 

c a l c u l é e à p a r t i r de l a la isse de h a u t e m e r ; i l f au t p o u 

v o i r f a i r e s u r t e r r e f e r m e les t r a v a u x e t é t a b l i s s e m e n t s 

p e r m a n e n t s d e s t i n é s à d o m i n e r l a m e r , e t dresser les 

b a t t e r i e s c ô t i è r e s à l ' a b r i de l a m a r é e . Peu i m p o r t e q u e 

ces b a t t e r i e s s o i e n t p l a c é e s ou n o n ; i l suf f i t qu ' e l l e s 

pu i s sen t l ' ê t r e . O n t i e n t c o m p t e de l a m a r é e n o r m a l e , 

e t n o n de m a r é e s e x c e p t i o n n e l l e s , de c a t a s t r o p h e s t e l l es 

q u e le raz de m a r é e . T e l l e est l a r è g l e q u i est encore de 

d r o i t c o m m u n (50) . 

C'est C O R N E I L L E V A N B Y N K E R S H O E C K q u i , a u c h a 

p i t r e I I de son t r a i t é : De Dominio maris, a e x p r i m é 

c l a i r e m e n t ce t t e r è g l e , p o u r l a p r e m i è r e fois, en ces 

t e r m e s : " Q u a r e o m n i n o v i d e t u r r e c t i u s , eo p o t e s t a t e m 

t e r n e e x t e n d i , q u o u s q u e t o r m e n t a e x p l o d u n t u r , ea tenus 

q u i p p e c u i n i m p e r a r e t u m possidere v i d e r n u r . L o q t i o r 

a u t e m de h i s t e m p o r i b u s , q u i b u s i l l i s m a c h i n i s u t i m u r ; 

a l i o q u i n g e n e r a l i t e r d e c e n d t i m esset : p o t e s t a t e m t e r r a i 

finiri u b i r i n i t u r a r m o r u m v i s : e t e n i t n ha ie , u t d i x i m u s , 

possessionem t u e t u r . 

Les l i m i t e s de l a m e r t e r r i t o r i a l e son t d é t e r m i n é e s 

p a r l a p o s s i b i l i t é d ' e x e r c e r s u r le r i v a g e m ê m e , Yimpe-
rium q u i d o i t s ' é t e n d r e en m e r , et d ' y p r e n d r e d 'une 

m a n i è r e c o n t i n u e les mesu re s de p r o t e c t i o n n é c e s s a i r e s . 

Les bornes de la m e r t e r r i t o r i a l e du c ô t é de l a h a u t e 

m e r son t m a r q u é e s p a r l a l i g n e e x t r ê m e j u s q u ' o ù 

s ' é t e n d l a p r o t e c t i o n des e a u x e x e r c é e su r le r i v a g e (51). 

C'est donc l a p o r t é e des canons de c h a q u e é p o q u e q u i 

fixe l ' é t e n d u e de l a m e r t e r r i t o r i a l e . I l s ' ag i t i c i de l a 

p lus f o r t e p o r t é e des p lu s pu i s san t s c anons q u i e x i s t e n t 

à c h a q u e é p o q u e . 

L ' é t e n d u e de l a m e r t e r r i t o r i a l e est l a m ê m e , dans 

c h a q u e é p o q u e , p o u r tou tes les m e r s e t p o u r tous les 

pays r i v e r a i n s . 

I l i m p o r t e peu que le pays r i v e r a i n p o s s è d e ou ne 

p o s s è d e pas, en f a i t , les c anons a y a n t , à ce m o m e n t , l a 

p lu s f o r t e p o r t é e c o n n u e , q u ' i l a i t p l a c é ou q u ' i l n ' a i t 

pas p l a c é s u r les c ô t e s des b a t t e r i e s g a r n i e s de ces 

c anons . 

E n effet , d i t l e c o n s e i l l e r d ' a m i r a u t é P K R E L K , l ' é t e n 

due de la m e r t e r r i t o r i a l e ne s a u r a i t d é p e n d r e p o u r u n 

pays en p a r t i c u l i e r de l ' é t a b l i s s e m e n t r é e l de b a t t e r i e s 

su r les c ô t e s . L o r s q u ' u n e c ô t e est t r è s é t e n d u e , i l n ' y a 

en effet que que lques p o i n t s q u i d o i v e n t ê t r e a r m é s de 

ce t t e m a n i è r e . On ne p o u r r a i t d a v a n t a g e l a m o d i f i e r 

se lon q u ' u n E t a t p o s s è d e ou ne p o s s è d e pas des c anons 

de l o n g u e p o r t é e . I l ne f au t c o n s i d é r e r que l a possibi
lité de p l a c e r de s emblab l e s canons s u r l a c ô t e (52). 

G . F R . D E M A R T E N S d i t : •• L a c o n s e r v a t i o n d u 

d o m a i n e de l a m e r t e r r i t o r i a l e p a r l a n a t i o n r i v e r a i n e 

n'est pas s u b o r d o n n é e à l ' é t a b l i s s e m e n t e t à l ' e n t r e t i e n 

d ' o u v r a g e s p e r m a n e n t s , t e l s que b a t t e r i e s ou f o r t s ; l a 

s o u v e r a i n e t é de l a m e r t e r r i t o r i a l e n 'es t pas p lus subor

d o n n é e à son mode d ' e x e r c i c e que l a s o u v e r a i n e t é d u 

t e r r i t o i r e m ê m e - (53). 

(49) Eléments de droit pénal, par M. ORTOLAN, professeur à la 
Facul té de droit de Paris, n° 927, pp. 383, 384; Paris, Pion, 
1859. 

Voir rapport de THOMAS BARCLAY sur la question des eaux ter
ritoriales, p r é s e n t é le 25 mai 1904 au Congrès maritime de 
Lisbonne [Mouvement maritime, n" 164, 12 j u i n 1904, col . 42). 

(50) Ouvr. c i t . , tome I e r , p. 146. 

(51) PERELS , ouv. c i t . , p. 28. 

(52) Ouv. c i t . , p. 29. 

53) Précis du droit des gens moderne de l'Europe, t. 1 e r , p . 144. 



S C H I A T A R E L L A est également de cet avis (54). 

L e territoire d'une nation, dit H A U S , c 'est-à-dire 
l'espace de notre globe sur lequel elle exerce un droit 
de souveraineté, comprend non seulement la terre, mais 
encore les eaux soumises à sa domination, telles que 
les fleuves, les r iv ières , les canaux, les ports et les 
rades, les golfes et les baies, les mers intérieures , tota
lement enclavées dans le territoire continental, et même 
les parties de la mer qui baignent les côtes . Ces parties 
forment ce qu'on appelle la mer territoriale, qui s'étend 
aussi loin que la mer peut être dominée par des moyens 
d'action établis sur les rivages. L a limite de cette mer 
est donc déterminée par la plus forte portée du canon 
des côtes (55). 

Nous n'hésitons pas à dire qu'en l'absence de stipula
tion expresse et contraire d'un traité , d'une convention 
ou de tout autre acte diplomatique ou d'une disposition 
légale , i l faut admettre, en règle générale , avec la 
grande majorité des auteurs, que les limites de la mer 
territoriale sont déterminées par la plus grande portée 
des bouches à feu L a mer territoriale s'étend ainsi jus
qu'à l'endrojt le plus é lo igné , jusqu'au point ex trême , 
qui peut être atteint par les obus lancés par les plus 
puissants canons des batteries établies sur la côte (56). 

F O U R N I E R , N E V E U et L A U R I E R ont émis la même opi
nion : » On admet généralement que la mer territoriale 
comprend toute la zone commandée par le canon du lit
toral. El le embrasse aussi toutes les mers intérieures. 
E n dehors de cette définition, qui est de jurisprudence 
générale, les traités ou les lois de certains pays ont 
fixé, au moins au point de vue d'intérêts déterminés, 
l'étendue précise de la mer territoriale » (57) . 

H A U T E F E U I L L E s'exprime en ces termes : » L a défini
tion de la mer territoriale suffit pour fixer son étendue. 
Les eaux maritimes ne deviennent territoriales que 
lorsqu'elles peuvent être défendues par le souverain du 
rivage d'une manière absolue et permanente ; i l n'y a 
donc que celles qui sont ainsi soumises au joug qui 
acquièrent cette qualité. L a portée réelle de la puissance 
défensive est la limite de la mer privée. L a plupart des 
peuples civil isés ont adopté cette limite; ils regardent 
comme territoriale toute la partie de la mer comprise 
sous la grande portée d'un canon placé à terre » (58). 

V A T T E L admet que, d'après le droit des gens de son 
temps, la mer ne peut être reconnue comme une conti
nuation de territoire que jusqu'à portée de canon du 
rivage, mais plus loin il pose en principe que la domi
nation d'un Etat s é t e n d généralement sur les mers rive
raines aussi loin que l'exige sa sécurité et que le permet 
sa puissance (59 ) . 

Le capitaine de frégate T H É O D O R E O R T O L A N (60) , 

G . F . D E M A R T E N S (61) et S C H I A T A R E L L A (62) admettent 

(54) Del territorio nelle sue attenenze colla legge penale, p . 8. 

(55) Principes généraux du droit pénal belge, par J. J. HAUS, 
professeur à l 'Université de Gand, tome 1ER, n° 195, p. 137. Gand, 
Hoste, 1874. 

(56) Voir PAND. BELGES , notre t ra i té sur la Pêche maritime, 
n° 153. 

(57) Ouv. c i t . , p. 8. 

(58) Histoire des origines, des progrès et des variations du droit 
maritime international, par L . B . HAUTEFEUILLE , p. 20. Paris, 
1869. 

(59) Le droit des gens, par E. DE VATTEL , tome 1ER, pp. 29 et s. 
KENT va plus lo in encore pour les Etats-Unis, en invoquant 

des motifs d'ordre fiscal et de défense nationale. La souvera ine té 
des Etats-Unis dans le golfe du Mexique s 'é tendrai t ainsi à 
180 milles de la cô te . 

(60) Règles internationales et diplomatie de la mer, p a r Î H . ORTO
LAN, t . 1ER, p. 153. 

(61) Précis du droit des gens moderne de l'Europe, par G. Fr. 
DE MARTENS, 1 .1«, pp. 141 , 142, 3 9 9 ; Paris, 1874. 

(62) Del territorio nelle sue attenenze colla legge penale, par 
R . SCHIATARELLA, p . 8. 

que la limite de la mer territoriale est déterminée par 
la plus grande portée de canon. 

C A N C R I N déclare que cette limite s'étend <• aussi loin 
que la côte peut être balayée par le canon ou gardée 
par des navires de guerre » (63). 

Cette dernière définition alternative manque absolu
ment de précision et ne saurait pour ce motif être 
admise. 

H E N N E B I C Q reconnaît que « traditionnellement, la 
doctrine a pris comme distance la plus grande portée 
de canon ou tout au moins la ligne extrême de défense 
effective des batteries côt ières . I l en est ainsi en matière 
douanière, expression fort nette de la souveraineté» (64) . 
. Les auteurs modernes, dit R O B E R T D A V I D , indiquent 
comme base de fixation la plus grande portée de canon. 
Cette théorie est conforme à la nature de la mer terri 
toriale : terrœ potestas finitur, ubi finitur armorum 
vis. Cette opinion est soutenue par V A L I N , V A N B Y N -

K E R S H O E C K et M E R L I N . Ce dernier a défendu deux opi
nions. Dans son répertoire,au mot mer, il fixe l'étendue 
à deux lieues de la côte ; au mot occupation, à la portée 
de canon... L a solution qui paraît la plus logique est 
celle-ci : la ligne de démarcat ion, ou ligne de respect 
doit exister jusqu'au point où l'Etat riverain peut effec
tivement exercer son imperium (65) . 

Parmi les autres partisans de cette théorie, il con
vient de citer D E C U S S Y , L A U R E N C E , A Z U N I , G E M E R , 

F I E L D , P R A D I E R - F O D É R É et K L U B E R . I l faut y ajouter les 
P A N D E C T E S B E L G E S (66) . 

De nombreux traités internationaux et de disposi
tions législatives consacrent d'ailleurs en termes exprès 
cette solution traditionnelle de la plus forte portée du 
canon des côtes. 

Nous citerons notamment : 
Le règlement du grand duc de Toscane (art. 1 e r), du 

1 e r août 1778. 
Edit de la république de Gènes (art. l* r), du 17 jui l 

let 1 7 7 9 . 

Edit de la république de Venise, du 9 septembre 1 7 7 9 . 
Traité de 1 7 8 6 entre la France et l'Angleterre (art. 4 8 ) . 
Règlement russe sur la course (art. 2 ) , du 31 décem

bre 1 7 8 7 . 

Traité de 1 7 8 7 entre la France et la Russie (art. 28 ) . 
Traité de 1 7 8 7 entre le royaume des Deux-Siciles et 

la Russie (art. 19). 
Traité de 1794 entre la Grande-Bretagne et les Etats-

Unis (art. 2 5 ) . 
Traité de 1 7 9 5 entre la France et la régence de Tunis 

(art. 3 ) . 

Traité de 1 8 4 2 entre le Portugal et la Grande-Bre
tagne (art. 3 ) . 

Les traités conclus par la Russie, en 1 8 2 4 , avec les 
Etats-Unis et, en 1 8 2 5 , avec l'Angleterre, au sujet de la 
juridiction dans la mer de Behring. 

Le capitaine de frégate T H É O D O R E O R T O L A N a for
mulé en ces termes la véritable solution juridique : » L a 
plus forte portée de canon est la mesure commune, celle 
du droit des gens, universelle, qui doit être observée par 
tous en l'absence de tout traité . Ces traités rie lient que 
les parties contractantes » (67). 

(63) Abhandlungen von dem Wasserrechle, par F R . L . CAN
CRIN, 10 e sect., §§ 11 et 4 6 ; Halle, 1800. 

(64) Ouv. c i t . , p. 108; RIVIER, Droit des gens, t. I e r , pp. 147 
et suiv.; WHARTON, Des eaux territoriales et de la zone maritime, 
(Journ. de Droit intern, privé., 1886, p. 72); Gênes, 10 d é c e m b r e 
1894; VATTEL, Droit des gens, l i v . I " , chap. X X I I I , n° 289; 
conf. DE PAEPE, Compétence à l'égard des étrangers, t. 11, p. 203; 
La mer territoriale, par IMBART DE LATOUR, 1889. 

(65) Ouv. ci t . , pp. 20 à 23. 

(66) Voyez notamment V l s Eaux (en général), n° 2 6 ; Eaux de 
la mer, n° 7 ; Eaux territoriales, n° 4 ; Mer, n° 40 ; Domaine de 
l'Etat, n° 11 ; Piche maritime, n° 145. 

(67) Ouv. ci t . , l i v . I I , chap. V I H , p . 159. 
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L a mer littorale ou territoriale, dit C H A M P E N O I S , com
prend toute la zone commandée par le canon du littoral ; 
elle embrasse aussi toutes les mers intérieures. E n 
dehors de cette définition qui est de jurisprudence géné
rale, les traités ou les lois de certains pays ont fixé, au 
moins au point de vue d'intérêts déterminés, l'étendue 
précise de la mer territoriale (68) . 

B L U N T S C I I L I distingue nettement la limite générale 
déterminée par la portée du canon et la limite de trois 
milles fixée par des actes particuliers (69). L a même 
distinction est établie par H E F F T E R (70) . 

Un arrêt du tribunal suprême de Prusse, du 2 8 no
vembre 1866 , constate expressément que « le droit des 
gens a admis l'extension nécessaire de la mer territo
riale jusqu'à la portée du canon » (71). 

G E S S N E R , après avoir déclaré que le principe admis par 
V A N B Y N K E R S H O E C K est généralement adopté, dit : » C'est 
pourquoi les droits des riverains ont été augmentés par 
l'invention des canons rayés . » Toutefois, il ajoute 
ensuite, à tort selon nous : « Précédemment , on avait 
évalué dans la règle la portée à deux milles; aujour
d'hui, on prend ordinairement pour base une distance de 
trois milles » (72) . 

Ceux d'entre les auteurs, dit le conseiller d'amirauté 
P K R E L S , qui déclarent que la mer territoriale s'étend à 
portée de canon ou à trois milles de la côte , ne s'expli
quent pas sur le rapport qu'ils établissent entre ces deux 
termes, et ils laissent supposer que, d'après une entente 
internationale, expresse ou tacite, devenue obligatoire 
pour tous, ou bien d'après une pratique constante, la 
portée des canons a été fixée à cette distance en ce qui 
concerne le droit maritime international (TA). 

Au cours de la discussion du Territorial Walers 
Bill à la Chambre des lords, le 11 février 1 8 7 8 , le gou
vernement anglais fut amené à déclarer que la pratique 
anglaise s'était rangée au système de ceux qui identi
fient les deux mesures et qui admettent ainsi qu'il y a 
équivalence entre la mesure de trois milles marins 
( 5 , 5 5 6 mètres) et la plus grande portée du canon. 

Nous devons reconnaître que les publicistes et juris
consultes anglais et américains se sont ralliés à cette 
manière de voir. 

L a tendance générale qui se manifeste dans tous les 
traités, conventions et lois particulières, se prononce 
nettement en faveur de la détermination de la limite de 
la mer territoriale à une distance fixe et irrévocable, 
c'est-à-dire à la distance de trois milles marins 
( 5 , 5 5 6 mètres) à partir de la laisse de basse mer (74). 

Sir R. P I I I L L I M O R E estime que la propriété absolue et 
la juridiction ne s'étendent pas au delà d'une lieue 
marine {marine league), de trois milles nautiques ou 
de la portée du canon tiré sur le rivage à marée 
basse (75). 

Toutefois, par une étrange contradiction, le même 
auteur admet expressément dans un autre passage que 
la souveraineté s'étend jusqu'à la portée du canon (76) . 

On aura remarqué que sir R . P I I I L L I M O R E . place le 
canon à la limite de la laisse de basse mer, tandis que 

(68) Ouv. c i t . , t. I l , pp. 44-45. 

(69) Le droit international codifié, par J. C. BI.UNTSCIIM, tra
duction de C. LARDY , art. 382. Paris, 1874. 

(70) Das europaeische vœlkerrecht der gegenwar I, par J. W . 
HEFFTER , § 75. Ber l in , 1883. 

(71) GOI.TDAMMER, Archives, t . X V I , pp. 77 à 79. 

(72) Le droit des neutres stir mer, par L . GESSNER, pp. 22-23. 
Ber l in , 1876. 

(73) Ouv. c i t . , pp. 29-30. 

(74) ROBERT DAVID, ouv. c i t . , p. 2 2 ; voyez éga lement PAND. 
BELGES, V S Eaux territoriales, n° 8; Mer, n° 40. 

(75) Commentaries upon international law, t. 1 e r , § 198. 
Londres, 1871-1874. 

(76) Md., t. U , § 303. 

P E R E L S , d'accord avec la grande majorité des auteurs, 
le place à la limite de la laisse de haute mer, c'est-à-dire 
à l'endroit où il n'est pas menacé par la marée haute, 
même à l'époque des plus fortes eaux. 

G E F F K E N dit : - L a portée des armes à feu s'étant 
beaucoup perfectionnée, on admet généralement que le 
haut domaine s'étend jusqu'à trois milles •• (77). 

H E N N E B I C Q , après avoir fait remarquer que dans plu
sieurs traités on s'est rallié à la distance de trois milles, 
ajoute : « L a Belgique a suivi ce sys tème. On entend 
donc par mer territoriale la distance de trois milles 
marins à partir de la laisse de basse mer, soit 
5 , 5 5 6 mètres . Tout le surplus est haute mer ou mer 
libre. Les questions de douane et de défense nationale 
sont exceptées de ces limites qui ne visent que la j u r i 
diction et la pèche « (78). 

Dans une étude relative à Y Abordage entre navires 
de nationalité différente, G E O R G E S D U B O I S dit égale
ment : « Bien que la mer n'appartienne à personne, on 
considère que les eaux territoriales jusqu'à trois milles 
environ de la côte sont une dépendance du domaine de 
l'Etat qu'elles baignent •< (79) . 

L'auteur se borne d'ailleurs à cette rapide affirma
tion, sans estimer devoir la justifier ou l'appuyer par 
quelques considérations ou arguments juridiques. 

N Y S estime que la règle générale et traditionnelle de 
la plus grande portée du canon des côtes , selon l'es pro
grès communs de l'art à chaque époque, doit être con
sidérée actuellement comme n'étant plus en vigueur. 

« Pendant la majeure partie du X I X e siècle, dit-il , 
la règle de la plus grande partie de canon a été généra
lement acceptée par les auteurs. I l faut noter, comme 
nous l'avons déjà fait, que la conservation des droits sur 
la mer littorale n'a pas été subordonnée à l'établisse
ment et à l'entretien d'ouvrages permanents ; il faut 
aussi observer que les côtes présentant généralement 
des s inuosités et le mesurage ne pouvant sans inconvé
nient être exécuté à chacun des points du rivage, une 
ligne a été tirée d'un promontoire à l'autre et que cette 
ligne a constitué le point de départ pour la portée de 
canon. 

" L a mesure de la plus grande porté de canon à été 
critiquée comme incertaine, comme changeante, comme 
subissant nécessairement l'action des inventions de la 
balistique. E n fait, entre 7 0 0 mètres , portée ex trême du 
canon à l'époque de V A N B Y N K E R S H O E C K et la portée des 
canons les plus perfectionnés de notre époque, l 'écart 
est considérable. Aussi comprend-on que, de nos jours, 
les auteurs insistent pour faire adopter une mesure 
invariable et que, dans leurs décrets et leurs conven
tions internationales, les gouvernements se soient atta
chés à établir pareille mesure. L a direction de la poli
tique fait désirer davantage encore une réglementat ion. 
Comme on le constate à chaque instant, l'Etat moderne 
veut préciser ses droits et éloigner tout doute, toute 
incertitude en ce qui les concerne. Le même Etat étend 
continuellement ses attributions. I l est logique qu'il 
veuille déterminer avec exactitude l'étendue de la mer 
littorale, et faire prévaloir une notion exacte de l'auto
rité qu'il y exerce. 

» Devant le droit international, la règle générale 
contemporaine est bien la substitution de la mesure 
uniforme, invariable d'un certain nombre de milles à la 
plus grande portée du canon ; c'est à la mesure de ce 
nombre de milles qu'il faut désormais recourir quand 
il n'y a point de convention spéciale . I l s'est produit ici 
un déplacement intéressant à noter ; la règle de la plus 
grande portée de canon a cessé d'être en vigueur comme 
règle générale ; le sys tème imaginé et développé par 

(77) Remarques sur le § 75 de HEFFTER. 

(78) 'Ouv. c i t . , p. 108. 

(79) JOURN. DES TRIB . , n° 1206, 1E R mars 1896, col . 258. 



les glossateurs et par les commentateurs est de nouveau 
en vigueur, avec le correctif toutefois que les dimen
sions exagérées de 100 milles ou de 60 milles ont été 
abandonnées ! . . . Jusque maintenant la distance de trois 
milles a été le plus généralement adoptée (80). 

Nous croyons au contraire que la plus forte portée 
du canon des côtes est toujours restée , même actuelle
ment, la mesure commune, celle du droit des gens, 
universelle, qui doit être observée par tous, comme le 
fait remarquer judicieusement le capitaine de frégale 
T H É O D O R E O R T O L A N , en l'absence de tout traité . 

N Y S constate lu i -même que la règle de la plus grande 
portée de canon a été généralement acceptée par les 
auteurs pendant la majeure partie du X I X e s iècle. I l 
établit ainsi lu i -même l'existence d'ailleurs incontestable 
d'un principe général du droit des gens. 

I l est parfaitement exact que cette mesure variable 
et incertaine présente de nombreux inconvénients et 
qu'il existe dans la doctrine et parmi les Etats une ten
dance à lui substituer la mesure fixe de trois milles 
marins. 

Toutefois, il n'est guère permis de conclure de là à la 
disparition ou à l'abrogation de cette règle générale . 
Un principe général , universellement admis, ne dispa
raît pas ainsi du jour au lendemain parce que certains 
traités y dérogent , ou parce que certains auteurs le 
critiquent. L a règle générale traditionnelle continue 
toujours à subsister et n'a nullement cessé d'être en 
vigueur. 

On ne voit guère d'ailleurs à la suite de quelles cir
constances, de quels événements , la mesure uniforme 
aurait été substituée, comme règle générale, à la plus 
grande portée de canon. Aucun déplacement intéres
sant ne s'est produit en cette matière , sauf une tendance 
à multiplier les exceptions à la règle générale tradi
tionnelle dans les traités , conventions et lois. 

L a règle générale qui étai t pour ainsi dire incontestée 
au X I X e s iècle, existe toujours au X X e s iècle , puisque 
rien ne démontre qu'elle ait été abrogée ou supprimée. 
S'il n'y a pas de stipulation contraire, c'est toujours à 
elle qu'il faut s'en référer. 

N Y S lu i -même fournit, quelques pages plus loin, la 
démonstration la plus convaincante du maintien de la 
mesure de la plus forte portée de canon à titre de règle 
générale (81). 

E n effet, lorsque, pendant ces dernières années , la 
doctrine eut à s'occuper de la question nouvelle du 
domaine aérien et du régime juridique des aérostats , la 
très grande majorité des auteurs, au lieu de tenir 
compte du déplacement intéressant que signale N Y S , et 
d'admettre la substitution de la mesure uniforme de 
trois milles marins à la plus grande portée de canon, se 
rall ia sans réserve à la règle générale de la plus grande 
portée de canon comme mesure de dél imitation du 
domaine aérien national aussi bien que du domaine ma
ritime national. C'est apparemment parce que ces 
auteurs admettaient que cette règle n'avait nullement 
cessé d'être en vigueur au moment où ils écrivaient (82). 

(80) NYS , ouv. c i t . , pp. 507 à 509 . 

(81) Le droit international, t . 1ER, pp. 523 à 530. 

(82) FRANÇOIS PIËTRI estime, comme BLUNTSCHLI, que la sou
vera ineté de l'Etat s 'étend j u s q u ' à la hauteur où i l peut exercer 
un pouvoir effectif par ses canons. C'est la théor ie de CORNEILLE 
VAN BYNKERSHOECK concernant la mer adjacente. Le terri toire 
aé r i en , di t PIÉTRI, finit là où expire la force des armes, c'est-à-
dire à une por tée de canon au-dessus du point le plus élevé du 
sol de l'Etat. (Etude critique sur la fiction d'exterritorialité, 
1895, p . 14.) 

RIVIER semble enclin à fixer, par analogie du droit marit ime, 
cette l imite à por tée de t i r , c 'es t -à-di re , serable-t-il, d'un coup de 
fusil . (Ouv. c i t . , t . 1ER, p . 140.) 

Grâce à la puissance du canon, d i t MÉRIGHNAC, une nation peut 
commander une nouvelle colonne a tmosphé r ique plus é t endue 

I l est vrai que ces auteurs sont unanimes à demander 
que l'étendue du domaine aérien soit délimitée au moyen 
d'une mesure fixe par un accord entre les différents 
Etats, mais ils reconnaissent ainsi implicitement l'exis
tence de la règle générale de la plus grande portée du 
canon en appliquant par analogie cette règle générale 
à la matière du domaine aér ien . 

I l est aisé de voir que la limite de trois milles pré
sente une très grande importance. 

I l s'agit ici de milles nautiques ou marins, de 60 au 
degré de latitude, dont quatre font un mille géographique 
et trois une lieue marine. 

Comme le fait remarquer le conseiller d'amirauté 
P E R E L S , i l faut chercher l'origine de cette limite au 
temps où l'on regardait trois milles nautiques comme la 
limite de la portée des canons (83). 

Cette limite se trouve dans de nombreuses déclarations 
de neutral i té , dans les lois et règlements sur les prises 
et dans les ordonnances relatives à la course (84). 

Dans les eaux françaises, belges, anglaises, russes, 
américaines , il est convenu que, pour la police de la 
navigation et de la pêche, la limite est de trois milles à 
partir de la laisse de basse mer. L a loi du 1 e r mars 1888 
a consacré formellement ce principe pour les eaux fran
çaises et celle du 19 août 1891 pour les eaux anglaises. 
C'est dans la même étendue que, par la loi du 16 août 
1878 (Territorial Waters Jurisdiction Act), l'Angleterre 
s'est attribué droit complet de juridiction. L a surveil
lance douanière s'étend à une distance de trois milles 
dans la mer riveraine française (85). 

Parmi les traités récents relatifs à la pêche qui 
adoptent cette limite, nous citerons notamment : 

L e traité du 20 octobre 1818 entre les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne. 

L e traité du 2 août 1839 entre la France et la Grande-
Bretagne. 

Les conventions internationales de L a Haye du 6 mat 
1882 et du 16 novembre 1887. 

L a décision du tribunal arbitral de Paris, du 15 août 
1893, relative au différend des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne dans la question de Behring. 

Les eaux territoriales de l'Algérie s'étendent à trois 
milles du littoral africain (86). 

Nous citerons encore le traité de Constantinople, du 
29 octobre 1888, concernant le libre usage du canal de 
Suez. I l fut conclu entre neuf puissances. 

que la colonne d'air qui va j u s q u ' à la hauteur e x t r ê m e où peu
vent monter les plantations et les constructions ; elle constituera 
l ' a tmosphè re territoriale à peu près dans les conditions de la 
mer territoriale ou l i t torale. Dans cette a tmosphère ter r i tor ia le— 
dont l ' é t endue devrait ê t re d é t e r m i n é e conventionnellement pour 
éviter toutes difficultés entre les puissances — l'Etat subjacent 
exercera toutes les attributions que l u i confèrent son dro i t de 
p ropr i é t é ou de souvera ine té et ses droits de surveillance géné
rale et de haute police. (Les lois et les coutumes de la guerre sur 
terre d'après le droit international moderne el la codification de 
la Conférence de La Haye, 1903, p . 196. ) 

11 est vra i , d'un autre côté , que PAUL FAUCHILLE d é c l a r e que 
l 'air ne peut faire l'objet d'un droi t de proprié té au profit des 
Etats et qu ' i l n'est pas davantage soumis à un droit de souverai
ne té . (Le domaine aér ien et le r ég ime juridique des aé ros ta t s . 
Extrait de la Revue générale de droit international public, 1901, 
pp. 5 et suivantes.) 

(83) Ouv. c i t . , p. 34. 

(84) NYS, ouv. c i t . , tome 1ER, p . 510 . 

(85) FOURNIER, NEVEU et LAURIER , ouv. cit . , p. 8 ; CHAMPENOIS, 
OUV. c i t . , tome 11, p. 45 . 

La l o i française du 1ER mars 1888 a é té faite en partie contre les 
pécheur s espagnols. Ceux-ci, en effet, d 'après le Pacte de famille, 
pouvaient venir pécher sur les côtes françaises, mais le t ra i té de 
1877 leur a enlevé ce droi t . Mais, m a l g r é le t rai té , les pêcheur s 
espagnols ne modifièrent pas leurs habitudes; c'est donc dans le 
but de pouvoir sévir contre eux que le gouvernement français a 
fait voter la loi de 1888. 

(86) ROBERT DAVID, OUV. c i t . , p. 23 . 



Mentionnons également le décret français, du 12 juin 
1896, portant réglementat ion, pour le temps de guerre, 
des conditions d'admission et de séjour des bâtiments 
français et autres dans les mouillages et ports du litto
ral français (87). Ce décret a été modifié par celui du 
17 mars 1902. 

Enfin, la convention conclue à Londres, le 24 juin 
1901, entre la Grande-Bretagne et le Danemark, dans 
le but de réglementer la police de la pêche pour leurs 
sujets respectifs, en dehors des eaux territoriales, dans 
la partie de l'océan entourant les îles Féroé et l'Islande, 
dispose dans son article 2 que » les sujets de S. M. le 
roi de Danemark jouiront du droit exclusif de pêche dans 
le rayon de trois milles, à partir de la laisse de basse 
mer, le long de toute l'étendue des côtes des dites î les, 
ainsi que des î lots , rochers et bancs qui en dépendent. » 

Cette convention n'est entrée en vigueur qu'à partir 
du 31 mars 1903. 

Au cours de la guerre russo-japonaise, l'escadre de 
l'amiral Rodjestvinsky, qui séjourna (fin 1904) dans les 
eaux madécasses, à Nossi -Bé, dans la baie d'Ampassan-
dava, se tint en dehors de la zone de 3 milles. E n avril 
et en mai 1905, elle se tint à la même distance de la 
côte d'Annam, dans les baies de Camranh et de Van-
Fong. Le gouvernement français estimait qu'il avait 
rempli ses devoirs de neutralité en maintenant l'escadre 
russe en dehors de cette zone de 3 milles qui, d'après 
lui, constituait, dans ce cas, la limite extrême des eaux 
territoriales. 

Les limites de la mer territoriale belge, qui, confor
mément à la mesure commune et universelle du droit 
des gens, s'étendent, en règle générale, jusqu'à la plus 
forte portée du canon des côtes , sont cependant com
prises dans un rayon de trois milles géographiques (de 
60 au degré de latitude), c'est-à-dire de 5,556 mètres , à 
partir de la laisse de basse mer, aux termes des actes 
diplomatiques et législatifs suivants, mais uniquement 
pour l'objet spécial de ces actes : 

1° L a Convention de L a Haye, du 6 mai 1882, réglant 
la police de la pèche dans la mer du Nord, en dehors 
des eaux territoriales, approuvée par la loi du 6 jan
vier 1884 ; 

2° L a loi du 4 septembre 1891, portant répression 
des infractions aux dispositions de la Convention de L a 
Haye, du 6 mai 1882, et à l'article 4 de la Déclarat ion, 
s ignée le 2 mai 1891, entre la Belgique et la Grande-
Bretagne ; 

3° L a Convention de L a Haye, du 16 novembre 1887, 
ayant pourbut de remédier aux abus qu'engendre, parmi 
les pêcheurs, le trafic des spiritueux dans la mer du 
Nord, en dehors des eaux territoriales, approuvée par 
la loi du 8 août 1888 ; 

4° L a loi du 2 juin 1890, relative à la répression des 
infractions à la Convention de L a Haye, du 16 novem
bre 1887 ; 

5° L a loi du 19 août 1891, relative à la pêche mari
time dans les eaux territoriales et les deux arrêtés 
royaux du 5 septembre 1892 pris pour son exécution ; 

6° L a Déclaration, s ignée le 2 mai 1891 entre la Bel
gique et la Grande-Bretagne, en vue de faciliter la pro
cédure pour le règlement des conflits entre pêcheurs 
anglais et pêcheurs belges dans la mer du Nord, en 
dehors des eaux territoriales, et de réduire les dom-

(87) Nvs, ouv. c i t . , tome 1ER, pp. 3 0 9 , 3 1 0 ; RIVIER, OUV. c i t . , 
tome 1ER, p . 146. 

Les décrets des 12 j u in 1896 et 17 mars 1902 règ lent , pour le 
temps de guerre, les conditions d'admission et de séjour des 
bât iments français et é t rangers dans les mouillages et ports du 
l i t tora l . En cas de guerre, entre le lever et le coucher du soleil, 
aucun bât iment ne doit approcher de la côte à moins de 3 milles, 
sans y avoir é té p réa l ab lemen t au tor i sé . Entre le coucher et le 
lever du soleil , l ' interdiction d'approche est absolue (FOURNIER, 
NEVEU et LAURIER, OUV. c i t . , tome 111, l r e partie, p. 44) . 

mages qu'ils peuvent éprouver par l'effet du contact de 
leurs appareils de pêche, déclaration approuvée par la 
loi du 25 août 1891 ; 

7° L a loi du 1 e r juillet 1893, approuvant le protocole 
s igné à L a Haye, le 14 février 1893, concernant la mise 
en viguenr de la Convention conclue en la même ville, 
le 16 novembre 1887 (876i's). 

L a Convention de Paris, du 14 mars 1884, concer
nant la protection des câbles té légraphiques sous-
marins, approuvée par la loi du 18 avril 1885, ainsi 
qu'une autre loi du 18 avril 1885, sanctionnant par des 
peines les prescriptions de cette Convention, parlent des 
eaux territoriales et des eaux maritimes, sans définir ce 
qu'il faut entendre par là. I l en résulte qu'en l'absence 
de toute dérogation à la règle traditionnelle, i l faut 
appliquer à cette mer territoriale la mesure commune 
et universelle du droit des gens, c'est-à-dire la plus forte 
portée du canon des côtes (88). 

Dans les traités récents , la limite la plus générale
ment admise pour l'étendue de la mer territoriale est 
fixée à trois milles. Toutefois, comme le fait remarquer 
fort judicieusement R O B E R T D A V I D , ces traités visent 
surtout la pêche, et i l ne faut pas conclure que cette 
limite est devenue la règle fondamentale du droit des 
nations dans la fixation des eaux territoriales. S i , à une 
certaine époque, la portée des canons n'excédait pas 
trois milles, i l ne faut pas généraliser et conclure à une 
complète identification. 

L a règle des trois milles n'est pas, à coup sûr, une 
règle générale , obligatoire.Un Etat qui n'est pas lié par 
une convention, ne saurait être contraint de l'observer 
et il peut fixer une limite plus étendue. Mais il faut 
reconnaître, ajoute R O B E R T D A V I D , que cette mer terri
toriale, arbitrairement établie, ne pourrait ê tre , dans 
l'état actuel des choses, que difficilement protégée, puis
que toutes les autres nations qui ont réglé la question 
par des conventions, établissant ainsi la jurisprudence 
en la mat ière , ont fixé la limite de leur mer territoriale 
à trois milles (89). 

I l serait puéril de dissimuler que la limite basée sur 
la portée du canon, qui est la limite générale et encore 
quasi universellement admise à l'heure actuelle, en l'ab
sence d'un traité ou d'une loi contraire, présente de nom
breux inconvénients . 

E n effet, cette limite n'est pas fixée définit ivement, 
mais est éminemment variable. El le dépend de la plus 
grande portée des meilleurs canons de chaque époque. 

C'est, comme le disent le professeur O R T O L A N et son 
frère, le capitaine de frégate T H É O D O R E O R T O L A N , la plus 
forte portée de canon, selon les progrès communs de 
l'art à chaque époque (90). 

Or, les progrès réalisés ont été tellement cons idé
rables que la mer territoriale prend une extension qui 
peut être considérée comme excessive et qui grandit 
d'ailleurs tous les jours. 

L'inconvénient est tellement sér ieux que les puissances 
seront fatalement amenées à se mettre d'accord, dans 

(Slbis) I l faut y ajouter l'article 18 de l 'arrêté royal du 13 jan
vier 1894, portant r èg lement de police du l i t toral belge et de ses 
ports : « T o u t capitaine ou armateur dont le bateau est cou lé bas 
ou échoué dans un port ou dans un rayon de trois milles marins 
à partir de la laisse des basses mers, est tenu d'en donner i m m é 
diatement avis, par la voie la plus rapide, au service des ponts et 
chaussées et au service du pilotage... » 

(88) Voyez art. 1 e r de la Convention du 14 mars 1884 et 
art. 1 e r et 8 de la l o i du 18 avril 1883. 

C'est parerreur que nous avons a t t r ibué à ces eaux territoriales 
une é t endue de trois milles, dans notre ouvrage : Le Régime légal 
de la pêche maritime dans la mer du Nord, p . 142, et dans notre 
trai té : La Pêche maritime (PAND. BELGES, V O Pêche maritime, 
n° 820). 

(89) Ouv. c i t . , p . 28. 

(90) M . ORTOLAN, ouv. c i t . , n° 927, p . 3 8 4 ; T H . ORTOLAN, 
ouv. c i t . , tome !<"', p . 158. 



un avenir rapproché, pour renoncer à cette limite 
devenue excessive, mais que personne n'a voulu aban
donner jusqu'ici expressément et définitivement. 

L e conseiller d'amirauté P E R E L S disait en 1881 : " Les 
canons des grands navires et ceux des batteries de côte 
portent aujourd'hui à une distance d'environ huit milles 
nautiques » (91). 

Aujourd'hui les canons de 3 2 cent imètres , du sys tème 
.Canet, tirent à 1 8 ki lomètres un projectile de 4 5 0 kilo
grammes, avec une charge rte 1 4 0 kilogrammes de 
poudre sans fumée. D'autres canons plus puissants 
encore peuvent lancer leurs projectiles à 2 0 et à 2 1 kilo
mètres 

Ces chiffres, que nous venons d'indiquer comme maxi
mum, n'ont guère de signification pratique. 

Les canons de côte ou des gros cuirassés peuvent en 
effet tirer à de très grandes distances si on leur donne 
des inclinaisons suffisantes. I l faut en effet tirer sous de 
grands angles pour atteindre un but éloigné ; seulement, 
à c e s distances, il n'y a plus d'observation de tir possible 
et i l n'y a que très peu de justesse. On doit tirer sous 
une trajectoire assez tendue et les chances d'atteindre 
le but diminuent considérablement. 

Pour tirer sous les angles d'inclinaison dont s'agit 
(35 à 4 0 degrés) , i l faudrait des affûts spéciaux et des 
installations particulières. 

I l faut, en pareille matière , établir toujours une dis
tinction : la portée absolue d'une bouche à feu et sa 
portée efficace. 

L a portée absolue peut atteindre 2 1 ki lomètres . 
L a portée efficace varie suivant le but à atteindre et 

l'espèce de canons. Au point de vue de l'efficacité du tir, 
il faut considérer une portée de 6 à 7 0 0 0 mètres comme 
une grande portée, lorsqu'il s'agit de tirer de la côte 
sur un navire embossé. Si le navire est en mouvement, 
c'est-à-dire si le but est mobile, ce maximum doit être 
diminué. E n revanche, il peut être notablement augmenté 
pour un tir de bombardement exécuté par un navire 
embossé sur une ville ou un port (92) . 

C est ainsi qu'un navire dans l'Escaut qui tirerait sur 
les bassins d'Anvers pourrait effectuer un tir de bom
bardement très efficace à 1 0 et à 1 2 , 0 0 0 mètres . 

I l faut noter que les tables de tir, les bibles, comme 
disent les artilleurs, indiquent comme zones dangereuses, 
que le projectile peut aisément couvrir, des espaces 
assez réduits. L'étendue de ces zones correspond à l'er
reur de pointage qu'on peut faire sans cesser d'atteindre 
un but, dans l'espace et suivant la portée considérés. 

Lorsqu'il s'agit de déterminer la limite de la mer ter
ritoriale, il faut considérer exclusivement la portée 
absolue des plus puissants canons existant à chaque 
époque. 

Les canons dont s'agit doivent être établis à la laisse 
de haute mer et non sur des ouvrages défensifs, des bat
teries fixes ou mobiles, placés hors de la terre ferme, à 
une certaine distance de la terre ferme. Tel est le cas 
pour les navires cuirassés coulés ou éclioués et servant 
de batteries basses. 

I l s'agit donc uniquement des batteries établies sur la 
terre ferme, et non pas des canons qui pourraient être 

(91) Ouv. c i t . , p. 3 1 . 
Huit milles nautiques, c 'est-à-dire 14,810 mè t r e s . 

(91Ms) En ce qui concerne les canons de 340 mi l l imè t res , voir 
Description et fonctionnement des appareils hydrauliques des 
canons de 340""", modèle 1887, en tourelle fermée, mobile et 
montée sur pivot hydraulique (Système Farcot). Types Jemmapes, 
Valmy, etc. Exercice des canons de 3 4 0 m r a en usage à bord du 
Jemmapes, par H . L E BRETON, lieutenant de vaisseau. Paris, 
Chapelet, 1895. 

(92) Un navire embossé est a n c r é avant et a r r i è r e et peut se 
servir à la fois des pièces de tourelles, celle de chasse et celle de 
retraite, pendan^que ses canons de hune é lo ignent les torpilleurs 
téméra i res . 

placés à l'extrémité d'un pier ou sur un phare construit 
au milieu de l'eau ou encore sur un ouvrage de défense 
établi en mer. 

C'est le canon que l'on a exclusivement en vue lors
qu'on considère la possibilité de protéger effectivement 
et efficacement !a partie de la mer qui baigne les côtes 
contre les attaques de l'ennemi. C'est sa portée seule qui 
sert à déterminer la limite des eaux territoriales. 

On n'a pas voulu avoir égard à d'autres moyens de 
défense des eûtes, mais on s'en est tenu à la protection 
des côtes par le canon. 

I l est possible que, plus tard, il faudra tenir compte, 
au point de vue spécial qui nous occupe, d'engins nou
veaux et terribles qui n'ont pas encore fonctionné, par 
exemple de torpilles aériennes , d'engins chargés de 
dynamite qui seraient lancés du haut des airs sur les 
navires de guerre bombardant la côte. 

L'article premier des déclarations annexées à la Con
férence de la paix de L a Haye, du 2 8 juillet 1 8 9 9 , a prévu 
l'intervention de ces nouveaux engins dans les termes 
suivants : <• Les puissances contractantes consentent 
pour une durée de cinq ans à l'interdiction de lancer 
des projectiles et des explosifs du haut des ballons ou 
par d'autres modes analogues nouveaux " (93) . 

L'énorme extension que donne à la mer territoriale 
la grande portée des canons modernes donne lieu à 
l'existence de souverainetés territoriales concurrentes, 
surtout dans les mers resserrées d'Europe. 

C'est la situation qui se présente notamment dans la 
Manche où la distance qui sépare l'Angleterre de la 
France est de 18 milles entre le cap Gris-Nez et le 
South Foreland, et de 2 1 milles trois quarts entre Dou
vres et Calais (94). Les deux mers territoriales se con
fondent sur une certaine distance ; les eaux territoriales 
françaises et anglaises s'enchevêtrent et se mêlent . 

Cette situation se présente dans les détroits et aux 
embouchures des fleuves. 

F,n règle générale, les situations de ce genre sont 
réglées paroles traités particuliers ou par des coutumes 
Les droits et les devoirs réciproques sont fixés par 
l'usage ou par des conventions. 

S'il n'existe ni conventions, ni usages, on devra con
sidérer, comme dans les fleuves, la ligne du milieu des 
eaux, la ligne médiane, comme la limite de la souverai
neté respective (95) . 

B I . U N T S C H L I dit à ce sujet : <• Lorsque deux Etats 

(93) M. FRÉDKRIC PASSY, membre de l 'Institut, a reçu au sujet 
de cette déclarat ion la lettre ci-dessous de M. DEIXASSÉ , ministre 
des affaires é t rangères de France, en date du 1ER août 1904 : 

« Par une lettre en date du 27 j u i n dernier, vous avez bien 
voulu attirer mon attention sur l ' in térê t qu ' i l y aurait à renou
veler, dès maintenant, l'accord conclu pour cinq ans, à la suite 
de la Conférence de La Haye, entre les diverses nations repré 
sentées à cette Conférence, en vue de s'interdire la projection du 
haut des ballons d'engins explosifs et autres procédés analogues, 
le terme de cette convention devant, pensez-vous, expirer ce 
mois-ci. 

« Des trois déclarat ions s ignées à La Haye, le 28 j u i l l e t 1899, 
pour interdire l'usage de certains engins, celle qui est relative à 
l 'emploi des ballons pour lancer des projectiles et des explosifs 
ne prévoit , en effet, qu'une d u r é e de c inq années ; mais i l con
vient de remarquer que cette déc la ra t ion n'indique pas expres
sément le point de dépar t du délai pour lequel est pris l'engage
ment des puissances signataires. Quand un accord intervient pour 
une certaine pér iode , cette pér iode ne doit courir que du moment 
où l'on peut dire que l'engagement en question est d i f in i t i f , et, 
dans l 'espèce, l'engagement en question n'est devenu tel que par 
la ratification de la déc lara t ion , qui n'a eu lieu qu'en novembre 
1900. La déclarat ion doit donc rester en vigueur pour plus d'une 
année . » 

(94) Le Pas-de-Calais a une longueur de 36 k i lomèt res ; 
l 'é t ranglement minimum est de 31 k i lomèt res (NYS,ouv. c i t . , t . 1ER, 
p. 455). 

(95; PERELS , ouv. c i t . , p. 46 . 



sont situés au bord d'une mer libre, mais si étroite que 
la bande de mer faisant partie du territoire de l'un 
empiète sur la bande de territoire qui dépend du ter
ritoire de l'autre, ces deux Etats sont tenus de s'accor
der réciproquement les droits de souveraineté sur l'esr 
pace commun ou de fixer ensemble une ligne de 
démarcat ion (96). 

L a souveraineté territoriale s'étend éga lement jusqu'à 
la limite de la plus forte portée du canon tout autour 
des î les , quelle que soit leur grandeur, appartenant aux 
divers Etats. Si deux îles appartenant à des puissances 
différentes se trouvent rapprochées à une distance 
moindre que la double portée du canon, ce sera éga le 
ment la ligne médiane qui déterminera la démarcat ion 
des souverainetés . 

I l existe d'autres limites que celles de trois milles et 
de la plus forte portée de canon. 

Ainsi, dans l'Amérique du Sud, les tribunaux du Chili 
se déclarent incompétents pour les délits commis à 7 ou 
9 milles des côtes. 

Des traités (1685 et 1767) entre la France et le Maroc 
défendent aux bât iments marocains de croiser à moins 
de 30 milles du littoral de la France. 

Le Danemark revendique le droit exclusif de pêche 
jusqu'à la distance de 15 lieues auprès du Groenland. 

L'Italie fait payer une patente à tous les é trangers 
qui veulent pêcher sur ses côtes . 

Les Etats-Unis, la Grèce et le Portugal laissent la 
pêche cutiere absolument libre pour les é trangers comme 
pour les nationaux, à cause vraisemblablement du peu 
d'importance de cette industrie dans leurs eaux terri
toriales. 

E n matière de douane, la mer territoriale s'étend 
beaucoup plus loin, quelquefois même au-delà de la 
portée extrême des canons de la côte. 

E n Espagne, le rayon d'action de la police douanière 
et de la pèche s'étend jusqu'à six milles (97). 

E n France, la loi du 27 mars 1817 autorise les doua
niers à visiter les navires à 2 myr iamètres , c 'est-à-dire 
à 11 milles de la côte. 

E n effet, la zone d'action, ou rayon des douanes, en 
dedans duquel toute marchandise sujette aux droits est 
justiciable de la législation douanière , . comporte une 
distinction. 

A l'intérieur, et dans un rayon de 2 myriamètres à 
partir de la frontière et du rivage de la mer, tout 
détenteur de marchandises passibles de droits peut être 
obligé, sous peine d'être poursuivi comme fraudeur, de 
prouver que ces droits ont été acquittés . 

A l'extérieur de la frontière maritime, et encore dans 
un rayon de 2 myriamètres à partir de la côte , tout 
bâtiment quel qu'il soit, même non destiné pour la 
France, est tenu, s'il en est requis par un officier ou 
agent des douanes, de produire son manifeste, qui est 
visé ne varietur par l'agent visiteur (98). 

Aux termes de la loi française des 6-22 août 1791, le 
rayon frontière de mer s'étend jusqu'à la distance de 
2 lieues des côtes. 

D'après la loi du 4 germinal an I I , le capitaine de 
navire, arrivé dans les 4 lieues de la côte , remettra, 
lorsqu'il en sera requis, une copie du manifeste expri-

(96) Ouv. c i t . , art. 303. 

(97) Décrets du 20 j u i n 1852et du 3 mai 1 8 7 0 ; NÏS , ouv. c i t . , 
t . 1ER, p . 511 ; RIVIER , ouv. c i t . , t . 1ER, p . 146. 

(98) Loi du 4 germinal an I I , t i t . 11, art. 3 . 
FOURNIER, NEVEU et LAURIER , ouv. c i t . , pp. 124, 125 ; CHAM

PENOIS, ouv. c i t . , t . I l , pp. 4 5 , 1 4 3 ; ROBERT DAVID, ouv. c i t . , p . 24. 
Ce rayon dépassai t , i l y a quelques a n n é e s , l ' é t endue de la 

zone que l 'on peut défendre de terre, c 'est-à-dire le rayon de la 
mer terri toriale. 

Les tribunaux français déc la ren t que le rayon de la mer te r r i 
toriale est le seul admissible pour l 'action de la douane. 

mant la nature de la cargaison au préposé de la douane 
qui viendra à son bord et qui visera l'original. Aux 
termes de la même loi, les préposés de la douane pour
ront visiter tous les bâtiments au-dessous de 100 ton
neaux, é tant à l'ancre ou louvoyant dans les 4 lieues 
des côtes de France, hors le cas de force majeure. 

L a loi du 27 mars 1817 prolongea la zone jusqu'à 
2 myriamères , ce qui fait un peu plus de 4 lieues (99). 

Un ukase d'Alexandre I e r , du 16 septembre 1821, 
comprend dans la souveraineté territoriale toute l 'éten
due de mer depuis le détroit de Behring, c'est-à-dire 
un espace de 100 milles (100). 

Le conseiller d'amirauté P E R E L S rappelle éga lement 
que la Russie, encore en l'année 1822, a revendiqué la 
souveraineté de la partie de l'Océan Pacifique qui est 
située au nord du 51 e degré de latitude, de la mer de 
Behring ou du Kamtchatka. Les Etats-Unis d'Amérique 
s'opposèrent énergiquement à ces prétent ions (101). 

Le traité du 7décembre 1887, conclu entre l'Autriche-
Hongrie et l'Italie relativement au rég ime de la pêche 
dans la mer Adriatique, déclare que la pêche jusqu'à la 
distance d'une mille marin de la côte est réservée exclu
sivement aux habitants du littoral (102). 

En Angleterre, la loi du 28 août 1833, comme celle 
de 1736, permet de visiter les navires jusqu'à 4 leagues 
(12 milles) des côtes . Après la sommation qui leur est 
faite de se retirer, si, le temps le permettant, ils ne se 
dirigent pas vers le port de leur destination, ils ont 
48 heures pour se retirer. S'ils n'obéissent pas, ils sont 
confisqués si l'on trouve à leur bord des marchandises 
de contrebande. 

S'inspirant exclusivement des intérêts de sa douane, 
l'Angleterre revendique donc un droit de surveillance 
exercé par ses croiseurs douaniers jusqu'à 4 leagues ; 
elle s'arroge le droit d'arrêter et de visiter tous les 
navires qui se dirigent vers les ports britanniques et se 
trouvent dans cette limite (103). 

Cependant certains auteurs font des réserves au 
sujet de la surveillance douanière anglaise qui s'étend 
ainsi jusqu'à 12 milles des côtes, et se demandent si cette 
disposition serait acceptée par les marines é trangères 
dans le cas où on l 'exécuterait par une visite effective. 

(A suivre.) R . D E R Y C K E R E . 

JURIDICTION CIVILE. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambra.-— Présidence de M. Steyaert. 

8 f é v r i e r 1 9 0 5 . 

D O M A I N E P U B L I C . — P U I T S S I T U É S O U S L A V O I E P U 

B L I Q U E . — C O N C E S S I O N . — D R O I T P E R S O N N E L . — É T A T . 

C A N A L I S A T I O N T É L É P H O N I Q U E . — C O N T A M I N A T I O N D E 

L ' E A U . — I N D E M N I T É . 

La concession accordée par une commune à un particulier et 
ayant pour objet la jouissance d'un puits situé sous la voie 
publique, ne confère pas au concessionnaire une possession 
réelle pouvant servir de base à l'action possessoire, mais lui 
donne cependant un droit personnel, lui permettant d'agir en 
dommages-intérêts contre tes tiers qui viendraient te troubler 
dans sa jouissance du puits. 

(99) Nvs, ouv. c i t . , t . I e r , p . 514. 

(100) IBID . , p. 54. 

(101) Ouv. c i t . , p . 23. 

(102) ROBERT DAVID, ouv. c i t . , pp. 110, 111 . 

(103) La marine league vaut 5 ,555 1|2 mètres et 2 75H nauti
cal miles. 



Si l'Elal, en vertu de ses pouvait s sur le domaine public, ne peut, 
à ce point de vue, être considéré comme un tiers et est fondé, en 
principe, à se prévaloir de ta précarité de la concession, il est 
cependant tenu, en vertu de l'article a de la toidu "20 niai 1898, 
à indemniser te concessionnaire du puits dont l'eau se trouve 
contaminée par suite des travaux de canalisation téléphonique. 

Cet article a une portée tout à fait générale et oblige l'Etal à indem
nité, dès que l'exécution des travaux dont il s'agit porte atteinte 
à des droits quelconques que les particuliers peuvent avoir sur 
les chemins publics. 

(GYSEUNCK C. HARGOT ET I,'ÉTAT BELGE.) 

M . S O U D A N , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r d u r o i , a d o n n é 

son a v i s dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

Les deux affaires r e q u i è r e n t un seul examen : M " " Wauters 
assigne directement et MM. Hargot, entrepreneurs de la pose de 
la canalisation souterraine du té léphone a Gand — et l'Etat belge 
qui a o r d o n n é le travail — en dommages- in té rê t s pour le mot i f 
suivant : A la suite des travaux effectués, l'eau du puits dont se 
servait M n , ° Wauters, tant pour l'usage de la maison qu'elle 
occupe que pour l'usage de la maison voisine qui lu i appartient 
éga lement , puits si tué sous la voie char re t i è re , cette eau, d i s j e , 
aurait été con taminée et serait devenue impropre à la consom
mation. 

MM. Hargot à leur tour appellent en garantie l'Etat sur l'assi
gnation leur d o n n é e par M m e Wauters. 

1. La p r e m i è r e question qui se présente dans l'ordre logique 
est celle de savoir si pareille action est recevable. 

En effet, p réa lab lement à toute défense au fond,les défendeurs 
font l 'objection suivante : M , n e Wauters n'a sur le puits en ques
tion aucun d r o i t ; elle en jou i t seulement en vertu d'une conces
sion temporaire, toujours révocable et par conséquen t essentiel
lement p réca i re . Cela est é tabl i , tant en généra l , par l 'application 
des principes en mat ière de domaine public, qu'en particulier, 
dans l 'espèce, par l'acte de concession du 9 août 1893. Elle n'est 
donc pas vraiment en possession du puits, elle n'a pas de véri
table droit à la jouissance de cette eau de source. Et de cette 
précar i té ou de cette révocabi l i té suit que la demanderesse n'a 
droit à aucuns dommages - in t é r ê t s , puisqu'elle est t roublée dans 
une jouissance dont elle pouvait toujours ê t re pr ivée . Ce raison
nement peut être tenu par les défendeurs actuels car : 1° Ce vice 
de précar i té peut être opposé par tout le monde, même par les 
tiers ; 2° cette révocabi l i té perpé tue l le peut tout au moins être 
invoquée par l'Etat dont la commune en mat iè re de domaine 
public n'est en quelque sorte que l ' in te rmédia i re , le r ep résen tan t , 
l'ayant droi t , l'Etat pouvant se prévaloir de tous les droits de son 
r ep ré sen t an t . 

Nous admettons sans conteste le début de ce raisonnement, à 
savoir le ca rac tè re p réca i re , essentiellement révocable de la con
cession consentie. I l est certain, tant au regard des principes 
qu'en fait, et vu les pièces , qu'aucune contestation ne saurait 
s 'élever sur ce point . Mais faut-il admettre avec la suite de ce 
raisonnement que la^personne lésée dans la paisible jouissance de 
cette concession préca i re ne pourrait : 1° jamais avoir droit à des 
dommages- in té rê t s , en d'autres termes que tout le monde peut 
se prévaloi r du vice de possession s i g n a l é ; 2° ne pourrait tout 
au moins y avoir droit envers l'Etat ou les ayants cause de l'Etat, 
donc que l'Etat tout au moins peut se prévaloi r de cette situation? 

Nous ne le pensons pas. 

Sur le premier point. — I l est exact, avons-nous d i t , qu ' i l 
s'agit i c i de jouissance à t i tre précai re , qu ' i l n'y a pas vér i table 
possession pouvant servir de base à la prescription. Quoique, 
comme le fait observer WODON (1), une grande partie de la ju r i s 
prudence et de la doctrine admettent les concessionnaires à jou i r 
des actions possessoires, lorsqu'ils sont t roublés par d'autres 
particuliers dans le droit c o n c é d é , WODON combat cette m a n i è r e 
de voir par le motif que les concessions dont s'agit ne sont pas 
des d é m e m b r e m e n t s du droit de propr ié té , c réan t des droits réels 
civils , mais un usage réglé et concédé par le pouvoir public, un 
usage d é m e m b r é de l'usage public auquel la chose publique est 
des t inée . Mais de cet usage préca i re concédé par le pouvoir qui 
a le droit d'administrer et de régler le domaine public (sans 
pouvoir l 'a l iéner) , na î t d 'après WODON, pour le concessionnaire, 
un droit personnel sui generis relevant du droit public, droi t 
non susceptible de possession jur id ique ou d'actions possessoires 
mais droi t cependant, et pour lequel l 'équi té exige entre autres 
« que le concessionnaire puisse avoir une action pét i to i re en 

(1) WODON, De la Possession, t . 1ER, n" 383. 

dommages- in té rê t s contre tout tiers qui vient le troubler dans 
l'exercice de son droi t » ( 2 ) . Et d'ailleurs le même auteur dit (3) : 
« S'il ne nous appartient pas personnellement de demander soit 
au pét i toire , soit au possessoire, notre ré in tégra t ion dans des 
droits ou biens placés hors du commerce, nous pouvons, par 
une juste équ i t é , agir en dommages- in té rê t s contre celui qui 
nous trouble injustement dans l'exercice d'un droit public incon
testable... Un arrêt d e l à cour de cassation de France du 22 novem
bre 1864 (4) a donc eu parfaitement raison d'admettre l'action 
en dommages- in té rê t s du concessionnaire d'une d é p e n d a n c e du 
domaine public, formulée à l'encontie d'un tiers venant le trou
bler dans l'exercice de son d ro i t ; mais i l a eu le tort dans ses 
motifs d'envisager ce dernier droi t comme susceptible de posses
sion. >; 

Pas d'action possessoire donc, puisqu'il n'y a pas de posses
sion réel le pour y servir de base, mais le droit d'agir au péti toire 
contre les tiers qui troublent ma jouissance préca i re , parce qu'ils 
lèsent un droi t personnel que je puise dans ma concession. Cette 
concession que le concédan t peut, l u i , toujours r évoquer , doit 
cependant être respectée par les tiers, cela est logique, car i l ne 
s'agit nullement d'une usurpation, mais d'une concession légiti
mement faite, dans la mesure de ses pouvoirs d'administrateur, 
par la commune administrant son domaine public. 

Ce point me paraît bien établi et doit suffire à faire écar ter la 
p remiè re partie de l'exception de l'Etat. Mais reste le second 
point... L'Etat est-il ici un tiers qui ne peut pas se prévaloir de 
la précar i té de la concession? N'a-t-il pas le droit d'invoquer tous 
les arguments que pourrait utiliser la commune, puisque, en 
mat iè re de domaine public, lui seul est en cause, que ce que la 
commune fait à ce point de vue est fait par délégation tacite de 
l'Etat sur des biens dont la nation est indifféremment p ropr ié 
taire, quel que soit celui de ses organismes, plus é tendu ou plus 
restreint, auquel la loi accorde l'usage ou l 'administration de ces 
biens? 

Cet argument que la note de l'Etat appelle l'argument de droit 
administratif est très spécieux : En l'absence de tous é léments 
particuliers d 'appréc ia t ion relatifs aux faits de l'ordre actuel, nous 
croyons qu ' i l devrait emporter la solution du déba t , que j u r i d i 
quement on ne pourrait envisager ici- l'Etat comme un tiers, 
puisqu'on disposerait seulement à l'appui de cette thèse d'argu
ments d 'équi té , en face d ' irréfutables principes de droit positif et 
que, dans l 'état actuel de la science du dro i t , i l n'y a pas moyen 
de rayer, au nom de l ' équi té , des dispositions de droit positif, à 
moins de marcher à la man iè re du prés ident MAGNAUD vers un 
arbitraire absolu, parfois heureux, mais plus souvent profondé
ment aveuglé sous l'influence transitoire des idées régnan tes ou 
de toutes les passions humaines. 

Mais, à notre avis, ces arguments d 'équi té ont pour eux l'appui 
préc ieux d'un texte positif. Je veux parler de la loi du 20 mai 
1898 é t endan t les pouvoirs du gouvernement en mat ière té lépho
nique. Pourquoi l'article 5 de cette lo i a-t-il obligé l'Etat à 
i n d e m n i t é vis-à-vis de ceux qui ont des droits sur les chemins 
publics? 

P réc i sémen t , a notre avis, pour priver l'Etat de la faculté qu ' i l 
aurait eue sans cela, conformément au droit strict et contraire
ment à l ' équi té , de se prévaloir de la précar i té de toutes les con
cessions que les communes ou provinces pouvaient avoir consen
ties et qui toutes sont p réca i res , puisque le domaine public à 
destination publique, telle la voirie, ne saurait ê t re conçu avec 
immixt ion de propr ié té pr ivée ou de droits réels privés autres 
que ceux existant en vertu d'une l o i , seul pouvoir compé ten t 
pour les a l iénat ions totales ou partielles du susdit domaine 
public. 

Si les droits dont i l est question à l 'article S avaient été la 
propr ié té et ses d é m e m b r e m e n t s , cet article était inut i le , puisque 
l 'expropriation règle la mat iè re , comme M. WOESTE l'a di t à la 
Chambre. Et si M. WOESTE a dit que, m ê m e pour la propr ié té et 
ses d é m e m b r e m e n t s , l 'article .1 était applicable, quand i l n'y a 
pas dépossess ion , mais simple atteinte aux droits des particuliers, 
i l ressort cependant de l'ensemble de la discussion à la Chambre 
que la loi a entendu viser, outre ce cas, tous les dommages 
appor t é s à des droits quelconques des particuliers, tout préjudice 
causé à n'importe lequel de ces droits, la loi ayant une por tée 
tout à fait généra le , ayant pour but préc isément de proclamer 
formellement que toutes situations lég i t imement acquises ne 
seront modifiées que moyennant i n d e m n i t é . A cet égard , l ' inter-

(2) WODON, loc. cit., n" 388. 

(3) WODON, Inc. cit., n» 331. 

(4) DALLOZ, 1865, 1, 609 . 



rupt ion de M. DE JAER , d é p u t é de Bruxelles, p. 1402 des Annales 
parlementaires, 1897-1898, est typique : « Ainsi encore, a-t-il 
d i t , le cas d'un aqueduc particulier établi sous la route. . . » 11 ne 
s'agit point là d'un dro i t rée l , mais d'une- pure to lé rance , d'une 
concession précai re comme dans notre cas et le droi t à l ' indem
nisation est formellement p r o c l a m é . 

Nous avons vu t a n t ô t , suivant WODON d'ailleurs, que si le 
d é l e n t e u r précaire n'a ni possession vér i table , ni aucun droit 
r ée l , i l puise cependant dans la concession un véri table droit 
personnel et, par c o n s é q u e n t , l 'article 5 de la loi du 26 mai 1898, 
portant que tous ceux qu i ont des droits sur les chemins publics 
seront indemnisés , l u i est in terminis applicable. 

Et je Te répète , cette disposition, pour être vér i tab lement ut i le , 
doit précisément avoir eu pour but d ' empêcher l'Etat de se p ré 
valoir d'exceptions comme celle qu ' i l oppose aujourd'hui. 

A notre avis donc, l 'action actuelle est recevable. 

I I . Est-elle fondée? 

11 est incontestable que la preuve n'est pas actuellement faite 
qu ' an t é r i eu remen t aux travaux de placement de la canalisa
t ion souterraine t é l é p h o n i q u e , l'eau du puits en question fût 
d'autre quali té qu'actuellement et que le changement est survenu 
par suite de travaux insuffisants ou mal exécutés . Que cette preuve 
soit difficile en l'absence d'une analyse de l'eau faite avant les 
travaux, je n'en disconviens pas, mais la ditficulté que la deman
deresse éprouvera à faire cette preuve n'est pas un motif de ne 
pas l'admettre, quand les faits qu'elle al lègue sont, comme nous 
croyons, pertinents et concluants. 

I I I . Reste maintenant la question de savoir contre qui l 'action 1 

actuelle est ut i lement d i r igée . 
La demanderesse a ass igné les entrepreneurs MM. Hargot et 

l'Etat. De leur c ô t é , les entrepreneurs ont appe lé l'Etat en garantie. 

Nous croyons que l'Etat seul doit être tenu responsable des 
suites des faits d i s c u t é s , et que, par conséquen t , i l est seul à 
pouvoir éven tue l l ement ê t re c o n d a m n é à des dommages - in t é r ê t s , 
que MM. Hargot, les entrepreneurs, doivent être mis hors de 
cause. 

Toute la question à ce point de vue est de savoir si les travaux 
nécessités par la rencontre de ce puits rentraient, oui ou non, 
dans l'entreprise, car, dans l'affirmative, le cahier des charges 
stipule formellement la responsabi l i té exclusive de l'entrepreneur. 

Nous croyons que la démons t r a t i on des défendeurs Hargot sur 
ce point est p é r e m p t o i r e : le cahier des charges général et le 
cahier des charges spécial règlent les conditions du travail. 

Ces cahiers des charges distinguent entre les obstacles prévus 
et les obstacles i m p r é v u s . 

Pour les obstacles p r é v u s , qu'ils soient exactement ou inexac
tement déci i t s au plan d res sé par l 'administration, ils rentrent 
dans l'entreprise et leur exécut ion regarde les entrepreneurs 
seuls, à leurs risques et pér i l s . Ces travaux — et toutes leurs 
conséquences — font partie du forfait accep té . 

Mais pour les obstacles i m p r é v u s , comme l'était la rencontre 
du puits de M " 1 0 Wauters, aux termes des cahiers des charges, 
c'est « l ' i ngén ieur dé légué de l 'administration qui sera seul juge 
de la solution à adopter », ces travaux ne rentrent pas dans l 'en
treprise; i l se produit à leur sujet un simple louage d'ouvrage, 
distinct de l'entreprise à forfait, et où les entrepreneurs ne sont 
plus que les p r é p o s é s de l'Etat. Et l'Etat, acceptant la logique de 
ce principe, paie à part de pareils travaux, en dehors du prix 
convenu du forfait , comme i l l'a fait pour les travaux actuels. 
Dès lors, c'est l'Etat et l'Etat seul qui est responsable, à moins 
qu ' i l ne prouve — ce qu ' i l n'offre pas même de faire — que les 
entrepreneurs Hargot ont t ransgressé ses ordres ou commis une 
faute en exécu tan t mal les travaux o r d o n n é s . 

Nous avons donc l'honneur de conclure : 1° à la recevabi l i té de 
l 'act ion; 2° à la mise hors de cause des entrepreneurs Hargot; 
3° à l'admission de la demanderesse à la preuve des faits par elle 
a l légués . 

Le Tribunal a-rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — Attendu que les deux défendeurs p r é t e n d e n t 
que l'action n'est n i recevable, ni fondée ; 

Attendu, d'autre part, que les défendeurs Hargot ont, à leur 
tour, d o n n é assignation à l'Etat belge pour s'entendre, celui-ci, 
condamner à les garantir de toute condamnation, tant principale 
qu'accessoire, qu i pourrait ê t re p rononcée à leur charge au profit 
de la demanderesse ; 

Attendu que ces deux actions sont connexes; qu ' i l y a lieu de 
les joindre et de statuer par un seul et m ê m e jugement ; 

Quant à la recevabi l i té de l 'action principale : 

Attendu que les dé fendeur s p ré t enden t que la demanderesse 
n'a la jouissance du puits dont i l s'agit qu'en vertu d'une autori

sation temporaire, toujours r évocab le ; qu'elle n'a pas la posses
sion du puits ; qu'elle n'a donc pas un véri table droi t , et qu'elle 
ne saurait ê t re recevable à demander des dommages- in té rê t s , du 
chef rie modifications faites au dit pui ts ; 

Attendu que s ' i l est exact de dire que la demanderesse n'a 
qu'un droit essentiellement p réca i re , dont l'exercice dépend de 
la volonté de l 'administration communale de Gand, qu'elle n'a 
pas la possession d'un droi t rée l , pouvant servir de base b une 
action possessoire, parce que son droit s'exerce sur une partie du 
domaine public, elle a cependant un droit personnel, tout p ré 
caire qu ' i l soit, à la jouissance de l'eau de ce puits; 

Attendu qu'elle puise ce droit personnel dans l'autorisation 
régul ière qui lu i a été accordée par l 'administration communale, 
et qui n!a pas é té re t i rée j u squ ' à ce jour ; 

Attendu qu'elle peut opposer ce droit au tiers qui porte atteinte 
à sa jouissance de l'eau du puits; 

Attendu que ce droit doit ê t re respecté même par l'Etat belge, 
sous peine de devoir payer des dommages - in té rê t s ; 

Attendu que cette obligation d'indemniser le cas échéant la 
demanderesse pour les dommages causés , résul te des articles 4 
et 5 de l o i du 20 mai 1898; 

Attendu, en effet, que les discussions qui ont eu lieu à la 
Chambre des r ep ré sen tan t s avant le vote de la l o i , é tabl issent 
que les mots les droits, employés à l'article 5 , comprennent tous 
les droits quelconques que les particuliers peuvent avoir sur les 
chemins publics; 

Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que l 'action est rece
vable contre les deux dé fendeu r s ; 

Au fond : 
Attendu que la demanderesse n'a pas jusqu'ici établi le bien 

fondé de son action; 
Mais attendu qu'elle offre de prouver certains faits, qu i , com

plétés comme i l sera di t c i -après , sont pertinents et concluants; 
Attendu que ces faits sont déniés et que la l o i en autorise la 

preuve ; 
Attendu que les conclusions de la demanderesse tendent en 

outre à voir ordonner une expertise; 
Mais attendu que, dans l 'état actuel de la cause, i l serait pré

ma tu ré d'ordonner cette expertise; qu'en effet, celle-ci aurait 
pour but de d é t e r m i n e r le montant du dommage subi par le fait 
des dé fendeur s , et d' indiquer le genre de travaux qu ' i l faudrait 
exécute r pour permettre à la demanderesse d'avoir une eau 
polable; 

Attendu qu ' i l n'adviendra comme utile de statuer sur cette 
partie des conclusions, qu ' ap rè s les enquê te s o rdonnées par le 
présen t jugement ; 

Attendu que, dans l 'état actuel de la cause, i l paraî t éga lement 
p r é m a t u r é de statuer sur la demande en garantie; que cette 
demande ne trouvera utilement sa solution que quand i l aura été 
s ta tué sur le bien fondé de l'action principale; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M. SOUDAN, substitut du procu
reur du r o i , en son avis conforme, écar tan t toutes conclusions plus 
amples ou contraires, déclare jointes les causes inscrites au rôle 
sub n 1 " . . . , et avant faire droi t plus avant, notamment quant à la 
demande tendante à une expertise et quant à la demande en 
garantie, déclare la demanderesse, veuve Wauters, recevable en 
son action, l'admet à prouver par toutes voies de droits, t émoins 
compris : 1° que de tout temps et jusqu'au moment du commen
cement des travaux nécessaires à l 'é tabl issement du réseau té lé
phonique de l'Etat, l'eau du puits l i t igieux était claire, l impide 
et potable; 2° que, depuis le commencement de ces travaux et 
après ceux-ci, elle devint et est restée j a u n â t r e , n a u s é a b o n d e et 
mauvaise ; 3° que ce changement dans la nature et les qual i tés 
de l'eau du puits est imputable aux travaux exécutés par les 
défendeurs ; réserve aux défendeurs la preuve contraire ; commet 
M. le juge GODERUS pour tenir les enquê tes ; réserve les d é p e n s . . . 
(Du 8 février 1905. — Plaid. M M e s LIGY c. HEYNDERICKX et 
LÉON HEDBEI.YNCK.) 
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L'article 132 de ta loi sur tes sociétés,qui punit la simulation de 
souscriptions ou de versements, n'est pas applicable au fait de 
souscrire pour le compte d'aulrui, même sans que ce fait soit 
porté à la connaissance des tiers; il n'y a pas de simulation, au 
sens légal, quand celle-ci ne porte que sur la personnalité au 
souscripteur. 

La simulation et la publication visées à l'article \ 3 2 doivent avoir 
été accomplies de mauvaise foi, dans le but d'obtenir des souscrip
tions ou des versements; ne tombent pas sous l'application de 
la loi, des affirmations verbales qui n'auraient pas été accom
pagnées de la publicité requise. 

On ne peut considérer comme constituant les manœuvres visées 
par l'article 132, alinéa 2 , la publication dans un imprimé des 
noms de certaines personnes comme futurs administrateurs de 
ta société en formation, si ces personnes sont devenues effecti
vement administrateurs et alors même qu'elles auraient cédé 
leurs actions à des tiers ; l'indication dans une notice qu'une 
personne sera attachée à la société ne revêt un caractère délic
tueux que si elle a été faite abusivement et de mauvaise foi. 

(CASSE ET CASSART.) 

JUGEMENT. — Attendu que la prévent ion reproche tout d'abord 
aux incu lpés d'avoir commis le déli t de simulation que r é p r i m e 
l'article 132 ; qu'elle se fonde sur ce que les administrateurs, qui 
avaient souscrit des actions lors de la constitution, les onl trans
férées à des tiers, en telle m a n i è r e qu 'à l 'exception de Declercq, 
qui en a conservé 10 sur les 50 par lu i souscrites, ils auraient 
cessé d 'ê t re in téressés dans la société ; 

Attendu que les conventions par t icu l iè res en vertu desquelles 
les transferts dont s'agit ont été opé rés , n'ont r ien que de licite 
(code c iv i l , art. 1861) et n ' en lèvent nullement à ceux qui les 
ont faites la qual i té d 'associés qu'ils ont acquise par le fait de 
leur souscription tant vis-à-vis de leurs coassociés que des tiers 
(art. 42 de la lo i sur les sociétés) ; 

Qu'elles ne peuvent, d'ailleurs, produire leur effet qu 'à l 'égard 
de ceux qui les ont conclues, et sont léga lement ignorées des 
tiers qui n'ont à conna î t re que de l'acte authentique et public de 
constitution de la soeiété anonyme, pour contracter avec elle et 
pour poursuivre contre elle l 'exécution de ses engagements; mais 
que les tiers ne doivent ignorer, d'autre part, qu ' i l est loisible de 
souscrire pour au t ru i ; que la société anonyme est de sa nature 
une société de capitaux ne dépendan t ni de la personnal i té n i de 
la fortune des membres qui la composent, ne pouvant, dès lors, 
exister vis-à-vis des tiers que telle qu'elle se p résen te dans l'acte 
public qui constitue son acte de naissance, et sur laquelle sont 
sans influence les conventions par t icu l iè res formées entre ceux 
qui s'y sont in téressés ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que le fait de souscrire pour le compte 
d'autrui, m ê m e sans que le fait soit por té à la connaissance des 
tiers, ne peut constituer une simulation dans le sens de l 'art. 132 
si le capital est effectivement souscrit et l ibéré dans la mesure 
ind iquée à l'acte de constitution ; 

Que ce que la loi punit in terminis, c'est la simulation de sou
scriptions et de versements mais qu ' i l ne peut y avoir de simula
t ion au sens légal quand celle-ci ne porte que sur la personna l i t é 
du souscripteur, laquelle n'est point un des é l éments essentiels 
de la société , qui n'est, en réa l i té , qu'un capital revêtu de la per
sonnal i té c iv i l e ; 

Attendu q u ' i l est constant en fait que, dans l ' espèce , les sou
scriptions étaient réelles et ont été effectivement suivies de verse
ments; que la simulation visée p a r l a loi ne peut donc êt re 
imputée aux prévenus ; 

Attendu que si la simulation de souscription peut constituer 
l 'un des « faits faux » visés par l'article 132, i l n'en peut ê t re 
ainsi que moyennant la r é u n i o n de toutes les conditions requises 
par la l o i , qui n'atteint que la publication faite de mauvaise foi 
dans le but d'obtenir des souscriptions ou des versements; 

Attendu que ces conditions ne se rencontrent pas dans l ' e s p è c e ; 
qu'on ne saurait concevoir, en effet, é tant d o n n é que le capital 
était , au moment de la constitution de la soc ié té , en t i è r emen t 
souscrit, la possibi l i té d'attirer des souscripteurs, n i m ê m e celle 
de provoquer des versements, puisque les versements é ta ien t la 
conséquence nécessai re et obl igée d'engagements a n t é r i e u r e m e n t 
pris par les souscripteurs; 

Attendu que les autres faits p r é t e n d u m e n t faux qui pourraient 
ê t re reprochés aux inculpés ne peuvent ê t re retenus, en vertu de 
l 'article 132, s'ils n'ont fait l'objet d'une publ ica t ion; qu ' i l y a 
donc l ieu d 'écar ter toutes affirmations verbales qui n'auraient pas 
été accompagnées , entre autres m a n œ u v r e s , de la publ ic i té 
requise; 

Attendu que la seule publication qu i doive retenir l 'attention 
du tr ibunal est la p remiè re brochure d is t r ibuée an t é r i eu r emen t à 
la constitution de la s o c i é t é ; que pour apprécier si cette notice 
contient des faits faux, une dist inct ion s'impose entre les faits en 
eux -mêmes et les a p p r é c i a t i o n s ; qu 'on ne peut incr iminer les 
prévenus quant aux faits sur lesquels ils ont pris l'avis d'hommes 
techniques d'une incontestable c o m p é t e n c e , qu'il savaient envoyés 
sur les lieux et qui ont conf i rmé dans l ' instruction leurs rapports 
dont la s incéri té n'est pas m ê m e suspec t ée ; qu'on ne peut davan
tage les incriminer dans leurs a p p r é c i a t i o n s , puisque celles-ci se 
basent sur les rapports qu'ils mettaient sous les yeux du public et 
que, l u i soumettant tout à la fois les constatations d ' i ngén ieu r s 
compéten t s et s incères et les d é d u c t i o n s qu'ils en t iraient, ils 
mettaient le lecteur en étal d ' a p p r é c i e r et de conclure par lu i -
m ê m e ; qu'on ne peut voir dans cette noiiee aucune m a n œ u v r e 
déloyale tendant à abuser de la confiance ou de la c rédu l i t é du 
public ; qu ' i l ressort au contraire de tous les é léments de la cause 
que les inculpés ont été de bonne fo i , puisqu'ils n'ont pas hésité 
à se soumettre au cont rô le des hommes les plus autor isés et qu'ils 
se sont même adressés à des s o m m i t é s du monde des affaires; 
que ceux-ci n'ont point émis d'avis défavorables ; qu'on ne peut, 
sous ce rapport, faire état de l ' appréc ia t ion de Lebacqz, qu i 
n'avait pas été sur les l ieux; qu'enfin, i l n'est nullement 
d é m o n t r é que les concessions dont s'agit ne seraient devenues 
une source de richesses, moyennant une augmentation de capital 
qui eût permis une exploitation a p p r o p r i é e aux nécess i tés de 
l'entreprise ; 

Attendu qu'on ne peut cons idé r e r comme étant la m a n œ u v r e 
visée par l 'alinéa 2 de l 'article 132. la publication dans la bro
chure inc r iminée des noms de Thoumsin et Orlh comme futurs 
administrateurs de la société en formation, puisque ceux-ci é tan t 
devenus effectivement administrateurs, la mention n 'é ta i t pas 
contraire à la v é r i t é ; qu ' i l importe peu qu'ils aient cédé leurs 
actions à des tiers puisque, si l 'article 47 de la loi sur les sociétés 
fait une obligation à l 'administrateur d'affecter un certain nom
bre d'actions à la garantie de sa gestion, cette affectation peut 
être le fait d'un tiers aux termes de l 'art icle 4 8 ; 

Attendu que s'il est établi que Vv'olfcarius n'a point au tor i sé les 
prévenus à le dés igner comme devant ê t re attaché à la soc ié té , 
i l n'en est pas inoins constant que des pourparlers ont eu l ieu à 
cet égard entre lui et les p r évenus , lesquels ont pu se m é p r e n d r e 
sur la por tée des déc la ra t ions é c h a n g é e s ; qu ' i l n'est pas d é m o n 
tré que ce soit abusivement et de mauvaise foi que les i ncu lpés 
ont men t ionné le nom de Wolfcarius, dans la notice i n c r i m i n é e , 
parmi ceux des administrateurs de la société en formation, ni 
qu'ils aient fait cette publication dans le but de provoquer des 
souscriptions ou des versements ; qu'au témoignage m ê m e de 
Wolfcarius, ils ont pu de bonne foi compter sur sa participation 
avant qu ' i l eût pris une décis ion formel le ; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de retenir les publications posté
rieures à l'acte social, celles-ci n'ayant pu avoir pour but d'ob
tenir des souscriptions ou des versements alors que le capital 
était souscrit; qu ' i l n'y a pas lieu non plus de retenir les c ircu
laires ou articles de journaux q u i , à supposer qu'ils soient frau
duleux, ne peuvent ê t re i m p u t é s spéc ia lement à aucun des 
prévenus ; 

Attendu qu ' i l ne peut ê t re fait application aux inculpes de 
l 'article 496 du code péna l , la preuve de l 'intention frauduleuse 
n 'é tant pas r a p p o r t é e ; 

Sur les conclusions de la partie civile : 
Attendu qu'elle fonde sa demande sur les faits r ep rochés aux 

p révenus sur le pied du réquis i to i re du min i s t è re public; que les 
cons idéra t ions ci-dessus é tabl i ssent que ces faits ne sont point 
constitutifs des délits i n c r i m i n é s ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant contradictoirement, 
acquitte les p r évenus , les renvoie des fins de la poursuite sans 
frais; et statuant sur les conclusions de la partie civile, vu l'ar
ticle 194 du code d'instruction cr iminel le , déboule la partie civi le 
de ses fins et conclusions et la condamne aux dépens de son 
action et aux frais envers la partie publique. . . -(Du 12 mai 1905. 
Plaid. MMC S HOÏOIS c. BEERNAERT, L . ANSPACH et WAUWERMANS.) 
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Lorsqu'il esl stipulé qu'une convention d'assurances ne devient 
parfaite que par le payement de la première prime, le tribunal 
du lieu où ce payement a été effectué est compétent pour connaître 
de l'action en payement de l'indemnité d'assurance. (Premier 
a r rê t . ) 

Il en est surtout ainsi lorsque la société d'assurances a accepté 
dans ses contrats la compétence des pays où elle opère. ( Id.) 

La constitution d'une société civile d'assurances mutuelles, dans 
laquelle les membres sont à la fois assureurs et assurés, n'est 
soumise à aucune formalité spéciale. Ce qui la caractérise, 
c'est que les cotisations de ses membres ne sont pas fixes, en ce 
sens qu'après un ou plusieurs exercices, on leur restitue pro
portionnellement ce qu'Us auraient payé en trop, après règle-, 
ment des indemnités d'assurance. (Deuxième a r rê t . ) 

Si une société d'assurances mutuelles faisait un contrat d'assu
rance à primes, elle ne serait pas nulle pour la cause : seul le 
contrat illégalement conclu serait entaché de nullité. ( Id.) 

(1° LA « MUTUELLE NATIONALE » C. HENRI ; 2° LES ÉPOUX LEBLICQ-
HENRI C. LA « MUTUELLE NATIONALE » ET CONSORTS.) 

M . l'avocat général P H O L I E N a donné son avis en ces 
termes : 

I l s'agit de deux actions en payement d ' indemni tés d'assurance 
sur la vie : 

1° La p remiè re a été formée par le mari de l ' a ssurée , le sieur 
Henri , au décès de sa femme, l ' assurée , née Alexandrine Stordeur. 
Ellrf a été por tée devant le tribunal c ivi l de Cliarleroi, parce que 
la Société d'assurances la « Mutuelle nationale » était cons idé rée 
comme une société d'assurances mutuelles et que le contrat étai t 
cons idéré comme ayant été fait à Gil ly . 

La « Mutuelle nationale » n'a pas contes té la compé tence civile 
ni sa qua l i té de société mutuelle, mais a p roposé l ' i ncompé tence 
ratione loci, p ré tendant que le contrat n'a pas eu lieu à Gil ly et 
que le juge bruxellois avait seul qual i té pour conna î t re du l i t ige . 

Par son jugement du 24 janvier 1902, le tribunal de Cliarleroi 
s'est déclaré compé ten t , et la « Mutuelle nationale » a por té 
l'affaire devant la cour d'appel. 

Hatons-nous de dire, dès à présent , que nous concluons à la 
confirmation du jugement. 

2° La seconde action a é té formée par les époux Leblicq-Henri , 
gendre et fille de l 'épouse Henri, née Alexandrine Stordeur, qu i 
avait cont rac té à leur profit une seconde assurance sur la vie à la 
m ê m e socié té . Elle a été portée devant le tribunal de commerce 
de Bruxelles, parce que les demandeurs p ré tenda ien t que la 
« Mutuelle nationale » était inexistante comme société d'assu
rances mutuelles, qu'elle n'avait pas la personna l i t é civi le , mais 
que la société était une société commerciale ne jouissant pas de 
la pe rsonna l i t é , à raison de l'absence des formalités voulues par 
la l o i . Les demandeurs pré tendaient que les opéra t ions effectuées 
étaient non des assurances mutuelles civiles mais des assurances 
à primes commerciales; ils ass ignèren t donc : 1° la société elle-
même en déclara t ion d'inexislence(!),et 2° sept associés (bailleurs 
de fonds en vertu des statuts de 1895, art. 5) en payement soli
daire de l ' indemni té d'assurance. 

Par son jugement du 12 avril 1904, le t r ibunal de commerce 
déclare la Société « Mutuelle nationale » inexistante, sans person
nalité c ivi le , et la condamne aux d é p e n s (!!) ; d'autre part, i l 
déclare que les sept bailleurs de fonds ne sont pas tenus vis-à-vis 
des demandeurs. Ceux-ci sont donc déboutés sans que le juge
ment fasse soupçonner contre qui l 'action pourrait ê t re d i r igée et 
s'il en existe une. 

Les époux Leblicq ont interjeté appel. 
La réformat ion complè te du jugement commercial s'impose. 

Le juge consulaire était radicalement i ncompé ten t pour conna î t r e 
de ce l i t ige. 

Le procès in tenté devant le tribunal de commerce de Bruxelles 
est bien le procès le plus é t range qui se puisse rencontrer. Le 
jugement intervenu sur ce procès ne fait que mieux carac té r i se r 
l 'é t rangeté de cette situation. Enfin, le double appel por té devant 
la cour par la Société « Mutuelle nationale » contre le jugement 
c iv i l de Cliarleroi et par les Leblicq contre le jugement commer
cial , accusent encore mieux le carac tère insoutenable des p ré ten
tions des Leblicq. 

Ils ont assigné la Société i> Mutuelle nationale » pour voir dire 
qu'elle n'existe pas! S'ils l'assignent comme telle, en la personne 
de son directeur (art. 2, lo i du 11 j u i n 1874), c'est apparemment 
parce qu'ils considèrent qu'elle existe. Car enfin, comment est-il 
possible d'assigner quelqu'un qui n'existe pas? Et notez-le bien, 
la Société « Mutuelle nationale » n'est pas ass ignée en payement 
des 5,000 francs, montant de l ' indemni té d'assurance, elle n'est 
ass ignée que pour voir dire qu'elle n'existe pas. Elle eû t pu 
r é p o n d r e : « Vous m'assignez, donc je suis ! » 

Eh bien! le premier juge n'a pas t rouvé cette r é p o n s e con
cluante et, en présence m ê m e de la socié té , en face, i l l u i a dit : 
« Vous n'existez pas! »11 a m ê m e accompli un prodige plus 



extraordinaire encore en lu i disant : « Vous n'existez pas et je 
vous condamne aux dépens ! »11 a été ju squ ' à condamner le néant 
a payer des dépens . On se demande vraiment comment les Leblicq 
pourraient faire pour les recouvrer. 

Et ce n'est pas tout encore! Les deux affaires (celle de Cliar-
leroi et celle de Bruxelles) arrivent en m ê m e temps devant la 
cour et cette circonstance n'est certes pas faite pour diminuer 
notre perp lexi té . En effet, pour Henri-Stordeur, in t imé an c i v i l , 
on demande que vous disiez que le tribunal civi l de Charleroi 
étai t compé ten t , parce que la « Mutuelle nationale » est une 
société d'assurances mutuelle civile, valable et existante. Au con
traire, pour les Leblicq, appelants, on soutient que le t r ibunal de 
commerce était compéten t , parce qu ' i l s'agit d'assurance, à prime 
commerciale, que la « Mutuelle » est inexistante et que ses fon
dateurs ou bailleurs de fonds sont solidairement responsables de 
l ' indemni té d'assurance ! Et les deux contrats d'assurance sont 
identiques ! ! 

Avais-je donc raison de dire que l 'on ne rencontre pas tous les 
jours des procès aussi originaux que celui dont la cour est 
aujourd'hui saisie par les Leblicq. 

Hatons-nous de dire, toutefois, que nous cons idé rons la 
« Mutuelle nationale « c o m m e une société d'assurances mutuelles 
c ivi le , parfaitement valable, et ayant la personna l i t é civile pour 
ester en justice, poursuite et diligences de son directeur. 

Hâtons-nous d'ajouter que l'action des Leblicq devait ê t re 
por tée devant le juge c i v i l , et que les assurances contrac tées par 
M m e Henri-Stordeur rentraient dans les assurances mutuelles 
prévues par les statuts. 

Les deux assurances étaient absolument identiques et devaient 
être soumises au m ê m e régime jur id ique . 

La « Mutuelle nationale » est valablement const i tuée et est une 
société d'assurancesmutuelles. Constatons avant tout que la con
stitution de semblable société n'exige aucune forme par t icu l iè re . 
I l n'existe à leur égard qu'un seul texte législatif, l 'article 2 de 
notre loi sur les assurances du 11 j u i n 1874, ainsi conçu : 

« Les associations d'assurances mutuelles sont régies par leurs 
r èg lemen t s , par les principes généraux du droit et par les dispo
sitions du présen t t i t re , en tant qu'elles ne sont point incompa
tibles avec ces sortes d'assurances. Elles sont r ep résen tées en 
justice par leurs directeurs. » 

Donc, la lo i n'exige aucune condition de l'orme et i l s'agit de 
savoir simplement si le règlement de la « Mutuelle nationale » 
est essentiellement contradictoire avec les principes de l'assu
rance mutuelle, c 'est-à-dire avec les principes généraux du droi t . 

Comment concevons-nous semblable association? Plusieurs 
individus s'engagent mutuellement à s'assurer sur la vie. Pour 
cela, ils paient des cotisations calculées d'avance sur les proha
bilités des risques ou sinistres et si, après coup et p é r i o d i q u e m e n t , 
i l est consta té qu'ils ont payé t rop ,on opère une restitution de ce 
qui a été perçu en trop. Les associés sont en même temps assu
r é s . La carac té r i s t ique de l'assurance à primes n'est pas la prime 
fixe mais l'absence de ristourne (1). 

I l va de soi qu'avant tout, i l est nécessai re que la socié té ait 
dès sa formation un capital disponible, sinon un seul sinistre 
pourrait la ruiner et ruiner ses membres. Cela est d'autant plus 
nécessa i re que le nombre des associés qui peut être variable est, 
dans le principe, très peu nombreux, et que moins i l y a de 
membres plus i ! y a de chances de voir ruiner la société par un 
seul sinistre et de la mettre dans l ' impossibi l i té de continuer à 
fonctionner. 

I l va de soi donc qu'une association d'assurances mutuelles a 
in térê t à voir augmenter le nombre de ses membres et que, 
quand elle est fondée, ses fondateurs escomptent, pour l'avenir, 
l ' adhés ion du plus grand nombre possible de membres. 

Telles sont les nécessi tés de l'existence et de la viabili té de la 
société d'assurances mutuelles et la l o i , en en autorisant, la créa
t ion , en voyant même cette créat ion avec faveur, puisque sans 
formali tés elle lu i accorde la personnal i té civi le , a dû prendre 
ces nécessi tés en cons idéra t ion et les admettre comme les fonde
ments m ê m e s de l'association d'assurances mutuelles. 

Voyons maintenant les termes mêmes du règ lemen t de février 
189S, sous l 'empire duquel les assurances litigieuses ont é té 
cont rac tées par M m c Henri , née Alexandrine Stordeur, tant au 
profit de son mari qu'au profit de son gendre Leblicq et de sa 
fille, l ' épouse Leblicq-Henri. 

L'article 1 e r des statuts de 1893 dit : « Entre les souss ignés et 
les futurs socié ta i res , i l est créé une société d'assurances sur la 
vie portant le nom « la Mutuelle nationale » . 

(1) Ar rê t sBruxe l l e s , 26 ju i l le t 1897 ( P A S I C , 1898, 11, 64) et 
Gand, 24 ju i l l e t 1897 ( P A S I C , 1898, I I , 70). 

L'article 2 ajoute : « La société a pour objet l'assurance de 
capitaux et en généra l toutes les opéra t ions ayant pour base la 
vie humaine. Elle peut opére r partout où elle le juge uti le ». 

Article 3 : « La société repose sur le principe de la m u t u a l i t é » . 

Article 4 : « Les conditions généra les des polices d'assurances 
sont applicables à toutes les assurances conclues par la société 
et renferment les droits et les obligations des sociétaires entre 
eux ». 

L'article 5 cite 1rs noms de sept personnes, les sept int imés 
au procès commercial qui ont fait à la fondatioti de la société 
une a\ance globale de 130,000 francs. Ces sept personnes sont 
le duc d'Arenberg, le baron Léon Van Potielsberghe de la Potlerie, 
M . Jos. Meier, MM. Augustin et Albert Rlonrleaù, M . Gaston Van 
Pottelsberghe de la Potterie et enfin M. Van der Meerschen. Ces 
personnes sont qualifiées de socié ta i res . En réal i té , ce sont des prê
teurs ou bailleurs de fonds qui ont fait une avance sans laquelle 
la société n ' eû t pu se constituer, et auxquels les articles 7 et 8 
donnaient les moyens de rentrer dans leurs avances avec in térê ts . 
Us ne sont pas rée l lement associés et n 'ont pas droit au partage 
des réserves ou de l 'actif en cas de dissolution. 

L'article 11 dit que : « chaque as su ré a le droit^d'assister à l'as
semblée généra le et y a un nombre de voix en proportion de 
l'importance du capital assuré (1 à 5 voix) ». 

L'article 30 dit qdc : « le conseil d'administration d é t e r m i n e 
les bases qui doivent servir au calcul des tarifs et de la r é s e r v e ; 
i l veille au placement sûr des fonds et à la conservation des 
valeurs ». 

L'article 32 ajoute que « les administrateurs ne contractent 
comme tels aucune obligation personnelle ni solidaire relative
ment aux engagements de la société ». 

L'article 33 parle « du mode de placement des fonds sociaux, 
qu'on ne peut év idemment pas laisser improductifs dans la 
caisse ». 

Les articles 34 et 33 parlent : « du directeur chargé de la gestion 
et de la défense de la société en justice, conformément au texte de 
la loi du 11 j u i n 1874 ». 

L'article 4 1 , complétant l 'article 30, dit que « les primes à 
payer par les sociétaires sont fixées par le conseil d'administra
tion sur la base d'une table de mor ta l i té sûre et avec un taux 
d ' in térê t app rop r i é ». 

L'article 42 dit : « Après le 4 e exercice social et à partir de 
ce moment, chaque a n n é e , le chiffre de la réserve des primes 
étant é tabl i , si le compte de profits et perles se c lô tu re par un 
excédent , la totalité de cet excéden t sera répa r t i e entre les 
assurés » (2). 

L'article 43 ajoute : « Toutefois, 15 p. c. seront affectés à la 
constitution d'une réserve spéc ia le , laquelle ne pourra excéder 
20 p. c. de la réserve des primes. L 'excédent sera encore distri
bué aux assurés » (3). D'après l 'article 44, cette rése rve spéciale 
servira à parer aux risques résul tan t d'une morta l i té exception
nelle. 

Enfin, l 'article 46 décide qu' « en cas de dissolution, l 'actif se 
partage entre les assurés proportionnellement à la réserve affé
rente à chaque assurance » (4). 

Tel est le règ lement de 1895 aux principes essentiels duquel 
les statuts de mai 1899 ne dé rogen t pas. Ils sont identiques mais 
un peu plus précis sur certains points. Us permettent toutefois 
de réassure r les membres, mais celte réassurance n'est évidem
ment un acte de commerce que du côté de la fociété qui assume 
les risques de la réassurance , et non vis-à-vis de la société qui 
fait r éassure r ses membres. Pas plus que m o i - m ê m e , je ne fais 
acte de commerce en m'assurant. 

Que résulte-t- i l de ces statuts? Que les assurés sont les socié
taires, qu'ils assistent aux as semblées générales , qu'ils paient des 
cotisations que les statuts appellent inexactement des primes, 
puisque annuellement ils ont droi t à la ristourne de ce qu i a été 
payé en trop. Qu'enfin, ils ont droi t à tout l'actif social en propor
tion de l'importance de leur assurance. 

Certes, les statuts emploient le mot primes, mais i l est à peine 
uti le de dire que ce n'est pas aux mots mais aux choses qu ' i l faut 
s'en tenir . 

Certes, les sommes payées par les assurés sont fixes et calcu
lées d'avance, mais i l était impossible qu' i l en fût autrement, du 
moment qu'on les payait d'avance. Sinon, i l aurait fallu faire 
annuellement des calculs nouveaux suivant l ' importance des 
sinistres ar r ivés au cours de l ' année écoulée et de la réserve res-

(2, 3 et 4) Les bailleurs de fonds n 'y sont donc pas compr is ! ! 
Seuls, les articles 6, 7 et 8 les concernent et i ls sont appelés 
e r r o n é m e n t « sociétaires » . Les statuts de 1899 ont cor r igé cela. 



tant dans la caisse de l'association. Au lieu d'en agir ainsi, on fait 
payer une cotisation fixée d'avance d 'après les règles du calcul 
des probabi l i tés , puis on restitue après coup ce qui a été payé en 
trop. D'une part, la scc ié lé , en se c réan t , a reçu l'avance de 
130,000 francs, et, d'autre part, on devait attendre que les quatre 
premiers exercices fussent écoulés avant d ' opé re r des ristour
nes, parce que, comme nous l'avons dit , i l était de toute nécessi té 
que, dès le principe, la société eût un certain capital en caisse, 
sinon elle n 'étai t pas viable. Elle n'a m ê m e pas p rospé ré , malgré 
tontes ces p récau t ions ! 

La conclusion s'impose donc : la Société « la Mutuelle natio
nale » est une association civile d'assurances mutuelles, jouissant 
de la personnal i té civile pour ester en justice et valablement 
représentée par son directeur. 

Mais, disent les consorts Lebl icq, le contrat d'assurance que 
nous invoquons est un contrat commercial d'assurances à primes 
et nullement une assurance mutuelle. 

Je réponds : Si une société d'assurances mutuelles valablement 
const i tuée et existante faisait, au cours de sa vie, une assurance 
à primes ou un autre acte de commerce non autor isé par les 
statuts, cela ne suffirait pas pour la tuer d'une maniè re ré t roac
tive, et la faire cons idérer comme n'ayant jamais existé I Telle 
est cependant la pré ten t ion des Leblicq, qui veulent se faire 
payer par les bailleurs de fonds de la société . Ceux ci sont par
faitement solvables, tandis que la société elle même n'a pas 
réuss i . 

Si une société purement civile fait une assurance commerciale, 
cet acte pourra être frappé lu i -même de nul l i t é , sauf tel recours 
que de droit contre celui qui aurait induit en erreur celui qui croyait 
s'assurer, mais la société n'aurait pas à payer l ' indemni té d'assu
rance, puisqu'elle n'existe pas pour ce genre d'acte. Elle ne 
devrait restituer que ce dont on s'est enrichi . 

Pourquoi l'assurance serait elle nulle ? Parce que la société 
n'existant pas pour faire des actes commerciaux, i l ne pouvait y 
avoir de contrat avec elle, le contrat nécess i tant l'existence de 
deux personnes. D'autre part, celui qui aurait p r é t e n d u m e n t 
représenté la société, n'aurait pas eu l ' intention de s'obliger à 
payer l ' indemni té d'assurances. Donc, i l n'y aurait pas contrat 
d'assurances mais i l pourrait , le cas échéan t , y avoir lieu à 
action en dommages- in té rê t s basée sur la faute, ou à action de 
in rem verso. 

Les Leblicq, en intentant leur action basée sur le contrat d'as
surances, n'ont certes pas pensé à cette conséquence : l ' inexis
tence non de la socié té , mais de leur propre contrat. 

J'ajoute qu ' eux -mêmes seraient en faute d'avoir cont rac té avec 
une personne sans qual i té , soit société , soit son pré tendu repré 
sentant ; car qui contracte avec une personne doit se renseigner 
sur elle : Qui cum alio contrabit vcl non esse débet ignarus condi-
tionis ejus. 

Mais, hâ tons-nous de le dire, le contrat invoqué par les Leblicq, 
comme celui invoqué par Henri-Stordeur, sont parfaitement 
valables, ce sont des contrats rendant l ' assuré sociétaire et ren
trant dans la notion des assurances mutuelles. 

Comment l 'opérat ion s'est-elle conclue? 
L 'assurée , c 'est-à-dire M m e Henri , née Alexandrine Stordeur, a 

commencé par signer ce qui est appe lé une « proposition d'assu
rance », c'est-à-dire une demande par elle, aux fins d 'ê t re 
assurée . Dans cette demande, elle « certifie avoir pris connaissance 
des statuts et conditions généra les de la Compagnie. » 

Le proposant Leblicq a s igné surabondamment, i l n'est pas en 
réali té le contractant. Le contractant c'est l ' a ssuré , et c'est l ' assuré 
seul qui est sociétaire aux termes des statuts. I l ne faut pas voir 
les mots, mais la réal i té . 

Donc cette proposition est en réali té une demande d'admission 
dans la société , car SI"1 0 Henri-Siordeur, en prenant connaissance 
des statuts, a vu que les assurés étaient en môme temps socié
taires et copropr ié ta i res de l 'avoir social qui était pé r iod iquemen t 
partagé entre eux sous forme de ristourne, et qui devait être aussi 
par tagé entre eux à la dissolution de la socié té . 

Après cela, la police l u i a été remise et elle a s igné l 'un des 
doubles se référant encore à la « proposition ». La police, en 
effet, commence ainsi : « Considérant la proposition relative à 
cette police d'assurance vie ent ière et chacune des déclara t ions 
qu'elle renferme... » Puis l 'article 16 des conditions généra les 
inscrites sur la police et en faisant partie, stipule la participa
tion aux bénéfices par l ' a s su ré . 

Donc M m e Henri, née Stordeur, assurée , était en môme temps 
sociétaire . C'est elle qui payait les cotisations, ou plus exacte
ment c'était Leblicq qui les payait pour elle, en son nom, à sa 
décharge . (Voir les quittances.) C'était elle qui aurait eu droi t 
aux ristournes, à sa part d'actif social ; c 'était elle qu i , si Leblicq 
ou son propre mari n'avaient pas accepté le bénéfice de l'assu

rance, aurait pu en changer le bénéficiaire. (Art. 1121 du code 
civ i l . ) 

Certes, i l y a ic i des ressemblances avec les assurances ord i 
naires, c 'est-à-dire les assurances à primes. Mais la lo i des assu
rances du 11 j u i n 1874 e l le-même l'a p révu , puisqu'elle dit que 
« les associations d'assurances mutuelles sont régies par leurs 
règ lements , parles principes généraux du droit , et parles dispo
sitions du présent titre en tant qu'elles ne sont point incompa
tibles avec ces sortes d'assurances... » 

Peu importent donc encore une fois l 'emploi des termes 
« prime », l 'emploi des mots « proposition d'assurances » usi tés 
en mat iè re d'assurances à primes ; peu importe aussi qu'un tiers 
et non l 'assuré lu i -même soit bénéficiaire éventuel du capital 
assuré . 

Rien n ' empêche en effet qu'un associé stipule qu'en cas de 
décès , l ' indemni té d'assurance sera payée à un tiers qui souffrirait 
du préjudice par suite de ce décès , et i l n'est pas nécessa i re que 
l 'associé stipule que le capital lu i sera payé à l u i même dans 
telle ou telle éventual i té . I ! peut stipuler pour un tiers et l'acte 
ne devient pas commercial dans le chef de la société dont l 'associé 
fait partie. 11 est associé , et i l est en mê < e temps assuré que le 
préjudice causé éven tue l l ement par son décès sera r épa ré . 

On peut se demander dans l 'espèce l ' in térê t pécunia i re que le 
gendre et la fille pouvaient avoir à la conservation de leur mère 
et be l le -mère , mais c'est là une autre question sur laquelle les 
parties s'expliqueront peut -ê t re u l t é r i e u i e m e n t , mais qui est à 
coup sûr sans influence sur la question de compé tence . 11 n'en 
est pas moins vrai que la femme Henri , née Stordeur, est associée , 
assureur et assurée . 

I l n'est donc pas vrai de dire avec le jugeaient commercial que 
ce sont les Leblicq, é t rangers à la soc ié té , qui devaient participer 
éventue l lement au partage des réserves et de l 'actif social. Les 
Leblicq n'avaient à loucher éven tue l l ement que le capital a s su ré . 

L'article 1121 du code c iv i l est applicable aux sociétés d'assu
rances mutuelles, car je n'y vois rien qui soit incompatible 
avec elles. 

On peut, quand on contracte avec pareille société, stipuler 
qu'elle payera l ' indemni té à un tiers. Mais pour le surplus : la 
part dans les réserves sociales, les parts dans l'actif social à la 
dissolution, tout devait revenir à M" ' e Henri Stordeur, l ' a ssurée-
associée. 

Je crois avoir r encon t ré et refuté expres sémen t ou implici te
ment tous les motifs d o n n é s par le premier juge pour déclarer la 
société mutuelle inexistante. 

Je conclusa son existence et à sa val idi té parfaite, ainsi qu 'à 
la validité du contrat c iv i l d'assurances mutuelles passé avec 
M " i e Henri-Stordeur au profit des époux Leblicq-Henri. 

Le tr ibunal c iv i l est donc compéten t à l'exclusion du juge con
sula i re pour conna î t re de la présente action qui devra ê t re recom
mencée , car i l ne peut ê t re question d 'évocat ion . L'affaire n'est 
pasen état : I o on n'a jamais conclu contre la société au paye
ment de l ' indemni té , on n'a conclu qu ' à la null i té de la société ; 
2° d'autre part, i l semble que la société veut contester le droit à 
l ' indemni té du chef de ré l icences de l ' assurée lors de la confec
tion du contrat. 

Quant à l'action in ten tée aux sept bailleurs de fonds, le tr ibunal 
de commerce n 'étai t pas non plus compé ten t pour en conna î t r e . 
En effet, i l est avéré qu'ils n'ont pas cont rac té avec l ' assurée . 
C'est la société qui a con t rac té avec elle. D'autre part, or. leur 
réc lame solidairement l ' i ndemni t é d'assurance, bien qu'ils 
n'aient pas contrac té . Or, i l est avéré que ces bailleurs de fonds 
ne sont pas commerçan t s ; du moins i l est certain que plusieurs 
d'entre eux ne le sont pas : par exemple S. A. S. M«1' le duc 
d'Arenberg. 

Donc, on ne voit pas pourquoi le tribunal de commerce serait 
compé ten t . Les Leblicq auront à r éexamine r , quand ils recom
menceront leur action devant le juge c i v i l , s'il convient de réas
signer les sept bailleurs de fonds. 

11 nous reste à parler du procès in ten té par le sieur Henri-
Stordeur devant le t r ibunal civi l de Charleroi. Ici l 'action a été 
bien internée. Elle est por tée devant le juge c iv i l et dir igée contre 
la société e l l e -même. La compé tence ralione. materiœ n'est pas 
contes tée . La « Mutuelle nationale » p r é t end seulement que le 
juge de Charleroi n 'étai t pas compé ten t , mais que le juge com
pétent était le juge c iv i l de Bruxelles. 

Cette pré ten t ion me paraî t absolument inadmissible. 

En effet, le contrat a été passé à Gi l ly , le 1 e r avr i l 1898, date 
à laquelle l'agent généra l Debrucq a touché la p remiè re pri .i e. 
I l ne porte aucune autre date de jour n i de l ieu, et rien n ' indique 
qu ' i l aurait été conclu à Bruxelles. Certes, o n í p e u t / s o u t e n i r que 
les agents n'ont pas qua l i té pour engager la société, mais ¡1 est 



incontestable que, dans l ' espèce , la « Mutuelle nationale » a 
ratifié l'acte accompli par son agent. Si elle pré tend que cet acte 
est en taché d'un vice, ce n'est nullement parce que l'agent aurait 
excédé ses pouvoirs, c'est uniquement parce que depuis le contrat 
elle aurait appris que l 'assurée se serait rendue coupable de réti
cences. 

Cette signature par l'agent et cette perception des frais du 
contrat et de la p remiè re prime est la condition essentielle à 
laquelle l'existence du contrat est s u b o r d o n n é e et elle a eu l ieu 
à Gil ly . (Art. 2 des conditions de la police.) 

La ratification de l'acte de l'agent Debrucq est certaine. En 
effet, cette signature et cette récept ion de la p r e m i è r e prime est 
du 1 e r avri l 1898 dans l'affaire Henri . Or, la compagnie a encore 
laissé agir le m ê m e agent de la même man iè re lors de l'assu
rance au profit des Lebl icq, c 'est-à-dire le 19 février 1899. 

Ajoutons que l 'article 15 des conditions généra les de la police 
contient une élect ion de domicile absolument claire et formelle. 
I l d i t : 

« La Compagnie accepte la compé tence des tribunaux des pays 
où elle o p è r e , s'engage à s'adresser à eux seuls pour la défenre 
de ses droits et à se soumettre à leurs jugements. » 

Donc, elle accepte la compétence éventuel le même des pays 
é t rangers où elle opére ra i t . 

Cette clause veut év idemmen t dire qu'a fortiori elle accepte la 
compétence des tribunaux belges des arrondissements où elle 
opère par ses agents. I c i , elle a fait une opérat ion par son agent 
qu'elle ne désavoue pas et dont elle ratifie l'acte. 

Donc elle a accepté la compé tence du lieu où cette opé ra t ion 
a été faite, c 'es t -à-dire Gil ly . 

Je conclus dans l'affaire Henri : 1° à la confirmation du juge
ment c iv i l , et 2° à la compé tence du tribunal c iv i l de Charleroi. 

Je conclus dans l'aflaire Leblicq : 1° à la réformation du juge
ment commercial, 2° à l ' incompétence du juge commercial, la 
société et l'assurance étant civiles. 

Peut-ê t re les Leblicq jugeront-ils à propos de reproduire leur 
action devant le juge c iv i l de Charleroi. 

L a C o u r a s t a t u é c o m m e s u i t dans l ' a f f a i r e « M u t u e l l e 

n a t i o n a l e » c. H e n r i : 

ARRÊT. — Attendu que le sieur Henry a assigné la partie appe
lante devant le tr ibunal c iv i l de Charleroi. dans la personne de 
son administrateur directeur, en payement de l ' indemni té qui 
lu i serait due comme bénéficiaire d une assurance sur la vie con
tractée par Alexandrine Siordeur, son épouse d é c é d é e ; 

Attendu que, en p remiè re instance pas plus que devant la 
cour, le ca rac tè re c iv i l de la société appelanie n'a d o n n é lieu à 
contestation; que ce carac tère est du reste établi par tous les élé
ments de la cause; que la société assignée s'est bornée à soutenir 
que le tr ibunal de Charleroi était incompéten t ratione loci, la 
convention d'assurance s 'étant formée à Bruxelles au siège de la 
soc ié t é ; que c'est ce seul sou tènemen t qu'en termes de plaidoi
ries la société appelante a reproduit devant la cour ; 

Attendu qu'en admettant m ê m e qu'une proposition d'assurance 
ait été adressée par Alexandrine Stordeur à Bruxelles, i l est bien 
certain qu'aux termes des conditions généra les de la police, 
termes sur lesquels les parties sont d'accord, la convention ne 
devenait parfaite que par le payement de certains fiais et du 
montant de la p remiè re prime ou cotisation; 

Attendu que ce payement a été opéré à Gilly, le 1 " avril 1898, 
entre les mains du sieur Debrucq, agent généra l de la soc ié t é ; 
que c'est donc à ce moment seulement que la convention verbale 
a reçu sa perfection; que la régular i té de ce payement n'a jamais 
été contes tée ; 

Qu'au surplus, les conditions générales dont i l vient d 'ê t re 
par lé contenaient de la part de la société une élection de domi
cile, en vertu de laquelle elle acceptait la compétence des t r ibu
naux des pays où elle contractait; et ce év idemmen t dans le but 
d'inspirer la confiance et de donner à ses futurs associés la 
garantie que leurs intérêts seraient sauvegardés par leurs juges 
nationaux ; que, dans le m ê m e esprit, la société acceptait 
implicitement la compé tence des tribunaux belges du domicile 
de ses assurés , donnant à ces derniers la certitude qu'en cas de 
contestations, toujours à p révo i r , ils ne seraient pas obligés 
d'organiser leur défense devant des jur idict ions é loignées de leur 
domicile ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écar tant toutes 
fins et conclusions plus amples ou contraires, ouï en audience 
publique l'avis conforme de M. PHOLIEN, avocat généra l , met 
l'appel à n é a n t , confirme en conséquence la décis ion dont appel 
et condamne la partie appelante aux frais de l'instance d'appel. . . 
(Uu 15 ju i l l e t 1905. — Plaid. M M " MARCHANT, POPUMONT 
[Anvers] et ALEX. BRAUN.) 

Dans l'affaire Leblicq-Henri c. la « Mutuelle na
tionale « et consorts, la Cour rendit l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — Sur la compé tence : 
Attendu que, pour proclamer sa compé tence , le premier juge 

p ré t end trouver dans les conditions d'existence de la Mutuelle 
nationale les é léments d'une entreprise d'assurances à primes 
commerciale par le but qu'elle poursuit et les actes qu'elle a 
accomplis ; 

Attendu que la constitution d'une société d'assurances mutuelles 
n'est soumise à aucune forme s p é c i a l e ; que l'article 2 de la l o i 
du 11 j u i n 1874 sur les assurances dit que cette espèce d'associa
tion est régie par ses r èg lemen t s , les principes généraux du droi t 
et les dispositions du titre des assurances, en tant qu'elles ne 
sont pas incompatibles avec ce genre d'assurances ; 

Attendu que les é léments caractér is t iques de la société d'assu
rances mutuelles consistent en ce que les assurés sont des socié
taires et que les cotisations pér iodiques qu'ils paient en cette 
qual i té ne sont pas fixes, en ce sens qu'une partie de ces cotisa
tions leur fera retour, dans une proportion dé t e rminée , si les 
sinistres contre lesquels les assurés ont voulu mutuellement se 
garantir n'absorbent pas en entier ces cotisations; qu'ainsi la 
notion de l'assurance mutuelle se différencie d'une façon bien 
nette de la société d'assurances à primes, dans laquelle les assu
rés ne sont pas nécessa i rement des sociétaires et sont astreints 
au payement de primes fixes, dont le produit constitue les b é n é 
fices de l'association, en forme l 'é lément de spécula t ion et de 
lucre qui dé te rmine la compé tence du juge consulaire; 

Attendu que l'article 1 e r des statuts sous l'empire desquels 
l'assurance litigieuse a été con t rac tée , dit que la société est créée 
entre les signataires de l'acte et les futurs soc ié ta i res ; que l'ar
ticle 3 proclame que la société repose sur le principe de la 
mutua l i t é ; que l'article 4 déc la re que les conditions généra les 
des polices d'assurances, reproduciion des staluts, sont applica
bles à toutes les assurances conclues et renferment les droits et 
les obligations des sociétaires entre eux; 

Qu'il ressort donc avec certitude de ces textes que les assurés 
sont des sociétaires ; que cette situation est encore carac tér i sée 
davantage par l 'article 1 1 , qui donne à chaque assuré le droit 
d'assister aux assemblées généra les avec un nombre de voix en 
relation avec l'importanee du capital a s s u r é ; 

Attendu que les statuts, dans les articles 42, 43 et 46, éta
blissent : 1" qu 'après l 'expiration du 4 m e exercice social, c'est-à-
dire lorsque la société , par suite du-nombre de ses a d h é r e n t s , 
aura une existence établ ie , l 'excédent du compte de profits et 
pertes sera répar t i entre les a s s u r é s ; 2° que l'actif entier de la 
société sera partagé entre les assurés en cas de dissolution et 
proportionnellement à leur assurance; 

Attendu qu ' i l n'existe donc aucun doute que les statuts de la 
Mutuelle nationale ne soient dans leur forme et dans leur por tée 
ceux d'une société d'assurances mutuelles dont ils revêtent tousles 
carac tè res ; qu ' i l est indifférent que ces sialuts donnent aux cotisa
tions des associés la dénomina t ion de primes et attribuent à tort aux 
sept fondateurs la qualification d 'associés , alors qu'ils ne sont 
que des bailleurs de fonds, intervenant à l 'origine pour permettre 
à la société de fonctionner, puisqu'ils n'ont droit comme tels n i 
à aucune partie des excédents répar t i s annuellement, ni à une 
quot i té lors du partage à la dissolution, à moins qu'ils ne soient 
en même temps assurés ; 

Attendu que l'assurance litigieuse a été contractée conformé
ment à ces staluts; que l 'épouse Henri, née Stordeur, a formé 
personnellement une demande d'admission et reconnu avoir pris 
connaissance des statuts et des conditions générales de la com
pagnie; que la police qui l u i a été dél ivrée se réfère éga l emen t 
à ces staluts et conditions; qu ' i l en résu l te , contrairement à ce 
que d i i le premier juge, que l 'épouse Henri-Stordeur y avait 
a d h é r é , était sociétaire et avait seule droit aux ristournes pér io
diques et à une part de l 'actif en cas de dissolution ; que la cir
constance que Leblicq étai t le bénéficiaire de l'assurance ne 
modifie en rien cette situation ; 

Attendu que de ces cons idé ra t ions , i l résul te que la Mutuelle 
nationale é tant une société d'assurances mutuelles, civile de sa 
nalure, le juge consulaire étai t incompéten t pour conna î t re de 
l'action qui l u i était soumise; qu ' i l en serait de même d'ailleurs 
alors que cette société aurait exceptionnellement contracté avec 
un tiers une assurance à primes fixes ; que la seule conséquence 
à en t i rer , c'est que cette assurance pourrait ê t re déclarée nulle 
comme contraire aux statuts, et cette nul l i té en t ra îne r des 
recours et des responsab i l i t é s qu ' i l est superflu d'examiner i c i ; 

Attendu que le premier juge étai t incompéten t , mais qu ' i l n 'y 
a pas lieu d 'évoquer , la cause n 'é tant pas en é ta t ; 

Par ces motifs, la Cour, écar tan t toutes fins et conclusions plus 



amples ou contraires, ouï en audience publique l'avis conforme 
de M. PHOLIEN, avocat généra l , et statuant contradictoirement 
eutre toutes les parties, en suite de l 'arrêt de défaut - jonct ion, du 
10 décembre 1904, di t pour droit que la Société Mutuelle natio
nale étant une socié té civile de sa nature, le premier juge étai t 
incompéten t pour c o n n a î t r e de l 'action l u i soumise; met en con
séquence le jugement o quo à néan t et condamne les appelants 
aux frais des deux instances... (Du 15 ju i l le t 1905. — Plaid. 
MMR A MARCHANT, POPLIMONT [Anvers] et ALEX. BRAUN.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Baudour. 

8 j u i n 1 9 0 3 . 

VOITURIER. — CHEMIN DE F E R . — CONVENTION DE 

B E R N E . — L E T T R E DE VOITURE. — ACTION CONTRE L E 

TRANSPORTEUR. — MANDATAIRE. — SUBROGATION AU 

DROIT DU DÉBITEUR. — FAUTE GRAVE. — RESPON

SABILITÉ. 

Aux termes de la convention de Berne, le contrat de transport 
international par chemin de fer se constate par la lettre de voi
ture dont la création est obligatoire ; il ne donne action contre 
les transporteurs qu'au profit de celui qui a le droit de disposer 
de la marchandise, soit l'expéditeur, et à son défaut le destina
taire, à l'exclusion du tiers porteur d'un duplicata de la lettre 
de voiture. 

Le mandant n'a pas d'action directe contre le tiers avec lequel le 
mandataire a contracté sans faire connaître sa qualité. 

Il n'est pas recevable, après avoir intenté abusivement une action 
contre le tiers en son nom personnel, àmodifier la demande en 
la présentant comme l'exercice des droits du mandataire consi
déré comme son débiteur. 

Un retard considérable dans l'exécution du contrat de transport 
international par chemin de fer, constitue la faute grave dans 
le sens de l'article 41 de la convention de Berne; te transporteur 
en doit la réparation sur pied de l'article 1150 du code civil. 

(WULFF ET LOREL ET C I E C. L'ÉTAT BELGE.) 

ARRÊT. — Sur la recevabi l i t é de l 'action, en tant que mise en 
mouvement par l'appelant Wulff : 

Attendu qu ' i l se voit des énonc ia t ions de la lettre de voiture, 
dont la création est rendue obligatoire par la convention de Berne 
pour la formation du contrat de transport international, tel celui de 
l ' espèce , que seuls ont été parties au contrat l i t igieux, d'une part, 
l'Etat belge, transporteur, et d'autre part, Lorel et C' e, commis
s ionna i res -expéd i t eu r s , agissant proprio nomine, stipulant au 
profit d'un sieur Cari Hartmann, agent en douane à Brème ; 

Attendu que l 'art icle 6 de la convention de Berne fait conna î t r e 
les mentions que la lettre de voiture doit contenir, notamment 
les noms et domiciles du destinataire et de l 'expédi teur , et que 
l 'article 26 dispose jque les actions contre les chemins de fer qui 
naissent du contrat de transport n'appartiennent qu 'à celui qui a 
le droi t de disposer de la marchandise, soit l ' expédi teur et, à son 
défaut , le destinataire, selon les hypothèses que prévoi t l'ar
ticle 15; et l 'article 16 dispose éga lement « que le destinataire 
doit faire valoir en son propre nom les droits résu l tan t du con
trat » ; 

Que, de l'ensemble de ces dispositions qui ont force de l o i , se 
dédu i t logiquement que le droi t d'action ne peut appartenir à 
Wulff , qui est un tiers, en supposant m ê m e qu ' i l soit en posses
sion du duplicata de la lettre de voiture, lequel n'a d'ailleurs, aux 
termes de l 'article 8, § 6, de la dite convention, ni la valeur de 
la lettre de voiture accompagnant l 'envoi, ni la valeur d'un con
naissement; 

Attendu que, envisageant la situation au point de vue du droi t 
commun, dans les rapports de mandant à mandataire existant 
entre Wulff et Lorel et C l e , encore l 'action ne peut corn péter au 
premier par la raison que les seconds n'ont point fait conna î t re 
à l'Etat belge le mandat qu'ils se chargeaient d 'exécuter ; 

Attendu, d'autre part, que la conclusion prise par Wulff, ten
dante à être reçu en l'instance comme exerçant les p r é t endus 
droits et actions de ses déb i t eu r s Lorel et C'% n'est point rece
vable ; qu'elle constitue, en effet, une véri table demande nou
velle, distincte et s épa rée de l'action pr imi t ive , et qu i , se pro
duisant pour la p r e m i è r e fois en appel, échappera i t par là aux 
deux dégrés de j u r i d i c t i o n ; 

Qu'à tous égards donc, l 'action mue par Wul f f n'est pas rece
vable ; 

En ce qui touche les appelants Lorel et C i e : 
Attendu qu'ils ont par t i c ipé au contrat de transport en nom 

personnel et ont ainsi qua l i té pour agir en justice ; que la rece
vabil i té de l 'action en ce qui les concerne n'est d'ailleurs pas 
contes tée ; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l est constant et reconnu que, le 28 septembre 

1897, Lorel et C i e ont confié au chemin de fer de l'Etat belge 
deux colis contenant « ferrailles pour construction » , valeur 
déc larée 200 francs, pour être expédiés en grande vitesse à 
Brème et que ces deux colis ne sont parvenus à destination que 
le 2 7 r a e jour , à dater de la remise de la lettre de voi ture; 

Attendu que l'Etat belge n'offre pour toute i ndemni t é que le 
payement des frais de transport, soit fr. 34-70, en se basant sur 
l 'article 40 de la convention de Berne; 

Attendu cependant que c'est avec raison que Lorel et C l e sou
tiennent qu ' i l y a l ieu de faire application à leur profit de l'ar
ticle 41 de la dite convention, par suite de la faute grave com
mise par l'Etat dans l 'exécut ion de ses engagements ; qu'en effet, 
le retard net a été de 24 jours , alors que la distance de Bruxelles 
à Brème n'est que de 480 k i lomètres et que le délai normal de 
livraison est de 3 j o u r s ; qu ' i l s'agissait, en outre, d'un transport 
par grande vitesse ; que le prix d'un tarif spécial avait été perçu 
et que les expéd i t eu r s marquaient bien par là leur dés i r d'avoir 
une expédi t ion rapide; que, dès le 6 octobre et à maintes 
reprises, ils ont s ignalé à l'Etat le retard cons idérable qu'ils 
subissaient, et que c'est seulement le 27 du m ê m e mois que les 
colis furent p résen tés au destinataire ; qu'en telle occurrence, on 
peut rationnellement conclure que le relard n'a eu, en r éa l i t é , 
d'autre cause que l ' incur ie persistante des agents de l 'Etal , ce 
qui constitue la faute grave dont i l doit r é p o n d r e : 

Sur le montant des dommages : 
Attendu, toutefois, que ce n'est point par dol que l'Etat n'a 

pas rempl i ses engagements ; en c o n s é q u e n c e , les dommages-
intérêts postulés doivent être dé te rminés sur pied de l 'article 1150 
du code c iv i l ; 

Attendu qu ' i l est certain que l'Etat n'a pas prévu et n'a pu 
prévoi r que les deux colis, dont la nature n 'étai t autrement qua
lifiée que « ferrailles pour construction », devaient servir à des 
rep résen ta t ions de cirque à Brème, mais ce qu ' i l a dû prévoi r , 
c'est que les expéd i t eu r s cons idéra ien t à bon droit leurs colis 
comme perdus s'il venait à s 'écouler un tel re la rd ; d 'où i l suit 
que la somme de 200 francs, valeur de ces deux colis, fixée par 
e u x - m ê m e s , doit leur ê t re a l louée à t i tre de dommages - in t é rê t s , 
ainsi que celle de fr. 34-70 pour frais de transport qu'ils ont 
décaissés ; 

Attendu que tous autres dommages réc lamés sortent des p r é 
visions de l 'article 1150 du code c i v i l , et partant ne sont pas dus; 

Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions en grande partie 
conformes de M. DE HOON, substitut du procureur généra l , 
entendu en audience publique, confirme le jugement dont appel, 
mais en tant seulement qu ' i l a déc la ré l 'action mise en mouve
ment par Wulf f non recevable; le met à néan t pour le surplus; 
é m e n d a n t et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, con
damne l'Etat belge à payer à Lorel et C l e : 1° la somme de 
200 francs ; 2° celle de fr. 34-70 pour les causes susénoncées , 
ensemble les in térê ts judiciaires; débou t e Lorel et C i e du surplus 
de sa demande; condamne l'Etat belge aux d é p e n s , sauf ceux 
faits par Wulf f qui resteront à la charge de ce dernier. . . (Du 
8 j u i n 1903. — Plaid. MME S AD. MAX C. LAPIERRE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUIU CORRECTIOHNEL DE BRUGES. 
Présidence de M. De Snick, vice-président. 

2 j u i n 1 9 0 5 . 

J E U DE HASARD. — BACCARA. — MAISON DE J E U . 

TENANCIER. — C E R C L E PRIVÉ. — PUBLICITÉ. 

Tombe sous l'application de la loi prohibant les jeux de hasard, le 
baccara di t à un tableau avec tirage forcé, nommé aussi le 
Namur ou («Marque! , parce qu'il rompt l'égalité des chances au 
profit du banquier. 

Celui qui lient un local où se joue pareil jeu est punissable comme 
tenancier, alors même que la banque est aux enchères, s'il est 



constant que les enchères étaient faites à des prix défiant toute 
surenchère par un nombre restreint de personnes, devant, 
d'après les circonstances de la cause, être tenues pour les pré
posés ou tes associés d'une exploitation, organisée de jeux. 

Quoique affecté à un cercle privé, un local doit être réputé acces
sible au public si les conditions d'admission au prétendu cercle 
ne peuvent pas être considérées comme sérieuses. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. M... ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — En ce qu i concerne M . . . : 

I . Sur l ' infraction à l 'article premier : 

A . Quant à l 'exploitation en géné ra l et plus spéc ia l emen t celle 
résu l t an t de l ' inégali té des chances : 

Attendu que le texte de l 'article premier de la l o i du 24 octo
bre 1902 est aussi généra l que possible ; qu ' ap rè s avoir p roc lamé 
en principe et en termes absolus l ' in terdic t ion, non de jouer, 
mais d'exploiter des jeux de hasard, i l prohibe cette exploitation 
« en quelque l ieu et sous quelque forme que ce soit » et défend 
de se procurer m ê m e indirectement quelque bénéfice au moyen 
de ces jeux ; 

Que, surabondamment, les travaux p répa ra to i r e s de la l o i 
montrent la ferme volonté du lég i s la teur de ne laisser place 
désormais à aucune é q u i v o q u e en la mat iè re ; 

Que l 'on avait p roposé de ne spécifier aucun cas d'exploitation 
de crainte d'exclure les autres (1), mais qu ' i l fut bien entendu 
que les cas ci tés dans l 'article premier ne l 'é taient qu 'à titre 
d'exemple (2) ; que les tribunaux furent exhor tés « à ne pas se 
laisser induire en erreur par des habi l i tés des t inées à masquer 
l 'exploitation éventue l le , m ê m e d i s s imu lée » (3) ; que le ministre 
de la justice disait : « Dans l ' i n d é p e n d a n c e de leur appréc ia t ion , 
les juges déc ide ron t s ' i l y a, soit un gain direct, i m m é d i a t e m e n t 
apparent, soit un avantage indirect plus ou moins d i s s i m u l é » (4) ; 

Attendu que, le 9 mai 1904, M . . . devint concessionnaire pour 
3, 6 ou 9 a n n é e s de l 'exploitation des bains, du Kursaal, y com
pris le cercle pr ivé et du théâ t re royal de la v i l le d'Ostende ; 

Attendu que le jeu de baccara, d i t à un tableau avec tirages 
ob l iga to i r e s ,nommé aussi « le N a m u r » o u « l eMarque l »,fut pra t iqué 
exclusivement pendant toute la saison dans les salons du cercle 
pr ivé , appe lé « Club privé du Kursaal » ; 

Attendu que le ca rac tè re de jeu de hasard du baccara n'est pas 
contestable ; 

Que plus spéc ia l emen t le baccara d é n o m m é ci-dessus est, 
d ' après l 'expert Mansion, « presque complè t emen t un jeu de 
hasard » ; . 

Qu'aux yeux de la lo i et de la jurisprudence, le j eu die hasard 
est celui où le hasard domine (5) ; 

Attendu que les règles du baccara à un tableau avec tirages 
obligatoires rompent au profit du banquier l 'égali té des chances ; 

Qu'il r ésu l te , en effet, du rapport de l'expert Mansion, s'ap-
puyant sur l'ouvrage de M. Donnoy et conf i rmé à l'audience par 
le d i t expert, qu 'à ce jeu le banquier joue infai l l iblement de la 
man iè re la plus avantageuse pour l u i ; que lorsque le ponte se 
tient au point de 5, en moyenne sur 200 francs de mise le ban
quier retirera à peu près 102 francs, le ponte à peu près 98 ; 
que lorsque le ponte tire au point de 5, en moyenne sur 200 
francs de mise, le banquier retirera an peu plus de 101 francs, 
le ponte un peu moins de 99 francs ; qu ' i l s'ensuit que le béné
fice du banquier oscillera entre 1 et 2 francs ; 

Qu'à l'audience, l 'expert a ajouté que, sauf une différence 
minime, pouvant porter tout au plus sur la 4 e déc ima le , ses con
clusions sont les m ê m e s , que le nombre des jeux de cartes soit 
de 3 ou de 6, ou qu ' i l soit plus grand ; 

Attendu que le travail de M. Moreau, versé au dossier par la 
défense , combat en partie ce rapport , mais qu ' i l r econna î t aussi 
cette supér ior i t é du banquier, lorsque le ponte se tient constam
ment au point de S, comme le r èg l emen t le l u i permet et qu ' i l 
évalue cet avantage à 3 et 3.5/100 pour 1,000 parties ; 

Attendu que M . . . l u i -même n'a pas semblé contester en p r in 
cipe les conclusions de l'expert Mansion ; mais qu ' i l s'est b o r n é 
à a l léguer que la pratique donne un d é m e n t i à la théor ie ; 

Attendu que M . . . para î t , en effet, avoir perdu de l'argent à 
Aix-les-Bains au Baccara-Namur, mais que ce jeu n'y fonctionna 
que quelques jours ; que les pertes qu i auraient é té faites à ce 

(1) Ann. parlent., Chambre, 1900-1901, pp . 455, 456, 463 ; 
Revue de droit belge, 1902, p. 148. 

(2) / W . , p p . 458, 462. 
(3) Rapport à la Chambre, 31 janvier 1902. 
(4) Ann. partem., Chambre, 1901-1902, p. 1043. 
(5) Rapport des commissions du Séna t (PASINOMIE, p . 302.) 

jeu ailleurs sont r appor t ée s surtout d ' après l'assertion des exploi
tants eux-mêmes , toujours in téressés à cacher leurs gains ; qu'en 
tout cas, au Club pr ivé du Kursaal, en 1904, la banque a sauté 
rarement ; 

Attendu, au surplus, que la l o i voi t un fait d'exploitation dans 
la seule stipulation, à l'avantage de l ' un des joueurs, de condi
tions dont l'effet est de rompre l 'égali té des chances, quand 
m ê m e les espérances du stipulant seraient déçues ; que l 'on n'a 
jamais songé à absoudre les exploitants malheureux et à priver 
ainsi la l o f de toute efficacité ; 

Attendu que la pratique exclusive de pareil j e u , sans alter
nance dans les rôles de banquier et de ponte, comme i l résul te 
de l'ensemble de la cause, ne se conçoi t pas dans une r éun ion 
de simples joueurs ; qu'elle suppose l'existence d'un tiers inté
ressé à voir gagner les banquiers ; 

Attendu que les banques é ta ien t mises aux enchères à des prix 
allant de 5,000 à 50,000 francs, mais presque toujours à ce der
nier chiffre, comme M . . . l'a reconnu dans l ' instruction et E. B . . . 
à l'audience ; 

Attendu que l 'uni formi té de ce taux, sa hauteur défiant les 
su renchè re s , qui en fait ne se produisaient pas, cette un i té et 
cette suite dans les opéra t ions décè len t la direction d'une volonté 
unique ; 

Attendu que la banque était tenue généra lement par les m ê m e s 
personnes ; que ce fait n'appert pas seulement des dires de B . . . 
et de J. . . et de l 'impression du rentier W . . . , é léments sans force 
probante s'ils é taient i solés , mais de la déclarat ion de l ' ingénieur 
provincial d'arrondissement V . . . et de celle du banquier de 
la H . . . ; 

Attendu que le comi té et le personnel, à commencer par E . B . . . , 
le surveillant général des jeux, p r é t e n d e n t ne pouvoir dés igne r , 
en dehors de L. B . . . , son frère, et de H . . . , aucun de ces ban
quiers, habi tués quotidiens dés tables de baccara ; 

Que cependant le t émoin à d é c h a r g e de Savoye peut nommer 
toutes les personnes qu i taillaient dans le cercle qu ' i l p rés ida i t à 
Spa ; 

Que ceux qui prennent r é g u l i è r e m e n t pour leur compte pen
dant une série de jours ou de semaines des banques de 50,000 
francs, doivent ê t re des personnes t rès considérables ; que de 
semblables personnal i tés sont rares et ne passent pas i nape rçues ; 
que cependant les hôtes assidus du cercle ne connaissent aucun 
de ces banquiers ; 

Que le silence un i fo rmémen t ga rdé à leur sujet par la direc
t ion et le personnel, qui les connaissent certainement, s'explique 
seulement par le dés i r de ne pas d é m a s q u e r les p r éposé s ou les 
associés d'une exploitation organ i sée des jeux ; 

Attendu que L . R.. . déc l a re , i l est v ra i , avoir tenu la banque 
pendant environ deux mois, habituellement à cette mise de 
50,000 francs, agissant en partie pour l u i - m ê m e , en partie pour 
le compte d'un tiers, son parent ; 

Attendu qu'en ne nommant pas celui-ci , i l refuse à la justice 
le moyen de vérifier ce point important pour les p r é v e n u s ; que 
le registre d ' inscription des membres du club privé porte cette 
mention : « R. . . , L . , s'occupe comme agent de change, mais i l 
n'obtient pas de résu l ta t s app réc i ab l e s . » « ( l l ^s t ) Honorable » ; 

Attendu que supposer gratuitement que ces banquiers inconnus 
taillaient à ce prix d'une façon r é g u l i è r e « t constante pour des 
groupes d'amis tout aussi inconnus, c'est supposer une ou plu
sieurs exploitations des jeux o rgan i sée s dans les locaux m ê m e s 
occupés par les p révenus et, par c o n s é q u e n t , avec leur participa
tion (art. 62, 2», du code pénal) ; 

Attendu que S..., V . . . , de S... et E. B . . . p r é t enden t avoir 
exercé gratuitement et sans posséde r aucun intérêt dans le cercle, 
les trois premiers les fonctions d'administrateurs de la soc ié té , le 
qua t r i ème la mission pa r t i cu l i è r emen t laborieuse de surveillant 
généra l du personnel et des jeux ; 

Attendu que si la r émuné ra t i on de leurs services éta i t l i c i te , ils 
ne la dissimuleraient pas sous cette r é p o n s e invraisemblable ; 

Attendu que les r éponses de D . . . , le caissier du Club, équiva
lent de leur côté à un refus de communiquer la comptab i l i t é de 
ce cercle, refus qui ne s'explique pas s ' i l n'y a point une exploi
tation des jeux ou si cette comptab i l i t é n'est pas la m ê m e que 
celle de M . . . ; 

Attendu que cette exploitation é t an t ainsi démon t r ée par un 
ensemble de p r é s o m p t i o n s graves, précises et concordantes, 
seule preuve possible en généra l pour établir la fraude, i l faut 
rechercher quel est l 'exploitant ; 

Attendu que M . . . est le concessionnaire du cercle p r ivé ; qu ' i l 
n'a pas sous- loué ce service, mais s'est comporté au contraire 
comme en é tant l 'exploitant direct ; que les factures des tables, 
caisses et jetons et cartes de baccara sont à son nom et q u ' i l a 
payé le mobi l ier servant au jeu ; que c'est l u i qu i trai te avec 



l'agence de renseignements pour l 'admission des membres, ob
t ien t pour eux des en t r ée s au t héâ t r e , intervient f r équemmen t 
dans les conflits entre les joueurs ; 

Que le caissier du cercle est le m ê m e que celui de M . . . , D . . . , 
qu i est à son service depuis dix ans ; que la comptab i l i t é du 
cercle et celle de M . . . ont ensemble des rapports qu i ne s'expli
quent que par une c o m m u n a u t é d ' in térê ts ; que le cercle paye 
plusieurs centaines de francs pour les t é l ég rammes de M . . . , 
envoie pour lui 2 5 . 0 0 0 francs à Aix-Ies-Bains, l u i remet, d ' ap rès 
une mention, 20 ,000 francs pour loyer, poste que d'ailleurs n i 
D . . . ni M . . . (à l'audience) ne peuvent expl iquer ; que, d'autre 

Sart, M . . . avoue qu ' i l comble le déficit du Club ; que, de fait, 
. . . et S.... son assoc ié pour le kursaal et les bains, ont payé 

au Club 65,000 francs, sans reçu , ajoute le caissier ; 
Attendu que M . . . soutient n é a n m o i n s n'avoir eu aucun in térê t 

dans le cercle p r ivé ; qu ' i l e spéra i t , d i t - i l , en le faisant p rospé
rer , y trouver la c l ien tè le nécessai re à ses autres concessions ; 

Attendu qu'ayant cédé gratuitement l'usage de l 'ancien théâ t re 
communal mis provisoirement à sa disposition (lettre de la police 
d'Ostende du 15 mai 1905), i l n'avait aucun in té rê t à sa bonne 
marche ; que le t héâ t r e royal ne devait être en état que pour la 
saison de 1905, sauf le café-restaurant dont l ' achèvement était 
p révu pour la saison de 1904 ; que, quant aux autres concessions, 
ses explications sont contradictoires, puisqu'il faisait, p ré tend- i l , 
d'autre part, q u a n t i t é d'avantages aux membres du cercle p r i v é ; 
que si ces largesses s'exercent à la fois dans tous ses services, 
on n 'aperçoi t plus la source de ces recettes ; 

Attendu q u ' i n t é r e s s é dans les jeux d'Aix-les-Bains, i l venait, 
assure-t-il, d'y faire de grosses pertes d'argent ; qu ' i l n'est pas 
admissible qu'à ce m ê m e moment, i l n'aurait pris dans l'affaire 
du Club privé que les mauvaises chances, payant les dettes et 
m é p r i s a n t les gains ; 

Qu'il devait à la v i l le d'Ostende un loyer de 600,000 francs et 
des subsides et redevances à concurrence de 287 ,330 francs, soit 
environ 900,000 francs par an ; 

Qu' i l soutient q u ' i l s 'était laissé en t ra îne r à dépasser de 300 ,000 
francs l'offre q u ' i l comptait faire ; 

Qu'à ces sommes, i l faut ajouter ses débours ; que ceux-ci se 
sont élevés pendant la saison de 1904 à 543 ,000 francs pour le 
Kursaal et les bains (dépos . du juge d'instruction) ; 

Que l 'équivalent de cette mise de fonds si importante et le bé 
néfice en rapport avec elle et avec les énormes risques courus, i l 
devait les trouver dans l 'exploitation fort a léatoire des bains et 
dans l 'exploitation du Kursaal comprenant le cercle p r i v é ; que 
d ' a p r è s l'extrait des comptes de la ville et la note versés au 
dossier par la dé fense , le Kursaal avait r appor t é à la vil le en 1902 
u n bénéfice de 662 ,597 francs, mais n'avait d o n n é en 1903 à 
l 'exploitant qu 'un bénéfice de 256,183 francs ; 

Qu' i l est invraisemblable dans ces conditions qu ' i l se soit dés
in té ressé de la concession du cercle pr ivé, la partie de son entre
prise où se t rouvait p réc i sément , selon l u i , l ' é lément le plus 
r iche et le plus d é p e n s i e r de la colonie ba lnéa i re ; 

Qu' i l s'en est si peu dés in téressé que, dans la convention 
d'association en part icipation, passée le 14 mai 1904, pour l'ex
ploitation de ses concessions, i l mentionne exp re s sémen t le 
cercle privé, au m ê m e titre que les bains, le Kursaal et le théâtre 
royal ; 

Qu'il n'escomptait nullement dans ses ressources de la saison 
de 1904 le p r é t e n d u mi l l i on à provenir d'un concours de b e a u t é , 
cette attraction et celle des jeux publics d'adresse n 'é tan t proje
tées par l u i que pour la saison 1905 ; 

Attendu qu ' i l est donc avéré que M....concessionnaire et occu
pant du cercle p r i v é , a exploi té cette concession et que l 'exploi
tat ion des jeux de hasard révélée chez lu i est son fait, accompli 
tant par lu i -même que par ses p réposés ou associés ; 

B. Quant à la perception d'une r émuné ra t i on : 
Attendu que, d ' ap rès ses statuts, le club pr ivé est un cercle 

d ' agrément , mais que pendant la saison de 1904 i l n'a d o n n é à 
ses membres aucune fête ; que l'orchestre des tziganes qui jouait 
pour eux n 'é ta i t pas payé par l u i ; que ceux qui le demandaient 
semblent avoir eu certaines places de faveur aux concerts Tama-
gno ; que les membres avaient l ' en t rée gratuite au théâ t re les 
dimanches et lundis , alors que leur qual i té de membres du Kur
saal leur en donnait déjà l ' ent rée moyennant un s u p p l é m e n t de 
4 francs par mois ; que m ê m e ce privi lège ne fut accordé aux 
membres du club que bien avant dans la saison, lorsque le par
quet s 'enquérai t des avantages dont jouissaient les membres du 
club ; 

Que le club p r ivé étai t donc proprement et exclusivement un 
cercle de jeux de hasard, dont le personnel étai t un personnel de 
jeux de hasard, n'offrant à ses membres d'autres divertissements 
que ces jeux ; 

Qu'il s'ensuit que la cotisation de 20 francs payée par les mem
bres était bien la r é m u n é r a t i o n pécun ia i r e reçue des personnes 
admises au jeu , que prévoi t l 'article 1 « de la loi ; 

Que vainement on voudrait n'y voir que le simple payement des 
frais nécessi tés par le jeu ; 

Que le texte ne permet pas une distinction, qu i donnerait lieu 
à la fraude, sans con t rô le possible, et ô tera i t à la disposition tout 
son effet ; que ce fait est r é p u t é par la lo i e l l e -même fait d 'exploi
tation, sans qu'aucun autre é lément doive ê t re établi ; 

Attendu que l 'exploitant du cercle pr ivé é tan t H . . . , c'est bien 
à lu i qu'allaient les cotisations; qu 'à ce titre encore,i l a exploi té 
des jeux de hasard; . 

I I . Sur l ' infraction à l 'article 2 : 
Attendu que M...,concessionnaire du cercle privé et n'en ayant 

pas sous - loué l 'exploi tat ion, tenait par le fait m ê m e , aux termes 
de l'article 2 , le local où l 'on joua i t ; qu ' i l avoue que sans l u i le 
club pr ivé n'existerait pas; que, s'il a mis les salons du cercle 
à la disposition du c o m i t é , i l y a gardé tous ses droits, et qu ' i l 
comptait bien, en cas de poursuite, en retirer l'usage au £ l u b , 
que la l o i cons idère comme tenant le local et péna lcmen t respon
sable celui qui peut y interdire le jeu (6) ; 

Attendu que les jeux qui s'y jouaient donnaient lieu à des en
jeux excessifs; 

Attendu que la loi entend par là les enjeux qui trahissent un 
but de lucre plutôt qu'une pensée de dé lassement (7), en tenant 
compte, du reste, de la condition sociale des joueurs (8) ; que 
le ministre de la justice citait comme enjeux non excessifs le pr ix 
des consommations (9) ; 

Attendu que, d 'après le chef de partie Van 1..., les enjeux 
étaient de 5 et de 20 francs, parfois de 50 louis ; que, d ' ap rès 
Vande W . . . , ils é ta ient ordinairement de quelques louis, parfois 
de 500 et de 1,000 francs, parfois de 1,000 à 2,000 francs, selon 
de la H . . . ; que, suivant E. B . . . , à l'audience, les mises é ta ien t 
de 5 , 20 , 100 et au maximum 1,000 francs ; que le témoin ne 
se rappelle pas avoir vu plus de deux ou trois billets de 1 ,000 
francs sur une table; que R. . . a vu exposer 5 ,000 francs ; que, 
selon \ V . . . , on jouait parfois gros jeu , parfois 10,000 francs 
par coup ; qu'au surplus, n i les statuts, ni les banquiers ne l i m i 
taient les mises ; que l'importance des sommes exposées en 
banque, géné ra l emen t 50 ,000 francs, indique assez la hauteur 
habituelle des enjeux ; qu'au demeurant, dans le système des p ré 
venus, le banquier est un joueur et la mise en banque un enjeu; 
qu ' i l serait malaisé de soutenir qu'un enjeu de 50 ,000 francs 
n'est pas excessif ; 

Attendu enfin que le local était accessible au public ; 

Attendu que le légis la teur s'est exp l iqué sur ce genre de publ i 
c i t é ; qu 'à ses yeux, le cercle non accessible au public, où l 'on 
peut laisser jouer, est le vrai cercle pr ivé , celui qui forme comme 
un prolongement du domicile (10) ; que des cercles cons idé rés 
comme privés par une jurisprudence an té r i eu re sont é v i d e m m e n t 
aujourd'hui des cercles publics ( i l ) ; que le rapport au Sénat 
disait : « . . . Si le juge estime que le cercle est en réal i té un l ieu 
public, fréquenté par des membres géné ra l emen t é t rangers les 
uns aux autres et à la local i té , i l déjouera a i sément la combinai
son... » (12) ; que le dernier rapport à la Chambre portait in 
fine ; « Dorénavant , i l faut l ' e spérer , les tribunaux trouveront 
dans le texte de la lo i et dans ses travaux p répa ra to i r e s , le moyen 
de s 'a r rê ter moins q u ' a n t é r i e u r e m e n t aux vaines apparences, ca
chant la publ ic i té très réelle de certaines vér i tables maisons de 
jeux de h a s a r d , d é n o m m é e s frauduleusement cercles »(13); qu'en
f in , la d e r n i è r e discussion sur l 'article 2 fut close par ces paroles 
du ministre de la justice : « Les tribunaux se prononceront en 
tenant compte de l 'esprit de la l o i , en se rappelant que le senti
ment unanime de la Chambre, du Sénat et du gouvernement, est 
de ne pas s'en tenir aux subt i l i tés de la fraude. Us ne s 'arrê te-

(6) Rapport de la commission du Sénat du 5 j u i n 1901. 

(7) Rapport au Séna t , 5 j u i n 1901 , ministre de la justice, Ann. 
parlent., 1900-1901, p . 357. 

(8) Rapporteur du Séna t , 1900-1901, p . 219. 

(9) Ann. parlent., Séna t , 1901-1902, p . 41 . 

(10) Rapport au Sénat , 16-18 février 1897, ministre de la jus
tice, Ann. partem., Chambre, 1900-1901, pp. 168, 403 , 683 , 
1945; M. W O E S T E , A i m . parlent., Chambre, 1900-1901, p . 675-
6 7 6 ; M. B R A U N , rapporteur, Ann. partem., Sénat , 1901-1902, 
p. 39. 

(11) M. J A N S O N , Ann. parlem., Chambre, 1900-1901, p . 695 . 

(12) P A S I N O M I E , 1902, p . 303, col . 1. 

(13) P A S I N O M I E , 1902, p. 316, col . 2. 



ront point, par conséquen t , devant le paravant des cercles 
fictifs... » (14) ; 

Attendu que les statuts du cercle privé n'exigent m ê m e plus le 
parrainage ; 

Attendu que 2 ,360 cartes de membres, chiffre correspondant 
à la somme enca issée de 47 ,200 francs, furent dél ivrées en 
1904, sans parler des personnes admises qui ne re t i r è ren t pas 
leurs cartes ; 

Que les 1,400 membres reçus en 1903 demeurent membres 
permanents ; qu ' i l leur était loisible de retirer leur carte en 
payant leur cotisation; que le secré ta i re généra l estimait que 
l 'on pourrait revenir aux chiffres anciens (5 ,300 en 1899, 7,000 
en 1900) ; 

Attendu que cette foule cosmopolite et se renouvelant sans 
cesse est aussi composée des é l émen t s les plus hé té rogènes , 
n'ayant entre eux d'autre lien que l 'amour du jeu ; que l'immense 
major i té des membres n'avait m ê m e aucune attache avec le cercle, 
ne payant leurs cotisations que s'ils venaient à Ostende, se dés in
téressant des assemblées ; que le comité avait été élu par vingt-
trois membres seulement ; 

Attendu que les statuts donnaient, i l est vra i , au comi té , 
48 heures pour s ' enquér i r de la personnal i té des postulants ; que 
M . . . avait passé à cet eflet un contrat à bon m a r c h é avec une 
agence de renseignements offrant très peu de garanties; 

Qu'il importait peu d'ailleurs, les é t rangers é tan t géné ra l emen t 
admis bien avant la récep t ion des renseignements fournis sur 
eux, et qui souvent même arrivaient ap rès leur dépa r t ; 

Que le ballottage était une parade ; 
Que tous les candidats, sauf un , furent toujours admis à l'una

n imi té , par vingt ou trente personnes, le plus souvent les m ê m e s , 
parmi lesquelles les fournisseurs du cercle, le comi t é , le direc
teur des jeux et L . R...., qu i , avoue-t-il, votait de conliance; 

Qu'en réa l i té ,on admettait toute personne paraissant appartenir 
à un certain monde et semblant justifier de son ident i té et les 
femmes galantes ayant de la tenue et présentées par un protecteur; 

Que L . . . , le secréta i re généra l du club pr ivé , ér igeai t en p r in 
cipe pour les é t r anger s cette p r é t e n d u e admission provisoire, 
comme si un lieu où le public entre à titre provisoire, fût-ce 
ap rès deux jours d'attente, n'est pas à ce moment « accessible au 
public » ; 

Que même ces règles si larges furent maintes fois outrepas
sées ; que des personnes furent admises malgré un nom d'em
prunt , un domicile incertain, une adresse fausse, des renseigne
ments douteux sur leur h o n o r a b i l i t é ; 

Que le nombre des refusés, des a journés indéf iniment et 
des rayés , n'aurait pas dépas sé la dizaine, d ' après le secré ta i re 
S... ; que, d ' après le travail fait par L . . . et versé au dossier par 
la défense , i l y a eu, en 1904, treize personnes ajournées et une 
personne a journée défini t ivement ou refusée, mais ensuite 
r éadmise ; 

Que dix-sept personnes furent r ayées , en dépi t de renseigne
ments favorables sur l 'honorabi l i t é de plusieurs d'entre elles et 
vraisemblablement à raison de leur fortune modeste ; qu'enfin, 
quatre personnes en tout, toujours pour l ' année 1904, sont 
s ignalées comme ne pouvant entrer en possession de leur carte ; 

Qu'il n'est pas é tonnan t , en p résence d'une façon d'agir sem
blable, que des grecs avérés et d'autres gens dangereux aient été 
admis et aient eu ou pu avoir l 'accès des salons du c l u b ; 

Qu'il est plus é tonnan t que, m ê m e en possession de mauvais 
renseignements sur l ' honorab i l i t é des candidats, l 'administration 
du cercle en ait admis ou maintenu plusieurs ; 

Attendu que pareil club n'offre a ses membres aucune des 
garanties de sécur i té qui carac tér i sen t le cercle privé ; 

Que la libre en t r ée du public n'y est pas m ê m e diss imulée ; 
qu'elle est seulement soumise aux conditions d'un affichage de 
48 heures, d'une tenue correcte, d'une ident i té plus ou moins 
é tabl ie et d'une cotisation de 20 francs, outre celle de membre 
du Kursaal ; 

Mais attendu qu ' i l a été d é m o n t r é plus haut que M . . . a exploi té 
les jeux de hasard ; 

Attendu que ce fait exclut la simple to lé rance consciente et 
habituelle visée par l 'article 2 ; 

Qu' i l n'y a donc pas l ieu à l 'application de cet article ; 

En ce qui concerne S..., de S... et V . . . : 

Attendu que ces trois i n c u l p é s , en leur qual i té de membres du 
comi té , exerça ien t une surveillance généra le sur la marche du 
cercle de jeu et statuaient sur l 'admission des candidats; qu'ainsi 
i ls prê ta ient sciemment à M . . . une aide telle que sans leur assis

tance, i l , n ' eû t pu exploiter les jeux de hasard dans les conditions 
relevées ci-dessus; 

Sur la bonne foi : 
Attendu que nul ne peut ignorer la l o i pénale ; qu'en réa l i té , 

personne n'a pu se m é p r e n d r e sur la ferme volonté du législateur 
de défendre une exploitation quelconque des jeux de hasard, et 
d'atteindre les cercles r égu l i è remen t pr ivés qu'une jurisprudence 
an té r i eu re avait t o l é r é s ; 

Qu'en l 'espèce et au point de vue de la morali té de la cause, 
les prévenus n'invoquent aucun assentiment positif d o n n é par le 
parquet à leur façon d 'agir ; qu'aucune approbation indirecte ne 
pouvait résul ter à leurs yeux de simples mesures de surveillance 
exercées dans les premiers temps par le parquet sur un club qui 
se donnait comme cercle d ' ag r émen t et prohibait l 'exploitation 
des jeux ; 

Que le déposi ta i re de l'action publ ique choisit son moment en 
toute i ndépendance ; que les lenteurs apparentes d e l à justice, 
surtout en pareille ma t i è re , n'ont jamais été cons idé rées comme 
une autorisation tacite couvrant les dé l inquan t s ; 

Qu'il est notoire aussi que jamais l'approbation d o n n é e par le 
pouvoir adminislratif à la location d'immeubles communaux pour 
la fondation de cercles d ' ag rément n'a paralysé l 'action du pou
voir judiciaire ; que cette approbation n'est jamais et ne peut 
ê t re accordée que sous la condition de l'observation de la l o i ; 

Qu'en l 'espèce, les articles 25 et 51 du cahier des charges rap
pelaient expressément au concessionnaire le respect de la loi sur 
les jeux et ajoutaient aux sanctions péna les les sanctions civiles 
les plus rigoureuses; 

Attendu, touchant plus spéc ia lement M. . . , qu ' i l éche t d'avoir 
égard à sa participation t rès p r é p o n d é r a n t e à l ' infraction et à 
l'amende de 1,000 francs lui infligée déjà pour délit de jeu ; 

Attendu que les frais s 'élèvent à plus de 300 francs; 
Attendu que S... est âgé de plus de soixante-dix ans ; 

Par ces motifs et vu les articles 66 , 47 , 48, 40 et 5 0 du code 
p é n a l ; 1, 5 et 6 de la loi du 24 octobre 1902; 2, 4 et 6 de la loi 
du 27 j u i l l e t 1871 ; 194 du code d' instruction cr iminel , le Tribu
nal, sur les réquis i t ions de M. le substitut J A N S S E N S D E B I S T -

H O V E N , condamne pour l ' infraction à l'article 1E R de la lo i du 
24 octobre 1902 : 1» M.. . à 8 jours et 2,000 francs; 2° S..., 
V . . . et de S... chacun à 100 francs; les acquitte quant au reste 
de la p r é v e n t i o n ; ordonne la confiscation des meubles, instru
ments, ustensiles et appareils e m p l o y é s du dest inés au service 
des j e u x ; et vu le motif énoncé ci-dessus, condamne M. . . aux 
trois quarts des frais et les quatre p révenus solidairement au 
dernier quart, lesquels frais s 'é lèvent à fr. 1,699-74; emprison
nements subsidiaires : 1 mois pour l'amende de 2 , 000 francs, 
8 jours pour chacune de celles de 100 francs ; fixe la d u r é e de la 
contrainte par corps à 15 jours pour M. . . et à 8 jours pour 
de S... et V . . . (bu 2 j u i n 1905. — Plaid. MM» E D M O N D P I C A R D 

[Bruxelles], C A U W E , V. B E G E R E M |Gand], C A P E I . L E [Namur].) 

Col lect ions é c o n o m i q u e s de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

1842 (origine)-1905. 

I . — Collection économique à 100 francs, comprenant les deux Tables 
Générales (1842-1885 et 1886 1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 1903 et 1904 du Recueil et l'abonnement 
1905. — Payables 5 francs par mois. 

I . — Collection économique à 130 francs, comprenant les deux Tables 
Générales (1842 1885 et 1886-1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 1900 a 1904 inclus du Recueil et l'abonnement 
1905. — Payables 5 francs par mois. 

III . — Collection économique à 190 francs, comprenant les deux Tables 
Générales ¡1842-1885 et 18S6-1902), en trois forts volumes 
brochés, les tomes 1886 à 1904 inclus du Recueil et l'abonnement 
1905. — Payables 10 francs par mois. 

Ces Collections économiques se continuent et se complètent par l'abon
nement annuel dont le prix est de 25 francs. 

T a b l e s G é n é r a l e s de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 

I . — Table Générale de 1842 (origine) à 1885. — Deux forts volumes in 4°. 
Prix : 30 francs, payables 5 francs par mois. 

II . — Table Générale de 1886-1902. — Un fort volume in-4». — P r i x : 
40 francs, payables 5 francs par mois. 

S'adresser à M. A R T H U R SOMBRCOREN. secrétaire de la Rédaction, 
207 , chaussée de Haecbt. Bruxelles. 

(14) Ann. partem., Chambre, 1901-1902, p . 1043. 
Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT 

B E L G I Q U E 25 francs. 
E T R A N G E R 30 • 

Prix du numéro : 50 centimes. 

Il'est rendu compte de tous lesouvrages 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUD D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Rolin,conseiller. 

1 5 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — SAISIE-EXECUTION. — SUR-

SEANCE.— DEMANDE EN DISTRACTION. — COMPETENCE. 

' EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. - I N 

DEMNITÉ COLLECTIVE: — CONSIGNATION. — RETRAIT. 

RÉDUCTION. — RESTITUTION. — DIVISIBILITE. 

Est interlocutoire parce qu'elle pn'juge le fond, ta décision par 
laquelle le premier juge ordonne de surseoir à l'exécution d'une 
saisie,jusqu'à détermimiiinn ae la part incombant au saisi dans 
la dette à raison de laquelle tu saisie a été pratiquée. 

La demande en distraction d'objets saisis a trait à l'exécution par 
voie de contrainte qui procède de la partie ; te tribunal du lieu 
où rexécutïon se poursuit est seul compétent pour en connaître ; 
l'article 472 du code de procédure civile est sans application 
dans l'espèce. 

Le, tribunal ayant alloué une indemnité globale pour l'expropria
tion d'un immeuble appartenant indivisément à des proprié
taires "distincts, ceux-ci ont pu retirer celte indemnité consi
gnée sur leur quittance collective, sans détermination de parts. 

En cas de réduction ultérieure de cette indemnité, chacun des 
propriétaires ne peut être tenu à restitution que pour une part 

correspondante à son droit dans l'indemnité dont te chiffre a 
été réduit. 

Il n'y a pas lieu de sui-seoir jusqu'après la détermination de cette 
part,s'il est établi que les ol>jets saisis font partie de l'indivision 
qui existait entre les propi iélaires expropriés. 

(l-A V I L L E D ' A N V E R S C . V A N D E I . A E R E T C O N S O R T S . ) 

A U R È T . — Atlendu que les int imés étaient copropr i é t a i r e s 
indivis d'une maison sise à Anvers, rue Leys, où ils exerça ien t 
ensemble le commerce de pât isser ie ; qu'au commencement de 
l ' année 1899, cette maison fut expropr i ée pour cause d 'ut i l i té 
publique par la vi l le d'Anvers ; que les i ndemni t é s , fixées par 
jugement du 27 ju i l le t 1899 à 122,812 francs, furent rédu i tes de 
14,543 francs par a r r ê t de cette cour en date du 20 février 1903 ; 
que les in t imés , ayant touche la totali té de la somme a l louée par 
les premiers juges, furent condamnés à restituer a la v i l le la 
somme de 14,543 francs avec les intérêts judiciaires à partir du 
jour du payement ; 

Attendu que, le 23 d é c e m b r e 1903, la vil le appelante, qui 
n 'é ta i t parvenue à recevoir des in t imés qu'un acompte de 2 , 6 5 2 
francs, fit p rocéder à une sais ie-exécut ion à leur nouveau domi
cile, place de Meir, 29 ; 

Attendu que la demande formée par l ' in t imé Léon Van de Laer 
tend à faire ordonner la mainlevée de la dite saisie avec domma
ges- intérêts ; qu'elle se fonde notamment sur ce que l'opposant 
serait p ropr ié ta i re exclusif des meubles et marchandises saisis, 
tandis qu ' i l ne serait obl igé envers la vil le que ju squ ' à concur
rence de 800 francs, somme qu ' i l aurait toujours offert de payer ; 

Sur la recevabi l i té de l'appel : 

Attendu que les premiers juges ont o r d o n n é à l'appelante de 
surseoir aux poursuites ju squ ' à ce que la ju r id ic t ion compé ten t e 
ait dé t e rminé la part incombant à Léon Van de Laer et aux 
autres coobl igés dans la dette à raison de laquelle la saisie avait 
été p ra t iquée ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, les premiers juges ont manifesté 
leur intention d'avoir égard à ce qui serait déc idé sur la demande 
d ' in te rpré ta t ion de l 'arrêt du 20 février 1903 ; que la déc is ion 
a t t aquée préjuge donc le fond ; qu'elle a, dès lors, le ca rac tè re 
d'un interlocutoire et que l'appel en est recevable ; 

Sur la compé tence : 
Atlendu que l'article 472 du code de p r o c é d u r e , i nvoqué par 

l'appelante, a trait à l 'exécution qui appartient au juge l u i - m ê m e , 
et non à l 'exécut ion par voie de contrainte, qui p rocède de la 
partie et a pour objet d'obtenir le payement des condamnations 
p rononcées ; qu'aux termes de l'article 51 de la loi du 25 mars 
1876, les contestations élevées sur l 'exécution d'une déc is ion 
judiciaire doivent être por tées , non pas devant le tr ibunal ou la 
cour qui a rendu la décis ion, mais devant le tr ibunal de p r e m i è r e 
instance du lieu où l 'exécution se poursui t ; qu'en ce qui con
cerne spéc ia lement la demande en distraction d'objets saisis, 
l 'article 608 du code attribue compétence exclusive au t r ibunal 
du l ieu de la saisie ; que c'est donc à bon droit que Léon Van de 
Laer a p o r t é son action devant le t r ibunal de p remiè re instance 
d'Anvers ; 

Sur la validité des commandements des 2 novembre et 23 
d é c e m b r e 1903 : 

Adoptant les motifs des premiers juges ; 

Au fond : 
Attendu qu'en fixant le chiffre des indemni tés dues par la vil le 

expropriante aux copropr ié ta i res indivis de l ' immeuble expro
p r i é , le tribunal d'Anvers n'a pas été appe lé à juger quelle étai t 



la part revenant à chacun des i n t é r e s s é s ; qu ' i l appartenait à la 
vil le de faire dé t e rmine r les parts, à l'amiable ou judiciairement , 
avant de p rocéde r à la consignation ; que la vi l le n'ayant pas cru 
devoir recourir à celte mesure, les in t imés ont pu retirer de la 
caisse des consignations, sur quittance collective, la somme 
ent ière sans faire conna î t re la man iè re dont celle-ci devait se 
répar t i r entre eux ; 

Attendu que la cour, en condamnant les expropr i é s à restituer 
à la ville les sommes pe rçues en t rop, n'a pas été appe lée non 
plus à se prononcer sur la part incombant à chacun d'eux ; qu'on 
ne saurait dédu i r e de là que la dette serait indivisible ; qu'en 
principe, l 'obligation qui a pour objet une somme d'argent doit 
ê t re divisée entre les codéb i teurs ; que rien n ' indique, dans l'es
pèce , que l 'obligation ait é té cons idé rée par les parties comme 
n 'é tan t pas susceptible d 'exécut ion partielle ; qu'en l'absence de 
convention contraire, chacun des in t imés ne peut ê t re tenu de 
restituer qu'une part correspondant à celle à laquelle i l avait 
droit dans les i ndemni t é s dont la cour a r é d u i t le chiffre ; 

Mais attendu que c'est à tort que le jugement a t t aqué ordonne 
qu ' i l soit sursis aux poursuites jusqu 'à ce qu ' i l ait été s ta tué sur 
la dé te rmina t ion des parts de chacun des déb i t eu r s ; 

Attendu, en effet, que l ' in t imé Léon Van de Laer ne rapporte 
pas la preuve de son droit de p ropr i é t é exclusive sur les meu
bles et marchandises saisis à la r equê t e de la v i l le ; que s ' i l est 
exact que la maison si tuée place de Meir, 29, où la saisie a é té 
p ra t iquée , a é té louée en 1902 à Léon Van de Laer personnelle
ment, i l est établ i d'autre part que cette maison était le domicile 
commun de tous les in t imés ; qu'ainsi la veuve Van de Laer, 
bien qu'occupant aussi un appartement rue de la Houb lonn iè r e , 
43, exerçai t le commerce de pât isser ie place de Meir avec son 
fils et ses trois filles, comme elle le faisait rue Leys avant l'ex
propriation ; que c'est elle qu i , en 1903, a s igné la déc la ra t ion 
pour la contribution personnelle et la patente, et qu 'à l ' époque 
de la saisie, les feuilles de contributions é ta ient en son nom ; 
que la plus grande partie du mobilier du magasin a été com
m a n d é e et payée par elle ; que Léon Van de Laer, qui n'est pas 
mar i é et ne p ré t end pas avoir jamais exercé une profession 
séparée de celle de sa m è r e , s'abstient d ' indiquer à l'aide de 
quelles ressources i l aurait pu s'installer à ses frais place de Meir, 
l u i qui n'aurait touché qu'une part minime dans les i ndemni t é s 
payées par la v i l le ; qu ' i l n ' appara î t pas que la m è r e et les s œ u r s , 
aujourd'hui p r é t e n d u m e n t insolvables, auraient fait un autre 
emploi des sommes importantes al louées parle tr ibunal d'Anvers ; 
qu'enfin, l 'exploit de saisie du 23 décembre 1903 constate dans 
l 'é tabl issement de la place de Meir, la p résence non seulement 
de Léon Van de Laer, mais aussi de tous les autres in t imés ; que 
bien lo in que Léon Van de Laer ait fait la preuve qui lu i incom
bait, i l existe en la cause un ensemble de circonstances d é m o n 
trant que les membres de la famille Van de Laer sont restés dans 
l ' indivis ion, et ont consac ré une partie des i ndemni t é s qu'ils ont 
touchées ensemble à l 'acquisition des meubles et marchandises 
qu i leur étaient nécessaires pour faire en commun, place de Meir, 
le m ê m e commerce que celui qu'ils exerça ient an t é r i eu remen t 
dans l ' immeuble expropr i é ; 

Attendu que les in t imés , é tan t copropr ié ta i res de choses saisies 
dans la proport ion pour laquelle ils sont tenus envers la v i l le , 
la sa is ie-exécut ion n'est en tachée d'aucun vice et doit sortir tous 
ses effets ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat généra l P H O L I E N en son 
avis d o n n é à l'audience publique, déc la re l 'appel recevable ; 
in te rp ré tan t pour autant que de besoin l 'arrêt du 20 février 1903, 
dit que les in t imés ne sont tenus envers la vil le appelante que 
dans la proportion des droits qu'ils avaient respectivement sur 
les i ndemni t é s dont la cour a rédu i t le chiffre ; et sans s ' a r rê te r 
au moyen d ' i ncompé tence soulevé par la v i l le , confirme le juge
ment dont appel en tant qu ' i l a rejeté la demande de nul l i té de la 
p rocédure ; met le di t jugement à néan t pour le surplus, spécia
lement en ce qu ' i l a o r d o n n é à l'appelante de surseoir aux pour
suites c o m m e n c é e s ; é m e n d a n t et é v o q u a n t , déc la re bonne et 
valable la saisie-exécution p ra t i quée par la v i l le d'Anvers, le 23 
décembre 1903, en la maison s i tuée place de Meir, 29 ; déc la re 
l ' in t imé Léon Van de Laer non fondé en son action, l'en débou t e 
et le condamne aux dépens des deux instances... (Du 13 j u i l l e t 
1905 .—Pla id . M M e s

 D E MOT , p è r e et fils, et V A N D E V E L D E [Anvers].) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Polain. 

15 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

ASSURANCE. — CATEGORIES D'OBJETS. — PRETENTION 

DE L'ASSURÉ DE LES RÉUNIR EN UN SEUL A R T I C L E . 

NON-FONDEMENT. 

Si l'assurance embrasse diverses catégories d'objets avec déclara
tion de valeur pour chacune d'elles, les parties sont censées 
avoir fait autant d'assurances distinctes que de catégories com
prises dans la police. 

L'assurance par catégories limitant le risque de l'assureur dans 
chacune d'elles en cas de perte partielle, une société de tram
ways ne peut imposer à une compagnie d'assurance la réunion 
en un seul article,moyennant déclaration d'une valeur unique, 
de l'assurance sur son matériel précédemment subdivisé en 
catégories concernant les voitures automotrices, les voitures 
remorquées ouvertes et les voitures remorquées fermées, avec 
déclaration de valeur pour chacune de ces catégories. 

(l .A S O C I É T É L ' U R B A I N E D E P A R I S C . L A S O C I É T É D E S T R A M W A Y S 

L I É G E O I S . ) 

A R R Ê T . — Attendu que la Société des Tramways l i égeo is , i n t i 
m é e , exige de la Société l 'Urbaine de Paris, appelante, d'accepter 
les modifications qu'elle entend faire à ses déclara t ions d'objets 
assurés en vertu de conventions verbales p r écédemmen t avenues, 
et p ré tend r éun i r en un seul article, moyennant déclara t ion d'une 
valeur unique, l'assurance sur son matér iel p r écédemmen t subdi
visé en six ca tégor ies , dont trois concernent les voitures auto
motrices, les voitures r e m o r q u é e s ouvertes et les voitures remor
quées fermées avec déc la ra t ion de valeur pour chacune de ces 
ca tégor ies ; 

Attendu que la société appelante soutient que cette déc l a r a t i on 
nouvelle modifie les conventions verbales primitives et que, dès 
lors, elle se trouve en droi t de refuser semblable modification, 
laquelle exige le consentement mutuel des parties contractantes ; 

Attendu que, suivant l 'article 21 de la loi du 11 j u i n 1874, 
auquel les parties reconnaissent n'avoir point dé rogé , quand 
l'assurance ne couvre qu'une partie de l'objet a ssuré , l ' assuré est 
cons idé ré lu i -même comme assureur pour le surplus de 1? valeur; 

Attendu qu'en pareil cas, si la perte n'est que partielle, elle se 
répar t i t proportionnellement entre l'assureur et l 'assuré par com
paraison entre la valeur a s su rée et la valeur réelle de la chose au 
temps du sinistre; 

Attendu que si l'assurance embrasse diverses catégories d'ob
jets avec déclara t ion de valeur pour chacune d'elles, les parties 
sont censées avoir fait autant d'assurances distinctes que de 
ca tégor ies comprises dans la police, ce qui en t r a îne l 'application, 
à chaque ca tégor ie , de la répar t i t ion proportionnelle de la perte 
entre l'assureur et l ' a ssuré , et ce, sans compensation entre l'aug
mentation d'objets de l'une avec la d iminut ion d'objets dans une 
autre ; 

Qu'il se voit a i sément , dès lors, que l'assurance par ca tégor ies 
l imi te le risque de l'assureur dans chacune d'elles en cas de 
perte partielle, et qu'ainsi le r èg lement de l ' indemni té peut ê t re 
tout différent, suivant que les choses assurées sont rangées sous 
un seul article ou divisées en plusieurs ca t égo r i e s ; 

Qu'i l est ainsi d é m o n t r é que la déc la ra t ion nouvelle p ré sen tée 
par la Société des Tramways tend év idemmen t à modifier les 
obligations de l'assureur telles qu'elles sont s t ipulées dans les 
conventions p r é c é d e m m e n t avenues, d 'où i l suit que l'assureur 
peut se refuser à l'accepter ; 

Attendu que les parties sont convenues de supporter par moi t ié 
les frais d'arbitrage, mais que cette stipulation ne paraî t pas com
prendre les frais pos tér ieurs à la sentence arbitrale et notamment 
les frais d'appel; 

Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toutes autres con
clusions, met à néan t la sentence arbitrale frappée d'appel et 
faisant ce que les arbitres auraient dû faire, déclare la Socié té des 
Tramways liégeois non fondée dans ses p ré ten t ions ; l'en d é b o u l e 
et condamne îa dite société aux dépens d 'appel. . . . (Du 15 j u i l l e t 
1905. — Plaid. MM™ P A R I S E L , du barreau de Bruxelles, et 
F O C C R O D L E . ) 

COUR D'APPEL DE GAHD. 
Première chambre. — Présidence de M. Verbeke, conseiller. 

1 5 j u i n 1 9 0 5 . 

CHOSE JUGÉE. — MATIÈRE R E P R E S S I V E . — SOCIETE 

ANONYME. — CAPITAL D'ACCROISSEMENT. — R E S P O N 

SABILITE DES FONDATEURS. 

Si l'un des fondateurs d'une société anonyme a été condamné pour 
faux dans l'acte constitutif, par un jugement constatant dans 



ses motifs que les souscripteurs n'auraient pas signé l'acte s'ils 
avaient connu la fraude, ces derniers, actionnés par un tiers en 
vertu de l'acte de société, ne sont pas fondés à invoquer ce juge
ment comme formant chose jugée à leur profit et à soutenir que 
le pacte social ne peut être invoqué contre eux, faute de consen
tement valable de leur part. 

Le capital d'accroissement que, par les statuts, le conseil d'admi
nistration est autorisé à émettre, doit être considéré comme 
capital de fondation, si les fondateurs n'ont pu raisonnablement 
envisager le capital indiqué à l'acte comme suffisant pour assu
rer le fonctionnement normal de leur entreprise. En consé
quence, les fondateurs seront réputés de plein droit souscrip
teurs de toute la portion du capital non souscrite. 

( L E B A R O N D ' U D E K E N D ' A C O Z C , I . E L I Q U I D A T E U R D E L A S O C I É T É 

A N O N Y M E « É N E R G I E É L E C T R I Q U E » E T L A S O C I É T É E N C O M 

M A N D I T E V E U V E L O U I S D E N A Y E R E T C L E . ) 

Pour les ré troactes , voyez B S L G . J U D . , 1 9 0 4 , col. 1 1 6 5 . 

A R R Ê T . — Sur le moyen principal : 
Attendu que la socié té i n t imée , agissant en vertu de l'ar

ticle 1166 du code c i v i l , comme exerçant les droits du l iquida
teur de la société « l'Energie é lec t r ique » contre l'appelant, base 
son action sur l 'article 5 de l'acte constitutif de société du 
9 février 1901 ; 

Attendu que l'appelant soutient en ordre principal que cet acte 
ne peut être i nvoqué contre l u i , pour le motif qu'un jugement du 
tr ibunal correctionnel de Gand, en date du 17 j u i n 1902, a con
d a m n é le sieur T h . De Poorter,un des fondateurs, pour faux com
mis dans le d i t acte et a déc idé dans ses motifs : << qu ' i l est 
certain que les souscripteurs n'auraient pas s igné l'acte s'ils 
avaient connu la fraude mise en œ u v r e par le p révenu ; 

Attendu que l'appelant en conclut qu ' i l est ainsi j ugé , à son 
éga rd , que sans celle fraude, i l n'aurait pas d o n n é son consente
ment ; que l'acte du 9 février 1901 ne peut donc, faute de con
sentement valable de sa part, donner ouverture à aucun droi t n i 
à aucune action contre l u i ; 

Attendu que le jugement correctionnel du 17 j u i n 1902 est 
é t r anger aux deux parties en cause, qu ' i l est sans por tée à leur 
égard et que n i l 'une n i l'autre ne saurait l 'invoquer comme con
stituant entre elles la chose jugée ; 

Que le dit jugement ne forme chose jugée à l 'égard des tiers, 
qu'en, çe qui concerna la constatation du déli t elles c o n s é q u e n c e s 
civiles que ce faii peut en t r a îne r au point de vue des rapports 
avec le prévenu ; 

• Attendu que le dél i t consta té à charge de De Poorter consiste 
en ce qu' i l a t r o m p é ses souscripteurs sur la réal i té du versement 
du dixième du capital social, exigé par la l o i ; 

Mais attendu que les cosouscripteurs ne peuvent se p réva lo i r 
de la fraude de De Poorter à leur égard pour demander la nul l i té 
de leurs obligations envers les tiers, et échapper ainsi à la respon
sabili té qui leur incombe en vertu de l'article 36, J 3 , de la lo i 
sur les sociétés, aux termes duquel les fondateurs, c 'es t -à -d i re 
De Poorter et tous les cosouscripteurs, sont solidairement tenus 
envers les in t é re s sés , et malgré toute stipulation contraire, de la 
l ibérat ion effective desactions ju squ ' à concurrence de un d i x i è m e ; 

Sur les moyens subsidiaires : 
Attendu nue l'appelant soutient que l'article 5 des statuts fixe 

le capital social à 75 ,000 francs ; que cet article ajoute, i l est 
vra i , que ce capital pourra ê t re augmen té ju squ ' à un mi l l ion et 
autorise le conseil d 'administration à faire souscription publique 
d'actions de l ' importance qu ' i l jugera nécessa i re jusqu ' à concur
rence de la dite somme, mais que cette seconde disposition ne 
modifie en r ien la p r e m i è r e , et que le capital social reste l imité 
à 75,000 francs ; 

Attendu que l'appelant offre de prouver que la dite somme 
étai t suffisante pour la réal isat ion du but social ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te dès ores des faits reconnus et avérés au 
p rocès , que les fondateurs de la Société « Energie é lec t r ique » 
n'ont pu raisonnablement envisager la somme de 75 ,000 francs 
comme suffisante pour assurer le fonctionnement normal de leur 
entreprise ; 

Qu'à cet é g a r d , i l suffit de rappeler que 38 ,700 francs étaient 
a t t r ibués aux sieurs De Poorter et Vande Kerre pourleurs apports, 
que 16,500 francs devaient ê t re payés à la Société De Nayer, en 
vertu de l 'article 6 des statuts, pour deux chaud iè re s , de sorte 
que la société n'avait plus qu 'un disponible de 19,800 francs 
pour construire son usine, complé te r son maté r i e l , é tab l i r des 
canalisations, installer son réseau et former son capital roulant 
pour la mise en train de l 'exploitation ; 

Attendu que, dans ces conditions, le capital d'accroissement 
doit être cons idé ré comme ne faisant qu'un avec le capital de 

fondation ; que ce capital vér i table n'ayant pas été i n t ég ra l emen t 
souscrit, les fondateurs sont, aux termes de l 'article 34 de la l o i 
sur les socié tés , solidairement tenus et r épu tés de plein droi t 
souscripteurs de toute la portion du capital non valablement 
souscrite ; 

Attendu que l'appelant soutient encore qu ' i l n'est pas fonda
teur, parce que l 'article 6 des statuts porte que De Poorter est 
seul fondateur et que les autres comparants ne sont que sou
scripteurs ; 

Attendu que cette mention ne peut prévaloi r contre la réal i té 
des cboses ; 

Qu'en effet, aux termes de l 'article 30 de la loi sur les socié tés , 
les comparants à l'acte sont tous cons idé rés comme fondateurs 
de la socié té , et qu ' i l n'en est autrement que si les personnes 
dés ignées expres sémen t comme fondateurs, possèdent au moins 
le tiers du capital social ; 

Attendu que De Poorter ne possédai t pas ce quantum requis et 
que l'appelant est comparant à l 'acte; 

Attendu que l'appelant p ré tend encore à tort qu ' i l s'est bo rné 
à souscrire des actions contre espèces , sans recevoir aucun avan
tage particulier ; qu'en effet, i l r é s u l t e des pièces du procès que 
l'appelant devait recevoir, outre ses 2 5 actions souscrites, 5 0 des 
parts de fondateurs à partager entre les ayants droi t , suivant 
l 'art icle6 des statuts; 

Attendu que le liquidateur de la Société « Energie é lec t r ique » 
déclare se référer à justice, demandant à passer sans frais ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions contraires, 
confirme le jugement dont appel et condamne l'appelant aux 
d é p e n s . . . (Du 15 j u i n 1905. — Plaid. M M M

 M E C H E L Y N C K et W I B O 

c. C A L M E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Boels, vice-président. 

2 4 m a i 1 9 0 5 . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — ^ C O N T R E F A Ç O N . — A C T I O N . 

R E C E V A B I L I T É . — A N T E R I O R I T E S . * — C A R A C T E R E S . 

D É C I S I O N S É T R A N G È R E S . 

L'existence de la contrefaçon et la recevabilité des poursuites sont 
indépendantes du point de savoir si le prétendu contrefacteur 
est ou non titulaire lui-même d'un brevet,et si celui-ci,postérieur 
au brevet litigieux, est entaché de nullité pour le tout ou pour 
partie. 

Il y a antériorité opposable lorsque, dans une invention tombée 
dans le domaine public, se rencontrent les éléments de la com
binaison revendiquée, abstraction faite de différences tout acces
soires ou de légers perfectionnements. 

Dans l'appréciation du fondement de la revendication d'un brevet, 
il ne doit pas être fait état des décisions émanant de tribunaux 
ou d'offices de brevets de pays étrangers, ces appréciations pou
vant être basées sur des législations, des jurisprudences et 
même des brevets qui peuvent différer. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E D U V A C U U M C L E A N E R E T A I . L G E M E I N E 

V A C U U M C L E A N E R G E S E L L S C H A F T C . R O E H R S E T L A C O M P A G N I E 

L ' H Y G I È N E E T C . L A S O C I É T É S O T E R K E N O S , T A U P E N O T E T c l e . ) 

J U G E M E N T . — Attendu que l ' « AUgemeine Vacuum Cleaner 
Gesellschaft » ayant son siège à Cologne et la Société anonyme 
du Vacuum Cleaner ayant,le sien à Bruxelles, la p remiè re c é d a n t e , 
la seconde cessionnaire d'un brevet n° 162733, accordé en Bel
gique le 18 avri l 1902, pour « des perfectionnements appor tés 
dans l'extraction de la pouss ière des tapis et autres articles sem
blables », ont ass igné : 1° le défendeur Roehrs et la Compagnie 
belge L 'Hygiène ; 2° la Société française Soterkenos Taupenot et 
consorts, pour entendre dire que certaine machine fournie par 
cette défenderesse aux premiers défendeurs constitue une contre
façon du brevet su sv i sé ; que les demanderesses r éc l amen t 
100,000 francs de dommages et in té rê t s , outre des mesures de 
publ ic i té et d'autres condamnations accessoires; 

I . Attendu que l'exception obscuri libelli opposée par les 
défendeurs à cette action n'est pas f o n d é e ; qu'en effet, l'objet 
de la demande est clairement i n d i q u é dans l'ajournement et que 
la défense très complè te p résen tée par les deux parties défende
resses au cours de longs débats d é m o n t r e par e l l e -même qu'elles 
ont eu pleinement connaissance des moyens invoqués contre 
elles ; 

Attendu que l'existence'de lajcontrefaçon et la recevabi l i té des 
poursuites sont i ndépendan te s du point de savoir si le p r é t endu 



contrefacleur est ou non t i tulaire l u i -même d'un brevet et si 
celui-ci, pos té r ieur au brevet l i t igieux, est en t aché de nul l i té pour 
le tout ou pour partie, que l'action est recevable telle qu'elle est 
in tentée ; 

I I . Au fond : 
Attendu que le brevet 162733 est la reproduction d'un brevet 

anglais 17433, accordé le 30 aoû t 1901 à Hubert Booth; 
Attendu que la machine r épu tée contrefaite a é té décr i te par 

l 'expert Hauman, a ce commis par l'ordonnance de référé , dans 
son procès-verbal en date du 18 mai 1904; qu ' i l n'est pas 
contesté qu'elle a le m ê m e objet que celle des demanderesses et 
qu'elle le réal ise suivant les données de deux brevets obtenus par 
le défendeur Taupenoi en 1903 et 1904, mas par une combinai
son semblable à celle formant la p remiè re revendication du 
brevet li t igieux, et comprenant un ustensile d'extraction (ou 
suceur) relié à une pompe aspirante ac t ionnée par une source de 
force quelconque, et un dispositif collecteurde pouss iè re (ou filtre) 
placé entre le di t ustensile et la pompe, dans le but exposé (faire 
arriver l 'air à la pompe à l 'état pur) ; 

I I I . Attendu que les défendeurs ont i nvoqué en plaidoiries 
certaines an té r ior i tés qui en t r a îne ra i en t la nul l i té de cette pre
miè re revendication; 

Attendu qu ' i l est certain que le p rob l ème du dépouss ié rage 
par le vide a, depuis de nombreuses années , p réoccupé les 
inventeurs; 

Attendu que si l 'on écar te divers sys tèmes qui constituent les 
t â t onnemen t s de la première heure ou qui diffèrent trop du 
brevet Booth, sous le rapport des moyens mis en oeuvre, on doit 
r econna î t r e que le brevet amér ica in Leaycraft, du 19 j u i n ¡ 8 8 3 , 
et le brevet anglais Wi l ton de 1899 constituent des antér ior i tés 
opposables en droi t et en fait au brevet des demanderesses ; 

IV. Attendu, en effet, que l ' invention de Leaycraft, depuis 
longtemps t o m b é e dans le domaine public, a pour objet l 'appli
cation, pour le balayage et l ' en lèvement des pouss i è res , d'un 
sys tème pneumatique agissant par aspiration par lequel elles 
peuvent être facilement enlevées de tous endroits ; que l ' inven
teur se sert « d'un appareil nettoyeur consistant, de préférence, 
en une caisse triangulaire en tôle munie à sa partie supér i eu re 
d'un tube et a r t icu lée à un cadre rectangulaire, la partie infé
rieure de la caisse étant pourvue d'une fente s ' é tendant sur toute 
sa largeur » ; que cet appareil est « de préférence » muni d'une 
brosse de plumeau ou autre objet convenable pour faciliter le 
nettoyage; que ce nettoyeur est raccordé par un tube flexible à 
un réceptacle de poussière muni d 'un couvercle he rmé t ique dans 
lequel on peut mettre une c rép ine et une quan t i t é d'eau suffisante 
et qui est rel ié par un tube à un appareil propre à laire le vide 
le plus appropr i é ; 

Attendu qu'ainsi tous les é léments essentiels de la combinaison 
r evend iquée par Booth se trouvent dans le brevet Leaycraft dans 
le même ordre, avec le m ê m e but et le m ê m e effet; que cela est 
si évident que la description d o n n é e par Leaycraft du fonction
nement de son appareil (lignes 60 et 80), ainsi que toute la 
première revendication de son brevet, s'appliquent presque 
textuellement à la machine Booth, au point que Taupenot a pu 
s'inspirer du premier aussi bien que de la seconde ; 

Attendu, i l est vrai , que Leaycraft prévoit l 'emploi d'une brosse 
dont i l munit de préférence tout au moins son suceur, mais que 
c'est là une différence tout accessoire, un léger perfectionnement 
des t iné à faciliter l ' en lèvement des pouss iè res trop adhé ren t e s ; 
qu ' i l ne s'ensuit pas que les suceurs sans brosse ne seraient pas 
compris dans ses revendications; 

Attendu encore qu'au lieu d'indiquer expressément la pompe 
aspirante, i l se sert de cette expression généra le qu i comprend 
év idemment tous les appareils déjà dans le domaine public et 
notamment la pompe à « suiiable exhaust », un appareil propre à 
faire le vide le plus a p p r o p r i é ; que Booth lu i -même d'ailleurs, 
dans son brevet allemand, prévoi t l 'emploi d'une pompe aspi
rante ou de son équiva len t ; 

Attendu que souvent les breve tés sont enclins à exagérer 
l 'importance des dissemblances lorsqu'ils veulent faire écar ter des 
antér ior i tés , tandis qu'ils la contestent lorsqu' i l s'agit de compa
rer l'appareil p r é t e n d u m e n t contrefait avec celui dont ils reven
diquent l ' invention ; que si les différences de détail re levées 
ci-dessus devaient suffire à faire rejeter l ' an tér ior i té Leaycraft, 
i l faudrait, par ident i té de motifs, repousser le reproche de 
contrefaçon formulé contre la machine Taupenot, dont notam
ment le filtre diffère c o m p l è t e m e n t de celui uti l isé par les 
demanderesses ; 

V. Attendu que le brevet Wi l ten constitue une autre an té r io r i t é 
q u i , bien que mo.ns complè t e , est opposable aux demanderesses; 
que cet appareil, des t iné à enlever la suie des cheminées , est, 

d ' ap rès sa description, « g a i e m e n t applicable à l ' en lèvement 
rapide de la pouss iè re des tapis, planchers et autres surfaces ; 
que Wil ton emploie une brosse dont la forme et la construction 
peuvent ê t re modifiées, mais dont la caractér is t ique essentielle 
consiste en ce qu'elle doi t ê t re m o n t é e et enfermée, en tout ou 
partie, à l ' in tér ieur d'une cloche dans laquelle puissent péné t re r 
l 'air et la poussière et qui soit re l iée à un tuyau flexible d'aspira
t ion dont l'autre ex t rémi té est re l iée à un réservoir à p o u s s i è r e ; 
on fait dans ce réc ip ien t un vide suffisant à l'aide d'un éjecteur à 
vapeur, d'un ventilateur, d 'un soufflet ou de tout autre moyen 
afin de produire un deg ré voulu de vide à l'effet d ' importer par 
aspiration les p o u s s i è r e s ; pour faciliter la rétention de celles-ci, 
si elles sont gênan tes , de l'eau peut ê t r e mis dans la chambre à 
vide à travers laquelle l 'air et les pouss iè res barbotent (babled); 

Attendu qu ' i l s'agit donc bien d'une combinaison t rès analogue 
à celle des demanderesses; 

Attendu qu ' i l est, au surplus, constant que la Société anglaise 
du Vacuum Cleaner a acquis ce brevet Wi l ton pour la somme de 
330,000 francs ; 

Attendu que les avantages particuliers qu' i l peut p ré sen te r sur 
le brevet Booth ne semblent pas à eux seuls justifier un sacrifice 
aussi impor tant ; qu ' i l faut sans doute l'expliquer par le désir 
d 'écar ter en Angleterre une an té r io r i t é g ê n a n t e ; 

Attendu qu ' i l n'est pas contes té que les défendeurs restent 
reeevables à l ' invoquer en Belgique; 

Attendu qu'aux termes ne l 'article 23 de la lo i du 24 mars 
1854, i l y a lieu dès lors de déc la re r nu l le brevet des demande
resses en ce qui concerne la p r e m i è r e revendication ; 

V I . Attendu que les autres revendications (2 à 9) sont relatives 
à des types spéciaux de filtres et de suceurs, mais qu ' i l est sans 
intérêt de rechercher dans quelle mesure elles sont valables ; 
qu ' i l est, en effet, certain que les divers éléments de l'appareil 
Taupenot sont ou bien e m p r u n t é s au domaine public ou bien 
différents de ceux r evend iqués .pa r les demanderesses ; 

Attendu notamment que le suceurTaupenot, décrit par l'expert 
Hauman, consiste en un simple tuyau métal l ique dont l 'extrémité 
est aplatie et munie d'une fente ; que, sous celte forme simplifiée 
et ainsi dégagée des diverses par t icu la r i t és r evend iquées par 
Booth (soupape, plaques r ég lab le s , patins, etc.), i l n'est pas 
brevetable et qu'en effet, ni Booth n i Taupenot ne l'ont fait bre
veter; qu 'à titre d 'an té r ior i tés , on pourrai t d'ailleurs invoquer de 
nombreux brevets, ayant, bien avant celui de Booth, prévu l 'emploi 
d'appareils du même genre (Leaycraft, 1883; Grummings, 1891 ; 
Goung et Douglas, 1896; Burger, 1898 ; W i l i o n , 1899, e tc . ) ; 

V I I . Attendu que vainement les demanderesses font é ta t de la 
cont iguï té ou adhé rence qu'obtient leur appareil entre le suceur 
et l'objet à nettoyer; 

Attendu qu'elles n'ont formulé dans leur brevet aucune reven
dication précise sur ce point déjà prévu d'ailleurs dans plusieurs 
brevets an té r ieurs (Grummings et Burger, notamment) ; 

Attendu, en outre, que l ' adhé rence se produit naturellement si 
l 'on dépose à plat sur un tapis un objet de quelque poids ; qu'elle 
résul te surtout dans l 'espèce de ce que la machine à faire le vide 
fait office de ventouse ; 

Attendu que les demanderesses ne pourraient formuler de 
revendications de ce chef que si elles avaient imaginé , pour c réer 
ou faciliter l ' adhérence , un dispositif nouveau ; qu'en admettant 
que les patins représen tés par les figures 6 et 7 de leur brevet 
aient cet effet, i l est à remarquer qu ' i ls n'existent pas dans l'ap
pareil r épu té contrefait; 

V I I I . Attendu que les dimensions de l'extracteur de pouss iè res 
ne sont pas davantage brevetables; qu'elles ne sont d'ailleurs pas 
précisées dans le brevet, mais qu ' i l va de soi qu'un appareil 
des t iné à ê t re p r o m e n é à la main sur la surface des objets à 
nettoyer doit avoir des proportions permettant de le manier faci
lement; 

Qu'au surplus, rien ne permet de dire que les suceurs Taupenot 
auraient les m ê m e s dimensions que ceux des demanderesses ; 

I X . Attendu que si les brevets Booth anglais et belge indiquent 
le degré de vide — cinq livres par pouce ca r r é environ — qu ' i l 
convient de maintenir dans le collecteur d ' impure tés , ce ren
seignement pratique basé sur l ' expér ience est si peu essentiel, 
qu ' i l n'est pas reproduit dans les revendications finales de l ' i n 
venteur et que, dans les brevets français et allemand, i l est 
complè t emen t omis ; qu ' i l n'est d'ailleurs pas établi que la 
machine Taupenot fonctionne dans les m ê m e s conditions, l 'expert 
Hauman n'ayant pas cru devoir faire de constatations surce point; 

X . Attendu enfin qu ' i l n'est pas con tes té que les filtres divers 
faisant l'objet exclusif des brevets Taupenot soient différents de 
ceux uti l isés par les demanderesses ; 



X I . Attendu que Celles-ci font ëtat de certaines décis ions éma
nant de tribunaux ou d'offices de brevets de divers pays é t r ange r s ; 

Attendu que le t r ibunal n'a pas à discuter des appréc ia t ions 
basées Sur des l é g i s l a t i o n s , des jurisprudences et môme des bre
vets qui peuvent différer de ceux dont i l a à conna î t re ; qu ' i l con
vient , au surplus, d'observer que : 1° en France, l'action en con
trefaçon est e n é o r c p e n d a n i e ; mais que le tr ibunal de commerce , 
de la Seine a, le 25 j u i n 1904, décidé que, réserve faite'"de ce 
l i t ige , le défendeur Taupenot n'avait pas commis un acte r é p r é -
hensible en constituant, en février 1903; une société pour l'ex
ploitation de ses brevets ; 

2° En Hongrie, Taupenot a obtenu un brevet pour son filtre- ; 
presse^ mais a vu modifier la rédac t ion de sa' p r emiè re revendi- . 
cation, parce qu'elle portait atteinte au brevet an té r i eu r de la • 
Société Vacuum Cleaner, ce qui ne prouve pas que ce brevet dont 
l 'annulation n'a pas é té d e m a n d é e soit valable; 

3 ° E n Allemagne, le Patent Amt a repoussé- , commene présen
tant r ien de nouveau* les p remières revendications de Booth, 
relatives notamment à son procédé de nettoyage des tapis-par-le 
vide et ne lui a a c c o r d é . d e brevet que pour quatre dispositifs 
consistant dans la combinaison envisagée plus haut, dans ..un 
suceur à soupape et dans deux espèces de filtres ; d'autre part, la 
cour d'appel de Hambourg, saisie d'un procès en contrefaçon du 
brevet allemand de la p remiè re demanderesse, a rendu une déci
sion purement provisoire, faisant défense au défendeur d'em
ployer la machine Taupenot, mais obligeant la Société Vacuum 
Cleaner à dépose r une caution de cent mille marcs. 11 est essentiel 
de constater que l ' antér ior i té Leaycraft n'a pas été invoquée 
dans ce pays; 

4° En Angleterre, dans un procès contre un tiers, auteur d'une 
contrefaçon servilede la machine Booth, le juge statuant surtout 
en équi té , sans en dé l ibé re r et sans analyser aucune antér ior i té , 
n'a, tout en admettant la val idi té du brevet, o r d o n n é la confisca
t ion que de « cette chose qu'on fait aller et venir » , c 'est-à-dire 
le suceur. I l se fonde surtout sur le succès obtenu par l ' invention 
et sur le degré de vide qu'elle permet d'atteindre; 

5° Ën Amér ique , pays d'origine de la découver te , le Vacuum 
Cleaner n'a jusqu'ores obtenu aucun brevet; 

•Attendu que ces é l émen t s d 'appréc ia t ion ne sont donc nulle
ment concluants en faveur de la demande qu i doit , en consé
quence, être r e p o u s s é e ; 

X I I . Attendu que l 'intentement du procès est de nature à 
causer préjudice aux défendeurs , en ponant atteinte à leur crédit 
et en jetant le t rouble dans leur industrie, mais que le tribunal 
ne peut, dans l 'é tat de la cause, dé t e rmine r l ' é tendue de la répa
rat ion qui leur est due ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant loutes conclusions plus 
amples ou contraires, déclare l 'action recevable mais mal fon
d é e , en déboule les demanderesses; déclare nulle la revendica
t ion première du brevet belge l i t igieux n° 162733; condamne 
les demanderesses aux d é p e n s ; et avant de statuer sur les 
demandes reconventionnelles formulées par les dé fendeurs , les 
autorise à l ibel ler leur p r é j u d i c e ; maintient à cet effet la cause 
au rô le à plaider. , . (Du 24 mai 1 9 0 5 . — Plaid. MME S L I O N E L 
A N S P A C H et C O P P I E T E R S c. G E O R G E S D E R O , G E O R G E S L E C L E R C Q et 

L . M E G A N C K . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Taquet, juge. 

4 m a r s 1 9 0 5 . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — J U G E M E N T . — P U B L I C A T I O N S 

L É G A L E S . — D U R É E . — M O D E S D E P R E U V E . 

L'accomplissement des publications et leur durée d'une année 
prescrites par la loi, sous peine de nullité du jugement de sépa
ration de biens, dans l'auditoire des tribunaux de première 
instance et de commerce, doit s'établir par des expéditions des 
actes, ayant date certaine de dépôt et d'affichage, et de retrait 
de l'extrait du jugement prononçant la séparation, ou des 
extraits du registre tenu au greffe de ces actes, certifiés con
formes par les greffiers. Ce sont les seuls certificats faisant 
pleine preuve de leur contenu. 

La simple déclaration des greffiers de ces tribunaux que t'extrait 
a été exposé dans l'audiloire,mêine durant plus d'une année, ne 
peut constituer une preuve légale de ta durée de l'affichage. 

Les publications des jugements de séparation de biens en les 
chambres des avoués et des notaires, peuvent être établies par 
de simples certificats délivrés par les secrétaires des dites 
chambres, mais ils doivent avoir date certaine avant le corn-

• mencement de l'exécution du jugement de séparation de biens. 
L'insertion de l'extrait du jugement de séparation de biens dans 

un journal n'est pas une formalité irritante. 
Les publications prescrites à la maison communale du domicile 

du mari ne doivent avoir lieu que s'il n'existe pas dé tribunal 
de commerce dans l'arrondissement auquel ressortit ce domicile. 

(WCTtlS C. L E S ÉPOUX J . - B . VALCKX-VAN CAMP ET VAN H O M B E E C K . ) 

Pour les rétroactes , voyez B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , col. 4 8 9 

et 1 1 8 6 . 

J U G E M E N T . — Attendu que, par jugement en date du 31 j u i l l e t 
1903, les parties ont été r envoyées à l'audience pour la partie 
Donnez y justifier de l'accomplissement des formalités prescrites 
par l 'article 872 du code de p rocédure c i v i l e ; 

Attendu que, par a r r ê t du 26 ju i l l e t 1904, la cour d'appel de 
Bruxelles a déc idé qu ' i l é ta i t é tabl i que le jugement p rononçan t 
la sépara t ion de biens entre les époux Valckx avait été lu publ i 
quement à l'audience du t r ibunal de commerce d'Anvers, du 
4 ju i l l e t 1901, mais qu ' i l devait ê t re justifié par des certificats 
des greffiers et secré ta i res des chambres de discipline des avoués 
et des notaires, que les autres publications prescrites à peine de 
null i té par les articles 1445 du co;!e c iv i l et 872 du code de 
p rocédure civi le , avaient é té faites ; 

I . — Publications prescrites dans l 'auditoire du tribunal de 
p remiè re instance : 

Attendu que d'un extrait du registre tenu au grefte du tr ibunal 
de première instance, séant à Anvers, et servant à l ' inscript ion 
des actes de dépôt et de reirait (exlrait certifié conforme par 
M. le greffier du tr ibunal et enreg is t ré à Anvers...), i l résulte que, 
le 2 ju i l l e t 1901, l 'extrait du jugement p rononçan t la sépara
t ion de biens entre les époux Valckx a été déposé au prédit grefte 
et affiché i m m é d i a t e m e n t en l 'auditoire de la p remière chambre 
de ce t r ibunal ; 

Attendu que l'accomplissement de celte p remiè re formalité est 
donc r égu l i è r emen t é tab l i , ainsi que le reconna î t d'ailleurs là 
partie demanderesse; 

Attendu, en ce qui concerne la du rée de l'affichage de l 'extrait 
du jugement, que la parlie Donnez produit une déclara t ion de 
M. le greffier du tr ibunal inscrite au bas du di t extiait, da tée du 
8 novembre 1904 et en reg i s t r ée à Anvers. . . ; 

Que celte déc lara t ion est conçue comme suit : « Le greffier du 
tr ibunal de première instance de l'arrondissement d'Anvers cer
tifie que le présent extrait est resté exposé dans l'auditoire du di t 
t r ibunal du 2 ju i l l e t 1901 au 31 d é c e m b r e 1903 inclus » ; 

Attendu que cette déc la ra t ion ne peut ê t re cons idérée comme 
étant la preuve légale de la d u r é e de l'affichage dont s'agit ; 

Attendu, en effet, qu'aux termes de l 'article 159, a l inéa 2, dé 
la l o i du 18 j u i n 1869, sur l'organisation judiciaire , les greffiers 
dressent actes des diverses formalités dont l 'accomplissemenidoit 
ê t re cons ta té ; 

Que le dit accomplissement s 'établit alors par des expéd i t ions 
dél ivrées par les greffiers et dont ceux-ci attestent la conformi té 
avec les minutes des actes existant dans leur greffe ; 

Que ce sont là les seuls certificats des greffiers qui fassent 
pleine foi de leur contenu (1), et qui puissent être cons idé rés 
comme ayant é té visés par l 'article 867 du code de p r o c é d u r e 
civile et l 'arrêt préci té de la cour d'appel, de Bruxelles du 
26 ju i l l e t 1904 (2) ; 

Attendu que, conformément aux principes qui viennent d ' ê t r e 
r appe l é s , ac t e aurait dû ê t re d ressé , dans l 'espèce, de la restitution 
de l'extrait du jugement de sépara t ion de biens, avec mention que 
le di t extrait était r e s té affiché pendant un a n ; que l ' expédi t ion 
de cet acte de dépôt dé l ivré par M. le greffier et certifié conforme 
par celui-ci aurait alors fait preuve complè te de la durée de l'af
fichage de l 'extrait dont s'agit ; 

H . — Publications prescrites dans l 'auditoire du tr ibunal de 
commerce : 

Attendu que la partie Donnez produit une déclarat ion de M. le 
greffier du tribunal de commerce, datée du 7 décembre 1904, 
portant que l'extrait du jugement p r o n o n ç a n t la sépara t ion de 
biens entre les époux J.-B. Valckx-Van Camp a été déposé au 
greffe du tribunal de commerce du 3 ju i l l e t 1901 et est res té 
affiché pendant un an dans l 'auditoire principal du di t t r ibunal ; 

Attendu que, con fo rmémen t aux cons idéra t ions déve loppées 
plus haut, l'accomplissement de ces formali tés doit ê t re é tabl i 

(1) Voy. P A N D E C T E S B E L G E S , V° Certificats (en généra l ) , n° 74. 
(2) Voy. P A N D E C T E S B E L G E S , V» Acte de dépôt (dispos, fisc), 

n« 28. 



par des expéd i t ions des actes de publication de l 'extrait dél ivrées 
par le greffier et certifiées conformes par celui-ci ; 

I I I . — Publications prescrites en la chambre des avoués et des 
notaires : 

Attendu que, contrairement à ce que soutient le demandeur, 
i l est douteux que les secré ta i res des chambres des avoués et des 
notaires soient obligés de tenir des registres des t inés à constater 
la remise qu i leur est faite d'extraits des jugements de sépara t ion 
de biens ; 

Qu'en effet, pareille obligation n'est imposée par aucune l o i , 
et n'est prescrite que par des circulaires minis tér ie l les françaises 
des 5 mai 1813 et S mai 1807 (3); 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , que les publications des jugements 
de sépara t ion de biens en les chambres des avoués et des notaires 
peuvent ê t re établ ies par de simples certificats dél ivrés par les 
secrétaires des dites chambres; 

Attendu toutefois que, pour pouvoir ê t re produits en justice, 
ces certificats doivent ê t re écri ts sur t imbre et enregis t rés con-' 
t o rmémen t à l 'article 28 de la lo i du 22 frimaire an V I I ; qu'au 
surplus, en ce qui concerne l ' insertion des jugements de sépara 
t ion de biens au tableau, i ls doivent avoir acquis date certaine 
avant le commencement de l 'exécut ion du jugement de sépara t ion 
de biens, soit dans l ' espèce , avant le 5 j u i l l e t 1901 ; 

Attendu que la partie Donnez se borne à produire des certifi
cats écr i ts sur papier l ibre et datés du 9 novembre 1901 ; 

IV. — Insertion de l 'extrait du jugement dans un journal : 
Attendu que cette formali té n'est point requise par l 'article 872 

du code de p rocédure civile ; 
Attendu, i l est vra i , que l 'article 92 , § 25 , du décret du 16 fé

vrier 1807, contehant le tar if c i v i l , alloue une vacation à l 'avoué 
pour faire in sé re r l 'extrait du jugement qui aura p rononcé la 
sépara t ion de biens dans le tableau de l 'auditoire des tribunaux 
de p remiè re instance et de commerce, des chambres des avoués 
et des notaires et dans un journa l , le tout ensemble ; 

Attendu que le décre t de 1807 a uniquement pour but de fixer 
le tarif des frais et dépens relatifs aux différents actes de la procé
dure civile, et non de modifier ou de complé te r les formalités 
auxquelles ceux-ci sont assujettis ; que l'article 92 , § 25, ne peut 
donc êt re cons idé ré comme ayant pour effet d'ajouter une forma
li té irritante à celles que l 'article 872 du code de p rocédure civile 
a cru devoir prescrire pour la publ ic i té des jugements de sépa
rat ion de biens (4) ; 

V. — Publications prescrites à la maison communale : 
Attendu que les publications à la maison commune du domi

cile du mari ne doivent avoir lieu que s'il n'existe pas de t r ibu
nal de commerce dans l'arrondissement auquel ressortit ce do
micile ; 

Attendu que cette thèse est conforme tant au texte qu'à l 'esprit 
de l'article 872 du code de p r o c é d u r e c i v i l e ; 

Attendu, en effet, que les mots « du domicile du mari », em
ployés dans l 'article 872 susdit, ne peuvent avoir un sens diffé
rent selon qu ' i l s'agit du t r ibunal de p remiè re instance ou du 
tr ibunal de commerce ; 

Que par ces mots « t r ibunal de p remiè re instance du domicile 
du mari », la lo i désigne toujours le t r ibunal dans l'arrondisse
ment duquel ce domicile est s i tué (5) ; 

Qu'au surplus, i l serait insoutenable de p ré t endre que s'il n'y 
avait pas de tr ibunal de p r e m i è r e instance dans la commune 
m ê m e du domicile du mari , on ne devrait pas faire l 'insertion au 
tr ibunal du ressort ; 

Qu'en c o n s é q u e n c e , par le t r ibunal de commerce du domicile 
du mar i , i l faut également entendre dans l'article 872 le tribunal 
de l'arrondissement dans lequel ce domicile est s i tué (6); 

(3) Voy. , dans ce sens, cour de cassation française, 16 février 
4824 ; décis ion de l 'administration de l'enregistrement et des 
domaines de Belgique du 10 janvier 1850, Recueil général de 
R O B Y N S , n° 886 ; Circulaires du ministre des finances de Belgique 
du 21 mars 1853, Recueil général de R O B Y N S , n° 1773 ; P A N -
D E C T E S B E L G E S , V° Acte de dépôt (dispos, fiscales), n° 12. 

(4) Voyez dans ce sens G A R S O N N E T , t . V I , § 1356 ; L A U R E N T , 

X X I I , n° 246. 

(5) Voyez notamment art. 901 et 903 du code de proc. civi le . 

(6) Voy., dans ce sens, cour de Bruxelles, 17 décembre 1836, 
P A S I C R I S I E , 1836, p . 267; Réquis i to i re de M. le premier avocat 
généra l D O N N Y ( P A S . , 1861, I I , 301 , en note), précédant l 'arrêt 
de la cour d'appel de Gand, du 27 avri l 1861 ( B E L G . J U D . , 1861, 
col . 804) ; D A L L O Z , R é p . , V Contrat de mariage, n° 1776. 

Qu'à l 'appui de la thèse contraire, l 'on invoque les mots «s ' i l y 
en a » contenus dans l 'article 872 , et que l 'on a l lègue que l 'on ne 
peut pas supposer que le légis la teur a i t voulu parler du cas où il 
n'y aurait pas de t r ibunal de commerce dans l'arrondissement, 
car i l se sert des mêmes mots quand i l ordonne l ' insertion au 
tableau exposé dans la chambre des notaires et des avoués , et 
cependant i l y a dans tous les arrondissements des chambres de 
notaires et d 'avoués (7) ; 

Que celte objection n'est pas fondée ; 

Qu'en effet, en employant les mots « s'il y en a » , à propos 
des chambres de notaires et d ' a v o u é s , l'article 872 a eu en vue 
le cas où ces chambres n'avaient pas de local fixe pour se réuni r ; 

Qu'i l est vrai que l ' a r rê té du 2 n ivôse an X I I , article 16, dis
pose que les chambres des notaires devront avoir un pareil local; 
mais qu'en fait cette prescription n ' é t a i t point toujours observée 
à l ' époque de la confection du code de procédure civi le (8) ; 

Qu'au surplus, le déc re t du 13 f r imaire an IX ne contient pas 
pour les chambres des avoués de disposition semblable à celle de 
l 'arrêté du 2 nivôse an X I I (9) ; 

Que l'article 872 du code de p r o c é d u r e civile a eu pour but de 
donner beaucoup de publ ic i té au jugement prononçant la sépara
t ion et d ' é tendre notamment celle prescrite par l 'article 1445 du 
code c iv i l ; 

Que ce serait aller à rencontre de ce vœu de la lo i et restrein
dre cons idé rab lement la publ ic i té du jugement de sépara t ion de 
biens, que de remplacer l'affichage de celui-ci au tribunal de com
merce par l'affichage à la maison commune du domicile du 
mar i , du moment que celui-ci ne r é s i d e pas dans la v i l le même 
où siège le tribunal de commerce (10); 

Attendu que plusieurs des formal i tés prescrites par les articles 
1445 du code c iv i l et 872 du code de procédure civile n'ayant 
pas été accomplies, la sépara t ion de biens intervenue entre les 
époux Valckx doit ê t re déc la rée n u l l e ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en son avis contraire M. D E 
S C H E P P E R , juge supp léan t , faisant fonctions du min is tè re public, 
donne acte à la partie demanderesse de ce qu'elle éva lue le litige 
à 10,000 francs, déclare nuls et ne n u l effet la s épa ra t i on de 
biens demandée par la défenderesse par sa requête du 14 mai 
1901, le jugement du 22 j u i n 1901 p rononçan t la s épa ra t ion de 
biens, la renonciation à la c o m m u n a u t é faite au greffe du tribunal 
civil le 2 ju i l le t 1901, l'acte d ' exécu t ion du jugement, passé par 
le notaire Deckers, l e5 j u i l l e t 1901 et tout ce qui s'en est su iv i ; 
condamne les défendeurs aux d é p e n s , déclare le p r é s e n t juge
ment exécutoi re par provision nonobstant tout recours et sans 
caution. . . (Du 4 mars 1905. — Pla id . MME S O S C A R H A Y E et D E 
G I M N É E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez la loi du 22 frimaire an V I I , 
art. 3,7 et 43 ; art. 1923 du code civil ; décret du ^ j u i l 
let 1808, 1° ; décret du 12 juillet 1808, art. 2 ; Charle
roi, 31 mars 1900 ( B E L G . J U D . , 1901, col. 615). 

Comparez G L A S S O N et C O L M E T D ' A A G E , Précis théo
rique et pratique de procédure civile, 1902, t. I I , 
p. 599; B O I T A R D , Leçons de procédure civile, t. I I , 
p. 519, n° 1112.— G A R S O N N E T , t. V I , § 1356, enseigne : 

L e décret du 16 février 1807 ajoute implicitement à 
ces formalités l'insertion dans un journal, à la requête 
de l'avoué, auquel i l alloue pour cela une vacation (ar
ticle 92, § 25)et cette mesure complè te logiquement celle 
de même nature que l'article 868 prescrit pour la de
mande Voyez P A N D E C T E S B E L G E S , V° Nullités, n o s 5, 
7, 51, 53, 54. 

Contra : P A N D E C T E S F R A N Ç A I S E S , V ° Séparation de 
biens, n o s 410 et 411 ; D E V I L L E N E U V E et G I L B E R T , Table 
générale de la jurisprudence du XIXe siècle, V° Sé
paration de biens, 107, 116, llôbis, 118 et les arrêts 
qu'ils citent de la cour de Montpellier, du 28 mars 1831 
et de la cour de Toulouse, du 18 ju in 1835. 

(7) Voyez cour de Montpellier, 11 j u i l l e t 1816, D A L L O Z , R é p . , 
V" Contrat de mariage, n° 1774, en note. 

(8) Arrêt de Colmar, 10 j u i n 1834, D A L L O Z , R é p . , V° Commer
çant, n» 273. 

(9) Voyez dans ce sens D A L L O Z , R é p . , V» Contrat de mariage, 
n° 1780; R O D I È R E et P O N T , n° 840, 

(10) Voyez D A L L O Z , R é p . , V» Contrat de mariage, n" 1776. 



COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Crépon, conseiller. 

1 0 j a n v i e r 1 8 9 9 . 

PRESCRIPTION PÉNALE. — ACTION C I V I L E . — CARAC
T E R E S . — DÉLIT C I V I L . — CONCERT FRAUDULEUX. 
SOLIDARITÉ. 

La prescription pénale ne s'applique aux actions civiles en respon
sabilité d'un dommage qu'antintqn'elles ont réellement et exclu
sivement 'pour cause un crime, un délit ou une contravention, 
et non si elles puisent leur principe dans un contrat ou une 
disposition de droit commun, par exemple l'article 1382 du 
code civil. 

Sont solidairement responsables comme auteurs d'un fait dom
mageable résultant d'un concert frauduleux, les fondateurs et 
apporteurs qui, d'un commun accord, ont fourni des renseigne
ments erronés aux souscripteurs, en vue de les déterminer à 
souscrire. 

( J A C Q U A N D E T C O N S O R T S C . M E Y E R E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — Sur le moyen spéc ia lement invoqué par les hér i t i e r s 
de Lor io l , t i ré de la prescription exceptionnelle édic tée par les 
articles 637 et 638 du code d'instruction cr iminel le : 

Attendu que les prescriptions établ ies par les lois criminelles 
ne s'appliquent aux actions civiles en responsabi l i té d'un dom
mage qu'autant que ces actions ont r ée l l emen t et exclusivement 
pour cause un cr ime, un dél i t ou une contravention ; que, par 
suite, l'action q u i , en dehors des faits dé l ic tueux , puise son prin
cipe dans un contrat ou une disposition de droi t c i v i l , reste sou
mise à la prescription de droi t commun; 

Attendu que l'action des défendeurs en cassation tendait à la 
condamnation de Lor iol et des autres fondateurs de la Société 
française des Mines de cuivre à des dommages - in té rê t s , en répa
ration du pré judice par eux causé aux souscripteurs par suite des 
renseignements e r r o n é s qu'ils leur avaient fournis, en vue de les 
d é t e r m i n e r a souscrire; 

Que cette action avait donc sa source dans une disposition du 
droit commun ; 

D'où i l suit qu'en statuant comme i l l'a fait, l ' a r rê t a t taqué 
( L \ o n , 14 j u i n 1895). n'a pas m é c o n n u les dispositions aes 
articles 2, 637 et 638 du code d'instruction c r imine l l e ; 

. . . Sur le moyen c o m m u n ' à toutes les parties, formulé dans 
le pourvoi de Jacquand, Pignatel et Chambeyron et dans les con
clusions c o m p l é m e n t a i r e s des hér i t iers de Lor io l , t iré de la con
damnation solidaire p r o n o n c é e contre eux : 

Attendu que les auteurs d'un fait dommageable résul tan t d'un 
concert frauduleux, auquel ils ont s imul t anémen t concouru, sont 
tenus solidairement à sa r épa ra t ion ; que l 'ar rê t a t t aqué relève à 
la charge des fondateurs et apporteurs de la Société française des 
Mines de cuivre, un ensemble de m a n œ u v r e s pra t iquées d'un 
commun accord vis-à-vis des souscripteurs; 

Qu'en condamnant solidairement tous les demandeurs en cas
sation, dont i l a établi le concours s i m u l t a n é aux actes dolosifs 
par lui consta tés , à la r épa ra t ion du dommage par eux causé aux 
souscripteurs, l 'arrêt , qui d'ailleurs est en ce point mot ivé , a fait 
une juste application de la lo i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
M A I L L E T et sur les conclusions conformes de M. S A R R U T , avocat 
généra l , rejette... (Du 10 janvier 1899. — Plaid. M \ I e " P É R O U S E , 

C O R D O Ë N , G E O R G E S D E V I N et B O I V I N - C H A M P E A U X . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NAHIUR. 
Présidence de M. Orban de Xivry, Juge. 

2 7 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

AUTORISATION DE BATIR. — NÉCESSITÉ D'UN E C R I T . 
CONSEIL COMMUNAL. — CESSION D'UN ANCIEN CHEMIN. 
CONDITIONS. — ARRÊTÉ DE LA DEPUTATION PERMA
NENTE. — V A L E U R LÉGALE. — CHEMIN VICINAL. 
CONSTRUCTION NON AUTORISEE. — DÉMOLITION. — A B 
SENCE DE PLAN GÉNÉRAL D'ALIGNEMENT. — R E C U L E -
MENT. — MESURE DE POLICE. 

L'autorisation de bâtir que le collège échevinal est appelé à déli
vrer en même temps que l'alignement doit être constatée par 
écrit. 

Si le conseil communal a consenti à un particulier la cession de 
partie d'une ancienne aisance, en lu sttbortUmnanl a la con
dition qu'il bâtirait suivant un certain alignement en recul, sur 
sa propriété, cette délibération du conseil ne peut suppléer à 
l'alignement à délivrer par le collège échevinal. Est, par suite, 
sans valeur légale, l'arrêté de la députation permanente qui 
accueille le recours formé par le particulier contre la dite déli
bération et l'autorise à bâtir à la limite da sa propriété. 

Le tribunal, en condamnant sur pied de l'article 551 , n" 6, du 
code pénal celui qui a bâti sans autorisation le long d'un che
min vicinal, est tenu de faire droit aux conclusions de la com
mune requérant la démolition de la construction dont il s'agit, 
du moment que l'autorité administrative compétente, c'est-à-
dire le collège échevinal, estime que la dite construction est 
contraire à l'intérêt général et à l'ordre public. 

Si, en l'absence d'un plan général d'alignement, dûment approuvé, 
le collège échevinal n'a pas le droit d'obliger le riverain à subir 
le reculement et à céder à la voirie une parcelle de son terrain, 
il peut néanmoins, par mesure de police, n'autoriser la cons
truction projetée qu'à certaine distance de la voie publique. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . C A B U T . ) 

J U G E M E N T . — Attendu qu ' i l est reconnu tant par les parties 
que par le minis tère public, que la commune de Tamines n'a pas 
été placée, par a r rê té royal , sous le rég ime de la voirie urbaine, 
con fo rmémen t à l 'article premier de la lo i du 1 e r lévrier 1844, 
modifié par l'article unique de la loi du 15 août 1897; qu ' i l s'en
suit que le chemin de la dite commune le long duquel le sieur 
Cabut est prévenu d'avoir construit sans autorisation préa lab le 
ne fait pas partie de la voirie urbaine, mais de la voirie vicinale ; 

Attendu que l'appelant n'en était pas moins tenu, avant d'en
treprendre sa construction, d'obtenir du collège échevinal l 'au
torisation et l 'alignement, selon le prescrit des articles 90, n° 7, 
de la lo i communale, et 155 du règ lement de police de la com
mune de Tamines, dispositions qui sont sanc t ionnées , dans l'es
pèce, par l 'article 551 , n" 6, du code pénal ; 

Attendu qu ' i l ne résu l te pas de l ' instruction que pareille 
autorisation eût été dél ivrée au prévenu ; que, s'il paraî t é tabl i 
que le col lège échevinal s'est rendu sur les lieux et n'a pas, au 
moins au débu t , fait d'objections contre la dél imitat ion pro je tée , 
ces pourparlers ne peuvent supp lée r à l'autorisation de bâ t i r , 
laquelle constitue un acte administratif ne présen tan t un carac
tère régul ier et définitif qu'autant qu ' i l est constaté par écr i t ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que le prévenu a encouru la péna l i t é 
cominince en l'article 5 5 1 , n° 6, du code pénal , et que la seule 
question est de savoir s'il doit être c o n d a m n é à démol i r sa con
struction, ainsi qu'y conclut la partie civile et que l'a o r d o n n é le 
premier juge ; 

Attendu que, pour é c h a p p e r à celle mesure, le p révenu invo
que un ar rê té de la dépu ta t ion permanente, en date du 13 j u i n 
1905, dont i l importe d'examiner la valeur légale ; 

Attendu que, d ' après les pièces produites, le sieur Cabut, à la 
date du 9 février 1905, demanda à l 'administration communale 
l'achat de partie d'une ancienne aisance sise en face des parcel
les sur lesquelles i l se proposait de bât i r ; qu 'à la suite du procès-
verbal d'information tenu conformément à la l o i , le conseil com
munal , en séance du 3 mars 1905, consentit la dite a l i éna t ion , 
à la condit ion que Cabut édifierait sa nouvelle maison dans 
l'alignement des maisons voisines, soit en retrait de 3 m è t r e s sur 
sa p ropr ié té ; que Cabut se pourvut devant la députa t ion perma
nente contre cette déc is ion , et que ce corps administratif, le 23 
j u i n 1905, vu l'absence d'un plan général d'alignement a p p r o u v é 
par a r rê té royal , rapporta la dé l ibéra t ion susvisée du conseil com
munal et autorisa Cabut à bâ t i r sur sa propr ié té ; 

Attendu que cet a r rê té bénéficierait au prévenu et devrait faire 
déc ider que sa construction n'est pas contraire à l 'alignement 
légalement obligatoire et ne doit pas, dès lors, être démol i e , si 
la dépu ta t ion permanente avait réformé une décision rendue en 
premier ressort par le col lège échevinal en mat ière d'alignement, 
dans les termes de l 'article 90, n° 7, de la loi communale, mais 
que telle n'est pas la situation, puisque le prévenu n'a pas formé 
une demande régul iè re d'alignement ; que le collège échevinal 
n'a pas eu à statuer sur pareille demande et que la décis ion 
contre laquelle Cabut pr i t son recours n ' émanai t pas du col lège 
échev ina l , mais du conseil communal, lequel n'avait aucune 
c o m p é t e n c e pour dél ivrer l 'alignement, et avait simplement 
s u b o r d o n n é à la condit ion susénoncée la cession de terrain con
sentie à Cabut; 



Attendu qu ' i l est si vrai .que la dite dé l ibéra t ion du conseil 
communal n'avait pas d'autre por tée et ne pouvait supp lée r à 
l'alignement à dél ivrer par le collège que, dans cette m ê m e 
séance du 3 mars 1905, le conseil avait soin de décider que 
Cabut serait averti de la nécess i té de se munir de l'autorisation 
préalable du collège éclievinal pour édifier sa construction, et 
que cet avis l u i fut effectivement transmis en m ê m e temps que 
le collège l u i faisait conna î t re la suite d o n n é e par le conseil 
communal à sa demande d'achat de terrain ; 

Attendu qu ' i l suit de là que l 'ar rê té de la députa t ion perma
nente du 23 j u i n 1905 est sans por tée au déba t actuel, puisque 
la députa t ion n'avait pas qua l i t é pour autoriser Cabut à suivre 
tel alignement d é t e r m i n é , du moment que le collège n'avait pas 
exercé d'abord en premier ressort les attributions que la lo i l u i 
confère sur ce point ; 

Attendu qu'une infraction n'est pas sé r i eusement r é p r i m é e 
lorsque la situation illégale qu'elle a c réée est maintenue et se 
perpé tue ; que, par conséquen t , en cas de contravention aux 
règles sur l'autorisation de bâ t i r et l 'alignement, la démol i t ion 
de la construction doit être o r d o n n é e , par application de l 'article 
16.1 du.code d'instruction cr iminel le , chaque fois qu'elle appa
raî t comme i l légale , c ' es t -à -d i re contraire à l ' in térê t généra l et 
l 'ordre public ; 

Attendu que l ' appréc ia t ion de ce point rentre dans les attribu
tions exclusives de l ' au tor i té administrative compé ten t e , c 'est-à-
dire du collège des bourgmestre et échevins ; que le collège 
ayant déc idé dans l ' espèce , par dé l ibéra t ion du 21 mars 1905, 
que la construction élevée sans autorisation par Cabut blesse 
l ' intérêt généra l , le tribunal ne peut se dispenser d'en ordonner 
la démol i t ion , ainsi qu'y conclut la partie c ivi le , sous peine 
d ' empié te r sur les pouvoirs de police de l 'administration ; 

Que si l 'article 10 de la lo i du 1ER février 1844 a accordé aux 
tribunaux une certaine latitude d 'appréc ia t ion quant à la répara
t ion de la contravention, c'est là une disposition dérogato i re aux 
principes g é n é r a u x , qui doit ê t re restreinte aux cas exp re s sémen t 
prévus par la dite lo i ; 

Attendu, au surplus, que vainement le prévenu a a r g u m e n t é , 
en termes de plaidoirie, de ce qu'en l'absence d'un plan généra i 
d'alignement d û m e n t a p p r o u v é , le col lège n'aurait pas le pou
voi r de l 'obliger a bâtir en retrait de la l imite de sa propr ié té ; 
que cet argument invoqué à tort par la dépu ta t ion permanente 
dans son a r rê té du 23 j u i n 1905, repose sur une confusion; que, 
sans doute, à défaut d'un tel plan, l 'administration n'a pas le 
droit de forcer le riverain à subir le reculement et la cession à la 
voirie de la parcelle qu ' i l doit déla isser , mais que le collège peut 
n é a n m o i n s , en vertu des dispositions légales et rég lementa i res 
qui lui donnent la police des alignements, n'autoriser la con
struction projetée qu 'à certaine distance de la voie publique ; 
que c'est là une mesure de police qui laisse au particulier la pos
session et la jouissance de la parcelle laissée l ibre , sauf la défense 
d'y bât i r ; 

Attendu, d'ailleurs, que, dans l 'espèce, l 'obligation de recule
ment imposée au sieur Cabut n'est que l 'exécut ion de la condi
t ion à laquelle le conseil communal avait s u b o r d o n n é la cession 
de terrain consentie au dit Cabut, condition que celui-ci a accep
tée , puisqu'il a d'ores et déjà pris possession du terrain dont i l 
s'agit ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, le 
Tr ibunal , ouï M. P É P I N , substitut du procureur du roi en son avis 
conforme, confirme le jugement dont est appel, condamne l'ap
pelant aux d é p e n s . . . (Du 27 j u i l l e t 1905. — Plaid. MME S B R I -
D O S I A c. R O I S I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l est a d m i s sans c o n t e s t a t i o n que 

l ' a u t o r i s a t i o n de b â t i r d o i t ê t r e c o n s t a t é e p a r é c r i t , 

a u c u n a u t r e m o d e de p r e u v e ne p e u t y s u p p l é e r (1). 

E n o r d o n n a n t l a d é m o l i t i o n de l a c o n s t r u c t i o n l i t i 

g ieuse , le t r i b u n a l de N a m u r s'est c o n f o r m é , nous p a r a î t -

i l , à l a j u r i s p r u d e n c e de l a c o u r de cas sa t ion , t e l l e 

qu ' e l l e a é t é s i n e t t e m e n t p r é c i s é e dans ses d e r n i e r s 

a r r ê t s (2) . 

., Q u ' i l s 'agisse, c o m m e dans l ' e s p è c e t r a n c h é e p a r ces 

a r r ê t s , de l a v o i r i e u r b a i n e o u , c o m m e i c i , d é l a v o i r i e 

(1) Cass., 3 janvier 1881, avec les conclusions de M. le pro
cureur généra l M E S D A C H D E T E R K I E L E ( B E L G . J U D . , 1881, 

c o l . 232). 

. (2) Cass., 19 novembre 1904, chambres r é u n i e s , 9 février 
1905 ( B E L G . J U D . , supra, col . 397 et 573). 

. v i c i n a l e , le p r i n c i p e es t l e m ê m e : c e l u i q u i b â t i t sans 

a u t o r i s a t i o n a g i t à ses r i sques e t p é r i l s ; i l a p p a r t i e n t 

e x c l u s i v e m e n t à l ' a u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e c o m p é t e n t e de 

d é c i d e r , en v e r t u de sa m i s s i o n p o l i t i q u e , si l a c o n s t r u c 

t i o n es t c o n t r a i r e à l ' i n t é r ê t g é n é r a l , e t , si e l le t r a n c h e 

ce t t e q u e s t i o n p a r l ' a f f i r m a t i v e , le t r i b u n a l ne p e u t s 'ab

s t e n i r de p r e s c r i r e l a d é m o l i t i o n , c'est là une c o n s é 

quence du p r i n c i p e de l a s é p a r a t i o n des p o u v o i r s . 

L a d i f f i c u l t é ne se p o s e r a i t pas e n t e r m e s a b s o l u m e n t 

i d e n t i q u e s s i , a u l i e u d ' a v o i r b â t i sans a u t o r i s a t i o n , l e 

p a r t i c u l i e r é t a i t p o u r s u i v i p o u r ne pas s ' ê t r e c o n f o r m é 

à l ' a l i g n e m e n t à l u i i m p o s é p a r le c o l l è g e é c h e v i n a l ; 

dans ce cas, n o n o b s t a n t l a d é c i s i o n a d m i n i s t r a t i v e e s t i 

m a n t q u ' i l y a l i e u à d é m o l i t i o n , le t r i b u n a l a u r a i t l e 

p o u v o i r de v é r i f i e r s i l ' a l i g n e m e n t p r e s c r i t p a r le c o l l è g e 

é t a i t l é g a l e m e n t o b l i g a t o i r e , n o t a m m e n t s ' i l é t a i t c o n 

f o r m e a u p l a n d û m e n t a p p r o u v é q u a n d i l en e x i s t e u n . 

D a n s l a n é g a t i v e , le t r i b u n a l d e v r a i t se r e fuse r à p r o 

n o n c e r l a d é m o l i t i o n , c a r s i l ' a d m i n i s t r a t i o n a g i t s o u 

v e r a i n e m e n t dans l ' a c c o m p l i s s e m e n t de sa m i s s i o n 

p o l i t i q u e , c 'est p o u r a u t a n t q u ' e l l e n ' ou t r epasse pas ses 

p o u v o i r s ; s i n o n , ses a r r ê t é s ne l i e n t pas l e p o u v o i r 

j u d i c i a i r e q u i peut n ' e n pas t e n i r c o m p t e , p a r a p p l i c a 

t i o n de l ' a r t i c l e 1 0 7 de l a C o n s t i t u t i o n . 

D a n s l ' e s p è c e r a p p o r t é e , le p r é v e n u a v a i t p o r t é l a 

d i s cus s ion su r ce t e r r a i n ; i l s o u t e n a i t qu ' en l 'absence 

d ' u n p l a n g é n é r a l d ' a l i g n e m e n t d û m e n t a p p r o u v é , le 

c o l l è g e ne p o u v a i t l ' o b l i g e r au r e c u l e m e n t , m a i s q u ' i l 

é t a i t en d r o i t de b â t i r en s u i v a n t l a l i m i t e e x i s t a n t e de 

l a r o u t e . Cet é l é m e n t é t a i t à l a r i g u e u r é t r a n g e r a u 

d é b a t , p a r c e que , l a c o n s t r u c t i o n a y a n t é t é e n t r e p r i s e 

sans a u t o r i s a t i o n , le c o l l è g e n ' a v a i t pas d é l i v r é u n a l i 

g n e m e n t d o n t l e t r i b u n a l e u t pu ê t r e a p p e l é à a p p r é c i e r 

l a l é g a l i t é ; i l suff i sa i t que le c o l l è g e d é c i d â t s o u v e r a i 

n e m e n t que le m a i n t i e n de l a m a i s o n a i n s i é d i f i é e bles

s a i t l ' i n t é r ê t g é n é r a l p o u r que la d é m o l i t i o n s ' i m p o s â t 

c o m m e u n e m e s u r e n é c e s s a i r e à l a r é p a r a t i o n de l a c o n 

t r a v e n t i o n ; le t r i b u n a l n ' a v a i t pas à c o n n a î t r e des 

m o t i f s q u i a v a i e n t d i c t é l a d é c i s i o n d u c o l l è g e é c h e 

v i n a l . 

S u r l a q u e s t i o n de s a v o i r que ls son t les p o u v o i r s d u 

c o l l è g e é c h e v i n a l en l 'absence de p l ans g é n é r a u x d ' a l i 

g n e m e n t , voyez M A R C O T T Y , Traité des servitudes 
légales d'utilité publique, pp . 1 3 3 e t su ivan tes . L e j u g e 
m e n t r a p p o r t é d i s t i n g u e , avec r a i s o n , le cas o ù i l y a 

l i e u à r e c u l e m e n t e n v e r t u d ' u n p l a n d ' a l i g n e m e n t e t 

c e l u i o ù l e r i v e r a i n est t e n u de b â t i r en r e t r a i t p a r 

m e s u r e de po l i ce (3). G . M . 

(3) Voy. sur celte distinction le m ê m e trai té , pp. 156; 157 et 
273 ; tribunal de police de Verviers, 29 mars 1905 ( B E L G . J U D . , 
supra, col . 508). 
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T E S T A M E N T . — I N T E R P R É T A T I O N . — É C O L E P R O F E S S I O N 

N E L L E . — C O M M U N E . — C A P A C I T É D E R E C E V O I R . 

R E N T E , - r - T A U X D E C A P I T A L I S A T I O N . 

Lorsqu'un testament porte : « Je lègue à mon ami... une somme 
pour fonder une œuvre de bienfaisance telle qu'une école pro
fessionnelle », le juge du fond décide souverainement, par une 
inter pré talion non contraire aux termes du testament, que le 
défunt a voulu une école professionnelle à [exclusion de toute 
autre œuvre de bienfaisance, et que le legs est fait à la ville du 
dernier domicile du défunt et non à l'Etal. 

Une commune a capacité pour recevoir une libéralité pour l'en
seignement professionnel, bien qu'elle ne possède aucune école 
où pareil enseignement soit donné. 

Si un testateur a légué une rente viagère sans fixer te taux de 
capitalisation, te juge du fond peut en fixer te capital en s'ap-
puyanl sur les circonstances de la cause et sur l équité, sans 
avoir égard au taux de l'intérêt légal. 

( V A N L A N Ô E N H O V E E T L E S E N N E C . L A V I L L E D E M O U S C R O N . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d ' a p p e l de G a n d , d u 1 6 m a i 1 9 0 4 , r e n d u sous l a p r é s i 

dence de M . H E I D E R S C H E I D T e t r a p p o r t é dans l a B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , 1 9 0 4 , c o l . 1 0 8 9 , avec les c o n c l u s i o n s de 

M . l ' avoca t g é n é r a l W O U T E R S . 

D e v a n t l a C o u r , M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l T E R -
L I N D E N a c o n c l u a u r e j e t s u r les t r o i s m o y e n s d u p o u r 

v o i . 

S u r le second de ces m o y e n s , l ' h o n o r a b l e m a g i s t r a t a 

p r é s e n t é les o b s e r v a t i o n s s u i v a n t e s : 

Que dit le pourvoi ? 
Alors que les conclusions des demandeurs en cassation consta

taient, sans contradiction, que la ville de Mouscron ne possède 
pas d 'école professionnelle ou industrielle, et sans constater 
l'existence, dans la commune, d'une pareille école, l 'arrêt atta
q u é , sans motiver l'exception à la loi qu ' i l admet, attribue capa
cité à la ville défenderesse pour recevoir une libérali té faite au 
profit de l'enseignement professionnel et industriel, en termes 
généraux et non en faveur d'un é tabl issement dé t e rminé . 

Le pouvoir d'enseigner, dit encore le pourvoi, appartient à 
l'Etat et. par voie de conséquence , seul i l a capaci té de recevoir 
pour les besoins de l'enseignement. Quant aux communes, s i , en 
vertu d'une délégat ion de l'Eiat, elles peuvent enseigner et rece
voir pour leur enseignement, ce n'est qu 'à titre d'exception, et 
la loi n'en comporte que deux : l'enseignement primaire (1) et 
l'enseignement moyen ou spécia l , lorsque la commune a la charge 
d'un é tab l i s sement de cette ca tégor ie . 

« La seconde exception » dit le rapport de M. B A R A (2), « est 
relative à l'enseignement moyen. La loi de 1850, tout en mainte
nant le principe que l ' instruction moyenne est un service natio
nal, laisse à la charge des communes et des provinces certains 
é tab l i s sements d'enseignement du second d e g r é . Le projet de lo i 
devait leur permettre d'accepter pour ces é tab l i s sements . » 

Or, à Mouscron, concluent les demandeurs, i l n'y avait point 
d 'école professionnelle ou industrielle ; donc l'Etat seul pouvait 
en c réer une et, dès lors, i l était , seul aussi, apte à accepter une 
fondation dans ce but. 

Nous venons, dans un instant, que cette distinction entre 
l 'école existante et l 'école à créer ne repose sur rien ; mais 
demandons-nous où les demandeurs ont essayé de la trouver. 

C'est é v i d e m m e n t dans l'article 5 de la loi du 19 j u i n 1864, 
ayant pour objet les fondations en faveur de l'enseignement 
public . 

Comme vous le savez, cet article dispose comme suit : « Les 
l ibéral i tés en faveur de l'enseignement moyen, scientifique, artis
tique ou professionnel, dans un é tab l i ssement dépendan t de la 
commune ou au profit d'un pareil é tab l i ssement , sont r épu t ée s 
faites à la commune. » 

Vous l'entendez. Messieurs, i l est question dans cet article de 
deux espèces de l ibéral i tés : celle au profit de l'enseignement et 
celle au profit d'un é tabl issement d'enseignement. 

Je veux admettre que, si l 'on ne parlait dans la loi que de ces 
dern iè res l ibéra l i tés , on pourrait , en se basant exclusivement sur 
le texte, soutenir, mais sans parvenir à justifier l ' é t rangeté de 
cette disposition, que la commune ne peut recevoir que pour des 
é tab l i ssements déjà existants ; mais, à moins de supposer que le 
législateur ait , dans une m ê m e disposition, t rès inutilement d i t 
deux fois la m ê m e chose, i l laut bien dédu i r e du texte que, 
quand i l parle de l ibéral i tés faites à l'enseignement moyen, par 
opposition aux l ibéral i tés au profit des é tab l i s sement s , cela doit 
signifier à l'enseignement à organiser. 

(1) Loi du 23 septembre 1842, art. 1 e r et 20, et loi du 19 dé
cembre 1864, art. 1 e r . 

(2) P A S I N O M I E , 1864, p . 512, col. l r e . 



Et cela nous a m è n e à nous demander si les communes ne peu
vent c rée r que des écoles primaires. 

Toute l ' économie de la l o i va nous d é m o n t r e r le contraire. 
Le texte de l 'art icle 7 est déjà décisif. 

« Les l ibéra l i tés », di t cet art icle, « fa i t es en faveur de l'ensei
gnement moyen ou de l'enseignement public, sans autre indica
t ion ou dés igna t ion , sont r épu t ée s faites au profit de l'Etat, à 
moins qu ' i l ne résul te des circonstances ou de la nature de la 
disposition qu'elles sont faites au profit de la commune ou de la 
province. » 

I l n'est donc question ici que de l'enseignement ; on ne parle 
pas d ' é tab l i s sements , de telle sorte que l 'article acquiert une 
por t ée aussi é t endue que possible et qu'on doit r econna î t r e que 
la lo i a prévu que, dans les deux cas, des circonstances pourront 
faire fléchir la règle g é n é r a l e . 

Nous allons voir ces circonstances spécifiées de plus p rès par 
les travaux p r é p a r a t o i r e s . 

Ce sera év idemmen t le juge du fait qu i aura à les d é t e r m i n e r , 
de telle sorte que l'exception deviendra ainsi une question de fait. 

Mais ouvrons les discussions. Sans pouvoir, comme le di t l 'ex
posé des motifs, pour l 'a t t r ibution des l ibéral i tés cor ré la t ives , se 
guider uniquement d 'après la distinction des divers degrés de 
l'enseignement », reconnaissant môme « qu ' i l y avait nécess i té 
de statuer pour les différentes hypothèses qu i peuvent se p résen te r 
et sans m ê m e avoir la p ré ten t ion de les prévoi r toutes » (t. I e r , 
p . 5) (3), la lo i a envisagé successivement l'enseignement p r i 
maire, l'enseignement moyen, l'enseignement supé r i eu r et l'en
seignement spécial : scientifique, artistique, professionnel, ecclé
siastique... Chacune de ces branches d'enseignement a fait l 'objet 
d'un chapitre spécial dans le rapport que M. B A R A a p r é sen t é , au 
nom de la section centrale, à la Chambre des r ep ré sen tan t s , et la 
lo i a établi pour ces divers cas des règles spéc ia les . 

Voyons ces règles : 1° Les l ibéra l i tés en faveur de l'enseigne
ment primaire sont répu tées faites à la commune; 2° les l ibéra
lités en faveur de l'enseignement moyen ou de l'enseignement 
public en généra l vont à l 'Etat ; 3° les l ibéra l i tés en faveur de 
l'enseignement supér ieur ne peuvent ê t re faites qu 'à l'Etat. 

Mais de ces différentes règ les la de rn i è re seule ne souffre pas 
d'exception, et, dans le but de favoriser les fondations, de les 
encourager, d'en augmenter le nombre et l ' importance, le légis
lateur a laissé aux fondateurs la l iber té la plus é t e n d u e quant à 
la dés ignat ion de l 'autori té publique bénéficiaire de leurs lar
gesses. 

Dans l ' idée de la l o i , c'est la volonté du donateur q u i , seule, 
dé te rmine le genre d 'école et l ' autor i té qui en aura l 'organisation, 
la direction et l 'administration. Ainsi donc, si les l ibéral i tés en 
faveur de l'enseignement primaire sont normalement faites aux 
communes, i l n'en sera plus de m ê m e , comme le di t l 'article 4 , 
s'il résul te des circonstances ou de la nature de la disposition 
qu'elles sont faites au profit de la province et de l 'Etat, et vous 
vous souvenez que nous avons t rouvé dans l'article 7 une dispo
sition para l lè le , quant aux l ibéra l i tés , en faveur de l'enseigne
ment moyen ou de l'enseignement public en géné ra l . 

La l iber té de la donation est à la base de la l o i . Devant elle 
fléchissent les classifications légales et les règles administratives. 

J'en trouve la preuve dans le rapport de la section centrale où 
je lis ce qui suit : 

A. Enseignement primaire : « D'après le projet de l o i , la com
mune est la personne capable de recevoir les l ibéral i tés en faveur 
de l'enseignement primaire. Ce n'est qu'exceptionnellement, lors
qu ' i l résu l te formellement de l'acte ou des circonstances que le 
testateur a voulu avantager l'enseignement primaire d'une pro
vince ou de l'Etat, que la province ou l'Etat peuvent profiter de 
l ' i n s t i t u t i on» . 

B. Enseignement moyen : « Le principe généra l reprend son 
empire. 11 n'y a que l'Etat qui ait capaci té pour l'enseignement 
moyen. La l o i fait une exception lorsqu ' i l résu l te de la volonté 
du testateur qu ' i l a voulu avantager un é tab l i s sement d' instruction 
moyenne d é p e n d a n t de la province ou de la commune » . 

C. Enseignement spécial : « Si le don ou le legs est fait d'une 
m a n i è r e généra le , en faveur de l'enseignement artistique, profes
sionnel ou autre, i l sera accepté par l'Etat, à moins q u ' i l ne résul te 
des circonstances ou de la nature de la donation que le bienfai
teur a voulu favoriser un é tab l i ssement particulier » . 

Tout ceci est déjà fort c la i r ; mais la section centrale a eu l'oc
casion de s'exprimer plus clairement encore en r é p o n d a n t à une 
question qui lu i avait été ad re s sée . On désirai t savoir ce que l'ar-

(3) Tous les renvois relatifs aux travaux p ré l imina i r e s de la l o i 
se rapportent au recueil de D E L T O M B E (Bruxelles, 1865, 3 vo l . ) . 

ticle 4 entendait par ces mots : « à moins qu' i l ne résu l te des 
circonstances ou de la nature de la disposition que les l ibéral i tés 
sont faites au profit de la province ou de l'Etat. » 11 fut r épondu , 
et ce passage est pour nous topique, car i l s'adapte parfaitement 
aux constatations de fait de la déc i s ion at taquée : « Une dispo
sition testamentaire peut ê t re obscure ; i l convient de l ' in terpré ter 
conformément à la volonté du testateur. Les circonstances et la 
nature de la disposition seront utilement consul tées dans ce but. 
Par circonstances.il faut entendre tout ce qui peut, d'une manière 
ou d'une autre, révéler les intentions du fondateur ; tels sont, par 
exemple, le lieu de sa naissance, ses travaux, ses affections 
publiquement manifes tées . Ains i , supposons qu 'un professeur 
d'un enseignement spéc ia l , qui n'existe que dans une province et 
aux frais de cette province, fasse un legs à l'Etat ou , sans dési
gnation, au profit de cet enseignement, i l est év iden t que la 
pensée du fondateur aura été d'instituer la province et non l 'Etat.» 

Je me garde d'ajouter un commentaire à ces citations déjà trop 
longues, et je me borne désormais à me demander ce qui pour
rait faire admettre que les droits si é t endus des fondateurs, quant 
au choix, à l'organisation et à l 'administration de la fondation, 
seront l imités aux écoles déjà existantes et cesseront d'exister 
quand i l s'agira de c réer des écoles nouvelles. Je ne reproduirai 
pas les raisons données par les juges d'appel pour repousser cette 
distinction à laquelle, nous l'avons déjà vu, r é p u g n e le texte de 
l'article 5 . Je vous l 'ai fait remarquer : en envisageant successi
vement, dans cet article, l'enseignement et l ' é tab l i ssement gra
tifiés, le législateur a visé spéc ia lement les deux hypothèses . 
J'ajoute que c'est en vain que. dans les autres dispositions de la 
lo i ou dans les longues discussions de celle-ci, on rechercherait 
un mot é tayant le sys tème du pourvoi . 

Les passages tirés par les demandeurs du rapport de la section 
centrale n'ont jamais eu la por tée restrictive que l 'on cherche à 
leur donner, et leur auteur a eu l'occasion de s'en exprimer caté
goriquement à la séance du 23 avr i l 1863 (t. 1ER, p . 368) . 

11 s'agissait, à ce moment des discussions, de deux écoles 
spécia les , l'Ecole des mines de Mons et l'Ecole des arts et métiers 
de Tournai , l'une d é p e n d a n t d'une province, l'autre d'une com
mune. Avaient-elles une existence régul iè re? M. T I E I . E M A N S et 
M. V A N H U M B E E C K soutenaient l'affirmative, M. B A R A la contesta 

exp re s sémen t . Elles ont é té , d isa i t - i l , fondées l'une et l'autre en 
dehors des limites de la délégat ion de l'Etat, et i l ajoutait : « Les 
provinces et les communes se sont, d è s 1830, subs t i tuées à l'Etat, 
parce que l'Etat n'a pas accompli ses obligations, parce que la 
nation n'a pas satisfait à ses devoirs. C'était 'un état de fait et la 
lo i actuelle a eu pour but de r égu la r i s e r la position de ces écoles . 
Elle va consacrer, par une dé léga t ion formelle, le d ro i t qu'ont 
pris les communes et les provinces de créer certains établisse
ments d'une nature toute par t icu l iè re » . 

Le droi t de créer un é tab l i s sement professionnel est donc 
désormais certain, et vraiment je m'excuse d'avoir é té si long à 
le d é m o n t r e r , alors que dans la l o i se rencontre un article qui le 
proclame en termes exp rè s . Je veux parler de l 'article 15. 

Cet article, comme la lo i tout e n t i è r e , n'a été i n sp i r é que par le 
dés i r de favoriser les fondations. I l est général et s'applique à 
toutes les catégories d ' éco les . 

« Tout fondateur qui aura d o n n é ou légué, au profi t de l'en
seignement, une dotation suffisante pour la créat ion d 'un établis
sement complet pourra se rése rver pour l u i , ou pour un ou deux 
de ses parents mâles les plus proches, le droit de concourir à la 
direction de cet é tab l i ssement et d'assister, avec voix dé l ibéra t ive , 
aux séances de l 'administration directrice ». 

Cette faveur spéc ia le , qui rappelle celle accordée par le décret 
du 31 ju i l le t 1806 aux fondateurs d'hospices, que la l o i accorde 
au fondateur d'une école et que l 'on ne saurait é t e n d r e au bien
faiteur, n'est-elle pas la preuve év iden te que, dans l ' in térê t de 
l'enseignement publ ic , la loi a non seulement au tor i sé les créa
tions d 'écoles nouvelles, mais qu'elle les a encouragées par tous 
les moyens en son pouvoir ? 

Qu'importe, dès lors, l 'objection t i rée par le m é m o i r e à 
l 'appui du pourvoi, des charges à r é s u l t e r pour les communes de 
l 'é tabl issement d 'écoles nouvelles ? Comme le disait au Sénat , le 
23 novembre 1864, M . T E S C H , ministre de la justice, en r éponse 
au baron D ' A N E T H A N et au vicomte V I L A I N X l l l l (t. 11, p . 581), les 

articles 13 et 14 de la loi y ont pourvu. En cas d'insuffisance des 
ressources d'une fondation, le r o i , a p r è s avoir pris l'avis des 
administrateurs in té ressés , peut o p é r e r une réduc t ion dans les 
branches d'enseignement, voire m ê m e réuni r la fondation à un 
é tab l i ssement de même nature. 

J'ajoute que les communes ne sont pas obligées d'accepter les 
donations et que le pouvoir eentral ne saurait les y contraindre. 

La cour de Gand n'a donc point v io lé la lo i en d é c i d a n t qu ' i l 
est établi que le testateur a entendu faire une l ibéral i té au profit 
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de l'enseignement professionnel de la v i l l e de Mouscron, et que 
c'est cette de rn i è re qui est apte à recueil l ir le legs. 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen, tiré de la violation des ar t i 
cles 895, 902, 910, 9 1 1 , 969, 970 et 1001 du code c i v i l , de la 
foi due au testament olographe de Louis Desprets, en date du 
24 août 1895, et de la torce obligatoire de ce testament, en ce 
que, sous prétexte d ' in te rp ré ta t ion , l 'arrêt a t t aqué a subs t i tué à 
la disposition : « Je donne.. . à mon ami Van Langenhove 
100,000 francs pour fonder une œ u v r e de bienfaisance, telle 
qu'une école professionnelle ou industrielle au profit des ouvriers 
et artisans », disposition nulle et de non effet, soit comme con
tenant un legs avec faculté d 'é l i re au profit de Van Langenhove, 
soit comme ne contenant pas une dés ignat ion suffisamment pré
cise du bénéficiaire , laquelle ne créai t en tout cas aucun titre au 
profit de la vil le de Mouscron, une disposition toute différente 
qu i ne se trouve pas dans le testament à in te rpré te r et qui aurait 
pour but l ' insti tution d'une école professionnelle et industrielle 
à l'exclusion de toute autre œ u v r e de bienfaisance, disposi t ion 
dont l 'arrêt a t t aqué a e r r o n é m e n t a t t r ibué le bénéfice à la vi l le de 
Mouscron : 

Attendu que le pourvoi r econna î t qu'Emile Van Langenhove 
« n'est pas le vér i tab le bénéficiaire de la disposition li t igieuse.. . ; 
que le juge du fond a pu déc ider à bon droi t , sans déna tu r e r 
les termes du testament, que le vér i table bénéficiaire de la l ibé
ra l i t é , c'est l 'œuvre que Van Langenhove a mission de fonder.. . ; 
que la cour a pu déc ide r de m ê m e que Louis Desprets a voulu 
faire une fondation, c 'est-à-dire affecter à pe rpé tu i t é la somme 
léguée à l 'œuvre de bienfaisance, de man iè re telle que, seule, 
l ' inst i tut ion d'un é tab l i s sement public correspondait à sa 
vo lon té » ; 

Attendu que l 'ar rê t a t t aqué a décidé que, dans l ' intention du 
testateur, cet é tab l i ssement public devait consister en une école 
professionnelle et industrielle à fonder dans la vil le de Mouscron 
au profit des ouvriers et des artisans, et que, dans ces condit ions, 
la vocation de la v i l l e , par préférence à l 'État, ne pouvait ê t re 
douteuse; qu ' i l se fonde, à cet effet, à la fois sur l ' in te rpré ta t ion 
des termes du testament et sur la constatation de multiples cir
constances de fait, dont plusieurs sont p réc i sément i nd iquées , par 
les travaux p répa ra to i r e s de la l o i du 19 d é c e m b r e 1864, comme 
devant servir de guide dans l 'application de ses dispositions, en 
l'absence de dés igna t ion expresse de l ' au tor i té a p p e l é e à recueil
l i r la l ibé ra l i t é ; 

Que cette décis ion est donc souveraine ; qu'elle n'est nullement 
inconciliable avec les termes du testament, puisque les fonda
tions au profit de l ' instruction sont des œ u v r e s de bienfaisance 
au même t i t re que la créat ion d'un hospice, le legs ou la donation 
d'une somme d'argent des t inée à la dis t r ibut ion de secours aux 
pauvres, puisque, d'autre part, le testament a p révu que 
« l 'œuvre de bienfaisance » serait réa l i sée par une école profes
sionnelle et industrielle au profit des ouvriers et des artisans ; 

Que, dès lors, le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le d e u x i è m e moyen, pris de la violation des articles 1319 
du code c iv i l et 61 du code de p rocédure civile et de la foi due 
aux conclusions, de la violation de l 'article 97 de la Constitution, 
de la violation des articles o, 7 et 10 de la lo i du 19 d é c e m b r e 
1864 sur les fondations au profit de l'enseignement public et des 
principes g é n é r a u x de cette même l o i , en ce qu'alors que les 
conclusions des demandeurs en cassation constataient sans con
tradiction que la défenderesse ne possède pas d 'école profession
nelle ou industr iel le , et sans constater l'existence dans la 
commune d'une pareille éco le , l 'arrêt a t t aqué , sans motiver 
l'exception a la lo i admise par l u i , attribue capaci té à la vi l le de 
Mouscron pour recevoir une l ibéral i té au profit de l'enseignement 
professionnel et indust r ie l et non en faveur d'un é tabl i ssement 
d é t e r m i n é : 

Attendu que la vi l le de Mouscron, d û m e n t autor isée à cet 
effet, avait, aux termes de l 'article 5 de la lo i du 19 d é c e m b r e 
1864, capaci té pour recevoir la l ibéra l i té litigieuse, faite en 
faveur de l'enseignement public professionnel dans un établ isse
ment soumis à son au to r i t é , bien qu'elle ne possédât an t é r i eu re 
ment aucune école où cet enseignement fut d o n n é ; 

Que cette disposition ne fait aucune dist inction entre les éta
blissements existants et les é tab l i ssements à c rée r , et que pareille 
distinction ne résu l t e ni des autres textes de la l o i n i des travaux 
parlementaires auxquels elle a d o n n é l i e u ; que la volonté du 
légis la teur a é té de pourvoir aux besoins de l'enseignement 
public, non seulement par les ressources t i rées de l ' impôt , mais 
encore par les fondations dues a la généros i té des particuliers ; 
qu ' i l est, dès lors , inadmissible qu ' i l puisse ê t r e interdi t aux 

autor i tés compé ten t e s de recueillir des l ibéral i tés des t inées à la 
créat ion d 'écoles nouvelles ; 

Attendu que le pourvoi invoque vainement l 'importance des 
charges que peuvent en t r a îne r pour les communes des é tabl i sse
ments d'enseignement fondés par des particuliers; que cette con
sidérat ion a été présentée au cours des discussions législatives et 
qu ' i l y a été r épondu par le ministre de la justice, dans la séance 
du 23" novembre 1864 : « Mais, dit-on, vous allez lier les com
munes, vous allez les exposer à faire des dépenses ! La r éponse 
à cela se trouve dans les articles 13 et 14. Tout cela est résolu 
par le projet de lo i » ; 

Attendu que la lo i du 1 « j u i n 1850, article 30, avait au to r i sé 
les communes à c réer des écoles moyennes; qu'elles pouvaient 
donc, comme l'article 18 le permettait à l'Etat l u i - m ê m e , y pour
voir par le produit des donations, fondations et legs affectés spé 
cialement à cet objet, et que c'est p réc i sément en vue de leur 
conférer une délégat ion analogue en mat iè re d'enseignement 
scientifique, artistique ou professionnel, que l 'article 5 de la l o i 
du 19 d é c e m b r e 1864 a, dans son texte, assimilé cet enseigne
ment à l'enseignement moyen ; que le rapporteur de la section 
centrale l'a consta té expressément en disant, le 23 avri l 1863, à 
la Chambre des représen tan t s : « I l s'agit i c i d'un enseignement 
professionnel qui n'est pas réglé par la l o i . Les provinces et les 
communes, je vous l 'ai d i t , se sont, dès 1830, subs t i tuées à 
l'Etat, parce que l'Etat n'a pas rempli ses obligations, parce que 
la nation n'a pas satisfait à ses devoirs. Mais, dès que la nation 
a repris ses droits, on est r en t r é dans la légal i té . C'était un état 
de fait et la lo i actuelle a pour but de régular iser cette situation, 
car l 'article 5 va régular i ser la position de l'Ecole des mines et 
de l'Ecole des arts et mét ie rs de Tournai . Elle va consacrer par 
une délégation formelle le droit qu'ont pris les communes et les 
provinces de créer certains établissements d'une nature tout à fait 
particulière » ; 

Attendu qu'enfin l 'article 15 de la lo i du 19 d é c e m b r e 1864 
prévoi t et favorise par un privilège la c réa t ion d'écoles nouvelles, 
exclusivement au moyen des fondations dues à la généros i té des 
citoyens, et ce sans aucune distinction t i rée du degré de l'ensei
gnement public ou de sa nature pa r t i cu l i è re ; 

Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
Sur le t ro is ième moyen, t i ré de la violation des articles 895, 

902, 910, 9 1 1 , 969, 970 et 1001 du code c i v i l , de la violat ion de 
l 'article 1 e r de la loi du 20 décembre 1890 sur la fixation du 
taux de l ' intérêt légal et de l'article 97 de la Constitution et 
manque de base légale, en ce que l'absence de toute disposition 
formelle du testament, et sans d'ailleurs se fonder sur quelque 
in te rp ré ta t ion de la volonté du défunt et sans donner d'autre 
motif ou invoquer quelque disposition de la l o i , l ' a r rê t a capita
lisé arbitrairement au taux de 3 p. c. et fixé à 20,000 francs le 
capital de la rente Dufort, en déc idant , au moins implici tement , 
que pareil capital avait é té légué par le testateur à la vi l le de 
Mouscron : 

Attendu que l 'ar rê t a t t aqué s'est a p p r o p r i é , en les approuvant, 
les motifs de la décis ion du premier juge ; qu ' i l n'a donc pas 
violé l 'article97 de la Constitution; 

Qu'en statuant comme i l l'a fait, i l n'a pu violer la l o i du 
20 d é c e m b r e 1890, laquelle se borne à fixer le taux de l ' in térê t 
légal sans régler le rapport entre le montant d'une rente annuelle 
et le capital qui doit en assurer le service ; que ce rapport n'est 
dé t e rminé par aucune disposition légale et que, dès lors, à 
défaut d'une clause expresse, conventionnelle ou testamentaire, 
le juge, tenu de statuer aux termes de l 'article 4 du code c i v i l , 
ne peut que le rég le r , eu égard aux circonstances de la cause 
et aux principes de l 'équi té ; 

Attendu que la décis ion at taquée s'est insp i rée de la volonté 
p r é s u m é e du testateur ; qu'elle a s ta tué souverainement, sans 
violer aucune des dispositions légales visées par le moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M, le conseiller 
B I D A R T et sur les conclusions conformes de M. T E R L I N D E N , pre

mier avocat généra l , rejette... (Du 23 février 1905. — Plaid. 
M M " V A N D I E V O E T , H A L L E T [du barreau de Gand] et W O E S T E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Rotin, conseiller. 

1 5 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

B A I L . — OPTION D'ACHAT. — ACTION EN RESILIATION. 
VICES DE L'IMMEUBLE LOUÉ. 

Ne peut être invoquée à l'appui de l'action en résiliation du bail 
d'un immeuble, basée sur l'existence de défauts empêchant pré-
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lendûment l'usage de l'immeuble pris en location, la circon
stance que, par suite de certains défauts insuffisants pour empê
cher cet usage, le locataire qui s'était réservé la faculté d'acht ter 
l'immeuble, a déclaré, en cours de la procédure, renoncer à 
cette option d'achat. 

( M I C H E L H U N T E R C . V A N O E N E N . ) 

A R R Ê T . — Attendu qu'aux termes de l 'article 1721 du code 
c i v i l , les vices de la chose louée dont i l est d û garantie au pre
neur, sont ceux qui en empêchen t l'usage ; 

Attendu que pour obtenir la rési l iat ion du ba i l , l'appelant 
devrait donc démon t re r que les vices de la chose louée le met
tent dans l ' impossibi l i té d'employer celle-ci à la destination en 
vue de laquelle i l l'a prise ; 

Attendu que la demande est basée sur ce que l ' immeuble l i t i 
gieux serait dans un état qui compromettrait la sécur i té des 
occupants ; 

Attendu que cette al légation est contredite par les é léments de 
la cause, notamment par les deux expertises auxquelles i l a été 
procédé contradictoirement ; qu'a la suite d'un examen qui s'est 
prolongé pendant plus d'une a n n é e , depuis le mois de février 
1903 jusqu'au 22 février 1904, les experts ont cons ta té que r ien 
ne s'est révélé pendant cette pér iode et qu'ils n'ont pu découvr i r 
aucun fait qui soit de nature à inspirer des craintes, n i des affais
sements qui pourraient faire redouter un éc rou lement m ê m e 
partiel ; 

Attendu que la mission confiée aux experts pa r l e premier juge 
était nettement circonscrite par la question suivante : « La mai
son si tuée rue des Peintres, n° 45 , présente- t -e l le des garanties 
de solidité assez sér ieuses pour permettre au locataire j u s q u ' à 
l 'expiration de son bail au 1E R janvier 1909 une jouissance pai
sible et continue ? » ; qu'à cette question, les experts r é p o n d e n t 
qu'ils n'ont pu découvr i r des motifs de craintes et qu'ils estiment, 
en présence des é léments visibles, que le demandeur peut y finir 
son bail en toute sécuri té ; 

Attendu que ces constatations font justice de l 'a l légat ion qui 
constitue la base de la demande ; 

Attendu que ce premier juge a admis à tort, comme cause de 
rés i l ia t ion, la circonstance que l'appelant, s 'étant réservé l 'op
t ion d'achat, a déc la ré renoncer à cette faculté ; que cette renon
ciation survenue au cours du procès ne peu t influer sur le sort 
de la demande ; qu'elle ne constitue pas un moyen à l 'appui de 
l 'action, mais une demande nouvelle qui sort du contrat j ud i 
ciaire lié entre parties, l'objet du procès é tant uniquement d'ap
précier si l 'état de l 'immeuble litigieux le rend impropre à la 
destination en vue de laquelle i l a été loué ; 

Attendu que si la demande était fondée sur le droit d'option 
de l'appelant, encore n'apercevrait-on point la relation de cause 
à eflet entre la promesse de vente et la rési l iat ion du bail ; que 
c'est à tort que le premier juge cons idère la taculle d'achat 
comme une des conditions essentielles du bail ; que cette faculté 
venant à d i spa ra î t r e , le bail n'en subsiste pas moins, et qu i l ne 
s'ensuit pas que le preneur doive nécessa i rement cesser d'habi
ter les lieux loués ; qu'en admettant cette conséquence , le pre
mier juge a s ta tué ad fulurum, le dépar t du locataire lors de 
l 'expiration du bail n 'é tant nullement certain et les dommages-
intérê ts éventuels ne pouvant ê t re dé te rminés qu 'à la date où 
l'appelant aura qui t té les lieux loués ; 

Attendu, au surplus, que si le droit d'option éta i t une des con
ditions essentielles du bai l , en ce sens qu ' i l donnerait à l'appe
lant le droit d'y mettre fin en tous temps, celui-ci ne s'en est 
pas moins réservé la faculté de le rési l ier à l 'expiration de la 
t ro i s ième et de la sixième année d'occupaiion ; 

Attendu que l'appelant n'aurait droit actuellement à une 
indemni t é que s ' i l justifiait que de vices ou défauts de la chose 
louée i l est résul té une perte pour l u i (art. 1721, a l inéa 2 , du code 
civi l ) ; mais qu 'à cet égard , i l ne base sa demande que sur l 'éven
tual i té de son droi t d'option et sur celle de la r éappropr i a t ion de 
son mobilier ; 

Par ces motifs, la Cour met à néan t l'appel pr incipal , et sta
tuant sur l'appel incident, met à néan t le jugement dont appel ; 
débou te l'appelant de son action et le condamne aux dépens des 
deux instances... (Du 15 j u i l l e t 1905. —- Plaid. MM E S G E O R G E S 
L E C L E R C Q et L E C L A I R , du barreau d'Anvers). 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Orban. 

5 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

CONTRAT INNOMÉ. — ESSAIS DE FABRICATION E T DE 

VENTE EN VUE DE LA CONSTITUTION D'UNE SOCIÉTÉ 

ANONYME. — LIQUIDATION DE L'INDIVISION. — OBLIGA

TION POUR CHAQUE INTÉRESSÉ DE SUPPORTER SEUL SES 

P E R T E S . 

L'on ne peut voir qu'un contrat innomé dans la convention 
ayant pour objet la constitution d'une société anonyme, après 
des essais convaincants de fabrication et de vente avantageuses, 
qui sont destinés à montrer au public les chances de succès de 
l'entreprise tentée et à l'engager à s'y intéresser pécuniairement. 

Chacun des auteurs de cette entreprise supporte la perte des 
capitaux qu'il y a aventurés, lorsqu'il résulte de leur commune 
intention et des circonstances de la cause qu'ils n'entendaient 
pas régler entre eux leurs rapports comme en cas de société, 
d'association défait ou rie participation proprement dite (1). 

( L E S H É R I T I E R S H E N I N C . C O N S T A N T . ) 

A R R Ê T . — Attendu que les pièces invoquées par les appelants 
é tabl issent sans doute que vis-à-vis des tiers leur auteur Joseph 
Henin et l ' int imé Charles Constant se comportaient comme des 
associés , mais qu'elles ne fournissent aucun éc la i rc i s sement sur 
l ' é tendue des obligations qu'ils pouvaient avoir l 'un envers l'autre 
du chef des opéra t ions commerciales auxquelles ils se livraient 
conjointement ; 

Qu'elles ne permettent pas non plus d'attribuer une dénonc ia 
tion propre au contrat intervenu entre eux ; 

Que, dès lors, l 'on doit tenir pour exacte la qualification d ' in-
n o m é que les premiers juges ont d o n n é e à ce contrat, en déc idan t 
qu ' i l avait pour objet la constitution d'une société anonyme après 
des essais convaincants de fabrication et de vente avantageuses, à 
l'effet de prouver au public les chances de succès de cette entre
prise et de l'engager à s'y in téresser pécun ia i rement ; 

Attendu que c'est par une vér i table pét i t ion de principe que 
les appelants p ré tenden t au contraire écar ter cette qualification, 
en affirmant qu ' i l y a eu entre parties une association de fait ou 
une participaiion au sens de la loi sur les sociétés commerciales, 
tandis que c'est à eux qu'incombe la preuve, qu'ils n 'ont pas 
faite, de pareil état de choses ; 

Attendu que c'est également à tort qu ' i ls signalent une pré
tendue contradiction entre le jugement ordonnant la l iquidat ion 
d'une indivision que ce jugement rattache à l'existence d'une 
société ou d'une association, et le jugement a quo aux termes 
duquel i l n'existe aucune preuve d'une société quelconque entre 
Henin et Constant personnellement ; 

Qu'en effet, la p remiè re de ces déc i s ions ne préjuge r ien sur le 
point actuellement en l i t ige, au sujet duquel l ' int imé avait d'ail
leurs fait des réserves formelles, et que la liquidation à laquelle 
i l acquiesçai t ne devait constituer que la fixation du passif par la 
réal isat ion de l 'act i f ; 

Attendu qu 'à raison de la notable disproportion entre les res
sources respectives des parties, l 'on peut vraisemblablement 
admettre qu'en faisant, pour les besoins de l 'expér ience p ro longée 
qu'elles ont tentée , des avances de fonds de beaucoup supé r i eu 
res à celles de l ' in t imé, feu Henin ne voulait pas le faire contr i
buer, le cas échéant , à la perte de sa mise à concurrence du 
chiffre auquel elle pourrait s 'élever ; 

Que des explications échangées , i l résu l te plutôt que l'affaire 
é tan t forcément a léatoire , puisque sa réussi te supposait un pla
cement d'actions qui n'a pu s 'opére r , chacan aventurait les capi
taux qu ' i l y engageait selon ses facultés ou son degré de con
fiance dans le résultat final, mais sans aucune idée r é c i p r o q u e de 
répét i t ion de la partie de sa mise qui excéderai t celle de l 'autre, 
si toutes deux se trouvaient, comme telle a été le cas, définit ive
ment perdues, toutes les dettes é tant payées ; 

Qu'il s'ensuit que l 'application de l 'article 1853 du code c i v i l 
ne serait justifiée ni par les rapports juridiques qui ont exis té 
entre Henin et Constant ni surtout par l ' intention absolument 
contraire à cette disposition, qui a d û p rés ide r à leurs re la t ions; 

Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour, sans avoir 
égard à toutes autres conclusions, confirme le jugement a quo et 
condamne les appelants aux d é p e n s . . , (Du 5 j u i l l e t 1905 . 
Plaid. M M M D U C U L O T et H A N S E N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Steyaert. 

8 f é v r i e r 1 9 0 5 . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — T E R -

(1) Comp. cass. f r . , 27 mars 1861 ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 6 1 , 1 , 461) 
et D A L L O Z , Suppl . , V» Société, n° 201 . 



R A I N A F R O N T D E R O U T E . — P A R T I E R E S T A N T E . 

É T A B L I S S E M E N T D ' U N E R A M P E . — D I F F I C U L T É D ' A C C È S . 

T R A V A U X D E R E M B L A I . — I N D E M N I T É S P E C I A L E . 

C H A N G E M E N T D E D I R E C T I O N D U C H E M I N . — N O N - D É B I -

T I O N D ' I N D E M N I T É . 

Les droits de riverainté découlent de la nature même des choses 
et de la destination des roules, et sont donc indépendants de 
l'alignement et de l'autorisation de bâtir qui n'en constituent 
que la réglementation. 

Parmi ces droits de riverainté, sont spécialement compris le droit 
d'accès et le droit de vue, et l'Etat ne peut y porter une réelle 
atteinte sans indemnité. 

En conséquence, en cas d'expropriation partielle de terrains situés 
à front de route, si l'établissement d'une rampe doit rendre 
impossible l'accès de la partie restante à l'exproprié, à moins 
qu'il ne fasse des travaux de remblai assez considérables, il y a 
lieu de lui allouer une indemnité spéciale représentant le coût 
de ces travaux de remblai. 

Par contre, les riverains n'ayant pas un droit à la direction des 
chemins, aucune indemnité ne leur est due si la nouvelle direc
tion donnée au chemin leur est préjudiciable. 

( L ' É T A T B E L G E C . V E R V A E N E . ) 

M. S O U D A N , substitut du procureur du roi, a donné 
son avis en ces termes : 

L'intérêt de cette affaire d'expropriation gît dans une seule 
question. Pour le surplus, ou bien les parties sont d'accord et je 
me rallie à leurs conclusions, ou bien le désaccord existant entre 
elles ne met en cause aucun principe, dépend seulement d'une 
appréc ia t ion de fait, et sur ces points je crois pouvoir m'en réfé
rer à l ' apprécia t ion du t r ibunal . 

Je ne retiens donc qu'une seule question. C'est celle qu'on a 
appe lée « de l 'accès » ou « de la facilité d 'accès »> aux routes. 
De la solution de cette question d é p e n d e n t surtout l ' i ndemni té à 
accorder à Vervaene pour se c réer une rampe d 'accès , et celle 
relative à la dépréc ia t ion que subira la partie i non expropr i ée du 
terrain. 

La solution par oui ou par non de ces deux points dépend 
toute ent ière des mêmes principes, si l'on en excepte pour la 
dépréc ia t ion l 'obl iqui té de l'emprise exp rop r i ée . Mais cet é l émen t 
nous paraî t négl igeable , si l 'on cons idère que tout le terrain res
tant continue à avoir front à route, puisque toute la partie expro
priée doit servir d'assiette à la nouvelle route, et que, par consé
quent, dans ces conditions, l 'obl iquité se reportera sur la ligne 
de fond du terrain, celle-ci cessant d 'ê t re paral lèle au front à 
route, et que, dès lors, cette ob l iqu i té devient une cause de 
dépréc ia t ion nulle ou tout au moins fort insignifiante. La solution 
par oui ou par non dépend donc toute ent ière des m ê m e s prin
cipes et ce n'est qu'ensuite et si l 'on admet la solution ou i , le 
principe de l ' i ndemni té , que des contingences de détail peuvent 
influer différemment sur le plus ou le moins des deux indem
ni tés . 

Examinons donc d'abord la question en principe. 
L'Etat exproprie, pour y construire la rampe menant au viaduc 

projeté par dessus les voies de chemin de fer, une bande de ter
rain qui est actuellement à front de la grande route. Cette grande 
route continue à subsister, mais la parcelle emprise devant servir 
à un é la rg issement de l'ancienne route ou plutôt à la c réa t ion 
d 'un nouveau bout de roule bordant i m m é d i a t e m e n t l'ancienne, 
qui se trouvera ainsi en contre-bas, et ce nouveau bout de 
route bordant lu i -même imméd ia t emen t ce qui reste de terrain à 
l ' expropr ié , on ne peut pas dire que l 'accès l u i soit vraiment 
s u p p r i m é . Cet accès subsiste incontestablement modifié en ce 
sens que : 1° le nouveau bout de route é tant une rampe, i l sera 
construit à un niveau plus élevé que l'ancienne route et surplom
bera par conséquen t la partie restante de la p ropr ié té Vervaene— 
surplomber est un mot inexact, car i l évoque des idées qui ne 
sont pas de mise i c i ; disons plutôt que cette rampe dominera 
d 'un mèt re en moyenne les terrains restants ; — 2° Seconde 
modification à l 'accès actuel. C'est le dé tou r que l ' exp ropr i é 
devra faire désormais pour se rendre à la route, à la gare, à son 
é tabl i ssement pr incipal , etc., en ce sens qu ' i l devra d'abord 
descendre la rampe jusqu'au niveau de la route actuelle et puis 
revenir sur ses pas par la route actuelle, route qu ' i l ne pourra 
plus aborder, par conséquen t , qu 'à un point plus distant que 
maintenant et de son é tabl i ssement et de la gare. L'accès subsiste 
donc, i l est seulement rendu moins facile. 

Votre t r ibunal a j u g é , le 2 4 février 1904 (1), en cause Franck : 

(1) F L A N D R E J U D I C , 1904, p . 342. 

« Attendu que les pouvoirs publics, en c réan t des routes, 
prennent envers les riverains l'engagement tacite de ne pas 
porter atteinte sans indemni té aux droits que la r ivera ineté fait 
n a î t r e ; qu'ainsi le veut la foi publ ique; 

« Attendu que ces droits préexis tent à l'alignement ou à l 'au
torisation de .bâtir ; qu'ils découlent en effet de la nature m ê m e 
des choses et de la destination des routes ; que l'alignement ou 
l 'autorisation de bât i r , lo in de leur donner naissance, les p r é s u p 
posent et les règlent tout en les restreignant. » 

Ces principes trouvent-ils ici leur application ? 
Ces principes sont : La destination d'une route, la nature des 

choses pour une route (pour reprendre un des mots cr i t iqués par 
le demandeur à l'instance ac tue l le ) ,c ' es t -à -d i re ce qui fait qu'une 
route est une roule — cette portion du domaine public asservie à 
des usages dé t e rminés , usages que les citoyens exercent ut sin-
guli — ce n'est pas seulement de r é u n i r un point à un autre au 
point de vue des communications entre ces deux points, c'est 
aussi de mettre en contact direct avec tout le réseau de la voirie 
les individus auxquels cette voirie doit servir, les individus qui 
doivent pouvoir se rendre à chacun de ces deux points. Isoler les 
deux usages économiques , ce serait supprimer tonte l 'utilité du 
premier d'entre eux. Qu'importe que Gand et Bruxelles soient 
reliés par une belle route, si les habitants de ces deux villes et 
ceux des localités t raversées ne peuvent accéder à la route? Le 
passage de cette route met aussi des terrains en valeur, en per
mettant désormais d'exploiter facilement ce que la distance 
d'avec toute voie de communication rendait jadis inexploitable. 
Je veux bien que l'augmentation de valeur de ces terrains, en soi, 
n'ait pas été peut-ê t re le but direct et exclusif que poursuivait la 
créat ion de la route, quoique incontestablement des voies de 
communication entre deux points, créées à proximi té d'autres 
voies paral lè les préexis tan tes , n 'ont bien souvent eu d'autre but 
que celte mise en valeur, mais incontestablement aussi cette mise 
en valeur a été un des facteurs de l 'utili té qu ' i l y avait à c rée r 
une route. 

Une route, c'est certes ce qui m è n e d'un point à un autre, 
mais c'est aussi ce qui mène celui dont cette route borde le 
patrimoine à toutes les routes, à toutes les villes et par là à tous 
les négoces , à toutes les affaires et donc à toutes les prospér i tés 
nationales et internationales. 

Ces notions me semblent insépa rab les . Celui à qui pareil accès 
est d o n n é à une route, s'il devait redouter à tout instant la perte 
de cet accès , n'oserait point exploiter son terrain et le but écono
mique partiel rie la c réa t ion de la route ne serait point atteint ; 
d'autre part, i l ne peut acquér i r sur cette route — domaine 
public — aucune servitude, aucun droi t réel : La foi publique 
(c'est l'autre terme cr i t iqué par le demandeur actuel), veut donc 
— et sans cela le but é c o n o m i q u e , je le répète , ne saurait ê t re 
atteint — qu ' i l puise un droit personnel à cei usage naturel de 
la route dans l'engagement tacite, ainsi que s'exprime lejugement 
Franck, que prennent les pouvoirs publics en faveur des rive
rains de ne pas porter atteinte, sans i n d e m n i t é , aux droits que la 
r ivera ine té fait n a î t r e . 

Nature des choses, foi publique, voilà bien toute la base de 
l 'argumentation dans l'affaire Franck et nous croyons son raison
nement inattaquable. 

Ces principes, je le r épè t e , irouvent-ils ici leur application? 
11 n'y a pas vraiment suppression d 'accès , i l y a des modifica

tions rendant cet accès plus difficile. 
En d'autres termes, j u s q u ' o ù s 'étend ce droit personnel du 

r iverain, garanti par la foi publique, aux droits que la r ivera ineté 
fait n a î t r e ? Quel est le « droit acquis » du riverain ? 

A notre sens, c'est le droit de continuer à jou i r de la route, 
conformément à la destination de celle-ci — toujours la nature 
des choses ! — et ce dans des conditions de jouissance normale. 

Appliquons cette idée . 
La destination de la route est en partie que les riverains y 

aient accès dans des conditions normales pour leurs fonds. Donc 
si les pouvoirs publics remblaient une roule existante d'un rem
blai d'un mètre de hauteur moyenne — c'est le cas actuel, car le 
résul ta t est le m ê m e — i l est clair que me trouvant désormais en 
contre-bas d'un mè t re , je n'ai plus un accès normal . 

11 est donc équ i tab le , la foi publique veut que, pour ces tra
vaux que je devrai faire pour me restituer cet accès normal , dans 
l ' espèce une rampe d 'accès à construire sur mon fonds, je sois 
i n d e m n i s é par l'Etat, mais incontestablement aussi i l n'est pas de 
la destination de la route que j ' y aie accès à un point d é t e r m i n é , 
par c o n s é q u e n t , je n'ai pas acquis le droit de garder mon issue, 
mon accès , au m ê m e point précis où i l se trouvait jadis. Si le 
dép lacemen t me gêne un peu, c'est là un sacrifice fait à l ' intérêt 
g é n é r a l , sacrifice qui n'est pas la lésion d'un dro i t , mais la lés ion 
seulement d 'un avantage en t i è r emen t p réca i re . Si j 'avais deux 



issues — utiles, mais non indispensables — je n'ai acquis aucun 
droi t 6 conserver deux issues : la destination de la roule n'exi
geait pas cela. L'Etat a donc raison de soutenir que la construc
t ion d'une seule rampe suffit et que celle-ci peut ê t re placée à 
l 'endroit où les travaux à faire sont le moins dispendieux, et, 
dans ces conditions, l ' indemni té de 100 francs p roposée de ce 
chef par l'Etat nous parait pleinement suffisante. 

La destination de la route est aussi que les riverains puissent 
s'en servir pour se rendre d'un point à un autre. Mais, pas plus 
que les riverains n'ont acquis un droit à ce que la route res tâ t 
pavée ou bien macadamisée , à ce qu'elle fut o m b r a g é e ou expo
sée au soleil , toutes choses indifférentes à la destination des 
routes, pas plus ils n'ont acquis le droit d ' e m p ê c h e r la route de 
faire des dé tours nouveaux et d'allonger ainsi la distance qui 
s épa re deux points. 

Combien de routes au pays de montagnes gravist.ent désormais 
par de lents et savants lacets des côtes que jadis elles escaladaient 
presque à pic ! La distance à parcourir est doub l ée ; nul cepen
dant ne s'avisera de p ré t endre qu ' i l y ait eu pour les riverains un 
droi t acquis à atteindre le sommet en un k i l o m è t r e , alors que 
l 'on en met deux maintenant pour arriver au m ê m e point? I l en 
est ainsi pour les dé tours al légués que Vervaene devra faire désor
mais pour se rendre à tel ou à tel point. Un avantage qu ' i l avait 
d i spara î t , soit, mais cet avantage ne correspondait dans son chef 
à aucun droi t . Dès lors, aucune indemni t é ne nous para î t due de 
ce chef. 

Le t r ibunal remarquera que, sur ce point spéc ia l , notre ra i 
sonnement nous a m è n e identiquement aux conclusions de la 
jurisprudence (2). 

La destination des routes est en;ore incontestablement que 
l 'on puisse bât i r au long de leur cours, mais que l 'on puisse 
bât i r dans des conditions normales. Faut-il néce s sa i r emen t que 
les terrains adjacents soient et restent de niveau avec celle 
roule T Ce ne serait pas sér ieux , car combien de route c sont con
struites tout en t iè res en remblai , ou a p r è s avoir été construites 
à niveau sont ainsi partiellement r emblayées dans la suite. . . En 
admettant donc que le terrain Vervaene est bien du terrain à 
bâ t i r , i l suffit, pour ne léser dans le chef de Vervaene aucun 
droit acquis, que la faculté de bât i r l u i demeure intacte « dans 
des conditions normales » , et on ne peut pas soutenir sé r ieuse
ment qu'un contre-bas moyen d'un mèl re (exactement 0 M 8 0 à 
l M 2 0 ) constitue à ce point de vue une dépréc ia t ion . Cela peut 
ê t re envisagé au contraire, on l'a di t , comme une facilité, dis
pensant de creuser pour é tabl i r les fondations, e t c . . Tout ce que 
la destination d'une route, la nature des choses, peuvent vouloir 
à ce point de vue, c'est de n 'ê t re pas bo rdée de maisons dont les 
lucarnes de pignon servent de portes de sortie. Mais celle desti
nation n'exige en r ien que les caves ou les sous-sols aient un 
m è t r e de profondeur en plus ou en moins par rapport à son 
niveau à elle. 

La dépréc ia t ion du terrain restant, par suite de la d iminu t ion 
de la facilité d ' accès , me paraî t donc ne pas exister et en tous 
cas, si elle existe, c'est dans des proportions très minimes et 
telles que l'avantage perdu ne pouvait constituer chez l ' expropr ié 
un droi t acquis, con fo rmémen t à la nature des choses, et garanti 
par la foi publique. 

Comme le tr ibunal le voi t , j ' a i donc l'honneur de conclure à 
l 'allocation d'une i n d e m n i t é de 100 francs (offerte par l'Etat sub-
sidiairement à son sys tème) , du chef de la construction d'une 
rampe d 'accès rendue nécessa i re pour le re lèvement de la roule, 
et, au vœu même des principes contenus dans le jugement 
Franck, j ' a i l 'honneur aussi de conclure au rejet de toutes les 
autres i ndemni t é s r éc l amées du chef de d iminut ion de la facilité 
d 'accès . Si dans l ' espèce Franck, le tribunal a a l loué une somme 
pour dépréc i a t ion du terrain restant, l'examen du plan fera faci
lement comprendre la différence des espèces : pour Franck la 
route surplombe à deux mètres et plus ; ic i elle domine à peine 
d'un m è t r e . Le premier terrain devient un bas-fond ; le second 
ne perd r ien , nous para î t - i l , à cette modification. 

Pour le surplus des points contes tés , nous avons l 'honneur de 
nous en référer à l ' appréc ia t ion du t r ibunal . 

L e Tribunal a s tatué comme suit : 

J U G E M E N T . — A t t e n d i que le demandeur admet l 'estimation 
des experts ; que le dé fendeur ne fait valoir aucune raison déci
sive pour que le prix de six francs au mèt re soit majoré ; que ce 
prix a été a l loué à l ' expropr ié Franck, dont la p ropr i é t é ne 
diffère pas sensiblement de celle du défendeur ; 

Attendu que parties sont d'accord pour admettre les indemni
tés de 174 francs pour haies, 144 francs pour arbres, 200 francs 
pour dép lacement de la gri l le et 50 francs pour dép lacement des 
réservoi rs ; que c'est à bon droi t que le demandeur fait remar
quer que les deux premières de ces indemni tés ont un carac tè re 
immobil ier et peuvent seules servir de base au calcul des frais de 
remploi ; 

Attendu qu ' i l est vrai que l 'évaluat ion du terrain e x p r o p r i é 
comme terrain à bât i r est la plus élevée que l 'on puisse faire, et 
que, dès lors, l 'on ne peut pas, sans faire double emploi , majo
rer cette estimation de la valeur toute spéciale qu'a l 'emprise en 
tant que terrain horticole, mais que les indemni t é s de 361 francs 
et de 810 francs ne r ep ré sen ten t pas, à proprement parler, la 
valeur spéciale du terrain ; qu'elles servent bien plutôt à couvrir 
les frais et dépenses que le défendeur devra faire pour amender 
un terrain quelconque, fût-il terrain à bâ t i r , et le transformer en 
terrain horticole, ainsi que les pertes que l ' expropr ié subira dans 
son commerce pendant le temps qui s 'écoulera avant que le nou
veau terrain 2 acquér i r et des t iné à remplacer la parcelle expro
pr iée , ne soit tout à fait a m é n a g é ; que telle est au fond la jus t i 
fication de ces deux indemni t é s , quoique le rapport des experts 
s'en exprime inexactement ; que, dans ces conditions, elles do i 
vent ê t re admises; 

Attendu que les pouvoirs publics, en c réan t des routes, pren
nent envers les riverains l'engagement tacite de ne pas porter 
atteinte sans indemni t é aux droits que la r ivera ine té fait na î t re ; 
qu'ainsi le veut la foi publique ; 

Attendu que ces droits préexis tent à l'alignement ou à l ' autor i 
sation de bât i r ; qu'ils décou len t , en effet, de la nature môme 
des choses et de la destination des routes, que l'alignement ou 
l'autorisation de bât i r , lo in de leur donner naissance les p résup
posent et les règlent , tout en les restreignant ; que l 'alignement 
n'esi, en d e r n i è r e analyse, qu'un bornage de nature un peu spé
ciale, que l'autorisation de bâtir ne constitue ni l 'octroi d'un 
dro i t , ni une concession due à la bienveillance des pouvoirs 
publics, mais bien la réglementa t ion du droit préexis tant du pro
priétaire ; que l'alignement et l'autorisation de bâ t i r sont, dès 
lors, sans influence spéciale sur les droits que les riverains ont 
sur les routes ; que, comme le disait excellemment la cour de 
cassation dans son remarquable a r r ê t du 9 janvier 1845, rendu 
au rapport de M. D E C U Y P E R , et sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général D E W A N D R E : « Que si l 'administra
tion ne peut ê t re tenue de faire jou i r les riverains de tous les 
avantages résul tan t pour eux de l 'é tabl issement d'un chemin 
public, au moins est-il incontestable qu'elle ne peut, sans les 
indemniser du dommage qu'ils ép rouven t , leur enlever l'usage 
d'un chemin ou entraver cet usage, en tant qu ' i l est nécessa i re 
pour la jouissance et l 'exploitation de leurs propr ié tés ; que les 
chemins publics en général é tant établis dans l ' in térê t d'une 
bonne administration et en vue des besoins de l 'état social, non 
seulement pour servir de moyen de communication entre diver
ses local i tés , mais encore pour l'usage et l 'exploitation des pro
pr ié tés par t icul ières , i l est impossible de ne pas r e c o n n a î t r e , 
dans le chef de l 'administration, l'engagement tacite consacré 
par l ' équi té , non moins que par l ' intérêt public, de ne pas rendre 
impossible un mode d'exploitation légalement établ i sur la foi 
de l'existence de la route et confo rmément à sa destination » ; 

Attendu que, parmi ces droits de jouissance qu'ont les rive
rains sur les routes, sont tout spéc ia lement compris le droi t 
d 'accès et le droi t de vue (3) ; que l'Etat ne peut pas y porter 
une réel le atteinte sans indemni t é ; 

Attendu que l 'é tabl issement de la rampe nuit au droi t d 'accès 
du dé fendeur , l'entravera ou plus exactement le rendra impos
sible, à moins que le défendeur ne fasse des travaux de remblai 
assez cons idérab les ; 

Attendu qu'une i n d e m n i t é l u i est due de ce chef ; qu ' i l n'existe 
au procès aucun é lément de fait qui permette au tr ibunal de 
rejeter l 'évaluat ion des experts, quant au coût de ces travaux de 
remblai ; 

Attendu que c'est à tort que le défendeur p ré tend qu ' i l a droi t 
à deux accès ; que son droi t de riverain ne se trouve pas violé , 
dès que l 'accès à la route l u i est assuré ; 

Attendu que l 'é tabl issement de la rampe ne fait pas perdre au 
restant du terrain sa nature de terrain à bât i r ; 

Attendu que les riverains n'ont pas un droi t à la direct ion des 
chemins ; qu'aucune indemni t é ne leur est due, si la nouvelle 
direction d o n n é e au chemin leur est pré judic iable ; 

Attendu que, dans ces conditions, la dépréc ia t ion de la partie 
restante résul tera uniquement de la configuration i r régu l iè re du 

(2) Vovez notamment Gand, 11 avri l 1901 ( B E L G . J U D . , 1901, 
col . 693) . 

(3) Voir B E L G . J U D . , 1845, co l . 385 et les conclusions de 
M. D E W A N D R E , P A S . , 1845, 1, 202. 



lerrain ; que cette dép réc i a t i on peut ê t re évaluée à 1,000 francs ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , de l'avis conforme de M. le sub
stitut S O U D A N , fixe comme suit les indemni tés dues au défendeur : 

\ u Pour la valeur du terrain fr. 1,966 
2° Pour les haies » 174 
3° Pour les arbres » 144 
4° Pour d é p l a c e m e n t de la gr i l le » 200 
5° Pour d é p l a c e m e n t des réservoi rs » 80 
f.° Pour frais d'amendement d'un terrain à trans

former en terrain horticole et pour perle de bénéfices » 1,171 
7° Pour construction d'une rampe d 'accès . . . » 500 
8° Pour dépréc ia t ion sur l 'excédent . . . . » 1,000 

Ensemble . . . fr . 5.205 
Plus 12 p. c. de frais de remploi sur les n 0 8 1 , 2, 3 et 8, soit 

fr . 394-08... (Du 8 février 1905. — Plaid. M M " V E I I H A E G H E C . 

B A E B T S O E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a p r i n c i p a l e q u e s t i o n q u i se posa i t 

dans l ' e s p è c e r a p p o r t é e é t a i t c e l l e de s a v o i r d ' o ù d é r i v e 

l e d r o i t des r i v e r a i n s à l a c o n s e r v a t i o n des a isances q u e 

l e u r p r o c u r e le v o i s i n a g e des rou t e s , a i sances q u e l ' o n 

d é s i g n e sous l e n o m g é n é r i q u e de droits de riverainté. 
D ' a p r è s la j u r i s p r u d e n c e d o m i n a n t e , l a concess ion d ' a l i 

g n e m e n t f o r m e e n t r e le p a r t i c u l i e r e t l ' a d m i n i s t r a t i o n 

u n c o n t r a t t a c i t e , en v e r t u d u q u e l c e l l e - c i g a r a n t i t a u 

p r o p r i é t a i r e , e n r e t o u r des c h a r g e s de v o i r i e , l a j o u i s 

sance du c h e m i n e n t a n t q u ' i l est n é c e s s a i r e à l ' e x i s 

t e n c e e t à l ' u sage des b â t i m e n t s c o n s t r u i t s s u r l a f o i de 

l ' a u t o r i s a t i o n c o n c é d é e . (En ce sens, n o t r e t r a i t é : Des 
servitudes légales, p p . 175 e t s u i v . e t les a u t o r i t é s 

c i t é e s . A j o u t e z cass . , 26 j a n v i e r 1899 , B E L G . J U D . , 1899 , 

c o l . 4 1 7 ; G a n d , 11 a v r i l 1 9 0 1 , B E L G . J U D . , 1 9 0 1 , 

c o l . 6 9 3 ; B r u x e l l e s , 24 d é c e m b r e 1902 , B E L G . J U D . , 
1903 , c o l . 547 . ) 

" A t t e n d u , d i t l a c o u r de cas sa t ion dans son a r r ê t d u 

2 6 j a n v i e r 1899 , que si l a c o m m u n e m o d i f i e p a r l a s u i t e 

l e n i v e a u de ses c h e m i n s , e t en r e n d l ' a c c è s d i f f i c i l e o u 

i m p o s s i b l e , e l l e es t t e n u e d ' i n d e m n i s e r c e u x des r i v e 

r a i n s q u i o n t b â t i s u r l a f o i des a l i g n e m e n t s q u ' e l l e l e u r 

a d é l i v r é s , m a i s q u ' i l e n est a u t r e m e n t l o r s q u e les r i v e 

r a i n s n ' o n t n i s o l l i c i t é n i o b t e n u l a d é l i v r a n c e d ' u n 

a l i g n e m e n t n i d ' u n p e r m i s de b â t i r . « I l s u i t de l à que , 

dans ce s y s t è m e , s i l ' a d m i n i s t r a t i o n , p a r m o d i f i c a t i o n s 

a u n i v e a u des r o u t e s , r e n d d i f f i c i l e ou i m p o s s i b l e l ' a c c è s 

des fonds l o n g e a n t l a v o i r i e , le r i v e r a i n ne r é u s s i r a d a n s 

sa demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s que p o u r a u t a n t q u ' i l 

r a p p o r t e l a p r e u v e que l ' a u t o r i s a t i o n de b â t i r e t l ' a l i g n e 

m e n t l u i o n t é t é o c t r o y é s ; s ' a g i t - i l d o n c , c o m m e dans 

l ' e s p è c e , de t e r r a i n s à b â t i r , mais sur lesquels n'existe 
encore aucune construction, le p r o p r i é t a i r e n ' a pas 

de d r o i t s a c q u i s a u m a i n t i e n d u n i v e a u de l a r o u t e , 

n i à l a c o n s e r v a t i o n de ses moyens d ' a c c è s , de s o r t e que 

l ' é t a b l i s s e m e n t d ' une r a m p e l ' o b l i g e a n t à e f fec tuer d ' i m 

p o r t a n t s t r a v a u x de r e m b l a i ne d o n n e r a o u v e r t u r e en 

sa f aveur à a u c u n e i n d e m n i t é . 

Ce s y s t è m e , c o n s a c r é j u s q u ' i c i p a r une j u r i s p r u d e n c e 

q u a s i u n a n i m e , n 'a pas é t é a d m i s p a r le t r i b u n a l de G a n d . 

C o n f o r m é m e n t a u x r e m a r q u a b l e s c o n c l u s i o n s d u m i n i 

s t è r e p u b l i c , l e t r i b u n a l d é c i d e que les d r o i t s de r i v e 

r a i n t é p r é e x i s t e n t à l ' a l i g n e m e n t o u à l ' a u t o r i s a t i o n de 

b â t i r , e t que ces ac tes n ' e x e r c e n t pas sous ce r a p p o r t 

d ' i n f l uence s p é c i a l e . A u l i e u de f a i r e d é c o u l e r les d r o i t s 

de riverainté d u c o n t r a t ou q u a s i - c o n t r a t p r o d u i t p a r 

l ' o c t r o i de l ' a l i g n e m e n t , l e j u g e m e n t r a p p o r t é les d é c l a r e 

i n h é r e n t s à l a n a t u r e m ê m e des choses e t à l a d e s t i n a 

t i o n des r o u t e s ; M . l e s u b s t i t u t S O U D A N a v a i t a j o u t é que 

ces d r o i t s s o n t g a r a n t i s p a r l a f o i p u b l i q u e . 

C'est, pensons -nous , l ' a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s 

d u 14 j u i l l e t 1904 ( P A S I C R I S I E , 1904 . I I , 2 4 1 , avec les 

conc lus ions de M . l ' a v o c a t g é n é r a l L E C L E R C Q ) , q u i , p o u r 

l a p r e m i è r e f o i s , a f o r m u l é aussi n e t t e m e n t ce t t e t h é o 

r i e , en d i s a n t q u e l ' a l i g n e m e n t n e c o n s t i t u e n i u n con

t r a t n i u n q u a s i - c o n t r a t , « que c'est jure civitatis e t e n 

l e u r seule q u a l i t é de p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s d ' u n e r o u t e , 

que les p a r t i c u l i e r s j o u i s s e n t de ces a v a n t a g e s q u i ne 

s o n t q u ' u n e c o n s é q u e n c e e t u n accesso i re de l e u r d r o i t 

de p r o p r i é t é » . 

N o u s n o u s p e r m e t t o n s de d i r e que p a r e i l s y s t è m e , 

t a n t p a r l u i - m ê m e que p a r les c o n s é q u e n c e s que l ' o n en 

d é d u i t , n o u s p a r a î t d i f f i c i l e m e n t a c c e p t a b l e ; sans d o u t e , 

les p a r t i c u l i e r s s o n t a u t o r i s é s , en v e r t u d ' u n d r o i t p u b l i c 

ou c o m m u n a l , jure civitatis, à o u v r i r des j o u r s e t à 

c r é e r des a c c è s s u r les rues q u i l o n g e n t l e u r s p r o p r i é t é s , 

e t i l est m ê m e , pensons -nous , e x a c t de d i r e que ce d r o i t 

l e u r c o m p è t e à r a i s o n de l a d e s t i n a t i o n de l a v o i r i e e t 

c o m m e accessoi re d u d r o i t ' de p r o p r i é t é , m a i s ce q u ' o n 

o u b l i e , n o u s p a r a l t - i l , c 'est que ce t t e f a c u l t é , auss i l o n g 

t e m p s q u ' e l l e ne s'est pas e x e r c é e , r es te s u b o r d o n n é e , 

n o n s e u l e m e n t a u p o u v o i r r é g l e m e n t a i r e de l ' a d m i n i s 

t r a t i o n , m a i s enco re a u x m o d i f i c a t i o n s qu ' e l l e p e u t f a i r e 

s u b i r à l ' ass ie t te o u a u n i v e a u de l a r o u t e . L ' a d m i n i s 

t r a t i o n a l a s u p e r i n t e n d a n c e de l a v o i r i e , i l l u i est l i b r e 

d ' y a p p o r t e r t o u s les c h a n g e m e n t s q u e l u i p a r a i t r é c l a 

m e r l ' i n t é r ê t p u b l i c , d o n t e l l e a l ' a p p r é c i a t i o n s o u v e 

r a i n e , e t e l l e n e d o i t u n e i n d e m n i t é a u x r i v e r a i n s que 

l o r s q u ' e l l e v i o l e dans l e u r c h e f des d r o i t s acqu i s ; o r , i l 

n ' en est a i n s i que l o r s q u e les r i v e r a i n s s o n t en posses

s i o n de vues o u d' issues l é g a l e m e n t é t a b l i e s , c ' e s t - à -

d i r e l o r s q u ' i l s o n t u t i l i s é l e d r o i t q u e l e u r c o n f é r a i t l e 

v o i s i n a g e de l a v o i e p u b l i q u e p o u r le s e r v i c e p a r t i c u l i e r 

de l e u r p r o p r i é t é . J u s q u e - l à , les p a r t i c u l i e r s o n t u n d r o i t 

q u i n ' e x i s t e en q u e l q u e so r t e q u ' à l ' é t a t passif, p o u r ne 

se t r a n s f o r m e r en d r o i t a c q u i s que l o r s q u e des r a p p o r t s 

de d é p e n d a n c e se s e r o n t é t a b l i s e n t r e l a r o u t e e t les 

fonds c o n t i g u s . (Voyez B r u x e l l e s , 9 a o û t 1 8 5 9 , B E L G . 
J U D . , 1 8 6 4 . c o l . 1 1 9 0 ; t r i b u n a l B r u x e l l e s , 8 n o v e m b r e 

1 8 7 5 , B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , c o l . 1 2 0 6 ; B r u x e l l e s , 1 3 j u i l l e t 

1 8 9 2 , B E L G . J U D . , 1 8 9 2 , c o l . 1 1 7 0 ; L i è g e , 2 5 j a n v i e r 

1 8 9 9 , P A S I C R I S I E , 1 8 9 9 , I I . 3 0 2 . ) 

Ces r a p p o r t s se r é a l i s e n t p a r l ' o c t r o i de l ' a l i g n e m e n t , 

c a r , que l ' on v o i e dans ce t t e m e s u r e l a sou rce d ' u n q u a s i -

c o n t r a t e n t r e l ' i m p é t r a n t e t l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a v o i r i e , 

o u s i m p l e m e n t u n ac te d ' a u t o r i t é é m a n é de l a p r é r o g a 

t i v e d u s o u v e r a i n , se lon l ' e x p r e s s i o n de M . M E S D A C H D E 
T E R K I E L E ( c o n c l . s u r cass. , 2 6 j a n v i e r 1 8 9 9 , p r é c i t é ) , 

l ' a l i g n e m e n t est, dans l ' é t a t de n o t r e l é g i s l a t i o n , l e p r é 

l i m i n a i r e i n d i s p e n s a b l e de t o u t e s c o n s t r u c t i o n s o u t r a 

v a u x à e f fec tuer à f r o n t de r o u t e . 

T e l s s o n t les m o t i f s p o u r lesquels l a t h è s e d u j u g e 

m e n t r a p p o r t é nous p a r a î t c o n t e s t a b l e . E t s i nous l a 

repoussons q u a n t a u x t e r r a i n s à b â t i r n o n enco re c o u 

v e r t s de c o n s t r u c t i o n s d û m e n t a u t o r i s é e s , à p l u s f o r t e 

r a i s o n ne l ' a d m e t t o n s - n o u s pas q u a n t a u x fonds a g r i 

coles que l a m o d i f i c a t i o n a u t r a c é o u a u n i v e a u de l a 

r o u t e v i e n d r a i t p r i v e r d ' a c c è s (Contra : d i s s e r t . , 

G R A N D J E A N , B E L G . J U D . , 1 8 9 9 , c o l . 401 ) . E n v a i n s o u 

t i e n t - o n i c i enco re que , p a r le f a i t m ê m e q u ' u n c h e m i n 

e x i s t e e t est m i s à l a d i s p o s i t i o n d u p u b l i c , les p r o p r i é 

t a i r e s r i v e r a i n s o n t l e d r o i t de s'en s e r v i r p o u r t o u s l e s 

usages que sa d e s t i n a t i o n c o m p o r t e ; l a r é p o n s e est que 

ce t t e j o u i s s a n c e , en p r i n c i p e , n ' es t que p r é c a i r e , c 'est-

à - d i r e s u b o r d o n n é e a u x m o d i f i c a t i o n s que l ' a d m i n i s t r a 

t i o n , a g i s s a n t c o m m e p o u v o i r p u b l i c , est m a î t r e s s e 

d ' a p p o r t e r a u r é g i m e v o y e r , e t c e t t e j o u i s s a n c e p r é c a i r e 

ne se t r a n s f o r m e e n d r o i t a c q u i s , n o u s le r é p é t o n s , q u e 

q u a n d u n r a p p o r t j u r i d i q u e s ' é t a b l i t e n t r e l ' a d m i n i s t r a 

t i o n e t l ' i n t é r e s s é . O r , p o u r l a f o r m a t i o n de ces o b l i g a 

t i o n s r é c i p r o q u e s , i l f a u t , n o u s p a r a l t - i l , l ' i n t e r v e n t i o n 

de l ' a u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e se m a n i f e s t a n t dans l a f o r m e 

l é g a l e , e t c'est p o u r q u o i n o u s ne p o u v o n s a d m e t t r e , 

c o m m e le f a i t M . G R A N D J E A N , q u ' i l y a u r a i t d r o i t a c q u i s 

a u p r o f i t d u r i v e r a i n d ' u n fonds r u r a l p a r l e f a i t m ê m e 

q u ' i l a u r a i t é t a b l i u n a c c è s e n t r e l a v o i e p u b l i q u e e t sa 

p r o p r i é t é p o u r e n a s s u r e r l ' e x p l o i t a t i o n . 

L a seconde s o l u t i o n d o n n é e p a r le t r i b u n a l ne souf 

f r a i t pas de d i f f i c u l t é ; l ' e x p r o p r i é r é c l a m a i t une i n d e m 

n i t é s p é c i a l e à r a i s o n d u d é t o u r q u ' i l d e v r a i t f a i r e 

d é s o r m a i s p o u r se r e n d r e à l a g a r e e t à son é t a b l i s s e 

m e n t , l e t r i b u n a l l e d é b o u t e e n d i s a n t que les r i v e ' 



rains n'ont pas un droit à la direction des chemins. 
Quelque sys t ème que l'on adopte sur la première ques
tion, il est certain qu'il ne peut y avoir lieu à indemnité 
au profit du propriétaire que si les travaux exécutés 
portent atteinte à son immeuble dans ses rapports 
immédiats avec la voie publique, mais non s'il ne s'agit 
que de la privation d'avantages secondaires ou acces
soires dont il avait eu la chance de jouir jusque- là . 
(notre traité, c i té , pp. 172 et suiv.; Liège , 2~décembre 
1899, B E L G . J T J D . , 1900, col. 615.) 

G E O R G E S M A R C O T T Y . 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
Présidence de M. Allard. 

2 7 d é c e m b r e 1 9 0 4 . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — « R A T I O N E L O C I " . — C O D É F E N -

U E U R S . — D O M I C I L E . — . I N T É R Ê T . 

Les articles 52, § 10, et 39, § 2, de la loi du 23 mars 1870, réglant 
la compétence dans le cas oit il y a plusieurs codéfendeurs en 
cause, ne sont applicables qu'autant que le défendeur, dont le 
domicite se trouve dans t'arrondiss»me>U du tribunal saisi, 
puisse être considéré comme sérieusement et personnellement 
intéressé au procès 

N'est pas dans cette situation,le codéfendeur qui ne soulève aucune 
contestation sur la somme qui lui est réclamée et n'a au procès 
d'autre intérêt que de voir décider à qui il doit payer, du deman
deur ou du codéfendeur qui a pratiqué une saisie entre ses 
mains. La contestation s'agite uniquement entre te demandeur 
et le second défendeur qui ne peut être distrait de son juge 
naturel et le tribunal doit se déclarer incompétent ratione loci 

(DOM D E I . A T T E , A B B É D E S O L E S N E S , C . D E S C L É E , L E F E B V R E E T C i e 

E T C . M É N A G E E T E N P R É S E N C E D E DOM M O C Q U E R E A U , D O M 
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JUGEME.">T. — Attendu que par exploit de Wangermez, huissier 
à Tournai , du 28 avri l 1903, le demandeur Paul-Henri Delatte, 
partie de M e Wibaut , auquel se sont joints les intervenants André 
Mocquereau et consorts, aussi parties de M e Wibaut, expose que, 
suivant convention verbale en date à Appulduriombe du 9 avri l 
et à Tournai du 15 avri l 1902, i l a cédé , comme auteur, aux 
défendeurs Desclée, Lelébvre et O , le droit exclusif d ' imprimer 
et d 'édi ter une série de livres d é d i a n t s l i turgiques; que Desclée, 
Lefebvre et C l e se sont, par contre, engagés à payer au demandeur 
à titre de droi t d'auteur, 15 p. c. plus 10 p. c. sur la vente en 
France; qu'en vertu de la lo i française des 19 26 ju i l le t 1793, le 
défendeur Ménage, en sa qual i té de liquidateur de la congréga
t ion non au tor i sée des Bénédict ins de France, a fait saisir divers 
ouvrages créés par Delatte ou ses collaborateurs depuis qu'ils ont 
qui t té le territoire de la Hépubl ique , les dits ouvrages faisant 
l'objet du traité verbal iniervenu entre le demandeur et les 
défendeurb Desclée, Lefebvre et C t e ; 

Attendu que Delatte ajoute que ceux-ci,en présence de la con
testation dont ses droits sont l'objet et par le fait de la saisie que 
Ménage a pra t iquée , se refusent à lu i payer les droits d'auteur 
convenus, j u squ ' à ce que la question ait été t r anchée ; 

Attendu que le demandeur conclut à ce que le tr ibunal dise 
qu'avec les intervenants Mocquereau et consorts, i l a la propr ié té 
l i t téraire et artistique de tous les livres dont i l a cédé l ' impres
sion et la vente aux défendeurs Desclée, Lefebvre et C' e ; con
damne ceux-ci à lui payer les droits d'auteur convenus au trai té 
verbal, dise que le jugement à intervenir sera commun avec le 
défendeur Ménage, condamne ce dernier personnellement, pour 
le trouble appo r t é par la saisie pra t iquée à sa requê t e , en 
5,000 francs de dommages et in té rê t s , condamne soit Desclée, 
Lefebvre et C , e , soit Ménage, aux dépens ; 

Attendu que Desclée, Lefebvre et C i e déc la ren t n'avoir jamais 
entendu contester les droits du demandeur et des intervenants, 
mais qu'ils se sont t rouvés devant des p ré ten t ions du dé fendeur 
Ménage qui les ont obligés à refuser le payement des droits qu'ils 
reconnaissent devoir ; 

Attendu que Ménage, sans méconna î t r e la recevabi l i té de l ' i n 
tervention d 'André Mocquereau et consorts, oppose un déc l ina to i re 
d ' incompétence ratione loci, ratione personœ et ratione materiat ; 

Attendu que Delatte, invoquant l'article 1 e r , § 3, du trai té 
franco-belge du 8 ju i l l e t 1899, se fonde sur les articles 50 et 52, 
§ 6 , de la loi du 25 mars .1876, pour r é p o n d r e notamment que 

l 'action contre Ménage é tant connexe à celle formée contre 
Desclée, Lefebvre et C i e , le demandeur avait le droit d'assigner 
la partie de M e f.astaigne devant le t r ibunal de Tournai ; 

Attendu que c'est mal à propos que Delatte se base sur les 
articles 50 et 52, § 6, de la loi du 25 mars 1876; que ces dispo
sitions visent le cas où un procès est déjà pendant au tribunal 
belge devant lequel on veut appeler un é t ranger ; que, dans 
l 'espèce, i l n'existait au tr ibunal c iv i l de Tournai aucune instance 
engagée contre Desclée, Lefebvre et C i e , à laquelle on aurait 
voulu joindre une cause connexe contre Ménage ; 

Attendu que le cas présent est celui prévu par les articles 52, 
§ 10, et 39, § 2, de la loi du 25 mars 1876; s'il y a plusieurs 
défendeurs la cause sera por tée , au choix du demandeur, devant 
le juge du domicile de l 'un d'eux ; 

Attendu que ces articles n'ont r ien innové dans la por tée de 
l'article 59, § 2, du code de p r o c é d u r e civile de 1806 ; 

Attendu que les dits articles ne sont applicables qu'autant que 
le défendeur , dont le domicile se trouve dans l'arrondissement 
du tr ibunal saisi, puisse ê t re c o n s i d é r é comme sé r i eusemen t et 
personnellement in téressé au procès (1 ) ; 

Attendu que Desclée, Lefebvre et C i e ne soulèvent point la 
moindre contestation contre la demande de Delatte à leur égard , 
qu ' i l n'a donc pas d ' intérêt sér ieux à prendre jugement contre 
eux pour faire constater ses droits puisque ceux-ci ne sont pas 
m é c o n n u s ; 

Attendu que. sans la saisie p r a t i q u é e par Ménage, i l n'existe
rait pas de procès entre Delatte e! Desclée, Lefebvre et C i e ; que 
du reste Desclée, Lefebvre et C l e ne sont absolument pour rien 
dans cette saisie pra t iquée par M é n a g e ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit qu'en réa l i t é , comme le montrent bien 
les conclusions du demandeur du 12 j u i n 1903, la seule question 
litigieuse à trancher est « la contestation dont ses droits sont 
l'objet par le fait de la saisie p ra t i quée par Ménage » ; 

Attendu que la présence de Desclée , Lefebvre et C l e n 'étai t 
indispensable ni pour engager ce li t ige ni pour d é t e r m i n e r la 
décis ion (2); 

Attendu qu ' i l consiste à faire déc l a r e r à qui doit revenir une 
somme tenue prête par Desclée et CM j u squ ' à décis ion de justice 
à ce sujet, que cette contestation s'agite entre Delatte et Ménage, 
Desclée et C i e y restant absolument é t r anger s ; 

Attendu que l 'on ne saurait donc considérer ces derniers 
comme codéfendeurs en une telle instance (3) ; 

Attendu que, dans ces circonstances, i l faut admettre que la 
mise en cause de Desclée, Lefebvre et C i e n'a eu pour but que de 
distraire Ménage de son juge na tu re l ; 

Attendu que, dès lors, le tr ibunal doit se déclarer i ncompé ten t 
ratione loci, sans qu' i l y ait lieu d-' rencontrer les autres conclu
sions d ' i ncompé tence posées par la partie de M» Castaigne ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son avis conforme en l'au
dience publique du 21 d é c e m b r e courant, M. G U I L L E R Y , substitut 
du procureur du r o i , donne acte aux défendeurs Desclée, Lefebvre 
et C'e de ce qu'ils ont déclaré ne pas méconna î t re les droits du 
demandeur et des intervenants, et ê t r e prêts à exécuter les con
ventions verbales intervenues entre eux ; déclare André Mocque
reau et consorts, parties de M e Wibaut , recevablcs en leur 
intervention, se déclare i ncompé ten t ratione loci, condamne le 
demandeur aux d é p e n s , à l 'exception des frais exposés par les 
intervenants dont ceux-ci resteront cha rgés , les d é p e n s faits par 
le défendeur Ménage taxés à . . . (Du 27 décembre 1904. — Plaid. 
M M ' " T H I R Y [L i l l e ] c. D E R I C K et c. J A C Q M A I N [Bruxelles] et D U T O I T . ) 

(1) Conf. C A R R É et C H A U V E A U , p . 257. 

(2) Conf. cour de Nancy, 28 janvier 1841 ( J O U R N . D U P A L A I S , 

1842, 11, 130). 
(3) Cour de cassation de France, 20 mai 1873 ( J O U R N . D U 

P A L A I S , 1873, I , 804). 
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Monsieur le Premier Président, 
Messieurs, 

Autorisé par la confiance de notre cher et vénéré pro
cureur général à remplir devant vous, en cette solen
nelle audience, le devoir imposé à son office par la loi 
d'organisation judiciaire, nous nous sommes senti comme 
invinciblement entraîné à vous entretenir d'un de ces 
grands sujets qui, sous une forme ou une autre, solli
citent en tout temps, et particul ièrement de nos jours, 
la méditation et l'étude de tous ceux auxquels échoit 
l'honneur de participer à la distribution de la justice 
dans la société. 

Vous le savez, Messieurs, les notions é lémentaires et 
les principes fondamentaux de la science du droit ont 
é t é , en ces derniers temps, à la suite des modifications 
qui se sont produites au sein du corps social, soumis à 
des revisions fiévreuses, passionnées, nous dirions pres
que audacieuses : droit et obligation, contrat et respon
sabi l i t é , causa l i té et so l idar i té , liberté et autor i té , 
souveraineté et nat ional i té , individualité et sociabilité, 
interprétation et codification, tout a été remis en ques
tion dans les différents pays civi l isés , avec une recherche 
d'innovations, un dédain des notions acquises et des 
maximes traditionnelles, de ce qu'on appelle volontiers 
« les vieux principes «, bien propres à émouvoir prin
cipalement ceux qui, comme nous tous, au cours d'une 
carrière plus ou moins longue, se sont flattés de porter 
ou de rendre des jugements en tout conformes à la 
haute mission qu'ils ont reçue de leurs contemporains. 

Ne nous faisons pas illusion, les bases mêmes de la 
justice sociale sont, pour ainsi parler, mises à découvert 
et notre conscience de magistrats autant que notre 
dignité d'hommes, nous font un devoir de nous rendre un 
compte aussi exact que possible de la gravité de cette 
crise et de l'issue qui lui est réservée. 

L a portée, d'ailleurs, n'en est pas seulement théo
rique, car c'est en vain que nous chercherions à abriter 
notre judiciaire derrière nos textes, protégés jusqu'ici 
par la prudente maxime : non de legibus, sed secon-
dum leges judicandum. Cette position-là est aussi 
menacée par le modernisme, une nouvelle école d'inter
prètes s'efforçant de faire prévaloir l'idée que » les 
textes appartiennent à la postérité, laquelle est en droit 
d'en tirer tout ce que leur sens objectif peut fournir 
lorsqu'on les rapproche des situations nouvelles » (1). 

I l ne suffirait donc plus, suivant cette école , de scru-

(1) M. H A O R I O U , Droit administratif, p . 620, note 2 . 

ter la pensée du légis lateur à l'époque où il a formulé 
la loi, mais de supputer l'intention qu'il aurait, s'il 
devait actuellement faire lu i -même le commentaire de 
son œuvre . I l faut, dès lors, que nous soyons fixés au 
sujet de ce modernisme aventureux et impatient. 

L e travail juridique auquel nous faisons allusion est 
très intense, surtout chez nos voisins d'Allemagne et de 
France , et les idées qu'il a fait émerger à sa surface ont 
été propagées, notamment par un groupe de brillants 
écr ivains français, appartenant presque tous au haut 
enseignement universitaire. Une nouvelle revue s'est 
fondée à Paris , en 1 9 0 2 , juste à point pour activer cette 
oeuvre de vulgarisation. Elle porte le titre de Revue 
trimestrielle de droit civil et est déjà, comme on le 
sait, très répandue dans notre pays ; elle a obtenu un 
succès dû principalement à la variété et à la nouveauté 
des théories dont elle rend compte, et elle offre un 
grand intérêt pour quiconque veut se tenir au courant 
du mouvement des idées juridiques. 

Ceux d'entre nous qui ont lu dès le'début les ouvrages 
recommandés parla Revue trimestrielle, se souviendront 
sans doute de l 'étonnement qu'a fait naître dans leur 
esprit les déclarations radicales formulées en tète d'un 
livre destiné par son auteur >• à briser les cadres étroits 
et artificiels dans lesquels s'enferme, depuis des siècles, 
la pensée juridique 

Nous voulons parler des Etudes de droit public, de 
M . L É O N D U G U I T , professeur de droit à l'Université de 
Bordeaux, dont le premier volume, publié en 1 9 0 1 , a 
pour titre : l'Etat, et pour sous-titre : le droit objectif 
et la loi positive. S i nous signalons spécialement cet 
ouvrage, c'est qu'il nous parait avoir porté jusqu'à leur 
point ex trême les tendances, assez confuses d'ailleurs, 
qui sont actuellement en faveur dans ce qu'on appelle 
la jeune école française de droit. 

Voici en quels termes l'auteur a résumé lui-même sa 
théorie : 

L ' E t a t n'est pas une personne juridique, l'Etat n'est 
pas une personne souveraine. L'Etat est le produit his
torique d'une différentiation sociale entre les forts et les 
faibles dans une société donnée. L e pouvoir qui appar
tient aux plus forts (individu, classe, majorité) est un 
simple pouvoir de fait qui n'est jamais légi t ime par son 
origine. Les gouvernants qui détiennent ce pouvoir sont 
des individus comme les autres; ils n'ont jamais, en 
leur qualité de gouvernants, la puissance légit ime de 
formuler des ordres. Comme tous les individus, ils sont 
soumis à la règle du droit qui trouve son fondement 
dans la solidarité sociale et s"impose à tous, gouvernants 
et gouvernés . Toute manifestation de la volonté gou
vernante est légit ime quand elle est conforme au droit ; 
les gouvernants peuvent alors lég i t imement mettre en 
jeu la plus grande force dorft ils disposent, parce qu'elle 
est alors employée à réaliser le droit. Les gouvernants 
n'ont pas le droit subjectif de commander. Ils ont seu
lement le pouvoir objectif de vouloir, conformément au 



d r o i t e t d ' assurer p a r l a c o n t r a i n t e , l a r é a l i s a t i o n d u 

d r o i t . » 

P o u r é t a b l i r sa t h è s e , l ' é c r i v a i n r e c h e r c h e q u e l l e est 

l a source de c e t t e règle de droit q u i s ' impose a u x f o r t s 
c o m m e a u x fa ib l e s ; i l ne l a t r o u v e pas dans l ' i n d i v i d u ; 

e l l e ne p e u t d o n c ê t r e , d i t - i l , que dans l a s o c i é t é . De p lu s , 

ce t t e r è g l e ne l u i semble " pas repose r s u r u n p r i n c i p e 

s u p é r i e u r , m a i s s e u l e m e n t sur la réalité. E l l e ne d i t 

pas à l ' h o m m e : fais c e l a p a r c e q u e c'est b i e n , pa rce 

que c'est u t i l e , pa rce que t o n b o n h e u r en d é p e n d ; e l l e 

l u i d i t : fais cela parce que cela est. C'est une r è g l e 

de f a i t q u i s ' impose a u x h o m m e s en v e r t u e t p a r l a fo rce 

des f a i t s , p a r c e que l ' h o m m e v i t en s o c i é t é e t ne p e u t 

v i v r e q u ' e n s o c i é t é . Q u a n t a u d r o i t de l ' i n d i v i d u , c'est 

une pure hypothèse, une a f f i r m a t i o n m é t a p h y s i q u e , 

point une réalité. Le sujet de droit n ' e x i s t e j a m a i s . . . ; 

l a v i e i l l e n o t i o n du l i e n de d r o i t , d u vinculum juris, 
d i s p a r a i t . . . ; le rapport de. droit s ' é v a n o u i t . » 

E n f i n , c o m m e c o n s é q u e n c e : " E n f a i s a n t d u d r o i t u n 

p o u v o i r s u b j e c t i f a p p a r t e n a n t à u n su je t de d r o i t , o n est 

f o r c é m e n t a m e n é à v o i r p a r t o u t des r a p p o r t s e n t r e 

sujets de d r o i t e t l ' o n f a i t de l ' E t a t u n su je t de d r o i t , en 

p e r s o n n i f i a n t a r b i t r a i r e m e n t l a c o l l e c t i v i t é ; o n é d i f i e 

ces t h é o r i e s a r t i f i c i e l l e s e t caduques q u i p r o v o q u e n t , à 

j u s t e t i t r e , les r a i l l e r i e s des soc io logues et des p h i l o 

sophes. T o u t e l a l é g i s l a t i o n de nos codes a é t é é t a b l i e 

s u r le f o n d e m e n t d u d r o i t i n d i v i d u e l et le d r o i t est s o c i a l , 

e x c l u s i v e m e n t s o c i a l . L ' h o m m e m o d e r n e sen t ou c o n 

ç o i t le d r o i t comme un produit social. Cet te a n t i n o m i e 
e n t r e les l é g i s l a t i o n s p o s i t i v e s et l a consc ience m o d e r n e 

est, à n o t r e sens, une des causes p ro fondes d u m a l a i s e 

d o n t sou f f r en t nos s o c i é t é s . » 

C o m m e o n p e u t le v o i r , ces g r a v e s d é c l a r a t i o n s o n t 

u n c a r a c t è r e p u r e m e n t n é g a t i f ; l ' a u t e u r se p ropose , 

d ' a i l l e u r s , c o m m e i l le d i t t o u t d ' a b o r d en m a n i è r e d 'ex

cuse, de f a i r e a v a n t t o u t , " œ u v r e n é g a t i v e , et d ' a v o i r 

p o u r b u t , n o n p o i n t de d i r e ce qu 'es t l ' E t a t e t ce qu 'es t 

le d r o i t , m a i s b i en p l u t ô t de d i r e ce q u ' i l s ne s o n t pas. » 

N o u s ne songeons pas à p r é s e n t e r i c i l ' e x a m e n et l a 

r é f u t a t i o n de ce s y s t è m e . L e p o u r r i o n s - n o u s , d ' a i l l e u r s ? 

I l se p r é s e n t e dans l ' o u v r a g e e n t o u r é d 'un a p p a r e i l 

s c i e n t i f i q u e et d ' u n l u x e d ' é r u d i t i o n avec lesquels les 

n é c e s s i t é s de l a p r a t i q u e j u d i c i a i r e ne nous o n t pas pe r 

m i s de nous f a m i l i a r i s e r . M a i s ce que nous v o u d r i o n s 

f a i r e , en a c q u i t d u d e v o i r d o n t nous venons de p a r l e r , 

c'est de m a r q u e r le p o i n t p r é c i s à p a r t i r d u q u e l l a t h è s e 

de ce t a u t e u r , c o m m e ce l l e de p l u s i e u r s a u t r e s d ' a i l l e u r s , 

se s é p a r e de la n ô t r e (de l a v ô t r e , Mess ieurs ) , e n s e i g n é e 

j u s q u ' i c i et g é n é r a l e m e n t p r a t i q u é e , en d é p i t des sar

casmes qu ' e l l e est c e n s é e a v o i r p r o v o q u é s de l a p a r t des 

soc io logues e t ph i lo sophes c o n t e m p o r a i n s . 

Cela f a i t , nous essayerons d ' é t u d i e r de p lus p r è s ce t te 

t h é o r i e d u Droit subjectif individuel, que l ' on c o n 
d a m n e au n o m des i d é e s s o i - d i s a n t m o d e r n e s e t p a r t i 

c u l i è r e m e n t d u n o u v e a u d o g m e de l a s o l i d a r i t é soc ia le 

e t de r e c h e r c h e r s i , en effet , e l l e p e u t a v o i r c o n t r i b u é 

a u ma la i s e d o n t p â t i s s e n t nos s o c i é t é s . 

M . le p ro fes seu r D U G U I T p r e n d son p o i n t de d é p a r t 

dans l e s i m p l e f a i t de l a consc ience i n d i v i d u e l l e e t , d ' un 

seu l j e t , sans i n t e r m é d i a i r e e t p a r u n v é r i t a b l e saltus, 
i l s ' é l è v e j u s q u ' a u but social d é t e r m i n a n t l ' a c t i o n de 

l ' h o m m e , b u t q u i s e r a i t l ' u n i q u e f o n d e m e n t de l a r è g l e 

de d r o i t . A u d i r e de l ' a u t e u r , ces d e u x t e r m e s e x t r ê m e s 

se c o n c i l i e n t p a r f a i t e m e n t e n d é p i t de l ' a n t a g o n i s m e 

i r r é d u c t i b l e que le s o c i a l i s m e v u l g a i r e e n t e n d m a i n t e n i r 

e n t r e e u x . « S i l ' h o m m e , d i t - i l , d e v i e n t p lus s o c i a l , i l 

d e v i e n t p lu s i n d i v i d u e l puisqu'il pense et veut plus de 
choses e t , s ' i l d e v i e n t p l u s i n d i v i d u e l , i l d e v i e n t p a r l à 

m ê m e p l u s soc i a l « (p . 3 0 ) . 
L a c o n c l u s i o n s ' impose e t c'est l ' a u t e u r q u i l a t i r e : 

« S i t o u t i n d i v i d u a s o c i a l e m e n t le p o u v o i r de f a i r e u n 

ac te i n s p i r é p a r u n b u t de s o l i d a r i t é soc ia l e , a u c u n 

i n d i v i d u n ' a le p o u v o i r de f a i r e u n ac te i n s p i r é p a r u n 

b u t a u t r e q u ' u n b u t de s o l i d a r i t é soc ia le » (p. 86) . 

E n r a i s o n n a n t de l a s o r t e , l ' é c r i v a i n n o u s p a r a î t per 

d r e de v u e q u ' e n t r e son p o i n t de d é p a r t , l a consc ience 

i n d i v i d u e l l e , e t son p o i n t d ' a r r i v é e , q u i est l a s o l i d a r i t é 

soc i a l e , i l y a une s é r i e d ' é l é m e n t s q u i d o i v e n t n é c e s 

s a i r e m e n t e n t r e r dans l a s o l u t i o n du p r o b l è m e et en 

t o u t p r e m i e r l i e u u n a u t r e f a i t de consc ience , c ' e s t - à -

d i r e le s e n t i m e n t , d i sons p o u r l e m o m e n t l ' i l l u s i o n de 

l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e q u i , o n n e peut le n i e r , p r é d o 

m i n e dans c h a q u e h o m m e . D e ce f a i t d ' o b s e r v a t i o n d'une 

p o r t é e v é r i t a b l e m e n t u n i v e r s e l l e , M . D U G U I T f a i t c o m 

p l è t e m e n t a b s t r a c t i o n ; i l l ' é c a r t é en d i s a n t q u e l ' e x i s 

t ence de l a l i b e r t é n ' e s t pas d é m o n t r é e . I l l a i s se aussi 

dans l ' o m b r e les c o n d i t i o n s i n t r i n s è q u e s de l ' ac te 

h u m a i n . 

Son s y s t è m e s i m p l i s t e t i e n t d è s l o r s en d e u x m o t s , 

q u ' i l d i t e t r é p è t e , à s a v o i r : que la règle sociale est 
une loi de bul el non une loi de cause, l e b u t soc ia l 

se c o n f o n d a n t avec l a s o l i d a r i t é . 

N o u s pensons que l à g î t l ' e r r e u r e t que l a l o i fonda

m e n t a l e d u d r o i t est une loi de cause, q u i r é g i t à l a 

fois l ' i n d i v i d u e t l a s o c i é t é e n v e r t u de l a n a t u r e h u 

m a i n e c o m m u n e à l ' u n e t à l ' a u t r e . 

Obse rvons d ' a b o r d , p o u r é v i t e r une é q u i v o q u e , qu 'une 

t h é o r i e q u i ne f e r a i t é t a t q u e d ' u n bu t , q u e l q u ' i l fû t , 

s e r a i t n é c e s s a i r e m e n t une t h é o r i e i n c o m p l è t e . T o u t e 

i d é e de b u t é v o q u e , p a r e l l e - m ê m e , l ' idée des moyens 
q u i d o i v e n t c o n d u i r e à l a r é a l i s a t i o n de ce b u t e t ces 

m o y e n s e u x - m ê m e s supposen t l ' ex i s t ence d ' u n o u p l u 

s ieurs agents q u i t r a v a i l l e n t à l ' a c c o m p l i s s e m e n t de ce 

b u t : agen t s , m o y e n s e t b u t s o n t des i d é e s c o r r é l a t i v e s 

e t i n s é p a r a b l e s ; ce s o n t les é l é m e n t s s imp les de t o u t e 

c a u s a l i t é , h u m a i n e ou a u t r e . C o m m e n t , d è s l o r s , p o u r 

r a i t - o n é t a b l i r u n e o p p o s i t i o n r a d i c a l e en t r e u n e l o i de 

cause et une l o i de b u t ? 

E t q u a n d i l s ' ag i t de l ' h o m m e s u r t o u t , l a n o t i o n du 

b u t est s i peu opposab le à c e l l e de c a u s a l i t é , q u e c'est 

p r é c i s é m e n t le mode d ' o b t e n t i o n de ce b u t q u i di f fé

r e n c i e l a cause h u m a i n e de t o u t e s les causes i n c o n s 

c i en te s e t fa ta les , e t q u i l ' é l è v e à l a h a u t e u r d e l a per 

s o n n a l i t é . 

E n effet , l a cause h u m a i n e c o n c e n t r e dans c h a c u n de 

ses actes les t r o i s t e r m e s de l a d u r é e . 

P a r l ' a t a v i s m e , p a r l ' é d u c a t i o n , p a r la success ion et 

p a r le c a p i t a l , l a cause h u m a i n e , qu ' e l l e s o i t i n d i v i 

due l l e o u c o l l e c t i v e , r e p r é s e n t e l a p a r t i e subs i s t an t e , 

o n p e u t d i r e s u r v i v a n t e , des c a u s a l i t é s q u i l ' o n t p r é c é 

d é e dans le t e m p s e t d o n t e l l e est l a c o n t i n u a t i o n . 

P a r l ' a c t i o n i n s t a n t a n é e , e l l e sa i s i t le p r é s e n t a u 

passage. 

E t p a r l a p r é v i s i o n e t l a v o l o n t é du b u t à a t t e i n d r e 

c o m m e t e r m e de son a c t i o n , p a r les engagemen t s qu ' e l l e 

p r e n d s u r t o u t p o u r a t t e i n d r e ce b u t , e l le f a i t c o n t r i 

b u e r l ' a v e n i r à l ' e f f o r t du p r é s e n t , de te l le s o r t e que , 

dans l ' e x e r c i c e de l a c a u s a l i t é h u m a i n e , on c o n s t a t e que 

le p a s s é e t le p r é s e n t a n t i c i p e n t s u r l ' a v e n i r d o n t i l s 

d i sposen t e t que l ' a v e n i r r é t r o a g i t p o u r c o l l a b o r e r avec 

le p r é s e n t . 

C'est b i e n l à le p r i n c i p e de l a p e r s o n n a l i t é e t c 'est p a r 

l à que l a cause h u m a i n e nous o f f r e une i m a g e é l o i g n é e 

de c e t é t e r n e l p r é s e n t q u i , dans l a C A U S E P R E M I È R E , 

c o n c i l i e (c 'est n o t r e c o n v i c t i o n ) l ' a c t i o n c r é a t r i c e avec 

l ' i m m u t a b i l i t é . 

C a r I ' U N I T É , M e s s i e u r s , v o i l à l e p l u s p r o f o n d de tous 

les m y s t è r e s : c o m m e n t et p o u r q u o i l ' u n i t é e n g e n d r e - t -

e l l e le n o m b r e , c o m m e n t et p o u r q u o i l e n o m b r e r e t o u r -

n e - t - i l à l ' u n i t é ? C'est l e d e r n i e r m o t de t o u t e c o n n a i s 

sance poss ib le . 

H e u r e u s e m e n t p o u r e l l e , l a sc i ence n 'est pas r é d u i t e 

à s ' a r r ê t e r , i m p u i s s a n t e e t d é s e s p é r é e , d e v a n t u n s i f o r 

m i d a b l e p r o b l è m e . L ' u n i t é , dans les choses c o n t i n g e n 

tes, c 'est l a c o n t i n u i t é d ' u n m ê m e ê t r e sous l a d o u b l e 

f o r m e d u t emps e t de l 'espace, c 'est le devenir des p h i 

losophes . 



Voyons donc la cause humaine en exercice et recher
chons ce qui constitue sa cont inuité . 

Nous venons de dire que la prévision et la poursuite 
du but la caractérisent . 

Qu'est-ce qui la pousse ainsi vers l'avenir ? Pour certains 
sociologues, c'est uniquement le désir d'échapper à la 
souffrance et à la mort. Soucieux sans doute de se ren
fermer dans les limites d'un réalisme bien clos, ils ne 
veulent pas tenir compte de ce grand stimulant, positif 
celui-là, qui aiguillonne tous les hommes par un conti
nuel renouvellement de désirs et de projets et qu'on 
appelle d'un nom général : la recherche du bonheur. 

Parler de bonheur, disent ces philosophes, c'est parler 
de quelque chose d'absolu et qu'on ne peut connaître » 
(p. 34). 

Mais pour le commun des hommes, i l n'en est pas 
ainsi. C'est un fait d'observation aussi certain et aussi 
universel que celui de la conscience individuelle : 
l'homme, dans tous les temps et dans tous les lieux, 
cherche toujours, non seulement à échapper au besoin 
et à la souffrance, mais encore à jouir, à briller, à domi
ner ; et quand il est parvenu à s'élever au-dessus des 
désirs égoïstes , c'est avec plus d'ardeur encore qu'il se 
livre à la poursuite du bien sous toutes ses formes. Or, 
qui oserait soutenir que tous ces motifs qui sollicitent 
l'activité des hommes tendent uniquement à maintenir 
ou accroître la sol idarité sociale ! 

C'est donc une donnée insuffisante que celle qui nous 
restreint à n'envisager, d'une part, que la conscience 
individuelle et, de l'autre, que la solidarité sociale, pour 
en conclure notamment qu'aucun individu n'a le pou
voir de faire un acte inspiré par un but autre qu'un but 
de solidarité sociale. Raisonner ainsi, ce serait renver
ser l'ordre des choses et confondre le but avec le moyen. 
Au lieu que l'individu subordonne tous ses désirs et tous 
ses efforts à la société considérée par lui comme son 
unique but, i l est notoire au contraire que tous les indi
vidus, sauf de rares et honorables exceptions, considè
rent la solidarité sociale comme un simple moyen des
t iné à leur faciliter la réalisation des buts particuliers 
qu'ils se croient parfaitement en droit de poursuivre 
pour leur bonheur personnel. E t quand, en retour, ils 
contribuent plus ou moins spontanément au maintien 
des institutions sociales, c'est encore pour conserver ce 
moyen d'action merveilleusement avantageux, que 
beaucoup de gens (très modernes ceux-là) envisagent 
même comme une véritable providence. Certes, il arrive 
que des hommes d'élite consacrent, par un beau désin
téressement , toute leur existence à la prospérité et à la 
gloire de leur pays et que, dans certaines circonstances 
part icul ièrement émouvantes , tout un peuple se lève 
pour défendre l'indépendance ou l'honneur de sa patrie, 
mais ces faits que l 'humanité enregistre avec orgueil, 
ne peuvent être ér igés en règle générale , applicable à 
tous les actes de toute la vie de tous les individus et, 
par conséquent , ils ne suffisent pas à déterminer la règle 
du droit. Si l'homme appartient jusqu'à un certain 
degré à son pays, à sa cité , à sa famille, passé cette 
limite, i l reste s'appartenir à so i -même et c'est pour 
cela qu'il revendique avec tant d'âpreté la plus grande 
somme de liberté possible, liberté dont la perte ne 
serait pas suffisamment compensée à ses yeux, par la 
seule perspective « de penser et de vouloir plus de 
chose en devenant plus social. * Nous y reviendrons. 

Poursuivons notre analyse de la causal i té humaine. 
C'est l'étude des moyens qui paraît devoir principale
ment éclairer la question, car si les moyens ont la 
puissance et les qualités convenables, l'obtention des 
buts s'ensuivra nécessa irement; sinon, non. Les moyens 
ne peuvent être empruntés qu'à deux sources diffé
rentes : la nature physique et la nature humaine. Les 
moyens à fournir par la nature physique concernent 
plus spécialement le développement économique de l'hu
manité et les moyens à obtenir de la nature humaine 

el le-même, se rapportent plus directement à son déve
loppement social. 

C'est dans la sphère des intérêts économiques que la 
loi peut le plus avantageusement être observée . Là, tout 
est concret et positif, le sys tème se produit à découvert . 
Les mystères de la psychologie, les hypothèses métaphy
siques ne viennent guère compliquer la question. L'éco
nomique décrit la charpente osseuse du corps social, sur 
laquelle vient se modeler toute sa structure intellec
tuelle et morale : on sait que toute œuvre a son budget. 
E t comme la vie humaine est harmonique, les résultats 
de l'observation économique éclairent tous les phéno
mènes humains et surtout les phénomènes sociaux et 
juridiques, comme nous pourrons le constater. 

Quelles sont les conditions é lémentaires du dévelop
pement économique ? Nous le savons bien, l'homme ne 
crée rien, il ne se suflit pas à so i -même; il doit em
prunter à la nature les substances indispensables au 
maintien et à l'accroissement de sa vie. I l doit donc aller 
à la nature et entrer en rapport avec elle. 

Tout rapport suppose deux termes en présence et une 
opposition entre ces deux termes. De là, la distinction 
élémentaire et inévitable entre le sujet et Yobjet du 
rapport. Cette distinction, nous allons la retrouver un 
peu monotone (mais qu'y faire?) dans tout le cours de 
notre étude, puisque le débat s'établit entre un droit 
subjectif que l'on anathémat ise , et un droit objectif 
qu'on prétend lui substituer. 

Entre l'homme et la nature, l'opposition est flagrante 
et inéluctable. 

Sans parler ici de son hosti l i té directement agressive 
qui ne laisse à l'homme aucun répit, la nature résiste à 
l'action de son adversaire, elle défend son domaine pied 
à pied. Qu'il s'agisse du labeur du pionnier ou de celui 
du mineur, qu'il s'agisse de cueillir des fruits sauvages 
ou de ;iercer des montagnes, de réunir des mers, voire 
des océans , comme à Panama, depuis les plus minces 
occupations jusqu'aux plus gigantesques travaux, tou
jours et partout il faut lutter contre cette nature, il faut 
la vaincre, il faut l'occuper, la conquérir et l'assimiler. 
C'est une guerre continuelle, car, même vaincue, même 
conquise, la nature résiste toujours et ne désarme 
jamais ; elle fait au contraire tous ses efforts pour rega
gner le terrain perdu par elle. 

E h bien, l'homme a su mener vigoureusement cette 
guerre ; son intelligence a su pénétrer les mystères de 
la nature et lut arracher ses secrets; sa volonté s'est 
imposée aux choses fatales, ses forces corporelles ont 
suffi aux tâches les plus lourdes comme aux plus déli
cates. C'est la loi du travail pour lui, c'est la loi de la 
contrainte 'physique pour tout ce qui l'entoure. 

E t comment a-l- i l dû procéder dans cet incessant 
duel ? L a guerre purement défensive eût été bientôt 
terminée par la destruction de son espèce ; il lui a fallu 
mener la guerre offensive d'étape en étape, confort 
mément à une loi générale qui nous ramène à notre 
sujet : quand une force, humaine ou autre, à l'aide de 
moyens déjà acquis, a atteint un but, sa puissance s'en 
trouve accrue et cette force, continuant à agir, peut 
alors s'élever à un but supérieur au premier, lequel à 
son tour devient moyen pour un nouveau progrès, et 
ainsi de suite jusqu'à épuisement de la force primitive 
et sa transformation par voie d'amortissement et de 
succession. 

Telle est la formule de la loi de continuité, qui prend 
dans l'humanité uu caractère propre, en vertu de la 
qualité spéciale du sujet doué de raison et de liberté et 
disposant de l'avenir, comme nous l'avons vu. 

L a série des efforts accomplis par lui nous donne la 
notion d'un mouvement ; la série des buts poursuivis 
nous donne l'idée d'une direction, et quand l'action du 
sujet a occupé et modifié une chose conquise, le mouve
ment et sa direction produisent la destination qui se 
révèle dans l'objet par la forme et la situation nouvelle 



qui lui ont été imprimées . Ce dernier point demande une 
explication en raison de son importance. 

Comme nous l'avons rappelé, tout rapport suppose 
deux termes en présence, le sujet et l'objet. 

Dans la conscience, l'être se pose soi-même comme 
objet en opposition avec so i -même, sujet conscient. 
L'union de ces deux termes nous donne la connaissance 
de nous -mêmes , réal isant ainsi plus ou moins parfaite
ment le célèbre yvûfli «aurov du temple de Delphes. 

Dans l'action, l'être conscient ou bien agit sur soi-
même on bien se porte en dehors de so i -même ; dans ce 
dernier cas, il se dédouble en quelque sorte, i l s'exté
riorise, comme on dit aujourd'hui. Ainsi dans la mar
che, par exemple, ce qui porte le corps en avant, c'est 
l'iiomme-sujet du mouvement et ce qui est transporté 
d'un lieu à un autre, c'est l'homme-objet du même mou
vement. Cela est é lémentaire . 

Considérons le travail à présent. L'être humain, objet 
extériorisé , est mis en contact avec les substances de la 
nature, i l se combine avec elles, les modifie, les façonne 
d'ordinaire, les déplace le plus souvent, et les entraîne, 
par conséquent , dans le mouvement et la direction qu'il 
a reçus lu i -même vers le but poursuivi par le sujet : 
c'est l'occupation. L'union de l'objet humain avec l'ob
jet extér ieur , leur direction commune empiétant sur 
l'avenir et marquée par le changement de forme et de 
situation qui a été imposée à l'objet, telles sont les causes 
de ce que nous appelons la destination de la chose, 
phénomène mixte, comme on le comprend, synthét isant 
la continuité dans l'espace et la continuité dans le temps. 

Quelle est la portée de cette destination? Est-elle un 
fait sans valeur, une sorte de quantité négl igeable 
devant laquelle nul n'ait à s'incliner ou à s'arrêter? 

C'est ici que surgit la question capitale de la L I B E R T É . 

Nous disons question, non sans tristesse, car qui eût 
dit, Messieurs, que dans nos vieux jours nous devrions 
encore refaire la preuve du principe de liberté pour 
étayer notre explication du droit ? 

Si le développement de la cause humaine est l'effet 
d'une force purement physique ou biologique, avec ou 
sans conscience — alors, qu'elle doive céder à une force 
physique supérieure, cela est rationnel et inévitable. 
Mais, si l'évolution de la cause humaine est le produit 
d'une force mixte, à la fois physique et morale — alors, 
il est tout aussi rationnel et inévitable qu'elle ne soit 
obligée de céder qu'à une force de même nature, c'est-à-
dire à une force physique mise en mouvement et dirigée 
par une force morale supérieure Jusque-là elle est auto
nome et doit pouvoir suivre la voie qu'elle s'est tracée à 
e l l e -même. Or, il n'y a pas de force morale sans l iberté . 
E h bien, nous en appelons aux faits, auxquels tous les 
savants du monde doivent bien subordonner leurs déduc
tions : les faits témoignent- i ls en faveur du principe de 
liberté qui fait de la cause humaine une force morale? 

Ce principe, comme tous les principes, comme toutes 
les lois, est inaccessible à l'esprit humain dans son 
essence; il est donc et restera toujours contestable aux 
yeux de ceux qui prétendent a priori qu'on devrait 
pouvoir l'isoler, comme on isole un précipité chimique. 
Mais l'existence de ce principe, immanent comme tous 
les principes, se démontre par ses manifestations et par 
ses conséquences; or, on peut dire de lui qu'il a pétri la 
conscience des individus et des peuples. Partout et tou
jours, la foi en la liberté morale s'est révélée dans les 
notions usuelles et traditionnelles de responsabilité, de 
mérite , d'honneur, de justice surtout, et, en sens con
traire, dans les notions de culpabilité, de démérite , de 
déshonneur, d'ignominie, d'injustice ; elle a exc i té d'una
nimes sentiments d'estime et d'admiration pour le 
dévouement et pour la vertu, et de mépris , de réproba
tion, d'exécration pour le vice et pour le crime. Enfin, 
elle a suscité rie tout temps des héros et des martyrs 
qui ont rendu en sa faveur le plus éclatant des témoi
gnages. 

Qu'on fasse la part aussi large qu'on voudra aux 
influences de l'atavisme, de l'éducation, du milieu am
biant (toutes choses déjà imprégnées de moral i té d'ail
leurs, on l'oublie trop), il y aura toujours dans la réact ion 
du sujet quelque chose qui lui est propre et qui constitue 
de sa part une innovation. L e passé et le présent le diri
gent, nous le voulons bien, lui et tout ce qui le com
plète, vers les différents possibles de l'avenir, mais 
c'est lui qui choisit entre ces possibles et fait la direc
tion sienne, quand il veut bien s'en donner la peine, 
s'entend. C'est ce qui l'élève à « l 'éminente dignité de la 
personne humaine •> suivant une expression que l'on 
reproche à tort à M. H E N R Y M I C H E L . 

E n supprimant de la conscience ce sentiment de la 
l iberté, on se placerait en dehors des faits, en dehors de 
l 'humanité telle qu'elle a toujours existé et existera 
toujours. Son seul affaiblissement a plongé pour des 
s iècles les peuples orientaux dans le marasme et la 
dégradation. 

A moins de prétendre que, depuis son premier jour, 
notre pauvre espèce a été le jouet d'une illusion ridicule 
et d'un rêve insensé, que sa conscience n'a servi qu'à la 
tromper sur sa propre nature et que, sur cette erreur 
incurable, elle a façonné ou cru façonner ses idées, son 
langage, ses mœurs et ses institutions; à moins de lui 
assigner pour toujours, au milieu d'un univers où tout 
est réalité et sagesse, cette situation extravagante et 
lamentable, il faut bien se résoudre à confesser que la 
l iberté de la personne humaine est un de ces postulats, 
sans lesquels il n'est possible d'édifier aucune conception 
rationnelle des destinées de l'humanité. 

Mais la liberté morale suppose nécessairement l'exis
tence de l'ordre moral : une liberté sans règle et sans 
frein, qui serait dispensée de se coordonner et, par con
séquent , de se subordonner à l'ordre universel, serait 
un pur élément de dissolution et de ruine, une chose 
absurde, en un mot ; mieux vaudrait le plus grossier 
fatalisme ! C'est l'étude exclusive et obstinément étroite 
des phénomènes dus à la matière qui a conduit certains 
savants à nier le libre arbitre et partant l'ordre moral, 
ou, ce qui revient au même , à construire une morale 
sans sanction, voire sans obligation! 

Mais ce sont- là des jeux d'esprit, des tours de force 
(qu'on nous passe l'expression) qui ne dégoûteront pas 
l 'humanité de ce sentiment de sa responsabilité morale, 
qu'elle juge être le meilleur fondement de ses droits et 
de sa dignité. 

I l y a donc une loi morale et cette loi, entre autres 
préceptes, enjoint à l'homme de chercher son perfection
nement dans ses rapports avec ses semblables et de 
contribuer à l'ordre social, comme étant le plus puissant 
moyen, pour lu i -même et pour les autres, de réaliser la 
fin de tous. Ainsi l'ordre moral sert de base à l'ordre 
social, comme il est basé lu i -même sur l'ordre universel. 

S'il en est ainsi, n'en faut-il pas conclure que la loi 
morale juge la direction que la cause libre imprime à 
son développement graduel et progressif? Celui-ci est-il 
conforme à la loi morale, alors i l devient inviolable en 
soi, car cette loi est souveraine et rien ne peut lég i t ime
ment prévaloir contre un être qu'elle justifie : <* I l n'y a 
pas de droit contre le droit! » a dit B O S S U E T . Alors 
aussi le mouvement de cet être, sa direction, la desti
nation conférée par lui aux choses qui participent à sa 
personnalité , tout cela devient juste, et par conséquent 
juridique ; tout cela c'est son droit. 

E t ce droit est inviolable en soi, nous le répétons, 
parce que nous croyons fermement que le droit est 
antérieur à la sociabilité, et que celle-ci ne fait que se 
combiner avec lui et se coordonner à lui pour former 
UDe partie seulement de l'ordre universel. 

Reconnaissons-le toutefois, si le droit individuel existe 
en so i -même, il n'en est pas moins opportun, pour s'en 
faire une idée plus nette, de le juger par comparaison 
et de le considérer sous un rapport qui le mette en 



opposition simplement logique avec la l iberté d'autrui. 
On parle volontiers de R O B I N S O N quand on traite du 

droit individuel et ce lieu commun n'est pas sans uti l i té . 
E h bien, quand le solitaire avait à grand'peine réuni 
des provisions, façonné des instruments, défriché un 
champ, n'est-il pas vrai qu'il pouvait, en toute raison 
et vérité , dire que ces objets étaient et resteraient par 
la suite soumis et a t tachés à sa personne comme un pro
longement de celle-ci? Que si, pour donner une forme 
plus précise à sa pensée, i l imaginait un autre naufragé 
venant s'établir dans une île voisine et procédant aux 
mêmes travaux, ne devait-il pas comprendre que cet 
étranger hypothét ique aurait le même titre que lui à 
rattacher, par un lien moral et une destination spéciale , 
à sa propre personne, ses provisions, ses outils et son 
champ, et tout cela sans être logiquement forcé d'ad
mettre l 'hypothèse d'un conflit ou même d'un rapport 
matériel quelconque entre lui et ce voisin imaginaire? 
Tel est bien à cet égard la voix de la conscience. 

Mais admettons à présent, pour rentrer dans la 
réal i té , le contact naturel qui s'établit, dans le milieu 
social, entre des êtres qui poursuivent côte à côte le 
développement de leur personnalité respective. N'est-il 
pas juste que ceux dont la direction est conforme à 
l'ordre moral aient qualité pour opposer leur droit 
inviolable à ceux dont la direction, contraire à l'ordre, 
constituant m ê m e un désordre, viendraient heurter ou 
contrecarrer la l eur ! N'en résulte-t- i l pas qu'entre deux 
forces libres, ce n'est pas le degré, mais la qualité 
morale de ces forces qui fait leur valeur, et que la plus 
faible doit néanmoins l'emporter sur la plus puissante 
lorsqu'elle a le bon droit de son côté? Enfin,n'est-il pas 
indubitable que, conformément à la loi imposée à son 
développement à la fois physique et moral, la cause 
humaine est en droit, pour réaliser ses buts rationnels, 
d'employer contre tous les obstacles, m ê m e ceux qu'elle 
rencontre chez ses semblables, tous les moyens de lutte 
dont elle peut disposer sans en excepter la contrainte 
tant physique que morale? 

Cette conclusion à laquelle nous aboutissons et qui 
dégage le principe, va-t-elle être infirmée dans l'appli
cation par l'effet de la loi de solidarité et celle-ci peut-
elle altérer ou absorber la causalité individuelle et 
collective ? 

Faisons d'abord une remarque : nous réunissons tou
jours ces deux termes, individuel et collectif, parce 
que nous voulons évi ter une confusion que l'on pourrait 
faire entre l'association contractuelle et ce que l'on 
devrait comprendre aujourd'hui sous le nom de solida
rité, puisqu'on veut faire de ce mot le synonyme de 
sociabilité. 

Supposez que la société tout entière puisse se répartir 
en groupes const i tués par de simples conventions, de 
telle sorte qu'il n'y eût plus aucun individu agissant 
isolément. Ce serait la vie corporative portée à son 
extrême degré . N'est-il pas certain que les m ê m e s pro
blèmes sociaux se présenteraient avec les mêmes diffi
cultés à résoudre, pour concilier les droits et les intérêts 
de tous ces groupes, nécessairement en relation les uns 
avec les autres? E t cependant dans cette hypothèse , le 
principe de l'association avec son corollaire naturel qui 
est la division du travail, aurait reçu une complète et 
générale application ? 

L'anarchie, qui règne encore dans le monde interna
tional, et dont nous déplorons les effets désastreux et 
inhumains, prouve bien qu'il n'est pas plus facile d'as
surer le règne du droit entre des groupes qu'entre des 
individus, tout au contraire. E t la théorie qui consiste 
à distinguer dans la société un groupe des forts et un 
groupe des faibles, n'est qu'un expédient sur lequel i l 
serait imprudent de trop compter ; sur lequel on ne 
compte pas d'ailleurs, puisqu'on reconnaît l'empire de 
l a règle du droit sur les forts comme sur les faibles. 

I l doit donc y avoir quelque chose de plus dans le 

principe social que le fait de l'association, décorât-on 
m ê m e ce fait du titre de solidarité par similitude et 
par division du travail. 

Pour le dire incidemment, on aurait peut-être mieux 
fait d'étudier le problème sous son vrai nom de sociabi
l i té , ou si l'on veut être plus précis, de socialilé, plutôt 
que d'emprunter ce terme de sol idarité, qui ne paraît 
présenter aucun avantage spécial et qui a, au contraire, 
l ' inconvénient (nous le craignons du moins) de favoriser 
les équivoques. 

Nous rechercherons bientôt ce qu'il y a de fonda
mental dans la social i té , mais quant à la solidarité telle 
qu'on nous la donne, c'est-à-dire réduite à l'association, 
ou, si on le préfère, à la similitude et à la division du 
travail , bien loin qu'elle soit de nature à é l iminer ou à 
absorber le principe individuel, i l est manifeste au con
traire qu'elle en est le développement naturel et rien de 
plus. 

Les hommes, nous dit-on, ont la conviction qu'ils ne 
peuvent exister, vivre, al léger leurs souffrances, que 
grâce au concours de l'action sociale; chacun agit sous 
l'influence de cette conviction : voilà le fait de la soli
darité. Tout ce qui peut en résulter, c'est qu'à tous les 
moments et dans toutes les phases de son évolut ion , 
chaque individu a été aidé par des associés plus ou 
moins nombreux (association expresse ou tacite bien 
entendu) qui ont ajouté leurs forces aux siennes, lors
qu'il se trouvait trop faible pour surmonter seul les 
obstacles semés sur sa route et lui ont laissé à exécuter 
la partie de son travail la mieux assortie à ses facultés , 
se chargeant de celle qu'il n'aurait pu accomplir lui -
même. 

Mais cette aide obtenue par lui a-t-elle pu changer la 
nature de la tâche qu'il avait à remplir? Evidemment 
non. Qu'on s'évertue tout seul pour faire une besogne, 
ou que plusieurs s'entendent pour l'exécuter en commun, 
la tâche reste toujours la m ê m e ; elle sera, sans doute, 
mieux faite en commun et ses résultats plus avantageux, 
mais quand tous les collaborateurs auront été dés inté
ressés par le payement d'un salaire ou par compensa
tion, le produit net appartiendra bien lég i t imement à 
celui pour l'aide et le compte duquel les associés ont 
coopéré. Cette collaboration qui a pour but de propor
tionner et d'approprier les efforts aux obstacles, en les 
groupant et en les répartissant, suivant les facultés et 
les aptitudes de ceux qu'elle réunit , ne peut pas avoir 
pour effet de rompre le lien de continuité qui rattache 
respectivement, ces efforts .à leurs auteurs; elle doit au 
contraire resserrer ces liens en accélérant le mouve
ment qui produit cette cont inuité . 

Peut-elle davantage en changer la direction? E n 
aucune façon. 

Ici i l nous faut faire un pas de plus dans l'analyse.de 
la causal i té , et nous rappeler qu'elle se caractérise par 
un mouvement qui se décompose en deux temps corres
pondant à l'alternance des moyens et des buts. 

E n prenant contact avec les objets extérieurs pour 
travailler et lutter, le sujet livre quelque chose de soi-
m ê m e , il se dépense, il s'expose à des risques, il s'use et, 
à la longue, i l s'épuise. S'il s'en tenait à cette expan
sion de son être , il ne tarderait pas à s'anéantir et son 
existence serai t éphémère. Mais à ce mouvement d'expan
sion succède un mouvement de concentration grâce 
auquel l'homme répare ses pertes, se reconstitue et 
m ê m e , comme nous l'avons dit, accroît sa puissance 
par droit de conquête, ce qui lui permet de se l ivrer 
derechef à un travail plus fructueux, si bien entendu i l a 
su faire un judicieux emploi, un bon placement de ses 
moyens et facultés, l in deux mots donc, le sujet tra
vaille et i l capitalise; il produit et i l consomme. 

Ces deux phases de l'activité personnelle sont telle
ment apparentes et tellement notoires qu'il est inutile 
d'y insister. C'est l'histoire abrégée de toutes les entre
prises, grandes ou petites, dans lesquelles on sait qu'il 



f a u t d ' a b o r d f a i r e des mises de fonds p o u r a t t e n d r e 

e n s u i t e l ' é v e n t u a l i t é des r é s u l t a t s . C'est l ' h i s t o i r e d u 

l a b o u r e u r q u i p r o d i g u e ses forces et d isperse sa semence 

dans l ' e s p o i r de l a f u t u r e r é c o l t e . 

L ' a c t i o n d.e se d é p e n s e r a i n s i c 'est l ' a c t i o n m é r i t o i r e 

q u i , en cas de s u c c è s , se t r a d u i r a p o u r l ' a g e n t en u n e 

a c q u i s i t i o n de d r o i t s . E n c o m p t a b i l i t é , ce f a i t se p o r t e 

à l'actif d u p a r t i c i p a n t . 

L a c o n c e n t r a t i o n q u i le s u i t v i e n t c o u r o n n e r l ' e n t r e 

p r i s e p a r l a l i q u i d a t i o n de ces d r o i t s e t le p a r t a g e des 

r é s u l t a t s o b t e n u s ; son m o n t a n t se p o r t e au passif. S i 

l ' e x p a n s i o n a une p o r t é e o b j e c t i v e p u i s q u e le su je t s 'y 

d é p e n s e et a l i è n e q u e l q u e chose de s o i , l a c o n c e n t r a t i o n 

a u c o n t r a i r e a b i e n n e t t e m e n t e t c o m p l è t e m e n t l e c a r a c 

t è r e s u b j e c t i f e t i n d i v i d u e l . C'est b i e n p o u r l u i - m ê m e 

que le su je t r é c l a m e e t r e ç o i t l e p r i x de son t r a v a i l et 

de sa c o o p é r a t i o n . E t c 'est p o u r r e c e v o i r ce p r i x que le 

su je t s'est d é p e n s é . Ses a s s o c i é s o n t o b é i a u m ê m e 

m o b i l e que l u i ; c h a c u n a t r a v a i l l é p o u r s o i . 

E n c o r e une fois nous t r o u v o n s l e p r i n c i p e de s o l i d a 

r i t é c o m m e u n e c o n s é c r a t i o n du d r o i t de l ' i n d i v i d u . 

M a i s c'est I c i que nous ape rcevons le fond de l a ques

t i o n soc i a l e . L e m o u v e m e n t d ' e x p a n s i o n est s p o n t a n é , i l 

est i m p o s é p a r l a n a t u r e des choses ; le t r a v a i l h u m a i n 

est incessan t e t i l le r e s t e r a , q u o i q u ' o n fasse; l a p r o 

d u c t i o n s ' e n s u i v r a p lus ou m o i n s a b o n d a n t e ; e n c o r e 

f a u d r a - t - i l r é g l e r l a l i b r e c o n c u r r e n c e . M a i s l a réparti-
lion des produits, v o i l à l a t â c h e d é l i c a t e , d i f f i c i l e , 

p é r i l l e u s e m ê m e ! O r , l ' h u m a n i t é q u i b é n é f i c i e du t r a v a i l 

en c o m m u n et d u r é g i m e de l ' a s soc i a t i on d o i t n é c e s s a i 

r e m e n t t r o u v e r le m o y e n d ' o p é r e r l a j u s t e r é p a r t i t i o n 

des p r o d u i t s e n t r e tous les c o l l a b o r a t e u r s . 

E t q u ' o n ne s'y t r o m p e pas — nous venons de le m o n 

t r e r — ce p r o b l è m e est u n p r o b l è m e i n d i v i d u a l i s t e , 

p u i s q u e , d ' une m a n i è r e q u e l c o n q u e , p l u s t ô t ou p l u s 

t a r d , les r é s u l t a t s o b t e n u s sous l ' i n f l u e n c e b i e n f a i s a n t e 

du r é g i m e de l a s o l i d a r i t é d o i v e n t r e v e n i r et p a r v e n i r à 

des p a r t i c u l i e r s . 

Q u a n d o n env i sage ce p r o b l è m e de l a répartition 
dans sa c o m p l i c a t i o n i n f i n i e , o n c o m p r e n d l ' i m m e n s i t é 

de l a t â c h e q u ' à l u i seul i l i m p o s e à l ' h u m a n i t é . P o u r 

que le d r o i t de c h a c u n puisse s o r t i r à peu p r è s i n t a c t du 

g r a n d p ê l e - m ê l e q u i r é s u l t e du t r a v a i l s o c i a l i s é , i l f au t 

q u ' i n t e r v i e n n e u n m o y e n m e r v e i l l e u s e m e n t soup le e t 

p u i s s a n t . Ce m o y e n , c'est l'échange des p r o d u i t s e t des 

se rv ices , m a i s les c o n f l i t s d ' i n t é r ê t s q u ' i l susc i t e ( t o u 

j o u r s ce t t e o p p o s i t i o n de l ' o b j e t c o n t r e le su je t ) p o r t e 

r a i e n t c o n t i n u e l l e m e n t l e t r o u b l e dans les r e l a t i o n s 

socia les e t y f e r a i e n t p r é v a l o i r t r o p s o u v e n t l ' e r r e u r e t 

l a r u se , si u n e fo rce p e r m a n e n t e n ' é t a i t c h a r g é e de 

m a i n t e n i r e t de r é t a b l i r sans cesse l ' e m p i r e d u d r o i t e t 

l e r è g n e de l a j u s t i c e . 

T e l l e est l a p r e m i è r e n é c e s s i t é q u i d é c o u l e de l a v i e 

soc i a l e . 

Ce la m ê m e s u f f i r a i t - i l ? H é l a s n o n ! V o u s l e savez b i e n , 

M e s s i e u r s , i l y a dans l ' h u m a n i t é u n é l é m e n t que les 

f a i seur s de s y s t è m e l a i s sen t t r o p s o u v e n t de c ô t é e t sans 

l e q u e l c e p e n d a n t les d o n n é e s d u p r o b l è m e s o n t a b s o l u 

m e n t i n c o m p l è t e s e t ne p e u v e n t c o n d u i r e à l a s o l u t i o n . 

N o u s l e conna i s sous m i e u x que p e r s o n n e ce t é l é m e n t 

f a t a l , p l u s n é f a s t e , p l u s r e d o u t a b l e , p l u s i n é v i t a b l e que 

t o u t e s les h o s t i l i t é s de l a n a t u r e e t que t o u t e s les 

c a t a s t r o p h e s d o n t e l l e accable l ' h u m a n i t é . C'est l e m a l 

sous t o u t e s ses f o r m e s , d é p l o r a b l e m e n t f é c o n d e s e t 

v a r i é e s , q u i c o m m e n c e n t a u x p l u s l é g è r e s n é g l i g e n c e s 

p r é j u d i c i a b l e s e t f i n i s sen t a u x p l u s e x é c r a b l e s f o r f a i t s , 

c'est l a criminalité à tous les d e g r é s e t dans tous les 

r a n g s de l a s o c i é t é , dans tous les <jges auss i m a l h e u 

r e u s e m e n t . 

V o i l à l ' obs t ac l e q u i d o i t ê t r e v a i n c u p a r c h a q u e i n d i 

v i d u , p a r c h a q u e g r o u p e , p a r c h a q u e n a t i o n , e t c o n t r e 

l e q u e l les p lu s g r a n d s , les p l u s s avan t s m o y e n s de l u t t e 

son t ind i spensab les , p a r c e q u ' i l est l a n é g a t i o n r a d i c a l e , 

l a c o n t r a d i c t i o n flagrante de c e t t e l o i de c o n t i n u i t é que 

n o u s avons r e c o n n u e c o m m e r é g i s s a n t le d é v e l o p p e m e n t 

h u m a i n . 

N e l ' o u b l i o n s pas, en e f fe t , l ' h u m a n i t é n ' a q u ' u n 

t e m p s . L e p a s s é s ' a n é a n t i t d e r r i è r e e l l e , l e p r é s e n t f u i t 

e n t r e ses d o i g t s , l ' a v e n i r s eu l p e u t l u i a p p a r t e n i r . T o u s 

les y e u x s o n t t o u r n é s ve r s c e t a v e n i r ; c'est l a d i r e c t i o n 

dans l a q u e l l e tous m a r c h e n t , c 'est l a d e s t i n a t i o n de 

t o u t e s les r é a l i t é s conqu i se s . Q u e l ' a v e n i r v i e n n e à m a n 

q u e r , t o u t s ' a n é a n t i t ; q u ' i l s o i t c o m p r o m i s , t o u t s 'ar

r ê t e , t o u t r e c u l e . 

Qu'est-ce que le crédit, ce m e r v e i l l e u x i n s t r u m e n t de 
p r o s p é r i t é p u b l i q u e e t p r i v é e , s i n o n l ' a v e n i r s u p p l é a n t 
à l ' i n su f f i sance d u p r é s e n t ? 

O r , q u e l a v e n i r p e u v e n t se p r o m e t t r e les i n d i v i d u s et 

les peuples s i le m a l t r i o m p h e p a r m i eux? Q u e l l e s é c u 

r i t é , q u e l l e p a i x , q u e l l e c o n f i a n c e p o u r les gens de 

b o n n e v o l o n t é q u i v e u l e n t r e n d r e t é m o i g n a g e d ' eux-

m ê m e s et f a i r e h o n n e u r à l e u r m i s s i o n ic i -bas? 

Que si des i n d i v i d u s n o u s passons aux n a t i o n s , c o n s i 

d é r é e s dans l e u r s r a p p o r t s , n o u s v o y o n s qu 'e l les s ' é p u i 

sen t à l a p o u r s u i t e de ce b i e n s u p r ê m e : l a s û r e t é de 

l ' a v e n i r . F a u t e d ' u n o r g a n i s m e a p p r o p r i é à ce beso in , 

e l les n ' o b t i e n n e n t m ê m e pas, e n r e t o u r de t o u s l eu r s 

sac r i f i ces , l a s é c u r i t é d u l e n d e m a i n ! 

H e u r e u s e m e n t i l n ' e n est pas de m ê m e , au sein des 
peuples c i v i l i s é s , d e l a s é c u r i t é i n t é r i e u r e . M a i s à que l les 
c o n d i t i o n s o n t - i l s o b t e n u les s û r e t é s et g a r a n t i e s n é c e s 
sa i res ? 

I l y a d é j à l o n g t e m p s que n o u s avons a d o p t é p o u r 

n o t r e usage ce t t e f o r m u l e : L'homme doit être conquis 
par Vhomme, la civilisation est à ce prix (2). E t en 
effet , l a g u e r r e c o n t r e l e m a l dans l a s o c i é t é ne peu t 

pas se f a i r e au j o u r le j o u r , p u i s q u ' e l l e d o i t a ssure r 

l ' a v e n i r à t o u s ; e l l e ne peu t pas ê t r e d i s c o n t i n u e , pu i s 

q u ' e l l e a a f fa i re à u n e n n e m i q u i ne d é s a r m e j a m a i s ; 

e l l e ne peu t se l o c a l i s e r , p u i s q u e l ' a d v e r s a i r e s ' i n s inue 

p a r t o u t e t s u r g i t à l ' i m p r o v i s t e de tous les postes q u ' i l 

p a r v i e n t à occupe r . I l a donc f a l l u , p o u r que des a g g l o 

m é r a t i o n s h u m a i n e s pussent se f o r m e r et se m u l t i p l i e r , 

une force assez pu i s san te , assez c o n t i n u e , assez g é n é 

r a l e e t en m ê m e t e m p s assez p r u d e n t e et assez m o d é r é e 

p o u r c o n t e n i r et r e f o u l e r ce t o b s t a c l e d 'une n a t u r e t o u t e 

s p é c i a l e . N o u s d isons t o u t e s p é c i a l e : en effet , i l ne 

s ' ag i t pas i c i de d e u x forces p h y s i q u e s q u i s ' en t re 

c h o q u e n t , n i d 'une fo rce m o r a l e o p p r i m é e p a r une force 

p u r e m e n t p h y s i q u e , t e l le r o s e a u pensant d u g r a n d 

P a s c a l ; i l s ' ag i t d ' une force m o r a l e a t t a q u é e p a r une 

fo rce m o r a l e auss i , l a p r e m i è r e p o s i t i v e , o r d o n n é e , 

h a r m o n i q u e , continue en u n m o t , et l a seconde n é g a 

t i v e , d é s o r d o n n é e , d i s c o n t i n u e , t e n d a n t e à d é s a g r é g a 

t i o n et à d i s s o l u t i o n ; l a l u t t e , e n u n m o t , du m a l c o n t r e 

le b i e n ; v o i l à ce q u i f a i t le c a r a c t è r e t r a g i q u e de ce 

c o m b a t ! 

D ' u n a u t r e c ô t é c e p e n d a n t , l a fo rce h o s t i l e se p r o d u i t 

de l a p a r t d ' u n ê t r e q u i ne p e r d j a m a i s sa q u a l i t é s u p é 

r i e u r e à l a s i m p l e n a t u r e ; i l r e s t e t o u j o u r s e n l u i ce 

p r i n c i p e que nos c r i m i n a l i s t e s o n t , avec r a i s o n , d é f e n d u 

m ê m e c o n t r e les j u s t e s s é v é r i t é s des lo i s : le p r i n c i p e 

p e r s o n n e l , l i b r e e t , p a r l à m ê m e , p e r f e c t i b l e , c e l u i su r 

l e q u e l o n p e u t fonde r u n e s p o i r d ' a m e n d e m e n t , de r e t o u r 

à l ' o r d r e , à l a j u s t i c e , a u b i e n . De cet ê t r e l à , o n 

ne p e u t j a m a i s f a i r e u n e s c l a v e . On ne p e u t l u i 

a p p l i q u e r les m o y e n s e m p l o y é s dans la l u t t e c o n t r e 

l a n a t u r e b r u t a l e . O n a t t a q u e u n r o c h e r p a r l a d y n a 

m i t e , les m o y e n s ne s o n t j a m a i s t r o p fo r t s , t a n d i s q u e 

dans l a l u t t e c o n t r e l ' obs t ac l e h u m a i n , i l f a u t p r e n d r e 

g a r d e de d é p a s s e r l a l i m i t e ; c a r a l o r s le r a p p o r t d u 

su je t à l ' o b j e t s e r a i t r e n v e r s é ; l ' ag resseur d e v i e n d r a i t 

v i c t i m e e t son d r o i t s e r a i t v i o l é à . c o n c u r r e n c e de l a 

p a r t d ' e x c è s q u i se m ê l e r a i t à l a j u s t e r é p r e s s i o n . 

A u s s i l a g u e r r e q u ' o n v a l u i f a i r e n e d o i t pas ê t r e u n e 

g u e r r e de d e s t r u c t i o n e t d ' e x t e r m i n a t i o n , c o m m e ce l les 

(2) La théorie du capital, p . 86 (Paris, Guil laumin, in-18,1878) . 



q u e l ' o n a fai tes à c e r t a i n e s é p o q u e s c o n t r e des p i r a t e s 

e t des sauvages , m a i s une g u e r r e c i v i l i s a t r i c e , r é s e r v a n t 

l ' a v e n i r , t endan te à l a s a n c t i o n é q u i t a b l e de tous les 

d r o i t s , à l a c o n q u ê t e des g a r a n t i e s suff isantes , à une p a i x 

g l o r i e u s e et d u r a b l e (3) . 

V o i c i donc à p r é s e n t l a t â c h e dans t o u t e sa r i g u e u r : 

v a i n c r e ce d o u b l e o b s t a c l e h u m a i n , à s a v o i r : l ' e r r e u r 

dans les r e l a t i o n s r é g u l i è r e s , e t consen t i e s , l a v i o l e n c e 

en d e h o r s de t o u t c o n s e n t e m e n t e t de t o u t e r è g l e . 

Q u i a s sumera c e t t e l o u r d e t â c h e ? On ne p e u t l a i s s e r 

les i n t é r e s s é s se f a i r e j u s t i c e à e u x - m ê m e s ; ce s e r a i t le 

p l u s s o u v e n t l e t r i o m p h e de l ' e r r e u r e t d u m a l , le s a c r i 

f ice d u d r o i t . 

L a force de l ' a s s o c i a t i o n v o l o n t a i r e s e r a i t é g a l e m e n t 

i m p u i s s a n t e , c a r e l l e p o u r r a i t auss i se r e t o u r n e r c o n t r e 

l e d r o i t : à u n g r o u p e f o r m é l i b r e m e n t p e u t t o u j o u r s 

s 'opposer u n a u t r e g r o u p e , i n v o q u a n t des t i t r e s s em

b l a b l e s s inon é g a u x . 

I l f a u t le r e c o n n a î t r e , u n e seule force p e u t ê t r e e f f i 

c ace , c'est l a fo rce d u n o m b r e é l e v é e à une pu i ssance 

s u p é r i e u r e , et l ' o n p e u t d i r e — r é s e r v e f a i t e du p o i n t de 

v u e i n t e r n a t i o n a l — é l e v é e à sa p lus h a u t e pu issance . 

C 'es t l a F O R C E T O T A L E , que nous appe lons , dans l ' accep

t i o n l a p lus é t e n d u e d u m o t , l a force publique. 
M a i s c o m m e n t e x p l i q u e r r a t i o n n e l l e m e n t ce passage 

d ' u n e force c o l l e c t i v e o r d i n a i r e à l a force c o l l e c t i v e 

t o t a l e ? N ' a l l o n s - n o u s pas c o m m e t t r e à n o t r e t o u r u n 

sallus ? Nous ne le pensons pas. C'est e n c o r e l a m ê m e 

l o i g é n é r a l e r é g i s s a n t l e r a p p o r t d u s u b j e c t i f à l ' o b j e c t i f , 

q u i v a nous d o n n e r l a r é p o n s e à l ' o b j e c t i o n . 

N o u s l ' avons v u , dans son d é v e l o p p e m e n t p e r s o n n e l 

l ' i n d i v i d u se pose en r e g a r d de ses semblab les c o m m e 

su j e t de d r o i t . P o u r c o n s e r v e r ses a v a n t a g e s a c q u i s e t 

les d é v e l o p p e r dans l a d i r e c t i o n cho i s i e p a r l u i , i l a 

beso in de s é c u r i t é , de p a i x , de con f i ance . C o m m e i l ne 

l u i s u f f i r a i t pas de se p r o t é g e r a u j o u r le j o u r , i l a le 

d r o i t de c h e r c h e r à se p r o c u r e r des g a r a n t i e s c o n t r e 

t o u s les a u t r e s . E t p u i s q u e tous son t dans l a m ê m e p o s i 

t i o n que l u i , i l est c l a i r q u ' i l s p o u r r o n t e t d e v r o n t se 

r é u n i r à l u i p o u r o b t e n i r , de g r é o u de fo rce , les g a r a n 

t i e s n é c e s s a i r e s . 

V o i l à le c ô t é s u b j e c t i f . M a i s c e l u i q u i r é c l a m e l a 

g a r a n t i e de son d r o i t c o m m e sujet, d o i t à son t o u r 

s o u f f r i r l ' a c t i o n de tous ses c o n t e m p o r a i n s , c o m m e objet 
d u d r o i t de c e u x - c i . E t c o m m e tous ces d e r n i e r s sont 

o b j e t de d r o i t aus s i , o n a r r i v e l o g i q u e m e n t e t m a t h é 

m a t i q u e m e n t à l a f o r m u l e : chacun contre tous et tous 
contre chacun pour la garantie et la défense du 
droit. C'est l a f o r m u l e d 'une c o n t r a i n t e g é n é r a l e e t 

réciproque d o n t les d e u x t e rmes o p p o s é s : le suje t e t 

l ' o b j e t , se c o n f o n d e n t dans chaque p e r s o n n e e t pa r c o n 

s é q u e n t dans l a c o l l e c t i v i t é . Ce n 'est pas d ' a i l l e u r s l a 

f o r m u l e d 'une c o n v e n t i o n ; c a r l ' o b j e t de c e t t e c o n 

t r a i n t e , obje t i n d i v i d u e l o u c o l l e c t i f , n ' e s t pas l i é p a r u n 

c o n s e n t e m e n t e x p r è s o u t a c i t e ; i l est l i é p a r l a l o i 

soc ia l e d o n t i l d o i t s u b i r l ' a c t i o n , l e vinculum juris ; 
i l est donc justiciable e t contraignable e t , p u i s q u ' o n 

v e u t a b s o l u m e n t u n droit objectif, c 'est dans ce t o r d r e 

d ' i d é e s s e u l e m e n t q u ' o n p o u r r a le t r o u v e r . M a i s d u m ê m e 

(3) Rien ne d é m o n t r e mieux, a contrario, l 'influence de la 
cont inu i té dans le milieu social, que les p o l é m i q u e s , toujours 
plus acerbes, dont nous sommes les lémoins a t t r is tés . Otez de 
notre passé social les fautes, les violences, les crimes, et vous 
aurez un présent tranquille et un avenir serein, au lieu du per
pétuel procès de tendance, c 'est-à-dire de direction, que se font 
sans aucun m é n a g e m e n t les différents groupes ou partis contem
porains. Les conflits et les luttes sont inévi tables , la société n'est 
pas une académie ; mais un peu moins d'acrimonie et un peu 
plus de justice pour les personnes et les intentions, ne pourraient 
que favoriser le p rogrès des idées et des institutions. Après tout, 
les méfaits du passé ont été commis et expiés par des ê t res qui 
ne sont plus et qu i n'ont pas laissé de nous transmettre aussi de 
sages leçons et de glorieux souvenirs. Pourquoi supposer que 
nous ne voulons léguer à nos descendants que de mauvais exem
ples et des traditions funestes ? 

c o u p on é v o q u e r a f o r c é m e n t l ' i d é e d u d r o i t s u b j e c t i f , 

c a r l ' u n ne v a pas sans l ' a u t r e e t m ê m e , s i l ' on v e u t y 

r é f l é c h i r , o n d e v r a r e c o n n a î t r e que le s u b j e c t i f d o i t 

p r é d o m i n e r , c a r le sub jec t i f , c'est le d r o i t d u c r é a n c i e r , 

t and i s que l ' o b j e c t i f ne p e u t ê t r e que le d r o i t du d é b i 

t e u r . C'est l'obligation de droit. 

V o i l à b i e n le v é r i t a b l e n œ u d de l a s o c i a l i t é o u , s i l ' o n 

y t i e n t , de l a s o l i d a r i t é . 

On v o i t que , l o i n d ' a n n i h i l e r les d r o i t s de l ' i n d i v i d u e t 

de l a c o l l e c t i v i t é c o n s i d é r é e s u b j e c t i v e m e n t e t a c t i v e 

m e n t , e l le a, au c o n t r a i r e , p o u r r a i s o n d ' ê t r e e t p o u r b u t 

de p r o t é g e r ces d r o i t s , de les c o n c i l i e r , de les g a r a n t i r , 

m ê m e p a r l ' e m p l o i de l a force , d 'en f a i r e u n fa isceau 

p o u r l e u r c o m m u n e d é f e n s e e t p o u r l e u r c o m m u n e 

s é c u r i t é . 

Cela é t a n t , on c o m p r e n d qu ' a s su re r e t g a r a n t i r , le 

d r o i t de t o u s , c'est p a r t i c i p e r a u d r o i t de t o u s , c 'est 

a v o i r le maximum de droit, m a i s avec une m o d a l i t é 

s p é c i a l e , d é t e r m i n é e p a r l a f o n c t i o n q u ' e x e r c e c e l u i q u i 

g a r a n t i t , l i m i t é e p a r c o n s é q u e n t a u x m o y e n s n é c e s s a i r e s 

à l ' e x e r c i c e de ce t t e f o n c t i o n . 

C'est l à ce que nous appe lons Xautorité publique. E t 
e x e r c e r p a r e i l l e p r é r o g a t i v e enve r s e t c o n t r e tous , avec 

m i s s i o n de v a i n c r e t ou t e s les r é s i s t a n c e s , c 'est ce q u i 

c o n s t i t u e l a souveraineté. 
Cet te a u t o r i t é s o u v e r a i n e s'est t o u j o u r s r e n c o n t r é e , à 

u n d e g r é e t sous une f o r m e q u e l c o n q u e s , dans t ou t e s les 

s o c i é t é s d ignes de ce n o m , accusan t l ' i m m a n e n c e de l a 

l o i q u i les c o n s t i t u e e t les g o u v e r n e . Celles q u i n ' o n t pas 

su la c o n s e r v e r son t t o m b é e s en d i s s o l u t i o n et o n t d i s 

p a r u . D ' a b o r d r u d i m e n t a i r e e t g r o s s i è r e , e l le s'est r é g u 

l a r i s é e e t a d é v e l o p p é son o r g a n i s a t i o n ; e l l e a f o r m é 

en f in c e t t e g r a n d e i n s t i t u t i o n qu 'es t l ' E t a t m o d e r n e . 

R e s t e r a i t m a i n t e n a n t à exposer c o m m e n t c e t E t a t 

m o d e r n e a é t e n d u son a c t i o n b ien a u d e l à des bornes 

que s e m b l a i t l u i a v o i r a s s i g n é e s son o r i g i n e , c o m m e n t 

a p r è s a v o i r a s s u r é l a g a r a n t i e d u d r o i t , i l a c h e r c h é e t 

r é u s s i à p o u r v o i r a u x i n t é r ê t s g é n é r a u x , c o m m e n t d è s 

l o r s i l s'est é l e v é a u n i v e a u d 'une puissance en q u e l q u e 

s o r t e s u r h u m a i n e , p u i s q u ' i l s'est c h a r g é de t o u t e s les 

t â c h e s que les i n d i v i d u s n ' a u r a i e n t pu a c c o m p l i r sans 

l u i . L à est ce q u ' o n a a p p e l é l a m i s s i o n secondaire de 

l ' E t a t e t de nos j o u r s o n l ' i n c i t e à l ' a m p l i f i e r dans t o u s 

les sens. L à aussi nous semble ê t r e le d a n g e r . L ' E t a t 

p r e n d à son t o u r l ' aspect d ' u n o b j e t de d r o i t , c o n t r e 

l eque l t o u t sujet est e n d e m e u r e de r é a g i r . 

P o u r que l ' é q u i l i b r e ne s o i t pas r o m p u e t l ' h a r m o n i e 

c o m p r o m i s e , i l f au t que l a fo rce i n d i v i d u e l l e se d é f e n d e 

aussi c o n t r e les e m p i é t e m e n t s t o u j o u r s possibles de l a 

c o l l e c t i v i t é i n c a r n é e d a n s l ' E t a t (4). 

I c i s ' ouv re u n o r d r e de c o n s i d é r a t i o n s p lu s p o l i t i q u e s 

que j u r i d i q u e s , que n o u s ne p o u v o n s q u ' i n d i q u e r a u 

j o u r d ' h u i , e t nous le faisons p o u r c o m p l é t e r l a n o t i o n 

de l a causalité sociale. B o r n o n s - n o u s donc à a j o u t e r 

que c e l l e - c i , c o m m e l a c a u s a l i t é i n d i v i d u e l l e , s'est 

d é v e l o p p é e s u i v a n t l a m ê m e l o i c o n s t a n t e e t g é n é r a l e . 

E l l e auss i a t r a c é sa d i r e c t i o n v e r s l ' a v e n i r , l u t t a n t 

c o n t r e t ous les obs tac les , a l l a n t d ' é t a p e en é t a p e e t de 

c o n q u ê t e e n c o n q u ê t e ; e l l e a p o r t é a i n s i sa force d ' e x 

p a n s i o n j u s q u ' a u x e x t r é m i t é s d u c o r p s soc ia l e t j u s 

q u ' a u x e x t r é m i t é s de son t e r r i t o i r e ; e l l e a d é b o r d é 

m ê m e au dehors p a r son e x p a n s i o n c o l o n i a l e , s e m a n t 

au l o i n des e m b r y o n s de n a t i o n a l i t é s ; d ' a u t r e p a r t , e l l e 

se c o n c e n t r e j a l o u s e m e n t à l ' i n t é r i e u r , e l l e a t t i r e p e r 

p é t u e l l e m e n t à e l l e des se rv ices e t des p r e s t a t i o n s de 

t o u t e e s p è c e , e l le a c c r o î t m ê m e i n d é f i n i m e n t sa p u i s 

sance ac tue l l e e n g r e v a n t le b u d g e t des g é n é r a t i o n s 

(4) On peut deviner ce que deviendraient nos droits personnels 
les plus précieux, si l 'on parvenait à « briser les cadres étroi ts 
dans lesquels s'enferme depuis des siècles la pensée jur id ique » 
et si nous n'avions plus d'autre garantie que l'auto-limitation de 
l'Etat, ou la solidari té de pur fait à invoquer par les faibles contre 
les forts, etc Gardons-nous d< faire trop bon marché de « nos 
vieux p r i n c i p e s » , nous lâcher ions la proie'pour l 'ombre ! 



futures. A l 'extérieur, elle recherche des alliances et 
conclut des traités . Faisant tout cela de plus en plus, 
elle remplit toutes les fonctions de la vie personnelle et 
le moment paraît mal choisi pour lui infliger une capi-
tis deminutio, en lui déniant la dignité et les attributs 
de la personnification civile et de la souveraineté , attri
buts qu'il, faudrait bien d'ailleurs remplacer par quel
que chose. Ce n'est pas là qu'est, à notre avis, la cause 
des malaises dont souffre notre société , mais bien plutôt 
dans l'exacerbation, momentanée il faut l'espérer, des 
conflits et des luttes qui sont inhérents à la vie sociale, 
comme l'agitation des flots et les tempêtes sont inhé
rentes à la vie des océans . 

Quant à l'Etat, comme il garde plus profondément 
l'empreinte de son passé, comme il dispose d'une force 
plus grande dans le présent, comme il plonge plus avant 
dans l'avenir et y réalise par avance des possibles plus 
avantageux et plus grandioses, nous pouvons dire qu'il 
porte le principe de continuité à son apogée ; i l est 
donc, dans sa sphère, ce que l'on peut appeler le chef-
d'œuvre de la causal i té humaine, d'autant plus glorieux 
qu'il est le produit de la vertu de tous et des efforts des 
générat ions successives — ces efforts tendant à deux 
fins aussi nécessaires l'une que l'autre, à savoir : per
fectionner l'action puissante de l'Etat et la maintenir 
dans ses limites naturelles. 

Moyennant cela, cette institution est appelée à réali
ser en quelque mesure au sein du genre humain, le mys
tér ieux programme dont nous évoquions la pensée en 
commençant : le retour du nombre vers l'unité ! 

Nous devons maintenant remplir un pieux devoir, 
auquel les représentants du ministère public tiennent à 
honneur de rester fidèles. 

Pendant l'année judiciaire qui vient de finir, nous 
avons perdu un de nos plus sympathiques co l lègues , 
M. le conseiller F R A N Ç O I S J A M A R . I l avait été frappé 
d'un mal subit en plein exercice de ses fonctions, mais 
sa constitution ex trêmement robuste, nous-faisait espé
rer qu'il pourrait bientôt reprendre sa place parmi nous. 
Cet espoir a été déçu, il a succombé le 5 avril dernier. 

N é à L i è g e en 1835, il avait fait de fortes études et, 
pendant six années , il avait fait partie du Barreau. E n 
1866, il fut nommé juge de paix à Stavelot. L e 26 jan
vier 1878, il p^ssa au tribunal de Verviers où il occupa 
successivement les fonctions de juge, de vice-président 
et de président. Ces dernières fonctions convenaient 
surtout à son caractère calme et conciliant et il les 
remplit avec un succès marqué. E n 1894, il fut nommé 
conseiller à la cour, où son expérience des affaires, son 
esprit pénétrant et la sûreté de son jugement furent 
grandement appréciés de ses collaborateurs. 

Nous l'avons personnellement connu dès l'Université ; 
chez lui, les qualités de l'ami étaient égales à'celles du 
magistrat et du col lègue. Nous lui garderons tous un 
fidèle et affectueux souvenir. I l était officier de l'Ordre 
de Léopold et décoré de la Croix civique de première 
classe. 

Nous nous trouvons honoré d'être aussi l'organe de 
la cour pour rendre un solennel hommage à l'homme 
éminent qui a été son chef pendant quinze ans, jusqu'au 
jour où l'âge légal lui a imposé une retraite que l'on 
aurait pu qualifier de prématurée. 

Monsieur H E N R I S C H U E R M A N S est décédé à Liège le 
26 mai dernier; i l venait d'achever la quatre-vingtième 
année de son âge . 

I l était né à Bruxelles d'un père magistrat et, après 
de brillants débuts, il exerça successivement les fonc
tions du ministère public à Nivelles et à Namur, comme 
substitut et ensuite à Hasselt et à Liège, comme pro
cureur du roi. 

L e 8 novembre 1867, il prenait place au milieu des 
membres de la cour dont l'unanime suffrage relevait, 

douze ans plus tard, au s iège de président de chambre 
et, le 29 janvier 1882, à celui de premier président. 

Nous nous rappelons tous vivement avec quelle dignité 
et quelle autorité il a occupé cette haute fonction. Juris
consulte savant, érudit judicieux, travailleur infati
gable, i l a laissé une trace profonde de son passage et la 
cour de Liège lui doit un nouvel accroissement de ce 
prestige qu'elle a su é lever si haut. C'était un caractère . 
Pour ne citer qu'un fait, on a rappelé avec beaucoup 
d'à-propos dans la presse l iégeoise, la fermeté et le 
dévouement dont il fit preuve, en dirigeant personnel
lement les débats de la cour d'assises, lors du premier 
procès dirigé contre les auteurs des attentats anarchistes 
perpétrés en notre ville. I l avait voulu en cette circon
stance épargner à son co l l ègue , en s'y exposant lui-
même, les représail les redoutables (on l'a vu par la suite) 
que des écrits anonymes faisaient craindre pour les 
auteurs d'une juste et vigoureuse répression. 

M. S C H U E R M A N S s'est fait un beau nom dans la l i tté
rature juridique de notre pays par ses nombreux écrits ; 
son commentaire de notre Code de la presse est resté 
classique parmi nous. 

I l a aussi traité, avec une compétence reconnue par 
tous, beaucoup de questions relatives à l'histoire et aux 
antiquités nationales. C'était, après qu'il eût quitté ses 
fonctions judiciaires, l'aliment quotidien de son activité 
et le charme de ses loisirs. 

Doué d'une nature délicate et généreuse, i l se faisait 
aimer de tous. Sa retraite et son décès ont provoqué 
d'unanimes regrets. 

M. S C H U E R M A N S était grand-officier de l'Ordre de 
Léopold et décoré de la Croix civique de 1 r e classe. 

M. B E R G E R , A U G U S T E , juge honoraire au tribunal de 
Dinant, a aussi prolongé son existence jusqu'après la 

"80 e année . I l était né à Luxembourg en 1824 et a exercé 
successivement et avec distinction les fonctions d'avocat 
à Arlon, de juge de paix à Beaumont et de juge à 
Dinant (1862). I l a toujours fait preuve d'une profonde 
connaissance du droit et d'une grande perspicacité de 
jugement. .Comme homme, ses qualités d'esprit et de 
cœur lui avaient conci l ié l'estime et l'affection de ses 
col lègues, avec qui il a entretenu les meilleurs rapports 
pendant trente-deux ans. I l étai t chevalier de l'Ordre 
de Léopold et décoré de la Croix civique de première 
classe. 

Un juge suppléant, M. G U I L L A U M E V A N W E S T , avocat 
et ancien bâtonnier du Barreau de Tongres, et un 
ancien juge suppléant, M. E R N E S T G O E T S B L O E T S , notaire 
à Hasselt, décédés le premier à 56 ans, dans toute la 
maturité d'un talent incontesté , le second à 70 ans, 
après avoir longtemps administré sa ville natale comme 
bourgmestre, ont aussi bien méri té de leur pays, par le 
zèle, l'intelligence et l 'expérience qu'ils ont mis au ser
vice de la justice, pendant de longues années. 

Enfin, nous devons un témoignage d'estime et de 
regrets à MM. L E R O U X et W A L A , juges de paix des 

• importants cantons de Fléron et de Wellin, qui se sont 
montrés , pendant près de trente ans pour le premier, et 
de quarante ans pour le second, magistrats conscien
cieux et bienveillants, remplissant avec zèle et dévoue
ment leurs délicates et bienfaisantes fonctions. 

L e nom de M. W A L A rappellera à plusieurs d'entre 
nous le souvenir toujours vivant d'un collègue a i m é qui 
était son oncle, et qui a trouvé la mort, i l y a trente-
deux années , dans une horrible catastrophe de chemin 
de fer, alors qu'il revenait d'Arlon, où il avait é t é prési 
der la cour d'assises. 

Au nom du Roi , nous requérons qu'il plaise à. la Cour 
déclarer qu'elle reprend ses travaux. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. 49, à Bruxelles. 
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L E S E A U X T E R R I T O R I A L E S 
[Suite) (') 

Un problème se pose au sujet de ces zones, dit N Y S . 
E n l'absence de convention, ne constituent-elles pas une 
violation du droit des gens ? Les autres Etats ne peu
vent-ils pas élever des réclamations ? W H E A T O N a 
signalé ce point délicat. 

Il faut répondre, d'après N Y S , que les exceptions à 
une règle générale du droit des gens ne peuvent ê lre 
établies qu'en.vertu d'une entente des Etats ( 1 0 4 ) . 

E n cas de contrebande ou de fraude, l'Angleterre se 
réserve la faculté de saisir et de faire juger les navires 
coupables par un tribunal britannique (105) . 

K E N T prétend que les Etats-Unis possèdent les mêmes 
droits (106) . E n effet, les Revised Statutes accordent 
aux officiers des revenue cutters, qui sont revêtus de la 
qualité d'officiers des douanes, le droit de visiter tous 
les navires en de-tination des Etats-Unis qui se trou
vent endéans la limite des 4 leagues de la côte (107) . 

L'Angleterre exige également que les navires mar-

(4) Voyez'supra, col. 1025 à 1050. 
(104) Le mille nautique vaut ¡ , 852 mètres. ( R I V I E R , ouv. cit., 

t. 1«, p. 146 ; N Y S , O U V . cit., t. I e r , pp. 513 , 5 1 4 ) 
(105) N Y S , O U V . cit., t. 1ER, p. 5 1 4 ; Geo 111, ch. 35 et 2 4 ; 

Geo IV, ch. 47 (Hoverings Acts) ; R O B E R T D A V I D , O U V . cit., p. 24; 
C H A M P E N O I S , O U V . cit., t. II, p. 45 ; P E R E I . S , O U V . cit., p. 32. 

(106) Commentaries on american law, t. 1ER, pp. 31 , 32. 
Boston, Holmes, 1833 ; R I V I E R , O U V . cit., t. I " , p. 146. 

N Y S invoque les lois américaines de 1799, 1797 et 1807 
(ouv. cit., t. 1ER, pp. 513 , 514) . 

(107) « The officers of the revenue cutters shall respectively be 
deemed officers of the customs... They shall go on board all 
vessels which arrive within the United States or vviihin four 

chands s'approchant de ses côtes fassent le signal de 
quarantaine à 1 2 milles (108) . 

L a question du droit (le visite de la douane dans les 
eaux territoriales et sur les côtes de la Belgique, est 
régie par la loi générale du 2 6 août 1 8 2 2 concernant la 
perception des droits d'entrée, de sortie et de transit, 
et des accises ainsi que du droit de tonnage des navires 
de trier, et par la loi du 7 juin 1 8 3 2 . 

Aux termes de l'article 190 de la loi du 2 6 août 1 8 2 2 , 
les employés (de la douane) munis de leur commission, 
sont autorisés à faire en tous temps et lieux, c 'est-à-
dire aussi bien la nuit que le jour, et tant au dehors 
qu'au dedans de leur résidence, la visite de tout navire, 
bâtiment, voiture ou autre moyen de transport, qu'ils 
trouveront ou présumeront être chargés de marchan
dises, ainsi que de toute marchandise transportée à dos 
ou autrement par des individus, et, en outre, de toutes 
personnes se trouvant dans la distance des frontières de 
terre et côtes maritimes désignées à l'article 1 7 7 , et 
qu'ils soupçonneront être porteurs de marchandises, 
afin de s'assurer s'il ne se (ait point d'importation, d'ex
portation, de transit ou de transport en contravention 
aux lois. 

Les navires ou bâtiments clos et amarrés ne sont pas 
soumis à la visite pendant la nuit. 

Si la visite des navires ou bât iments sous voile ne 
peut se faire pendant la course ou navigation, elle sera 
effectuée au lieu de la destination,ou, en cas de soupçon 
de fraude, au premier lieu de déchargement , aux frais 
de la partie succombante ot sous la responsabilité des 
employés . 

L'article 1 7 7 de la même loi était ainsi conçu : - Dans 
la distance de cinq mille cinq cents aunes au plus du 
territoire étranger pour les frontières de terre (environ 
une lieue) et de deux mille six cents aunes des côtes 
maritimes (une petite demi-lieue), à parlir de l'endroit 
oîi, dans les marées ordinaires, les digues, dunes et 
chaussées sont baignées par la mer, et dont font partie 
les rives ou bords de ses embouchures jusqu'au lieu où 
est établi le bureau de déclaration générale à l'entrée 
et à la sortie, distance qui est ou sera ultérieurement 
désignée de point en point par nous, . . . il est défendu 

leagues of the coast thereof, i f hound for the United Slates, and 
search and examine the same and every part thereof. » (Revised 
Statutes, 2760.) Laws of Ihe United Stales, ouv. c i l , p . 289, 
n° 329. 

« It shall be lawful for all collectors, naval officers, surveyors, 
inspectors, and the officers of the revenue cutters, to go on 
board of vessels in any port of ihe United Slates, or wi th in four 
leagues of the coast thereof, i l ' lnnmd to the United States, whe
ther in or out their respective districts, for the purpose of deman
ding the manifests, and of examining and searching the vessels; 
and those officers respectively >liall have free access to the cabin 
and every other part of the vessel. » (Revised Statutes, 3067.) 
Laws of the United States, ouv. c i t . , p. 152, n° 181 . 

(108) N Y S , ouv. c i l , t . I e r , p. 514. 



d'avoir ou d'établir des magasins et dépôts de marchan
dises, sous peine de confiscation de ces marchandises et 
d'une amende égale au décuple des droits et accises, à 
payer pancelui, dans la maison, remise ou autre endroit 
susceptible de fermeture, duquel elles auraient été 
déposées; à moins qu'on ne puisse admettre que le dépôt 
a été effectué à son insu, ou qu'avant la visite ou 
recherche, il ait lui-même déclaré l'existence.de ce dépôt 
aux employés . •> 

L a loi du 7 juin 1832 substitue un rayon unique au 
double rayon établi par la loi du 26 août 1822. Le pou
voir exécutif, dit l'article 1 e r , tracera, avant le 25 juin 
prochain, le cours de ce nouveau rayon de douane, à la 
distance au plus d'un myriamètre de l'extrême frontière 
de terre, et d'un demi-myriamèlre de la côte maritime. 
A partir de la côte, il y aura sur l'espace d'un myria-
mètre en mer une surveillance déterminée par les art i 
cles 2 et 3 de cette loi. 

D'après l'article 2, les préposés de la douane pourront 
visiter les bâtiments en dessous de 50 tonneaux étant à 
l'ancre ou louvoyant dans la dite distance d'un myr ia -
mètre de la côte hors le cas de force majeure, et se faire 
représenter les connaissements et autres papiers de bord 
relatifs à leur chargement. 

Cet article complète l'article 190 de la loi du 
20 août 1822. 

Si des bâtiments ou des embarcations du port de 
30 tonneaux et au-dessous, se trouvant, à l'ancre, 
côtoyant ou louvoyant dans la distance d'un quart de 
myriamètre de la côte, sont chargés de marchandises 
prohibées ou d'objets soumis aux droits d'accises en 
Belgique, ils seront saisis, dispose l'article 3, et la con
fiscation en sera prononcée, ainsi que de la partie de la 
cargaison qui aura donné lieu à la saisie (109). 

D'après l'article 4, toutes les dispositions de la loi 
générale du 26 août 1822 qui concernent le territoire 
mentionné à l'article 177 sont rendues applicables au 
rayon à tracer en vertu de l'article 1 e r. Les préposés de 
la douane pourront, en outre, en cas de poursuite de la 
fraude, la saisir morne en deçà du rayon, pourvu qu'ils 
l'aient suivie sans interruption ( 1 lo;. 

L'arrêté royal du 4 mars 1851 porte dél imitation du 
rayon de douane (111). 

L'arrêté ministériel du 30 juillet 1855 établit un 
régime spécial de douane applicable aux bateaux à 
vapeur maritimes faisant un service régulier. Un autre 
arrêté ministériel du 25 décembre 1877 concerne le 
chargement des navires en dehors des jours ou des 
heures réglementaires . 

Les articles 16 à 20 du règlement du 20 mai 1843 
relatif à la pêche et au commerce de pêcherie dans 
l'Escaut, régissent la situation spéciale des bateaux de 
pèche, dans l'Escaut, au point de vue douanier. 

Comme nous venons de le voir, le droit de visite 
s'étend à tout navire, bât iment , que les employés de la 
douane présument être chargé de marchandises (112). 

I l ne peut être exercé que sur l'espace d'un myria
mètre (entre cinq et six milles marins) en mer, à partir 
de la côte. L a surveillance en mer ne peut s'exercer au 
delà de cette limite. I l n'y a qu'une exception à cette 
règle. Les employés de la douane, lancés à la poursuite 
d'un navire fraudeur qui franchit la limite en question 
et entre dans la mer libre, peuvent opérer la saisie de 
ce navire en deçà du rayon, pourvu qu'ils l'aient suivi 
sans interruption. Dans ce cas, la saisie ne peut être 

(109) Voyez articles 19, 22, 23 et 2;> de la loi du 6 avril 1843 
sur la répression de la fraude en matière de douane. 

1̂10) Voyez article 182 de la loi du 2(3 août 1822. 
(111) Cet arrêté royal, combiné avec toutes les dispositions 

postérieures qui l'ont modifié, a été publié dans le Code des contri
butions, édition de 1871, pp. 686 et suiv. 

(112) P A N D . B E L G E S , V° Douanes et accises, n° 1216. 

opérée par eux que dans la mer libre ou haute mer ; 
elle ne pourrait l'être dans la mer territoriale é trangère . 

L a mer territoriale belge s'étend donc jusqu'à une 
limite fixe qui se trouve à un myriamètre de la côte . 

Les employés n'ont pas le droit de visiter pendant la 
nuit les navires à l'ancre, mais ils peuvent néanmoins 
se rendre à bord pendant la nuit pour surveiller et 
commencer la visite après la levée du soleil (113). 

Aux termes de l'article 195 de la loi du 26 août 1822, 
les employés sont aussi autorisés à obliger ou à con
traindre les commandants des navires ou bâtiments qui 
se trouvent du côté de la mer, entre la mer et le lieu de 
déchargement ou de chargement, de diminuer, d'ame
ner ou de baisser les voiles; les bateliers ou patrons de 
ceux qui se trouvent le long des rivières entre le terri
toire étranger jusqu'à proximité du premier bureau de 
payement,... d'aborder ou d'amarrer leurs bât iments 
aux rives.. . Les commandants, bateliers ou patrons de 
navires ou bâtiments, ainsi que les voituriers, charre
tiers ou autres personnes qui tenteraient ou se permet
traient de se soustraire à cette obligation, pourront y 
être contraints par les employés , par tels moyens de 
rigueur qui seront nécessaires pour effectuer la visite et 
prévenir la fraude. 

Lorsqu'un employé aura abusé ou fait usage intem
pestif de ces moyens, et notamment lorsqu'il se sera 
servi des armes à lui confiées ailleurs que sur le terri
toire désigné ci-dessus, ou bien sans la plus stricte 
nécessité, et tandis qu'il lui restait d'autres moyens con
venables pour assurer l 'exécution de la loi du 26 août 
1822, il sera puni de ce chef d'après la rigueur du code 
pénal. 

Cette disposition de l'article 195 doit être interprétée 
restrictivement, de sorte que, quand les navires ne se 
trouvent pas entre la mer et le lieu de chargement ou 
de déchargement , le refus de visite ne confie pas aux 
employés le droit de recourir à la force ; mais ils doivent 
se borner à verbaliser contre les capitaines du chef de 
refus d'exercice (114). Les mêmes solutions s'imposent 
lorsqu'il s'agit de bateaux à vapeur. Les capitaines de 
pareils navires doivent diminuer la vitesse de leur 
navire (115). 

Les employés ont le droit d'arrêter la fuite d'un navire 
en se servant d'armes à feu, attendu que la loi les a 
autorisés à se servir, à cet effet, de tous moyens de 
rigueur nécessaires, et qu'elle a même spécialement fait 
mention des dites armes (116). 

E n 1703, le traité de Paris, conclu entre la France 
et l'Espagne, d'un côté , la Grande-Bretagne et le Por
tugal, de l'autre, fait cesser le droit de pèche des sujets 
de la France à une distance de trois lieues de la côte , en 
ce qui concerne le golfe Saint-Laurent, et à une distance 
de quinze lieues, en ce qui concerne l'île du Cap-Breton; 
il détermine ainsi en lieues marines la zone de mer lit
torale soumise à la Grande-Bretagne. E n 1774, un 
traité conclu entre l'Espagne et la France fixe deux 
lieues de distance pour le droit de visite des petits bâti
ments de mer. 

E n 1806, un traité conclu entre les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne prévoit deux modes de calcul. Aux 
termes de l'article 12, celui des deux Etats contractants 
qui sera devenu bel l igérant ne pourra poursuivre les 
vaisseaux de l'ennemi qu'en deçà de cinq milles marins 

(113) P A N D . B E L G E S , Ibid., n° 1220. 
(114) Article 324 de la loi du 26 août 1822 : « Le refus con

cernant la visite, la vérification ou l'exhibition des documents, 
ainsi que tous autres empêchements apportés à l'exécution des 
fonctions que les employés exercent en vertu de la loi, seront, 
indépendamment des peines prononcées contre les voies de fait 
et les injures, punis d'une amende qui ne pourra être moindre 
de 50 florins, ni excéder 300 florins » (c'est-à-dire 106 et 636 fr.). 

(115) P A N D . B E L G E S , V° Douanes et accises, n° 1239. 

(116) P A N D . B E L G E S , Ibid., n° 1243. 



des côtes de l'autre contractant resté neutre ; s'âgit-il 
d'une nation qui ne reconnaît pas cette limite de j u r i 
diction maritime de celui des deux contractants resté 
neutre, la limite sera de trois milles. Aux termes de 
l'article 19, les contractants ne souffriront pas que leurs 
bât iments soient pris dans la limite d'une portée de 
canon, ni même dans la limite de l'article 12 (117). 

Un arrêt du conseil des prises de la République fran
ça ise , du 27 thermidor an V I I I , consacre la distance de 
deux lieues marines comme formant la limite derrière 
laquelle aucune prise ne pouvait être effectuée légale
ment, ni déclarée bonne (118). 

L a question de la mer territoriale de la N o r v è g e 
méri te de faire l'objet d'un examen spécial, car elle con
stitue une exception au principe de la limite des trois 
milles. 

A u moyen âge , les rois de Danemark et de N o r v è g e 
ont prétendu avoir la souveraineté sur toute la mer 
placée entre ce pays et l'Islande, le Groenland et le pôle 
Nord. 

U n rescrit du 26 juin 1661 revendique comme terri
toriale et neutre toute la mer séparant la N o r v è g e 
méridionale du Jutland. 

Actuellement, la mer territoriale norvégienne em
brasse une zone de quatre milles au large des lignes qui 
joignent les promontoires des côtes et des î les. 

Cette règle date du milieu du X V I I I e s ièc le . L e rescrit 
royal du 18 juin 1745 interdit à tout corsaire étranger 
de capturer quelque navire que ce fût à une distance 
d'une lieue au moins des côtes norvégiennes et des hauts 
fonds et écueils qui les bordent (119). L e rescrit du 
10 février 1747 consacre la même limite en ce qui con
cerne la pèche qui pourrait être permise aux étrangers . 

L a question fut ainsi tranchée pendant la guerre de 
Sept ans, sur la demande de l'ambassadeur de France. 

Cette limite fut confirmée pendant la guerre de 1807 
à 1813 par les règ lements des 14 septembre 1807 et 
28 mars 1810 et le décret royal du 24 février 1812. 

E n ce qui concerne les golfes et les baies, des règ le 
ments spéciaux furent nécessaires . Un privi lège fut 
accordé aux nationaux en ce qui touche la pêche dans 
la mer riveraine. 

Les paysans de la sous-préfecture de Saendmaere 
demandèrent au gouvernement de protéger leurs lieux 
de pèche et leurs bateaux contre les navires étrangers . 
L e gouvernement répondit que si, depuis les temps les 
plus reculés, les pêcheurs avaient pris possession de la 
mer riveraine dans l'étendue qui leur était nécessaire ou 
qui leur était dest inée par la nature du poisson, la pro
fondeur de l'eau, etc., il n'était cependant pas permis 
d'oublier qu'au-dessus de leur droit naturel, i l y avait 
le droit international. Aussi, quelque large que puisse 
paraître la zone réservée , on a en réalité diminué l'éten
due de mer réservée à la pêche nationale telle qu'elle 
avait été acquise par une prescription séculaire. 

Le décret royal du 16 octobre 1869 ordonne qu'une 
ligne droite t irée à une lieue géographique de distance de 
la ligne droite déterminée par les roches et îlots de 
Storkolmen et de Svinae et paral lè lement à cette ligne, 
devra être considérée comme limite de l'espace de mer, 
au large de la cô te correspondante de la sous-préfecture 
de Saendmaere, sur lequel la pêche est exclusivement 
réservée aux habitants du pays. 

E n 1881, la m ê m e loi fut appliquée aux sous-préfec
tures voisines de Romsdal et du Nordnioere. 

E n Norvège , on a regardé les côtes des fjords comme 
cont inuées par la suite des î les et comme pouvant, par 

(117) Phases et causes célèbres du droit maritime des nations, 
par F . D E C U S S Y , tome I e r , p . 95 ; N Y S , Le droit international, 
tome 1 e r , p . 508. 

(118) F . D E C U S S Y , O U V . c i t . , tome I e r , p . 249. 

(119) C'est la lieue marine ordinaire (league) de 3 milles et non 
la lieue no rvég ienne de terre, de 6 milles ou 11 k i lomèt res . 

conséquent , à juste titre, être formées autant par des 
îles que par la terre ferme. On a compté la base de la 
mer territoriale, aussi bien à partir do l'ouverture de 
ces golfes, formés en tout ou en partie par des î les , que 
depuis celle des baies ou fjords ordinaires. L a pluslongue 
et la plus remarquable des baies, ainsi formées en par
tie par des î les , est celle de Vesttjord dont un des côtés 
est la série des îles de Loffoden. 

L a baie de Varanger, dans le Finmark, près de la 
frontière russe, a fait l'objet d'un règlement spécial pour 
empêcher la destruction des baleines. L a pèche en est 
inlerdite du 1 e r janvier à la fin de mai. Cette interdic
tion résulte d'une lettre patente royale du 5 janvier 1881 
rendue en vertu d'une loi votée le 19 juin 1880 et renou
velée le 14 juin 1890 (120). 

D'après R I V J E K , la limite de la mer territoriale nor
végienne n'est pas inférieure à un quinzième de 
degré (121). 

Selon N Y S , les légis lat ions norvégienne et suédoise 
reconnaissent la limite de quatre milles marins et la 
maintiennent pour toutes les applications en matière 
d'empire des lois, de juridiction, de neutral i té , de 
douane, de pèche et de police sanitaire (122). 

Un marin anglais propose de considérer comme eaux 
territoriales, comme domaine complètement soumis à 
la souveraineté de l'Etat, comme se trouvant par con
séquent en dehors de la mer littorale et comme indi
quant la limite où commence celle-ci, les parties de la 
mer voisine des côtes qui n'atteignent pas une certaine 
profondeur. 11 se base sur ce que partout oit le fond peut 
être touché par les plongeurs, il peut être considéré 
comme territoire submergé. E n l'ait, il propose de ran
ger dans cette catégorie les parties de la mer dont la 
profondeur ne dépasse pas, à marée basse, sept toises 
anglaises; la toise étant de l'"8287, il s'agit d'une pro
fondeur de 12"'80 environ et actuellement le plongeur 
travaille à une profondeur triple. I l t'ait valoir, du reste, 
qu'à une profondeur de sept toises anglaises, il est possi
ble d'utiliser le fond et d'y établir des constructions (123). 

Tous les auteurs sont cependant loin d'être d'accord 
pour reconnaître qu'il y a lieu d'établir une limite 
générale et uniforme de la mer territoriale et de mettre 
ainsi fin à la variation qui existe aujourd'hui. 

Cette variation dans l'étendue de la mer territoriale, 
dit R O B E R T D A V I D , se conçoit d'ailleurs a i s é m e n t ; un 
Etat, en effet, n'a pas toujours intérêt à exercer son 
autorité à une distance identique pour tous les droits : 

qu'il prétend sauvegarder. 
Au point de vue militaire et douanier, par exemple, 

il aura certainement, dans la plupart des cas, intérêt à 
augmenter la largeur de sa mer territoriale, l ' our la 
pèche, au contraire, surtout si ses rivages sont poisson
neux, il se contentera d'une bande maritime réservée 
beaucoup plus étroite. I l laissera volontiers le petit 
bâtiment pêcheur d'une nation voisine s'approcher à 
trois milles de ses côtes , tandis qu'il aura lieu de se 
préoccuper et de prendre ombrage si les bâtiments cui
rassés de cette même nation venaient croiser régul ière
ment à une distance aussi peu éloignée de son territoire. 
E t , au point de vue douanier également , on a intérêt à 
ne pas laisser s'approcher trop près des côtes des vais
seaux qui peuvent être chargés de contrebande. 

I l semble donc, ajoute R O B E R T D A V I D , qu'au lieu de 
chercher à établir une limite une et invariable, il serait 

(120) K . D E K Y C K E R E , Le régime légal de la pêche maritime. 
p. 3 0 ; C H A M P E N O I S , ouv. c i t . , tome 11, p. 4o ; R O B E R T D A V I D , 

ouv. c i t . , pp. 25 à 29. 
Voir éga lement l 'article de M. Ai'isEltT, professeur â l'Univer

sité de Christiania, publ ié par la Revue de Droit international. 

(121) Ouv. c i t . , tome I " , p. 146. 

(122) Ouv. c i t . , tome 1 e r , p. 511 . 

(123) T . f i . H A Y N E S , Territorial waters and ocean fishery 
rights, 1893; N Y S , ouv. c i t . , t . 1 " , p . 505. 



plus naturel d'établir, pour l'étendue de la mer territo
riale, une gradation suivant les droits qu'il s'agit de 
protéger (124). 

Récemment encore, le Congrès maritime de Lisbonne 
s'est occupé de la question de l'unification de la mer 
territoriale, dans sa séance du 25 mai 1904. I l y fut 
donné lecture d'un travail de sir T H O M A S B A R C L A Y sur la 
question des eaux territoriales. 

Le Congrès émit le v œ u que l'association interna
tionale de la marine nommât une commission qui exami
nerait les points suivants : S'il y a lieu de remettre la 
question à l'ordre du jour; opportunité de s'adresser au 
gouvernement hollandais en vue de la convocation d'une 
conférence internationale; mesures à prendre relative
ment à ces deux objets. 

MM. M A N U E L R O L D A N et M E L L O D E M A T T O S traitèrent 
de la même question. 

M. D E N A V A R E T E , délégué du gouvernement espagnol, 
traita de l'urgence de réglementer la nier territoriale 
pour la pêche et fit adopter par le Congrès le vœu qu'il 
présenta (125). 

On a beaucoup ù'scuté le point ne savoir si les porls, 
les anses et les rades fermées ou foraines et les havres 
qui peuvent être assimilés à ces anses et rades, font 
partie de la mer littorale, au même titre que l'espace 
ouvert qui est délimité vers le large, ou s'ils doivent, 
au contraire, ê tre considérés comme faisant partie du 
territoire. 

D'après l'Institut de droit international, <• les ports, 
les anses et les rades fermées ou foraines, les baies etr 
havres qui peuvent être assimilés à ces anses et rades, 
sont non seulement placés sous un droit de souveraineté 
des Etats dont ils bordent le territoire, mais encore 
font partie du territoire de ces Eiats •• (126). 

L a formule est excellente, dit K Y S , sauf en un point : 
il faut supprimer la mention des rades foraines qui font 
partie de la mer littorale (127). 

L a question des mers fermées peut donner lieu à 
certaines difficultés. 

Il faut, dit le conseiller d'amirauté P E R E L S , prendre 
pour critère du droit exclusif que l'on se réserve sur de 
semblables mers,ou bien la possibilité d'y exercer d'une 
manière permanente la souveraineté , ou bien l'absence 
de toute communication avec l'océan. Lorsque ni l'une 
ni l'autre de ces conditions ne se rencontre, il ne peut 
jamais y avoir une appropriation complète , et il ne peut 
être question d'un liant domaine restreint que pour 
autant qu'il «oit reconnu conventionnellement ou admis 
par la pratique (128). 

H A C I E F E U I L L E dit à ce propos : « Cette dénomination 
(mers fermées) ne peut, être appliquée qu'aux portions 
de mer s'avançant profondément dans les terres, et ne 
communiquant avec les parties libres que par un détroit 
assez resserré pour être commandé par les forces des 
deux rives. I l faut, de plus, pour qu'une mer soit réelle
ment fermée, que tous ses rivages et les deux côtés de 
son entrée soient soumis au même souverain. Lorsque 
ces deux conditions sont réunies, une pareille mer, 
quelle que soit son étendue, est réputée territoriale. 
Elle est la propriété exclusive de la nation qui règne sur 
ses rives. Mais du moment où le littoral appartient à 
plusieurs souverains, aucun d'eux, pas m ê m e le proprié
taire des deux bords du détroit , n'a le pouvoir de fermer 
lè passage - (129). 

Les embouchures des fleuves sont ass imilées aux mers 
intérieures. Quelles que soient leur étendue et leur con-

(124) Ouv. ci t . , pp. 24-25. 
(125) Mouvement maritime, n° 164,12 j u i n 1904, col . 42. 
(126) Annuaire de l'Institut de droit international, t . X V I , 

session de Copenhague. 1897. p. 231 . 
(127) Ouv. c i t . , t . 1«. p. 443. 
(128) Ouv. c i t . , p. 24. 
(129) Ouv. c i t . , p . 2 1 . 

figuration, elles sont considérées comme eaux appro
priées des Etats auxquels elles appartiennent, de 
même que les ports, rades, baies. 

Les îles situées devant ces embouchures, même quand 
elles ne sont pas occupées , sont considérées comme 
faisant partie du territoire de l'Etat. Elles forment des 
portions détachées de la terre ferme, et c'est à partir de 
leur rivage que commence la mer territoriale (130). 

Certains Etats ont admis des prétentions à des droits 
de haut domaine sur les grandes baies ou golfes. I l faut 
citer les baies dont la largeur comprend au plus'10 mil
les (le 1/6 d'un degré équatorial) , comptés des points 
extrêmes de la terre ou des bancs de sable (131). 

Ce fut l'article 9 du traité anglo-français , du 2 août 
1839, concernant la pêche dans le canal de la Manche, 
qui donna pour la première fois cette définition. Elle fut 
ensuite adoptée par une série de conventions et de 
décrets concernant l'autorisation de pratiquer la pêche 
dans les eaux nationales. 

Telles étaient notamment les limites de pêche fixées 
par la Confédération de l'Allemagne du Nord pour les 
côtes allemandes. Le droit exclusif de pèche y était 
réservé aux pêcheurs nationaux. 

Le Board of Trade, par un avis de novembre 1868, 
a reconnu ces limites (132). 

L'Angleterre a toujours prétendu que sa souveraineté 
territoriale s'étendait sur les baies plus grandes, les 
golfes et les détroits qui entourent la Grande-Bretagne 
et l'Irlande, sur les mers dites narrow seas et adjoi-
ning seas. 

Ces prétentions ont été défendues très énergiquement, 
notamment par sir R . P H I L L I M O R E , qui considère que le 
droit exclusif de la couronne britannique au détroit de 
Bristol, entre l'Irlande et la Grande-Bretagne [mare 
hibernicum, cariai de St-Georges), et au détroit entre 
TEcosse et l'Irlande, est incontesté (133). 

L'Angleterre a revendiqué une souveraineté du même 
genre et particul ièrement un droit de juridiction sur les 
Kings chambers ou Chambres royales. On entend par 
cette expression les avancées de la mer dans les terres, 
c'est-à-dire sur toutes les eaux comprises au dedans 
d'une ligne tirée des deux promontoires. 

L e gouvernement des Etats-Unis a émis les mêmes 
prétentions et s'est arrogé des droits semblables sur les 
grandes baies des côtes de l 'Amérique du Nord, notam
ment sur la baie de Delaware, en 1793. 

W H E A T O N a admis la l ig i t imité des prétentions 
anglaises et reconnu le pouvoir de juridiction de la cou
ronne britannique sur ces eaux. 

Son opinion est vivement combattue par le conseiller 
d'amirauté P E R E L S . » W H E A T O N oublie, dit-il, qu'un 
semblable droit exclusif ne peut en aucune manière être 
acquis par une simple prise de possession... Dans ce 
domaine, on confond souvent l'exercice de certaines 
attributions de police maritime ayant pour but la sécu
rité de l'intercourse avec un droit de souveraineté et le 
pouvoir juridictionnel qui en découle » (134). 

(130) P E R E L S , O U V . c i t . , p . 42. 

La question fut examinée à l'occasion d'une capture faite dans 
les bouches du Mississipi. Le juge des prises, sir W . S C O T T , 
déclara que de telles î les , m ê m e lorsqu'elles ne sont pas occu
pées , forment le commencement naturel de la côte du pays auquel 
elles appartiennent, parce que les é l émen t s qui les composent 
par al luvion se sont dé tachés de la terre ferme. 

(131) Nvs, ouv. c i t . , t . 1 e r , p . 446. — En ce qui concerne les 
haff, I B I D . , p . 445. 

Ces p ré ten t ions furent parfois admises, mais aussi f réquem
ment combattues. I l ne peut jamais, d i t P E R E L S , ê t r e question 
d'un droit de propr ié té sur ces parties de la mer. (Ouv. c i t . , 
pp. 42, 43.) 

(132) P E R E L S , ouv. c i t . , pp . 43, 44 . 

(133i Ouv. c i t . , t . 1«, pp. 55, 189. 

(134) Ouv. c i t . , p . 45 ; N Y S , ouv. c i t . , 1.1«', pp. 446, 447. 



Sir Travers Twiss soutient que, d'après le droit 
international, ces baies et parties de mer sont rangées 
au nombre des zones où on ne peut entreprendre des 
host i l i tés en temps de guerre (135). 

I l importe cependant de ne pas oublier que le Terri
torial Waters jurisdiction ad de 1878 limite à la 
distance de trois milles marins l'étendue du droit de 
juridiction sur la mer territoriale. Comme on le voit, le 
gouvernement "anglais cédant à la pression des idées 
modernes, n'a pas voulu revendiquer le droit de juridic
tion sur des espaces maritimes aussi étendus que les 
narrow seas et adjoining seas, ainsi que les Kings 
chambers (136). 

L'article 2 de la Convention de L a Haye, du 6 mai 
1882, ayant pour but de régler la police de la pêche 
dans la mer du Nord, en dehors des eaux territoriales, 
reconnaî t aux pêcheurs nationaux le droit exclusif de 

* p ê c h e dans le rayon de trois milles marins, à partir de 
la laisse de basse mer, le long de toute l'étendue des 
cô tes de leurs pays respectifs, ainsi que des îles et des 
bancs qui en dépendent. 

Cet article stipule ensuite que : «• pour les baies, le 
rayon de trois milles sera mesuré à partir d'une ligne 
droite, tirée en travers de la baie, dans la partie la plus 
rapprochée de l 'entrée, au premier point où l'ouverture 
n'excédera pas dix milles 

L'article 2 de la Convention de Londres, du 24 juin 
1903, conclue entre l'Angleterre et le Danemark, n'est 
que la reproduction de l'article 2 de la Convention de 
L a Haye, du 6 mai 1882. 

L e traité de paix de Paris , du 30 mars 1856, a déter
m i n é le régime spécial de la mer Noire. 

Les articles 11 et 12 déclarent la mer Noire neutre et 
ouverte, avec toutes ses eaux et tous .ses ports, à la libre 
navigation et au commerce de toutes les nations et 
interdisent aux navires de guerre, même à ceux des 
Etats riverains, d'y entrer. 

L'article 14 et l'annexe I I permettent exceptionnelle
ment à la Russie et à la Turquie d'y entretenir un 
nombre restreint de petits bâtiments de guerre pour le 
service des côtes . 

L'article 19 autorise chacune des parties contrac
tantes à faire stationner aux bouches du Danube deux 
l égers bâtiments de guerre, afin d'aider à l'application 
et à l'observation du règlement sur la navigation du 
Danube. 

L a Russie et la Turquie s'engagent à renoncer à la 
conservation ou à l'établissement d'arsenaux de marine 
militaire sur les côtes de la mer Noire. Ces arsenaux 
sont déclarés inutiles et sans objet, aux termes de l'ar
ticle 13, à raison de la neutralisation de la mer Noire. 

L e traité de Paris fut modifié par le traité de L o n 
dres, du 13 mars 1871, conclu entre les puissances 
signataires, à la suite de la Conférence de Londres. 

L e traité du 13 mars 1871 renonça au principe de la 
neutralité de la mer Noire ; les articles 11, 13 et 14 du 
tra i té du 30 mars 1856 et la convention spéciale relative 
à l'article 14 furent abrogés ; la l iberté de commerce 
maritime pour les navires de toutes les nations fut pro
c lamée de nouveau. L a limitation de la flotte de guerre 
que la Russie pouvait entretenir dans la mer Noire fut 
abandonnée. 

L'article 63 du traité de Berlin, du 13 juillet 1878, 
n'a pas modifié ces stipulations. 

Les deux rives du Bosphore et des Dardanelles appar
tenant à la Turquie, celle-ci a toujours revendiqué le 
droit de les ouvrir ou de les fermer aux navires de guerre 
étrangers . L'Angleterre a reconnu ce droit dans le traité 
de paix de 1809. L e traité d'Unkiar-Skélessi a, pendant 
huit ans, de 1833 à 1841, donné à la Russie le privi lège , 
pour sa flotte seule, de franchir les détroits . 

(135) Ouv. cit., t. l",p. 177. 
(136) P E R E L S , O U V . cit., pp. 45, 46 ; N Y S , ouv. cit., t. 1er, 

p. 454. 

L e trai té des Détroits , du 1 E R juillet 1 8 4 1 , et, plus 
tard, l'article 1 0 du traité de Paris , du 3 0 mars 1 8 5 6 , 
ont consacré le principe de la fermeture des détroits 
aux navires de guerre étrangers aussi longtemps que la 
Turquie se trouvait en état de paix. Toutefois, le Sultan 
conservait le droit de délivrer un firman de passage à 
de petits navires de guerre pour le service des ambas
sades des puissances amies, c'est-à-dire aux stationnai-
res notamment. Les deux bâtiments que les puissances 
contractantes peuvent envoyer aux bouches du Danube 
sont éga lement exceptés ( 1 3 7 ) . 

L e traité de Londres, du 1 3 mars 1 8 7 1 , conserva le 
principe de la fermeture ; toutefois, le Sultan eut le 
droit d'ouvrir en temps de paix les détroits aux navires 
de guerre des puissances amies et a l l iées , dans le cas 
où la Sublime Porte le jugerait nécessaire pour assurer 
l'exécution des stipulations du traité de Paris, du 3 0 
mars 1 8 5 6 . 

Le traité de Berlin, du 1 3 juillet 1 8 7 8 , n'apporta 
aucune modification à ces dispositions ( 1 3 8 ) . 

L e golfe de Bothnie était considéré anciennement 
comme une propriété de la Suède. A la suite de la ces
sion de la Finlande à la Russie, i l serait, d'après cer
tains auteurs, la propriété commune de la Suède et de 
la Russie. Le conseiller d'amirauté P E R E L S n'admet pas 
cette opinion ( 1 3 9 ) . 

Les rois de Danemark ont revendiqué depuis le 
X I V e s iècle , la souveraineté sur l'Oeresund et le Beltet 
le droit de lever des taxes sur tous les navires étrangers 
qui traversaient les détroits . E n fait, longtemps la 
liberté des détroits a été méconnue et niée. 

Par le traité du 1 4 mars 1 8 5 7 , le Danemark renonça, 
moyennant indemnité , à la levée des taxes sur les 
navires de commerce des parties contractantes qui tra
versent les détroits, ainsi qu'à l'exercice du droit de 
visite. Le pilotage facultatif des navires étrangers fut 
également st ipulé . 

L e 1 1 avr i l suivant, les Etats-Unis, qui n'avaient pas 
adhéré au traité du 1 4 mars 1 8 5 7 , conclurent un trai té 
séparé avec le Danemark ( 1 4 0 ) . 

L a question de la neutralisation éventuel le de la mer 
Baltique, en cas de guerre entre puissances non rive
raines a été soulevée à diverses reprises. Elle fut admise 
notamment par le traité de 1 7 5 9 entre la Russie et la 
Suède, par le traité du 8 mai 1 7 8 1 entre la Russie et la 
Prusse, par la déclaration danoise de mai 1 7 8 0 , par 
l'article 1 0 du traité du 2 7 mars 1 7 9 4 entre le Dane
mark et la Suède . 

E n 1 7 8 0 , dit le capitaine de frégate T H . O R T O L A N , la 
France admit formellement la légit imité de cette neu
tralisation ( 1 4 1 ) . 

P E R E L S déclare qu'en supposant l'assentiment des 
Etats neutres riverains, la légit imité de la fermeture de 
la Baltique ne lui paraît pas contestable ( 1 4 2 ) . El le est 

(137) En 1868, une escadre autrichienne, ayant l'empereur à 
bord, fut autorisée à passer les Dardanelles. Le Sultan s'attribua 
en principe le droit d'accorder une semblable concession lorsque 
le souverain ou le chef d'un État indépendant se trouverait à 
bord, d'après la note turque du 28 septembre 1868. 

Dans une déclaration explicative du 22 décembre 1870, le 
chancelier d'Autriche-Hongrie prétendit que les bâtiments de'la 
marine militaire qui font exclusivement le service d'honneur du 
souverain, pendant une visite de courtoisie, sont privés pour la 
durée de cette visite de leur caractère spécial de navires de 
guerre. ( P E R E L S , O U V . cit., p. 39, 40.) 

Le Sultan accorda exceptionnellement le passage de forces 
considérables en 1833 et en 1853. En 1878, l'amiral britannique 
n'attendit pas la permission. 

(138) N Y S , O U V . cit., 1.1", pp. 459 à 468, 455. 
(139) P E R E L S , O U V . cit., p. 46. 

(140) N Y S , O U V . cit., 1.1», pp. 451 à 453. 
(141) Ouv. cit., t. 11, p. 290. 
(142) Ouv. cit., p. 189 ; N Y S , O U V . cit., t. 1«, pp. 449, 450. 
La question fut agitée en 1807 entre la Grande-Bretagne et la 

Russie. 



a d m i s e d ' a i l l e u r s p a r l a p l u p a r t des a u t e u r s , n o t a m m e n t 

p a r H A U T E F E U I L L E ¡ 1 4 3 ) , G . F R . D E M A R T E N S (144 ) , 

T H . O R T O L A N (145) , b a r o n D E C U S S Y (146) , s i r R . P H I L -

L I M O R E (147) . 

D a n s les g u e r r e s f u t u r e s , d i t l e c o n s e i l l e r d ' a m i r a u t é 

P E R E L S . les puissances n e u t r e s de l a m e r B a l t i q u e 

a p p r é c i e r o n t , se lon les c i r c o n s t a n c e s , s ' i l y a l i e u d 'user 

de l e u r d r o i t e t de f e r m e r c e t t e m e r a u x o p é r a t i o n s 

m i l i t a i r e s ( 1 4 8 ) . 

E n ce q u i c o n c e r n e l e c a n a l de Suez, l e firman de 

concess ion d u 5 j a n v i e r 1 8 5 6 , d é c l a r a i t q u e le c a n a l 

s e r a i t n e u t r e , c ' e s t - à - d i r e o u v e r t l i b r e m e n t à t o u s les 

n a v i r e s de t o u t e s les puissances , en t e m p s de p a i x 

c o m m e e n t e m p s de g u e r r e . 

U n e c o n f é r e n c e i n t e r n a t i o n a l e se r é u n i t en vue d ' é t u 

d i e r u n r è g l e m e n t d u l i b r e usage d u c a n a l d e Suez ; 

e l le a b o u t i t à l a C o n v e n t i o n d u 2 9 o c t o b r e 1 8 8 8 , q u i 

a f f i r m e n e t t e m e n t les p r i n c i p e s de l a l i b e r t é e t de l a 

n e u t r a l i t é . 

P a r une d é c l a r a t i o n a n n e x é e à l ' a c c o r d d u 8 a v r i l 

1 9 0 4 , le g o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e a c c e p t a f o r m e l l e 

m e n t l a C o n v e n t i o n de 1 8 8 8 , a b a n d o n n a ses r e s t r i c t i o n s 

e t s 'engagea à respec te r , en t o u t e é v e n t u a l i t é , l a l i b e r t é 

d u c a n a l . E n f a i t , le c o n t r ô l e i n t e r n a t i o n a l f u t s u p p r i m é . 

SECTION I I . 
La nature du droit exercé sur la mer territoriale. 

C o m m e le f a i t r e m a r q u e r N Y S , l ' E t a t p o s s è d e t r o i s 

d o m a i n e s d i f f é r e n t s : u n d o m a i n e t e r r e s t r e , u n d o m a i n e 

d ' eau , u n d o m a i n e a é r i e n . 

S i l ' o n e x a m i n e le r a p p o r t j u r i d i q u e q u i e x i s t e e n t r e 

l ' E t a t e t le t e r r i t o i r e , i l f au t d i s t i n g u e r , c o m m e le f a i 

s a i e n t les a n c i e n s a u t e u r s , e n t r e le dominium e t 

Yimperium. L e dominium, le domaine, é t a i t le d r o i t 

de l ' E t a t s u r son t e r r i t o i r e p a r o p p o s i t i o n a u x a u t r e s 

E t a t s q u i en é t a i e n t e x c l u s ; Yimperium é t a i t le d r o i t 

d ' e x e r c e r l a pu i s sance dans le sens le p lus é l e v é (149) . 

L a n a t u r e d u d r o i t que l ' E t a t e x e r c e s u r l a mer ter
ritoriale a d o n n é l i e u à c e r t a i n e s c o n t r o v e r s e s . D ' a u 

c u n s o n t p r é t e n d u que c ' é t a i t u n v é r i t a b l e d r o i t de 

p r o p r i é t é ; d ' a u t r e s o n t s o u t e n u que c ' é t a i t u n d r o i t 

d ' e m p i r e , sans d r o i t de p r o p r i é t é . E n effet, l a possession 

e f fec t ive de l a m e r territoriale n ' es t pas i m p o s s i b l e ; 

m a i s , d ' a u t r e p a r t , l e m o t i f m o r a l q u i s 'oppose à l ' a p 

p r o p r i a t i o n de l a m e r , c ' e s t - à - d i r e l a l i b e r t é n é c e s s a i r e 

de n a v i g a t i o n e t de c o m m u n i c a t i o n de p e u p l e à p e u p l e , 

e x i s t e t o u j o u r s . 

C e r t a i n s a u t e u r s a f f i r m e n t que l ' E t a t a s u r l a mer 

territoriale u n d r o i t de p r o p r i é t é , g r e v é d 'une s e r v i t u d e 

de l i b r e n a v i g a t i o n p o u r t o u t n a v i r e i no f fens i f . 

T o u s les a u t e u r s son t d ' a i l l e u r s d ' a c c o r d p o u r a d m e t 

t r e que l ' E t a t e x e r c e s u r l a mer territoriale u n d r o i t 

d ' e m p i r e e t de j u r i d i c t i o n ( 1 5 0 ) . 

L e d r o i t de s o u v e r a i n e t é q u i a p p a r t i e n t à l ' E t a t r i v e 

r a i n s u r l a m e r t e r r i t o r i a l e n 'es t pas p l a t o n i q u e ; i l p e u t 

l é f a i r e r e s p e c t e r en é t a b l i s s a n t des b a t t e r i e s s u r les 

c ô t e s . 

(143) Ouv. c i t . , pp . 2 1 , 22. 
(144) Ouv. c i t . , t . I " , p. 415 (§ 156). 
(145) Ouv. c i t . , t . I l , pp. 290, 291 . 
(146) Ouv. c i t . , t . 1 e r , p. 135: 
(147) Commentaries upon international law, par sir R. P H I L -

L I M O H E , t. 1», § 206 ; Londres, 1871-1874. 
(148) Ouv. c i t . , p . 191. 
(149) Ouv. c i t . , tome 1, pp . 402, 405. 
(150) M. O R T O L A N , ouv. c i t . , n" 928, p. 384. 

Voir éga lement : Règles internationales et diplomatie de la 
mer, par T H É O D O R E O R T O L A N , capitaine de frégate, 3 e édi t ion, 
tome 1 e r , chap. VU et V I I I ; Nvs, ouv. c i t . , tome 1«, p. 496 ; 
G . M A S S É , Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des 
gens et le .droit civil, tome I e r , p . 112; A . G O U F F R E D E L A P R A -
B E L L E , ouv. c i t . , pp. 24 et suiv.; R I V I E R , ouv. c i t . , tome 1 e r , 

p p . 235, 296; H A U T E F E U I L L E , ouv. c i t . , tome 1 e r , pp . 5 1 , 55. 

Cet te p a r t i e de l a m e r , d i t C H A M P E N O I S , q u o i q u ' e l l e 

ne fasse pas p a r t i e d u t e r r i t o i r e , est soumise a u d r o i t de 

s o u v e r a i n e t é , c ' e s t - à - d i r e de l é g i s l a t i o n , de s u r v e i l l a n c e 

e t de j u r i d i c t i o n de l a n a t i o n s o u v e r a i n e . L ' A n g l e t e r r e 

a c o n s a c r é ce p r i n c i p e de l a m a n i è r e l a p l u s absolue 

p a r l a l o i d u 1 6 a o û t 1 8 7 8 . O n contes te c e p e n d a n t que 

le d r o i t de j u r i d i c t i o n d u r i v e r a i n s ' é t e n d e a u d e l à de ce 

q u i est n é c e s s a i r e p o u r sa s û r e t é et p o u r l a s a u v e g a r d e 

de ses i n t é r ê t s , s u r t o u t à l ' é g a r d des n a v i r e s q u i ne f o n t 

que l o n g e r les c ô t e s . 

L e d r o i t de c i r c u l a t i o n p e u t ê t r e r é g l e m e n t é p o u r t ous , 

dans l a m e r t e r r i t o r i a l e , p a r l a n a t i o n s o u v e r a i n e , pu i s 

q u ' e l l e y p o s s è d e t o u t d r o i t d ' e m p i r e ; m a i s i l ne p a r a î t 

pas que ce d r o i t puisse ê t r e d é n i é dans son p r i n c i p e , 

c a r l ' i n t é r ê t d u c o m m e r c e de t o u t e s les n a t i o n s , c ' e s t - à -

d i r e l ' o r d r e p u b l i c dans son a c c e p t i o n l a p l u s g é n é r a l e , 

e x i g e que toute l a m e r serve de v o i e de c i r c u l a t i o n (151) . 

L a s o u v e r a i n e t é t e r r i t o r i a l e i m p l i q u e l ' a p p r o p r i a t i o n . " 

L a n a t i o n , p o u r e x i s t e r , p o u r v i v r e , se d é v e l o p p e r , a 

beso in d ' u n t e r r i t o i r e o ù e l le e x e r c e son imperium. Cet 

ac te r é s u l t e de l ' o c c u p a t i o n m a t é r i e l l e du t e r r i t o i r e , le 

f a i t d o i t ê t r e j o i n t à l ' i n t e n t i o n . 

C o m m e n t p a r l e r d ' a p p r o p r i a t i o n ef fec t ive , d i t R O B E R T 

D A V I D , q u a n d i l s ' ag i t de l a m e r ? On peu t s ' a p p r o p r i e r 

u n t e r r i t o i r e , une p a r c e l l e de t e r r a i n , en le l a b o u r a n t , 

en y p l a n t a n t des bo rnes , e n l e l i m i t a n t . M a i s l a m e r 

q u i est, p a r sa n a t u r e , e s s e n t i e l l e m e n t v a r i a b l e e t 

m o b i l e , c o m m e n t p o u r r a - t - o n l a d é l i m i t e r ? 

B L U N T S C U L I , dans son Droit international codifié, 
d i t : * O n fa i t r e n t r e r dans l e t e r r i t o i r e l a p a r t i e de la 

m e r s u r l a q u e l l e l ' E t a t p e u t , de l a c ô t e , f a i r e r e s p e c t e r 

son p o u v o i r , c ' e s t - à - d i r e une bande de m e r s ' é t e n d a n t 

j u s q u ' à p o r t é e de c a n o n d u r i v a g e . » 

S u r c e t t e bande de l a m e r , l ' E t a t exerce son d r o i t de 

s o u v e r a i n e t é , i l est s o u v e r a i n . I l a le d r o i t de f a i r e 

flotter son d r a p e a u , de p r o h i b e r les actes d ' h o s t i l i t é ; 

m a i s l a s o u v e r a i n e t é i m p l i q u e l ' e x c l u s i o n des au t r e s 

E t a t s ; ce t t e e x c l u s i o n , p o u r ê t r e l é g i t i m e , d o i t ê t r e 

n é c e s s a i r e e t ne c o n c e r n e r que les choses é p u i s a b l e s ; i l 

est é v i d e n t que re fuse r a u x n a v i r e s é t r a n g e r s l e d r o i t 

de c i r c u l e r p a c i f i q u e m e n t dans les eaux t e r r i t o r i a l e s 

s e r a i t c r é e r , au p r o f i t de l ' E t a t r i v e r a i n , u n m o n o p o l e 

i l l i c i t e e t a b u s i f . 

S i l e c o m m e r c e m a r i t i m e es t l i b r e en p l e i n e m e r , i l 

ne l ' es t p lus e n t i è r e m e n t dans les eaux t e r r i t o r i a l e s . S i 

l a n a t i o n r i v e r a i n e ne p e u t l e p r o h i b e r , e l l e p e u t le 

r é g l e r e t ne m a n q u e p re sque j a m a i s de le f a i r e . L a m e r 

t e r r i t o r i a l e est i n d u b i t a b l e m e n t soumise à ses r è g l e 

m e n t s fiscaux e t d o u a n i e r s (152) . 

« N o u s p o u v o n s d i r e , d i t l e professeur O R T O L A N , 

que le t e r r i t o i r e d ' u n E t a t , d a n s le sens r i g o u r e u x et 

dans l a v a l e u r c o m p l è t e d u m o t , est l 'espace d e n o t r e 

g lobe s u r l eque l u n E t a t a le d r o i t de p r o p r i é t é i n t e r n a 

t i o n a l e , le d r o i t d ' e m p i r e e t de s o u v e r a i n e t é i n t e r n e . 

Ces d e u x d r o i t s , le d r o i t de p r o p r i é t é , le d r o i t d ' e m p i r e , 

s o n t p a r f a i t e m e n t d i s t i n c t s l ' u n de l ' au t r e a u x y e u x de 

l ' a n a l y s e s c i e n t i f i q u e ; m a i s c o m m u n é m e n t i l s se r é u 

n i s s en t e t m a r c h e n t ensemble s u r le m ê m e t e r r i t o i r e , 

e t l e d r o i t de s o u v e r a i n e t é t e r r i t o r i a l e , l o r s q u ' i l est 

c o m p l e t , les c o m p r e n d tous les d e u x (153). 

(151) Ouv. c i t . , tome I I , p . 45. 
(152) C H A M P E N O I S , ouv. c i t . , tome I I , p . 46. 

Une loi des Etats-Unis, du 23 février 1887, relative à Vopium 
trade défend aux Chinois d'importer de l 'opium dans un port des 
Etals-Unis et aux citoyens des Etats-Unis d'importer de l 'opium 
prohibé dans les ports ouverts de la Chine, de le transporter, de 
le vendre et de l'acheter. Elle défend éga lement le transport de 
l 'opium par un navire appartenant à des citovens des.Etals-Unis 
[Latus ofthe United States, p . 306, n" 344). 

(153) Le professeur O R T O L A N renvoie à l'analyse qu i en a été 
faite avec soin dans l'ouvrage : Des moyens d'acquérirle domaine 
international et de l'équilibre européen, par son fils, E U G È N E 
O R T O L A N , docteur en droi t , a t taché au ministère des affaires 
é t r a n g è r e s , pp . 112 et suiv. , n o s 12 et suiv. (Eléments de droit 
pénal, 2 e éd i t ion , n » 9 2 6 , p . 381 . Paris, Pion, 1859). 



1 « Quelquefois, néanmoins , ils peuvent être séparés ; 
un Etat peut avoir le droit d'empire, soit d'une manière 
générale, par rapport à tous ceux qui s'y trouveront, 
soit d'une manière relative, par rapport seulement à un 
certain nombre de personnes émanées de lui et placées 
sous son autorité , en des lieux qui n'appartiennent en 
propriété à personne. I l peut se faire aussi qu'un Etat 
concède sur son propre territoire, soit transitoirement, 
soit d'une manière permanente, le droit d'empire sur 
certaines personnes, à raison de certains objets, à un 
autre Etat, qui aura aussi, quant à ces personnes et 
quant à ces objets, le droit d'empire en des lieux dont 
i l n'aura pas la propriété internationale. L'état de 
guerre, les occupations et les possessions intérimaires 
qui peuvent en résulter, lesquelles ne sont pas la pro
priété, peuvent produire temporairement, avec plus ou 
moins d'étendue, de semblables résultats . Enfin, il peut 
se faire que sur des espaces qui ne lui appartiennent pas 
et qu'il ne prétend pas s'approprier, un Etat ne trou
vant que des peuplades barbares, que des hordes gros
sières, sans institutions organisées et sans exercice d'un 
droit d'empire qui puisse faire obstacle à celui des 
autres peuples et donner en m ê m e temps des garanties 
de justice et de protection, doive parcela même garder 
en de tels espaces son propre droit d'empire, quant à 
certaines personnes qui dépendent de lui » (154). 

E n droit strict, le territoire d'un Etat n'est autre 
chose que l'espace sur lequel cet Etat exerce les deux 
droits réunis de propriété internationale et d'empire. 

Si l'on se place au point de vue des questions spéciales 
que nous avons à examiner ici , le droit essentiel, le 
seul droit décisif, c'est le droit d'empire; car, ainsi que 
le fait remarquer à juste titre le professeur O R T O L A N , 

c'est lui qui donne le pouvoir de faire, dans les lieux où 
ce droit est exercé , des injonctions ou des prohibitions, 
d'édicter les peines à appliquer en cas de violation, de 
faire juger les violations et exécuter ces peines. 

I l résulte de ces considérations que la juridiction 
pénale d'un Etat ne saurait être l imitée aux seuls délits 
commis sur le territoire matériel de cette puissance. I l 
faut, en effet, assimiler ent ièrement à ces délits, sous le 
rapport de la puissance pénale, les délits commis en des 
lieux où un Etat exerce le droit d'empire, quoique 
n'ayant pas la propriété internationale de ces lieux : 
dans les limites, bien entendu, de ce droit d'empire, 
c'est-à-dire par rapport seulement aux personnes, aux 
objets ou à l'étendue de pouvoir qui s'y trouvent 
compris (155). 

C'est le droit public international qui nous fait con
naître quels sont les lieux auxquels i l est permis de 
reconnaître le caractère de territoire d'un Etat , c'est-à-
dire d'un espace soumis à la fois à la propriété interna
tionale et à l'empire de cet Etat, et quels sont ceux où , 
sans avoir le droit de propriété internationale, un Etat 
peut avoir avec plus ou moins d'étendue un droit d'em
pire (156). 

L a propriété, dit C O U S I N , est la conséquence néces 
saire et la condition de la liberté. Mais la souverains 
harmonie a placé hors de l'appréhension du domaine 
particulier les principales d'entre les choses sans la 
jouissance desquelles la vie deviendrait impossible à 
ceux qui s'en trouveraient exclus, si elles étaient appro
priées; c'est à ce titre que la vie internationale exige la 
liberté de navigation dans les eaux territoriales des 
Etats. 

L a plupart des auteurs se sont ralliés à cette opinion 
de C O U S I N et ont déclaré que l'Etat ne possède pas sur 
sa mer territoriale, comme sur le territoire continen
tal, un dominium, un droit de propriété, car l'usage 
pacifique de cette mer ne nuit pas au riverain et ce 

(154) O R T O L A N , ouv. cit., n°921, pp. 381 etsuiv. 
(155) Ouv. cit., n" 922, p. 382. 
(156) Ouv. cit., n» 923, p. 382. 

dernier ne saurait la réduire en sa possession maté 
rielle. 

L a question du dominium maris doit être écartée , 
d'après R O B E R T D A V I D , car elle permettrait à l'Etat 
riverain de prohiber la navigation, de prélever des 
droits de péage, d'exercer une juridiction absolue, et 
qui est manifestement impossible, d'après lui. Telle est 
l'opinion de H A U T E F E U I L L E , W H E A T O N , D E R A Y N E V A L , 

F I O R E , M A S S É , P R A D I E R - F O D É R É . 

Certains auteurs croient qu'il n'y a pas non plus 
imperium, parce que la souveraineté est incomplète , 
l imitée à la police et à la sûreté militaire. I l y aurait 
un droit sui generis déterminé et l imité par le but 
même que doit rechercher l'Etat d'assurer la défense de 
son territoire et la sécurité de ses côtes , et de garantir 
ses intérêts commerciaux et fiscaux (157). 

C'est ainsi que G E O R G E S D U B O I S dit : « I l faut recon
naître que les eaux côtières ne sont territoire de l'Etat 
qu'en vertu d'une simple fiction. Les Etats maritimes 
ont évidemment le droit d'exercer sur les côtes , dans 
l'intérêt de leur défense, une surveillance à laquelle 
tout le monde doit se soumettre. Mais i l s'en faut que 
ces droits de police et de juridiction constituent de vér i 
tables droits de souveraineté , entraînant l'incorporation 
d'une partie de la mer dans le patrimoine de l 'Etat ; ces 
droits sont l imités par la raison m ê m e qui leur a donné 
naissance : la sécurité du territoire » (158). 

I l faut regretter que l'auteur se soit borné à énoncer 
brièvement une théorie grosse de conséquences à tous 
égards, sans faire connaît''e les motifs d'ordre juridique 
qui l'ont déterminé à se rallier à cette opinion, de 
manière à permettre que son sys tème soit discuté d'une 
manière approfondie. 

On ne prétend pas, dit le conseiller d'amirauté 
P E R E L S , exercer sur la mer territoriale un droit de pro
priété, dominium, tel que celui qui appartient à l'Etat 
sur le littoral même ; i l s'agit d'un imperium et, comme 
conséquence, du droit de disposer, d'exclure et d'accom
plir d'autres actes de nature diverse (159). 

Un arrêt du tribunal suprême de Prusse, du 28 no
vembre 1866, porte : - Les Etats riverains ont seule
ment la faculté de prendre des mesures dans l'intérêt de 
la protection des côtes , de la navigation etdu commerce, 
et c'est à ce point de vue seulement que le droit des 
gens a admis l'extension nécessaire de la mer territo
riale jusqu'à la portée du canon « (160). 

D'après F O U R N I E R , N E V E U et L A U R I E R , la mer terri
toriale, en droit international, est un appendice con
ventionnel du territoire, du moins au point de vue du 
droit exclusif d'occupation et de légis lat ion (161). 

D'après G O U F F R E D E L A P R A D E L L E , le droit de l'Etat 
sur la mer littorale est envisagé comme un ensemble de 
servitudes établies sur la mer. C'est la portée du canon 
des navires de guerre combattant au large qui, en ma
tière militaire, doit fournir la mesure du droit de ser
vitude (162). 

D'après les P A N D E C T E S B E L G E S , la nature même de la 
mer ne la rend pas susceptible d'appropriation ; la mer 
est une chose commune destinée à l'usage de tous. 
Cependant l'usage des nations et la doctrine des auteurs 
admettent que l'Etat a une espèce de propriété sur une 
partie de la mer qui baigne ses côtes , et é tendent ce 
domaine de l'Etat jusqu'à la portée du canon. Ce 
domaine maritime, qui n'est pas une propriété vér i table , 
n'a d'importance pratique qu'en matière de pêche et de 
douanes. Les traités et, à défaut de traités, les usages, 
fixent les limites dans lesquelles la pêche est réservée 

(157) R O B E R T D A V I D , O U V . cit., pp. 33-34. 
(158) J O U R N . D E S T R I B . , n° 1206,1 e r mars 1896, col. 258. 
(159) Ouv. cit., p. 26. 
(160) G O L T D A M M E R , t. XV. 

(161) Ouv. cit., t. Il l , l r e partie, p. 420. 
(162) Ouv. cit., p. 60. 
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a u x r i v e r a i n s a i n s i que le r a y o n s o u m i s à l a s u r v e i l l a n c e 

de l a d o u a n e dans l e b u t d ' e m p ê c h e r l a c o n t r e 

bande (163) . 

A i l l e u r s , les P A N D E C T E S B E L G E S s ' e x p r i m e n t e n c o r e 

a i n s i : « L a s o u v e r a i n e t é que p o s s è d e u n E t a t s u r l a 

m e r t e r r i t o r i a l e ne c o n s t i t u e pas u n d r o i t de p r o p r i é t é 

c o m p l e t , u n dominium a b s o l u , s e m b l a b l e à c e l u i 

q u ' e x e r c e ce t E t a t s u r l e l i t t o r a l l u i - m ê m e . Ce t t e sou

v e r a i n e t é cons i s te p l u t ô t dans une s o r t e à'imperium 
q u i d o n n e à l ' E t a t le d r o i t de d i spose r de ce t t e m e r dans 

c e r t a i n e s l i m i t e s e t d 'en d é f e n d r e l 'usage dans c e r t a i n s 

cas » (164) . 

L a m e r n 'es t à pe r sonne , d i sen t p lu s l o i n les P A N 

D E C T E S B E L G E S . Cependan t le d r o i t des gens a a d m i s 

que t o u t e pu issance q u i t o u c h e à l a m e r est c o n s i d é r é e 

c o m m e é t e n d a n t son e m p i r e j u s q u ' à l a p l u s g r a n d e 

p o r t é e des canons au d e l à de l a t e r r e . C'est l a mer 

t e r r i t o r i a l e (165) . 

E n f i n , les P A N D E C T E S B E L G E S d i s e n t encore : •> Les 

eaux t e r r i t o r i a l e s son t soumises à l a s o u v e r a i n e t é de 

l ' E t a t . L ' E t a t n ' en a pas l a p r o p r i é t é ; e l les ne f o n t pas 

p a r t i e d u d o m a i n e p u b l i c , pa rce que l a m e r é c h a p p e 

p a r sa n a t u r e à t o u t e a p p r o p r i a t i o n . M a i s le d r o i t de 

s o u v e r a i n e t é de l ' E t a t l u i p e r m e t de d i spose r de l a m e r 

t e r r i t o r i a l e dans c e r t a i n e s l i m i t e s , d 'y e x e r c e r l a p o l i c e , 

d 'en d é f e n d r e l 'usage à d ' au t r e s E ta t s ( 166) . 

Selon P E R E L S , les p a r t i e s de l a m e r s i t u é e s dans les 

eaux t e r r i t o r i a l e s d ' u n E t a t e t q u i s e r v e n t de vo ies de 

c o m m u n i c a t i o n p o u r les p a r c o u r s i n t e r n a t i o n a u x , s o n t 

en t o u t t e m p s o u v e r t e s p o u r le passage des n a v i r e s de 

g u e r r e c o m m e p o u r c e l u i des n a v i r e s m a r c h a n d s (167) . 

D ' a p r è s une a u t r e d o c t r i n e e n c o r e , le d r o i t de p r o 

p r i é t é de l ' E t a t s u r l a m e r ad jacen te est g r e v é d 'une 

s e r v i t u d e n a t u r e l l e au p r o f i t de tous les peuples n a v i g a 

t e u r s . G A B R I E L M A S S É l ' a e x p o s é e en ces t e r m e s : C h a 

que n a t i o n , é c r i t - i l , a u n d r o i t de po l i ce e t de j u r i d i c 

t i o n su r l a p a r t i e de l a m e r q u i b o r d e ses c ô t e s e t q u i 

f a i t en q u e l q u e s o r t e p a r t i e de son t e r r i t o i r e . E l l e p e u t , 

en c o n s é q u e n c e , s o u m e t t r e à ses d r o i t s de d o u a n e e t de 

n a v i g a t i o n tous les n a v i r e s q u i se t r o u v e n t dans l ' é t e n 

due de l a m e r l i t t o r a l e o u t e r r i t o r i a l e . M a i s l e d r o i t de 

l a n a t i o n v o i s i n e s u r l a m e r l i t t o r a l e n 'est pas t e l l e m e n t 

a b s o l u que c e t t e n a t i o n puisse y i n t e r d i r e l a n a v i g a t i o n 

à c e u x q u i se s o u m e t t e n t à ses l o i s . 

» E l l e p e u t s eu l emen t en d é f e n d r e l ' usage a u x v a i s 

seaux de g u e r r e ; de t e l l e s o r t e q u ' à v r a i d i r e , e t en ce 

q u i t o u c h e l a n a v i g a t i o n , u n peuple n ' a pas l a p l e i n e 

p r o p r i é t é de l a m e r l i t t o r a l e ; i l a s e u l e m e n t j u r i d i c t i o n 

s u r une p a r t i e de l a m e r , o u p l u t ô t , sa p r o p r i é t é est 

g r e v é e d 'une s e r v i t u d e n a t u r e l l e au p r o f i t de t o u s les 

peuples n a v i g a t e u r s . C e p e n d a n t . i l en est a u t r e m e n t p o u r 

(163) V° Domaine de l'Etat, n° 11 ; voyez L A U R E N T , t . V I , n° 5. 

(164) V o Eaux territoriales, n° 13. I l est malaisé de com
prendre quelle est la portée de la distinction que P E R E L S et les 
P A N D E C T E S B E L G E S établissent entre le littoral et la mer territo
riale : où finit le littoral, vers la mer, et où commence la mer 
territoriale ? Peut-ê t re P E R E L S et les P A N D E C T E S B E L G E S entendent-
ils se rallier à l 'opinion du professeur O R T O L A N , dont nous 
parlerons plus lo in (ouv. c i t . , n M 925 926, p. 383). 

(165) V o Eaux (en généra l ) , n" 26. 

(166) V» Mer, n° 4 1 . 

Les P A N D E C T E S B E L G E S distinguent entre : I o l a mer-, 2° les eaux 
territoriales qu i s ' é tendent j u s q u ' à la por tée du canon t iré de la 
c ô t e ; 3° les eaux maritimes qui s 'é tendent j u s q u ' à la l imi te des 
ina rées ; 4° les eaux intérieures (V o Eaux de la mer, n° 7). 

En ce qui concerne l'exercice du droit de police, et notamment 
de la police de la pêcne , dans les eaux territoriales, i l importe 
de rappeler que, le 8 août 1899, la c a n o n n i è r e anglaise Leda 
ouvrit le feu sur le lougre français Etoile de la mer, tuant un des 
matelots. Cette barque de pêche française se trouvait dans les 
eaux territoriales britanniques et tentait de se d é r o b e r à la pour
suite du ga rde-pêche anglais qui l'accusait de s'y l ivrer à la 
p ê c h e . 

(167) Ouv. c i t . , p . 103. 

l a p ê c h e q u i ne p e u t ê t r e f a i t e q u e p a r les h a b i t a n t s d u 

l i t t o r a l » (168) . 

V I L L E Y , à p r o p o s d u p r i n c i p e d ' a p r è s l e q u e l l a l o i 

p é n a l e f r a n ç a i s e s ' a p p l i q u e à t o u s c e u x q u i se t r o u v e n t 

s u r l e t e r r i t o i r e f r a n ç a i s , d é c l a r e e x p r e s s é m e n t q u e ce 

p r i n c i p e s ' app l ique n o n s e u l e m e n t a u t e r r i t o i r e r é e l , 

m a i s e n c o r e a u t e r r i t o i r e fictif. O r , d ' a p r è s l u i , le t e r 

r i t o i r e f i c t i f c o m p r e n d , o u t r e les n a v i r e s f r a n ç a i s e t les 

l i e u x o c c u p é s e n d e h o r s des f r o n t i è r e s , s o i t en t e m p s de 

p a i x , s o i t en t e m p s de g u e r r e , p a r les a r m é e s f r a n ç a i s e s , 

l a m e r t e r r i t o r i a l e , d o n t l a l i m i t e est g é n é r a l e m e n t 

d é t e r m i n é e p a r l a p l u s f o r t e p o r t é e d u c a n o n ( 169) . 

D a n s sa session de P a r i s , e n 1 8 9 4 , l ' I n s t i t u t de d r o i t 

i n t e r n a t i o n a l s'est o c c u p é de c e t t e q u e s t i o n . L e d é b a t 

s'est e n g a g é e n t r e les p a r t i s a n s d u dominium e t les 

p a r t i s a n s de l'imperium. L a c o m m i s s i o n , dans u n b u t 

de c o n c i l i a t i o n , a v a i t p r o p o s é l a r é d a c t i o n s u i v a n t e : 

<• L ' E t a t d o n t d é p e n d l a c ô t e est s o u v e r a i n e x c l u s i f s u r 

u n e zone de m e r q u i l a b a i g n e , s a u f l e d r o i t de passage 

inof fens i f , e t c . - L e m o t exclusif f u t s u p p r i m é , e t p o u r 

b i e n m o n t r e r q u ' o n é l i m i n a i t l a t h é o r i e d u dominium, 

o n r e m p l a ç a , à l a d e m a n d e de M M . L Y O N - C A E N e t 

D E S J A R D I N S , les m o t s : « L ' E t a t est souverain... •» p a r 

c e u x - c i : « L ' E t a t a u n droit de souveraineté... » D a n s 

l a p e n s é e de l a m a j o r i t é , i l s 'agissa i t donc l à d ' u n p o u -

v o i r s w i generissubordonné à l a n a t u r e des choses (170) . 

N o u s c r o y o n s , d i t R O B E R T D A V I D , que Yimperium 
est u n d r o i t de c o m m a n d e m e n t , u n p o u v o i r c o n f i é à u n 

(168) Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des 
gens et le droit civil, par G. M A S S É , t . I e r , p. 112. 

(169) Précis d'un cours de droit criminel, par E D M O N D V I L L E Y , 
professeur à la Faculté de droit de Caen, pp. 70, 71 ; Paris, 
Pedone-Lauriel, 1888. 

(170) Revue générale de Droit international public, t . 1 e r , 1894, 
p . 223. 

Voici le texte des réso lu t ions de l ' Insti tut de droit international. 

Pour les articles 1 à 4 , voir B E L G . J U D . , supra, col . 1036. 

« Art . 5. — Tous les navires sans distinction ont le droit de 
passage inoffensif par la mer territoriale, sauf le droit des bel l i 
géran ts de rég lemente r et, dans un but de défense, de barrer le 
passage dans la dite mer pour tout navire, et sauf le droi t des 
neutres de rég lemente r le passage de la dite mer pour les navires 
de guerre de toute na t iona l i té . 

« Ar t . 6. — Les crimes et dél i ts commis à bord de navires 
é t r ange r s , de passage dans, la mer territoriale, par les personnes 
qui se trouvent à bord de ces navires, sont, comme tels, en dehors 
de la ju r id ic t ion de l'Etat r iverain, à moins qu'ils n ' impliquent 
une violation des droits ou des in térê ts de l'Etat r iverain, ou de 
ses ressortissants, ne faisant partie n i de l ' équipage n i des pas
sagers. 

« Art . 7. — Les navires qui traversent les eaux territoriales 
se conformeront aux règ lemen t s spéciaux édictés par l'Etat sou
verain dans l ' intérêt et pour la sécur i té de la navigation et pour 
la police maritime. 

« Art . 8. — Les navires de toutes na t iona l i tés , par le fait seul 
qu'ils se trouvent dans les eaux territoriales, à moins qu' i ls n'y 
soient seulement de passage, sont soumis à la ju r id ic t ion de 
l'Etat r iverain. L'Etat riverain a le droit de continuer sur la haute 
mer la poursuite c o m m e n c é e dans la mer territoriale, d ' a r r ê t e r 
et de juger le navire qui aurait commis une infraction dans les 
limites de ses eaux. 

« En cas de capture sur la haute mer, le fait sera toutefois 
notifié sans délai à l'Etat dont le navire porte pavil lon. La pour
suite est interrompue dès que le navire entre dans la mer terr i 
toriale de son pays ou d'une tierce puissance. Le droi t de pour
suite cesse dès que le navire sera e n t r é dans un port de son pays 
ou d'une tierce puissance. 

« Art . 9. — Est r é se rvée , la situation par t icul ière des navires 
de guerre et de ceux qui leur sont a s s imi lés . » 

L'article 2. al inéa 3, de la Convention de La Haye, conclue le 
6 mai 1882, pour régler la police de la pêche dans la mer du 
Nord, en dehors des eaux territoriales, est ainsi l ibel lé : « Le 
présent article ne porte aucune atteinte à la l ibre circulation 
reconnue aux bateaux de p ê c h e , naviguant ou mouillant dans les 
eaux territoriales, à la charge par eux de se conformer aux 
règles spéciales de police, édictées par les puissances riveraines » . 
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Etat pour garantir sa l iberté , assurer sa sécuri té . 11 n'a 
pas de limites fixes et déterminées , elles sont toujours 
susceptibles d'extension ou de restriction. Nous pensons 
donc que l'Etat riverain possède Vimperium sur la mer 
territoriale (171). 

Les mers, dit N Y S , ne sauraient être l'objet de la 
domination de l'homme ; le droit non plus ne domine 
point les mers; à vrai dire, il peut seulement régler les 
rapports des hommes dans les transactions qu'ils opèrent 
sur ses flots ou dans les luttes auxquelles ils se livrent 
pour dominer sur d'autres hommes (172). 

Mais, dit encore N Y S , lorsqu'il s'agit de zones mari
times sur lesquelles l'Etat est à même de faire exécuter 
tous les ordres qu'il lui plaît de donner et oû le droit 
n'est nullement en contradiction avec le fait, on conçoit 
que même la thèse intégrale de la souveraineté soit 
soutenue (173). 

D'après une autre doctrine, l'Etat a le droit de pro
priété. " L a mer territoriale, écrit H A U T E F E U I L L E , est 
sous la puissance du peuple dont elle baigne les côtes , 
non pas qu'il soit possible à ce peuple de réduire les 
flots à l 'obéissance, mais en ce sens qu'il peut, quel que 
soit d'ailleurs l'état de la mer, pendant les grandes tem
pêtes, forcer les hommes qui se trouveraient sur cette 
mer à respecter ses lois, ou les punir de les avoir vio
lées ; qu'il peut éloigner les vaisseaux qui voudraient 
s'approcher malgré lui, ou les détruire s'ils refusent 
d'exécuter ses ordres. Cette partie de l'océan est, en 
réalité et d'une manière constante, sous la domination 
de la nation riveraine, qui possède le pouvoir d'en ex
clure les autres et d'y faire respecter les lois qu'elle croit 
de son intérêt de dicter pour la navigation, et ce à tous 
les instants sans exception. I l y a possession continue,, 
complète et absolue, comme s'il s'agissait d'un fleuve, 
d'un lac ou d'une partie du territoire terrestre. » 

" Les parties de la mer baignant les rivages, dit le 
même auteur, c'est-à-dire ce qu'on appelle les mers ter
ritoriales, sont la propriété des nations souveraines de 
ces rivages ; par conséquent, ces nations jouissent dans 
cet espace de tous les droits de la souveraineté sans 
exception, comme s'il s'agissait d'un territoire terrestre. 
Elles peuvent donc interdire le droit de navigation en 
général à toutes les nations ou à quelques-unes spécia
lement ; elles peuvent prohiber seulement certaines 
espèces de navigation, le cabotage par exemple, limiter 
le nombre des vaisseaux de guerre qui tentent de s'ap
procher des côtes , de venir mouiller dans les rades, 
même ouvertes; soumettre les navires de commerce aux 
visites des douanes et même aux payements de certains 
droits d'ancrage, de feux, de balises, etc., etc.; en un 
mot, faire tous les règ lements qui leur paraissent oppor
tuns dans leur propre intérêt . Les é trangers qui entrent 
sur ce territoire réservé doivent se soumettre aux lois 
du prince, en ce qui concerne tous les rapports avec le 
territoire et les habitants, de la même manière que s'ils 
habitaient bu traversaient la partie terrestre de ces 
Etats - (174). 

Nous croyons, avec S C H I A T A R E L L A et H A U T E F E U I L L E , 

que l'Etat riverain possède sur la mer territoriale qui 
baigne ses côtes , un droit de souveraineté continu, plein, 
absolu, et que ce droit n'est nullement grevé d'une ser-
vitude de passage au profit des navires étrangers (175). 

I l existe, i l est vra i , une tolérance traditionnelle de 

(171) Ouv. cit., p. 35 . 
(172) Un chapitre de l'histoire de la mer, aperçu juridique et 

historique, par E R N E S T Hs& (Bulle tin de l'Académie royale de Bel
gique, classe des lettres et des sciences morales et politiques, 
1900, p. 89) . 

(173) Le droit international, ouv. cit., p. 515 . 
(174) L . - B . H A U T E F E U I L L E , O U V . cit., pp. 51, 55 . 

(175) Del territorio nelle sue attenenze colla legge penale, p. 5 . 
Rome, 1877. 

S C H I A T A R E L L A parle d'un « dominio continuo, pieno, assoluto 
del popolo della riva ». 

circulation ou de passage dans la mer territoriale au 
profit des navires étrangers que les Etats riverains res
pectent, en fait, du inoins en temps de paix. Toutefois, 
rien n'empêche un Etat riverain de restreindre, de 
limiter ou même de supprimer momentanément cette 
circulation ou ce passage, soit dans un but stratégique, 
par exemple en cas d'exercices de tir pratiqués au 
moyen des batteries de la côte , soit pour tout autre 
motif intéressant l'ordre public. 

Comme le professeur O R T O L A N l'a parfaitement fait 
remarquer, la possession effective de la mer territo
riale n'est pas impossible. I l est vrai , comme le dit 
R O B E R T D A V I D , que la mer est, par sa nature, essentiel
lement variable et mobile, mais i l n'en résulte nulle
ment que son appropriation effective soit impossible, 
alors qu'il s'agit de la mer territoriale qui baigne les 
côtes . 

S'il est vrai que la haute mer échappe à l'appréhen
sion du domaine particulier, il n'en est pas de même de 
la mer littorale. 

Cette appréhension ou appropriation se manifeste 
d'ailleurs matériel lement et visiblement de diverses 
manières . C'est ainsi tout d'abord que les batteries de 
la côte commandent effectivement toute la zone de la 
mer territoriale et permettent d'empêcher l'ennemi se 
trouvant dans la mer libre d'en franchir la limite. 
L'établissement d'ouvrages défensifs construits au milieu 
des eaux à faible distance de la côte , de jetées, de piers, 
de phares, etc., démontre l'appropriation effective de 
l'Etat riverain, 

L a mer territoriale fait partie du domaine national et 
constitue, non pas en vertu d'une fiction, mais réelle
ment, matérie l lement, effectivement, une continuation 
du territoire du pays riverain. 

C'est en vain que l'on rechercherait en vertu de quels 
principes de droit naturel ou de quelles règles du droit 
des gens il est défendu à l'Etat riverain d'élever dans 
les eaux territoriales des constructions quelconques, 
jusqu'à la limite de ces eaux, aussi loin que leur 
profondeur le permet. 

S'il plaisait à un Etat de prolonger une jetée ou un 
pier à travers sa mer littorale jusqu'à la limite de la 
pleine mer. on se demande aussi en vain comment les 
autres Etats s'y prendraient pour l'empêcher de jouir 
de ses eaux territoriales comme il l'entend et d'y élever 
les constructions qu'il juge utiles ou nécessaires. 

Quelles que soient les discussions doctrinales aux
quelles a pu donner lieu la question de la nature du 
droit que l'Etat exerce sur la mer territoriale, il importe 
de remarquer que la seule limitation au dominium et 
à Yimperium, c'est-à-dire au droit de propriété inter
nationale et au droit d'empire ou de souveraineté 
interne, que les auteurs imposent à l'Etat riverain, est 
relative à la circulation ou au passage des navires mar
chands étrangers . 

L'Etat riverain possède un droit de propriété absolu 
sur la mer territoriale ; il supporte ou tolère le passage 
des bâtiments marchands, non à titre de droit, mais à 
titre purement gracieux. I l est d'ailleurs libre de régle
menter ce passage, de le restreindre ou même de le 
supprimer en certains cas, en temps de paix (176). II lui 
est loisible, en temps de guerre, de supprimer complè
tement ce passage pendant toute la durée des hosti l i tés. 

E n fait, il est évident que l'Etat riverain tolérera la 
libre circulation des bâtiments étrangers dans ses eaux 
territoriales aussi longtemps qu'il n'a aucun intérêt à 
s'y opposer. 

(176) A R N T Z (ouv. cit., n° 107) déclare qu'en droit pur un Etat 
possède le droit d'interdire l'entrée de sa mer territoriale aux 
navires marchands étrangers, ou de rendre l'usage de cette mer 
onéreux pour ces navires en les soumettant à payer des droits de 
transit ou de navigation. 

Les P A N D E C T E S B E L G E S disent également que l'Etat peut défen
dre l'usage de la mer territoriale à d'autres Etats (Vo Mer, n° 41). 



S'il est vrai, comme le dit C H A M P E N O I S , que l'ordre 
public dans son acception la plus générale exige que 
toute la mer serve de voie de circulation, il n'est pas 
moins évident que l'intérêt de l'Etat riverain peut exiger 
une limitation ou une suppression de cette faculté de 
passage ou de circulation, soit en temps de paix, soit en 
temps de guerre, dans les eaux territoriales. 

I l n'existe donc au profit des navires étrangers aucun 
droit absolu et formel à la libre circulation. 

Le principe de la libre circulation n'est absolu qu'en 
pleine mer. 

L'article 1 e r de l'arrêté royal du 5 septembre 1892 
dispose que : « durant son séjour dans les eaux belges, 
tout bateau étranger doit avoir ses engins de pèche 
rentrés à bord et porter le pavillon de sa nationalité •>. 

L'Etat permet aux étrangers de profiter de ses routes 
.maritimes comme de ses routes terrestres, sans consen
tir par le fait même une diminution de son droit de 
propriété ou dominium. 

I l n'y a là, comme nous venons de le dire, qu'une sim
ple tolérance et non une servitude proprement dite, du 
moins dans le sens strict et légal du mot. 

Une servitude, dit l'article 637 du code civil est une 
charge imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité 
d'un héritage appartenant à un autre propriétaire. 

Elle dérive, dit l'article 639, ou de la situation natu
relle des lieux, ou des obligations imposées par la loi, 
ou des conventions entre les propriétaires. 

L a servitude (scrciltis), comme dit V A N W E T T K I I , est 
un droit réel sur la chose d'autrui, en vertu duquel cette 
chose est soumise à des services au profit d'une personne 
ou d'un fonds déterminés (177). 

Cette dénomination, dit L A U R E N T , est empruntée aux 
relations de dépendance qui assujettissent une personne 
à une autre personne (178) . 

I l s'agirait dans le cas actuel d'une sorte de servitude 
prédiale ou réelle, c'est-à-dire d'une servitude de pas
sage. Or, pour qu'il y ait servitude prédiale, il faut 
qu'un service soit, du par un immeuble à titre de droit 
réel an profit d'un autre immeuble (179). Ici , le service 
serait du non au profit d'un autre immeuble, mais au 
profit de tiers étrangers. 

D'ailleurs, aux termes de l'article 682 du code civil, le 
droit de passage n'existe qu'au profit du propriétaire 
dont les fonds sont enclavés et qui n'a aucune issue sur 
la voie publique; ce propriétaire peut réclamer un pas
sage sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de 
son héritage, à la charge d'une indemnité proportionnée 
au dommage qu'il peut occasionner. 

I l ne saurait donc être question, comme nous venons 
de le voir, d'une servitude de passage ou de libre naviga
tion grevant la mer territoriale au profit des navires 
étrangers. 

Chaque Etat riverain a le droit de réaliser, d'une 
manière aussi absolue et aussi complète qu'il l'en
tend, la possession effective de la mer littorale qui 
baigne ses côtes , en y établissant des constructions et 
en y accordant des concessions, de quelque nature 
qu'elles soient, à de simples particuliers. 

Dès lors, on se demande en vain comment son droit 
de propriété sur cette mer territoriale pourrait être 
moins étendu et moins complet que son droit d'empire. 

L a mer territoriale est la propriété de l'Etat riverain ; 
elle fait partie de ses regalia. I l exerce sur elle, comme 
sur son territoire terrestre dont elle est la continuation, 
un droit d'empire et de propriété. 

(177) Couru élémentaire de droit romain, par P. V A N W E T T E R , 
professeur à l 'Universi té de Gand, t . 1 e r , p. 313 ; Gand, 
Hoste, 187,1 

(178) Cours élémentaire de droit civil, par F . L A U R E N T , pro
fesseur à l 'Université de Gand. t. I " , p . S49 ; Bruxelles, 
Bruylanl , 1878. 

(179; V A N W E T T E R , ouv. c i t . , t . I e r , p . 31S. 

L e territoire maritime de l'Etat riverain, qui s'étend 
jusqu'à la plus forte portée du canon des côtes , est sou
mis au même régime que le territoire national terrestre. 

L e professeur O R T O L A N , qui semble contester à l'Etat 
riverain un droit de propriété, un dominium et ne lui 
accorder qu'un imperium sur la mer territoriale, se 
voit obligé d'établir lu i -même des exceptions à la règle 
générale qu'il vient d'indiquer. 

« Certaines parties de la mer «, dit-il, « peuvent être 
l'objet d'un droit de propriété internationale, d'un droit 
d'empire ou de souveraineté interne. 

» Les ports et les rades, les golfes et les baies, lors
qu'elles sont de telle nature que l'Etat puisse exercer 
sur elles sa puissance effective et les posséder réel lement, 
les mers intérieures totalement enclavées dans le terri
toire d'un même Etat, se trouvent sous la propriété et 
sous l'empire de l'Etat au territoire duquel ils sont an
nexés . Ils constituent une partie intégrante du territoire 
de cet Etat - (180). 

Nous estimons pour l e s m è m e s motifs que la mer ter
ritoriale tout ent ière , jusqu'à la portée extrême des 
canons de la côte, constitue une partie intégrante du 
territoire de l'Etat riverain. 

L a frontière terrestre est suivie d'une frontière mari
time. On ne conçoit guère pour quels motifs les droits de 
l'Etat seraient moins étendus sur la première que sur la 
seconde. 

E n vertu de conventions spéciales ou de traités parti
culiers, les nationaux de certains Etats peuvent exercer 
certains droits particuliers dans les eaux territoriales 
d'autres Etats. 

C'est ainsi que le protocole final du traité conclu le 
7 décembre 1887 entre l'Autriche-Hongrie et l'Italie, au 
sujet de la pèche dans la mer Adriatique, dispose comme 
suit : « Tout en maintenant expressément , en principe, 
pour les sujets des pays, le droit exclusif de la pèche, 
le long des côtes , usera, de part et d'autre, eu égard 
aux circonstances particulières locales, et de la part de 
l'Autriche-Hongrie, eu égard de plus aux concessions 
faites en retour par l'Italie, réciproquement accordé, 
par pure exception et pour la durée de ce traité , aux 
habitants austro-hongrois et italiens du littoral de 
l'Adriatique, le droit de pécher le long des côtes de 
l'autre Etat ; en exceptant cependant la pêche du corail 
et des éponges , ainsi que celle qui, jusqu'à la distance 
d'un mille marin de la côte, est réservée exclusivement 
aux habitants du littoral. I l est entendu qu'on devra 
rigoureusement observer les règlements pour la pêche 
maritime en vigueur dans les Etats respectifs, et sur
tout ceux qui interdisent la pèche exercée d'une manière 
nuisible à la propagation des espèces » (181). 

L e traité accorde donc le droit de pêche aux nationaux 
de chacun des deux Etats dans les eaux territoriales 
de l'autre Etat, sauf dans le rayon d'un mille marin de 
la côte oit le droit de pèche ne peut être exercé que par 
les nationaux et sauf également pour la pêche du corail 
et des éponges . 

Le traité décide que les règlements pour la pêche ma
ritime de l'un Etat sont applicables aux nationaux de 
l'autre Etat dans la mer territoriale de celui-ci. 

Le traité d'Utrecht, du 11 avril 1713, dont l'article 15 
abandonne l'île de Terre-Neuve à l'Angleterre, réservait 
à la France certains droits particuliers dans les eaux 
territoriales de cette île et notamment le droit exclusif 
de pêche. Ces droits furent confirmés par les traités 
d'Aix-la-Chapelle de 1748, et de Paris du 10 février 
1763, et consacrés par le traité d'alliance conclu en 1778 
entre la France et les Etats-Unis . 

L'article 5 du traité de Paris , du 10 février 1763, 
confirme l'article 12 du traité d'Utrecht. I l interdit no-

(180) M. O R T O L A N , ouv. c i t . , n» 8 92o, 926, p. 383. 

(181) Voir D E J I A R T E N S , Nouveau recueil général de traités, 
2 e sér ie , t . XV, p. 688. 



tammentde pêcher à moins de 3 lieues des côtes du golte 
Saint-Laurent et à moins de 15 lieues des îles du cap 
Breton. 

L'article 5 du trai té de Versailles, du 3 septembre 
1783, fixa l'étendue nouvelle du Frenali Shore. D'après 
une déclaration annexe, la pêche entre Saint-Pierre, 
Miquelon et Terre-Neuve ne pourra se faire de part et 
d'autre quejusqu'à mi-canal. 

Les traités d'Amiens du 15-27 mars 1803 (article 15), 
de Paris du 30 mai 1814 (article 8), de Vienne du 20 no
vembre 1815 (article 11), confirmèrent les conventions 
précédentes. 

L a Convention du 14 janvier 1857, le modus vivendi 
de 1890 et l'arrangement de Londres, du 11 mars 1891, 
aux fins d'arbitrage, consacrèrent les droits de la 
France (182). 

L a déclaration du 8 avril 1904 entre la France et 
l'Angleterre contient une convention relative à Terre-
Neuve. L a France abandonna le droit d'établissement 
sur la côte pour le séchage du poisson, mais elle con
serva le droit de pêche dans les eaux territoriales et 
obtint le droit de pêcher librement ou d'acheter libre
ment, sans entraves, la boette sur la partie de la còte 
qui constituait autrefois le French Shore. 

L'article 7 de la Convention du 28 septembre 1896, 
conclue entre l'Italie et la Tunisie, accorde aux Italiens 
le droit d'être tra i tés , en ce qui concerne la pèche dans 
les eaux territoriales tunisiennes, comme les nationaux 
et comme les F r a n ç a i s (183). 

SECTION I I I . 
La police de la mer territoriale. 

I l existe actuellement en Belgique cinq rég lementa
tions générales différentes de police de la navigation. 

1 0 L a navigation en mer est régie par l'arrêté royal 
du 31 mars 1897, approuvant le règlement international 
ayant pour objet de prévenir les abordages en mer. « A 
partir du 1 e r juillet 1897, disent les prél iminaires, le 
présent règlement devra être suivi, en mer, par tous 
les navires à voiles ou à vapeur; 

2° L a police du littoral est soumise aux arrêtés royaux 
du 13 janvier 1894 et du 29 novembre 1896 qui con
tiennent le règ lement de police du littoral belge et de 
ses ports. 

L'arrêté royal du 13 janvier 1894 a été complété par 
celui du 28 novembre 1895, en ce qui concerne le bassin 
à flot du port de Nieuport, et par celui du 17 janvier 
1898, modifiant l'article 19, en ce qui concerne le signa
lement des épaves au moyen de bouées à cloche et à gaz. 

L'arrêté royal du 21 mars 1901 complète et modifie 
l'article 2 de l 'arrêté royal du 13 janvier 1894. 

L'arrêté royal du 29 novembre 1896, relatif à l'écluse 
et au bassin de commerce à Ostende, a modifié l'ar
ticle 13 de l'arrêté royal du 13 janvier 1894. 

3° L'arrêté royal du 24 juillet 1892 porte réglemen
tation pour la navigation sur la" section de l'Escaut en 
aval du Melkhuis. limite amont des quais d'Anvers. 

D'après son article l 8 r , i l s'applique aux navires de 
mer et aux bateaux d'intérieur, sur l'Escaut, en aval 
des balises placées sur la rive droite, à l'endroit dit 
Melkhuis. 

11 a été modifié par un arrêté royal du 10 octobre 
1905, imposant un signal spécial aux navires qui évo
luent avec le courant pour se rendre aux bassins ou 
à quai (184). 

Aux termes d'un autre arrêté royal du 10 octobre 1905, 
les dispositions de cet arrêté royal du 24 juillet 1892seront 

(182) R O B E R T D A V I D , O U V . c i t . , pp. 141 à 174. 

(183) I B I D . , p . 108. 

(184) L 'arrê té royal du 10 octobre 1905 est en t r é en vigueur 
le 1ER novembre 1905 , date à laquelle, en vertu de son article 2 , 
i l a abrogé l ' a r rê té royal du 31 d é c e m b r e 1904. 

applicables, à partir du 1 e r novembre 1905, à la partie 
de l'Escaut maritime s'étendant en aval d'un point situé 
à un ki lomètre en amont des quais d'Anvers. 

4" L'arrêté royal du 24 août 1892 contient le règ le 
ment particulier de police et de navigation concernant 
l'Escaut maritime, en amont du Mi'lhhuis, la Durme, 
le Rupel, la Nèthe inférieure, la Dyle inférieure et la 
Senne. I l laisse subsister les arrêtés royaux du 4 mars 
1851 et du 18 janvier 1875 (185). Cependant, l'article 6 
de cet arrêté royal du 24 août 1892 impose à cette zone 
les règles suivies en aval du Melkhuis pour les feux, 
les signaux, la route à suivre et les manœuvres à e x é 
cuter. 

Cet arrêté royal complète et modifie le règlement 
général de police de la navigation porté par l'arrêté 
royal du l " r mai 1889. 

5° Les canaux et eaux intérieures sont régis par le 
règlement du 1 e r mai 1889 et par des règlements parti
culiers, ainsi que par l'arrêté royal du 4 mars 1851. 

Le règlement international ayant pour objet de pré
venir les abordages en mer, approuvé par arrêté royal 
du 31 mars 1897, établit en effet dans son article 30 
une réserve relative aux règles de navigation dans les 
ports et à l'intérieur des terres. « Rien dans ces règles , 
dispose cet article, ne doit entraver l'application des 
règles spéciales , dûment édictées par l'autorité locale, 
relativement à la navigation dans une rade, dans une 
rivière ou dans une étendue d'eau intérieure quel
conque. « 

L'arrêté royal du 26 juin 1898 complète l'article 13 
de l'arrêté royal du 21 juillet 1892 et l'article 6 de l'ar
rêté royal du 24 août 1892, en ce qui concerne les 
mesures édictées par ces articles pour signaler les 
épaves (186). 

(185) I I E N N E B I C Q d é m o n t r e que l 'arrêté royal du 4 mars 1851 
n'a pas été abrogé expressémen t . L 'arrêté royal du 24 août 1892 
l'a laissé subsister, ainsi que celui du 18 janvier 1875. Cet a r rê té 
royal du 4 mars 1851 est encore d'application possible, quoique . 
cons idérab lement rédui te par l'article G de l 'arrêté royal du 
24 août 1892. Uni; loi ou un règ lement spéciaux ne dé rogen t à 
une loi généra le que pour l 'é tendue de leurs prescriptions ; pour 
le surplus, la loi ou le règ lement général n'est nullement ab rogé . 
La situation de l 'arrêté royal du 4 mars 1851 est la même en ce 
qui concerne les ports et rades, soit des fleuves, soit du l i t to ra l , 
les canaux et les eaux in té r ieures . I l ne fait l'objet nulle part 
d'une abrogation expresse. I l s'ensuit, d 'après H E N N E B I C Q , qu ' i l 
demeure debout dans toutes et chacune de ses dispositions géné
rales qui n'est pas incompatible avec celle d'un ar rê té spécial et 
pos tér ieur en date (ouv. c i t . , n° 109, p. 104). 

(186) Le signalement des épaves fait l'objet d'une rég lementa
tion qu i , à p remiè re vue, paraî t assez compl iquée . 

La mat ière a été assez longtemps régie uniquement par l 'arrêté 
royal du 26 octobre 1884. L'article 1 e r de cet arrêté royal pres
crivait des signaux spéc iaux , de jour et de nuit , pour tout bateau 
qui , sur la côte de Flandre, dans le Rupel ou dans l'Escaut, 
servait à indiquer la position d'une épave ou de iout autre 
obstacle, ou était employé à relever des navires coulés . Aux 
termes do l'article 2, les navires à vapeur devaient modére r leur 
marche et m ê m e stopper, s'il n'en résultait pas de danger immé
diat, quand ils s'approchaient de bateaux portant les signaux 
décr i ts à l 'article 1 e r . 

Actuellement, la rég lementa t ion est la suivante : 
1° En ce qui concerne le l i t toral belge et ses ports : 
L'article 18 de l 'a r rê té royal du 13 janvier 1894, portant règle

ment de police du l i t toral belge et cle ses ports, prescrit à tout 
capitaine ou armateur dont le bateau est coulé bas ou échoué 
dans un port ou dans un rayon de trois milles marins à partir de' 
la laisse des basses mers, de signaler l 'épave au moyen d'une 
embarcation portant, le jour , deux boules noires de 0 m 6 1 de 
d iamèt re chacune et, la nui t , deux feux blancs bril lants, donnant 
une lumiè re uniforme, sans interruption et visible tout autour de 
l 'horizon à une distance d'au moins un mil le . Ces boules, de 
m ê m e que les feux, sont placés horizontalement et distants l 'un 
de l'autre de 2 mèt res au moins et de 4 mèt res au plus. 

Ces signaux de jour et de nuit sont textuellement ceux que 
prescrit l 'article 1 e r de l ' a r rê té royal du 20 octobre 1884. 

L'article 19 de l ' a r rê té royal du 13 janvier 1894, qui décide 



L'arrêté royal du 24 juillet 1892 contient le règle-

qu'en cas d'urgence dont l 'administration est seule juge, celle-ci 
prend des mesures, soit pour signaler le bateau coulé ou échoué , 
soit pour le relever ou le d é t r u i r e , a été complé té par l ' a r rê té 
royal du 17 janvier 1898, ainsi conçu : « A l'occasion de l 'exécu
t ion de ces mesures d'office, l 'administration pourra,selon qu'elle 
jugera convenir, faire application du mode de signalement ind i 
qué à l 'article 18, ou bien indiquer l 'endroit de l 'épave par une 
bouée à cloche et à gaz montrant un feu vert. Dans tous les cas, 
les frais à en résul ter seront suppor t é s par le capitaine ou l'ar
mateur in té ressé . » 

Lorsqu'i l s'agit d'un bateau servant à indiquer la position d'une 
épave sur le l i t tora l , la situation de l 'a r rê té royal du 26 octobre 
1884 peut ê t re exactement c o m p a r é e à celle de l 'arrêté royal du 
6 j u i n 1885 dont nous nous occupons infra, note 187. L'article 18 
de l 'a r rê té royal du 13 janvier 1894 a ab rogé l 'article 1 e r de l 'ar
rê té royal du 26 octobre 1884 par absorption ou confusion; ou 
plu tô t les deux dispositions restent applicables en droit, mais, en 
[ait, les procès-verbaux seront dressés uniquement en vertu de 
l 'article 18 de l 'a r rê té royal du 13 janvier 1894. 

En effet, l ' a r rê té royal du 13 janvier 1894 n'a ab rogé l'article 1 e r 

de l 'arrêté royal du 26 octobre 1884, ni expres sémen t , n i tacite
ment. 

Mais i l importe de ne pas perdre de vue que l'article 18 de 
l 'ar rê té royal du 13 janvier 1894 ne s'applique qu'aux bateaux 
servant à signaler une épave , tandis que l 'article 1 e r de l 'a r rê té 
royal du 26 octobre 1884 s'applique en outre à tout bateau ser
vant à indiquer la position de tout autre obstacle ou employé à 
relever des navires cou lés . 11 en résul te que l 'arrêté royal du 
26 octobre 1884, qui n'a jamais é té a b r o g é , soit expressément 
soit tacitement, par l 'a r rê té royal du 13 janvier 1894, est encore 
pleinement applicable dans ces deux derniers cas. 11 faut en con
clure que si un bateau servant à i n d i q u e r laposit ion de tout autre 
obstacle qu'une épave ou employé à relever des navires coulés 
ne porte pas les signaux obligatoires de jour ou de nuit , c'est en 
vertu de l 'article 1 e r de l 'a r rê té royal du 26 octobre 1884 que le 
procès-verbal lu i sera d r e s s é . 

L'article 2 de l 'a r rê té royal du 26 octobre 1884, qui n'a jamais 
été ab rogé , soit exp res sémen t soit tacitement, est encore actuel
lement applicable d'une m a n i è r e absolue sur le l i t toral . 

2° En ce qui concerne l'Escaut marit ime et ses affluents : 

L'article 39 de l 'arrêté royal du 24 ju i l l e t 1892, portant règle
ment pour la navigation sur la section de l'Escaut en aval du 
Melkhuis, l imi te amont des quais d'Anvers, est ainsi l ibellé : 
« Toutes les dispositions an té r i eures relatives à la navigation sur 
l'Escaut, en aval du Melkhuù, sont abrogées a partir du 1 e r sep
tembre 1892. » L'arrêté royal du 26 octobre 1884 (art. 1 et 2} se 
trouve donc abrogé en termes exprès par cette disposition. 

I l en est de même pour l'Escaut maritime en amont du Melk
huis, la Durme, le l lupe l , etc., car l 'article 6 de l 'a r rê té royal du 
24 août 1892 portant règ lement particulier de police et de navi
gation pour l'Escaut marit ime en amont du Melkhuis, la Durme, 
le Rupel, la Nèthe infér ieure , la Dyle infér ieure et la Senne, dis
pose expres sémen t que les règles à observer en mat ière de feux, 
de signaux, de roule à suivre et de m a n œ u v r e s sont les mêmes 
que celles prescrites par l 'arrêté royal susvisé du 24 ju i l le t 1892. 

Aux termes de l 'article 13 de l 'a r rê té royal susvisé du 24 ju i l l e t 
1892 : « Tout baleau échoué dans une passe ou q u i , pour une 
raison quelconque, n'est pas m a n œ u v r a b l e , porte, de jour , le 
pavillon en berne; de nui t , au l ieu des feux prescrits pour les 
bateaux en marche, ¡1 porte le feu prescrit à l 'article 11 (un feu 
blanc bri l lant , visible de tous côtés) et, verticalement au-dessus, 
à une hauteur de 0 m 5 0 au moins et 1 m è t r e au plus, un feu rouge 
satisfaisant aux conditions prescrites pour le feu blanc. La m ê m e 
prescription concerne les épaves ; si les feux ne peuvent ê t re 
hissés sur l 'épave m ê m e , ils sont mont rés sur un bateau placé 
au-dessus d'elle. Si le baleau est placé à côté de l 'épave ou d'un 
autre point dangereux, i l porte, outre les feux décr i ts ci-dessus, 
un feu rouge du côté où la voie n'est pas navigable. Le jour , ces 
feux sont r emplacés par des boules noires. » 

L'article premier de l ' a r rê té royal du 26 j u i n 1898 complè te 
comme suit l'article 13 reproduit ci-dessus : « Si l 'administration 
le juge convenable, le bateau échoué ou tout autre obstacle dan
gereux sera s ignalé par une bouée plate, peinte en vert, portant 
la nuit un feu blanc br i l lant s u r m o n t é d'un feu vert br i l lant . 
Toutefois, dans le cas où ces signaux constitueraient eux -mêmes 
un danger pour la navigation, l 'administration pourra prescrire 
telles mesures que de besoin et se borner à porter, par un avis, 
à la connaissance des navigateurs l'existence des épaves ou des 
obstacles en question. 

Aux termes de l 'article 2 de l ' a r rê té royal du 26 j u i n 1898 : 

ment de police des rades d'Anvers et d'Austruweel, du 
Melkhuis au Boomke (187). 

« Ainsi que le prévoi t l 'article 6 p ré rappe l é de l ' a r rê té royal du 
24 ju i l l e t 1892, ces dispositions c o m p l é m e n t a i r e s sont également 
applicables à la partie de l'Escaut maritime si tuée en amont du 
Melkhuis, à la Durme, au Rupel, à la Nèthe infér ieure , à la Dyle 
infér ieure et à la Senne. » 

(187) I l s'agit d 'un autre a r r ê t é royal que le p récéden t , mais 
portant également la m ê m e date. 

Cet a r rê té royal rapporte e x p r e s s é m e n t l 'arrêté royal du 12 j u i n 
1861, portant r è g l e m e n t de police de la partie belge de l'Escaut 
et de la rade d'Anvers, 

Les endroits Melkhuis et Boomke sont indiqués pardeux poteaux 
d'alignement munis d'une plaque portant en blanc sur fond bleu 
l ' inscription Melkhuis ou Boomke. 

Cet a r rê té royal du 24 j u i l l e t 1892 ne rapporte pas expressé
ment l ' a r rê té royal du 6 j u i n 1885, contenant des mesures de 
police relatives à la navigation dans la rade d'Anvers. Celui-ci 
reste donc officiellement en vigueur, mais n'est plus a p p l i q u é . 
Le commissaire marit ime dresse procès-verbal et le pilotage 
poursuit uniquement en vertu de l ' a r rê té royal du 24 j u i l l e t 1892. 

En effet, l 'article 1 e r de l ' a r rê té royal du 6 j u i n 1885 a été 
reproduit textuellement dans l 'article 3, alinéa 1 e r , de l 'arrêté 
royal du 24 ju i l le t 1892. Cette disposition est ainsi r éd igée : « 11 
est interdit aux navires de mer et aux bateaux d ' in t é r i eu r de 
mouil ler à moins de 200 mèt res en amont et en aval des lignes 
droites qui joignent : 1° les e m b a r c a d è r e s du passage d'eau de 
l'Etat à Anvers et à la T ê t e - d e - F l a n d r e ; 2° les e m b a r c a d è r e s du 
chemin de fer du Pays-de-Waes sur les deux rives de l'Escaut. 

L'alinéa 2 de l'article 3 de l ' a r rê té royal du 24 j u i l l e t 1892 
n'existait pas dans l ' a r rê té royal du 6 ju in 1885. I l est ainsi 
l ibellé : « Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil , les canots 
à rames, à voiles ou à vapeur ne peuvent, dans la zone ci-dessus, 
traverser la rade dans le sens de sa largeur. »> 

L'article 2 de l 'a r rê té royal du 6 j u i n 1885, portant que « les 
contraventions au présen t a r rê t é seront punies d 'après les dispo
sitions de la loi du 6 mars 1818 » , a été reproduit dans l'ar
ticle 16 de l 'a r rê té royal du 24 ju i l l e t 1892. 

Aux termes de l 'article 3 de l ' a r r ê t é royal du 6 j u i n 1885 : 
« L 'arrê té royal du 20 octobre 1851 est rappor té . » 

I l n'est pas possible de soutenir que l 'arrêté royal du 6 j u i n 
1885 a i l été abrogé totalement ou partiellement, expressément 
ou tacitement, par l 'a r rê té royal du 24 ju i l le t 1892. 

I l n'y a pas eu d'abrogation expresse, car i l n'y a dans l 'arrêté 
royal du 24 ju i l le t 1892 aucun texte rapportant expressément 
l 'arrêté royal du 6 j u i n 1885. 

I l n'y a pas eu non plus d'abrogation tacite. En effet, l'abroga
tion tacite ne se p r é s u m e pas. I l faut à cet égard que l ' intention 
du légis la teur soil manifeste, qu ' i l y a i t entre les deux lois, a r rê
tés , déc re t s , r èg l emen t s , une incompat ib i l i t é absolue et telle qu ' i l 
serait impossible d'appliquer encore la l o i , l 'arrêté , le déc re t , le 
r èg lemen t , anciens, sans dé t ru i re par là même la l o i , l ' a r rê té , le 
décre t , le r èg lemen t , nouveaux. 

I l s'ensuit que si les deux lois, a r r ê t é s , déc re t s , r èg lements , 
ne sont pas en t i è rement incompatibles,si la l o i , l ' a r rê té , le décre t , 
le r è g l e m e n t , n o u v e a u x , l a i s s e n t intactes certaines dispositions de 
la l o i , de l ' a r rê té , du déc re t , du r è g l e m e n t , p récédents , i l faudra 
les complé te r l'une par l'autre et les combiner entre elles. Celte 
fusion ne pourrait s ' opére r dans tous les cas; elle pourrait être 
proscrite lorsque la l o i , l ' a r rê té , le d é c r e t , le r è g l e m e n t , n o u v e a u x , 
c réent sur la m ê m e ma t i è re un sys t ème entier et complet et que, 
par suite, cette l o i , cet a r r ê t é , ce d é c r e t , ce règlement , seraient 
a l térés dans leur économie par l 'application s imul t anée de dis
positions hé térogènes de la l o i , de l ' a r r ê t é , du décre t , du règle
ment, anciens (PAND. B E L G E S , V" Abrogation, n 0 8 54, 56 , 57, 58). 

Dans le cas actuel, i l n'y a aucune incompat ib i l i té entre les 
deux arrê tés royaux ; i l n'y a pas de dispositions hé té rogènes 
dans ces deux a r rê tés , mais au contraire une ident i té .absolue, 
sauf en ce qui concerne l 'article 3 de l 'arrêté royal du 6 j u i n 
1885 qui rapporte l ' a r rê té royal du 20 octobre 1851 et q u i n'est 
pas reproduit dans l 'ar rê té royal du 24 ju i l le t 1892. 

11 s'agit dans la question qui nous occupe d'un cas curieux et 
nouveau d'abrogation : l'abrogation par absorption ou confusion. 

Si l ' a r rê té royal du 24 ju i l le t 1892 n'a pas rappor té expressé 
ment l ' a r rê té royal du 6 j u i n 1885, comme i l l'avait fait pour 
l 'a r rê té royal du 12 j u i n 1861, c'est fort probablement à cause de 
l'abrogation de cet a r rê té royal du 20 octobre 1851, que consa
crait l 'article 3 de l ' a r rê té royal du 6 j u i n 1885, et qu i aurait été 
r a p p o r t é e éga lement par une abrogation expresse de ce dernier 
a r rê té royal . 



Aux termes d'un arrêté royal du 10 octobre 1905, le 
règlement de police susvisé pour les rades d'Anvers et 
d'Austruweel, sera applicable à la section de l'Escaut 
s"étendant d'un point situé à un ki lomètre en amont des 
quais d'Anvers jusqu'à l'endroit dit Boomke. 

Les arrêtés royaux des 13 octobre 1897 et 12 dé
cembre 1898 sont relatifs au passage d'eau de l'Escaut 
maritime. 

L'arrêté royal du 10 mai 1900 est relatif à l 'amélio
ration du cours de l'Escaut, et celui du 5 mars 1900 au 
déplacement des docks à pétrole. 

L'arrêté royal du 11 janvier 1904 fixe le tirant d'eau 
des bateaux admis à naviguer sur le Haut-Escaut. I l 
complète les arrêtés rovaux du 1 e r mai 1889 et du 
4 avril 1890. 

L'arrêté royal du 5 février 1900 complète le § 1 e r de 
l'arrêté royal du 24 juillet 1892. 

L'arrêté royal du 31 mars 1904 porte que l'article 1 e r 

de celui du 15 décembre 1896, relatif à l'usage des passes 
du Krankeloon et du Philippe, dans l'Escaut, cesse 
d'être applicable aux bateaux de l'Etat, quel que soit 
leur tonnage (188). 

L a police des ports et du littoral est réglée par une 
série de dispositions fort dél icates , dont le centre est 
l'article 538 du code civil . 

Aux termes de l'article 538 du code civil : « les che
mins, routes et rues à la charge de l'Etat ; les fleuves et 
rivières navigables et flottables, les rivages, lais et 
relais de la mer, les ports, les havres, les rades, et 
généralement toutes les portions du territoire français 
qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, sont 
considérés comme des dépendances du domaine public ». 

Les ports, les havres et les rades sont donc des dépen
dances du domaine public. Ils sont, comme les baies et 
embouchures des fleuves, quelles que soient leur étendue 
et leur configuration, considérés comme eaux appro
priées des Etats auxquels ils appartiennent (189). 

Le mot port, dit D T J C H E S N E , dans son acception la 
plus large, dés igne toute rade, toute baie, tout enfonce
ment et tout espace d'eau où les bât iments , soit de 
guerre, soit de commerce, peuvent trouver place (190). 

On entend par port, dans son sens général , dit H E N -
N E B I C Q , tout lieu propice à recevoir régul ièrement des 
navires et à les abriter contre les dangers de mer. 

On entend par havre, un port qui ne peut recevoir 
que des bât iments d'un tonnage moyen, et par rade, 

l'endroit o ù le navire mouille avant d'entrer dans le 
port. 

On distingue parfois la rade de Yavant-port ; la rade 

est alors un mouillage qui, lorsqu'il est protégé contre 
les dangers de la mer, l'est par la nature même, tandis 
que Yavant-port est un mouillage artificiellement 
assuré. 

I l est vra i que l 'a r rê té royal du 24 ju i l le t 1892 aurait pu, dans 
le but de d é s e n c o m b r e r l'arsenal de nos lois et règ lements , dis
poser e x p r e s s é m e n t que les articles 1 et 2 de l 'arrêté royal du 
6 j u i n 1885 é t a ien t r a p p o r t é s . 

Quoi q u ' i l en soit, i l est évident qu'en cas de contravention, 
rien n ' e m p ê c h e r a i t , endroit, le commissaire maritime de dresser 
procès-verba l du chef d'infraction à la fois à l'article 1E R de l'ar
rêté royal du 6 j u i n 1885 et à l 'article 3 , a l inéa 1E R, de l 'a r rê té 
royal du 2 4 j u i l l e t 1892. Le juge pourrait, en appliquant une 
seule peine, viser éga lement ces deux dispositions. 

En fait, i l est plus simple de passer sous silence l ' a r rê té royal 
du 6 j u i n 1885 , pour les motifs ind iqués ci-dessus. 

(188) Le capitaine doit évi ter de s'amarrer sur des bateaux-
feux, b o u é e s ou balises, non affectés à cet usage et de jeter 
l'ancre dans le cercle d 'évi tage d'un feu flottant ou d'une b o u é e , 
sauf dans le cas où le navire serait en danger de perdit ion. 
( F R I O C O U R T , ouv. c i t . , p. 97.) 

(189) P E R E L S , O U V . c i t . , p . 42 . 

Flumina pene omnia et portas publica sunt, disait le Digeste. 
(L. 4, § I e r , De Div. rer.) 

(190) Ouv. cit., n» 606 , pp. 287, 288. 

On appelle aussi rades les mouillages maritimes, et 
avant-ports les mouillages fluviaux (191). 

(A suivre.) 
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(191) H E N N E B I C Q , ouv. c i t . , pp. 165, 166. 

La signification du mot port a été r é c e m m e n t examinée d'une 
man iè re fort approfondie dans un jugement du 3 août 1904 de la 
High Court of Justice (Chancery Division), de Londres, rendu 
par le juge K E K E W I C H . 

L'action in ten tée par le possesseur du domaine (estate) de 
Vaynol contre les administrateurs (trustées) du port de Carnarvon, 
avait pour but de faire déc l a r e r que Port Dinowic ne se trouvait 
pas dans les limites du port (port or harbour) de Carnarvon et 
n'était donc pas soumis à la j u r id ic t ion de ce port. En c o n s é q u e n c e , 
d 'après le demandeur, les administrateurs du port de Carnarvon 
n 'é ta ien t pas fondés a percevoir des droits sur les navires se 
rendant vers ou venant de l 'extrémité nord du détroi t de Menai. 

Le défendeur était le receveur (colleclor) et t résorier des admi
nistrateurs du syndicat (trust) du port de Carnarvon. 11 avait cer
tains pouvoirs sur les marchandises cha rgées ou déchargées sur 
les navires, dans les limites du port de Carnarvon. 

Le demandeur al léguai t à l 'appui de son action qu ' i l é ta i t de 
notor ié té publique qu ' i l y avait eu un port (port or harbour) de 
Carnarvon, bien connu, populaire, commercial aussi bien que 
géograph ique , dont les limites ne s 'é tendaien t pas jusqu 'à Port 
Dinowic. 

Le dé fendeur p ré t enda i t que Port Dinowic n 'étai t pas un port, 
et soutenait que le demandeur n'avait pas exécuté les ouvrages 
d'art nécessa i res pour rendre l 'endroit avantageux comme port 
(port or harbour), tandis que les administrateurs du port de Car
narvon avaient établ i un sys tème de balisage fort coû teux , i nd i 
quant la partie l ibre pour la navigation dans la passe, et entre
tenaient un brise-lames. 

Master Justice K E K E W I C H , dans son jugement, déclara que la 
premiè re et la plus importante question qui surgissait dans ce 
procès était celle de savoir quelle étai t la signification du mot 
port. I l fallait donc rechercher la signification de ce mot pris non 
i so lément , mais en le mettant en rapport avec les autres expres
sions de YAct de 1793. 

Le mot port, dit le juge, est susceptible de plus d'une signifi
cation. En effet, les limites d'un port varient selon le but pour 
lequel i l a été é tabl i . C'est ainsi que le port ayant une destina
tion fiscale n'est pas la même chose que le port établi dans un 
but municipal ou local, ou au point de vue du pilotage et du 
commerce. En se p laçan t au point de vue de la pratique des 
affaires (business purposes ï , i l se peut qn ' i l existe une autre 
signification différente à donner à ce mot. Dans un contrat com
mercial, en effet, les limites d'un port ne sont pas dé te rminées 
par ses bornes fiscales, municipales ou de pilotage, mais unique
ment par l'usage auquel le commerce le fait servir. Les mots 
« dans les limites du d i t port » ont une signification technique. 

11 a été a l légué , d i t encore le juge, que les administrateurs du 
port de Carnarvon n'avaient pas le droi t de percevoir des rede
vances au delà de ce port tel qu ' i l est l imité par son installation 
m ê m e (by connection w i t h the harbour), par le motif que les navi
res se trouvant dans l'aire é t endue de ce port ne retiraient 
aucun avantage des travaux exécutés par les administrateurs. 

Mais, ajoute-t-il, l 'argument n'est pas confirmé par les faits. 
Les administrateurs ont construit et entretenu un phare et un 
brise-lames à l 'ent rée sud du détroi t de Menai ; i ls ont balisé le 
dét ro i t depuis l 'ent rée mér id ionale jusqu'au point au delà de la 
vil le de Carnarvon. Le phare et le brise-lames rendent service à 
tous lçs navires qui entrent dans le dé t ro i t , qu'ils soient dest inés 
ou non au port de Carnarvon. Les balises sont utiles à tous les 
navires qui se dirigent vers le port de Carnarvon ou qui en vien
nent, comme aussi aux navires qui traversent le dét ro i t ou qui 
sont dest inés à un certain port au nord de Carnarvon. 

Pour ces motifs, le juge débouta le demandeur et le condamna 
aux frais de l'instance (there would be, therefore, judgnient for 
the défendant w i t h costs). 



COMMERCIALE. — COOPERATIVE. — MEMBRES. — HÉRI

T I E R S . — TRANSFERT. —ADMISSION. — SIGNATURE. 

L'apport en société d'immeubles appartenant à des mineurs n'est 
soumis qu'aux formalités prescrites par les articles 457 et 458 
du code civil, et nullement aux dispositions exceptionnelles de la 
Un du i l juin 1816. 

La formalité de l'admùsion et de la signature exigée par l'art. 91 
de la loi du 18 mai 1873 pour les membres nouveaux d'une 
société coopérative, est prescrite à peine de nullité; ne fait donc 
pas partie de la société coopérative à dé/aut d'accomplissement 
de cette formalité, la société anonyme à laquelle les héritiers 
d'un membre coopérateur se sont bornés à transférer les droits 
de leur auteur ; on ne peut, en conséquence, invoquer contre 
la société anonyme les clauses d'un syndical formé entre les 
membres de la société coopérative. 

( D U M O N E T C O N S O R T S C . L A S O C I É T É D E S C A R R I È R E S D E V A U L X 

E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal de commerce de Tournai avait, le 7 mai 
1904, sous la présidence de M. I S B E C Q U E , rendu le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — Attendu que les défendeurs au principal sont 
assignés pour entendre dire, en premier ordre, que c'est sans 
titre ni droit qu'ils ont cons idé ré la société r equé ran te comme 
faisant partie de la Société coopéra t ive des Carr ières de Tournai 
et l u i ont. en conséquence , a p p l i q u é une pénal i té qui lu i est 
é t rangère en grevant son compte, dans les écr i tures de la Société 
des Carrières de Tournai , d'une somme de 10,000 francs; qu'ils 
sont tenus de biffer cet article dans les 24 heures de la significa
tion du jugem ;nt sous telle astreinte que justice arbitrera ; 

En tant que de besoin et subsidiairement, entendre dire que la 
convention susdite de syndicat est nulle pour inscription dans 
ses statuts de certain article 12, qui viole la défense de cessibili té 
des parts inscrite dans l 'article 85 de la loi sur les sociétés ; 
qu'elle est nulle également parce que son capital de fondation 
n'a pas été maintenu au chiffre fixé dans l'acte constitutif par 
suite de la retraite de sept membres, r emplacés par de nouveaux 
sans que les formali tés d'admission aient été observées à l 'égard 
de ceux-ci ; 

Attendu, à cet égard , que la société défenderesse « la Société 
coopérat ive des Carr ières de Tournai » soutient que M M E veuve 
Dapsens é tant décédée en septembre 1898, a été remplacée par 
ses hér i t iers , lesquels sont devenus, de plein droi t , associés sans 
qu ' i l ait été nécessa i re j our eux de remplir les formalités pres
crites par l 'article 91 de la lo i sur les sociétés proc lamées essen
tielles et d'ordre public, notamment par le récent arrêt de la 
cour de cassation du 12 novembre dernier ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1904, col. 433); que ces formalités ne devaient pas égale
ment être observées alors que les dits hé r i t i e r s , en ju i l le t 1900, 
se sont formés en société anonyme sous la d é n o m i n a t i o n de 
ic Sociétés des Carrières de Vaulx et Gaurain-Rameeroix (an
ciens é tabl issements Dapsens) et ont pris la place de la défunte 
dans la société coopéra t ive ; 

Attendu que la question à solutionner en l 'espèce est celle de 
savoir uniquement si les formali tés de l 'article 94 préci té sont 
prescrites aux hér i t iers des c o o p é r a t e u r s ; 

Attendu que cet article est généra l et n 'é tabl i t aucune distinc
t ion entre les sociétaires touchant la nécess i té de l'admission et 
l'exigence de la signature sur le registre social ; 

Qu'il n'est pas douteux que le mot « tiers » inscrit dans l'ar
ticle 85 de la loi du 18 mai 1873, modifiée par celle du 22 mai 
1886, est opposé au mot « associé » , souscripteur d'une part 
sociale et s'applique m ê m e aux hér i t ie rs des associés ; 

Attendu, i l est vrai , que la qua l i té d 'hér i t ie rs d 'un associé per
mettait incontestablement à dame veuve Brébar t , dame Arthur 
Dutoit, veuve Eugène Dapsens, continuateurs de la pe rsonna l i t é 
de la défunte, successeurs de ses droits comme de ses obligations 
de recevoir ou recouvrer la part de leur auteur, conformément 
aux articles 96 et 97 de la dite l o i , sans pour cela succéder à sa 
qua l i t é « personnelle » de socié ta i re ; 

Attendu que cette qua l i té s 'établit dans les sociétés coopéra
tives par l 'apposition de sa signature sur le registre ; 

Que ce mode de preuve de l 'article 91 est « unique et exclu
sif » pour constater l'anmission des membres nouveaux, au 
m ê m e titre que l'est l'acte de société dans l'article 87 pour con
stater la personnal i té des fondateurs (voyez ar rê t courde cassation, 
préci té) ; 

Attendu que la nature même de la société coopéra t ive , qui est 
avant tout une association de personnes et non de capitaux, jus
tifie cette in te rp ré ta t ion ; 

Que le caractère rigoureusement personnel dont la lo i a mar
qué les sociétés coopérat ives s ' aperço i t d'autant mieux que le 
pacte social ne saurait dé roger à la règ le de l ' incessibil i té des 
parts posée en l'article 85 , contrairement à ce qui peut se p résen
ter dans d'autres types de sociétés de personnes; 

Attendu que les mêmes raisons peuvent ê t re invoquées pour 
décider que l 'être moral nouveau « la Soc ié té des Carr ières de 
Vaulx et Gaurain-Rameeroix » n 'é ta i t point dispensé de celte 
formalité ; 

Attendu que le sou tènemen t de la soc ié té défenderesse « la 
Société coopérat ive des Carr ières de Tournai » , s'il était fondé , 
aboutirait à des conséquences tout à fait inconciliables avec l'es
pr i t de la l o i , notamment en ce qui concerne les garanties vis-à-
vis des tiers ; 

Attendu qu ' i l appert tant des déba ts que des é léments ve rsés 
au dossier que la formali té de l 'admission et de la signature, 
prescrite par la loi à peine de nu l l i t é , n'a pas été remplie ; qu'en 
conséquence , la Société anonyme des Car r i è re s de Vaulx et Gau-
rain-Ramecriox n'a jamais fait partie de la Socié té coopérat ive des 
Carr ières et l'amende de 10,000 francs l u i infligée ne repose 
sur aucun fondement ; 

Conclusion subsidiaire. Nullité de la soc ié té : 

Attendu que la société demanderesse ne justifiant point d 'un 
in térê t jur id ique à postuler la nul l i té de la Société coopéra t ive 
des Carrières de Tournai, dont elle ne fait point partie, i l n'y a 
pas lieu de s 'arrêter à cette partie de la demande ; 

Conclusions en jugement commun, mise en cause des h é r i t i e r s . 
Garantie : 

Attendu que la présence au procès des hé r i t i e r s n 'étant qu'ac
cessoire à la demande de nu l l i t é , i l n ' é che t point de déc ider en 
la présente instance s'ils sont ou non responsables, cette nul l i té 
n ' é tan t point p rononcée ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes autres conclusions 
et sous toutes autres rése rves , joignant les causes inscrites sous 
les n o s 7457, 7472 et 7590, donnant acte à la demanderesse de 
l 'évaluation du litige à 100,000 francs, d i t que c'est sans droi t 
ni titre que l'amende a été infligée à la demanderesse et que bif-
fure en sera faite au compte de la r e q u é r a n t e ; rejette les conclu
sions subsidiaires de n u l l i t é ; dit n'y avoir l ieu à statuer actuelle
ment sur l'appel en garantie ; frais à charge de la défenderesse et 
des dé fendeu r s . . . (Du 7 mai 1904. — Plaid . MMES P I C A R D , du 
barreau de Bruxelles, et D E R I C K . ) 

S u r a p p e l , l a C o u r de B r u x e l l e s s t a t u a c o m m e s u i t : 

A R R Ê T . — Attendu que les causes inscrites sous les n o f 2680 
et 2956 sont connexes et qu ' i l y a l ieu d'en ordonner la jonc
tion ; 

En ce qui concerne l'appel dirigé contre le jugement du 18 fé
vrier 1904 (1) : 

Adoptant les motifs du premier juge ; 

En ce qui concerne l'appel d i r igé contre le jugement du 7 mai 
1904 : 

Sur la recevabi l i té : 

Attendu que l'action in ten tée par la soc ié té intimée a pour 
principal objet de faire dire pour droi t que c'est à tort que la 
siiciété appelante l'a cons idé rée comme faisant partie de ses 
membres et l'a débi tée sur ses livres de 1 0 , 0 0 0 francs d'amende; 

Que la solution de celte question, qui seule fut t ranchée par le 
premier juge, n'exigeait nullement, au point de vue de sa rece
vabi l i té , la mise en cause de personnes autres que celles figurant 
au banc des appelants ; que ceux-ci, au surplus, avaient la fa
cul té , s'ils le jugeaient opportun, de mettre en cause telles autres 
personnes dont la présence pouvait leur sembler utile ou néces
saire à la sauvegarde de leurs in térê ts ; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l est établi et reconnu que jamais la société i n t i 

mée n'a rempli dans les livres de la société coopéra t ive appelante 
la formal i té essentielle prescrite par l 'ar t icle 91 de la loi du 
18 mai 1873 pour y être admise comme s o c i é t a i r e ; 

Qu'elle ne peut donc être cons idé rée comme faisant partie de cette 
société coopéra t ive ; que vainement cette d e r n i è r e voudrait se 
prévaloi r , pour justifier la péna l i t é de 1 0 , 0 0 0 francs qu'elle a 
infligée à la société in t imée , des stipulaiions de certaine conven
tion verbale de syndicat intervenue entre les membres fondateurs 
de la coopérat ive appelante, le j ou r même de sa constitution ; 

En effet, ce syndicat, qui est un accessoire du contrai social, a 
pour seul but et seul objet de régler entre les coopéra teurs le 
bon fonctionnement des opé ra t ions sociales, i n s é p a r a b l e de l'acte > 

(1J Rappor t é B E L G . J U D . , supra, col . 285. 



de société l u i -même , i l n'existe que pour les coopéra teu r s , aux
quels seuls i l peut y avoir lieu d'en appliquer les clauses et les 
pénal i tés ; dès lors, i l est inut i le de rechercher si la société in t i 
mée aurait ou non d o n n é son adhésion à cette convention verbale 
de syndicat dont les stipulations doivent l u i rester é t rangères , 
aussi longtemps qu'elle n'est pas devenue régu l i è rement membre 
de la coopérat ive appelante ; 

Adoptant, au surplus, en ce qui concerne l 'action principale, 
les cons idéra t ions du premier juge ; 

Sur l'action dir igée par les appelants contre les héri t iers Dap-
sens : 

Attendu que cette action a pour objet le payement de domma
ges- in térê ts pour le cas où la société anonyme in t imée réussirai t 
dans son sou tènemen t qu'elle n'est pas sociétaire de la coopéra
tive appelante ; 

Qu'elle est exclusivement basée sur la faute qu'ils auraient 
commise « en transportant leurs obligations à la société anonyme 
int imée sans se soucier d'assurer l 'exécution de ces obligations 
en observant les règles de la l o i » ; 

Attendu que les appelants ne sont pas recevables à sortir du 
contrat judiciaire ainsi f o r m é ; 

Attendu qu'aucune faute n'est imputable aux hér i t iers Dapsens 
vis-à-vis de la société appelante et de ses administrateurs ; 

Qu'en effet, quels qu'aient pu ê t re leurs droits et leurs obliga
tions vis-à-vis de ceux"-ci, au décès de leur auteur qui avait été 
coopéra teur fondateur, i l est certain que, du consentement des 
appelants, ils ont cédé ces droits et obligations à la société ano
nyme int imée ; 

Que si l'admission de cette de rn i è re dans la société coopérat ive 
appelante n'a pas été cons ta tée dans les conditions prescrites à 
l'article 'Jl d e l à loi du 18 mai 1873, la faute en est exclusive
ment à ses administrateurs, qu i , le 17 ju i l l e t 1900, affirmaient 
aux hér i t iers Dapsens in t imés que les formali tés concernant la 
mutation avaient été effectuées tant sur les livres que sur le 
titre p r imi t i f ; 

Que c'est donc bien à tort qu'ils imputent à faute à ces der
niers les omissions et négl igences commises à l'occasion de cette 
mutation, puisque eux-mêmes en sont les principaux auteurs ; 

Qu'ils ne sont pas davantage fondés à leur reprocher l'inobser
vation des prescriptions de l 'article 93 de la lo i du 18 mai 1873 ; 
en effet, cet article prévoi t la démiss ion des sociétaires admis 
conformément à l'article 9 1 , ce qui n'est pas le cas dans l 'espèce; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la Cour, 
ouï M. l'avocat général D E N S , en son avis conforme d o n n é en 
audience publique, joignant comme connexes les causes inscrites 
sous les n o s 2681 et 2956 et repoussant toutes autres conclusions, 
donne acte aux appelants et à la société in t imée de ce que les 
premiers déclarent s'en référer à justice en ce qui concerne l'ap
pel di r igé contre le jugement du 18 février 1904 ; met l e d i t 
appel à n é a n t ; et statuant sur les appels d i r igés contre le juge
ment du 7 mai 1904, met le dit jugement à néan t mais en tant 
qu ' i l a dit n'y avoir lieu à statuer actuellement sur l'action dir igée 
contre les héri t iers Dapsens ; é m e n d a n t quant à ce, déclare les 
appelants non fondés en cette action et les en débou te ; confirme 
pour le surplus la décis ion a t taquée et condamne les appelants 
aux d é p e n s d'appel.. . (Du 28 mars 1905. — Plaid. MM« C H . D U -
V I V I E R et E . H A N S S E N S C . E D M O N D P I C A R D etBiiÉBAiiT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Holvoet. 

2 5 j a n v i e r 1 9 0 5 . 

CONSTITUTION D'HYPOTHEQUE. — ACTE AUTHENTIQUE. 
E R R E U R R E C T I F I E E PAR L E S PARTIES. — ABSENCE. 
NULLITÉ. — GARANTIE. — PREJUDICE. — INSCRIPTION 
DE F A U X . — NON-ADMISSION. — INTÉRÊTS JUDI
CIAIRES. 

Un acte de constitution d'hypothèque n'est vas privé de caractère 
authentique pour défaut de signature d'une partie, ni parlant 
infecté de nullité radicale, pour le motif que le notaire, se trom
pant dans l'indicati n du prénom du constituant, a ainsi 
dénommé le précédent propriétaire de l'immeuble grevé, lequel 
est décédé depuis longtemps, si l'identité du comparant est rec
tifiée par les intéressés dans un autre acte authentique et si 
celui-ci a signé l'acte. 

L'inscription hypothécaire infectée de la même erreur et non recti
fiée sur les registres du conservateur des hypothèques, n'est 
nulle à l'égard d'un créancier inscrit postérieurement que s'il 
résulte pour lui un préjudice de cette erreur. 

Le préjudice souffert par ce créancier à raison de ce que son 
inscription est primée par l'inscription vicieuse, ne résulte pas 
du vice de celle-ci, lorsque le créancier n'a pas remis les fonds 
au débiteur en considéi ation de la garantie hypothécaire, mais a 
accepté cette garantie pour une créance antérieurement exis
tante en accordant un délai à raison d'une situation pécuniaire 
embarrassée. 

L'inscription de faux incident ne peut être admise à raison d'une 
erreur malé/ielle du notaire qui a été rectifiée postérieurement 
par les parties dans un autre acte notarié, surtout si l'erreur 
n'a pas causé le préjudice dont se plaint le tiers s'inscrivant en 
faux. 

La demande de nullité d'un acte ne donne pas ouverture à la débi-
lion d'intérêts judiciaires lorsqu'elle n'a occasionné ni retard 
dans l'exécution d'une obligation ni autre cause de dommage. 

( L E S C O N S O R T S L A C R O I X C . L E S C O N S O R T S P O N O E L E T . ) 

A R R Ê T . — Attendu que, par acte du notaire Wins, de Merbes-
ie-Chateau, en date du 6 septembre 1902, enreg i s t r é , a é té 
l iqu idé , au profit des c réanc ie rs hypothécai res de Gaston Lefèvre, 
marchand brasseur à Merbes-Sainte-Marie, le prix des immeubles 
de ce dernier, vendus par actes des notaires Duquesne, de 
Lobbes, en date du 18 mars 1902, et Wins, du 26 avri l suivant, 
enreg is t rés ; 

Attendu q u ' a p r è s dés in té ressement de tous créanciers autres 
que les parties en cause devant la cour, i l est res té entre les 
mains du notaire Wins une somme de 3,170 francs, tenue à la 
disposition de qui justice dira ; 

Attendu que les appelants Lacroix sont bénéficiaires d'une 
inscription prise sur les biens préci tés au bureau des hypo thèques 
de Charleroi, le 29 août 1888, au profil de Paul Lacroix, leur 
auteur, pour sûre té d'un capital de 3,000 fr. et des accessoires 
s 'élevant actuellement à 170 francs; 

Attendu que les in t imés Poncelet et consorts sont bénéficiaires 
d'une inscription prise l e . 1 e r mai 1899, pour sûre té d'une 
créance de 3.776 francs, en vertu d'un acte du notaire Br iard , 
de F o n t a i n e T E v ê q u e , en date du 27 avril 1899, e n r e g i s t r é ; que 
le bénéfice de celte inscription serait totalement perdu si la 
somme cons ignée en l 'é tude du notaire Wins était remise aux 
appelants ; 

Attendu que l'action in ten tée par les int imés tend à faire 
déclarer nulle l ' inscript ion prise au profit de Paul Lacroix; 

1. En ce qu i concerne le premier moyen de nul l i té , fondé sur 
ce que l'acte du notaire Picr ré t , d'ixelles, passé le 11 août 1888, 
enreg i s t r é , en exécut ion duquel l ' inscription litigieusea été prise, 
serait nul comme authentique, à défaut de la signature de Désiré 
Lefèvre, qui y comparaissait comme débi teur hypo théca i re , et 
n'aurait pas d o n n é naissance à une hypo thèque susceptible d ' in
scription : 

Attendu que, par cet acte, le notaire Pierret constate qu'une 
personne qu ' i l dés igne comme étant Désiré Lefèvre, meunier 
propr ié ta i re , demeurant à Merbes-Sainte-Marie, s'est e n g a g é e 
comme déb i t eu r hypothéca i re envers Paul Lacroix, et qu'elle a 
s igné ; que, d'autre part, la minute de l'acte porte la signature 
« F. Lefèvre » et un paraphe « F. L . » approuvant une rature, 
tous deux é m a n a n t de celte personne; 

Attendu que si Désiré Lefèvre, en son vivant p ropr ié ta i re des 
biens h y p o t h é q u é s , est décédé le 1 e r mai 1864, ainsi qu ' i l est 
établi par l'acte de son décès , dressé à Merbes-le-Château, i l en 
résul te non seulement qu ' i l n'a pas s igné l'acte de 1888, mais 
encore qu ' i l n'y a pas comparu; qu ' i l ne suffit donc pas de rap
procher cet acte de décès de l'acte de constitution d ' h y p o t h è q u e 
pour en conclure, avec le premier juge, à la nul l i té de ce dernier 
pour défaut de signature du déb i teur constituant; 

Attendu que l ' identi té du comparant et du signataire de l'acte 
de 1888 estau contraire conf i rmée dans un acte reçu, le 12 sep
tembre 1891, par le notaire Lagasse, rés idant à Bruxelles, enre
gistré ; que devant ce notaire, le même Paul Lacroix consentait 
une ouverture de c réd i t à F ranço i s Lefèvre, neveu et hér i t ie r de 
Désiré , et à son fis Gaston; qu 'à cette occasion, ces derniers ont 
déc la ré que les biens garantissant la somme crédi tée é ta ien t 
libres de charges, sauf d'inscriptions garantissant un capital de 
17,000 francs, notamment la créance actuellement litigieuse au 
sujet de laquelle Lefèvre, pè re , fait remarquer que c'est par 
erreur qu ' i l est dés igné à l'acte sous le p rénom de Désiré , au 
liçu de celui de François ; 

Attendu que les circonstances de la cause ne permettent pas de 
mettre en doute la s incér i té de cette déclarat ion rectificative ; 
qu'au surplus, Paul Lacroix, proche parent de François Lefèvre, 
n'aurait pas laissé passer sans protestation une substitution de 
personne qui l u i aurait été préjudiciable ; 

Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le notaire Pierret 



a commis dans l ' indication de l ' ident i té du déb i t eu r constituant 
h y p o t h è q u e , une erreur matér ie l le qui ne nuit pas au ca rac tè re 
authentique de l'acte i nc r iminé ; 

I I . En ce qui concerne le second moyen de nul l i té : 
Attendu que l ' inscription litigieuse, reproduisant l'erreur de 

l'acte du H août 1888, porte qu'elle est prise à charge de Désiré 
Lefèvre ; qu'elle n'a jamais é té rectifiée, et que l'erreur se retrouve 
dans l ' inscription prise en renouvellement; 

Attendu qu'elle ne satisfait pas au prescrit de l'article 83, § 2, 
de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851, d'autant plus qu ' i l n'est s u p p l é é 
aux mentions e r ronées par aucune d é n o m i n a t i o n individuelle et 
spéciale , te l le que le conservateur puisse reconna î t r e et distinguer 
dans tous les cas* l ' ind iv idu grevé d ' h y p o t h è q u e ; que l'insuffi
sance des énoncia t ions de l ' inscript ion est d é m o n t r é e au surplus 
parce fait qu 'à diverses reprises, le conservateur des hypo thèques 
ne l'a pas rense ignée dans des. é ta ts des charges grevant François 
Lefèvre ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 85 de la l o i hypo théca i re , 
l ' i r régular i té consta tée n ' en t r a îne la nu l l i t é de l ' inscription au 

•profit des in t imés que s'il en résul te un pré judice à leur détr i 
ment ; 

Attendu que, par l'acte passé devant le notaire Briard, le 
^7 avr i l 1899, au profit de leur auteur, la dame Poncelet, Gaston 
Lefèvre constituait h y p o t h è q u e pour garantie d'une dette an té 
rieurement con t rac tée ; que la c réanc iè re , qui lui accordait délai 
à raison de sa situation pécun ia i r e déjà e m b a r r a s s é e , n'a donc 
pas remis les fonds en cons idéra t ion de la garantie hypothécai re ; 
que, d'autre part, elle a accep té l ' hypo thèque , suivant la foi de 
son déb i t eur , sans qu ' i l conste qu'elle ait che rché à se renseigner 
exactement sur la situation hypo théca i re des biens; qu'ainsi le 
préjudice résul tant de ce que son inscript ion est pr imée par l ' in 
scription litigieuse ne résul te pas du vice de celle-ci ; 

I I I . Sur l ' inscription de faux di r igée incidemment contre l'acte 
du notaire Pierret : 

Attendu que le faux a l légué constitue une erreur matériel le 
commise par le notaire dans la dés ignat ion du déb i t eu r hypothé
caire ; que cette erreur, reconnue par les parties comparantes, a 
été rectifiée par e l les -mêmes , et que d'ailleurs les considéra t ions 
ci-dessus établissent que le pré judice subi par les inl imés n'en 
résul te pas ; 

Attendu que la demande de nul l i té d'un acte ne donne pas 
ouverture à la débi l ion d ' in té rê t s judiciaires lorsqu'elle n'a occa
s ionné ni retard dans l 'exécution d'une obligation ni autre cause 
de dommage ; 
• Par ces motifs, la Cour, entendu M. D E H O O N , avocat généra l , 
en son avis d o n n é à l'audience publique, jo in t l ' incident au fond, 
et sans s 'ar rê ter à l ' inscription de faux déc la rée non pertinente 
ni relevante, meta néan t le jugement a t t aqué ; e n t e n d a n t , d é b o u l e 
les in t imés de leur action en nul l i t é , di t que le notaire VVins 
videra ses mains en celles des appelants, et pour le cas où ce 
notaire, exécutant provisoirement le jugement réformé, se serait 
dessaisi des fonds, condamne les in t imés à les remettre aux 
appelants avec les i n t é r ê t s ; iejette toutes conclusions non expres
sément admises, notamment la demande d ' in té rê t s judiciaires for
mulée par les appelants, condamne les in t imés aux dépens des 
deux instances,y compris ceux de l ' inscript ion en faux incident . . . 
(Du 25 janvier 1905. — Plaid. MM E S L A G A S S E et D E B A E T S [Gand] 

c. F E L D M A N N |Charleroi].) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r L A U R E N T , t . X X X I , n o s 93 e t 

•su ivants , s p é c i a l e m e n t 95 à 97 ; M A R T O U , n o s 1073 e t 

1 1 0 4 ; P A N D . B E L G E S , V ° Hypothèque, n ° 552bis; 
L i è g e , 14 m a r s 1892 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 2 , c o l . 5 9 7 , avec 

l ' a v i s de M . l ' a v o c a t g é n é r a l H É N O U L ) ; L i è g e , 2 1 m a i 

1896 ( P A S . , 1896, I I , 391 ) , c o n f i r m a n t L i è g e , c i v . , 

'23 m a r s 1895 ( B E L G . J U D . , 1896 , c o l . 137) ) ; C L O E S e t 

B O N J E A N , t . X L I V , p . 9 8 8 . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre des requêtes. — Présidence de M. Tanon. 

1 4 m a r s 1 9 0 5 . 

R E S P O N S A B I L I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . T — D É P E N S E 

E N J U S T I C E . — I N C I D E N T S R É P È T E S . 

Est passible de dommages-intérêts, le défendeur qui résiste par 
des incidents cherchés et voulus occasionnant des dépenses et des 

'. pertes de temps. 

( A N D R É S E Y D O U X C . L É P O U S B Z . ) 

A R R Ê T . — . . . Sur le second moyen, pris de la violation des 

articles 1382 du code c i v i l , 130 du code de p r o c é d u r e civile et 
7 de la loi du 20 avr i l 1810, en ce que le jugement a t taqué a 
c o n d a m n é le sieur Seydoux à 100 francs de dommages - in t é rê t s 
envers le sieur Lépousez, à raison de ses agissements, alors que 
le sieur Seydoux n'a fait qu'un usage légi t ime de son droit de 
défense : 

Attendu que le juge du fond constate que la rés is tance de 
Seydoux à l'action de Lépousez s'est caractér isée par des inc i 
dents cherchés et voulus, comme l'a reconnu le mandataire de 
Seydoux à l'audience et que ces incidents ont en t ra îné pour 
Lépousez des dépenses et des pertes de temps dont i l l u i est dû 
répara t ion ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Z E V S et sur les conclusions conformes de M. B O N N E T , avocat 

généra l , rejette..: (Du 14 mars 1905. — Plaid. M e C O C H E . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COIRNIERCE D'ANVERS. 
Deuxième chambre.— Présidence de M. Ed. Collin, juge. 

4 m a r s 1 9 0 5 . -

B I L L E T A O R D R E . — E N G A G E M E N T F O R M E L D E P A Y E R . 

B I L L E T D E C O M P L A I S A N C E . — P R E U V E A C H A R G E D U 

S O U S C R I P T E U R . 

S'il est vrai que l'acceptation d'une lettre de change n'implique 
pas i>is-à-vis du tireur l'existence d'une dette due par le tiré, 
celui-ci n'acceptant qae le mandat de payer pour compte du 
tireur, dans le billet à ordre, au contraire, le souscripteur 
prend l'engagement formel de payer d l'échéance. 

Nonobstant celle règle, le souscripteur a le droit d'établir que te 
billet à ordre a été souscrit par complaisance, mais c'est à lui 
à faire celle preuve. 

( H E N D E R I C K X C . L A V E U V E M A E D E R . ) 

J U G E M E N T . — Vu l 'exploit d'opposition du 2 février 1905 ; 
Attendu que, par le di t exploit , Jos. Henderickx a fait opposi

tion à un jugement par défaut p r o n o n c é à sa charge par le t r ibu
nal de céans le 11 novembre 1904, signifié à l'opposant par 
exploit du 30 novembre 1904 de l'huissier Dereymaeker ; 

Attendu que le dit jugement a c o n d a m n é l'opposant à payer à 
la veuve Paul Maeder, agissant en nom personnel, et comme 
mère et tutrice de son fils mineur, la somme de fr. 2,651-66, 
montant avec frais d'un bil let à ordre souscrit par l'opposant et 
protesté faute de payement, par acte de l'huissier Peeters, à 
Anvers, du 2 octobre 1900, et ce avec les intérê ts judiciaires et 
les d é p e n s ; 

Attendu que l'opposant base son opposition sur ce qu ' i l ne 
doit rien à la veuve Maeder et qu ' i l n'y avait pas provision pour 
la traite dont payement était d e m a n d é ; 

Attendu que l 'opposition est régul ière en la forme ; 
Attendu que le titre en vertu-duquel condamnation était solli

ci tée est non une traite mais un billet à ordre ; qu ' i l est en effet 
ainsi conçu : Anvers, le 20 j u i l l e t 1900. Au 30 septembre 1900, 
je payerai par cette seule de change à l 'ordre de P. Maeder la 
somme de 2,630 francs, valeur reçue en espèces . (S.) Hende
rickx ; 

Attendu que l'opposant soutient qu ' i l a souscrit ce billet par 
complaisance et qu ' i l n'a jamais reçu la contre-valeur ; 

Attendu que s'il est vrai que l'acceptation d'une lettre de 
change n ' implique pas vis-à-vis du tireur l'existence d'une dette 
due par le t i ré , celui-ci n'acceptant que le mandat de payer pour 
compte du tireur, dans le billet à ordre, au contraire,"le sous
cripteur prend l'engagement formel de payer à l ' échéance : 
Provision est due au titre ; 

Attendu que, nonobstant cette règ le , le souscripteur a le droi t 
d 'é tabl i r que le billet a é té souscrit par complaisance, mais c'est 
à lu i à faire cette preuve ; 

Attendu que l'opposant ne fourni t aucune preuve à l 'appui de 
ses al légat ions ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal reçoi t l 'opposition comme régu
l ière en la forme, et y statuant, débou te l'opposant des fins de 
son opposition ; dit que le jugement par défaut p r é r appe l é sor
tira ses pleins et entiers effets, et pour autant que de besoin, con
damne l'opposant à payer à la veuve Maeder la somme de 
fr. 2,651-66 avec les in térê ts judiciaires et les frais. . . (Du 4 mars 
1905. — Plaid. MM>» P A Ï E N [Bruxelles] c. O S C A R H A Y E . ) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à BruxeUes 
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E T 

le Premier Président DEFAGQZ. 
Discours prononcé par M. R. JANSSENS, procureur général, 

à l'audience solennelle de rentrée 
de la Cour de cassation de Belgique, le 2 octobre 1905. 

M E S S I E U R S , 

Le 21 juillet 1831, le Congrès national se réunit pour 
;ia dernière fois. 

M . D E G E R L A C H E , qui, après avoir eu l'honneur d'ap
poser sa signature au bas de la Constitution, devait, 
peu après, avoir l'honneur non moins grand de recevoir 
le serment de notre premier Roi , présidait. 

Au cours de cette mémorable séance, le R é g e n t , en 
déposant les pouvoirs que le pays lui avait confiés, s'ex
primait ainsi : " J'ai vu l'aurore du bonheur se lever 
sur mon pays, j 'a i assez vécu 1 » 

E t M . D E G E R L A C H E , en déclarant ajourné le Congrès 
national, disait à son tour : Je suis si fier d'avoir été 
le Président de cette noble assemblée et j'estime cet 
honneur si grand que, si je devais me sacrifier tout 
entier à ma patrie, je croirais en avoir été d'avance 
trop bien récompensé 

Trois quarts de siècle se sont écoulés ; les patriotiques 
espérances de nos pères se sont réal isées . 

Libre, prospère et heureuse, la patrie, enfin recons
tituée, fière d'une dynastie vraiment nationale, a pu, 
sous la sage et profonde impulsion de ses Rois, imposer 
et affermir son existence aux yeux de l'Europe. 

Au point de vue des arts, comme au point de vue des 
sciences, elle est parmi les premières. Son commerce, 
son industrie, ses voies de communication se sont déve 
loppés dans des proportions inouïes, et sa légis lat ion, 
soll icitée par l'action de la jurisprudence ou par la 
nécessité de régler les intérêts nouveaux, que des chan

gements si grands et si imprévus devaient faire naî tre , 
s'est largement développée. 

E n célébrant avec un éclat sans pareil l'anniversaire 
de 1830, la Belgique tout entière a voulu rappeler que, 
si elle doit de pareils résultats à son courage, à sa 
volonté , à la ferme mais prudente pratique de ses 
libertés, aux sacrifices enfin qu'elle s'est imposés et 
qu'elle devra s'imposer encore pour assurer une indé
pendance si longtemps désirée, si péniblement acquise, 
elle a aussi contracté une dette d'éternelle reconnais
sance envers les fondateurs de sa nationalité. Parmi 
ceux-ci il en est deux, D E G E R L A C H E et D E F A C Q Z , qui, 
après avoir pris aux travaux du Congrès une part effi
cace et prépondérante, ont dirigé, pendant de longues 
années , les travaux de la cour de cassation. 

Née en même temps que nos libertés, établ ie par le 
pacte constitutionnel lu i -même, la cour suprême avait 
la difficile mission de dégager les principes juridiques 
qui, se trouvant à la base des dispositions consacrant la 
liberté de la presse, le droit d'association, le droit de 
propriété et la liberté des cultes, limitent l'intervention 
des pouvoirs publics. 

M. D E G E R L A C H E était tout désigné pour faire partie 
du Congrès : membre de la seconde Chambre des Etats 
généraux, son opposition au gouvernement datait sur
tout du jour où avaient paru les arrêtés de 1825 qui, 
supprimant en fait un certain nombre de col lèges libres, 
étendaient en outre la surveillance du gouvernement 
sur toutes les écoles sans distinction et portaient ainsi 
atteinte à la liberté de l'enseignement ; adversaire résolu 
des col lèges philosophiques, il n'invoquait, à cette 
époque du moins, la liberté de l'enseignement que pour 
assurer la liberté des séminaires . * Sans doute », écrit-
il dans son Histoire du royaume des Pays-Bas, « les 
arguments t irés de la théologie étaient les meilleurs, 
mais i l me paraissait singulier de venir plaider la cause 
de l'orthodoxie devant une Chambre dont la moit ié 
étai t calviniste et dont une certaine partie, catholique, 
ne se piquait pas d'être très catholique... Mais faire un 
tout indestructible de la liberté de la presse, de la liberté 
d'enseignement et de la liberté des cultes, me paraissait 
le moyen le plus sûr de battre en brèche le gouverne
ment du roi Guillaume et de défendre les intérêts et les 
tendances de nos provinces » (1). 

De ce jour donc, il refusa son concours au gouverne
ment, et ni les démarches qui furent faites dans la suite 
ni même la conclusion du Concordat de Ï827 ne purent 
le ramener à d'autres sentiments. 

I l persista dans cette ligne de conduite jusqu'au 
moment où , entrant dans l'uniou des catholiques et des 
l ibéraux, la lutte qu'il entama prit un caractère plus 
large et plus véritablement national. 

Tous nos droits, souvent méconnus, quoique garantis 

(1) Histoire du royaume des Pays-Bas, t. 1er, p. 382. 



dans u n e c e r t a i n e m e s u r e p a r l a l o i f o n d a m e n t a l e , 

d e v i n r e n t l e t e x t e de ses d i s c o u r s . * P r e n e z g a r d e » , 

d i s a i t - i l , " ce q u i n 'es t a u j o u r d ' h u i e n c o r e q u ' u n e ques

t i o n p a r l e m e n t a i r e d e v i e n d r a u n e q u e s t i o n n a t i o n a l e » ; 

e t , de f a i t , l a l i b e r t é de l a presse, l a l i b e r t é de l ' ense i 

g n e m e n t ne f u r e n t b i e n t ô t pas seules e n q u e s t i o n . L a 

c o a l i t i o n des d e u x p a r t i s d e v e n a i t m e n a ç a n t e : l ' é g a l i t é 

des l angues , l ' é g a l e r é p a r t i t i o n des e m p l o i s , l ' i n a m o v i 

b i l i t é des j u g e s , l e j u r y , l a r e s p o n s a b i l i t é m i n i s t é r i e l l e 

d o n n a i e n t l i e u a u x d é b a t s les p l u s p a s s i o n n é s . 

L e 2 4 m a i 1 8 3 0 , les E t a t s g é n é r a u x d e v a i e n t s 'occuper 

d u message que l e r o i G u i l l a u m e l e u r a v a i t a d r e s s é . 

I l y i n d i q u a i t sa v o l o n t é de ne f a i r e a u c u n e conces 

s i o n , « se d i s a n t le c h e f d ' u n g o u v e r n e m e n t m o n a r 

c h i q u e , t e m p é r é p a r une C o n s t i t u t i o n o ù i l n 'es t ques 

t i o n n i de j u r y , n i de r e s p o n s a b i l i t é m i n i s t é r i e l l e , n i 

d ' a u t r e s n o u v e a u t é s d o n t i l n ' e n t e n d a i t pas f a i r e l 'essai 

à ses d é p e n s » (2) . 

D E G E R L A C H E d e m a n d a l a p a r o l e . L a sa l le é t a i t b o n 

d é e . Les ambassadeurs se t r o u v a i e n t dans l a t r i b u n e 

d i p l o m a t i q u e a i n s i que les p r i n c e s e t les p r i n c i p a u x 

pe r sonnages de l a m a i s o n d u r o i . 

P a s s i o n n é m e n t c o n v a i n c u , p r o f o n d é m e n t v e r s é dans 

l ' h i s t o i r e d u pays , o r a t e u r é c o u t é , i l t e r m i n a son d i s 

c o u r s e n r a p p e l a n t ce que l e T a c i t u r n e d i s a i t en 1 5 8 0 

a u x E t a t s g é n é r a u x : « L o r s q u e l e c h e f ne c h e r c h e que 

ses a v a n t a g e s p a r t i c u l i e r s sans s ' embar rasse r d u b i e n 

p u b l i c , l e j u g e m e n t e t l a v i n d i c t e a p p a r t i e n n e n t au 

peup le d o n t i l t i e n t sa pu issance e t que sa c o n d u i t e 

r e m e t dans ses d r o i t s . . . U n R o i ne t i r e son d r o i t que 

d u c o n s e n t e m e n t u n a n i m e de l a n a t i o n » (3). 

O n j u g e de l ' e f fe t ! L e s i n t e r r u p t i o n s se c r o i s è r e n t de 

t o u t e s p a r t s . - A q u e l r é v o l u t i o n n a i r e e m p r u n t e z - v o u s 

ces p r i n c i p e s ? « E l l e s sont » , r é p o n d i t - i l , - d u f o n d a 

t e u r de l a l i b e r t é en H o l l a n d e , d ' u n des a n c ê t r e s d u 

f o n d a t e u r de l a l i b e r t é en A n g l e t e r r e , de c e l u i q u i 

a ssura l a l i b e r t é en B e l g i q u e , t a n d i s que l e message d u 

11 d é c e m b r e et le p r o j e t de l o i s u r l a presse a u q u e l o n 

a eu l ' i n s i g n e ma lad res se de r a t t a c h e r le n o m d ' u n 

N a s s a u , n ' o n t p r o d u i t que l a s t u p é f a c t i o n , le d é c o u r a 

g e m e n t e t l ' i n d i g n a t i o n . » 

T e l s f u r e n t ses a d i e u x a u x E t a t s g é n é r a u x . 

I l ne d e v a i t p lu s les r e v o i r que l o r s q u ' i l s f u r e n t c o n 

v o q u é s a u m o i s de s e p t e m b r e s u i v a n t p o u r s t a t u e r s u r 

l e message r e l a t i f à l a s é p a r a t i o n (4). 

D E G E R L A C H E n e c r o y a i t n i à l a n é c e s s i t é n i à l a pos 

s i b i l i t é d 'une s é p a r a t i o n v i o l e n t e : l a d i v i s i o n a d m i n i s 

t r a t i v e des d e u x pays l u i s e m b l a i t poss ib le . M a i s , 

p e n d a n t que les E t a t s g é n é r a u x d é l i b é r a i e n t s u r ce t te 

q u e s t i o n , l a r é v o l u t i o n é c l a t a i t à B r u x e l l e s , r e n d a n t 

t o u t r a p p r o c h e m e n t i m p o s s i b l e . 

S o l l i c i t é à ce m o m e n t , t o u t à l a fo i s , p a r le p r i n c e 

d ' O r a n g e q u i v o u l a i t le c o n s u l t e r , p a r le r o i G u i l l a u m e 

q u i d é s i r a i t son c o n c o u r s p o u r f a i r e a b o u t i r le p r o j e t de 

s é p a r a t i o n , e t en f in p a r le g o u v e r n e m e n t p r o v i s o i r e q u i 

l u i d e m a n d a i t de f a i r e p a r t i e d u c o m i t é c h a r g é de r é d i 

g e r u n p r o j e t de C o n s t i t u t i o n , c'est à sa p a t r i e q u ' i l se 

d é v o u a et i l o p t a p o u r l a g l o r i e u s e m i s s i o n de d é f e n d r e 

ses d r o i t s e t ses l i b e r t é s . 

P r é s i d e n t d u C o n g r è s , i l s ' e f f o r ç a sans cesse de r é a g i r 

c o n t r e les t endances de c e u x d o n t les o p i n i o n s d é m o 

c r a t i q u e s o u r é p u b l i c a i n e s l ' e f f r a y a i e n t . 

M a i s , s i les o p i n i o n s les p l u s d i v e r s e s e t les p lu s c o n 

t r a d i c t o i r e s d i v i s a i e n t les m e m b r e s d u C o n g r è s , q u e l l e 

u n i t é c e p e n d a n t , q u e l souffle p u i s s a n t de p a t r i o t i s m e 

d è s q u ' i l s ' ag issa i t de l a B e l g i q u e , de son i n d é p e n d a n c e 1 

(2) J U S T E , Baron de Gerlache, pp . 23-27. 

(3) N O T H O H B , Histoire de la révolution des Pays-Bas, 1830, 
pp. 17 et svnv. 

(4) D E G E R L A C H E , Histoire du royaume des Pays-Bas, t . I I , p . 35 . 

I l f a u t se r e p o r t e r à c e t t e é p o q u e p o u r s a i s i r l a g r a n 

d e u r de l ' œ u v r e a c c o m p l i e . T o u t nous m a n q u a i t . N o u s 

n ' a v i o n s n i a r m é e , n i finance, n i o r g a n i s a t i o n p o l i t i q u e . 

L ' E u r o p e nous m e n a ç a i t . L a d i p l o m a t i e , e f f r a y é e de 

l ' i n f l u e n c e que p o u r r a i t a v o i r s u r les a u t r e s peuples l a 

p r o c l a m a t i o n d 'une c o n s t i t u t i o n d o n t les p r i n c i p e s d é j à 

c o n n u s c o n s a c r a i e n t t a n t de l i b e r t é s , se d e m a n d a i t s i 

e l l e n o u s p a r t a g e r a i t o u s i e l l e n o u s r e n d r a i t à l a H o l 

l a n d e . E t l e C o n g r è s , é c h o de l a g r a n d e v o i x d u peup le , 

r é p o n d a i t sans h é s i t a t i o n en r e s s u s c i t a n t n o t r e v i e i l l e 

n a t i o n a l i t é . I l d é l i b é r a i t s u r l e p o i n t de s a v o i r s ' i l p r o 

c l a m e r a i t l a d é c h é a n c e d ' u n r o i e n c o r e r é g n a n t e t 

e n c o r e p u i s s a n t , s i l e pays se c o n s t i t u e r a i t en m o n a r 

c h i e o u e n r é p u b l i q u e , s ' i l a u r a i t ou n o n u n e C h a m b r e 

p o p u l a i r e c o n t r e - b a l a n c é e p a r u n S é n a t , e t en f in i l 

p r o c é d a i t à l ' é l e c t i o n d u R o i q u e l e pays v o u l a i t se 

d o n n e r ! E t d e v a n t l a p a t r i e q u i a t t e n d a i t l a r é a l i s a t i o n 

de l ' œ u v r e q u i l e u r a v a i t é t é c o n f i é e , les a d v e r s a i r e s les 

p lu s a cha rnes n ' é t a i e n t p lu s q u e des c i t o y e n s d o n t t o u s 

les c œ u r s b a t t a i e n t à l ' u n i s s o n . 

* N ' o u b l i o n s pas » , d i s a i t D E F A C Q Z l o r s de l a d i scus 

s i o n q u e s o u l e v a l a q u e s t i o n d u S é n a t , « que s i l a l i b e r t é 

ne s ' ob t i en t que p a r l a f o r c e , l a fo rce ne s ' ob t i en t que 

p a r l ' u n i t é » (5). 

O p p o s é à l ' i n s t i t u t i o n d u S é n a t , D E F A C Q Z c e p e n d a n t , 

a u t a n t que D E G E R L A C H E , v o u l a i t u n g o u v e r n e m e n t 

m o n a r c h i q u e . 

11 é t a i t d ' av i s qu ' avec u n p a c t e c o n s t i t u t i o n n e l aussi 

c l a i r e t aussi p r é c i s q u ' é t a i t le n ô t r e . a s s u r a n t a u p e u p l e , 

g r â c e a u d r o i t de r é u n i o n , a u d r o i t de p é t i t i o n , à l a 

l i b e r t é de l a presse, à u n p o u v o i r j u d i c i a i r e i n d é p e n d a n t , 

le d r o i t d 'en t o u j o u r s e x i g e r e t l e m o y e n d ' en t o u j o u r s 

o b t e n i r l ' e x é c u t i o n ; l a r o y a u t é n e p o u v a i t q u e g a r a n t i r 

à t o u s ces a v a n t a g e s une d u r é e p l u s l o n g u e e t p lu s p a i 

s i b l e . 

D ' a c c o r d avec P O R G E U R , q u i ne v o y a i t dans l a r é p u 

b l i q u e q u e l e r é g i m e de q u e l q u e s t u r b u l e n t e s i n c a p a 

c i t é s , le C o n g r è s , d i s a i t - i l , a su r é s i s t e r à l a s é d u c t i o n 

de l a f o r m e du g o u v e r n e m e n t , en appa rence p l u s f a v o 

r a b l e à l a l i b e r t é , p o u r a d o p t e r c e l l e q u ' i l c r o y a i t p l u s 

p r o p r e à a s su re r n o t r e repos e t n o t r e b o n h e u r ( 6 ) . 

S i , a v a n t 1 8 3 0 , D E F A C Q Z n ' a v a i t a p p a r t e n u à a u c u n 

c o r p s p o l i t i q u e , i l f a i s a i t n é a n m o i n s p a r t i e , l u i a u s s i , 

de l ' o p p o s i t i o n be lge . I l ne s ' é t a i t cependan t s i g n a l é n i 

dans l a presse n i dans les g r a n d s p r o c è s p o l i t i q u e s , 

p la ides en 1 8 2 8 avec t a n t de r e t e n t i s s e m e n t , e t , lors*-

q u ' i l f u t c h a r g é p a r les é l e c t e u r s d ' A t h , ses c o n c i t o y e n s , 

de les r e p r é s e n t e r a u C o n g r è s , i l n e d e v a i t sa n o t o r i é t é 

q n ' à sa p r o f o n d e é r u d i t i o n , à s o n t a l e n t , à son p r o f o n d 

d é s i n t é r e s s e m e n t . 

J u r i s c o n s u l t e s a v a n t e t p r o b e , i l a v a i t a c q u i s u n e 

g r a n d e a u t o r i t é {T. E l l e se fit s e n t i r d u j o u r o ù i l p r i t 

p a r t a u x t r a v a u x d u C o n g r è s . 

C'est l u i q u i fit i n s c r i r e dans l a C o n s t i t u t i o n l e p r i n 

c ipe d u cens à fixer p a r l a l o i , c o m m e base d u d r o i t 

é l e c t o r a l . « Que lque b e a u , q u e l q u e s é d u i s a n t » , d i s a i t - i l , 

« que s o i t le spec tac le d ' u n p e u p l e c o n c o u r a n t t o u t 

e n t i e r à l ' é l e c t i o n de ses m a n d a t a i r e s , nous s a v o n s m a l 

h e u r e u s e m e n t que ce la est i m p o s s i b l e . » I l c o n s i d é r a i t 

le cens c o m m e l a g a r a n t i e l a p l u s g é n é r a l e e t c o m m e 

t e l l e l a p lu s f a v o r a b l e a u p l u s g r a n d n o m b r e . Ces i d é e s 

p a r a i s s a i e n t a l o r s t e l l e m e n t r é p o n d r e à l a n é c e s s i t é , a u 

b o n sens m ê m e , que son a m e n d e m e n t f u t a d o p t é sans 

d i s c u s s i o n . 

N o u s a v o n s v é c u de l ongues a n n é e s sous ce r é g i m e 

q u i a p e r m i s a u x C h a m b r e s , c o m p o s é e s d ' h o m m e s p o l i -

(5) Séance du 14 d é c e m b r e 1830, H U Y T T E N S , t . I E R , p . 424 . 

(6) H U Y T T E N S , 1.1", pp . 229, 235 et 4 2 3 . 

(7) J O T T R A N D ( B E L G . J U D . , 1847, co l . 82 ) . Discours de M. F x i -

D E R , Annuaire de l'Académie, t . I I , p. 7 . 



t i q u e s de p r e m i e r o r d r e , de pu i s san t s o r a t e u r s , d ' é m i -

n e n t s j u r i s c o n s u l t e s , d ' i m p r i m e r à l ' a c t i o n l é g i s l a t i v e 

u n e g rande e t s a l u t a i r e i n f l u e n c e . 

Sans doute , les d i f f é r e n t e s classes de l a s o c i é t é n e 

s o n t plus a u j o u r d ' h u i ce qu ' e l l es é t a i e n t i l y a s o i x a n t e -

q u i n z e ans, l ' e n s e m b l e de l e u r s d e v o i r s e t p a r t a n t de 

l e u r s d ro i t s r é c i p r o q u e s s 'en son t t r o u v é s p r o f o n d é m e n t 

m o d i f i é s . A l a sagesse de l a n a t i o n , a u b o n sens l é g e n 

d a i r e du peup le be lge de nous m o n t r e r q u i a v a i t r a i s o n 

des c o n s t i t u a n t s de 1830 o u de c e u x de 1893 , e t de 

p r o u v e r que le spec tac le s é d u i s a n t d ' u n p e u p l e c o n c o u 

r a n t t o u t e n t i e r à l ' é l e c t i o n de ses m a n d a t a i r e s n ' e s t 

pas , comme l e c r o y a i t D E F A C Q Z , i r r é a l i s a b l e . 

L e s p r i n c i p e s c o n s t i t u t i o n n e l s i n s c r i t s dans les a r t i 

c l e s 14, 15 e t 16 s o n t auss i en g r a n d e p a r t i e son œ u v r e . 

O b é i s s a n t à ses t endances q u i le poussa i en t à f a i r e c o n 

s a c r e r l a p r é d o m i n a n c e d u p o u v o i r c i v i l , son r ô l e , 

d i s a i t M . F A I D E R , est d e v e n u h i s t o r i q u e . C'est à ce t i t r e 

q u e j e me p e r m e t s de v o u s le r a p p e l e r . 

L e p ro je t de C o n s t i t u t i o n g a r a n t i s s a i t l a l i b e r t é des 

c u l t e s e t c e l u i de l e u r e x e r c i c e p u b l i c . M a i s ce n ' é t a i t 

l à , s u i v a n t u n e e x p r e s s i o n q u i r e n d b i e n l a p e n s é e d u 

C o n g r è s , que l a l i b e r t é a c t i v e . I l f a l l a i t de p l u s g a r a n t i r 

l a l i b e r t é pass ive o u n é g a t i v e . D ' o ù l ' a m e n d e m e n t de 

D E F A C Q Z : * N u l ne p e u t ê t r e c o n t r a i n t de c o n c o u r i r 

d ' une m a n i è r e q u e l c o n q u e a u x actes e t a u x c é r é m o n i e s 

d ' u n cu l t e n i d ' e n o b s e r v e r les j o u r s de repos » (8). 

Sans d o u t e , d i s a i t - i l , » l a l i b e r t é des c u l t e s é t a i t 

g a r a n t i e dans les t e r m e s les p lu s f o r m e l s p a r l ' a r t i c l e 

1 0 9 de l a l o i f o n d a m e n t a l e , e t c e p e n d a n t les agen t s d u 

p o u v o i r n ' en v e r b a l i s a i e n t pas m o i n s c o n t r e ceux q u i 

v a q u a i e n t l e d i m a n c h e à des t r a v a u x que lque fo i s u r g e n t s , 

e t m ê m e c o n t r e ceux q u i se b o r n a i e n t à expose r i n t é 

r i e u r e m e n t des m a r c h a n d i s e s a u x f e n ê t r e s de l e u r s 

magas ins ; a g u e r r i s p a r l e p a s s é , soyons en g a r d e c o n t r e 

l ' a v e n i r » . 

L ' a m e n d e m e n t f u t a d o p t é à l ' u n a n i m i t é . 

11 n 'en f u t pas de m ê m e de la p r o p o s i t i o n q u ' i l fit de 

s u p p r i m e r l a d i s p o s i t i o n d u p r o j e t q u i es t devenue l ' a r 

t i c l e 16 de l a C o n s t i t u t i o n , d é f e n d a n t t o u t e i n t e r v e n t i o n 

de l a l o i ou d u m a g i s t r a t dans les a f fa i res d ' u n c u l t e 

q u e l c o n q u e . 

D E F A C Q Z v o u l a i t que l ' E t a t p û t i n t e r v e n i r p o u r e m p ê 

c h e r les abus q u ' i l c r a i g n a i t . 

L e r e j e t d e sa p r o p o s i t i o n r o m p i t p o u r l a p r e m i è r e 

fo is l ' u n i o n q u i s ' é t a i t f o r m é e e n t r e les c a t h o l i q u e s e t 

les l i b é r a u x . 

D E G E R L A C H E , d ' a c c o r d avec J O T T R A N D , se p l a ç a i t a u 

p o i n t de v u e de l a l i b e r t é abso lue : t o u s d e u x r e c o n n a i s 

sa ien t que des abus p o u v a i e n t se p r o d u i r e , c o m m e , p a r 

exemple , l a c é l é b r a t i o n d u m a r i a g e r e l i g i e u x a v a n t l e 

m a r i a g e c i v i l ; m a i s , d i s a i e n t - i l s , l a p o s s i b i l i t é d ' u n 

abus ne d o i t pas f a i r e p r o s c r i r e les p r i n c i p e s , s i n o n i l 

f a u d r a i t r e n o n c e r à t o u t e s les l i b e r t é s ! 

L e C o n g r è s , v o u s le savez, finit p a r a d o p t e r le p r i n 

c ipe de l a s é p a r a t i o n , t o u t e n c o n s a c r a n t , p o u r l e m a 

r i a g e , l a s u p r é m a t i e de l a l o i c i v i l e . 

J a m a i s n i M . le p r e m i e r p r é s i d e n t D E G E R L A C H E n i 

M . le p r e m i e r p r é s i d e n t D E F A C Q Z n ' o u b l i è r e n t ces g r a v e s 

discuss ions . 

C'est a i n s i que M . D E G E R L A C H E , e n 1 8 6 3 , dans u n e 

a s s e m b l é e r e s t é e c é l è b r e , ne v o u l a i t v o i r dans le m a i n 

t i e n de l ' a r t i c l e 16 q u e l e t r i o m p h e des o p i n i o n s q u ' i l 

a v a i t d é f e n d u e s e n 1830 , *• c o n s a c r a n t l a r u p t u r e des 

l i ens q u i a v a i e n t a s s e r v i l ' E g l i s e << ; D E F A C Q Z , a u c o n 

t r a i r e , m o i n s s a t i s f a i t que l ' a n c i e n p r é s i d e n t d u C o n 

g r è s (9), é c r i v a i t q u ' o n s e r a i t p e u t - ê t r e a m e n é u n j o u r à 

r e c o n n a î t r e q u ' o n s ' é t a i t é g a r é en c o n s a c r a n t l ' i n d é p e n 

dance a b s o l u e des d e u x p o u v o i r s . 

Ces c r a i n t e s , d i s o n s - l e , n e se s o n t pas s é r i e u s e m e n t 

(8) H U Y T T E N S , t . 1 e r , p . 582. 

(9) J U S T E , Defacqz et Forgeur, pp. 36 et 37. 

r é a l i s é e s , e t , s i o n a é t é a m e n é p a r f o i s à se d e m a n d e r 

que l l e s d o i v e n t ê t r e les c o n s é q u e n c e s de l ' e n t i è r e i n d é 

pendance des m i n i s t r e s d u c u l t e , que l l e s o b l i g a t i o n s l e u r 

i m p o s e l ' a t t r i b u t i o n d ' u n t r a i t e m e n t s u r le T r é s o r p u b l i c 

e t les d r o i t s q u i l e u r s o n t r e c o n n u s , o n a r é p o n d u , e t 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l F A I D E R V O U S l e d i s a i t dans le 

beau d i s c o u r s q u ' i l p r o n o n ç a à v o t r e aud ience de r e n 

t r é e d u 16 o c t o b r e 1876 , q u ' à ces d r o i t s c o r r e s p o n d e n t 

n o n s e u l e m e n t l ' o b l i g a t i o n c i v i l e et s a n c t i o n n é e p a r l a 

l o i p é n a l e de n ' a t t a q u e r d i r e c t e m e n t n i l e g o u v e r n e 

m e n t , n i les l o i s , n i les actes de l ' a u t o r i t é p u b l i q u e , 

m a i s auss i l ' o b l i g a t i o n m o r a l e e t c o m m a n d é e p a r le p l u s 

p u i s s a n t i n t é r ê t , de r e spec te r une C o n s t i t u t i o n q u i c o n 

sacre p o u r t ous de s i g r a n d e s l i b e r t é s ! 

P e n d a n t que le C o n g r è s p o u r s u i v a i t a i n s i ses t r a v a u x , 

d i s c e r n a n t avec une é t o n n a n t e sagesse les r è g l e s q u ' i l 

d e v a i t c o n s a c r e r e t ce l les q u ' i l c o n v e n a i t de l a i s se r fixer 

p a r l a l o i p o u r en r e n d r e l a r é f o r m a t i o n poss ib le , assu

r a n t l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e , g a r a n t i s s a n t l ' i n d é p e n d a n c e 

du p o u v o i r e x é c u t i f , i l n é g o c i a i t e n m ê m e t e m p s avec 

l a d i p l o m a t i e l ' i n d é p e n d a n c e m ê m e de l a B e l g i q u e . 

D E F A C Q Z , a p r è s a v o i r v o t é p o u r le c h o i x d ' u n g o u v e r 

n e m e n t m o n a r c h i q u e , s ' ab s t i n t , l e 4 j u i n 1 8 3 1 , a u v o t e 

p o u r l ' é l e c t i o n du p r i n c e de S a x e - C o b o u r g , n o n q u ' i l l u i 

f û t o p p o s é , m a i s p a r c e q u ' i l ne v o u l a i t pas d 'une é l e c 

t i o n p u r e e t s i m p l e , t a n t que l ' i n t é g r i t é d u t e r r i t o i r e ne 

s e r a i t pas g a r a n t i e p a r l a C o n f é r e n c e r é u n i e à L o n d r e s . 

P a t r i o t e a r d e n t , i l p r é f é r a i t l a g u e r r e à l ' a d o p t i o n d u 

t r a i t é des 18 a r t i c l e s : 

«• T o u t e s les p o r t i o n s d u t e r r i t o i r e r e p r é s e n t é e s a u 

C o n g r è s o n t f o r m é » , d i s a i t - i l , u n t r a i t é d ' i n d i s s o l u b l e 

u n i o n . Les v i e i l l e s m o n a r c h i e s , les g o u v e r n e m e n t s abso

l u s ne p e r m e t t e n t pas q u ' o n puisse d i r e q u ' u n peup le en 

E u r o p e s'est c o n s t i t u é l u i - m ê m e . E l l e s v e u l e n t q u e l ' h i s 

t o i r e puisse d i r e u n j o u r : s i l a B e l g i q u e e x i s t e c o m m e 

n a t i o n , c'est p a r c e que le p r o t o c o l e d u 16 j u i n 1831 a 

d a i g n é l a c o n s t i t u e r . » 

A u p o i n t de v u e d u d r o i t a b s o l u , i l a v a i t c e r t a i n e m e n t 

r a i s o n : l ' ex i s t ence d ' u n E t a t , sa s o u v e r a i n e t é , son 

i n d é p e n d a n c e ne d é p e n d e n t p o i n t d u b o n p l a i s i r des 

a u t r e s E t a t s . 

L ' A m é r i q u e l ' a b i e n m o n t r é l o r s q u e , p a r son c é l è b r e 

a r r ê t de 1808, l a C o u r s u p r ê m e de l ' U n i o n f é d é r a l e 

d é c i d a q u e l a s o u v e r a i n e t é de c e t t e u n i o n e x i s t a i t n o n 

de p a r l a r econna i s sance d u r o i d ' A n g l e t e r r e , s t i p u l é e 

p a r l e t r a i t é de p a i x de 1783, m a i s depu i s le 4 j u i l l e t 

1776, j o u r o ù les E t a t s q u i l a c o m p o s a i e n t s ' é t a i e n t 

d é c l a r é s l i b r e s (10). 

M a l h e u r e u s e m e n t , l a B e l g i q u e , p l a c é e e n t r e les g r a n 

des puissances q u i n ' a u r a i e n t pas h é s i t é à l a s a c r i f i e r 

u n e fois de p lu s à l e u r s i n t é r ê t s , ne p o u v a i t p a r l e r 

a i n s i . L e C o n g r è s c o m p r i t ce t t e n é c e s s i t é . M a i s D E F A C Q Z 
ne v o u l u t j a m a i s y s o u s c r i r e . E t q u a n d , e n 1873 , i l 

r é d i g e a l a p r é f a c e de ce beau m o n u m e n t j u r i d i q u e é l e v é 

à l ' a n c i e n d r o i t B e l g i q u e , i l r a p p e l a encore q u ' a y a n t 

c o m m e n c é en 1834 à r e c u e i l l i r les p r e m i e r s é l é m e n t s de 

son o u v r a g e , i l n ' a v a i t v o u l u p a r l a su i t e r i e n r e t r a n 

c h e r de ce q u i r e g a r d a i t l a B e l g i q u e dans ses anc iennes 

l i m i t e s e t n o n , d i t - i l , l a B e l g i q u e t e l l e que l ' o n t fa i te de 

nos j o u r s les n é c e s s i t é s d 'une c r u e l l e p o l i t i q u e . 

L ' œ u v r e c o n s t i t u t i o n n e l l e t e r m i n é e , D E G E R L A C H E e t 

D E F A C Q Z e n t r è r e n t t o u s d e u x à l a c o u r de c a s s a t i o n . 

I m b u s des p r i n c i p e s q u ' i l s v e n a i e n t de f a i r e consa

c r e r , i l s é t a i e n t b i e n p r é p a r é s p o u r fixer l ' œ u v r e de l a 

j u r i s p r u d e n c e q u i a l l a i t se f o r m e r . 

I l f a l l a i t , dans une p é r i o d e t r a n s i t o i r e , p a r t i c u l i è r e 

m e n t d i f f i c i l e , d é g a g e r e t f o r m u l e r des r è g l e s n o u v e l l e s . 

D e 1832 à 1836, D E F A C Q Z , c o m m e a v o c a t g é n é r a l , 

d o n n a u n n o m b r e c o n s i d é r a b l e de c o n c l u s i o n s , d o n t 

que lques -unes s e u l e m e n t s o n t c o n s e r v é e s dans l e b u l -

(10) N\s , Etat Indépendant du Congo et le droit international, 
Casiaigne, 1903, pp. 14 et 17. 



letin de vos arrêts . Les questions de droit administratif, 
l'application des lois sur la milice et sur la garde civi
que soulevaient d'importantes difficultés. 

I l avait é té membre de la commission chargée de 
rédiger le projet de loi sur la milice citoyenne. I l atta
chait à sa bonne organisation la plus grande impor
tance. 

C'est sur ses conclusions que furent rendus les pre
miers arrêts posant quelques principes qui sont aujour
d'hui des axiomes que vous appliquez journellement : 
le conseil de discipline ne peut vérifier la légalité de 
l'inscription d'un garde sur les contrôles (11) ; le rapport 
constatant un manquement au service fait foi jusqu'à 
preuve contraire (12) ; le conseil de discipline ne peut, 
lorsqu'il reconnaît l'existence dé la contravention, 
acquitter un garde sous un prétexte quelconque (13). 

Les conseils de discipline d'alors avaient déjà la ten
dance, contre laquelle bien des fois depuis vous avez 
encore dû réagir , de se montrer trop faciles v i s -à -v i s 
des gardes oublieux de leurs devoirs. 

Un arrêté royal du 16 décembre 1837 (14), « prenant 
en considération que les populations de diverses villes 
se sont prêtées avec le plus grand zèle à l'exécution des 
mesures prescrites pour la réorganisat ion de la garde 
civique, voulant récompenser ceux d'entre les officiers 
dont les efforts ont le plus contribué à amener ce résul
tat, nomme D E F A C Q Z , colonel commandant de la pre
mière légion de Bruxelles, chevalier de l'Ordre de 
Léopold «. 

L e colonel commandant la l i e légion de Bruxelles, 
honoré en cette qualité de l'Ordre de Léopold, venait 
cependant d'être nommé conseiller à la cour de cassa
tion. Depuis 1832, le jeune et brillant avocat général 
avait fait, avec M. le procureur général P L A I S A N T , le 
dur et difficile service du parquet. 

C'est notamment sur ses conclusions qu'avaient été 
rendus vos arrêts dans les affaires, nombreuses alors, à 
raison des événements qui venaient de se produire et 
soulevant d'importantes questions relatives à l'applica
tion de la loi de vendémiaire an I V sur la reponsabil ité 
des communes (15). Parfois on la prétendait abrogée , 
parfois on contestait son application quant à la double 
indemnité . Mais cette loi, disiez-vous, a survécu aux 
circonstances politiques qui l'avaient provoquée et est 
applicable dans tous les temps. 

Votre remarquable arrêt du 3 février 1887 (16), rendu 
au rapport de M. D E P A E P E , ne disait pas autrement. 

C'est à l'occasion de ce dernier arrêt que M e
 D U V I V I E R 

a rédigé un savant mémoire , digne couronnement, 
disait votre procureur général, des nombreux travaux 
dont l'histoire de la loi de vendémiaire a été l'occasion. 

On vous le rappelait, lorsque, au commencement de 
cette année, on a voulu, au nom de la science, du bar
reau et de la magistrature, témoigner au savant juris 
consulte, à l'historien érudit la profonde admiration 
qu'inspire à tous la longue et belle carrière qu'il a par
courue. 

De 1836 à 1868, D E F A C Q Z a rédigé près de 300 arrêts . 
Plusieurs de ceux-ci ont été rendus chambres réunies . 
Cette collection forme un véritable monument, modèle 
de précision, de clarté, de déduction juridique. 

L'article 78 de la loi communale devait, au regard 
de l'article 107 de la Constitution, soulever de nom
breuses difficultés. 

Sur ses conclusions, le 21 novembre 1833, sur son 

(11) 7 mars, 25 avr i l 1833 ( P A S I C , 1833, pp. 57 et 84). 
(12) 9 et 25 mai 1833 ( P A S I C , 1833, pp. 95 et 104). 

(13) 2 5 avri l 1833 ( P A S I C , 1833, p . 85). Comp. cass., 24 octo
bre 1904 ( I B I D . , 1905, 1, 18). 

(14) P A S I N O M I E , 1837, p . 703. 

(15) 3 0 avri l 1833 et 6 avri l 1836 ( P A S I C , 183 3 , p . 88, et 
1836, p. 221). 

(16) B E L G . J U D . , 1887, col . 706. 

rapport ensuite le 2 février 1854 (17), vous avez décidé, • 
chambres réunies, que la police des lieux de sépulture 
appartient au pouvoir communal ; que la police des 
marchés appartient à la commune (18), qu'elle a le droit 
de prendre des mesures pour assurer la circulation dans 
les rues (19), la tranquill ité dans les lieux publics (20). 

I l rédigea vos arrêts du 7 mars 1853 (21) et du 26 jan
vier 1863 (22), posant ce principe fondamental que la 
loi des 16-24 août 1793, en consacrant le droit de police 
des communes, en trace en m ê m e temps la limite, à 
moins qu'une loi postérieure lui attribue le droit de 
régler d'autres mat ières . 

C'est à son rapport, enfin, que fut rendu l 'arrêt du 
28 mars 1843 (23), tranchant pour la première fois en 
Belgique une délicate question d'imputabilité en matière 
de contravention, question qui, pendant l'année qui vient 
de finir, a fait l'objet de plusieurs arrêts de votre seconde 
chambre (24). L'entrepreneur qui n'a pris aucune part 
active à une opération ne pouvant, d'après un règle
ment, se faire que dans certaines conditions déterminées , 
n'en est pas moins pénalement responsable de l'inobser
vation de ces conditions. I l n'y a pas là d'exception à la 
règle que la peine ne peut être prononcée que contre 
l'auteur d'une infraction. E n réal i té , le fait puni c'est la 
négl igence imputable à celui qui devait assurer l 'exécu
tion d'un règlement, et i l ne pourra échapper à cette 
responsabilité qu'en prouvant qu'il lui a été impossible, 
matériel lement ou par force majeure, d'en assurer 
l 'exécution. 

I l y aurait témérité de ma part à vouloir vous rap
peler la solution donnée par D E F A C Q Z aux multiples 
questions qu'il a eu à traiter. Les plus importantes 
d'entre elles ont fait l'objet de vos études et de vos 
méditat ions, et les règles par lui fixées dans certains de 
vos arrêts ont pris le caractère de véritables maximes. 

I l en est d'autres qui ne présentent pas d'intérêt pra
tique ou qui tranchent des questions alors vivement 
controversées , mais aujourd'hui résolues parla loi. Tel , 
par exemple, l'arrêt du 12 mars 1840 (25), posant ce 
double principe que les tribunaux belges sont compé
tents pour connaître des différends entre étrangers pour 
des obligations contractées à l 'étranger avant leur éta
blissement dans le pays, et, d'autre part, qu'aucune loi 
ne s'oppose à ce qu'un étranger, non autorisé par l é 
gouvernement à s'établir en Belgique, y acquière cepen
dant un domicile de fait et devienne justiciable des juges 
du territoire où il a placé sa personne et ses biens sous 
la protection des lois. 

Comme M . D E P A E P E , dans son bel ouvrage sur la 
Compétence civile à l'égard des étrangers (26), le fait 
si justement remarquer, c'est bien à tort que M . A L L A R D , 

dans son rapport sur la loi du 25 mars 1876, a dit que 
l'article 51 de cette loi consacre un droit proclamé par 
tous les publicistes, mais condamné par la jurisprudence 
belge. 

E n réalité, D E F A C Q Z , s'écartant de la jurisprudence de 
la cour de cassation de France , avait, dans l'arrêt de 
1840, consacré le principe servant de base au projet de 
la commission. L'ancien membre du Congrès ne pouvait 
oublier que l'article 128 de la Constitution a placé les 
étrangers sous la protection des lois du pays non seule
ment dans une pensée d'humauité et de justice, mais 

(17) B E L G . J U D . , 1854, col . 394. 

(18) 23 aoû t 1833 ( P A S I C , 1833, p . 143) . 

(19) 30 août 1833 ( P A S I C , 1833, p . 148). 

(20) 19 septembre 1833 ( P A S I C , 1833 , p . 154). 

(21 B E L G . J U D . , 1853, co l . 1379. 

(22) P A S I C , 1863, 1, 54 . 

(23) B E L G . J U D . , 1843, co l . 849. 

(24) Cass., 7 avril 1903. ( B E L G . J U D . , 1903 , col. 763) ; 2 mai 
1904 ( B E L G . J U D . , supra, col . 30) . Comp. cass., 13 février 1905 
( B E L G . J U D . , supra, col . 972). 

(25) P A S I C , 1840, p . 316. 

(26) T . I " , n™ 18 et 2 1 , 3 e é tude , et n° 2 , 5« étude, p . 130 . 



parce que son intérêt lui commande d'en agir ainsi. L e 
gouvernement néerlandais , comprenant qu'il devait, 
dans l'intérêt même du commerce, justice aux étrangers , 
avait depuis longtemps adopté la même règle . 

Dans un ordre d'idées qui se rapproche de celui-ci, 
D E F A C Q Z fut aussi le rapporteur de votre arrêt du 6 août 
1852 (27), admettant, contrairement encore à la juris 
prudence de la cour de cassation de France , le principe 
de l'unité et de l'universalité de la faillite. 

I l m'est impossible, enfin, de ne pas rappeler que ce 
sont deux arrêts de D E F A C Q Z , rendus sur les conclusions 
contraires de M. le procureur général L E C L E R C Q , qui ont 
consacré, le premier (28), la responsabilité de l'Etat à 
raison des fautes commises par ses employés dans l'ex
ploitation du chemin de fer, et, le second (29), que les 
créanciers chirographaires sont compris parmi les tiers 
dont parle l'article 5 de la loi hypothécaire du 16 décem
bre 1851 ; L A U R E N T , en examinant cette dernière ques
tion si difficile et qui avait donné lieu à de savantes 
études, à des débats longs et importants, dit que l'arrêt 
a fait jurisprudence (30). I l est de D E F A C Q Z , ajoute-t-il. 
Si son opinion a triomphé devant vous, malgré la puis
sante argumentation de votre éminent procureur géné
ral , c'est parce qu'il a su mettre en évidence qu'on 
invoquait à tort la loi française ; si la loi belge l'a copiée , 
elle s'en est séparée cependant en ce point essentiel 
qu'elle a voulu, sous une forme nouvelle, consacrer, par 
la transcription, les œuvres de loi de notre ancien droit, 
et D E F A C Q Z é tai t trop imbu de ces principes pour s'y 
laisser tromper (31). 

, Sachant les bornes qui me sont imposées , je devrais 
m'arrèter ici ; je crois cependant que vous voudrez bien 
me permettre de relever encore quelques décisions qui 
se rapportent plus part icul ièrement à vos pouvoirs et à 
votre compétence. 

Ce sont là des questions toujours actuelles, parfois 
fort difficiles, et D E F A C Q Z a été appelé à se prononcer 
plusieurs fois sur l'application de l'important principe 
proclamé par l'article 95 de la Constitution et qui est à 
la base même de votre institution. 

D'après l'arrêt du 18 décembre 1834 (32), rendu sur 
ses conclusions, i l appartient au juge du fond, en ma
tière d'escroqueries, de constater souverainement l'exis
tence des m a n œ u v r e s frauduleuses, puisque la loi ne les 
définit pas. 

E n 1858(33), un arrêt de nos chambres réunies a décidé 
le contraire. P a r votre arrêt du 1 e r février 1886, rendu 
sur les conclusions si bien étudiées et si judicieuses de 
M . M É L O T , alors avocat général , vous ê tes revenus au 
principe consacré en 1834 (34). 

De tels retours sont rares; mais si votre jurispru
dence, disait M . D E G E R L A C H E (35), -resta i t toujours 
immobile, elle ne prouverait qu'une chose : l'inertie du 
juge, alors, au contraire, que ses études, ses méditations 
incessantes, son désir d'explorer toujours le vaste do
maine des lois doivent l'amener parfois, dans des ques
tions difficiles, à une conviction mieux raisonnée ou à 
une interprétation plus équitable de la loi. Son devoir 
alors est de le dire dans un arrêt attentivement mot ivé 
et l ivré, du reste, au contrôle de la discussion et de la 
publicité ". L e principe, ici , est d'une application parti
cul ièrement délicate. Dans quelle mesure ê te s -vous l iés 
par l'appréciation du juge du fond ? 

(27) B E L G . J U D . , 1854, co l . 161 ; D E P A E P E , O U V . c i té , t . 11, 

pp . 122 et 97. 
(28) 27 mai 1852 ( B E L G . J U D . , 1852, co l . 705). 

(29) 8 mai 1856 ( B E L G . J U D . , 1856, col. 961). 

(30) L A U R E N T , t . XXIX, n« 173. 

(31) V. encore 5 ju i l l e t 1901 ( B E L G . J U D . , 1902, co l . 10 à 52). 
(32) P A S I C , 1834, p . 337. 

33) B E L G . J U D . , 1858, co l . 236. 

34) B E L G . J U D . , 1886, co l . 760. 

(35) Cité par M. F A I D E R ( B E L G . J U D . , 1884, co l . 73, in fine). 

. Vous vous montrez à cet égard, , et avecraison,bea<Ur,i 
coup plus rigoureux que la cour dé cassation de France, 
qui étend son droit d'appréciation non seulement aux 
m a n œ u v r e s frauduleuses, mais à l'abus de confiance, à 
l'abus de blanc-seing et jusqu'à l'intention criminelle. 

Pour justifier cette manière de voir, on part de cette 
idée que la cour suprême a pour devoir de maintenir 
l'unité de la jurisprudence. I l ne faut pas que ce qui est 
manœuvre frauduleuse pour un tribunal ne soit pas 
m a n œ u v r e frauduleuse pour un autre (36). Qui ne voit 
que c'est là , en définitive, modifier la décision du juge 
du fait et, sous prétexte d'erreur, de fausse interpré
tation du fait, de mal jugé , en un mot, donner à la cour 
suprême le droit de rectifier les jugements et de devenir 
un trois ième degré de juridiction 1 

I l faut admettre que, dès que la loi n'a pas défini une 
expression légale , elle s'en est référée par cela même à 
l'appréciation du juge du fond. Celui-ci ne saurait avoir 
violé la loi si , par un texte spécial ou par la volonté 
clairement manifestée du législateur au sujet du texte à 
appliquer, l'expression à interpréter n'a pas une portée 
légale. 

Mais quand l'expression à interpréter a-t-elle cette 
portée? Là est le seul point à rechercher et la solution, 
i l faut le reconnaître, est parfois malaisée . 

Ainsi, par exemple, lorsque la Constitution dit que les 
membres de la Chambre ne peuvent être poursuivis ni 
R E C H E R C H É S à l'occasion de leurs votes, elle détermine 
dans une de ses applications le principe de l' immunité 
parlementaire, et le juge applique ce principe et décide 
en droit qu'un représentant ne peut être entendu comme. 
témoin à l'occasion du vote qu'il a émis (37). I l en serait 
autrement si le juge s'était prononcé par l'appréciation 
en fait des questions qui auraient été posées au repré
sentant au cours d'une instruction judiciaire. 

Dans le premier cas, i l s'agit de l'affirmation d'un, 
principe juridique qui va au delà de l'affaire spécialement, 
jugée et réfléchira nécessairement sur toutes les situa
tions analogues; dans le second cas. i l s'agit d'une déci- , 
sion d'espèce qui ne pourra s'appliquer qu'à cette affaire. 

Cette règle , D E F A C Q Z , dans une de ces conclusions 
malheureusement trop rares que la P A S I C R I S I Ë a con
servées , la résumait ainsi (38; : « L a cour de cassation, 
est chargée de résoudre les seules questions d'un intérêt' 
universel ; elle n'est appelée à se prononcer que sur des 
difficultés qui, par leur caractère , pourraient faire l'objet 
d'une loi. » 

C'est en se plaçant à ce point de vue que, dans l'arrêt 
du 12 mars 1855 (39), il a pu donner du délit politique 
la définition si souvent invoquée. 

L e gouvernement français demandait l'extradition du. 
n o m m é Jacquin, accusé d'attentat contre la vie de l'em
pereur. Un arrêt de là chambre des mises en accusation 
de la cour d'appel de Bruxelles avait ordonné sa mise en 
liberté, sous prétexte qu'il s'agissait d'un délit politique.. 

Ce premier succès du jeune et brillant défenseur de 
Jacquin ne fut pas long ; la cour de cassation, au rapport 
de D E F A C Q Z , devenu votre premier président, comme 
celui qui étai t alors M e

 G I R O N est devenu aujourd'hui 
votre premier président, lui répondit qu'il faut entendre 
par délit politique les faits dont le caractère exclusif est 
de porter atteinte â la forme et à l'ordre politique d'une, 
nation déterminée, mais que, dans aucun cas, l a défini-, 
tion du délit politique ne peut s'appliquer à des faits qui, 
quel que soit le but politique que l'auteur a. voulu 
atteindre, sont réprouvés par la morale et tombent sous 

(36) D A L L O Z , Rép.,V 0 Cassation, n" 2 7 6 2 ; Suppl . ,V°Cassation, 
n o s 413 et suivants. 

. (37) B E L G . J U D . , - 1 8 8 4 , co l . 1023. 

(38) P A S I C . , 1833, p . 176, et voyez conclusions de M. M E S D A G H 

D E T E R K I E L E ( P A S I C , 1882, I , 276), p r écédan t a r rê t du 2 8 j u i l l e t 

1882 ( B E L G . J U D . , 1882, col . 1010). 

(39) B E L G . J U D . , 1855 , co l . 529 . 
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la répression de la loi pénale , dans tous les temps et chez 
toutes les nations. 

Sans doute, ni l'article 98 de la Constitution ni les lois 
postérieures n'ont défini le délit politique ; mais en défé
rant exclusivement au jury l a connaissance de ces délits , 
la Constitution leur a donné un sens juridique que le 
juge du fond ne peut pas méconnaître. I l en est de même 
de certains délits é lectoraux auxquels le légis lateur a 
expressément entendu donner le caractère de délits 
politiques (40). 

Lorsqu'il s'agit, au contraire, de délits ordinaires que 
les circonstances et les faits particuliers de la cause 
transforment en délits politiques, il s'agit là d'apprécia
tion souveraine. Le juge alors peut se tromper, i l 
peut mal juger, mais sa décision échappe à votre con
trôle (41). 

Faire respecter la loi et les formes sans pouvoir juger 
le fond, telle est votre mission. 

L a cour de cassation, disait D E G E R L A C H E à l'audience 
solennelle d'installation du 15 octobre 1832, - a ses fon
dements dans la force même des choses... L a Consti
tuante, une fois saisie de ces grandes idées d'uniformité 
en légis lat ion, devait, pour préparer et achever son 
œuvre , ér iger un corps judiciaire qui ramenât sans 
cesse les tribunaux à l'unité comme au respect de la loi 
et qui put servir comme de sanction à son sys tème ». 

Aussi est-ce au respect de la loi, chaque fois que l'oc
casion s'en présentait , que D E F A C Q Z ne manquait pas de 
faire appel. 

" Lorsqu'une loi précise et claire », disait-il dans l'ar
rêt du 29 octobre 1849 (42), « ordonne aux juges de faire 
une chose, les juges ne doivent qu'obéir et exécuter la 
loi, quelle que soit sa rigueur pour les justiciables 
qu'elle atteint. » 

« L e titre de la loi », disait-il encore à propos de l'ar
rêt du 13 décembre 1832 (43), - n'est pas la loi, et on ne 
peut distinguer là où le légis lateur n'a pas dist ingué », 
répondant ainsi à ceux qui invoquaient l'intitulé du 
décret du 20 juillet 1831, pour soutenir que les délits 
politiques commis autrement que par la voie de la presse 
ne sont pas de la compétence du jury . 

J'ai dû, en vous parlant de l'œuvre juridique de 
D E F A C Q Z , me borner à vous rappeler ces quelques 
arrêts ; mais ils suffisent pour montrer combien la 
science du jurisconsulte s'y affirme à chaque pas, com
ment les principes y sont posés avec une étonnante 
rectitude. 

Lè style simple, juste et clair, témoigne du soin 
extrême qu'il apportait à la rédaction de ses arrêts, les 
corrigeant sans cesse pour arriver à cette concision qui 
donne au raisonnement sa netteté et sa vigueur. 

I l ne jugeait pas nécessaire de trop démontrer, parce 
que l'étude approfondie qu'il faisait de toutes les ques
tions lui permettait de dégager facilement la solution 
des controverses et des discussions. 

I l en est de ses arrêts comme de son ancien droit 
Belgique : chef-d'œuvre de littérature juridique, résumé 
d'un labeur incessant, i l y a condensé avec un ordre, 
une clarté et une logique impeccables le droit coutumier 
de la Belgique. 

Son introduction historique est à relire. Brève , facile 
à comprendre, elle devrait se trouver parmi les livres 
qui servent à l'enseignement de la jeunesse. « On rou
girait », dit-il, « de ne pas savoir ce qu'étaient les tr i 
buns, les édiles et les archontes ; mais c'est à peine si 
on apprend à nos enfants quelles étaient chez nous les 

(40) Cass., 19 août , 7 octobre, 19 et 30 d é c e m b r e 1872 ( B E L G . 
J U D . , 1870, col . 1135 et 1873, co l . 176). 

(41) Cass., 29 mai 1856 ( B E L G . J U D . , 1856, col . 794) ; 29 dé

cembre 1902 ( B E L G . J U D . , 1903, co l . 463); 12 novembre 1888 
( P A S . , 1 8 8 9 , 1 , 31). 

(42) B E L G . J U D . , 1850, co l . 1009. 

43) P A S I C . , 1832, p . 3 . 

formes du gouvernement, comment s'administraient les 
communes et les provinces, comment se faisaient les 
lois, comment s'administrait la justice, sous quel régime 
enfin nos pères ont vécu » (44). 

Comme le comte D E N E N Y dont i l invoque l'autorité, 
l'indignation l'anime parfois lorsqu'il rappelle les vieux 
abus, les oppressions de l'inégalité et les privi lèges . I l 
rappelle et il exalte les garanties politiques de la consti
tution qu'il a votée. 

D E G E R L A C H E avait aussi du rôle de l'historien la plus 
haute et la plus noble conception. 

Son Histoire de la principauté de Liège, son His
toire du royaume des Pays-Bas révèlent un profond 
sentiment du style : une grande ampleur, du mouve
ment, de l'énergie et une élégance presque classique le 
mettent au rang des meilleurs écrivains . 

Ecoutez avec quelle véritable éloquence i l expose, tel 
qu'il les comprend, les devoirs de celui qui veut écr ire 
l'histoire de son pays. « I l doit être animé de profondes 
convictions, avoir foi en Dieu, foi dans l'avenir de sa 
patrie, foi dans la vraie gloire qui sert toujours la vertu, 
posséder assez d'empire sur lu i -même pour dédaigner 
les passions du jour, si vives et si bruyantes, qui domi
nent les hommes vulgaires et qui disparaissent avec eux. 
C'est l'opinion des siècles et non celle du siècle qu il doit 
écouter. E t s'il n'obtient pas immédiatement la justice 
qui lui est due, qu'il se console en songeant qu'un bon 
livre est une puissance qu'aucune puissance ne peut 
abattre... L a vérité n'est pas une chose relative qu'il 
faut chercher entre les extrêmes . El le est où elle est, il 
faut la chercher résolument avec une curiosité ardente, 
infatigable, dans sa propre conscience et dans la con
science du genre humain. Dieu, qui a mis au fond du 
cœur des hommes un amour indomptable de cette divine 
lumière, lui a aussi donné les moyens de la trouver et 
de s'y reposer quand il la cherche de bonne foi <> (45). 

Cette vérité, l'historien la chercha toute sa vie avec 
l'ardeur que D E F A C Q Z sut y mettre de son c ô t é ; mais 
quelles voies, quelles tendances différentes! 

Pour l'un, le progrès, considéré comme résultat néces
saire du libre mouvement de l'esprit humain, est un 
sophisme démenti par la raison et par tous les faits de 
l'histoire (46); pour l'autre, rien n'est au-dessus des lois 
éternelles de la justice et de l 'humanité (47). 

Tous deux étaient d'ardents défenseurs de l'autorité, 
d'énergiques soutiens de nos libertés ; mais le premier 
ne les admettait que pour arriver au triomphe de ses 
idées, en dehors desquelles il ne voyait pas de liberté 
possible; le second y voyait surtout le moyen d'assurer 
la prédominance du pouvoir civil . L'un avait la passion 
de l'orthodoxie, l'autre celle du libre examen ; D E G E R 

L A C H E voulait un pouvoir fort, é tayé par une solide 
aristocratie. D E F A C Q Z se disait simple plébéien et fier de 
l'être (48), ne voulant voir que dans la démocratie le 
véritable fondement de la Constitution. 

Ces deux hommes cependant, de tendances et d'idées 
si diverses, surent, pendant de longues années , avec le 
même tact et la même conscience, mettre ensemble leur 
talent et leur savoir au service de la grande cause du 
droit. 

A la séance du 22 juin 1836, consacrée à l'installation 
de M. le procureur général L E C L E R C Q , D E G E R L A C H E , au 
nom de la Cour, remerciait en ces termes, au moment 
où il allait quitter le parquet, l'avocat général D E F A C Q Z : 

" Votre zèle et votre talent semblent », disait-il, » s'être 
multipliés pendant la maladie et depuis la mort de 

(44) Introduction historique, p . 4. 
(45) Considéra t ions sur la maniè re d ' é tud ie r , et d 'écr i re l 'his

toire, OEuvres, t. V, pp. 154 et suiv. 
(46) De l'histoire au point de vue de la foi et du l ibre examen, 

OEuvres, t . V, p . 188. 
(47) Introduction historique, note 1, p . 2 1 . 
(48) J U S T E , Defacqz, p . 58 . 



M. P L A I S A N T . . . la lucidité, la sagacité , l'incroyable et 
heureuse précision de votre logique ont si souvent 
éclairé et devancé nos arrêts , qu'un sentiment de justice 
et de reconnaissance m'a dicté ces paroles qui sont aussi, 
j'en suis certain, dans le cœur de chacun de nous «. 

Ce n'est sans doute pas sans une profonde émotion 
que ceux qui ,après avoir assisté à cette séance, faisaient 
encore partie de la cour suprême, en quelque sorte 
réorganisée lors de la mémorable audience solennelle du 
25 juillet 1867, purent entendre D E F A C Q Z , que vous 
alliez appeler à la première présidence, s'adresser à son 
tour à celui qu'il appelait le Nestor de la magistrature 
belge, rendant hommage à sa droiture, non moins qu'à 
son savoir et à son expérience . » Aussi longtemps 
disait-il, " que la cour de cassation comptera dans ses 
rangs un seul des membres qui se félicitent d'avoir s iégé 
à vos côtés, votre nom ne sera prononcé dans cette 
enceinte qu'avec respect, avec affection et nos succes
seurs apprendront à lui rendre hommage <>. 

Telle fut donc l 'œuvre de ces deux hommes dont le sou
venir, comme magistrats et comme citoyens, méritait si 
bien de vous être rappelé une fois de plus. 

Comme magistrats, ils ont su tenir le droit dégagé de 
toute'préoccupation étrangère, ils ont contribué à fixer 
d'abord la jurisprudence, à la développer ensuite de 
manière à lui permettre de répondre aux conditions 
essentielles de l'existence du pays, vous traçant ainsi la 
voie que vous avez si bien suivie et vous donnant de 
précieux exemples. 

Comme citoyens, ils ont utilement coopéré à ce qu'on 
peut, sans hés i tat ion, considérer comme l'œuvre poli
tique la plus remarquable de ce X I X e siècle qui a vu 
tant de guerres et de traités détruire et reconstituer des 
Etats, tant de révolut ions renverser des gouvernements, 
en créer d'autres, sans donner aux peuples avides de 
l iberté le bonheur espéré. 

1830, au contraire, a vu naître en Belgique ce pacte 
loyalement conclu et loyalement exécuté , grâce à la 
sagesse du peuple et grâce à la prudence, à l'habileté et 
au génie de nos rois et qui nous a donné, au milieu 
d'orages et de bouleversements sans exemple, soixante-
quinze années de tranquil l i té , de progrès , de bonheur et 
de véritable l iberté . 

« * 

L e Barreau de la cour de cassation a été cruellement 
éprouvé par la mort de M e

 B I L A T J T . 

A l'audience du 23 janvier de cette année, nous asso
ciant aux paroles de regrets que M. le bâtonnier de 
l'Ordre des avocats à la cour de cassation exprimait en 
son nom et au nom de ses confrères, nous avons rendu 
hommage à la mémoire de cet avocat qui occupa au 
barreau la place la plus honorable. 

Son caractère modéré, l'aménité de ses relations atti
raient à lui toutes les sympathies. Sa parole facile et 
d'une élégance soutenue le faisait écouter avec plaisir. 

Entré au barreau de cassation en 1873, son labeur a 
puissamment contribué à vous faciliter la solution de 
graves questions soulevées dans les nombreux et impor
tants procès dont il fut chargé , soit par le gouverne
ment, soit par des particuliers. 

L a P A S I C R I S I E a publié de lui divers mémoires , qui 
témoignent tout à la fois de l'habileté de l'avocat et du 
méri te du jurisconsulte profondément versé dans la 
science du droit. 

Mais il ne borna pas son activité au barreau ; membre 
de la Chambre des représentants , i l a participé à l'œu
vre législative par un travail considérable. 

Par l'étude consciencieuse de plusieurs questions diffi
ciles et importantes, i l a contribué pour une large part 
à l'élaboration de lois importantes. C'est ainsi qu'en 1885 
i l fut chargé, au nom de la commission spéciale des 
Chambres, de rédiger le rapport sur le nouveau code 
rural . 

C'était une œ u v r e de codification part icul ièrement 
difficile, commencée en 1869 par M. B A R A , alors minis
tre de la justice. Elle soulevait de nombreuses et graves 
questions touchant aux matières les plus diverses. Le 
travail de M. B J L A U T forme sur plusieurs points un 
commentaire autorisé de la loi et souvent invoqué. 

I l fut aussi pendant plusieurs années le rapporteur du 
budget du ministère de la justice. Tous ces rapports 
témoignent du vif désir de réformer les abus, d'amé
liorer l'administration de la justice, de diminuer les 
frais, d'arriver, en un mot, à la perfection dans ce qu'il 
croyait, trop facilement peut-être, des erreurs de notre 
organisation judiciaire. I l aurait voulu voir diminuer le 
nombre des magistrats en appel et en cassation ; i l était 
partisan de la suppression du ministère public dans la 
plupart des affaires civiles. Graves questions, et qui ont 
soulevé, de la part de tous ceux qui ont réel lement par
ticipé à l'administration de la justice, la plus vive oppo
sition. 

Je ne crois pas manquer à la mémoire de M e
 B I L A U T , 

je ne pense en rien diminuer le grand mérite de l'avocat 
auquel chacun s'est plu à rendre un légi t ime hommage, 
au législateur qui a rendu de si grands services au pays, 
en vous rappelant ces mots, si vrais, de P O R T A L I S : - E n 
matière de légis lat ion, soyons sobres de nouveautés; il 
faut laisser le bien, si on est en doute du mieux - (49). 

Pour le Roi , je requiers qu'il plaise à la Cour de 
déclarer qu'elle reprend ses travaux. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Orban. 

1 2 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — S I M I L I T U D E D E P R O D U I T S . 

O B J E T S D E C O M P O S I T I O N D I S T I N C T E . — I M P O S S I B I L I T É 

D ' U N E C O N F U S I O N E N T R E E U X . 

On ne peut considérer comme produits similaires excluant l'em
ploi légitime d'une marque analogue, bien même qu'ils pro-
vieni\ent de la même industrie ou du même commerce, tes 
fnbricals dont la consistance matérielle est absolument diffé
rente, alors surtout que leurs propriétés et leur destination ne 
sont pas équivalentes ou qu'ils ne peuvent être employés com
mercialement comme succédanés, par suite de l'écart entre 
leurs prix respectifs de revient ou de vente ( I ) . 

(stEGLIN C. LA SOCIÉTÉ ANONYME « SAVONNERIES LEVERS, F R È R E S » . ) 

A R R Ê T . — Attendu que l'appelant fait valoir qu'avant le dépô t 
des marques de l ' in t imé, i l s'est livré à une publici té coû teuse 
pour faire conna î t r e au public son produit sous le nom de 
« Savon du Cygne », marque « le Cygne» ; que cetoiseau forme 
la partie essentielle de sa marque ; qu ' i l a r evend iqué à la fois 
la dénomina t i on et l'image, celle-ci s'appliquant, non pas à un 
cygne offrant un caractère spécia l , mais au cygne en généra l pris 
comme e m b l è m e ; 

Attendu que l'appelant soutient en outre, pour é tab l i r la possi
bilité d'une confusion entre son produit et celui de l ' in t imée, 
que c'est un tiers qui lui a s ignalé d'Anvers, le 7 octobre 1899, 
le dépôt de la vignette i n c r i m i n é e ; 

Qu' i l se prévaut ensuite de ce que la mise en demeure que 
l ' in t imée lu i a signifiée, le 25 mars 1903, implique nécessai re
ment l ' idée que l'usage s imul tané des marques revendiquées par 
les deux parties serait susceptible d'amener entre elles une con
fusion, et qu'en conséquence i l p ré tend qu ' i l s'agit uniquement 
au l i t ige de statuer sur la p r io r i t é de propr ié té et d'usage des 
dites marques; 

(49) L O C R É , t . 1«, p . 154, n» 5. 

(1) Comp. Amiens, 9 j u i l l e t 1891 ( D A L L O Z , P é r „ 1892, I I , 353 
et la note sous cet a r rê t ) . 



Qu'enfin, d ' après l'appelant, la dénomina t i on de savonneries 
d u docteur Thompson, figurant sur ses vignettes, n'est qu'un 
é l émen t accessoire de celles-ci, le cygne attirant seul l 'attention, 
et que cette marque couvre tout un genre d'industrie ou de com
merce, sans qu'on doive déc ider qu'ayant été déposée d'abord 
pour carac té r i ser son savon en poudre, elle pourrait pareillement 
ê t re employée par l ' in t imée pour individualiser son savon flottant 
qu'elle déb i te en briques ; 

Attendu que Ges cons idé ra t ions sont t rop absolues en ce qui 
concerne la demande principale ainsi que l 'ont déc idé à bon 
dro i t les premiers juges, et qu ' i l échet d'adopter les motifs qui les 
bnt dé t e rminés sur ce point du litige ; 

•• Attendu, au surplus, qu'on né peut c o n s i d é r e r comme produits 
similaires excluant l 'emploi légi t ime d'une marque analogue, 
bien m ê m e qu'ils proviennent de la m ê m e industrie ou du m ê m e 
commerce, les fabrlcats dont la consistance matér ie l le est abso
lument différente, notamment ceux que distingue visiblement 
leur état d e ' c o h é s i o n , comme le savon en br ique, ou leur état de 
diffusion, comme le savon en poudre, alors surtout que leurs 
p ropr ié tés et leur destination ne sont pas équiva len tes ou qu' i ls 
ne peuvent ê t re employés commercialement comme succédanés 
par suite de l 'écar t entre les pr ix de revient ou de vente de 
chacun ; 

Attendu que dans son aspect d'ensemble, la boî te contenant le 
savon en briques de l ' in t imée n'offre pas la moindre ressemblance 
avec les paquets qui ont successivement contenu le savon en 
poudre de l'appelant ; 

Qu'il est indubitable que des personnes d'une intelligence 
ordinaire ne peuvent se m é p r e n d r e sur la nature in t r i n sèque de 
chacun de ces produits, leurs enveloppes n'ayant comme attribut 
commun qu'un cygne et les autres indications figurant respecti
vement sur la boî te et sur le paquet ne permettent pas pareille 
confusion ; 

Qu'elles ne pourraient ê t re induites en erreur que par une 
invrais3mblable tromperie que commettrait l ' in t imée pour éca r te r 
la concurrence de l'appelant en vendant au m ê m e prix que 
celui-ci , pour du savon en poudre, du savon flottant en briques 
dont le prix est s u p é r i e u r des deux t iers; 

Que, dès lors, la preuve subsidiairement soll ici tée par l'appe
lant est sans relevance, la possibi l i té d'un pré judice résu l tan t de 
la p r é t endue facilité de confusion qu ' i l invoque é tant en t i è rement 
inadmissible ; 

Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toutes conclusions 
contraires ou plus amples, é m e n d a n t le jugement a quo, dit mal 
fondées l 'action principale et la demande reconventionnelle.. . 
(Du 12 j u i l l e t 1905. — Plaid. MM E S E U G È N E M E S T R E I T et R A H L E N -

B E C K , ce dernier du barreau de Bruxelles.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

CONSEIL DE GUERRE DU BRABANT. 
. Présidence du major Gadts. 

Juge civil : M. Michielssens. 

1 7 octobre 1 9 0 5 . 

LANGUE FLAMANDE. — CONSEIL DE G U E R R E . 

JUGEMENT. 

Quoiqu'il n'y ait pour le conseil de guerre aucune obligation de 
prononcer en langue flamande son jugement dans les affaires 
flamandes, il n'en est pas moins équitable de faire usage de cette 

• langue quand le prévenu n'en comprend pas d'autre. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . C O R N I L U E . ) 

M . H E N R I M A T H I E U , substitut de l'auditeur militaire, 
a pris, à l'audience, le réquisitoire suivant en langue 
flamande : 

'•' • (Traduction). Attendu qu ' i l résul te de l 'esprit de la loi du 
15 j u i n 1899, contenant les titres 1 et I I du code de p r o c é d u r e ' 
péna le mil i ta ire , et notamment du rapport de M. D E B O R C H -
GRAEVE (1) , que toute la p r o c é d u r e , y compris l ' instruction p ré 

paratoire, les débats à l'audience et le jugement, ait lieu en 
langue flamande lorsque le p révenu est Flamand et ne comprend 
que cette langue ; 

Attendu que cela résul te implici tement, notamment : 
1° De l'article 44 de la dite l o i , ainsi conçu : « Les membres 

des commissions judiciaires qui ignorent la langue flamande ont 
un suppléant connaissant cette langue; i l est dés igné de la 
man iè re prescrite aux articles 36, 40 et 42 » ; 

2° De l'article 47, a l inéa 2 : 

« Les membres effectifs ou leurs suppléants doivent connaî t re 
la langue flamande » ; 

• 3° De l 'article 50, al inéa 2 : 
« Si le membre effectif ne conna î t pas le flamand, le prés ident 

dés igne comme membre s u p p l é a n t le plus ancien de ceux qui 
comprennent cette langue » ; 

Attendu que l ' instruction p r é p a r a t o i r e , les déba t s à l'audience, 
le réquis i to i re du minis tère publ ic , la rédact ion de la feuille 
d'audience dans l'affaire actuelle se font en langue flamande et 
qu ' i l n'est pas admissible que l'acte final et le plus important de 
la p r o c é d u r e , c 'est-à-dire le jugement, soit l ibellé et p rononcé 
dans la langue française que le p révenu ne comprend pas ; 

Attendu qu ' i l est inadmissible éga lemen t que le jugement soit 
p r o n o n c é en flamand et rédigé en français ; 

Attendu qu'au lendemain de la promulgation de la lo i préci tée , 
le conseil de guerre de ce siège s'est rallié à cette man iè re de 
voir et que, du 3 août 1899 au 15 janvier 1900, les jugements 
ont été p rononcés et rédigés en langue flamande dans le cas 
ind iqué ci-dessus ; mais que depuis celle date, sans indiquer de 
motifs, le conseil de guerre a r é d i g é tout au moins en langue 
française tous les jugements dans les affaires flamandes ; 

Attendu que vainement l 'on soutiendrait qu'en l'absence d'un 
texte précis et formel imposant, à peine de nu l l i t é , la langue 
flamande dans le cas préc i té , i l est loisible de se servir de la 
langue française ou de la langue flamande au choix pour le 
jugement ; 

Attendu que, dans l'état actuel de la législation et notamment 
en présence des textes de loi r appe l é s ci-dessus, la p rocédure 
flamande, y compris le jugement, constitue un principe général 
qui exerce son effet m ê m e en l'absence de tout texte spécia l ; 

Attendu, en effet, que le jugement en langue flamande est 
prescrit, non seulement par l'esprit de la loi mais encore par la 
logique, le bon sens, l ' équi té et le respect des droits de la 
défense ; 

Atlendu que, dans ces conditions, le principe généra l indiqué 
ci-dessus existe et doit ê t re suivi obligatoirement, m ê m e en l'ab
sence d'un texte p r é c i s ; 

Par ces motifs, requiert qu ' i l plaise au conseil de guerre, pro
noncer et rédiger le jugement en langue flamande. 

Le Conseil de guerre a rendu le jugement suivant en 
langue flamande : 

J U G E M E N T (Traduction). — Atlendu que les articles 44, 47 et 
50 de la loi du 15 ju in 1689 ont réglé uniquement la composition 
du conseil de guerre et de la commission judiciaire et qu ' i l en 
résul te seulement que le légis la teur a l 'intention de rég lemen te r , 
dans un projet de loi subséquen t , l 'emploi de la langue flamande; 
mais que ju squ ' à ce jour cette in tent ion n'a pas encore é té réa
lisée et qu'en conséquence , aucun texte de loi positif ne peut 
prévaloir contre l'article 23 de la Constitution ; 

Attendu qu ' i l n'y a donc pour le conseil de guerre aucune 
obligation légale de prononcer en langue flamande sonjugement 
dans les affaires flamandes ; 

Attendu que c'est vraisemblablement pour les m ê m e s motifs 
qu 'à partir du 22 janvier 1900, le conseil de guerre a r éd igé ses 
jugements en langue française et que le minis tère public n'a 
nullement jusqu'ici déclaré s'y opposer; 

Attendu qu ' i l n'en est pas moins équi table , dans l ' in térê t 
d'une bonne p r o c é d u r e , de faire usage de la langue flamande, 
lorsque le p révenu comprend seulement cette langue; que c'est 
uniquement à ce point de vue que le réquis i to i re de l 'auditeur 
mil i taire est fondé et peut être accep té ; 

Par ces motifs, le Conseil de guerre décide , dans la p résen te 
affaire, que le jugement sera p r o n o n c é et rédigé en langue 
flamande ; 

En ce qui concerne la p réven t ion ; „ . (sans i n t é r ê t ) . . . (Du 
17 octobre 1905. — Plaid. M" C A T E R S . ) 

(1) Voir L E G A V R E , Code de procédure pénale militaire, p . 94 . 
Alliance Typographique, rut aux Choux, 49, à Bruxelles 
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DE LA QUOTITÉ DISPONIBLE. 
Discours prononcé par M. l'avocat général GENDEBIEN, 

à l'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel de Bruxelles, 
le 2 octobre 1905. 

M E S S I E U R S , , 

V o u s vous souvenez des p o l é m i q u e s a rden te s q u ' a sus

c i t é e s , depuis l a R e s t a u r a t i o n j u s q u e dans ces d e r n i è r e s 

a n n é e s , le p r i n c i p e m ê m e de l a r é s e r v e h é r é d i t a i r e é t a 

b l i e pa r le code c i v i l a u p r o f i t des enfan t s l é g i t i m e s . 

P a r m i les m o r a l i s t e s , les j u r i s c o n s u l t e s , les é c o n o m i s t e s , 

l es ph i losophes , les p u b l i c i s t e s , q u i se son t p r é o c c u p é s 

de ce po in t s p é c i a l de n o t r e l é g i s l a t i o n , les uns se s o n t 

i n s t i t u é s les c h a m p i o n s de l a l i b e r t é abso lue de t e s t e r , 

l e s au t res se s o n t f a i t s les d é f e n s e u r s de l a r é s e r v e 

l é g a l e (1). 

Dans l ' o r d r e j u r i d i q u e , o n t d i t les p r e m i e r s , l a r é s e r v e 

(1) De la faculté de tester. — Discours de M. le procureur gé
né ra l P I N A U D à la cour impér ia le de Douai en 1862. 

De l'égalité dans la famille. — Discours de M. l'avocat généra l 
G R É V I N à la cour d'appel de Douai, le 3 novembre 1876. 

Des destinées du droit de tester. — Discours de M. L É G A T , , sub
stitut du procureur généra l à la cour d'appel de Chambéry , le 
3 novembre 1882. 

De la liberté de tester. — Discours de M. L O I S E A U , substitut 
du procureur généra l à la cour d'appel de Rouen, le 4 novembre 
1873. 

Le droit d'aînesse en Angleterre. — Discours de M. F U R B Y , 
substitut du procureur généra l à la cour d'appel d 'Aix, le 16 oc
tobre 1885. 

Discours de r e n t r é e de M. le procureur généra l W U R T H à la 
eour d'appel de Gand, le 15 octobre 1872 ( B E I . G . J U D . , 1872, 
col . 1361). 

W O E S T E . — Revue générale. 1872, t. 1 e r , p. 524. 

B O I S S O N A D E . — Histoire de la réserve héréditaire. 
D E J A E R . — La réserve légale— Discours de ren t r ée à la 

Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, le 5 novembre 1876 
( B E L G . J U D . , 1876, co l . 1505). 

Comte D E L I E D E K E R K E - B E A U F O R T . — La l iber ié testamentaire, 
Revue générale, 1878, p. 5 

Revue générale de droit et de jurisprudence; 1880, p . 230. 
Revue des Deux-Mondes, 1 e r février 1856, p : 551 .—Economie 

rurale, par D E L A V E R G N K , de l ' Insti tut . 

des e n f a n l s est u n e v i o l a t i o n d u d r o i t de p r o p r i é t é du 

p è r e de f a m i l l e ; dans l ' o r d r e m o r a l , e l l e a p o u r effet de 

la i sser d é s a r m é e l a pu issance p a t e r n e l l e en face des 

m a u v a i s p e n c h a n t s , de l ' i n g r a t i t u d e e t d u m a n q u e de 

respec t des f i l s ; dans l ' o r d r e é c o n o m i q u e , le p r i n c i p e de 

l a r é s e r v e c o n d u i t à l ' é m i e t t e m e n t des f o r t u n e s , à l a 

r u i n e de l ' a g r i c u l t u r e , d u c o m m e r c e e t de l ' i n d u s t r i e . Ces 

o b j e c t i o n s o n t é t é m a i n t e s fois r é f u t é e s , e t v i c t o r i e u s e 

m e n t , s e lon nous . 

C o m m e n t p o u r r a i t - o n d é n i e r , en effet , au l é g i s l a t e u r 

le d r o i t de d é t e r m i n e r , dans l ' i n t é r ê t g é n é r a l , q u e l l e s 

s o n t les j u s t e s l i m i t a t i o n s que c o m p o r t e le d r o i t de p r o 

p r i é t é ? P o u r q o u i ce d r o i t s e r a i t - i l p lu s abso lu que l a 

l i b e r t é i n d i v i d u e l l e , soumise , e l le auss i , à c e r t a i n e s r es 

t r i c t i o n s e n v u e de l ' u t i l i t é soc ia le ? C o m m e n t ne pas 

a d m e t t r e avec D E M O L O M B E que l a t r a n s m i s s i o n h é r é d i 

t a i r e des biens est l e m o y e n le p l u s é n e r g i q u e de l a c o n 

s e r v a t i o n des f a m i l l e s e t , pa r c o n s é q u e n t , de l a s o c i é t é 

e l l e - m ê m e , t o u t e n t i è r e ? C o m m e n t ne pas r e c o n n a î t r e 

q u ' e n v e r t u d u d r o i t n a t u r e l , les e n l a n t s p e u v e n t r é c l a 

m e r a u m o i n s u n e p a r t de ces biens d o n t l e u r p è r e a 

h é r i t é l u i - m ê m e , le p lus s o u v e n t , de ses a n c ê t r e s o u 

d o n t i l est r e d e v a b l e à c e u x - c i g r â c e à l ' é d u c a t i o n e t 

a u x l e ç o n s de l ' e x e m p l e et de l ' e x p é r i e n c e q u ' i l e n a 

r e ç u e s ? C o m m e n t n e pas a d m e t t r e avec T R O P L O N G e t 

D O M A T que l a n a t u r e impose au p è r e l ' o b l i g a t i o n d'assu

r e r l ' a v e n i r de ses en fan t s , e t n o n pas s e u l e m e n t l e 

d e v o i r de p r o c u r e r à l ' enfance les so ins d o n t c e l l e - c i rie 

s a u r a i t se passer ? 

L a l o i q u i acco rde l a l é g i t i m e a u x en fan t s , d i t 

M E R L I N (2), p e u t ê t r e a p p e l é e non scripta, sed nata 
lex ; e l l e est n é e , p o u r a i n s i d i r e , avec l ' e s p è c e h u m a i n e ; 

e l l e a p r é c é d é tou tes les c o n s t i t u t i o n s c i v i l e s e t p o l i t i 

ques , e t c'est l a n a t u r e h u m a i n e q u i l ' a g r a v é e dans l e 

c œ u r de tous les p è r e s . •• 

S ' i l n ' en é t a i t pas a i n s i , d ' a i l l e u r s , c o m m e n t le p r i n 

c ipe de l a r é s e r v e se s e r a i t - i l m a i n t e n u à t r a v e r s les 

â g e s ? 

Revue des Deux-Mondes. 15 avril 1872. — La famille et la loi 
de succession en France, par B A U D R U X A R D . 

Revue pratique de droit français, 18.65. — De l'abrogation de 
la réserve légale des enfants, par P I L A S T R E . 

Revue pratique de droit français, 1870, l . I l , p. 357. — Ori- . 
gines révolut ionnaires du code Napoléon, par S E V I N , conseiller à 
la cour de cassation. 

Revue pratique de droit français, 1866, t. I e r , p. 233. — De la 
l iber té de tester, par H E N R I F O N T A I N E . 

En outre, les nombreuses autori tés citées par B O I S S O N A D E et par 
M. l'avocat général G R É V I N , notamment L E P I . A Y . 

Revue des Deux Mondes, 1" d é c e m b r e 1904, p . 645 . — Les 
transformations de l 'agriculture. 

A. C A S T E L E I N , S . J. — Droit naturel, 1903. 

D E N E U S . — D e la réserve héréditaire des en/unis.— Gand, 1894. 
Comte D E B O U S I E S : Les lois successorales dans la société con

temporaine. 
(2) Réper to i re , V° Légitime, p. 72, seciion première . 



E t , a u p o i n t de v u e é c o n o m i q u e , i l es t l o i n d ' ê t r e 

d é m o n t r é que l e m o r c e l l e m e n t de l a p r o p r i é t é s o i t u n e 

c o n s é q u e n c e i n é v i t a b l e d u r é g i m e successora l d u code 

c i v i l (3) ; i l n ' es t pas d a v a n t a g e é t a b l i que l a g r a n d e 

c u l t u r e s o i t p lus r é m u n é r a t r i c e que l a p e t i t e (4), n i que 

l a g r a n d e c u l t u r e ne pu i s se s ' exercer s u r des d o m a i n e s 

m o r c e l é s . E n 1791 d é j à , n ' a v a i t - o n pas p r é d i t , à l ' A s 

s e m b l é e c o n s t i t u a n t e , que l a d i v i s i o n des p r o p r i é t é s 

a l l a i t e n t r a î n e r l a r u i n e de l ' a g r i c u l t u r e (5) ? C o m b i e n 

p e u , j u s q u ' i c i , s'est v é r i f i é e ce t t e p r é d i c t i o n ! 

E t à c e u x q u i o n t i n v o q u é , en f a v e u r de l a l i b e r t é 

abso lue de tes te r , l ' e x e m p l e de l ' A n g l e t e r r e , e t des E t a t s -

U n i s , l ' o n a f a i t o b s e r v e r que l ' o r g a n i s a t i o n a r i s t o c r a 

t i q u e de l ' A n g l e t e r r e a i d e a u m a i n t i e n d u r é g i m e suc

cessora l en v i g u e u r , q u ' u n g r a n d n o m b r e de c a r r i è r e s 

dans l ' E g l i s e é t a b l i e , dans l ' a r m é e e t dans les vas tes 

co lon ie s de ce p a y s , s ' o u v r e a u x cade ts de f a m i l l e , q u e 

les A n g l a i s e u x - m ê m e s , d ' a i l l e u r s , ne s o n t pas t o u s 

a d m i r a t e u r s de l e u r l o i successora le (6). 

E n ce q u i c o n c e r n e les E t a t s - U n i s , les vas tes espaces 

n o n enco re h a b i t é s n i c u l t i v é s q u ' i l s r e n f e r m e n t , l e u r 

c o m m e r c e i m m e n s e , l e u r i n d u s t r i e g i g a n t e s q u e o f f r e n t 

u n c h a m p i l l i m i t é à t ou t e s les a c t i v i t é s . O n n ' y use pas , 

d ' a i l l e u r s , de l a l i b e r t é de t e s t e r (7). 

M a i s j e n ' a i p o i n t l ' i n t e n t i o n , r a s s u r e z - v o u s , de v e n i r 

s o l l i c i t e r a u j o u r d ' h u i une r é o u v e r t u r e des d é b a t s s u r l e 

vas te l i t i g e que j e v i e n s à pe ine d ' e f f l eu re r e t q u i c o m 

p o r t e des d é v e l o p p e m e n t s sans fin. M o n a m b i t i o n est 

m o i n d r e . Je v e u x v o u s c o n v i e r s e u l e m e n t à e x a m i n e r 

avec m o i s ' i l ne c o n v i e n d r a i t pas d ' a ss igner à l a l i b e r t é 

t e s t a m e n t a i r e des l i m i t e s u n peu m o i n s é t r o i t e s que 

ce l les a c t u e l l e m e n t fixées p a r le code c i v i l . 

Ce t te q u e s t i o n , d i s a i t M . P I R M E Z à l a C h a m b r e des 

r e p r é s e n t a n t s , en 1 8 8 1 , « m é r i t e u n e x a m e n s é r i e u x « (8). 

E l l e m ' a p a r u d ' a u t a n t p l u s d i g n e de vos m é d i t a t i o n s 

qu ' e l l e se ra soumise t ô t o u t a r d avec l a r e v i s i o n d u code 

c i v i l , à vos a s s e m b l é e s d é l i b é r a n t e s . 

V o u s m 'ob jec te rez s a n s d o u t e q u ' i l y a p e u t - ê t r e q u e l q u e 

t é m é r i t é à e n t r e p r e n d r e l a c r i t i q u e d ' une d i s p o s i t i o n 

l é g a l e q u i n o u s r é g i t depu i s p l u s d ' u n s i è c l e . 

P e r m e t t e z - m o i de v o u s r é p o n d r e avec P O R T A L I S (9) 

que t o u t ce q u i est a n c i e n a é t é n o u v e a u , e t de v o u s 

r a p p e l e r que les l é g i s l a t e u r s d u code c i v i l a d m e t t a i e n t 

e u x - m ê m e s , sans d i f f i c u l t é , que l e u r œ u v r e , s u r l e p o i n t 

s p é c i a l q u i nous occupe , p û t ê t r e a m é l i o r é e dans l ' a v e 

n i r . P a r l a n t de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e , l e t r i b u n S E D I L L E Z 
d i s a i t a u T r i b u n a t : « P e u t - ê t r e c h a c u n de nous t r o u -

v e r a - t - i l q u e l q u e chose à d é s i r e r , q u e l q u e chose à 

r é f o r m e r , p a r c e que les c o m b i n a i s o n s d ' une p a r e i l l e l o i 

s o n t i n f i n i m e n t v a r i é e s , e t les i n t é r ê t s , les o p i n i o n s , e n 

ce m o m e n t - c i , e x t r ê m e m e n t d i v e r g e n t s ; m a i s q u a n d l e 

p r i n c i p e est b o n , l a l o i es t f a i t e , l a l o i es t b o n n e ; l e 

t e m p s e t l ' e x p é r i e n c e a m è n e n t les a m é l i o r a t i o n s e t c o n 

c i l i e n t les o p i n i o n s » (10) . 

(3) B O I S S O N A D E , n " 604 et suiv. ; D E N E U S , De la réserve héré
ditaire des enfants, pp. 115 et 123. 

(4) D E N E U S , De la réserve héréditaire des enfants, p . 110. 
(5) Discours de L A M B E R T D E F R O N D E V I L L E à la séance du 

12 mars 1791, Archives parlementaires, t . XXIV, p . 49. 
(6) Correspondance d'HippoLYTE T A I N E . Lettre à M m e Taine. 

Oxford, 28 mai 1871 : « 11 y a un parti cons idé rab le et actif pour 
faire r évoque r la l o i sur les substitutions et le droit de l ' a îné à 
tous les immeubles. Beaucoup de gens trouvent dangereux la 
concentration des terres en un petit nombre de mains. Les pay
sans ic i sont bien plus malheureux que chez nous. » (Revue des 
Deux Mondes, 1904, p. 828). Voir aussi Revue des Deux Mon
des, 1905, p . 320 : « La sociologie en action d 'après de récents 
romans anglais » . 

(7) W O E S T E , Revue générale, 1872, p. 5 2 4 ; B O I S S O N A D E , 

n M 636, 639, 479 ; B A U D R I L L A R D , Revue des Deux Mondes, 1872, 
p . 852 ; F U R B Y , discours cité ci-dessus sur le droi t d 'a înesse en 
Angleterre. 

(8) Séance du 17 février 1881 (Annales parlementaires, 
Chambre, session de 18,80-1881, p . 539). 

(9) Discours pré l imina i re du code c i v i l . 
(10) Cité par B O I S S O N A D E , n° 594. 

C o m m e l ' a f a i t d ' a i l l e u r s j u s t e m e n t o b s e r v e r u n é c o 

n o m i s t e d i s t i n g u é , l e c h i f f r e de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e n ' a 

r i e n de s a c r a m e n t e l (11) . 

J ' e s p è r e a u s u r p l u s v o u s d é m o n t r e r que s i l e l é g i s l a 

t e u r de 1803 (12) s'est m o n t r é p e u f a v o r a b l e à l a l i b e r t é 

t e s t a m e n t a i r e , c 'est p o u r des r a i s o n s q u i n e subs i s t en t 

p l u s a u j o u r d ' h u i . 

P O R T A L I S , C A M B A C É R É S , T R O N C H E T , l e p r e m i e r consu l 

l u i - m ê m e , p o u r r a i e n t d o n c m ' e n t e n d r e . I l s l e f e r a i e n t , 

j e n ' e n d o u t e pas , a v e c q u e l q u e d é d a i n ; i l s n e m 'accuse

r a i e n t pas d u m o i n s d ' ê t r e u n v a n d a l e , p u i s q u e l e p r i n 

c i p e m ê m e de l a r é s e r v e h é r é d i t a i r e ne se ra p o i n t i c i 

m i s e n d i s c u s s i o n . 

A u m o m e n t o ù é c l a t e l a R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e , deux 

g r a n d s s y s t è m e s succes so raux r é g i s s e n t , v o u s l e savez, 

l a n a t i o n . C e l u i d u d r o i t r o m a i n en v i g u e u r dans l a 

p a r t i e m é r i d i o n a l e de l a F r a n c e , c e l u i d u d r o i t c o u t u -

m i e r dans le c e n t r e e t l e n o r d . D a n s les p a y s de d r o i t 

é c r i t r è g n e une l a r g e l i b e r t é de t e s t e r . D ' a p r è s l a j u r i s 

p r u d e n c e r o m a i n e q u i y f a i t l o i , l e p è r e p e u t d isposer 

des d e u x t i e r s de ses b iens s i l e n o m b r e de ses enfants 

est de q u a t r e o u au-dessous, e t de l a m o i t i é s i ce n o m b r e 

est s u p é r i e u r à q u a t r e (13). 

D a n s les pays s o u m i s a u d r o i t c o u t u m i e r , l a l é g i t i m e 

due a u x en fan t s v a r i e s u i v a n t les c o u t u m e s , m a i s e l le 

est en g é n é r a l de l a m o i t i é de l a p a r t et p o r t i o n que 

c h a q u e e n f a n t e û t eue dans l a succession de son p è r e 

et de sa m è r e s ' i ls fussent d é c é d é s ab intestat. L ' o n 

d o n n e a i n s i l a m o i t i é a u d r o i t de p r o p r i é t é , l a m o i t i é à 

l a p i é t é f i l i a l e ; l a m o i t i é a u p è r e , l a m o i t i é a u x 

en fan t s (14). 

Q u e l v a ê t r e le s o r t de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e p e n d a n t 

l a p é r i o d e r é v o l u t i o n n a i r e ? 

L e d i s cou r s c é l è b r e de M I R A B E A U , ceux de T R O N C H E T 

et de R O B E S P I E R R E à l ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e en 1791 

le f o n t s u f f i s a m m e n t p r e s s e n t i r . 

T R O N C H E T r e c o n n a i s s a i t a l o r s q u ' i l ne f a l l a i t pas 

e n l e v e r d 'une f a ç o n a b s o l u e , a u p è r e de f a m i l l e , l a l i b e r t é 

de t e s t e r , e t i l i n d i q u a i t d é j à les m o t i f s que l ' o n a i n v o 

q u é s depu i s e n f a v e u r de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e . 

« P e u t - o n , d i s a i t - i l , r e fuse r à l ' h o m m e l a f a c u l t é de 

d i s t i n g u e r p a r u n t é m o i g n a g e d ' a f fec t ion p l u s p a r t i c u 

l i è r e , l ' e n f a n t q u i se sera l u i - m ê m e d i s t i n g u é p a r son 

respec t e t sa tendresse filiale; q u i se se ra d é v o u é à 

s e c o u r i r l a v ie i l l e s se i n f i r m e d u p è r e c o m m u n ; q u i pa r 

son t r a v a i l a u r a c o n t r i b u é , sans i n t é r ê t , à a u g m e n t e r 

l e p a t r i m o i n e q u i d e v i e n t c o m m u n à tous? U n p è r e q u i 

v o i t son en fan t a s s a i l l i dans sa f o r t u n e pa r des m a l h e u r s 

q u ' i l ne peut se r e p r o c h e r , e t les au t res a u c o n t r a i r e 

e n r i c h i s p a r les h a s a r d s , p e u t - i l ê t r e p r i v é d u d r o i t de 

v e n i r a u secours de ce fils i n f o r t u n é ? Les f r è r e s p e u v e n t -

i l s l é g i t i m e m e n t e n v i e r ce t a c t e de j u s t i c e ? I l y a p lus : 

s i l a n a t u r e u n i t p a r u n l i e n s a c r é l e p è r e e t les en fan t s , 

les r a p p o r t s de l a s o c i é t é c i v i l e n e f o r m e n t - i l s pas e n t r e 

u n p è r e de f a m i l l e e t des é t r a n g e r s , de ces r e l a t i o n s 

i n t i m e s d o n t i l r é s u l t e des ac t e s de b i en fa i s ance , q u i 

l é g i t i m e n t c e u x de l a r e c o n n a i s s a n c e •>. 

(11) B A U D R I L L A R D , Revue des Deux Mondes, 1872, p . 8 5 1 . 
(12) C'est le 10 février 1803 que le Conseil d'Etat adopta le 

projet de l o i relatif à la port ion disponible. C'est en 1803 égale
ment que fut décrété et p r o m u l g u é le titre des donations entre 
vifs et des testaments. 

(13) Rapport par B I G O T - P R É A M E N E U ( L O C R É , t. V , p . 194). 

(14) T R O P L O N G , Donations et testaments, t. 1 e r , n° 747. Dans 
les pays de coutume comme dans les pays de droit é c r i t , la puis
sance paternelle étai t a r m é e du pouvoir d ' exhéréder pour cer
taines causes dé te rminées ( T R O P L O N G , n° 748) et à cô té de la légi
t ime, le droi t coutumier avait in t rodui t une autre restr ict ion, 
c'était la réserve c o u t u m i è r e . I l n ' é t a i t permis de disposer des 
biens propres par testament ou par toute autre l ibéra l i té à cause 
de mort, que ju squ ' à concurrence d'une faible q u o t i t é , le cin
qu ième d 'après la coutume de Paris ( B O I S S O N A D E , n° 264) . Tandis 
que la réserve cou tumiè re a pour but de conserver l ' é ta t et la 
situation politique et sociale de la famille du défunt, la lég i t ime 
a un but plus modeste, celui d'assurer la subsistance des plus 
proches parents ( B O I S S O N A D E , n* 316). 



N'osait-on plus, à cette époque, prononcer les mots 
d'autorité et de puissance paternelle? Quoi qu'il en soit, 
T R O N C H E T ne fait qu'une allusion fort discrète à la 
nécess i té de donner une sanction au pouvoir pater
nel (15). 

Je vous fais g r â c e des considérations générales sur 
l'origine et le fondement de la propriété, émises alors 
par T R O N C H E T et je me hâte de vous indiquer la conclu
sion de son discours, dont nous aurons dans un instant 
à tirer argument. 

" A l'égard des dispositions testamentaires, puisque 
l'homme ne tient cette faculté que de la loi civile qui 
ajoute en cette partie au droit naturel ; puisque ce pou
voir n'est qu'un droit d'exception à l'organisation g é n é 
rale de la transmission des propriétés dans une société 
civile, c'est dans les motifs qui autorisent l'exception 
qu'il faut chercher les règles qui la peuvent graduer... 

« E t ce serait offenser la nature de douter si la faculté 
de tester accordée aux pères de famille au préjudice de 
leurs enfants ne doit pas ê tre restreinte dans les limites 
très étroites. . . •> 

E n conséquence, T R O N C H E T propose de laisser au père 
de famille la faculté de disposer du quart de sa fortune, 
quel que soit le nombre de ses enfants. 

M I R A B E A U préconise une limitation bien plus rigou
reuse de la l iberté de tester. 

L e grand orateur, qui était à ce moment sur son lit 
de mort, ne prononça pas lui-même, vous le savez, son 
discours; celui-ci était écrit , et c'est T A L L E Y R A N D qui 
vint le lire au milieu de l'émotion et des applaudisse
ments de l 'assemblée (16). 

Pour M I R A B E A U comme pour T R O N C H E T , ce sont les 
lois seules qui font naître le droit de propriété. De là à 
soutenir que l'homme ne peut disposer arbitrairement 
de ses biens pour le temps où i l ne sera plus, i l n'y a, 
vous le voyez, qu'un pas à franchir. 

Ecoutez plutôt M I R A B E A U lui-même, le fidèle disciple 
de R O U S S E A U : 

- I l me semble, Messieurs, qu'il n'y a pas moins de 
différence entre le droit qu'a tout homme de disposer de 
sa fortune pendant sa vie, et celui d'en disposer après sa 

t mort, qu'il n'y a entre la vie et la mort même. Cet 
ab îme , ouvert par la nature sous les pas de l'homme, 
engloutit éga lement ses droits avec lui ; de manière qu'à 
cet égard être mort ou n'avoir jamais vécu , c'est la 
m ê m e chose. Quand la mort vient à nous frapper de 
destruction, comment les rapports attachés à notre 
existence pourraient-ils encore nous survivre! L e sup
poser, c'est une illusion véritable ; c'est transmettre au 
néant les qual i tés de l'être réel ». 

E t plus loin, dans une apostrophe véhémente : 
- E h quoi ! s'écrie M I R A B E A U , n'est-ce pas assez pour 

(15) « Les lois civiles doivent toujours tendre à propager les 
bonnes m œ u r s . Celles qu i ont atteint ce but, ont atteint le plus 
grand degré de perfection.— Une loi qui aurait refusé à l 'homme, 
m ê m e au père de famdle, tout droit de disposer après sa mort , 
aurait été absolument immorale. 

« Le premier et le plus sacré de tous les devoirs naturels et 
civils est celui de la piété fi l iale. N'espérez pas faire un bon-
citoyen d'un fils d é n a t u r é . Vous n'aurez prévenu que de grands 
crimes, si vous n'opposez à l ' égarement des enfants que ces 
peines sévères de la l o i . Vous n'aurez pas sans doute formé des 
enfants vé r i t ab lement conformes au vœu de la nature, et d'ex
cellents citoyens avec ceux qu 'un motif d ' in térê t aura seuls con
tenus dans les bornes ex tér ieures de leurs devoirs; mais vous 
aurez au moins évi té un grand scandale à la société et le danger 
des exemples contagieux. » (Archives parlementaires, t . XXIV, 
p . 564). 

(16) Archives parlementaires, t . XXIV, p . 510. 
T R O P L O N G , Donations et Testaments, t . I e r , p . 18. 
T H I E R S , Révolution française, 20 E é d i t . , t . 1ER, p . 56. 
M I G N E T , Mémoires historiques, t . 1ER, p . 121. 
En remettant son manuscrit à T A L L E Y R A N D , M I R A B E A U laissa 

échappe r ces paroles cyniques : « 11 sera plaisant d'entendre 
parler contre les testaments, un homme qui n'est plus et qu i 
vient de faire le s ien. » 

la société des caprices et des passions des vivants? Nous 
faut-il encore subir leurs caprices, leurs passions quand 
ils ne sont plus? N'est-ce pas assez que la société soit 
actuellement chargée de toutes les conséquences résul
tant du despotisme testamentaire, depuis un temps 
immémoria l jusqu'à ce jour? Faut- i l que nous lui pré
parions encore tout ce que les testateurs futurs peuvent 
y ajouter de maux par leurs dernières volontés , trop 
souvent bizarres, dénaturées m ê m e ? N'avons-nous pas 
vu une foule de ces testaments, où respiraient tantôt 
l'orgueil, tantôt la vengeance, ici un injuste éloigne-
ment, là une prédilection aveugle? L a loi casse les tes
taments appelés ab irato; mais tous ces testaments 
qu'on pourrait appeler a deceplo, a moroso, ab imbe-
cilli, a délirante, a superbo, la loi ne les casse point, 
ne peut les casser. Combien de ces actes, signifiés aux 
vivants par les morts, où la folie semble le disputer à 
la passion, où le testateur fait de telles dispositions de 
sa fortune, qu'il n'eût osé , de son vivant, en faire con
fidence à personne; des dispositions telles, en un mot, 
qu'il a eu besoin, pour se les permettre, de se détacher 
ent ièrement de sa mémoire , et de penser que le tom
beau serait son abri contre le ridicule et les reproches ». 

E t après d'autres considérations non moins éloquentes , 
mais que je n'ai pas le temps de vous lire, M I R A B E A U 

demande à l'Assemblée de décréter que le père de famille 
ne pourra disposer que du dixième de ses biens, et au 
profit seulement d'étrangers à la ligne directe. 

« P a r nature, avait dit R O U S S E A U , le droit de pro
priété ne s'étend pas au delà de la vie du propriétaire ; 
à l'instant qu'un homme est mort, son bien ne lui appar
tient plus. Ainsi, lui prescrire les conditions sous les
quelles il peut disposer, c'est au fond moins altérer son 
droit en apparence que l'étendre en effet » (17). 

R O B E S P I E R R E , dans son langage glacial, soutient la 
m ê m e thèse : 

« Quel est le motif-de tester? L'homme peut-il dispo
ser de cette terre qu'il a cult ivée, lorsqu'il est lui-même 
réduit en poussière? Non ! la propriété de l'homme après 
sa mort doit retourner au domaine public de la société. 
Ce n'est que pour l'intérêt public qu'elle transmet ses 
biens à la postérité du premier propriétaire: or, l ' inté
rêt public est celui de l'égalité. I l faut donc que dans 
tous les cas l'égalité soit établie dans les successions ». 

E t après avoir représenté la faculté de tester comme 
« la mère des haines, des jalousies, des discussions dans 
les familles, du scandale de la société , et d'une grande 
partie des vices qui y régnent •> ; après avoir dit que 
- la puissance paternelle doit tomber par les décrets 
des législateurs », mon avis est, conclut R O B E S P I E R R E , 

» que l'Assemblée nationale décrète que nul ne pourra 
favoriser aucun de ses héritiers au préjudice de l'autre, 
soit en ligne directe, soit en ligne collatérale » (18) . 

Cependant l'Assemblée nationale hésite à entrer dans 
la voie où l'on veut l'entraîner. Elle se borne à procla
mer le principe de l'égalité des partages dans les suc
cessions ab intestat (19), effaçant ainsi certaines dis
tinctions coutumières sur la nature et l'origine des 
biens, et complétant par là son décret de 1790 sur 
l'abolition des droits d'aînesse et de masculinité , ces 
débris de la féodalité. 

Mais la liberté de tester est toujours là qui menace 
de rompre l'égalité entre les hérit iers. » Vous avez 
décrété l'égalité absolue des partages, dit un membre 
de l'Assemblée nationale, vous n'avez encore rien fait si 
vous ne décrétez pas que les parents pourront avantager 
leurs enfants » (20). 

(17) R O U S S E A U , discours sur l ' économie polit ique, c i té par 
T A I N E : L'Ancien Régime, t . I l , p . 70, 21 E éd i t ion . 

(18) Archives parlementaires, t . XXIV, p. 562 . 
(19) Décret du 8 avri l 1791. 
Archives parlementaires, t . XXIV, p. 45 , discours de M E R L I N , 

rapporteur du projet de décre t sur les successions ab intestat. 
(20) Archives parlementaires, t . XXIV, . p. 495 . 



L ' A s s e m b l é e l é g i s l a t i v e s u c c è d e à l à C o n s t i t u a n t e , e t 

pas p lus que c e l l e - c i , e l l e n e r é s o u t l a q u e s t i o n . 

A r r i v e l a C o n v e n t i o n n a t i o n a l e : 

L a F r a n c e , q u i s ' é t a i t i n s u r g é e c o n t r e l e d e s p o t i s m e 

d ' a u t r e f o i s , v a c o u r b e r l a t ê t e sous u n d e s p o t i s m e n o u 

v e a u , m a i s b i e n p l u s f é r o c e e t p l u s s a n g u i n a i r e . 

" On f e r a b o i r e à l a fou le i g n o r a n t e l a t y r a n n i e sous 

l ' é t i q u e t t e de l a l i b e r t é - (21) . 

" 11 f a l l a i t ' a u x d é m a g o g u e s r é g n a n t s à c e l t e é p o q u e , 

d i t le v i c o m t e F R É D É R I C P O R T A L I S , l ' é g a l i t é p o u s s é e à 

l ' e x t r ê m e , l ' é g a l i t é sans l i m i t e s e t sans m e s u r e : e l l e 

p r o c é d a i t p a r a s s i m i l a t i o n , son n i v e a u é t a i t u n j o u g 

abso lu sous l e q u e l e l l e c o u r b a i t e t r a n g e a i t s u r l a m ê m e 

l i g n e , l ' i n c a p a c i t é e t le g é n i e , l a v e r t u e t l a d é b a u c h e , 

l ' i nces t e e t l a fidélité c o n j u g a l e . . . Ce q u i l u i i m p o r t a i t 

par-dessus t o u t , c ' é t a i t l e n i v e l l e m e n t des f o r t u n e s . N o n 

s e u l e m e n t l ' a u t o r i t é , m a i s l a r é v é r e n c e p a t e r n e l l e é t a i t 

a b o l i e » (22) . 

« P l u s de pu i ssance p a t e r n e l l e , d i t C A M I L L E D E S M O U 

L I N S , c 'est enco re une f o r m u l e de t y r a u , u n s y s t è m e 

a m b i t i e u x que l a n a t u r e i n d i g n é e repousse -< (23) . 

E t v o i c i c o m m e n t l ' i l l u s t r e a u t e u r des Origines de la 
France contemporaine esquisse, a u p o i n t de v u e q u i 

n o u s occupe , le p r o g r a m m e j a c o b i n : 

« E n t r e les i n d i v i d u s , i l ne d o i t s u b s i s t e r q u ' u n l i e n , 

c e l u i q u i les a t t a c h e au c o r p s soc ia l ; t o u s les a u t r e s n o u s 

les b r i s o n s ; nous ne souf f rons pas d ' a g r é g a t p a r t i c u l i e r ; 

nous d é f a i s o n s de n o t r e m i e u x , l e p l u s t enace de t o u s , 

l a f a m i l l e . A cet effet , n o u s a s s i m i l o n s le m a r i a g e a u x 

c o n t r a t s o r d i n a i r e s ; n o u s le r e n d o n s f r a g i l e e t p r é c a i r e , 

auss i s e m b l a b l e que poss ib le à l ' u n i o n l i b r e e t p a s s a g è r e 

des sexes . . . D ' a u t r e p a r t , n o u s s u p p r i m o n s l ' a u t o r i t é 

m a r i t a l e N o u s abol i ssons l a pu i ssance p a t e r n e l l e ; 

c 'est t r o m p e r l a n a t u r e que d ' é t a b l i r ses d r o i t s p a r l a 

c o n t r a i n t e . . . L e p è r e ne d i r i g e p lu s l ' é d u c a t i o n de ses 

e n f a n t s ; c'est l ' E t a t q u i s'en c h a r g e . L e p è r e n 'es t p l u s 

l e m a î t r e de ses b i e n s ; l a q u o t i t é d o n t i l d i spose p a r 

d o n a t i o n o u t e s t a m e n t est i n f i m e ; n o u s p r e s c r i v o n s l e 

p a r t a g e é g a l e t f o r c é » (24 -25) . 

» L ' é g a l i t é de f a i t , a j ou t e T A I N E , est p o u r les J a c o 

b i n s le d e r n i e r b u t de l ' a r t s o c i a l ; e l l e est p o u r e u x tous 

u n p r i n c i p e f o n d a m e n t a l (26). T o u s les F r a n ç a i s d o i v e n t 

ê t r e c on f ond u s dans u n seul m o u l e u n i f o r m e » (27) . 

P o u r s u i v a n t l ' a p p l i c a t i o n de ces p r i n c i p e s , l a C o n v e n t i o n 

d é c r è t e , le 7 m a r s 1 7 9 3 , q u e l a f a c u l t é de d i spose r de 

ses b iens , s o i t à cause de m o r l , s o i t e n t r e v i f s , s o i t p a r 

d o n a t i o n c o n t r a c t u e l l e en l i g n e d i r e c t e est a b o l i e , e t 

qu ' en c o n s é q u e n c e t ous les descendants a u r o n t une p o r 

t i o n é g a l e s u r le3 b iens des a scendan t s . 

Ce t te p r o h i b i t i o n f u t é t e n d u e à l a l i g n e c o l l a t é r a l e 

p a r la l o i du 5 b r u m a i r e a n I I , e t l a fameuse l o i d u 

17 n i v ô s e a n I I c o n s a c r a l e v œ u de M I R A B E A U : « A u c u n e 

d i s p o s i t i o n n'est p e r m i s e en f a v e u r des en fan t s e t , à 

l ' é g a r d des é t r a n g e r s , l a q u o t i t é d i s p o n i b l e est r é d u i t e 

a u s i x i è m e s ' i l n ' y a que des c o l l a t é r a u x et a u d i x i è m e , 

s ' i l y a des enfan ts ou descendants ». 

C ' é t a i t l à , d i t T H i E R S . d a n s son Histoire du Consulat 
et de l'Empire, u n v é r i t a b l e a t t e n t a t - a u d r o i t de p r o 

p r i é t é , e t l ' une des r i g u e u r s les p l u s sent ies d u r é g i m e 

r é v o l u t i o n n a i r e - (28). 

A u s s i l a r é a c t i o n c o n t r e des d i s p o s i t i o n s auss i t y r a n -

("21) T A I N E , Le Gouvernement révolutionnaire, t . I e r , p . 8. 
(22) Discours, rapports et travaux inédits sur le code civil, par 

E T I E N N E P O R T A U S , publ iés par le vicomte F r é d é r i c Portalis, con
seiller à la Cour royale de Paris, p. X I X . 

(23) M A U R I C E S A B A T I E R , Le Code civil; Le Correspondant, 
10 décembre 1904, p. 849. 

(24| T A I N E , Les origines de la France contemporaine, t . V I I , 
p . 132 (23 E éd i t ion) . 

(25) On paut consulter éga lement : Le Code civil, par M A U R I C E 
S A R A T I E R ; Le Correspondant, 10 décembre 1904 , pp . 848 et s. 

(26) T A I N E , Le Gouvernement révolutionnaire, t . 1ER, p . 119, 
note 2. 

(27) T A I N E , La Révolution, t . I I , p . 207. 

(28) Edition 1845, t . \ « , p. 55 . 

n iques n e p o u v a i t m a n q u e r de se p r o d u i r e . L a l o i d u 

4 g e r m i n a l a n V I I I r e n d i t a u x p è r e s et m è r e s une p a r 

t i e de l e u r a n c i e n n e l i b e r t é . E l l e a u t o r i s a les l i b é r a l i t é s 

q u i n ' e x c é d e r a i e n t pas l e 1/4 des biens s i l e t e s t a t e u r 

a v a i t m o i n s de 4 en f an t s , l e 1/5 s ' i l en l a i s s a i t 4 , l e 1/6 

s i les en fan t s é t a i e n t a u n o m b r e de 5 et a i n s i de su i t e , 

en c o m p t a n t t o u j o u r s , p o u r d é t e r m i n e r l a q u o t i t é d i s 

p o n i b l e , l e n o m b r e d ' en fan t s p l u s u n (29). 

M a i s t a n t é t a i t g r a n d e e n c o r e l a ha ine de l ' o r d r e soc ia l 

d ' au t r e fo i s , que le t r i b u n A N D I E U X p r é t e n d i t a l o r s q u ' o n 

r e v e n a i t a u x abus d u d r o i t d ' a î n e s s e , a u x v i o l e n c e s de 

l ' a n c i e n r é g i m e s u r les e n f a n t s de f a m i l l e (30). 

T e l l e f u t l a l é g i s l a t i o n de l a p é r i o d e r é v o l u t i o n n a i r e 

r e l a t i v e m e n t à l a q u o t i t é d i s p o n i b l e . 

J e t o n s m a i n t e n a n t , s i v o u s l e voulez b i e n , u n r a p i d e 

coup d ' œ i l su r les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s d u code c i v i l . 

P e r s o n n e ne songe p l u s à c o n t e s t e r au p è r e de f a m i l l e 

l e d r o i t de disposer d ' une p a r t i e a u m o i n s de ses b iens 

a p r è s sa m o r t . 

T R O N C H E T p e r s i s t e b i e n à s o u t e n i r c o m m e e n 1 7 9 1 , 

que l a l i b e r t é de d i sposer p a r t e s t a m e n t n 'es t pas une 

s u i t e d u d r o i t de p r o p r i é t é , m a i s u n b é n é f i c e que l a l o i 

c i v i l e a j ou t e à l a l o i n a t u r e l l e (31) ; i l n ' h é s i t e pas 

c e p e n d a n t à r e c o n n a î t r e que l a p r o h i b i t i o n de t e s t e r 

é d i c t é e p a r l a l o i de n i v ô s e a n I I , é t a i t « u n abus de 

l ' i m a g i n a t i o n é c h a u f f é e p a r u n e t h é o r i e b r i l l a n t e de 

m é t a p h y s i q u e , l a d e s t r u c t i o n de t o u t e a u t o r i t é pa t e r 

n e l l e , e t q u ' i l en r é s u l t a i t e n t r e les enfants u n e é g a l i t é 

i n j u s t e » (32) . 

P O R T A L I S a d ' a i l l e u r s f a i t j u s t i c e de l a t h é o r i e de 

T R O N C H E T e t de M I R A B E A U s u r l e d r o i t de t e s t e r . « L e 

d r o i t de d i spose r , a d i t P O R T A L I S , n a î t du d r o i t de p r o 

p r i é t é ; o r , c e l u i q u i dispose à cause de m o r t d i spose p e n 

d a n t sa v i e e t dans u n t e m p s o ù i l est p r o p r i é t a i r e (33) . « 

A u s s i t o u t e l a d i scuss ion a u C o n s e i l d ' E t a t p o r t e - t - e l l e 

u n i q u e m e n t s u r l e t a u x de l a q u o t i t é d i s p o n i b l e à a t t r i 

b u e r au p è r e de f a m i l l e . 

B I G O T - P R É A M E N E U , a u n o m de l a sec t ion de l é g i s l a 

t i o n , p ropose de fixer i n v a r i a b l e m e n t ce t te q u o t i t é a u 

q u a r t des b i ens , q u e l q u e s o i t le n o m b r e des e n f a n t s . 

C'est s u r c e t t e p r o p o s i t i o n q u e s 'ouvre l a d i s c u s s i o n . 

C e r t a i n s m e m b r e s du c o n s e i l , e t n o t a m m e n t M A L L E -

V I L L E e t P O R T A L I S , t r o u v e n t q u e l a p r o p o s i t i o n r e s se r re 

t r o p les l i m i t e s d u p o u v o i r p a t e r n e l . 

•• Les peines e t les r é c o m p e n s e s son t la r e s s o r t le p lus 

p u i s s a n t des a c t i o n s des h o m m e s , d i t M A L L E V I L L E , e t le 

l é g i s l a t e u r ne s e r a i t pas sage, q u i c r o i r a i t p o u v o i r les 

d i r i g e r u n i q u e m e n t p a r l ' a m o u r d e leurs d e v o i r s . I l f au t 

d o n c m e t t r e dans l a m a i n d u p è r e de g r a n d s m o y e n s , 

s i l ' on v e u t c o m p t e r s u r l ' o b é i s s a n c e et l a m o r a l i t é des 

e n f a n t s . 

» D ' a p r è s le d r o i t c o u t u m i e r e t le d r o i t r o m a i n , 

a j o u t e M A L L E V I L L E , les p è r e s e t m è r e s o n t eu t o u j o u r s 

au m o i n s l a m o i t i é de l e u r s b i ens à l e u r d i s p o s i t i o n ; 

p o u r q u o i d i m i n u e r ce d r o i t a u q u e l les F r a n ç a i s son t 

a c c o u t u m é s depuis des s i è c l e s ? B i e n l o i n d ' a f f a i b l i r les 

r e s so r t s de l a pu issance p a t e r n e l l e , ne s e r a i t - c e pas 

p l u t ô t l e cas de l ' a u g m e n t e r » (34) ? 

P o u r des m o t i f s a n a l o g u e s , P O R T A L I S d e m a n d e q u ' o n 

laisse a u p è r e une l a t i t u d e n o n absolue , m a i s t r è s 

g r a n d e . 

B E R L I E R e t T R O N C H E T t r o u v e n t , a u c o n t r a i r e , que 

l ' o n f a i t b i e n assez e t m ê m e t r o p p o u r le p è r e e n l u i 

l a i s s a n t l a d i s p o s i t i o n d u q u a r t de sa f o r t u n e . 

(29) D A I . I . O Z , R é p . , V° Dispositions entre vifs et testamentaires, 
n° 576 . 

(30) T H I E R S , Consulat et Empire, 1.1", p . 55. 
(31) L O C R É , t . V , p . 199. 

(32) L O C R É , t. V , p . 225 . 

(33) L O C R É , t. V , p. 200. 

(34) On peut l ire dans T A I N E , La Révolution, le gouvernement 
révolutionnaire, t . 1ER, p . 133 , note 1, les déplorables effets pro
duits sur la jeunesse par la réal isa t ion du programme jacob in . 
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• « C i r c o n s c r i r e e t r e s s e r r e r les i n é g a l i t é s des d i s p o 

s i t i o n s en t r e en fan t s d u m ê m e p è r e , d i t B E R L I E R , t e l f u t 

l e b u t p o u r s u i v i e n 1791 d e v a n t l ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e 

p a r M I R A B E A U e t T R O N C H E T ; ce b u t é t a i t l o u a b l e , i l n e 

l ' e s t pas mo ins a u j o u r d ' h u i . » 

B E R L I E R f a i t e n c o r e o b s e r v e r que l ' u n des m o t i f s q u i 

p o u v a i e n t a u t r e f o i s a u t o r i s e r une assez g r a n d e l a t i t u d e 

d a n s les d i spos i t i ons d u p è r e de f a m i l l e , c 'est q u e l ' o r 

g a n i s a t i o n p o l i t i q u e de ce t e m p s d e v a i t p e r m e t t r e e t 

m ê m e f a v o r i s e r les d i spos i t i ons p a r lesquel les , p o u r 

p e r p é t u e r ou a u g m e n t e r l ' é c l a t de sa m a i s o n , le p è r e 

f a i s a i t u n h é r i t i e r p r i v i l é g i é . Ce m o t i f n ' e x i s t e p l u s 

a u j o u r d ' h u i , d i t B E R L I E R . 

D ' a p r è s T R O N C H E T q u i , vous vous e n souvenez , a v a i t 

d é f e n d u d e v a n t l a C o n s t i t u a n t e les i d é e s de M I R A B E A U , 

» l a l o i n a t u r e l l e v e u t que c e l u i q u i a d o n n é l a v i e à u n 

e n f a n t l u i la isse auss i ses b iens . 

« I l semble d o n c , d i t T R O N C H E T , que l a t o t a l i t é d u 

p a t r i m o i n e p a t e r n e l d e v r a i t passer a u x descendants 

e n l i g n e d i r e c t e , e t que l e p o u v o i r d u p è r e d e v r a i t ê t r e 

r é d u i t à f a i r e q u e l q u e s legs r é m u n é r a t o i r e s d 'une v a l e u r 

m o d i q u e . <> 

M a i s T R O N C H E T s 'empresse d ' a j o u t e r que « ce t t e d i s 

p o s i t i o n du d r o i t p o s i t i f , p o r t a n t une d é r o g a t i o n a u 

d r o i t n a t u r e l , q u i d é f è r e a u x enfan t s les b iens d u p è r e 

sans aucune d i m i n u t i o n , i l i m p o r t e de l a r e s s e r r e r dans 

les bornes les p l u s é t r o i t e s « . A u s u r p l u s , d i t - i l , « u n e 

funes te e x p é r i e n c e a p p r e n d que t r o p s o u v e n t les p è r e s 

se l a i s sen t d o m i n e r p a r une i n j u s t e p r é d i l e c t i o n « . 

C'est à la s u i t e de ces o b s e r v a t i o n s e t d ' a u t r e s a n a l o 

g u e s que le c o n s u l C A M B A C É R È S , « t o u j o u r s c o n c i 

l i a n t (35) », f a i t l a p r o p o s i t i o n s u i v a n t e : 

« N e p o u r r a i t - o n pas g r a d u e r l a l a t i t u d e de d i sposer , 

a c c o r d é e au p è r e , s u i v a n t l e p l u s o u m o i n s d ' enfan ts 

q u ' i l laisse ; f i x e r p a r e x e m p l e l a l é g i t i m e a u x t r o i s 

q u a r t s s ' i l y a p l u s de d e u x enfan t s , a u x d e u x t i e r s s ' i l 

n ' y en a que d e u x , à l a m o i t i é s ' i l n ' y en a q u ' u n ? » 

T e l l e est p r é c i s é m e n t , v o u s l e savez, l a r è g l e i n s c r i t e 

d a n s l ' a r t i c l e 9 1 3 d u code c i v i l . 

M A L L E V Ï L L E p e r s i s t e n é a n m o i n s à s o u t e n i r que l a 

q u o t i t é d i s p o n i b l e d o i t s ' é l e v e r dans tous les cas à l a 

m o i t i é des b i ens d u d i sposan t . 

L e p r e m i e r C o n s u l d i t que p lus o n se r a p p r o c h e r a d u 

d r o i t r o m a i n e t m o i n s o n a f f a i b l i r a l e d r o i t que l a 

n a t u r e semble a v o i r c o n f i é a u x chefs de f a m i l l e . 

B E R L I E R f a i t r e m a r q u e r que ce q u i es t le p l u s à 

r e d o u t e r , c 'est n o n pas les d i s p o s i t i o n s e n f a v e u r 

d ' é t r a n g e r s , m a i s l a p r é f é r e n c e d ' en fan t à e n f a n t , pa rce 

q u ' e l l e est p l u s dans l ' o r d r e des habitudes. 
• R É A L e x p r i m e l ' a v i s q u ' e n l a i s s a n t a u p è r e une t r o p 

g r a n d e l a t i t u d e de d isposer , o n f a v o r i s e l e r é t a b l i s s e 

m e n t du d r o i t d ' a î n e s s e , d é j à flétri e t c o n d a m n é sous 

l ' a n c i e n r é g i m e e t i n c o m p a t i b l e avec l e r é g i m e de 

l ' é g a l i t é . 

F i n a l e m e n t , B I G O T - P R É A M E N E U a p p u i e l a p r o p o s i t i o n 

de C A M B A C É R È S p a r l e m o t i f q u e , d ' une p a r t , l e d r o i t 

d ' a î n e s s e est c o n t r a i r e à l ' i n t é r ê t de l ' E t a t e t à c e l u i de 

l a f ami l l e , ' e t q u e , d ' a u t r e p a r t , l a d i v i s i o n é g a l e des 

b i e n s d é t r u i t les p e t i t e s f o r t u n e s . 

E t le Conse i l d ' E t a t adop t e l a p r o p o s i t i o n de C A M B A 

C É R È S , q u i n ' e s t p l u s c o m b a t t u e n i a u T r i b u n a t , n i 

d e v a n t le C o r p s l é g i s l a t i f (36). 

Comme i l est f a c i l e de s'en c o n v a i n c r e p a r l ' e x a m e n 

d e cet te d i s c u s s i o n et p a r ce que l ' h i s t o i r e de l a r é v o l u 

t i o n nous a p p r e n d , s i le l é g i s l a t e u r de 1803 ne s'est pas 

m o n t r é p lus f a v o r a b l e à l a l i b e r t é de t e s t e r , c'est p a r u n 

s e n t i m e n t de d é f i a n c e v i s - à - v i s de l ' a u t o r i t é p a t e r n e l l e 

* que l a r é v o l u t i o n a v a i t r e p r é s e n t é e c o m m e u n d e r n i e r 

(35) T H I E R S , Consulat et Empire, t . I e r , p . 480. 
« Dont la science est toujours complaisante. » Vicomte F R É 

D É R I C P O R T A L I S , ci té plus haut, p. XV. 
« Cet homme circonspect et fin » , di t T A I N E , La Révolution, 

U H , p. 322. 
(36) F E N E T , t . V I I , pp. 508 à 647. . 

v e s t i g e de l a f é o d a l i t é , u n e t y r a n n i e q u ' i l f a l l a i t aba t - ' 

t r e •» (37 ) ; c'est p a r c r a i n t e d 'une r e s t a u r a t i o n de l ' a n 

c i e n r é g i m e , c 'est p a r p e u r d u r é t a b l i s s e m e n t de ce d r o i t 

d ' a î n e s s e , q u i , . s u i v a n t l ' e x p r e s s i o n de J A T J B E R T , o u t r a 

g e a i t l a n a t u r e (38). 

N e c o n ç o i t - o n pas, d ' a i l l e u r s a i s é m e n t , q u e t o u t e 

m e s u r e a t t e n t a t o i r e en a p p a r e n c e s e u l e m e n t a u p r i n 

c i p e de l ' é g a l i t é d e v a i t p o r t e r o m b r a g e à ces h o m m e s 

q u i , c o m m e C A M B A C É R È S , T R E I L H À R D , T R O N C H E T , B E R 

L I E R , a v a i e n t p r i s p a r t à tou tes les l u t t e s de l a r é v o l u 

t i o n ? 

N 'es t -ce p o i n t l e cas o u j a m a i s de r a p p e l e r i c i c e t t e 

o b s e r v a t i o n de M I G N E T : » Les h o m m e s s o n t beaucoup 

m o i n s c h a n g e a n t s q u ' o n ne c r o i t , m ê m e dans les t e m p s 

les p l u s t r o u b l é s e t les p lu s m o b i l e s . A u f o n d , i l s t i e n n e n t 

a u x p r e m i è r e s i d é e s sous l ' e m p i r e desquel les i l s se s o n t 

f o r m é s e t q u i o n t e n c h a î n é l e u r e s p r i t , a u x s e n t i m e n t s 

q u i o n t f a i t b a t t r e l e u r c œ u r , a u x c o n v i c t i o n s q u i o n t 

o b t e n u l e u r d é v o u e m e n t « ( 3 9 j . 

N e d e v a i e n t - i l s pas , ces g r a n d s l é g i s l a t e u r s , se g u i d e r 

p a r ce q u ' i l s s a v a i e n t d ' u n p a s s é q u i é t a i t e n c o r e b i e n 

p r o c h e ? 

I l s a v a i e n t c o n n u le t e m p s o ù l a p r o p r i é t é f o n c i è r e d u 

r o y a u m e a p p a r t e n a i t p o u r m o i t i é a u x p r i v i l é g i é s d ' a u 

t r e f o i s , le r o i , l a noblesse e t le c l e r g é (40). 

I l s a v a i e n t v u » ces cadets de f a m i l l e d é p o u i l l é s p o u r 

les fastes des a î n é s » . 

I l s a v a i e n t v u " des s œ u r s c o n d a m n é e s à e n s e v e l i r 

l e u r j eunesse dans l e c l o î t r e e t p r i v é e s d u b o n h e u r d ' ê t r e 

é p o u s e s e t m è r e s , p o u r q u ' u n seu l de l e u r s f r è r e s f ù t é t a -

b l i dans u n r a n g p l u s é l e v é que c e l u i de ses f r è r e s o u 

s e u l e m e n t m a i n t e n u dans le r a n g de ses a n c ê t r e s » . 

U s a v a i e n t c o n n u « d é j e u n e s h o m m e s auss i , v i c t i m e s 

de l a b a r b a r i e des l o i s e t de l a v a n i t é des m œ u r s , a y a n t 

c h e r c h é dans l ' o m b r e e t le s i l ence des m o n a s t è r e s l ' o u b l i 

d ' u n m o n d e q u i l e u r a v a i t s o u r i que lques i n s t a n t s e t 

p o u r l e q u e l i l s se s e n t a i e n t n é s au s s i b i e n que l e u r s 

a î n é s - (41-42) . 

I l s s a v a i e n t , c o m m e le r a p p e l a i t C H A B O T au T r i b u n a t , 

que l a d i s c o r d e e t l a h a i n e a v a i e n t r é g n é l à o ù a u r a i e n t 

d ù r é g n e r l ' a m o u r e t l a p a i x (43). 

I l s a v a i e n t é t é t é m o i n s de ces u n i o n s m a l a s so r t i e s , 

i m p o s é e s a u x enfan t s p a r l a v a n i t é d u p è r e . 

I l s n ' a v a i e n t pas enco re p e r d u l e s o u v e n i r de ce t 

o d i e u x i n s t r u m e n t de t o r t u r e q u ' o n a p p e l a i t l a l e t t r e de 

cache t e t a u q u e l b i e n des p è r e s , sub i s san t l ' i n f l u e n c e 

des m œ u r s de l e u r t e m p s , n ' a v a i e n t pas eu h o n t e de 

r e c o u r i r s o i t p o u r v a i n c r e l a r é s i s t a n c e de l e u r s en fan t s 

à des p r o j e t s de m a r i a g e , s o i t p o u r c o n t r a i n d r e u n e 

v o l o n t é r e b e l l e à l ' é t a t e c c l é s i a s t i q u e , s o i t dans t o u t 

a u t r e b u t aussi b l â m a b l e (44). 

I l s a v a i e n t é t é t é m o i n s de l a c r u a u t é d u m a r q u i s de 

M I R A B E A U e n v e r s son fils, i l s a v a i e n t e n t e n d u l e c r i 

d ' i n d i g n a t i o n de ce d e r n i e r (45) . 

E t ce n 'est pas s e u l e m e n t , r e m a r q u e z - l e , chez les 

(37) Discours de r e n t r é e , du 16 octobre 1871, de M. le procu
reur généra l W U R T H ( B E L G . J U D . , 1871, co l . 1505). 

Z A C H A R L S , Droit civil, § 543. « Les rédac teurs du code c i v i l , 
négl igeant le point de vue moral de la mat iè re , se sont mont rés 
envers les parents d'une défiance que rien ne justifie. » 

(38) L O C R É , 1.1", p . 205. 

(39) R O E D E R E R , Mémoires historiques, t , I e r , p . 55 . 
(40) T A I N E , L'Ancien régime, t . 1ER, p . 20. 
(41) B O I S S O N A D E , n M 396 et suiv. 

(42) Déjà au X V I I e s iècle , les grands orateurs de la chaire s'éle
vaient contre les abus de ce genre. ( B O U R O A L O U E , cité par B R U N E -
T I È R E , Revue des Deux Mondes, 1904, p . 543.) 

(43) L O C R É , t . V, p . 113. 

(44) Les lettres de cachet, discours de M. le procureur généra l 
V A N S C H O O R , 1 « octobre 1895 ( B E L G . J U D . , 1895, co l . 1313). 

(45) 11 parait aujourd'hui d é m o n t r é que l 'on a s ingu l i è rement 
exagéré l'injustice du marquis de M I R A B E A U envers son fils; mais 
toujours est-il que, de son vivant, le grand orateur passait pour 
une victime de la haine de son .père. (Revue des Deux Mondes, 
1903, p . 654.) 



légis lateurs de l'époque que se marque cette crainte 
d'une restauration de l'ancien régime. Des tribunaux 
d'appel, dans leurs observations sur le projet de code 
civil , manifestent la même appréhension. 

» L a faculté de donner à un successible sans l'obliger 
au rapport, dit le tribunal de Rennes, est contraire au 
principe de l'égalité sur lequel, dans une république, 
doivent reposer toutes les lois. El le autorise les prédi
lections des parents, si funestes dans leurs effets; elle 
rétablit les anciens privi lèges des successions inégales ; 
elle introduit enfin dans les familles, des germes de 
haine éternel le entre l'enfant avantagé et ceux qui ont 
été dépouillés pour l'enrichir. » 

Aussi ce tribunal proposait-il de substituer au projet 
du code, le régime plus restrictif de la loi du 4 germi
nal an V I I I . 

Pour de^ motifs analogues, le tribunal de Rouen pro
posait de supprimer la libre disposition de la quotité 
disponible en faveur des enfants. 

E t n'est-elle point aussi une conséquence des préjugés 
égal i taires de l'époque, cette règle du code civil, aujour
d'hui condamnée par les jurisconsultes aussi bien que 
par les économistes , en vertu de laquelle, dans les par
tages de succession, les lots doivent être composés de 
biens de même nature (46). 

Mais de même que les fleuves ne remontent pas leur 
cours, de même il serait puéril aujourd'hui de redouter 
comme conséquence d'une extension de la quotité dispo
nible, soit la concentration de la propriété foncière dans 
les mains d'un petit nombre de privilégiés, soit le réta
blissement des droits d'aînesse et de mascul ini té , soit le 
retour aux abus de la puissance paternelle, ou à tout 
autre excès de l'ancien régime. 

L e sentiment de l'égalité, dont les racines sont aujour
d'hui chez nous séculaires, est trop profondément entré 
dans nos m œ u r s . 

L'un de nos plus éminents hommes d'Etat, M. W O E S T E , 

le constatait naguère en ces termes : 
<• L'égalité des partages est tellement acceptée par les 

familles, que sans offusquer les aînés, elle est défendue 
passionnément par les puînés, et que les pères ne font 
pas même usage, en général , de la disponibilité que leur 
laisse le code civil. 11 peut être facile, ajoutait 
M. W O E S T E , d'empêcher l'introduction d'un tel régime 
là où il n'a jamais été en vigueur et où les situations 
individuelles se règlent en conséquence depuis toujours. 
Mais M. D E T O C Q U E V I L I . E a remarqué qu'il n'était pas de 
passion plus impérieuse que l'égalité, et que quand celle-
ci s'était emparée d'un peuple, elle y devenait bientôt la 
passion maîtresse » (47). 

Faut- i l applaudir sans aucune espèce de réserve au 
changement qui; sous ce rapport, s'est opéré dans nos 
m œ u r s ? 

Vous connaissez sans doute l'appréciation formulée 
par T A I N E sur cette grave question que je n'ai pas à 
résoudre aujourd'hui. Permettez-moi de vous rappeler 
les termes piquants dont se sert le grand historien. 

Après avoir émis l'avis que le régime successoral du 
code civil a eu pour résultat d'émietter les héritages et 
de démolir les foyers, après avoir rappelé qu'autrefois, 
dans toutes les provinces et dans toutes les classes, i l y 
avait quantité de familles enracinées sur place, qui, 
par leur discipline intérieure et l'exemple de leurs 
vertus publiques et privées , s'étaient, depuis des siè
cles, maintenues droites et respectées, T A I N E , com
parant cet état de choses ancien au présent, s'exprime 
comme suit : 

« L a France n'était pas en train, comme aujourd'hui, 
de devenir un vaste hôtel garni, l ivré à des gérants de 

(46) C'est pour obvier en partie au mal qu'engendre cette dis
position qu'a été votée notre lo i du 16 mai 1900 sur le r ég ime 
Successoral.des petits hér i tages . 

(47) Revue générale, 1872, t . I " , p . S24. 

rencontre, condamné à des faillites périodiques, peuplé 
d'habitants anonymes, indifférents les uns pour les 
autres, sans attache locale, sans intérêt ni affections de 
corps, simples locataires et consommateurs de passage, 
rangés par numéros autour d'une table d'hôte égalitaire 
et banale, où chacun ne songe qu'à soi, se sert au plus 
vite, accroche et mange tant qu'il peut, et finira par 
découvrir qu'en pareil endroit, la meilleure condition, le 
parti le plus sage, est de vivre célibataire, après avoir 
mis tout son bien en viager » (48). 

Quoi qu'il en soit, constatons, au point de vue qui nous 
occupe, que nos mœurs d'aujourd'hui ne sont plus celles 
d'autrefois. 

Dès lors, si nous n'avons plus à redouter les abus qui 
firent restreindre, i l y a un s ièc le , la l iberté testamen
taire, et si nous pouvons admettre que l 'égalité du par
tage s e r a l a r è g l e e t l ' inégalité une exception commandée 
par des circonstances spéciales inéluctables cependant, 
et en vue desquelles il faut nécessairement fixer une 
quotité disponible quelconque, pourquoi ne souhaite
rions-nous pas quelque extension du taux actuel de cette 
quotité ? 

Pourquoi craindrions-nous d'augmenter quelque peu 
pour le père de famille « la faculté de récompenser ou 
de punir, celle de réparer entre ses enfants les inéga
lités de la nature ou les injustices aveugles de la fortune, 
celle d'exercer des actes de bienfaisance ou de recon
naissance envers des étrangers •» (49). 

Cette faculté est-elle actuellement suffisante ? 
Voici ce qu'en pensait un économiste dist ingué, mort 

il y a peu d'années : « E n droit, disait B A U D R I L L A R D en 
1872, la portion disponible est trop faible; et sous le 
double rapport moral et économique, cette exiguïté 
présente des inconvénients réels » (50). 

B O I S S O N A D E , dans un ouvrage remarquable couronné 
par l'Institut de France, se montre également favorable 
à une extension de la quotité disponible (51). 

M. P I R M E Z , à la Chambre des représentants, en 1881, 
s'exprimait en ces termes : 

« I l arrive souvent que des jeunes gens de familles 
riches se refusent au travail, par la certitude d'une suc
cession opulente; les ordres paternels sont dépourvus de 
toute sanction. N'y en aurait-il pas une qui serait effi
cace ? Si ce père de famille pouvait priver de tout ou 
partie de sa succession celui qui aurait, par une vie de 
désordre, méconnu ses avertissements 1 

« Je vous citerai un autre cas bien plus grave, ajou
tait M. P I R M E Z . Les enfants d'une même famille n'ont 
pas tous une fortune égale . Avec une intelligence égale, 
avec une assiduité au travail éga l e , les uns réussissent 
mieux que les autres ; les uns font de riches mariages, 
d'autres en font de moins avantageux ; le nombre des 
enfants varie aussi. Supposons que de deux fils, l'un que 
la fortune a favorisé n'ait qu'un enfant, et que l'autre 
resté peu riche en ait beaucoup; ne devrait-il pas être 
permis au chef de famille de rétabl ir une certaine éga
lité entre ses petits-enfants? E t cependant la loi l'inter
dit. Si le père de famille voulait, donner plus du quart 
de son patrimoine à ses petits-enfants, le code s'y oppo
serait. On viendrait lui dire : cela est contraire à l'ordre 
public ! Toujours cet ordre public qui se montre quand 
il faut justifier ce qui manque de raison - (52). 

E t voici l'observation que suggérait , il y a quelques 
années , à un jurisconsulte français, le taux actuel de la 
quotité disponible : 

« On peut dire qu'en fait, pour la moitié au moins des 

(48) La Révolution, t . I I , pp. 170 à 172. 
(49) Tel est le but de la quot i té disponible i n d i q u é e par 

T R O N C H E T au Conseil d'Etat ( L O C R É , t . V , p . 224). 

(50) Revue des Deux Mondes, 15 avr i l 1872, pp. 827 et suiv . 
(51) Histoire de la réserve héréditaire, n° 596. 
(52) Séance du 17 février 1881 (Annales parlement., Chambre, 

session de 1880-1881, p . 539). 



disposants, le fait de la donation par contrat de mariage 
a épuisé la quotité disponible, et qu'ils ne peuvent plus 
faire la moindre disposition au profit de leurs entants et 
que tous leurs biens leur demeurent réservés « (53). 

Quel inconvénient y aurait-il donc à mettre entre les 
mains du père des moyens plus efficaces pour le gouver
nement de sa famille, « alors que de toutes parts on se 
plaint de l'affaiblissement de l 'autorité paternelle et du 
relâchement des liens de la famille » (54). 

Sans doute, le respect filial ne prendra pas sa source 
dans la crainte ou la cupidité ; i l ne sera jamais que le 
fruit de l'affection, des bons exemples et de l'éducation. 
Mais à défaut du respect filial, ne faut-il pas que sub
siste tout au moins l'autorité paternelle ? 

Cette autorité n'est-elle pas, comme l'a dit maintes 
fois et comme le rappelait naguère M. le procureur 
général près la cour d'appel de Gand, •> le meilleur auxi
liaire de la puissance publique, la plus sûre garantie du 
bon ordre dans l'Etat (55). 

» Rien ne maintient plus les mœurs , a dit M O N T E S 

Q U I E U , qu'une ex trême subordination des jeunes gens 
envers les vieillards » (56). 

Je voudrais vous rappeler ici les belles paroles par 
lesquelles M. D E S A I N T - M A R T I N , combattant devant la 
Constituante l'opinion de M I R A B E A U , faisait ressortir 
les avantages inappréciables de l'autorité paternelle ; 
mais je craindrais d'abuser de votre bienveillante 
attention. 

Vous pourrez relire cette belle page des archives par
lementaires (57) et vous reconnaîtrez avec moi que ce 
que disait alors le député du tiers Etat , est encore plus 
vrai dans ce siècle où tout principe d'autorité quel
conque est sans cesse battu en brèche, par une généra
tion jalouse avec raison de ses droits, mais oublieuse 
parfois de ses devoirs, impatiente souvent du joug le 
plus léger et le plus lég i t ime. 

Ne convient-il pas de signaler aussi que la certitude 
absolue pour les enfants de recueillir la presque totalité 
de l'héritage paternel les rend plus a isément la proie de 
ces spéculateurs malhonnêtes qui abusent des faiblesses 
ou des passions de leur jeune âge ? 

E t n'est-il pas à redouter pour la vieillesse infirme, 
que plus elle sera l imi tée dans son pouvoir de récom
penser les dévouements susceptibles de l'entouier, plus 
elle se trouvera exposée à l'abandon et à la solitude ? 

Dira-t-on que toute extension de la quotité disponible 
engendrera la discorde dans les familles? Si l'on devait 
s'arrêter à une objection de ce genre, il faudrait sup
primer toute liberté testamentaire quelconque. 

Cependant il peut se rencontrer, comme le disait 
T K O N C H E T , des pères injustes, non seulement dans la 
distribution de leurs affections à leurs enfants, mais chez 
qui des affections étrangères étouffent l'amour filial. 

Tel est sans doute te danger auquel doit parer l'insti
tution de la réserve héréditaire . Ce danger est-il pour
tant si redoutable ? 

» Il y a plus d'enfants ingrats qu'il n'y a de pères 
injustes, a dit P O R T A L I S , l'âge des passions fait oublier 
trop souvent à ces derniers leurs devoirs; et l 'expérience 
prouve que l'affection est bien plus vive dans les ascen
dants pour les descendants que dans les descendants 
pour les ascendants » (58). 

(53) D E L A G R A S S E R I E , Mémoire lu à la séance du 7 avr i l 1893, 
Ministère de l ' instruction publique et des Beaux-Arts (Bulletin 
historique et philologique du Comité des travaux historiques et 
scientifiques, 1893). 

(54) Paroles de M. V A N D E R B R U G G H E à la séance de la Chambre 
des r ep résen tan t s , le 18 mars 1891 (Ann. part., 1891, p . 671) . 

(55) B E L G . JM>., 1892 , co l . 1425. 

(56) Cité par V A Z E I L L E : Mariage, puissance maritale et pater
nelle, t . 11, p . 140. 

(57) Tome X X I V , p . 544. 
(58) LocitÉ, t . V , p . 227. 

Qui oserait, dit L A U R E N T , contester la triste vérité de 
ces paroles (59) ? 

Ne tenaient-elles pas d'ailleurs à des préjugés, qui ne 
sont plus de notre temps, ces préférences injustes qui se 
sont manifestées autrefois entre enfantsd'un même lit? 

E t la crainte de voir le père porter une grande partie 
de sa fortune sur la tète d'un étranger , n'est-elle pas 
un peu imaginaire? L a loi, disait M A L L E V I L L E , ne statue 
pas sur des événements aussi extraordinaires que celui-
l à ; elle ne suppose pas des monstres. 

S'il arrivait, au surplus, qu'un père dénaturé voulût 
dépouiller ses enfants au profit d'un étranger, croyez-
\ous que c'est par des dispositions restrictives de sa 
liberté de disposer à titre gratuit, que l'on enchaînerait 
sa volonté ? 

Croyez-vous que celui qui manifesterait un tel mépris 
pour la loi de la nature, ne trouverait pas mille moyens 
d'éluder la loi positive, et avec d'autant plus de facilité 
que la fortune mobilière a acquis aujourd'hui une si 
grande importance. 

Nous ne verrions d'ailleurs aucun inconvénient à ce 
que le disponible au profit d'étrangers fût restreint 
dans certains cas, où la captation pourrait être présu
mée, par exemple s'il s'agissait d'une libéralité au profit 
d'une femme qui, par ses relations i l légit imes avec le 
testateur, aurait acquis sur celui-ci un empire funeste. 

E t si je vous montre maintenant que les dispositions 
du code civil sur la quotité disponible sont illogiques et 
en opposition avec le but à atteindre, ne reconnaîtrez-
vous pas que j'aie pu sans trop de témérité en entre
prendre la critique ? 

Or, dans le sys tème du code civil , le taux de la quo
tité disponible est d'autant moins élevé que le nombre 
des enfants est plus considérable. C'est bien là , n'est-il 
pas vrai , une singulière contradiction, puisque c'est pré

c i s é m e n t dans les familles nombreuses que le père se 
verra le plus souvent dans la nécess i t é soit de soulager 
plusieurs infortunes, soit de prévenir les dilapidations 
d'un enfant prodigue ou faible d'esprit, soit d'user de 
son autorité pour maintenir dans le chemin de l'hon
neur et du devoir, des fils ingrats ou rebelles. 

E t si c'est la justice absolue qui exige une limitation 
de la liberté testamentaire proportionnée au nombre 
des enfants, pourquoi attribuer, dans tous les cas, au 
père la disponibil ité du quart de ses biens, et ne pas 
faire décroître indéfiniment la quotité disponible en 
proportion du nombre des enfants ? 

Aussi L A U R E N T , dans son avant-projet du code civi l , 
sous prétexte d'appliquer logiquement le principe de la 
loi actuelle, propose-t-il d'en revenir au sys tème de la 
loi de germinal an V I I I : Les libéralités, d'après ce 
grand jurisconsulte, ne pourraient jamais excéder une 
part d'enfant ; la 1/2 des biens du disposant s'il ne laisse 
à son décès qu'un enfant ; le 1/3, s'il en laisse deux ; le 
1/4, s'il en laisse trois ; le 1/5, s'il en laisse quatre, et 
ainsi de suite. 

( Mais qui ne voit que ce système a pour conséquence 
d'annihiler à peu près, dans certains cas, le droit de 
propriété du père, de désarmer son autorité , et de le 
réduire à l'impuissance. 

C'est pourqui le sys tème le plusjusle, D U , pour mieux 
dire, le moins imparfait, sera toujours, selon nous, celui 
de la quotité disponible fixe. 

C'était le sys tème coutumier, c'est celui que T R O N -

C H E T avait préconisé en 1791, c'est celui que B I G O T -

P R É A M E N E U avait proposé au Conseil d'Etat au nom de 
la section de légis lat ion, c'est celui de la plupart des 
légis lat ions européennes , notamment de l'Italie, du Por
tugal, de l'Espagne, de l'Autriche, de l'Allemagne, de la 
Suède, de la Norvège , du Danemark (60). 

(59) Avant-projet de code c i v i l , t . I I I , p . 467, n° 3. 
(60) B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , Donations et testaments, t . I E R . 

n 0 ! 673 à 675 ; Répertoire de Droit français, par F I I Z I E U - H E U M A N , 



Mais quelle devrait être cette quotité ? Vous admet
trez a isément avec moi qu'une quotité fixe du 1/4 serait 
insuffisante, puisque les légis lateurs du code civil , 
malgré leurs préventions contre l'autorité paternelle et 
leur crainte du rétablissement du droit d'aînesse, ont 
reconnu la nécessité de majorer cette quotité , qui con
stitue aujourd'hui le minimum du disponible laissé au 
père, tandis que dans le projet soumis au Conseil d'Etat, 
elle constituait dans tous les cas un maximum. 

Rappelez-vous d'ailleurs la proposition faite par 
T R O N C H E T en 1 7 9 1 , et qui consistait à admettre déjà 
alors en faveur du père la disponibilité fixe du 1/4. E t 
pourtant la question qui se posait à cette époque devant 
l'Assemblée constituante était celle de savoir, non pas 
quelle quotité disponible on laissait au père de famille, 
mais si on lui conserverait une faculté quelconque de 
disposer à titre gratuit. 

I l n'y a donc aucune exagérat ion à soutenir aujour
d'hui qu'un disponible fixé invariablement au quart du 
patrimoine paternel serait insuffisant. 

E t si l'on admet celte proposition, dira-t-on qu'une 
disponibilité fixe du tiers suffirait ? 

Ce serait, nous paraît- i l , restreindre plutôt qu'éten
dre la l iberté actuelle du père de famille, puisque celui-
ci peut déjà, dans certains cas, disposer du tiers et 
même de la moitié de son patrimoine. 

Nous ne voyons donc qu'une solution équitable de la 
question ; c'est celle qui consisterait à fixer dans tous 
les cas le disponible à la moit ié des biens des pères et 
mères . 

Telle avait été la proposition faite dans leurs obser
vations sur le projet de code civil par les tribunaux 
d'appel de Limoges, de Lyon et de Paris (61). 

Si cette règle établie autrefois par le droit coutumier 
a sombré dans la tourmente révolutionnaire, c'est, je 
crois vous l'avoir démontré, pour des raisons qui n'exis
tent plus aujourd'hui. 

C'est le sys tème, nous semble-t-il, qui remplit le 
mieux le but que doit atteindre l'institution de la réserve 
et de la quotité disponible. C'est celui qui concilie le 
mieux le droit de propriété du père avec le droit héré
ditaire des enfants. 

Pourquoi veut-on, en effet, que parmi ces droits 
antagonistes de l'autonomie individuelle et de la famille, 
ce soit ce dernier qui l'emporte sur le premier ? N'est-il 
pas plus juste de les mettre sur un pied d'égalité ? 

C'est ce qui semble avoir été reconnu par plusieurs 
nations européennes dont les législations sont posté
rieures au code civil. L a quotité disponible en cas d'en
fants est fixée à la moitié des biens du disposant en Alle
magne, en Autriche, en Italie, en Suède. 

E n Espagne, elle est du tiers, mais les parents et 
ascendants peuvent disposer de l'un des deux tiers for
mant la réserve pour le donner par préciput à leurs 
enfants et descendants légi t imes (62). 

Aurai-je la satisfaction grande, Messieurs, d'avoir fait 
partager mon opinion à quelques-uns au moins d'entre 
vous? Je l'ignore. Mais n'eussé-je obtenu que ce seul 
résultat de vous montrer que la question est sérieuse, 
comme le disait M. P I R M E Z , et digne de votre attention, 
j'aurais atteint le but en vue duquel notre loi d'organi
sation judiciaire vous oblige tous les ans, après vos 
vacances, à entendre le discours d'un des membres du 
parquet. 

J'ai encore, Messieurs, un devoir à remplir ; i l me 
reste à vous rappeler le souvenir de ceux que la magis-

V» Quotité disponible, n°» 889, 932, 1102. D'après M. D E L A 
G R A S S E R I E , ouvrage c i té , p. 94, en Grèce, suivant le projet de 
code c iv i l de 1874, en cas d'enfants le disponible est de moi t ié . 

(61) B O I S S O N A D E , n° 586. 

(62) B A U D R V - L A C A N T I N E R I E , Donations et testaments, t . H , 
n° 677 ; Répertoire de Droit français, par F U Z I E R - H E R M A N , 
V° Quotité disponible, n « 887, 932, 1035, 1102. 

trature et le Barreau ont perdus pendant l'année qui 
vient de s'écouler. 

Nous avons vu avec regrst M. le conseiller B O R M A N S 

se séparer de nous pour des motifs de santé. Justement 
est imé pour sa grande sciencejuridique, sa vive intelli
gence et son ardeur au travail, M. le conseiller B O R M A N S 

était pour la Cour un précieux collaborateur. L'origi
nalité de son caractère ne faisait qu'ajouter un charme 
de plus aux relations pleines de cordialité que nous 
avions tous avec cet excellent col lègue. 

M. le conseiller honoraire D E S M O N S , auquel nous 
avions déjà l'an dernier exprimé également les regrets 
que nous causait son départ, a succombé à la cruelle 
maladie qui le minait depuis longtemps. 

Successivement juge de paix à Thuin, juge à Charle-
roi, vice-président près ce tribunal et membre de notre 
compagnie pendant plus de vingt ans, M. D E S M O N S a 
toujours fait preuve, dans l'exercice de ses fonctions 
judiciaires, des qualités les plus sérieuses et du dévoue
ment le plus absolu. 

Bien que nous en eussions depuis un certain temps 
déjà le triste pressentiment, le décès de M. le conseiller 
A E R T S nous à tous péniblement impressionnés. Magis
trat digne et consciencieux, plein de bonté et de modes
tie. M. le conseiller A E R T S apportait dans l'exercice de 
ses fonctions judiciaires cette intelligence prompte, ce 
jugement sûr, ce tact, cette pondération, cette impar
tialité qui constituent pour l'homme appelé à juger ses 
semblables les qualités les plus précieuses. 

Les regrets que nous a causés la mort de ce cher col
lègue ont été si bien exprimés déjà par notre premier 
président, que nous pouvons nous dispenser d'y revenir 
aujourd'hui. 

Un deuil non moins sensible pour la Cour a été celui 
de M. le président honoraire J O L Y . Quoique l'inexorable 
limite d'âge l'eût éloigné du Palais depuis de longues 
années , nous avons tous conservé de ce cher et vénéré 
col lègue, le meilleur souvenir. C'est que sous cette allure 
un peu austère, qui fut le propre des magistrats de son 
époque, M. le président J O L Y cachait un cœur généreux 
et une âme haute incapable de la moindre faiblesse dans 
l'accomplissement parfois pénible de son devoir. 

Par la dignité de sa vie autant que par son zèle 
éclairé dans l'exercice de ses fonctions, M. le président 
J O L Y s'est efforcé sans cesse de maintenir le prestige 
indispensable à la magistrature pour que les citoyens 
s'inclinent devant ses décis ions. 

Puisse ce faible témoignage de sympathie atténuer 
quelque peu la douleur des siens et particulièrement des 
est imés col lègues que nous a laissés M. le président J O L Y 

en la personne de ses fils. 

L a mort a ravi au tribunal de Bruxelles son président 
honoraire M. V A N M O O R S E L . Dès que la nouvelle de ce 
douloureux événement se répandit au palais, il n'y eût 
qu'une voix pour célébrer les mérites du magistrat qui 
pendant 14 années avait rempli l'une des fonctions les 
plus délicates et les plus difficiles dans l'administration 
de la justice. 

Toujours préoccupé du devoir à remplir, toujours 
vaillant malgré le nombre des années ; ne songeant 
qu'aux infortunes à soulager, aux injustices à réparer; 
sans jamais compter ni son temps ni ses peines, M. le 
président V A N M O O R S E L se donnait tout entier à ceux 
qui venaient lui demander aide et protection. 

Sa bonté, son impartial i té , sa sagesse, fruit d'une 
longue expérience, inspiraient confiance à tous les jus 
ticiables. L'aménité de son caractère lui avait valu 
l'affection de tous ses col lègues . ' 

A l'âge où il eût pu jouir d'un repos si légi t imement 
méri té , M. le président V A N M O O R S E L , toujours esclave 
de cette loi de travail qui fut celle de toute sa vie, avait 
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tenu à rentrer au sein de ce grand jBarreau de Bruxelles, 
dont il avait su conquérir toute l'estime. Nous garderons 
de ce magistrat d'élite et de cet homme de bien, un 
pieux souvenir. 

Nous devons éga lement un témoignage d'estime à un 
magistrat de valeur, M. B R O Q U E T , président honoraire 
du tribunal de Nivelles, décédé'le 11 janvier dernier. 
Après avoir e x e r c é dans ce tribunal pendant peu de 
temps les fonctions de juge, M. B R O Q U E T y a occupé, 
pendant plus de trente-deux années , les hautes fonctions 
de président et y a fait preuve d'une grande intelligence 
et d'une act iv i té incessante. 

Nous devons encore une marque spéciale de sympa
thie à M. V A N D A M , décédé au cours de cette année et 
qui s'est s ignalé par un zèle et un dévouement constants 
dans l'exercice des fonctions d é j u g e de paix qu'il a rem
plies pendant près de trente ans successivement à Wet-
teren, à Anderlecht et en dernier lieu dans le canton de 
Saint-Josse-ten-Noode, l'un dés plus importants du pays. 

MM. H E R M Á N , P H I L I P P A R T et P I R E T , décédés éga le 
ment cette année dans l'exercice de leurs fonctions de 
juges de paix, respectivement à Wavre , Quevaucamps 
et Charleroi, ont droit aussi à un témoignage d'estime 
de notre part. 

L e Barreau, dont nous partageons les deuils, a été 
cruellement éprouvé cette année. M" B I L A U T , que son 
grand âge avait tenu éloigné depuis quelques années des 
luttes judiciaires, s'est éteint dans le calme et la sérénité 
que procurent aux vieillards, à leur heure dernière, une 
vie toute d'honneur et de probité, une foi s incère dans 
l'éternelle récompense . I l ne m'appartient pas de vous 
retracer ici la carrière de l'homme politique, ni de 
pénétrer dans le sanctuaire d'une famille vénérable , 
pour vous dire ce qu'était l'homme privé. Mon rôle doit 
se borner à exprimer la haute estime de la magistrature 
pour le grand avocat dont la parole facile et é légante a 
tant de fois capt ivé notre attention. Quel jugement sain, 
quelle argumentation serrée, quelle science profonde du 
droit, quelle conviction ardente M e

 B I L A U T n'apportait-
il pas dans la défense des intérêts qui lui étaient confiés ! 
D'une correction et d'une loyauté absolues, d'une déli
catesse et d'une affabilité exquises dans toutes ses rela
tions avec ses confrères, d'une courtoisie pleine de 
charme envers la magistrature, M" B I L A U T a vécu 
entouré de la sympathie et du respect de tous. Son 
noble exemple a porté ses fruits : M e

 B I L A U T laisse dans 
la famille judiciaire un fils dont les qualités déjà recon
nues annoncent pour celui-ci un brillant avenir. 

M E
 N I C O L A S S L O S S É , l'un des vétérans de cette grande 

armé,e qui, tous les jours, sous nos yeux, déploie sa 
vigueur et son talent, s'est affaissé lui aussi le long du 
chemin. 

Pendant plus de cinquante années , M° S L O S S E prit 
une part des plus honorable à toutes nos luttes judi
ciaires, sans que jamais !a lassitude ou l'énervement vînt 
troubler son caractère affable et bienveillant pour tous. 
Doué d'un esprit fin et cult ivé, d'une science solide et 
d'une expérience consommée, M 0

 S L O S S E était pour ses 
clients un guide sûr, autant que pour ses juges un colla
borateur précieux. I l laisse derrière lui de grands exem
ples et le souvenir d'un homme intègre. 

L a mort inexorable dans ses coups est venue frapper 
M E

 M A R T I N Y à l'âge où il allait recueillir les plus beaux 
fruits de ses courageux labeurs. Comme l'a dit fort jus
tement M. le bâtonnier de. l'Ordre, dans ses paroles 
d'adieu à son cher confrère, M e

 M A R T I N Y fut un noble 
exemple des vertus professionnelles et l'un des membres 
les plus es t imés et les plus a imés du Barreau. C'est le 
privilège de ces natures franches, ouvertes, loyales, d'at
tirer à elles toutes les sympathies. 

Mais M e
 M A R T I N Y ne brillait pas seulement par les 

qualités du cœur. Nous aimions le voir à la barre et 
l'entendre plaider avec cette clarté d'exposition et cette 
lucidité d'esprit qui étaient le propre de son talent. Nous 
sentions dans la chaleur de sa plaidoirie la foi robuste 
de l'avocat dans la bonté de sa cause. L a mort de 
M E

 M A R T I N Y nous a causé les plus s incères regrets. 

Nous avons déploré non moins vivement la mort de 
M E

 R O U S S E L , enlevé subitement à l'affection de ses con
frères. Fi ls d'un professeur distingué à l 'Université de 
Bruxelles, jurisconsulte de mérite, M E

 R O U S S E L a honoré 
le Barreau par son talent autant que par sa probité 
scrupuleuse et l'exercice consciencieux de ses droits 
professionnels. 

M E
 B O U V I E R - P A R V I L L E Z , l'un des plus anciens de 

l'Ordre, a laissé dans la magistrature comme dans le 
Barreau le souvenir d'un homme d'honneur, plein de 
bonté pour tous. 

Au nom du Roi et pour M. le procureur général , nous 
requérons qu'il plaise à la Cour déclarer qu'elle reprend 
ses travaux. 
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Brabant . . . 9 4 4 — — 

Anvers. . . . 8 — — — — 
Hainaut . . . 18 2* 2 — — 

Total . . . 35 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Giron, premier président. 

3 d é c e m b r e 1 9 0 3 et 2 m a r s 1 9 0 5 . 

C H A S S E . — L A P I N S . • D E G A T S . 

F A U T E . 

R E S P O N S A B I L I T E . 

Pour que le propriétaire de la chasse soit déclaré responsable du 
dommage causé par les lapins, il faut qu'une faute soit relevée 
à sa charge. 

Première espèce. 
( L E B A R O N V A N D E R S T R A E T E N C . G R É G O I R E L A R D O T . ) 

Le Tribunal civil de Dinant avait , le 31 juillet 1902, 
rendu le jugement suivant, sous la présidence de 
M. B E R T R A N D : 

J U G E M E N T . — Attendu que l'appel in te r je té par van der Straeten 
du jugement a quo est fondé sur ce que, d'une part, le deman
deur n'aurait justifié d'aucune faute qu i serait imputable à l'appe
lant et engendrerait sa re sponsab i l i t é et que, d'autre part, la 
décis ion a t t aquée serait fondée sur des expertises qui n'auraient 
tenu aucun compte de l 'origine des lapins, auteurs des dégâts 
consta tés ; 

Attendu, quant au premier moyen, qu ' i l résulte des discus
sions parlementaires que la l o i du 4 avr i l 1900 établi t une pré
somption juris et de jure que la r e sponsab i l i t é d'un propr ié ta i re 
ou locataire de chasse est engagée par le fait même qu ' i l conserve 
des lapins pouvant occasionner des dégâ ts aux p ropr i é t é s rive
raines ; que celte p résompt ion a été introduite dans la l o i après 
de longs déba ts dans lesquels tous les arguments pour ou contre 
ont é té largement déve loppés ; qu'en conséquence , le premier 
juge a fait une juste application des principes en déc idan t que le 
pré judice existe dès qu ' i l y a dommage et que la r e sponsab i l i t é 
du dé t en t eu r de la chasse est engagée sans qu ' i l soit besoin d'éta
b l i r dans son chef une faute spécia le ; 

Attendu que le second moyen. . . (le t r ibunal relève ic i que le 
dommage cons ta té doit avoir é té causé par des lapins provenant 
d'autres chasses et repousse la r épa r t i t i on faite, sous ce rapport, 
par le premier juge) ; 

Par ces motifs, le Tribunal confirme le jugement a quo en ce 
qu ' i l a déc idé le principe de la r e sponsab i l i t é , et avant faire 
droi t sur le surplus, admet l'appelant à prouver par toutes voies 
de dro i t , t émoins compris : t 0 . . . , 2 ° . . . , 3 ° . . . (Du 31 ju i l l e t 1902.) 

Pourvoi par van der Straeten. 
M. le procureur général a conclu à la cassation en 

ces termes : 

Le jugement établi t en droi t que la responsabi l i té du deman
deur en cassation est déf ini t ivement e n g a g é e , par cela seul qu ' i l 



y a dommage, sans que l'adversaire doive prouver quoi que ce 
soit . On aura dé t ru i t , i l n'y aura pas excès ou surabondance, i l 
sera res té quelques lapins (ce qu i ne peut pas ne pas ê t re dans 
certains bois), en un mot, i l n'y aura pas de faute cons ta tée , peu 
importe ! Répara t ion est due au double. M. van der Straeten, en 
effet, n'est admis à prouver qu'une chose : que les lapins vien
nent du voisin ; sa responsab i l i t é , en fait, pourra ê t re d iminuée , 
mais i l n'en restera pas moins tenu, par le seul fait qu ' i l a causé 
un certain dommage. 

C'est, parce que le jugement a cette por tée , c'est parce que la 
responsabi l i té du demandeur en cassation est engagée définiti
vement que le pourvoi est recevable. Si cette responsabi l i t é était 
s u b o r d o n n é e à la preuve d'une faute, à é tabl i r par les faits co tés , 
le jugement ne serait pas définitif, le pourvoi n'en serait pas 
recevable. Or, à cet é g a r d , pas de doute : le jugement est définitif 
quant au principe de responsab i l i t é , certain sauf le quantum. 

Si l ' intérêt p é c u n i a i r e du procès peut s'en trouver d i m i n u é , la 
question du principe engagée n'en reste pas moins importante ; 
c'est la p remière fois que vous êtes appelés à la r é s o u d r e , et i l 
est d'autant plus ut i le d'en finir que des déc is ions de M. le juge 
de paix de Beauraing notamment (1), d'autres encore et plusieurs 
auteurs, notamment notre é rud i t col lègue M. B E L T J E N S , i n t e rp rè 
tent la loi de 1900 comme le fait la décis ion a t t aquée . Les tra
vaux p répa ra to i r e s de la loi de 19C0 manquent un peu de préci 
sion ; de là certains doutes. 

M. D E L B E K E , en effet, r é p o n d a n t à MM. D E L V A U X et D E MONT

P E L L I E R qui proposaient, par amendements, l 'un de supprimer 
toute responsabi l i t é si l 'on prouvait avoir tout fait pour dé t ru i r e 
les lapins, l 'autre de ne condamner au double dommage que 
celui qui n'aurait pas fait des efforts sér ieux pour les dé t ru i r e , a 
di t : « i l n'y a qu 'un seul moyen d'arriver à la destruction des 
lapins, c'est de maintenir la responsabi l i t é dans tous les cas où 
i l y a dommage » . D 'où l 'on tire cette conséquence que le seul 
fait du dommage suffit à en t r a îne r la r e sponsab i l i t é . 

C'est une erreur. Les paroles de M. D E L B E K E n'avaient d'autre 
but que de r é p o n d r e aux amendements dont la por tée était : 
refus de dommages I n t é r ê t s , ou répara t ion simple selon les 
efforts faits pour d é t r u i r e les lapins. 

C'est dans cet ordre d ' idées que M. D E L B E K E a r é p o n d u : « La 
non- responsab i l i t é totale ou partielle, selon les efforts faits pour 
d é t r u i r e les lapins, n ' a m è n e r a par leur destruction. Le ti tulaire de 
la chasse se contentera de prendre toutes les p récau t ions possi
bles et ne s ' i nqu ié te ra plus des dommages. Pour e m p ê c h e r ceux-
c i , i l faut maintenir la responsabi l i t é dans tous les cas où i l y a 
dommage. » Mes ces mots ne caractér isent pas la l o i , qu i a sim
plement voulu renforcer le principe du double dommage, tel qu ' i l 
é ta i t compris et just if ié sous le rég ime de la loi de 1882, tout en 
facilitant la p r o c é d u r e et en permettant au gouvernement de faire 
dé t ru i r e les lapins là où ils seraient en excès . Tout le monde le 
reconnaî t : d ' a p r è s la doctrine et la jurisprudence, avant la loi 
de 1900, pas de dommages - in t é r ê t s sans faute ; le droit positif 
aussi bien que le droi t naturel commandent ce principe ; on ne 
peut le m é c o n n a î t r e sans s'exposer à un fâcheux arbitraire. En 
principe donc, le juge doit constater la faute. Dès qu ' i l y a excès , 
surabondance, que le titulaire de la chasse ait ou non favorisé 
la mult ipl icat ion des lapins, dès que ceux-ci causent du tort au 
point de devenir pour les voisins une nuisance, i l y a faute ; 
mais i l appartient au juge de le dire, le seul fait qu ' i l y a un 
dommage quelconque ne peut suffire, s'il n'est le résul ta t d'une 
faute : i m p r é v o y a n c e ou nég l igence ; or, la déc is ion a t t aquée di t 
bien que la r e sponsab i l i t é est engagée par le fait m ê m e qu ' i l y a 
des lapins pouvant occasionner des dégâ ts . Mais i l ajoute, admet
tant le sys tème du premier juge, qu ' i l ne faut justifier d'aucune 
faute ; que la r e sponsab i l i t é résu l te d'une présompt ion ; que tel 
est le sens de la l o i qui aurait modifié les principes an té r ieure
ment admis. 

Ces principes, votre a r rê t du 11 ju i l l e t 1895 (2), au rapport de 
M . G I R O N , les avait nettement préc i sés . « Attendu » , disiez-vous, 
« que celui q u i a le droi t exclusif de chasse sur une p ropr ié té et 
qu i ne fait pas tout ce qui dépend de l u i pour dé t ru i r e ou laisser 
dé t ru i re les lapins qui s'y sont mult ipl iés à l ' excès , est en faute, 
et, par là m ê m e , responsable ; 

« Attendu q u ' i l est cons ta té par le jugement a t t aqué que le 
demandeur n'a pas prouvé avoir fait son possible pour les dé
t ru i re . » 

C'est le contre-pied de la décis ion actuelle, puisque le deman
deur en cassation est déc l a ré responsable, sans qu ' i l soit besoin 
de prouver l ' e x c è s , par cela m ê m e qu ' i l y a des lapins. 

La jurisprudence de la cour de cassation de France n'est pas 

(1) 8 avr i l 1901 , Journ. des juges de paix, 1901 , p. 378. 
(2) B E L G . J U D . , 1895, co l . 1124. 

moins formelle ; elle se trouve t rès bien r é s u m é e dans un a r rê t 
récent du 13 ju i l l e t 1903 (3). 

« Le p ropr ié ta i re d'un bois » , di t cet a r rê t , « où sé journen t 
des lapins, peut ê t re déc la ré responsable des dommages causés 
par ces animaux aux fonds riverains, soit en vertu de l 'article 
1385, lorsqu'ils l u i appartiennent comme lapins de garenne, soit 
en vertu des articles 1382 et 1383, lorsque, vivant à l 'état sau
vage, ils ne lu i appartiennent pas, s'il n'a pas pris de mesures 
efficaces pour empêche r que, par leur mul t ip l ica t ion, ils ne de
viennent nuisibles. Ains i , le juge ne peut, pour déclarer le pro
pr ié ta i re d'un bois responsable en vertu de l 'article 1385, se 
baser uniquement sur ce qu ' i l réserve la jouissance exclusive de 
la chasse et qu ' i l la fait garder, alors, d'une part, qu ' i l n'est pas 
constaté que le dommage a é té causé par des lapins provenant 
d'une garenne, qui aurait é té é tabl ie dans ces bois, et que, d'autre 
part, le fait de garder la chasse n ' é tan t constitutif d'une faute 
qu'autant qu ' i l a eu pour résul ta t de favoriser la mult ipl icat ion 
excessive des lapins, aucune faute n'est cons t a t ée . » 

Je ne vous cite pas les auteurs qui tous, sans la moindre dis
cordance, sont de cet avis. Le point ne, saurait être con tes t é . 
A cette règle si sage, le légis la teur de 1900 en aurait subs t i tué 
une autre : responsabi l i té légale , sans faute cons ta tée , décou lan t 
d'une présompt ion juris et de jure p roc lamée par la l o i . « Le 
législateur », dit M. B E L T J E N S (4), « s'est m o n t r é rigoureux ; i l a 
m ê m e , d 'après nous, écar té les principes juridiques des articles 
1382 et 1383 en proclamant, ce qu ' i l n'aurait pas dû faire, qu'on 
peut être responsable, m ê m e doublement, d'une faute qu'on n'a 
pas commise ; l ' intérêt de l 'agriculture et du petit cultivateur 
l'ont e m p o r t é . » 

Je voudrais cependant voir le texte légal que l'on pourrait 
invoquer à l 'appui de cette injustice que la loi aurait p roc lamée ! 
La lo i de 1900 et la lo i de 1882 sont, quant à la question qui 
nous occupe, conçues identiquement dans les mêmes termes ; et 
voilà que la loi de 1900 aurait une por tée d iamét ra l emen t con
traire à celle que tout le monde attribuait à la l o i de 1882. 

Si le législateur avait voulu créer la p r é t e n d u e p r é s o m p t i o n 
que l'on invoque, i l avait le devoir d'oser le dire dans la l o i , qui 
seule peut créer une p ré sompt ion légale . Ce ne sont pas des 
paroles échangées au cours d'une discussion, qui trop souvent a 
dévié , qui peuvent être subs t i tuées à un texte légal . Mais i l y a 
plus : i l me paraî t certain, d ' après un examen attentif des tra
vaux prépara to i res de la l o i , que telle n'a pas été son intention. 

M. D E L B E K E commença i t ainsi son rapport : « L'examen appro
fondi et consciencieux que votre commission a fait de tous les 
r emèdes qui lu i ont été p roposés contre les ravages des lapins, 
lu i a d o n n é la conviction que le meilleur, sinon le seul, c'est 
celui de la loi de 1882, c 'est-à-dire la double indemni té pour le 
dommage c a u s é . » 

Quelle était la loi de 1882, sinon la faute et la double indem
ni té dès que celle-ci est cons ta tée ? 

« Cela n'est pas injuste » , disait M. D E L B E K E , « car ce sys tème 
prévient les procès ; le p ropr ié ta i re a in térê t à éviter le double 
dommage par la r épa ra t ion é q u i t a b l e des dégâts s ignalés ; du 
reste, ce n'est pas la seule man iè re d 'év i te r le double dommage ; 
on ne l'encourt que si l 'on ne dé t ru i t pas les lapins sur son fonds 
ou du moins si l 'on ne tient pas leur nombre dans des bornes 
raisonnables » ; i l a ajouté : « Par le jeu naturel de l ' intérêt per
sonnel, le titulaire de la chasse maintiendra dans les limites con
venables la mult ipl ic i té des lapins. » N'était-ce pas encore le 
rappel du principe : « On ne peut avoir des lapins en excès , là 
est la faute? » 

Le jugement a t t aqué p ré tend cependant que tout dégât en
t ra îne responsab i l i t é . M. D E L B E K E r é p o n d non : si l 'on tient les 
lapins en nombre raisonnable, c'est-à dire si l 'on ne commet pas 
la faute de ne pas les dé t ru i re au point qu'ils soient en excès . 
Or, quand y a-t-il excès ? C'est au juge à le dire, et c'est ainsi 
qu ' i l doit constater une faute. 

Au Sénat , la por tée de la loi a é té précisée avec plus de net
te té encore ; on peut m ê m e dire que le rapporteur, M. D A V I G N O N , 

a protes té contre la possibi l i té d ' i n t e rp ré t e r la loi en ce sens 
qu'elle imposerait au t i tulaire de la chasse une responsabi l i té 
absolue. M. O R B A N D E X I V R Y , en ouvrant la discussion, avait dit : 
« Je crois que l 'on est al lé bien lo in en mettant si nettement en 
relief la responsabi l i t é absolue du p ropr ié ta i r e , même lorsqu ' i l 
autorise le furetage en tout temps, sans aucune distinction, même 
lorsqu' i l ne réserve pas la chasse. Dans des conditions si favora
bles, i l devra encore payer le double » ( 5 ) . 

M. D A V I G N O N l u i r é p o n d i t : « La question posée par M. O R B A N D E 

(3) Journ. dupai., 1903, I , 464. 
(4) Encyclop., loi du 4 avri l 1900, art. Ibis, n° 14, in fine. 
(5) Ann. pari., Séna t , 1882, p . 254. 



X I V R Y n'est pas nouvelle ; elle existait sous le rég ime de la l o i 
de 1882. La situation a été prévue d'une manière précise par une 
circulaire minis tér ie l le explicative de la l o i de 1882 Je l is en 
effet dans cette circulaire ce qui suit : « On sait que dans certains 
« bois le lapin est en quelque sorte un produit naturel du sol, 
« et qu ' i l est pour ainsi dire impossible de le faire d i spara î t re 
« c o m p l è t e m e n t ; le cultivateur qui loue des terres voisines d'un 
« bois de cette nature conna î t d'avance l ' inconvénient auquel i l 
« est exposé , et paye une rente proportionnelle. 11 n'est donc 
« pas en droi t d'exiger, ce qu i s'est vu à maintes reprises, la des-
« truction complè te des lapins, et ce n'est pas non plus ce que 
« le légis la teur a en vue. » 

« Je le répè te », ajoutait M. D A V I G N O N , « le double dommage est 
indispensable pour e m p ê c h e r le déve loppement exagéré des 
lapins. . . , i l est avant tout une mesure prévent ive , on veut obte
nir que les p ropr ié ta i res fassent tous leurs efforts pour dé t ru i r e 
les lapins. . . Cette disposition n'est pas neuve, elle existait dans la 
loi de 1846 et elle a é té maintenue dans la loi de 1882 » (6). 

Ce sont donc les principes en vigueur sous les lois an t é r i eu re s 
que l'on rappelle à l 'appui de la loi de 1900 et pour la justifier. 
M. D A V I G N O N aurait mal compris la l o i , i l aurait indui t le Sénat 
en erreur, si ces lois an té r i eures avaient été modifiées par l ' in t ro
duction d'un principe nouveau c réan t une p résompt ion léga le . 

« En r é s u m é donc », M. M A G I S (p. 269) l'a répé té ap rès M. DA
V I G N O N , « la double indemni t é ne se justifie que pour mettre !e 
dé ten teur du droi t de chasse en garde contre la tentation de lais
ser les lapins se mult ipl ier en trop grande quan t i t é . » Dès lors, 
s'il faut une trop grande quan t i t é , un excès , une surabondance, 
i l ne suffit pas qu ' i l y ait dommage, i l faut constater cet excès , 
en d'autres termes, la faute qui l'a a m e n é . 

Je termine par une de rn i è re citation : M. le ministre de l 'agri
culture M. V A N D E R B R C G G E N disait : « On pré tend que le double 
dommage serait une in iqui té là où le propr ié ta i re a fait tout ce 
qui était humainement possible de faire pour éviter la surabon
dance des lapins. Cela n'est pas exact à mon avis. 11 est un article 
du code qui rend responsable du dommage causé , non seulement 
par son propre fait, mais encore par sa négl igence ou son impru
dence. Si donc, malgré tous les modes de destruction auxquels 
le propr ié ta i re a eu recours, i l y a encore dans les bois surabon
dance de lapins, i l devra en supporter les conséquences . » C'est 
ce que disait votre ar rê t de 189."). Est responsable, celui qui ne 
dét ru i t pas les lapins de man iè re à éviter l 'excès. C'est ce que 
répéta le ministre en invoquant les principes consacrés par 
l 'article 1382, et l 'on pré tend que la loi créerai t une responsa
bili té nouvelle basée sur une p résompt ion juris et de jure. Cela 
n'est pas soutenable. et la décis ion qui consacre expressément 
cette p r é t e n d u e innovation doit ê t re cassée. 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — Attendu que, dans le jugement a t taqué , le défen
deur est dés igné comme suit : Joseph Grégoire-Lardot , cultiva
teur, domici l ié aux Quatre Quarts, commune de Pondrome ; que 
s i , en tête de la requê te en cassation, le défendeur est i nd iqué 
c o m m e é t a n t Joseph-Grégoi re l.andot, cultivateur, domic i l i ée Pon
drome, au lieu dit Les Quatre-Quarts, l'ensemble des énoncia t ions 
de la requê te ne laisse aucun doute sur l ' identi té du défendeur ; 
que, du reste, le pourvoi a été signifié au défendeur , parlant à sa 
personne ; 

Sur le moyen du pourvoi dédu i t : 
1° De la fausse application et de la violation de l'article Ibis de 

la lo i du 4 avri l 1900, des articles 1382, 1383, 1385 et 1350 du 
code civi l ; 2° de la violation des articles 7 de la loi du 28 février 
1882 et 97 de la Constitution, pour défaut de motifs : 

Attendu que le dispositif du jugement a t taqué , r approché des 
motifs, déc ide déf ini t ivement et en principe que le demandeur 
est responsable de tous dommages causés p r r les lapins de sa 
chasse et qu ' i l ne prescrit une e n q u ê t e que pour fixer le chiffre 
des indemni tés à allouer ; 

Atlendu que le jugement a t t aqué fonde uniquement cette res
ponsabi l i té sur la provenance des lapins et sur l'existence d'un 
dommage, sans avoir consta té qu ' i l y ait dans les bois du deman
deur une quan t i t é de lapins dépassan t des l imites normales et 
raisonnables ; 

.Que, pour aboutir à cette solution, i l invoque l'existence en 
cette mat ière d'une présompt ion de faute juris et de jure, con
traire aux principes généraux consacrés par les articles 1382 et 
1383 du code c iv i l , p résompt ion nouvelle qui aurait é té intro
duite dans notre législation par la loi du 4 avr i l 1900 sur la 
chasse ; 

Attendu que l 'article 2 de cotte lo i substitue une nouvelle 
rédact ion à celle de l'article 7 de la loi du 28 février 1882, mais 

(6) Ibid., p . 274. 

qu'en réa l i té , sur le principe m ê m e des indemni tés pour dom
mages causés par des lapins, i l se borne à dire, sous le n° Ibis, 
dans des termes identiques à ceux des lois du 28 février 1882 et 
du 26 février 1846, que ces i n d e m n i t é s seront por tées au double ; 

Attendu que le projet de cette lo i a été élaboré par une com
mission spéciale de la Chambre des représen tan t s , saisie de 
diverses propositions modifiant la l o i sur la chasse; 

Que r ien , dans le rapport de M. D E I . B E K E , p résenté au nom de 
cette commission, ne révèle l ' in tent ion de modifier les règles du 
droit commun, en mat iè re de r e s p o n s a b i l i t é ; qu ' i l en r é su l t e , au 
contraire, que le but du projet voté par les Chambres, en ce qui 
concerne les indemni tés à allouer, é ta i t , non pas de dé roger à 
ces règ les , mais de « rester dans la voie ouverte par la loi de 
1882 » , et, tout en maintenant le principe du double dommage, 
de faciliter l 'accès de la justice pour l'obtention, des indemni tés 
par un ensemble de mesures de simplification et d ' é c o n o m i e ; 

Que le di t rapport, en justifiant le maintien du* double dom
mage, s'exprime même ainsi : « On ne l'encourt que si l 'on ne 
dét ru i t pas les lapins sur son fonds, ou, du. moins, si l'on ne 
lient pas leur nombre dans des bornes.raisonnables... » ; 

Atlendu que les discussions parlementaires n'ont pas déna turé 
le ca rac tè re ni le but de la l o i ; 

Que, sous une forme souvent improv i sée ou peu p réc i s e , on y 
a longuement d i scu té , moins sur le sens des textes du projet que 
sur l 'application que les principes géné raux du droi t devaient 
recevoir dans le cas de double i n d e m n i t é pour dommages causés 
par les lapins; mais que, tant à la Chambre qu'au Sénat , le senli-
ment dominant des auteurs de la l o i , sentiment équ i tab le et j u r i 
dique, déjà expr imé dans le rapport rie M. D E I . B E K E et qui s'im
pose à la conscience du juge, a é té que le p ropr ié ta i re d'une 
chasse n'a pas fait tout son devoir et qu ' i l est en faute, par là 
même qu ' i l a laissé les lapins se mul t ip l i e r sur son fonds et 
dépasser , par leur nombre, une l imi te normale et raisonnable; 

Attendu que l'amendement de M. D E I . V A U X , à la Chambre, ne 
tenait pas suffisamment compte de cette opinion, et qu ' i l ne main
tenait pas non plus in tégra lement le principe du double dommage; 
que, dès lors, i l ne faut pas chercher ailleurs la raison décisive 
du rejet de cet amendement; 

Attendu qu ' i l résu l te des c o n s i d é r a t i o n s qui p r écèden t , qu'en 
disposant comme i l le fait, le jugemenl a t t a q u é in te rprè te fausse
ment l 'article Ibis de la loi du 4 av r i l 1900 et qu ' i l viole les 
articles 1382 et 1383 du code c iv i l ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
S C H E Y V E N et sur les conclusions eonformes de M. R A Y M O N D 

J A N S S E N S , procureur géné ra l , casse...; renvoie la cause devant le 
tribunal de p remiè re instance de Namur . . . (Du 3 d é c e m b r e 1903. 
Plaid. M« B E E R N A E R T . ) 

Deuxième espèce. 

( N A G E L M A C K E R S C . C H A R U E R . ) 

Le pourvoi était formé contre un jugement du tribu
nal de Dinant du 3 0 juillet 1 9 0 3 , rendu sous la présidence 
de M. B E R T R A N D . 

A R R Ê T . — Sur le moyen t iré de la fausse application et 
violation des articles 7 de la lo i du 28 février 1882 et Ibis de la 
loi du 4 avri l 1900, des articles 1382, 1383, 1385 et 1350 du 
code c i v i l , violation de l 'article 97 de la Constitution, en ce que 
le jugement a t taqué a c o n d a m n é le demandeur au payement du 
double dommage p r é t e n d u m e n t causé par les lapins de ses 
chasses aux récol tes du défendeur , sans constater qu'aucune 
faute fût é tab l ie à charge du demandeur: 

Attendu que l'article 7 de la loi du 2 8 février 1882, comme 
l'article 3 de la loi du 26 février 1846, s'est borné (sauf en ce 
qui concerne le quantum du chiffre de la répara t ion) à reproduire 
les principes déjà inscrits dans les articles 1382 et 1383 du code 
civ i l ; 

Attendu que, dans la discussion de la l o i de 1882 à la Chambre 
des r ep ré sen tan t s , M. P A T E R N O S T E R a p r o p o s é , à l 'article 3 du 
projet, un amendement portant notamment : « Le p r o p r i é t a i r e 
de la chasse d'un bois est p r é s u m é en faute par le seul fait de la 
dévastat ion des récoltes voisines » ; que, pour le justifier, i l a d i t : 
« La seconde partie de mon amendement est une vér i table déro
gation aux principes du droi t en mat ière de responsabi l i t é . Cette 
action en dommages- in té rê t s , comme toutes les actions semblables, 
est basée sur une taule. C'est le cultivateur qu i doit prouver que 
le p ropr ié ta i re de la chasse se trouve en faute ; mais le seul fait 
de l'existence de lapins ne constitue pas des é léments suffisants 
de la faute ; c'est au cultivateur, demandeur dans son action, 
qu'incombera le fardeau de cette preuve difficile, si pas impos
sible. Mon amendement a pour but d ' in tervenir les r ô l e s . Le 
p ropr ié ta i re , du reste, sera toujours adrqis à prouver que l 'exis-



tence des lapins est i n d é p e n d a n t e de sa volonté et qu ' i l a employé 
les moyens en usage pour les dé t ru i r e » ; 

Attendu que la section centrale ne s'est pas ra l l iée à celte pro
position, parce que « l 'ut i l i té de cette disposition était contestable; 
elle froissait les principes généraux du droit et pouvait donner 
lieu à des jugements peu équi tab les » (1), et que M. P A T E R N O S T E R 

a relire son amendement (2) ; 
Qu'il est donc certain que l'article 7 de la loi du 28 février 

1882, adoptant les règles des articles 1382 et 1383 du code c i v i l , 
n'a établi aucune p r é s o m p t i o n de faute à charge du t i tulaire du 
droit de chasse et a laissé le fardeau de la preuve de cette faute 
aux cultivateurs victimes des dégâts causés par les lapins; 

Attendu qu 'à raison de ce p récéden t , le législateur, s'il avait 
voulu innover à cet égard et c rée r une p résompt ion de faute, 
n 'eût pas m a n q u é de le constaier par un texte lorniel ; qu'en 
transcrivant dans la lo i du 4 avri l 1900, sans aucune modifica
t ion, la disposition ancienne, i l l u i a donc conservé le sens et 
la por tée qu'elle avait dans la loi de 1882 et qu ' i l n'a pu l u i 
attribuer ceux de l'amendement ci-dessus rappe lé ; 

Attendu que les rapports des commissions de la Chambre des 
représen tan ts et du Sénat ne révèlent d'ailleurs aucune intention 
d'innover, soit quant à la cause généra t r ice de la responsab i l i t é , 
soit quant à la charge de la preuve ; qu'ils r ep résen ten t le projet 
comme suivant la voie ouverte par la loi de 1882, tout en amé l io 
rant la législation sur d'autres points ; 

Que le rapport de la commission de la Chambre des représen
tants, lo in d'admettre que du seul fait de l'existence de dégâ t s 
causés par les lapins dér ivera i t , d'une manière absolue, la res
ponsabil i té du p ropr ié ta i r e , a pris soin de dire à l'occasion du 
double dommage : « On ne l'encourt que si l 'on ne dét ru i t pas 
les lapins sur son fonds ou, du moins, si l 'on ne tient pas leur 
nombre dans des bornes raisonnables » ; 

Attendu que les cons idé ra t ions t irées du rejet de l'amendement 
de M. D E L V A U X et de certaines opinions personnelles émises dans 
le cours d,e la discussion ne sauraient prévaloi r contre une inter
prétat ion que commande la concordance des é léments ci-dessus 
v i s é s ; que, d'ailleurs, cet amendement et la plupart des obser
vations présentées ont por té , non sur le principe de la respon
sabil i té et sur la preuve de la faute, mais sur le point de savoir 
s'il fallait exoné re r légalement de celle responsabi l i té ceux qui 
auraient recours, mais sans succès , à des moyens dé te rminés pour 
empêcher les dégâ ts , dé t ru i r e les lapins ou l imiter leur mu l t i p l i 
cation ; 

Attendu que le jugement a t t aqué , adoptant les motifs des juge
ments du 19 septembre 1901 et du 12 décembre suivant, a, i l est 
vrai , constaté en fait qu'un dommage avait été causé à la récol te 
par les lapins des bois voisins dont la chasse appartenait au 
demandeur en cassation ; mais qu ' i l n'a relevé aucune faute dans 
le chef de ce dernier; qu'en droi t , i l a reconnu sa responsabi l i té 
uniquement par les motifs « que la lo i du 4 avr i l 1900 édicté la 
responsabi l i té du p ropr i é t a i r e de la chasse, dès qu ' i l est établ i 
que ce sont les lapins de ses bois qui ont causé un dommage aux 
récolles des cultivateurs riverains et que, dès lors, i l n'est pas 
nécessaire au demandeur de d é m o n t r e r , d'une maniè re particu
lière, la faute du défendeur » ; qu'en statuant ainsi, i l a fausse
ment in te rpré té l 'article Ibis de la loi du 4 avri l 1900, et partant 
violé les dispositions invoquées par le pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B I D A R T , et sur les conclusions conformes de M. le premier avocat 
général T E R L I N D E N , et sans qu ' i l y ait lieu de statuer sur le second 
moyen p roposé , casse... ; renvoie la cause au tr ibunal c iv i l de 
p remiè re instance de l'arrondissement de Namur.. . (Du 2 mars 
1905. — Plaid. M e V A N D I E V O E T . ) 
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L E T T R E DE CHANGE. — AVALISEUR. — DROIT A LA PRO

VISION. — CONCORDAT PRÉVENTIF. — PRIVILÈGE. 

DÉCHÉANCE. — P R O T E T . — RECOURS CONTRE L E T I 

R E U R . 

Malgré le silence de la loi sur les droits du donneur d'aval, l'ava-

(1) Docum. parlent., Chambre des r ep ré sen t an t s , 1880-1881, 
p . 65 . 

(2) Ann. pari.. Chambre des r ep ré sen t an t s , 1881-1882, p . 95. 

liseur est, par le fait du payement de la traite, en vertu des 
principes sur la subrogation, nanti du droit exclusif à la pro
vision existante entre les mains du tiré, que l'article 6 de la loi 
sur lu lettre de change confère au porteur vis-à-vis des créan
ciers du tireur. 

N'étant pas un privilège et frappant d'ailleurs des biens qui, par 
la création et la transmission de la traite, sont sortis du patri
moine du tireur et ont cessé d'être soumis au droit de gage de 
ses créanciers, ce droit exclusif n'est pas perdu par le vote du 
titulaire au concordat préventif de la faillite. 

L'avaliseur, créancier du tireur, tout en exigeant l'exécution des 
propositions concordataires et lepayement des dividendes promis, 
peut conserver les effets en sa possession en vertu de son droit 
exclusif à la provision. 

Le donneur d'aval qui veut se prévaloir de la subrogation dans 
les droits du porteur est tenu des obligations de ce dernier : il 
doit à peine de déchéance exercer son recours contre le tireur 
dans le délai légal. Mais celte déchéance ne se produit pas s'il 
n'y a pas de provision, et si le tireur y a renoncé. Cette renon
ciation peut être tacite. 

( D E I . A R U E C . L A S O C I É T É A . P A T F O O R T E T C , E E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — Vu les exploits d'assignation en date des 5 et 7 
septembre 1903 ; 

Vu les p ièces versées au procès ; 
Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
Attendu que le demandeur assigne : a) la société en nom col

lectif A. Patfoort et C i e , les sieurs Arthur I'atfoort et Emile 
Criem, aux fins de les voir condamner solidairement à l u i payer 
la somme de fr. 3 ,476-25, r ep résen tan t le dividende de 45 p . c. 
sur la c r éance de 7 ,725 francs qu ' i l pré tend avoir à charge de la 
société A. Patfoort et 0 E , dont le concordat p r éven t i f s é té homo
logué le 5 d é c e m b r e 1901, et de voir dire pour droi t qu 'à défaut 
de payement, le concordat est et demeurera résolu ; 

b) MM. Louis Rubbrecht, Jules Jourdain et Auguste Ronduelle, 
pour voir dire pour droit qu'ils sont tenus en qual i té de garants 
solidaires vis-à-vis du demandeur j u s q u ' à concurrence de 45 p .c . 
de sa c r éance et, en c o n s é q u e n c e , pour les voir condamner à 
l u i payer la susdite somme de 3 ,476 francs, les voir condamner à 
intervenir sur la demande tendante à faire prononcer la résolu t ion 
du concordat préventif obtenu par la Société A. Patfoort et C , e ; 

Attendu que la demande en intervention est régul iè re en la 
forme ; qu'elle advient recevable ; 

Attendu qu ' à la date du 18 mars 1901, le demandeur a garanti 
par aval, pendant un délai de cinq ans et à concurrence de 6 ,000 
francs, le payement de tous effets portant la signature sociale de 
la firme A. Patfoort et C i e , et dont M . Dcmeesier, banquier à 
Bruges, serait porteur ; 

Attendu qu ' i l résu l te des documents versés au procès , qu'en 
vertu de cet aval, le demandeur a payé au banquier Demeester 
sur divers bordereaux : 

Le 28 octobre 1901 fr. 2 ,659-50 

Le 25 novembre 1901 » 2 ,711-10 

Le 11 d é c e m b r e 1901 » 1,790-85 

Le 29 d é c e m b r e 1901 » 760-35 
sous déduc t ion d'une somme de fr. 187-80 sur les 
effets Jourdain et Janseene, au total . . . . » 7 ,725-00 
du chef de 62 effets c réés par la firme A. Patfoort et ( ' • sur divers 
d é b i t e u r s , à l 'ordre du banquier Demeester, et protestés à défaut 
de payement à leur échéance ; 

Attendu qu ' à l 'assemblée concordataire du 26 novembre 1901 
le demandeur s'est por té c réanc ie r et a é té admis au vole pour 
la somme de 9 ,700 francs du chef d'argent prêté ; qu ' i l est con
stant que celte somme comprenait : 1° Une c réance de 1,700 f r . 
garantie par le sieur Gérard Patfoort et qui n'est pas contes tée ; 
2° la somme de 8 ,000 francs, montant de l'aval d o n n é par le 
demandeur aux effets A. Patfoort et C i e ; 

Attendu qu'en retour des payements effectués par l u i en sa 
qual i té d'avaliseur, le demandeur s'est fait remettre par le ban
quier tiers porteur les traites correspondant à ces payements, a 
r éc l amé le payement aux t i rés et, d ' ap rès son s o u t è n e m e n t , n'est 
parvenu à recouvrer à leur charge qu'une somme de fr. 788-20 ; 

Attendu que le dé fendeur Patfoort soutient dans ses conclu
sions que l'aval d o n n é à une lettre de change ne confère au 
donneur d'aval aucune p ropr ié té de la dite lettre, n i aucun p r i 
vilège sur la provision ; que le demandeur n'avait donc pas le 
droi t de s'approprier les traites r e t o u r n é e s impayées , n i la pro
vision garantissant celles-ci ; qu'en supposant qu ' i l ait eu ce droi t 
et ce pr iv i lège , i l y a r enoncé en votant au concordat, mais qu'en 
se l ivrant à ses risques et péri ls à un recouvrement d'une i m pé
r i tie manifeste et en mettant, par son fait, les ayants droi t dans 



l ' impossibi l i té d ' opé re r un recouvrement sé r i eux , le demandeur 
s'est rendu non recevable à réc lamer le remboursement d'un 
découver t , dont — si ce découver t existe — i l est seul res
ponsable ; 

Attendu que l'aval engendre dans le chef de l'avaliseur des 
droits comme des obligations dont la réa l isa t ion dépend d'une 
condit ion suspensive ; que, si le t i ré reste en défaut de payer et 
laisse protester la traite, l'avaliseur aura l 'obligation de payer le 
porteur, et que, par contre, s'il opè re ce payement, i l pourra 
exercer certains droits ; 

Attendu que l'endossement l u i - m ê m e , encore qu ' i l transmette 
la p ropr ié té de la lettre de change (art. 26 de la loi) , ne confère 
de droits définitifs à l'endossataire qu 'à la condit ion que celui-ci 
soit encore porteur de la lettre de change au moment de 
l ' échéance , ou qu ' i l le redevienne par suite du recours exercé 
contre lu i ; que, d'autre part, é tan t garant solidaire du payement 
vis-à-vis du porteur, i l n'aura à prester cette obligation qu 'à 
défaut du payement par le t i ré ; 

Attendu que l 'aval, tout comme l'endossement et l'acceptation, 
constitue une garantie du payement de la lettre de change 
(art. 31) ; que le donneur d'aval est tenu solidairement avec les 
tireurs et endosseurs (art. 32) ; 

Attendu q u ' i l est logique d'admettre que, si le légis la teur a 
assimilé le donneur d'aval aux endosseurs au point de vue de 
leurs obligations, i l a dû conférer au donneur d'aval les m ê m e s 
droits ; 

Que du silence de la loi du 20 mai 1872 sur les droits du don
neur d'aval, l 'on ne peut é v i d e m m e n t conclure que celui-ci n'ait 
pas de droits à faire valoir, et que le défendeur reconna î t , du 
reste, qu'en principe, l'avaliseur qui a payé , a son recours contre 
celui qu ' i l a cau t i onné ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 55 de la l o i , le porteur 
d'une lettre de change protes tée faute de payement, peut exercer 
son action en garantie ou individuellement contre le t ireur et 
chacun des endosseurs, ou collectivement contre les endosseurs 
et le t ireur, et que la m ê m e faculté existe, pour chacun des 
endosseurs, à l 'égard du t ireur et des endosseurs qui le p ré 
cèdent ; 

Attendu que l 'article 6 confère au porteur, vis-à-vis des c réan
ciers du t ireur, un droit exclusif à la provision qui existe entre 
les mains du t iré lors de l 'exigibil i té de la traite ; que, bien que 
le texte de la lo i ne vise pas expressément les endosseurs, i l est 
hors de doute que ceux-ci jouissent du m ê m e droi t exclusif à la 
provision, comme étant sub rogés , en vertu de l 'article 1251, 
§ 3, du code c i v i l , aux droits du porteur qu'ils ont payé ; que 
ces droits impliquent nécessa i r emen t , outre celui de poursuivre 
les endosseurs précéden ts et le t i reur — lequel résul te en termes 
exprès de la loi sur la lettre de change — le droi t à la provision 
à l'exclusion du t i reur , déb i t eu r envers le porteur, ou de ses 
créanciers ; 

Qu'ainsi, c'est le fait j u r id ique du payement l ég i t imement 
opéré qui rend l'endosseur p ropr ié ta i re de la lettre de change, 
avec les droits qui décou len t de celle qual i té vis-à-vis des t i rés , 
et non le fait d'avoir é té , à un moment d o n n é , le bénéfic ia i re de 
la traite transmise ensuite à un autre endossataire ; 

Attendu que l'article 26 de la lo i porte, i l est vra i , que la pro
pr ié té d'une lettre de change se transmet par voie d'endossement 
m ê m e après l ' échéance , mais qu'en disposant de la sorte, le 
législateur n'a point entendu dire que l'endossement soit le seul 
mode de transfert de la p ropr ié té du titre ; que, si telle étai t la 
por tée de l 'article susvisé , i l faudrait en conclure que l'endos
seur, qui a é té p ropr i é t a i r e de la lettre de change et qui en a 
perdu la p ropr ié té en l'endossant, ne pourrait a c q u é r i r cette pro
pr ié té à nouveau que moyennant un r éendossemen t à son profit, 
ce qui est inadmissible et serait contraire à tous les usages ; 

Que la por tée de la disposition légale est, d'une part, de régler 
le mode de cession de la lettre de change comme instrument de 
c réd i t et d ' empêche r qu'un tiers é t ranger à la lettre de change ne 
se prévale de la seule possession du t i t re , et, d'autre part, de 
maintenir, en cas d'endossement pos t é r i eu r à l ' échéance , le droi t 
du t i ré d'opposer les exceptions l u i c o m p é t a n t contre le porteur ; 
mais qu ' i l ne résul te nullement de cette disposition qu ' à défaut 
d'endossement ou de r é e n d o s s e m e n t , l 'on ne puisse ê t re consi
d é r é comme légi t ime propr ié ta i re de la lettre de change ; 

Attendu que de m ê m e que, pour d é t e r m i n e r les droits de l'en
dosseur qui a payé le porteur, i l faut combiner les dispositions 
spéciales de la lo i sur la lettre de change avec les principes du 
droi t commun, de m ê m e faut-il , pour dé t e rm ine r les droits du 
donneur d'aval, recourir aux règ les du code c i v i l , en les combi
nant avec la nature spécia le de la dette et des rapports j u r i d i 
ques créés par la lettre de change ; 

Que les commentateurs de la lo i de 1872 aux articles 31 et 32 
renvoient, d'ailleurs, aux dispositions des articles 2011 et sui
vants du code civi l ; 

Attendu que le donneur d'aval est la caution solidaire de celui 
dont i l a avalisé la signature ; qu'aux termes de l'article 2029 du 
code c i v i l , la caution qu i a payé la dette est subrogée à tous les 
d r o i u qu'avait le c r éanc i e r contre le débi teur ; que cet article 
n'est lu i -même qu'une application de l 'article 1251, § 3, d 'après 
lequel la subrogation a l ieu de plein droit au profit de celui q u i , 
é tan t tenu avec d'autres ou pour d'autres au payement de la 
dette, avait in térê t à l 'acquit ter; 

Attendu que c'est, par conséquen t , en vertu du payement 
opéré entre les mains du porteur et de la subrogation légale qui 
en est la conséquence , que l'avaliseur a son recours contre celui 
qu ' i l a cau t ionné et qui étai t déb i t eu r vis-à-vis du porteur; que 
son droi t de recours est puisé à la m ê m e source que celui de 
l'endosseur qui a payé et est devenu porteur; 

Attendu que cette subrogation légale comprend tous les droits , 
de quelque nature qu'ils soient, qui compé ten t au porteur contre 
le déb i t eu r principal , si bien qu'aux termes de l'article 2037 du 
code c i v i l , la caution est décha rgée lorsque la subrogation aux 
droits, hypo thèques et pr ivi lèges du c réanc ie r ne peut plus, par 
le fait de ce créancier , s 'opérer en faveur de la caution; 

Attendu qu ' i l se voit imméd ia t emen t que si , comme le défen
deur le soutient, le droit exclusif du porteur à la provision con
stitue un privi lège, ce privilège passe en vertu d e l à subrogation 
sur la tête de l'avaliseur qui a payé ; que si , au contraire, le droit 
à la provision n'est que l'abandon légal , au profit du porteur et 
opposable au tireur ou à ses c réanc ie r s , du droit de poursuivre 
les t irés à concurrence de la provision, ce droi t , constituant en 
définitive un droit que le porteur peut faire valoir contre le 
déb i teur principal , serait pareillement acquis au donneur d'aval 
en vertu de la subrogation ; 

Attendu que le défendeur soutient vainement que, pour pou
voir agir contre le t i ré , l'avaliseur doit avoir payé par interven
t ion ; que l'article 50 de la l o i sur la lettre de change rég lemente 
la subrogation en cette mat iè re et que, là où la loi a fait une 
réglementa t ion spéc ia le , les principes du droit commun sur la 
subrogation demeurent sans applicat ion; 

Attendu que le payement par intervention ou par honneur est 
celui que la loi permet d ' opé re r a p r è s pro tê t , afin d 'éviter les 
fraisa résul ter des recours successifs auxquels le non-payement 
de la lettre de change peut donner lieu entre les divers ob l igés ; 
que ce payement volontaire et s p o n t a n é est fait par tout interve
nant, pour le tireur ou pour l 'un des endosseurs, et que, d 'après 
l 'article 50 préci té , celui qui paie une lettre de change par inter
vention est subrogé aux droits du porteur et tenu des m ê m e s 
devoirs pour les formalités à rempl i r ; 

Attendu qu ' i l fallait un texte spécial pour accorder le bénéfice 
de la subrogation en pareil cas; qu'en effet, de droit commun on 
peut toujours payer la dette d 'autrui , mais le tiers qui paie n'a 
que l'action ordinaire de gestion d'affaires contre celui qui a été 
l ibéré par le payement; la subrogation ne peut être exigée du 
créanc ier (art. 1236 du code civil) et la lo i ne subroge de plein 
droit celui qu i paie la dette d'autrui qu'autant qu ' i l entre dans 
certaines catégories de personnes que la loi a dé terminées l i m i -
tativement (an . 1251); qu'ainsi , dans le but d'encourager le 
payement des lettres de change, la l o i , à l'article 50, a dérogé au 
code c i v i l , en accordant le bénéfice de la subrogation à celui qui 
intervient pour payer la lettre de change (1) ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit q u ' i n d é p e n d a m m e n t du cas spécial de 
subrogation prévu à l 'article 50 pour le payement par interven
t ion , les règles générales du droi t commun sur la subrogation 
restent applicables aux différentes situations juridiques créées par 
la loi sur la lettre de change et relativement auxquelles le législa
teur a j u g é inut i le de se r é p é t e r ; 

Attendu d'ailleurs que, pour ê t re logique, le défendeur devrait 
refuser à l'endosseur qui a p a y é , le bénéfice de la subrogation 
contre le t i r é , pour le m ê m e motif que la l o i est muette au sujet 
de celle-ci, l 'article 55 ne visant expressément que l'action en 
garantie de chacun des endosseurs à l 'égard du tireur et de ceux 
qui le p r é c è d e n t ; qu'ainsi qu ' i l a é té d é m o n t r é , les endosseurs 
comme le donneur d'aval sont sub rogés à cette partie des droits 
du porteur en vertu du payement opéré en leur qual i té d 'obl igés 
(art. 1251, 3°), au m ê m e t i t re qu'au recours, soit contre leurs 
garants, soit contre le déb i t eu r pr incipal , recours dont l 'art. 55 
a fixé le mode d'exercice en appliquant le principe de l ' an . 1251; 

Attendu, au surplus, que, dans le sys tème du défendeur , le 
but de la lo i ne saurait ê t re atteint en ce qui concerne le paye
ment par intervention à faire par l'avaliseur du tireur, puisque 

(1) L Y O N - C A B N et R E N A U L T , 3 e éd i t . , t . I V , n» 334. 



celui-ci ne conna î t le retour de l'effet que lorsqu ' i l est entre les 
mains du premier endosseur et alors que le résul ta t fâcheux que 
la lo i a voulu p r é v e n i r s'est déjà produit ; qu ' i l serait donc inique 
de traiter l'avaliseur plus durement que l'intervenant, en refusant 
au premier la subrogation a c c o r d é e au second ; 

Attendu que la doctrine est unanime à reconna î t re au donneur 
d'aval le droi t de poursuivre le t i r é ; que N A M U R , au t. 1 e r , 
n° 573, prévoyant le cas le plus ordinaire, dit textuellement: 
« Lorsqu' i l a c a u t i o n n é le t i reur , i l peut actionner l'accepteur, 
mais seulement si la provis ion a é té faite, puisque ce n'est que 
dans ce cas que le t i reur pourrait poursuivre » ; 

Attendu que la m ê m e solution doit ê t re admise, qu ' i l y ait 
acceptation ou q u ' i l n 'y en ait pas ; que l'on peut différer d'avis 
avec N A M U R , en tant q u ' i l semble imposer la preuve de l'existence 
de la provision au donneur d'aval, m ê m e en cas d'acceptation, 
alors qu ' i l appert qu'en dro i t i l est sub rogé aux droits du porteur 
et se trouve dans une situation plus avantageuse que le t i reur 
dans ses rapports avec le t i ré accepteur, mais qu ' i l n'en résu l te 
pas moins que, d ' a p r è s N A M U R , le donneur d'aval a droi t , à 
l 'exclusion du t i reur , à la provision existant entre les mains du 
t i r é ; 

Attendu que, du fait d'avoir payé le porteur de la traite à la 
décharge de celui q u ' i l a cau t i onné et du droi t de poursuivre le 
t i r é , découle cette c o n s é q u e n c e évidente que l'avaliseur, en retour 
du payement o p é r é par l u i , a le droi t d'exigerdu porteurla remise 
de la traite, dont la possession constitue son ti tre justificatif, 
tant vis-à-vis du porteur et du d é b i t e u r caut ionné ou des endos
seurs p récéden t s que vis-à-vis du t i ré ; 

Que, le porteur é t a n t p a y é , i l n'y a plus de raison pour qu ' i l 
reste nanti d 'un t i t re qu i doit servir à faire payer les garants de 
la lettre de change ou le t i r é ; q u ' i l n'est pas possible non plus 
que le titre soit r e s t i tué au t i reur , puisqu'il constituerait une 
preuve de l ibéra t ion et que le t ireur n'a point acqu i t t é sa dette 
vis-à-vis du porteur; 

Attendu que c'est partant à bon droi t que le demandeur, ayant 
payé , en sa qua l i t é d'avaliseur du tireur, Société A. Patfoort 
et C l e , le montant des traites dont i l s'agit entre les mains du 
banquier Demeester, porteur des dites traites, s'est mis en pos
session de celles-ci en vue d'en poursuivre le recouvrement à 
charge des t i rés ; 

Attendu que le dé fendeu r objecte, i l est vra i , que le deman
deur, en votant au concordat de la Société A. Patfoort et C i e , a 
r enoncé , par le fait m ê m e , à son recours contre les t i r é s , recours 
qu ' i l n'avait qu ' à t i t re de pr ivi lège ; 

Attendu que, si cette thèse é ta i t fondée, i l ne se trouverait 
plus un seul tiers porteur qu i pourrait voter au concordat d 'un 
tireur ; 

Attendu que, suivant une jurisprudence aujourd'hui constante 
et consacrée par de nombreux a r rê t s de la cour de cassation, le 
c réanc ie r , porteur d'effets endossés et e scomptés , en compte cou
rant ou non, a le dro i t à la fois de contre-passer ou de porter au 
débi t du tireur fa i l l i ou concordataire le montant de toutes les 
traites non échues et d'exercer les droits d'un porteur contre les 
t i rés ; qu ' i l en est ainsi des effets non accep tés , comme des effets 
acceptés , sauf q u ' à l 'égard des premiers, le c réanc ie r doit 
dédu i re du solde é tab l i , comme i l est d i t , tous payements faits 
par les tirés à l ' échéance et qu ' i l ne pourra participer aux divi 
dendes que sous cette déduc t ion ; qu'au contraire, en ce qui 
concerne les traites accep t ée s , le porteur, à raison de l'engage
ment solidaire r é su l t an t de l'acceptation, ne doit faire aucune 
déduc t ion du chef des payements r eçus , sauf qu'en toute hypo
thèse , si la r é u n i o n des dividendes et du montant des encaisse
ments dépassai t le montant de la créance produite, i l y aurait 
l ieu de faire raison de l ' excédent au déb i t eu r ou à la masse (2) ; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de ce principe que le demandeur, en 
votant au concordat prévent i f de la Société A. Patfoort et C i e , n'a 
pu encourir la d é c h é a n c e de l 'article 10 de la lo i sur le concor
dat, relativement à son droit de recours contre les t i r é s ; 

Attendu d'ailleurs que l 'article 6 de la lo i du 20 mai 1872 ne 
confère point au porteur un privilège dans le sens légal du mot, 
pr ivi lège qu ' i l serait en droi t d'exercer sur les biens de la masse 
faillie ; que la l o i se sert des mots « droit exclusif à la provision » 
et non du terme « pr ivi lège » ; que le porteur, en agissant contre 
le t i r é , ne se p r é v a u t pas des droits qui appartiennent actuelle
ment au t i reur , cas auquel i l devrait partager le bénéfice de l'ac-

(2) Voir a r r ê t de la cour de cassation, du 9 mars 1893, rendu 
en mat iè re de concordat prévent i f ( B E L G . J U D . , 1893, col . 628) ; 
a r rê t de la cour d'appel de Gand, du 14 avr i l 1903 ( B E L G . J U D . , 
1903, col . 745 ) ; jugement de Bruges, du 13 novembre 1902, en 
cause de la faill i te Vuylsteke contre la Banque de la Flandre 
Occidentale ( J U R . C O M . D E S F L A N D R E S , 1903, n° 2591). 

t ion avec les autres créanciers du t i reur ; le porteur exerce des 
droits qui ont appartenu au t i reur , mais qui sont sortis du patri
moine de celui-ci et qui ont été cédés lors de la créa t ion de la 
traite ; 

Que ce qui le prouve, c'est que le t ireur a le droit de retirer 
la provision des mains du tiré jusqu'au jour de l ' échéance et de 
la faire rentrer ainsi dans son actif; que cette provision étai t 
donc sortie de la masse par le fait de la créa t ion de l'effet ou de 
sa remise à l'escompte ; 

Que ce droi t de retirer la provision est d'ailleurs personnel au 
tireur et ne peut ê t re e x e r c é , par ses c r é a n c i e r s , sous forme de 
sa is ie -ar rê t ou autrement, et que c'est préc isément là la por tée 

. de l 'article 6 lorsqu ' i l confère le droi t à la provision à l 'exclu
sion des c r éanc i e r s du tireur ; que, le montant de l'effet é tan t 
déjà en t ré dans la masse par le fait de l'escompte, i l serait injuste 
de faire entrer la provision une seconde fois dans celle-ci ; 

Attendu que le dé fendeur Patfoort soutient, d'une part, que, 
par son vote au concordat, le demandeur a r enoncé à un pré-

, tendu privi lège et à son recours contre les tirés et, d'autre part, 
que, par ses agissements, le demandeur a compromis ce recours 
et doit s'en prendre à lu i -même s'il reste à découver t , et qu ' i l 
perd par c o n s é q u e n t son droit de r éc l amer son dividende sur sa 
c réance concordataire ; 

Attendu que la conclusion de ce sou t ènemen t est en contra
diction avec ses prémisses ; qu'en effet, s'il est vrai quoi non 

" que le demandeur a perdu son recours contre les t i rés en votant 
au concordat, l 'on ne conçoi t pas qu ' i l perde en outre sa c r éance 
contre le t ireur, cause de sa déchéance vis-à-vis des t i rés ; 

Qu'en tant que le moyen invoqué tendrait à r éc l amer des 
dommages - in té rê t s à raison des fautes que le demandeur pour
rait avoir commises dans ses tentatives de recouvrement à charge 

• des t i r é s , une semblable p ré t en t ion , non liquide et q u i , au sur
plus, n'est basée que sur de simples al légat ions du dé fendeur , 
ne saurait avoir pour effet d ' énerver la demande en payement du 

. dividende, n i se compenser avec elle ; 

Attendu qu ' é t an t admis que le demandeur a le droit à la fois 
de toucher le dividende de 45 p. c. sur le montant de sa c réance , 
déduc t ion faite des recouvrements, et de conserver le bénéfice 
de ceux-ci, le défendeur devrait commencer par é tabl i r que les 
traites dont i l s'agit é ta ien t recouvrables bien au delà du mon
tant atteint par le demandeur et, dans cette hypo thèse , le dom
mage que la Société A. Parfoort et C i e pourrait éven tue l l emen t 
imputer au demandeur — à supposer é tabl is tous les autres élé-

1 ments vantés par elle — se rédu i ra i t à 45 p. c. de l ' excédent du 
montant réa l i sable des recouvrements sur le montant effective
ment recouvré par le demandeur ; 

Attendu que ce dernier avait tout autant sinon plus d ' in térê t 
que la Société A. Patfoort et C l e à recouvrer tout ce qu ' i l était 
possible de recouvrer à charge des t i rés , puisque, pour la partie 
du découver t non r encon t r ée par eux, i l devait subir la lo i du 
dividende ; qu'en fait, i l est acquis au procès que le demandeur, 
comme avaliseur et porteur de traites, s'est adressé à tous les 
tirés pour leur réc lamer le payement ; qu ' i l a pris des renseigne
ments quant à leur solvabil i té et aux chances possibles que pré
senteraient des poursuites à leur intenter, qu ' i l a c h a r g é des 
huissiers de faire des réc lamat ions comminatoires à certains t i rés , 
qu ' i l n ' appa ra î t pas qu ' i l ait fait aucune transaction avec eux n i 
r e n o n c é à aucun de ses droits et que s'il s'est abstenu d'agir 
judiciairement contre eux, c'est qu ' i l a reculé devant les frais, 
comme le dé fendeur l 'eût vraisemblablement fait l u i - m ê m e s'il 
avait eu à poursuivre les tirés ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te de l'ensemble des dossiers qu'un certain 
nombre de t i rés é taient en faillite lors de l ' échéance des traites, 
que d'autres é ta ien t d'une insolvabil i té manifeste ou avaient 
qui t té leur domicile ; que le défendeur Patfoort, sur la poursuite 
correctionnelle l u i in t en tée , a plaidé et que le tr ibunal correc
tionnel a admis que f réquemment les clients renvoyaient la mar
chandise et qu'ainsi l ' import de l'effet ne correspondait plus à la 
valeur des marchandises à l 'échéance ; que, souvent aussi, l 'expé
di t ion des marchandises s ' opé ran t d'une manière défectueuse , les 
envois é ta ien t incomplets et ne correspondaient plus à l ' import 
de la traite lors de son échéance ; qu ' i l est é tabl i , en outre, que 
le défendeur Patfoort a re t i ré la provision de certaines traites, 
c 'es t -à-dire s'est fait payer par certains t i rés avant l ' échéance et 
que, par suite des renouvellements successifs et de la tenue 
défectueuse de la comptabi l i té et des livres, des erreurs ont été 
commises lors de l 'émiss ion des traites ; qu'un grand nombre des 
traites dont i l s'agit n ' é ta ien t donc pas provis ionnées ou qu'elles 
l 'é taient d'une m a n i è r e incomplè te et que, dans la mesure où les 
provisions existaient, celles-ci, eu égard au caractère peu choisi 
de la cl ientèle de la firme Patfoort, é ta ient difficilement reçoit" 
vrables ; 



Attendu qu ' i l résul te de ces diverses circonstances que le 
demandeur n'a commis aucune faute, n i fait preuve d'aucune 
impér i t i e dans les recouvrements en question et que, si le défen
deur avait été chargé de les o p é r e r , i l n ' eû t vraisemblablement 
pas réussi à obtenir des t i rés une somme sensiblement supé
rieure à celle de fr. 788-20 que le demandeur reconna î t avoir 
enca issée ; 

Que, par suite, le moyen soulevé manque totalement de base 
en fait ; 

Attendu que le demandeur, en sa qua l i té de porteur ayant 
droit exclusif à la provision, est fondé à conserver les effets en 
sa possession, mais qu ' i l devra u l t é r i e u r e m e n t faire compte avec 
la société A. Patfoort et C t e ou ses ayants droits relativement 
aux sommes qu ' i l pourrait recouvrer dans la suite à charge des 
t irés ; que la Société A. Patfoort et C i c n'offre du reste pas et n'a 
jamais oflert de laisser exercer à ses frais et au profit du deman
deur, des poursuites contre les t i rés ; 

Attendu que le défendeur Patfoort a soulevé un dernier moyen 
en termes de plaidoirie et consistant à dire qu 'à supposer que le 
demandeur fût devenu légi t ime porteur des traites dont i l s'agit, 
i l é tai t tenu de rempl i r les obligations découlan t de cette qua l i t é , 
et notamment de notifier les protêts avec assignation au tireur 
endëans la quinzaine, et que, faute d'avoir rempl i ces formali tés , 
i l est déchu de son recours contre l u i , aux termes de l 'art. 61 de 
la lo i sur la lettre de change ; 

Attendu qu ' i l est vrai que le donneur d'aval du tireur qui veut 
se prévaloi r de la subrogation dans les droits du porteur est tenu 
des obligations de ce dernier; qu ' i l a le droi t de repousser les 
p ré ten t ions du porteur, comme le t ireur aurait pu le faire l u i -
m ê m e , en excipantdu défaut d'observation des formalités l éga les ; 
que s'il ne le fait pas, i l est tenu en principe de rempl i r lu i -même 
les dites formalités à l 'égard du tireur ; 

Attendu toutefois qu'aux termes de l 'article 61 préc i té , la 
déchéance n'a l ieu contre le porteur et les endosseurs à l 'égard 
du tireur, que si ce dernier justifie qu ' i l y avait provision à 
l ' échéance de la lettre de change ; que, dans l 'espèce, non seule
ment le dé fendeur n'apporte aucune preuve concluante à cet 
éga rd , mais qu ' i l résul te des é léments de la cause que la provi
sion de la plupart des traites dont i l s'agit n'existait pas à 
l ' échéance ou n'existait que d'une man iè re incomplè t e , ce qui 
revient au m ê m e au point de vue de la déchéance à invoquer 
contre le porteur ; 

Mais attendu, au surplus, que les formalités de dénonc ia t ion 
des protêts et d'assignation ne sont pas d'ordre public et qu ' i l est 
loisible aux parties de dispenser de leur observation ; 

Que cette dispense peut ê t re expresse ou tacite ; 

Attendu qu 'à la date du 28 octobre 1901, é p o q u e à laquelle les 
premiers effets Paifoorl et C i e venaient de rentrer i m p a y é s , la dite 
firme poursuivait la p rocédure en obtention du concordat pré
vent i f ; que le défendeur Patfoort a certainement connu les pro
têts des traites émises par lui et que le demandeur, beau-frère du 
coassocié Criem, a été obligé de rencontrer en sa qua l i té d'avali-
seur; que l 'un et l'autre avaient un in térê t majeur à voir aboutir 
la demande en concordat et à éviter les frais cons idé rab les et 
parfaitement inutiles dans l ' espèce , qu'eussent en t ra înés les actes 
de dénonc ia t ion des protêts et d'assignation relativement à 
62 traites tracées sur divers déb i teurs et à différentes échéances ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que la Société A. Patfoort et f . l e , t ireur et 
demanderesse en concordat, a d i spensé , au moins tacitement, le 
demandeur de l'observation de ces formalités ; 

Attendu qu 'à l 'assemblée concordataire du 26 novembre 1901, 
le demandeur a été admis au vote sans contestation pour la 
somme de 8,000 francs, montant de son aval ; qu 'à cette é p o q u e , 
le demandeur avait r encon t r é les deux premiers bordereaux du 
banquier Demees'er à concurrence de la somme totale de 
fr. 5,370-60 et qu'au moment du vote, i l s'est prévalu notam
ment des payements opérés par l u i à cette date ; 

Attendu que, bien qu'en principe le vote au concordat ne soit 
que provisionnel et n'emporte aucune preuve de la légi t imi té ni 
du chiffre d'une c réance , i l n'en est pas moins vrai que les condi
tions dans lesquelles le vote d'un c réanc ie r s'est produit , peuvent 
constituer la confirmation d'une dispense tacite de certaines 
formali tés , qui tiennent moins au fondement m ê m e de la c r éance , 
qu ' à une fin de non-recevoir à laquelle i l est permis de renoncer; 

Attendu que la production d'une créance à l ' a ssemblée des 
c réanc ie rs vaut, en mat iè re de concordat, le recours par voie 
d'assignation lorsque le débi teur est solvable ; que la raison pour 
laquelle le législateur a prescrit les formali tés des articles 59 et 
suivants consiste dans la nécessi té qu ' i l y avait à fixer i m m é d i a 
tement les garants de la lettre de change quant au recours dont 
ils pourraient ê t re l 'objet; que, dans l ' espèce , la Société A. Pat

foort et O" ne peut m é c o n n a î t r e qu'elle a connu, par le vote au 
concordat, le recours dont elle é ta i t l 'objet de la part du deman
deur; qu'au reste, elle n'avait aucune précau t ion a prendre vis-à-
vis des t i rés , puisque le demandeur avait un droit exclusif à la 
provision ; 

Attendu qu ' i l est constant en outre que, depuis le concordat 
jusqu'au momeni des plaidoiries, le moyen t iré de l'absence des 
formalités dont i l s'agit n'a jamais é té i n v o q u é , n i par le défen
deur, ni par la Société A. Paifoort et C i e , n i par ses ayants droit 
à rencontre de la c r éance du demandeur; que celui-ci a m ê m e 
affirmé que le sieur Rubbrecht l u i avait écri t à trois reprises 
différentes, le 25 d é c e m b r e 1901 , le 7 janvier 1902 et le 16 mars 
suivant, qu ' i l lu i revenait à titre de dividende 970 fr. soit 10 p. c. 
sur la somme totale dont i l é ta i t c réanc ie r ; que le demandeur 
offre, pour autant que de besoin, rie produire les dites lettres au 
procès , mais que le t r ibunal a, d è s à p résen t , des é léments d'ap
préciat ion suffisants pour déc ide r que le demandeur a été dis
pensé , au moins tacitement, des prescrits des articles 59 et sui
vants et que la Société A. Patfoort et C i e a reconnu la légitimité 
de la c réance du demandeur ; 

Attendu qu ' i l résul te des cons idé ra t ions qui p récèdent que le 
demandeur est c réanc ie r au concordat Patfoort pour la somme de 
7,725 francs; qu ' i l faut en d é d u i r e , ainsi qu ' i l a été démon t r é 
ci-dessus, la somme de fr. 788-20 qu ' i l a recouvrée jusqu'ores 
sur les tirés ; que sa c r éance est donc actuellement de 6,936 fr. 
80 cent., sur laquelle i l a droi t au dividende de 45 p . c , sauf 
décompte u l tér ieur quant aux encaissements à opé re r dans la 
suite ; 

Attendu que le dé fendeur Jourdain, sous réserve de ses droits 
contre la Société anonyme « Manufacture Brugecise de Tabacs et 
Cigares », reconnaî t qu ' i l s'est e n g a g é , avec les sieurs Rubbrecht 
et Bonduelle, à garantir, vis-à-vis des c réanc ie r s du concordat, le 
payement du dividende de 45 p. c., et s'en réfère à l 'appréciat ion 
du tribunal : 

Que les autres parties en cause s'en réfèrent à justice ; 
Attendu que, dans l 'état de la cause, i l n'y a pas l ieu de pro

noncer, à titre d'astreinte, la r é so lu t ion du concordat préventif 
de la Société A. Patfoort et C l e ; qu ' i l importe de lui permettre de 
satisfaire aux condamnations p r o n o n c é e s ci-après ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant toutes fins contraires : 

a) Condamne la Socié té en nom collectif A. Patfoort et C' 8, 
Arthur Patfoort et Emile Criem solidairement, à payer au deman
deur, avec les in térê ts judiciaires, la somme de fr. 3,121-52 
représen tan t le dividende de 45 p. c. sur la somme de 6,936 fr. 
80 cent, à laquelle la c r éance du demandeur à charge du concor
dat Patfoort et C i e est fixée provisionnellem' nt, déduct ion faite de 
la somme de fr. 788-20, montant qu ' i l r econna î t avoir recouvré 
sur les t i r é s ; réserve les droits des défendeurs de réc lamer ul té
rieurement, au demandeur, le compte des encaissements à opére r 
dans la suite et de se faire ristourner le dividende afférant à ces 
encaissements ; 

b) Dit que MM. Louis Rubbrecht, Jules Jourdain et Auguste 
Bonduelle sont tenus solidairement vis-à-vis du demandeur, jus
qu 'à concurrence de 45 p. c. de sa c r é a n c e , soit provisionnelle-
ment jusqu 'à concurrence de fr. 3,121-52; en conséquence , les 
condamne solidairement à payer au demandeur la susdite somme 
avec les intérêts judiciaires ; déc l a re recevable en la forme la 
demande en intervention sur celle en résolu t ion du concordat, 
mais di t n'y avoir l ieu de prononcer, dès ores, la résolut ion du 
concordat obtenu par la Socié té A. Patfoort et C i e; condamne 
solidairement tous les défendeurs aux dépens ; donne acte au 
défendeur Jourdain de ce qu ' i l r é se rve tous ses droits contre les 
parties en cause et, bien notamment, contre la Société anonyme 
« Manufacture Brugeoise de Tabacs et Cigares » et les adminis
trateurs de celle-ci ; déc la re le p résen t jugement exécutoi re 
nonobstant appel et sans caut ion . . . . (Du 9 mars 1905. — Plaid. 
M M e s D E W Y N T E R c. S C H R A M M E . ) 
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F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — B I E N S C E L É S A U D O M A I N E , 

I N S C R I P T I O N A U C A D A S T R E . — C O N F R É R I E P R O F A N E . 

Pour l'application du décret du 30 décembre 1809, qui attribue 
aux fabriques d'église la propriété des biens celés au domaine, il 
n'importe que le bien, ayant appartenu à une confrérie suppri
mée, ait continué à être inscrit au cadastre en son nom. 

Il n'est pas nécessaire pour que le gouvernement puisse envoyer 
une fabrique d'église en possession d'un bien celé au domaine, 
qu'il s'agisse de biens ecclésiastiques ou d'origine ecclésiastique. 

( L E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D E M E R B E S - L E - C H A T E A U C . L A F A B R I Q U E 

D ' É G L I S E D E S T - M A R T I N . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n j u g e m e n t d u t r i b u 

n a l c i v i l de C h a r l e r o i , d u 28 a v r i l 1904 , r e n d u sous l a 

p r é s i d e n c e de M . L E M A I G R E , e t r a p p o r t é dans l a B E L G I 
Q U E J U D I C I A I R E , supra, c o l . 5 2 6 . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l T E R L I N D E N a c o n c l u a u 
r e j e t du p o u r v o i en ces t e r m e s : 

11 appartenait à un évoque , Talleyrand, évéque d 'Autun, de 
donner le premier, à la séance du 10 octobre 1789, l ' idée de 
faire servir les biens du clergé aux besoins d e l à révo lu t ion . 

M I R A B E A U et T U R G O T t rouvèrent la formule, et le décre t des 2-4 
novembre 1789 mit « tous les biens ecclésiast iques à la disposi
t ion de la nation, à la charge de pourvoir, d'une façon conve
nable, aux frais du culte, à l'entretien de ses ministres et au 
soulagement des p a u v r e s » . 

Au décret des 17-24 mars 1790, ordonnant la vente des biens 
domaniaux ecc lés ias t iques , succédèrent b ientô t , généra l i san t la 
mainmise nationale, ceux du 18 août 1792, relatif à la suppres
sion des congréga t ions sécul ières et des confrér ies , et du 24 avri l 
1793, qui déc l a r a biens nationaux les biens possédés par les 
compagnies d'arquebusiers et autres corporations. 

Le mémoi re à l 'appui du pourvoi explique parfaitement les 
difficultés q u ' é p r o u v è r e n t les pouvoirs publics à assurer l 'appli
cation généra le de ces lois nouvelles, odieuses à tant de citoyens. 

On ne dé t ru i t pas, en un jour , l 'œuvre de tant de siècles et, 
soit attachement et dévouemen t à d'anciens maî t res , soit cupid i té 
et intérêt personnels, les dé ten teurs des biens nationaux parvin
rent à dissimuler un grand nombre de rentes et de p ropr i é t é s . 

C'est ce que l 'on appela, dans le langage de l ' époque , les biens 
et rentes celés et les domaines u s u r p é s , et ce nom leur est res té . 

L'avis du Conseil d'Etat du 30 avri l 1802 nous apprend où 
nous devons chercher la définition légale de ces termes : « Toute 
rente provenant de l 'ancien domaine » , di t l 'article premier de 
l 'ar rê té du 27 frimaire an X I , « pour laquelle la régie de l'enre
gistrement ne pourra justifier qu ' i l ait é té fait payement, depuis 
le premier jour de l'an premier de la Répub l ique , ou exercé des 
poursuites, soit par voie de contraintes signifiées, soit devant les 
corps administratifs, depuis la m ê m e é p o q u e , sera censée appar
tenir aux hospices » . — « Seront de m ê m e poursuivis, au profit 
des hospices », di t l 'article 6 de l 'ar rê té du 7 messidor an I X , 
« les fermiers, locataires, concessionnaires et autres, jouissant, 
à quelque titre que ce soit, s'ils n'ont pas déc l a ré , c o n f o r m é m e n t 
à l'article 37 des décre ts des 6, 11 et 24 août 1790, comment et 
en vertu de quoi ils jouissent et s'ils n'ont pas fait viser et para
pher leurs titres ». 

La fraude était facilitée par cette circonstance qu 'à cette é p o 
que la p ropr i é t é foncière ne se révélai t que par les titres ou par 
la possession et que rien n 'étai t plus simple, pour l'occupant, 
que de se gérer en maî t re de la chose. 

La loi du 4 ventôse an IX essaya de parer à cette situation. 
Mais, avant d'en parler, esquis5ons, en peu de mots, le r ég ime 

de la char i té publique, au cours de cette pér iode t roub lée . Nous 
venons de voir , deux fois déjà, les hospices enrichis de domaines 
usurpés ; i l nous reste à vérifier en vertu de quel principe et 
conformément b quelles lois. 

La loi du 19 mars 1793 avait admis que l'assistance des pau
vres est une dette de l'Etat et celle du 23 messidor an I I avait 
a p p l i q u é ce principe, en réunissan t les biens d'hospices au 
domaine national. 

Cependant, dès le 16 vendémia i re an V, une loi avait rendu 
aux hospices leur ancienne existence et, presque aussi tôt a p r è s , 
une lo i du 7 frimaire de la même a n n é e avait inst i tué les bureaux 
de bienfaisance ou de char i té et les avait dotés de deux sous par 
livre sur le prix des billets d 'en t rée aux spectacles payants. 

Déjà nous avons r encon t r é l 'arrêté du 7 messidor an IX. 11 
compléta i t et général isa i t celui du 15 brumaire de cette m ê m e 
a n n é e , lequel, le premier, attribua aux hospices certaines rentes 
et les domaines nationaux usu rpés par des particuliers. 

La l o i du 4 ventôse an IX ne fut que la consécra t ion de cette 
règ le . 

Elle dispose que « toutes rentes appartenant à la R é p u b l i q u e , 
dont la reconnaissance et le payement se trouvaient interrompus, 
et tous domaines nationaux, qui auraient été u s u r p é s par des 
particuliers, sont affectés aux besoins des hospices les plus voi
sins de leur situation » . 

Comme vous le savez, c'est dans cette loi que le bureau de 
bienfaisance, ici demandeur, cherche le fondement de son dro i t , 
et i l rappelle, à cet effet, l ' a r rê té des consuls qu i , le 9 fructidor 
an IX , déclara communes aux bureaux de bienfaisance les dispo
sitions de la loi du 4 ven tôse . 

Au cours de la séance du 1 e r ventôse an IX, C H A B O T (de l ' A l 
l ier) expliquait, de la façon suivante, le mécanisme du projet de 
loi : « Le gouvernement a pensé que le moyen le plus sûr de 



découvr i r les rentes et m ê m e les domaines appartenant à la 
nation, qu'on est parvenu à soustraire à toutes les recherches et 
dont la Répub l ique se trouve ainsi pr ivée , était d'en faire don 
aux hospices. 11 a pensé que les déb i teurs et dé len teurs des 
objets cachés ne voudraient plus en jou i r i l légalement , au préju
dice des pauvres ; que, par respect pour les in térê ts sacrés des 
malheureux, ils s'empresseraient eux-mêmes de restituer, ou que, 
s'ils avaient encore assez de mauvaise foi pour ne pas se faire 
conna î t re , ils seraient bientôt s ignalés par les bons citoyens » (1). 

Cependant, au moment m ê m e où cette lo i se votait, se prépa
rait , en France, un événemen t cons idérab le , au point de vue de 
l'exercice du culte, qui n'allait pas tarder à bénéficier, comme 
la bienfaisance publique, des faveurs de l'Etat. 

Le 23 fructidor an IX (10 septembre 1801) était conclu le con
cordat, entre sa sa in te té Pie V I I et le gouvernement français, et 
la l o i du 18 germinal an X, qui en ordonnait la publication et 
en' rég lementa i t les dispositions dans ses soixante-dix-sept fameux 
articles organiques, t émoigna i t déjà d'une orientation nouvelle. 

Les articles organiques prévoyai t l ' inst i tut ion des conseils de 
fabrique auxquels un a r rê té du 7 thermidor an X I rendait leurs 
anciens biens et rentes non a l i énés , alors que, bientôt a p r è s , le 
25 frimaire an X I I , un second a r rê té é tendai t cette mesure aux 
biens et rentes chargés de messes anniversaires. 

J'allongerais inutilement ces conclusions en vous rappelant les 
décre ts dont bénéficièrent , au cours des années suivantes, les 
fabriques d 'égl ise et je ne mentionne qu'en passant — je devrai 
y revenir dans un instant — ceux des 15 ventôse et 28 messidor 
an X I I I et des 30 mai et 31 j u i l l e t 1806, pour arriver au plus 
important de tous, celui du 30 d é c e m b r e 1809, concernant l'or
ganisation et l 'administration des fabriques d 'égl ise . 

Ce décre t , q u i . comme le fait remarquer votre ar rê t du 
25 février 1842 (2), a é té insé ré au Bulletins des lois et q u i , 
n'ayant pas été a t taqué dans le délai voulu, du chef d'inconsti-
tu t ionna l i t é , par le Sénat conservateur, a, par cela m ê m e , acquis 
force et autor i té de l o i , est encore aujourd'hui la loi fondamen
tale des conseils de fabrique. 

11 contient un article 36 ainsi conçu : « Les revenus de chaque 
fabrique se forment : 

« 1° Du produit des biens et rentes res t i tués aux fabriques, 
des biens des confréries et généra lement de ceux qui auraient été 
affectés aux fabriques par nos divers d é c r e t s ; 

« 2° (Ici sans intérêt) ; 
« 3° Du produit des biens et rentes celés au domaine, dont 

nous les avons autor isées ou dont nous les autoriserions à se 
mettre en possession » . 

Les hospices n'ont donc plus le monopole des biens celés et 
des domaines u s u r p é s , et vous voyez imméd ia t emen t surgir la 
cause de nombreux conflits. 

Ces conflits n'avaient pas attendu, du reste, le décret de 1809 
pour se produire, et dans l'avis que je vous ai r appe lé i l y a un 
instant, en date du 30 avr i l 1807, le Conseil d'Etat avait déjà eu 
à s'occuper de diverses questions relatives « aux biens et rentes 
sur lesquels les fabriques et hospices pouvaient r éc ip roquemen t 
p ré t endre » . 

Comme vous le savez, l'avis de 1807 fut in te rpré té par un 
a r rê té du ro i Guillaume du 3 j u i n 1828, et un arrê té royal du 
7 janvier 1834 revint encore sur la question ; mais ils ne nous 
in téressent pas directement, dans le débat actuel, é t ranger aux 
formali tés de l 'envoi en possession. 

Nous avons à nous demander comment doit ê t re rég lé , d ' ap rès 
le décre t de 1809, le conflit sur des biens non ecc lés ias t iques , 
a t t r ibués à une fabrique d'église par acte du gouvernement et 
r éc lamés , après cet envoi en possession, par un hospice ou par 
un bureau de bienfaisance. 

Mais, avant tout, disons un mot de la p r e m i è r e branche du 
moyen, tel que nous la p résen te le m é m o i r e à l 'appui du pourvoi . 

Sommes-nous en p résence de biens celés ? 
Je vous en ai di t assez, j e pense, pour que cela vous semble 

incontestable. 
Rappelez-vous ces paroles de C H A B O T : « . . . des domaines 

appartenant à la nation, qu'on est parvenu à soustraire à toutes 
les recherches et dont la Répub l ique se trouve ainsi pr ivée » . 

On ne saurait trouver, dans ces paroles de C H A B O T , une base 
sé r ieuse à la distinction que l 'on veut faire entre les biens celés 
et les biens u s u r p é s , et on peut donc définir , avec le chanoine 
M O U L A R T , les biens celés : « ceux dont la p ropr ié té n'a jamais 
cessé d'appartenir au domaine de l'Etat, mais que les agents de 
la régie n'ont point découver t s et qui ont été usu rpés par des 
particuliers » (3). 

(1) Archives parlementaires, à sa date. 
(2) P A S I C , 1842 ,1 , 95 . 

(3) Des fabriques d'église, -p. 360. 

Au surplus, le juge du fond le constate expressément , et j'ajoute 
souverainement, quand i l dit : « I l résul te des é l é m e n t s de la 
cause et des explications des parties que la confrér ie de Saint-
Sébas t ien , après avoir perdu la personnification c iv i le , a subsisté 
comme c o m m u n a u t é de fait et que les biens dont s'agit n'ont 
cessé de rester en la possession de la dite c o m m u n a u t é et ce au 
mépr i s des droits du domaine et sans que celui-ci en eût con
naissance » . 

Si cela n'est pas suffisant, j 'ajoute que, dans son exploit d'ajour
nement, rappor té aux qual i tés du jugement, le bureau de bien
faisance parait l u i -même en convenir, quand i l dit que les biens 
litigieux « ayant été a t t r ibués , non à la commune, mais à l'Etat, 
par les décrets des 18 août 1792 et 24 avril 1793, s'ils étaient 
ce lés , ils le seraient au préjudice du domaine » . Et, de fait, l'ac
t ion du demandeur, qui est une action en revendication, ne se 
conçoit que s'il s'agit de biens ce lés , car le droit q u ' i l prétend 
exercer n'est que la conséquence d'une usurpation dont l'Etat 
aurait été la victime. 

Faut- i l , en terminant sur ce point , que je vous dise que la cir
constance que les biens litigieux n'ont jamais cessé de figurer au 
cadastre, sous le nom d'une conf ré r ie , qui ne pouvait pas en être 
léga lement p ropr ié ta i r e , est indif férente , du moment qu ' i l est 
certain que cette situation n'avait pas é té découver te et que l'Etat 
avait con t inué à ê t re , malgré ces indications, pr ivé de sa pro
pr ié té . I l a fallu l'acte de révéla t ion du 6 août 1901 pour que 
cette situation pri t fin. 

Reste à voir si la fabrique d'église ic i défenderesse a droit à la 
prime que la lo i a promise à sa vigilance et à sa perspicac i té et 
s i , en la l u i accordant, le gouvernement n'a pas d i sposé d'une 
chose dont i l ne lu i était pas permis de disposer. 

C'est ce qui fait l 'objet des d e u x i è m e et troisième branches du 
moyen. 

Je ne crois pas qu ' i l soit possible de les séparer . 
I l est év iden t , n'est-ce pas? que pour que le bureau de bien

faisance demandeur réuss isse dans son pourvoi, i l faut que l'ar
rê té royal du 16 d é c e m b r e 1902, qui a envoyé la fabrique d'église 
de Merbes-le-Château en possession, soit déclaré il légal et que le 
décre t de 1809 doive ê t re entendu en ce sens que le 1° et le 3° 
de l'article 36 s'appliquent aux m ê m e s biens. 

Cela paraî t déjà, à p remiè re vue, inadmissible, et je pense que 
la seule lecture de la disposition suffirait pour vous en con
vaincre. 

Et, tout d'abord, pourquoi l ' a r rê té royal de 1902 serait-il 
illégal ? 

11 n'a rien à faire avec l 'ar rê té royal du 7 janvier 1834, qui 
n'est relatif « qu'aux biens et rentes d'origine ecclés ias t ique ou 
religieuse », et c'est même p réc i sémen t parce que les biens l i t i 
gieux ne sont pas de cette nature que l'envoi en possession, 
conformément à l'article 36, 3°, du décre t de 1809, a dû être 
d e m a n d é au gouvernement. 

Comme vous l'avez di t , en 1842, cet article 36, 3° , doit être 
entendu comme si un acte du pouvoir législatif avait dé légué au 
gouvernement le droit d'autoriser, à l 'avenir, les fabriques à se 
mettre en possession des biens celés au domaine et dont elles 
feraient conna î t re la découver t e . 

L 'arrêté royal de 1902 constitue donc une mesure d ' exécu t ion 
de la l o i , que le ro i a valablement pu prendre, en vertu de l'ar
ticle 67 de la Constitution. 

Ceci di t , demandons-nous quelle est la portée et quel est le 
sens de cet article 3 6 ? 

Nous l'avons vu , dans son paragraphe 1E R i l mentionne, comme 
appartenant aux fabriques, leurs biens propres, c 'es t -à-dire les 
biens et rentes qui leur ont été res t i tués , les biens des confrér ies 
et « généra lement ceux qui ont été affectés aux fabriques par nos 
divers décre ts » , et dans son paragraphe 3 , i l parle de biens et de 
rentes celés au domaine et ayant fait ou pouvant faire l'objet 
d'autorisations spéc ia les . 

Cet article signifie donc, à moins que vous ne supposiez que 
le tertio constitue un p léonasme ou une répéti t ion oiseuse du 
primo, qu ' à côté des biens propres, dont i l est d'abord question 
et que j 'appellerai biens ecc lés ias t iques , une fabrique d'église 
pourra avoir été au tor i sée , ou être au to r i sée dans l 'avenir, a se 
mettre en possession d'autres biens encore, biens ce lés au 
domaine, et, par conséquen t , de biens ayant une origine la ïque . 

11 ne peut en effet s'agir, dans le tertio, que de biens la ïques 
celés au domaine, car, remarquons-le, tous les biens ecclés ias
tiques de cette nature ayant é té a t t r i b u é s , par des déc re t s anté
rieurs, aux hospices et ensuite aux fabriques d'église, i l n 'y avait 
plus à en disposer. 

Ce tertio signifie ainsi, à toute é v i d e n c e , q u ' i n d é p e n d a m m e n t 
des biens propres aux fabriques, l 'empereur a encore vou lu leur 
donner quelque chose. Or, est-ce donner quelque chose que de 



donner, une seconde fois, ce qui déjà vient d 'être concédé par le 
p'rimo du même article ? 

On voudra bien m'accorder, je pense, que Napoléon a su ce 
qu ' i l disait. 

Remarquons, du reste, que si la thèse du pourvoi étai t fondée , 
non seulement ce tertio serait une inexplicable redondance, mais 
i l constituerait m ê m e un affaiblissement certain des droits recon
nus aux fabriques d 'église par tous les actes législatifs an té r i eu r s , 
depuis fructidor an IX. 

Quels sont, en effet, les divers décre ts dont le primo de l 'a r t i 
cle 36 fait é ta l? 

Mais ce sont, i l ne saurait y avoir d 'hési ta t ion sur ce point, 
les décrets du 7 thermidor an X I et 25 frimaire an X I I , dont déjà 
j ' a i fait é tat , ceux des 25 ventôse et 28 messidor an X I I I et ceux 
des 30 mai et 31 ju i l l e t 1806, qui — reflet des sympathies du 
pouvoir et enrichissant de plus en plus le patrimoine des 
fabriques — app l iquè ren t les dispositions de l 'arrêté de l 'an X I 
aux fabriques des mé t ropo les , ca thédra les et chapitres, les é ten
dirent aux rentes des anciennes confréries, a t t r ibuèren t aux 
fabriques des églises conservées la p ropr ié té des églises et pres
bytères s u p p r i m é s , etc. 

Or, que disaient ceŝ  divers décre ts ? La man iè re dont ils s'ex
priment tous est remarquable. Parlant des biens des anciennes 
fabriques, i ls disposent : « Les biens des fabriques non a l i énés . . . 
sont rendus à leur destination » ; parlant des rentes des ancien
nes confréries : « Ces biens appartiendront aux fabriques » . . . ou 
« seront r éun i s aux biens des églises conservées » . 

Dans ces attributions, rien donc ne suppose la possibil i té d'une 
autorisation. I l y a chaque fois attribution positive, imméd ia t e , 
nette et certaine, et i l est impossible de les concilier avec celles 
dont parle le tertio de l'article 36. Pour ces d e r n i è r e s , i l faudra, 
selon les cas, un nouvel acte de générosi té et une autorisation 
spécia le . Les p remiè res constituent la reconnaissance d'un droi t 
et sont comme une munificence i r révocablement acquise ; les 
secondes ne sont qu'une e spé rance , moins qu'une promesse, et, 
chaque fois, i l faudra les solliciter et les obtenir. 

« Si l 'on admet » , d i t M « r A F F R E dans son Traité de l'adminis
tration des paroisses (pp. 598 et 599), que l'article 36 du décret 
de 1809 a d û ajouter quelque chose aux décis ions an té r i eures , 
afin d'avoir un sens raisonngble et afin de conférer un droi t ut i le 
et non une l imitat ion de droits déjà conférés , i l est évident qu ' i l 
doit s'appliquer à tous les biens celés, quelle qu'en soit l ' o r i 
gine », et cet auteur nous apprend que c'est ainsi que le 6 août 
1817 — je n'ai pas re t rouvé la décis ion , mais D A L L O Z la rensei
gne (4) — le ministre des finances de France entendait la 
question. 

Depuis, elle a, toujours et par tout le monde, é té entendue de 
la même façon, sauf par la cour d'appel de Bruxelles, q u i , le 
13 février 1841 (5), a été d'une opinion contraire, mais dont 
l 'a r rê t , du reste savamment mot ivé , a é té cassé par vous, le 
25 février 1842. 

L'article 36 comprend, dites-vous, trois sortes de biens : l ° l e s 
biens et rentes, qui sont propres aux fabriques ; 2° les fonda
tions ; 3° les biens et rentes celés au domaine, et dont le gouver
nement, à ce dé légué par une l o i , a au tor i sé ou autorisera les 
fabriques à se mettre en possession. 

I I fallait, en 1809, comme le 4 ventôse an I X , favoriser autant 
que possible la découver te des biens celés . On stimula le zèle des 
fabriques, comme on avait s t imulé celui des hospices et des 
« bons citoyens » , le gouvernement se réservant d ' appréc ie r et de 
statuer, selon les cas. 

L'arrêté royal du 16 d é c e m b r e 1902 est donc i r r ép rochab le et 
i l a s ta tué , conformément à la loi de 1809. 

Je conclus au rejet avec indemni t é et d é p e n s (6). 

L a Cour a statué én ces termes : 

A R R Ê T . — Sur la p r e m i è r e branche de l 'unique moyen du 
pourvoi , dédui te de la violat ion de l 'article 1319 du code c i v i l , 
de la fausse application et violat ion de l 'article 37 du décre t des 
6, 11 et 24 août 1790 et de l 'article 6 du décre t du 7 messidor 
an I X , en ce que le jugement a t t aqué a cons idé ré comme biens 

(4) Répert., V° Culte, n ° 5 6 0 . 
(5) P A S I C . , 1 8 4 1 , 11,81. 
(6) Cass., 25 février 1842 ( P A S I C , 1842,1 , 94) ; D E B R O U C K E R E 

et T I E L E M A N S , t . V I , p. 305 ; P A N D . B E L G E S , V° Biens celés, n 0 8 97 

à 99 ; G I R O N , Droit administratif,i. I I , n ° 1 0 8 4 ; D A L L O Z , Répe r t . , 
V° Culte, n° 560 ; P I L E T T E , Traité de l'administration des fabri
ques d'églises, pp. 73 e tsuiv . ; M O U L A R D , Des fabriques d'églises, 
pp. 359 et suiv. ; D E C O R S W A R E M , Administration des fabriques 
d'églises, pp. 359 e t su iv . Contra : Bruxelles, 13 février 1841, 
c i té . Cet a r r ê t a é té cassé le 25 février 1842. (Voy. ci-dessus.) 

celés au domaine les biens l i t ig ieux , alors qu ' i l constate que « la 
Confrérie de Sa in t -Sébas t ien , ap rès avoir perdu la personnifica
tion civile, a subs is té comme c o m m u n a u t é de fait et que les 
biens dont i l s'agit n'ont cessé de rester en la possession de la 
dite c o m m u n a u t é , et ce au mépr i s des droits du domaine et sans 
que celui-ci en eût eu connaissance » , et alors que les biens 
étaient inscrits au cadastre au nom de la dite confrér ie de Saint-
Sébast ien : 

Attendu que la circonstance que les biens li t igieux étaient 
inscrits au cadastre comme appartenant à la Confrérie de Saint-
Sébast ien ne suffit pas à leur enlever le ca rac tè re de biens c e l é s ; 

Attendu que, par application de l 'arrêté du 27 frimaire an X I , 
on doit cons idé re r comme ce lée , toute rente provenant du c l e rgé , 
de corporations s u p p r i m é e s , d ' é tab l i ssements publics, de com
munes ou de toute autre origine que ce soit, qui n'est pas ins
crite sur les registres de la régie des domaines ou dont cette 
régie , quoiqu'elle en eû t les li tres, n'aurait pas fait le recouvre
ment, ou ne l'aurait pas fait poursuivre, soit par voie de con
trainte signifiée, soit devant les corps administratifs ou les t r i b u 
naux et serait dès lors, censée en avoir ignoré l'existence ; 

Attendu que du rapprochement de cet a r r ê t é avec l 'article 6 
de l 'arrêté du 7 messidor an IX qui autorise les hospices à pour
suivre les jouissants, à quelque titre que ce soit, d'un domaine 
national, qui n'ont pas déc l a ré , conformément à l'article 37 des 
décre ts des 6, 11 et 24 aoû t 1790, comment et en vertu de quoi 
ils jouissent et qui n'ont pas r ep résen té et fait parafer leurs titres, 
i l résul te que, pour carac té r i se r l 'espèce d'usurpation qui peut 
donner ouverture au droi t des hospices, i l suffit, ainsi que le 
constate l'avis du Conseil d'Etat du 30 avr i l 1807, que le bien 
litigieux n'ait pas été déc l a ré en exécut ion des décrets de 1790 et 
qu ' i l ne soit pas rappe lé aux registres de la régie ; 

Attendu que du jugement a t taqué i l résu l te en fait que les 
immeubles dont i l s'agit au procès n'ont pas été déclarés par les 
occupants, c 'est-à-dire par les personnes physiques composant la 
c o m m u n a u t é sans existence légale , dite Confrérie de Saint-Sébas
tien, et qu'ils n'ont pas figuré aux registres de la régie ; 

Que, dès lors, en constatant que ces biens avaient été celés au 
domaine, la décision a t t aquée n'a pas violé la foi due aux- actes 
et n'a contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées à 
l 'appui de cette branche du moyen ; 

Sur les deux ième et t ro i s ième branches du moyen, d é d u i t e s , 
la d e u x i è m e , de la fausse in te rpré ta t ion de l'article 36 du déc re t 
impérial du 30 décembre 1809, et partant de la violation de cet 
article et des ar rê tés des 7 thermidor an X I , 28 frimaire an X l l et 
28 messidor an X I I I , en ce que le jugement décide que le dit 
article 36 attribue aux fabriques d'églises les biens et rentes 
celés au domaine, dont le pouvoir exécutif les a autorisées ou les 
autoriserait à se mettre en possession, sans distinguer quant à 
leur origine, alors que cet article ne s'applique qu'aux biens 
ecclésiast iques ou d'origine ecclésiast ique compris dans des dis
positions légales an té r i eures ; la t ro i s ième, de la violation de 
l'article 107* de la Constitution belge, en ce que le jugement 
a t taqué a app l iqué l 'a r rê té royal du 16 décembre 1902 qu i a 
envoyé la défenderesse en possession des biens litigieux ; en 
conséquence de la violation de la loi du 4 ventôse an I X , des 
arrê tés des consuls du 7 messidor an IX et du 9 fructidor 
an IX et des arrê tés royaux des 19 août 1817 et 7 janvier 1834, 
en ce que le jugement a t t aqué a débouté le demandeur de son 
action tendante à faire r econna î t r e son droi t de propr ié té sur les 
dits biens : 

Attendu que la loi du 4 ventôse an IX attribuait, sans distinc
tion d'origine, les rentes et domaines nationaux celés ou u s u r p é s 
aux hospices les plus voisins de leur situation ; 

Que cette loi a été rendue commune aux bureaux de bienfai
sance par l 'a r rê té du 9 fructidor an IX ; 

Attendu que l ' a r rê té du 7 thermidor an X I a ensuite décré té 
que les biens des fabriques non al iénés ainsi que les rentes dont 
elles jouissaient et dont le transfert n'avait pas été fait, seraient 
rendus à leur destination ; 

Que celte règle a é té é t e n d u e , par l 'a r rê té du 28 frimaire an 
X I I , aux biens, rentes et fondations chargés de messes anniver
saires et services religieux et, par le décre t du 28 messidor 
an X I I I , aux biens non a l iénés et aux rentes non transférées pro
venant des confréries é tabl ies p r é c é d e m m e n t dans les églises 
paroissiales ; 

Attendu que, de ces a r rê tés et décre t , i l est résu l té , aux ter
mes de l'avis du Conseil d'Etat du 30 avri l 1807, que tout im
meuble ou rente provenant des fabriques, de confrér ies , de fon
dations, dont l 'a l iénat ion ou le transfert n'avait pas été c o n s o m m é 
an t é r i eu remen t à la promulgation des dits arrêtés et décre t , a dû 
être res t i tué aux fabriques quelles qu'aient é té les démarches 
p ré l imina i res des hospices pour en obtenir la jouissance : 



Attendu que de cette c o n s é q u e n c e des actes législatifs dont i l 
s'agit, i l ressort que la loi du 4 ventôse an IX et l ' a r rê té du 
9 fructidor an IX n'ont pas investi de plein droi t et i r révocable
ment les hospices et les bureaux de bienfaisance de la p ropr ié té 
de tous les biens alors celés au domaine ; 

Que, pour que cette p rop r i é t é leur fût acquise, i l fallait une 
prise de possession effective et que, à défaut de celle-ci, les 
biens restaient à la disposition de l'Etat, qui a pu en disposer au 
profit d'autres institutions, comme i l l'a fait par l 'arrêté du 
7 thermidor an X I pour les biens non a l iénés des fabriques 
d 'ég l i ses ; 

Attendu que le décret du 30 d é c e m b r e 1809 concernant les 
dites fabriques contient une nouvelle at tr ibution en leur faveur 
dans son article 36 qui porte : « Les revenus de chaque fabrique 
se forment : 1 ° . . . ; 2 ° . . . ; 3° du produit des biens et rentes celés 
au domaine dont nous les avons autor isées ou dont nous les 
autoriserions à se mettre en possession » ; 

Attendu que si cette disposition devait ê t re restreinte, comme 
le pré tend le pourvoi, aux biens ecclésiast iques ou d'origine 
ecclésiast ique compris dans des dispositions légales an t é r i eu re s , 
elle ferait double emploi avec le n u m é r o 1° du même article, qu i 
fait rentrer dans le revenu des fabriques le produit des biens et 
renies qui leur ont été res t i tués « et géné ra l emen t de ceux qui 
auraient été affectés aux fabriques par nos divers décrets » ; 

Attendu que du rapprochement de ces textes i l résu l te que les 
biens celés dont parle le n u m é r o 3° , sont autres que ceux men
t ionnés au n u m é r o 1" et, par conséquen t , les biens et rentes 
celés au domaine, quelle qu'en soit l 'or igine, pour lesquels une 
autorisation de mise en possession a été ou sera accordée par le 
gouvernement ; 

Attendu que l 'arrêté royal du 19 août 1817 n'a aucun rapport 
avec cette disposit ion; qu ' i l a trait uniquement aux règles pro
pres à dé t e rmine r quels sont les anciens biens d'église qu i , en 
vertu de l 'arrêté du 7 thermidor an XI doivent rester r éun i s au 
domaine et quels autres doivent rester en la possession des fabri
ques ou leur ê t r e resi i tués ; 

Que, quant à l 'arrêté royal du 7 janvier 1834, outre qu ' i l n'a 
pu modifier la l o i , i l vise exclusivement les biens et rentes d 'or i
gine ecclés ias t ique ou religieuse restés celés au domaine et dont 
le produit généra l ne dépasse pas 100,000 francs, et i l décide que 
leur possession sera acquise.aux fabriques d 'égl ises du jour même 
de la découver te ou de la révéla t ion d û m e n t cons ta tée ; 

Attendu que, à défaut de semblable disposition géné ra l e , la 
nécessi té d'une autorisation spéciale subsiste pour les biens d'une 
autre origine et que, en l'accordant pour des biens de confrér ie à 
la fabrique d'église défenderesse , par l ' a r rê té royal du 16 dé
cembre 1902, le gouvernement a usé de la faculté qui lui a été 
a t t r ibuée par l 'article 36, 3°, du décret du 30 d é c e m b r e 1809; 

Attendu, en conséquence , que, en faisant application de cet 
a r r ê t é , la décis ion at taquée n'a pas contrevenu à l 'article 107 de 
la Constitution ni à aucune des autres dispositions légales invo
quées par le pourvoi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D ' H O F F S C H M I D T , et sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat général T E H U N D E N , rejette... (DU 8 j u i n 1905. — P l a i d . 
MM" V A U T H I E R , A N S P A C H - P U I S S A N T , B E E R N A E R T et P A U L L E F E B V R E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. de Roissart. 

1 5 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — V E N T E . — É V I C T I O N . 

C A H I E R D E S C H A R G E S . 

Le notaire qui s'est immisce'dans les négociations préalables d un 
acte et dont la responsabilité n'a pas été limitée à la régularité 
formelle de celui-ci, est obligé, même en l'absence d'un mandai 
spécial ou d'une gestion d'affaires, de veiller à ce que l'acte ne 
contienne pas de nullité ou d'erreurs préjudiciables aux parties. 

Doit être déclaré responsable de l'éviction, le notaire qui a mis en 
vente un immeuble dépendant d'une succession, à la requête des 
seuls héritiers de la branche paternelle, si, après s'être borné à 
rechercher, dans ta ligne maternelle, les héritiers au bm« degré, 
il a déclaré dans te cahier des charges de ta vente que le seul 
héritier de celte ligne au i m e degré est présumé absent, et qu'il 
n'y a pas de parent maternel plus éloigné, alors que ce présumé 
absent était mort au moment de la vente et que des parents plus 
éloignés sont déclarés successibles et font annuler la vente en ce 
qui les concerne. 

( L E C R O A R T C . C A I N C K E T L A S O C I É T É « L A B R A S S E R I E S A I N T - P I E R R E » . ) 

L e Tribunal civil de Tournai, sous la présidence de 
M. le juge D E L V A L , avait, le 27 juillet 1904, rendu le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . — Attendu que, par exploit introductif d'instance, 
en date du 9 février 1903, les demandeurs, se p ré t endan t hé r i 
tiers du de cujus Ed. Letellier, ont fait assigner : 1° Marie Letel-
l ier , qui s'était por tée unique hér i t iè re de ce dernier et son mari 
Désiré Truyen; 2° Polonie Willemeau, veuve Aug. Letellier, à 
raison des droits indivis qu'elle possédai t avec le de cujus, et 
3° les acquéreu r s de certains biens faisant partie de la succession 
litigieuse et vendus à la r equê t e des dits époux Truyen-Letellier 
par acte de M e Lecroart, notaire a Tournai , en date du 24 sep
tembre 1900, aux fins d'entendre ordonner les compte, partage 
et l iquidation de la succession d'Aug. Letellier et de la commu
nau té Letellier-Willemeau ; déc la re r nulles les ventes préci iées et 
dire qu ' i l sera procédé à une nouvelle vente publique des dits 
biens ; 

Attendu que les époux Truyen, réass ignés après jugements de 
défaut- jonction, continuent à faire défaut ; que parmi les p réd i l s 
acqué reu r s , représentés par MM C S Wibaut , Lambert, Roger, Frison 
et Lefebvre, les deux premiers poursuivent la condamnation du 
notaire Lecroart, solidairement avec les époux Truyen, à répare r 
le pré judice que leur ferait subir une évict ion des biens acquis ; 

Attendu qu ' i l appert des documents produits au dossier, que 
les demandeurs font la preuve de leur parenté avec la de cujus 
au deg ré successible dans la ligne maternelle; que, dès lors, c'est 
sans droi t que la défenderesse défai l lante , seule hér i t ière de la 
ligne paternelle, s'est e m p a r é e de toute la succession; que les 
ventes litigieuses auxquelles elle a fait p rocéder seule sont nulles, 
constituant la vente de la chose d'autrui à concurrence de la part 
des demandeurs; que l'action principale est donc fondée ; 

Attendu que les parties de M M " Wibaut, Lambert et Roger 
sollicitent la condamnation des défendeurs défaillants à la garantie, 
conformément à l 'article 1635 du code c iv i l , de tout dommage que 
leur cause cette éviction ; mais qu'elles n 'é tabl issent pas par des 
p résompt ions suffisamment graves et précises la mauvaise foi des 
dits d é f e n d e u r s ; que rien ne démon t r e que ceux-ci, au moment 
de la vente, connaissaient l'existence d'autres hér i t iers ; que leur 
attitude actuelle dans le p rocès ne suffit pas pour é tab l i r leur 
mauvaise foi à cette époque ; mais que, d'autre part, on ne peut 
appliquer l 'article 4 des conditions de la vente, lequel prévoi t un 
cas qui n'est pas celui de l ' espèce , à savoir une éviction résu l tan t 
d'une action en péti t ion d 'hérédi té in tentée par le sieur Félix 
Daens ou par ses r e p r é s e n t a n t s ; que cette clause, l imitat ive de 
la garantie légale, est de stricte in te rpré ta t ion et doit ê t re res
treinte dans les termes qui la formulent ; qu ' i l s'ensuit que les 
conséquences de l 'éviction doivent être réglées par l 'article 1630 
du code civi l ; qu ' i l échet de faire droit à la demande de condam
nation provisionnelle de l ' épouse Truyen, mais non à la demande 
dir igée contre son mari , laquelle manque de base ; 

En ce qui concerne la demande dir igée contre le notaire 
Lecroart : 

Attendu que le notaire qui s'est immiscé dans les négocia t ions 
préa lables à un acte et dont la responsabi l i té n'a pas été l imitée 
à la régular i té formelle de celui-ci , est ob l igé , même en l'absence 
d'un mandat spécial ou d'une gestion d'affaires, de veiller à ce 
que l'acte qu ' i l reçoit ne contienne pas de nullités ou d'erreurs 
pré judic iables aux parties ; 

Attendu que l'existence d'un lien contractuel ou quasi-contrac
tuel entre les acheteurs et le notaire Lecroart n'a pas é té é tab l ie , 
mais qu ' i l appert des é l éments de la cause que ce dernier a 
assumé l 'obligation p ré ind iquée ; qu ' i l ne s'est pas b o r n é , en effet, à 
donner l ' au thent ic i té à l'acte, mais que notamment i l a fait dresser 
un état généa log ique et p rocédé à des appels d 'hér i t ie rs , ainsi 
qu ' i l le r econna î t dans ses conclusions du 3 ju in 1904 ; que rien 
n'indique qu ' i l a été entendu entre parties que sa r e sponsab i l i t é 
serait strictement l imitée à celle qui résul te des devoirs qui l u i 
sont imposés par les dispositions de la lo i de ventôse an X I ; 

Attendu que l'acte de vente dressé par le défendeur en inter
vention attribue à l 'épouse Truyen, sur les immeubles l i t ig ieux, 
une quot i té de droits qui ne l u i appartenait pas ; que le di t défen
deur avait à s'assurer de la qual i té de propr ié ta i re dans le chef 
du vendeur; qu ' i l objecte que la venderesse étai t , à ce moment, 
hér i t iè re apparente, mais qu ' i l s'agit de rechercherai, nonobstant 
cette circonstance, i l n'est pas responsable de l'erreur qu i donne 
lieu au procès ; 

Attendu que les recherches généa logiques qu i ont servi à dé te r 
miner la qua l i té de la venderesse, n'ont pas été poursuivies au 
delà du q u a t r i è m e degré ; qu ' i l a é té alors cons ta té que j u s q u ' à 
ce degré tous les parents du de cujus é taient décédés , à l'excep-



t ion du sieur Félix Daens, dont l'existence était incertaine; que 
les demandeurs é tab l i ssen t aujourd'hui que ce dernier est décédé 
le 18 ju i l l e t 1864; que ces recherches sont év idemment incom
plètes et qu ' i l était indispensable de les poursuivre jusqu'au degré 
successible ; 

Attendu que les appels d 'hér i t i e r s qu i ont é té faits, par les 
soins du défendeur , au moyen de publications dans trois jour
naux de Tournai, ne pouvaient vraisemblablement être efficaces, 
la famille maternelle du de cujus é tant originaire d 'un arrondis
sement fort é lo igné , celui de Turnhout ; 

Attendu que le dé fendeur , en se contentant de ces renseigne
ments pour établ i r les droits des vendeurs, a incontestablement 
commis une nég l igence ; 

Attendu que fallût-il admettre que cette négl igence ne soit pas 
suffisamment grave pour en t r a îne r sa responsabi l i té , celle-ci 
résul tera i t clairement de ce qu ' i l a formulé , dans l'acte qu ' i l a 
d re s sé , des énonc i a t i ons dont l'inexactitude était de nature à 
induire en erreur les acheteurs; qu'on y l i t , en effet, ce qui suit ; 
« 11 résul te de l ' in t i tu lé de l 'inventaire dressé en la mortuaire de 
M. Ed. Letellier, le 15 novembre 1900, et de l'acte de notor ié té 
dressé le 4 d é c e m b r e suivant, aux minutes du notaire Lecroart 
souss igné , que le seul hér i t i e r dans la ligne maternelle est 
M. Félix Daens, n é à Mons le 5 février 1825", rayé pour Li l le le 
15 ju i l l e t 1859, dont l'existence n'est pas reconnue ; en suite du 
décès de M. Ed. Letellier, des insertions ont été faites dans les 
différents journaux de la locali té aux fins de rechercher les héri
tiers de la ligne maternelle ; ces recherches n'ont d o n n é aucun 
résultat » ; 

Que cette énonc ia t ion faisait supposer que la branche mater
nelle ne comprenait aucun hér i t ie r au degré successible, sans 
Félix Daens dont l'existence étai t incertaine; que c'est en vain 
que le défendeur tente de faire in te rpré te r la mention comme si 
elle portait que Félix Daens, s'il existait, serait le plus proche et 
partant le seul h é r i t i e r ; que cette in te rpré ta t ion est contraire au 
texte et que, au surplus, la mention rapporte inexactement le 
sens de l'acte de no to r i é t é , en omettant d'indiquer que celui-ci 
l imite ses constatations au q u a t r i è m e degré ; 

Que c'est tout aussi vainement que le défendeur fait valoir que 
les acheteurs é ta ien t avertis de l 'éventuali té d'une action en péti
t ion d 'hérédi té et partant de la précari té de leur t i t r e ; qu'on ne 
trouve un avertissement de l 'éviction actuelle, ni dans la clause 4 
des conditions de la vente qu i ne prévoit que l 'éventual i té d'une 
action en pét i t ion d 'hé réd i t é in ten tée par Félix Daens, n i dans la 
partie finale de la convention ci-dessus relatée, qui rapporte uni
quement la p r é t e n d u e constatation de l'acte de no tor ié té , à savoir 
l'absence d 'hér i t i e r s dans la ligne maternelle ; 

Que les affirmations personnelles du notaire Lecroart, ci-dessus 
re levées , insérées dans l'acte, le constituent en faute et doivent 
faire déc la re r fondées les conclusions qui sont prises contre l u i ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant toutes conclusions autres 
ou contraires, dit qu ' i l y a l ieu de procéder aux compte, partage 
et l iquidation de la succession de Ed. Letellier, de la succession 
de Aug. Letellier et de la c o m m u n a u t é ayant existé entre les 
époux Letell ier-Willemeau, renvoie à cet effet les parties devant 
M e Crombé, notaire à Tournai . . . ; di t que les ventes d'immeubles 
faites par actes du notaire Lecroart, de Tournai , du 24 d é c e m b r e 
1900, sont nulles à concurrence des droits des demandeurs sur 
ces immeubles, les déc la re valables à concurrence des treize 
seizièmes en ce qu i concerne l ' immeuble repris ci-dessous sous 
le n° 1, à concurrence de la moi t ié en ce qui concerne ceux repris 
sous les n 0 1 2, 3 et 4 et à concurrence des neuf seizièmes en ce 
qu i concerne ceux repris sous le n° 5'; ordonne que préalable
ment aux opé ra t ions de compte, partage et l iquidat ion, i l sera 
par le min i s tè re du m ê m e notaire, p rocédé à la l ici tat ion des 
biens suivants : . . ; d i t que la v e n d e r e s s e , é p o u s e Truyen, est tenue 
de garantir les parties de M M e s Wibaut , Lambert et Roger, des 
conséquences de l 'évict ion partielle dont s'agit, sur pied de l'ar
ticle 1630 du code c iv i l ; leur réserve d 'é tabl i r u l t é r i eu remen t le 
montant de cette garantie ; condamne provisionnellement la dite 
épouse Truyen à payer à chacune des parties de M M e s Wibaut et 
Lambert, la somme de 1,000 francs augmen tée des in térê ts j u d i 
ciaires; r é se rve aux parties de M M f ô Roger, Lefebvre et Frison, 
tous leurs droits relativement à une action en dommages- in té rê t s 
contre toute autre personne responsable du pré judice subi ; d i t 
que le notaire Lecroart est tenu solidairement avec l ' épouse 
Truyen, envers les parties de MMe» Wibaut et Lambert, des resti
tutions, frais et d o m m a g e s - i n t é r ê t s sur pied de l 'article 1630 du 
code civi l ; r é s e r v e aux dites parties le droi t de faire fixer ces 
sommes u l t é r i e u r e m e n t ; condamne provisionnellement le défen
deur en intervention à payer à chacune d'elles la somme de 
1,000 francs avec les in té rê t s judiciaires . . . . (Du 27 ju i l l e t 1904. 
Plaid. M M M

 D E R I C K , W I B A U T , C A R B O N N E L L E , R O G E R et B R O Q U E T ) . 

Sur appel, la Cour a s tatué comme suit : 

A R R Ê T . — Attendu que les causes inscrites sous les n 0 8 . . . sont 
connexes ; 

Attendu que, par le min is tè re du notaire Lecroart, de rés idence 
à Tournai , i l a é t é , suivant procès-verbal en date du 24 d é c e m b r e 
1900, p rocédé , à la r equê t e de Marie Letellier, agissant en qua l i t é 
d 'hé r i t i è re du de cujus Edouard Letellier, à la vente publique des 
immeubles d é p e n d a n t de la succession de ce dernier et dont une 
partie a é té adjugée aux in t imés ; 

Attendu que depuis est intervenu le jugement aquo qu i , statuant 
sur une action en pé t i t ion d 'hérédi té poursuivie par les deman
deurs originaires, a déc idé que ceux-ci é taient les hér i t iers du de 
cujus dans la ligne col latérale maternelle, et qu'en conséquence 
les droits de Marie Letellier ne s 'é tendaient pas à toute la succes
sion, mais se restreignaient à la quot i té des biens dévolus à la 
ligne co l la té ra le paternelle où elle était la plus proche parente; 

Attendu que partant de telles p rémis se s , le premier juge a 
déc la ré nulles à concurrence des droits hérédi ta i res reconnus aux 
hér i t ie rs de la ligne col la térale maternelle, les ventes d' immeu
bles du 24 d é c e m b r e 1900 et, faisant droit sur un recours formé 
par deux des a c q u é r e u r s de ces biens contre le notaire Lecroart, 
a c o n d a m n é celui-ci à garantir ceux-là des suites de l 'éviction 
partielle qu'ils subissaient, ce, dans les limites et selon le mode 
ind iqués au jugement a quo ; 

Attendu que, devant la cour, le déba t se l imite à la recevabi l i té 
et au fondement de cette demande en garantie ; 

Que le notaire appelant, en vue de justifier ses griefs, fait 
d'abord valoir qu ' i l méconna î t formellement la qual i té d 'hér i t ie rs 
dans le chef des demandeurs originaires ; 

Attendu que ceux-ci ne sont plus en cause mais que déjà devant 
le premier juge, en leur p résence , l'appelant avait contes té leur 
qual i té ; 

Attendu que le premier juge, statuant à l 'égard de toutes les 
parties et ap rès avoir vérifié les titres des demandeurs en pét i t ion 
d 'hé réd i t é , a, et avec raison, es t imé qu'ils é tabl issaient les droits 
de ceux-ci ; 

Que, devant la cour, rien ne d é m o n t r e qu'une autre solution 
s'impose et qu ' i l est, au surplus, à noter que l'appelant se borne 
à une simple méconna issance des droits dont s'agit, sans préc iser 
les é l éments qui seraient de nature à la just i f ier ; 

Attendu que, lors du décès du de cujus, le notaire Lecroart, 
chargé des in térê ts de Marie Letellier, hér i t iè re dans la ligne 
col latérale paternelle, a fait p rocéder à certaines recherches 
généa logiques en vue de s'assurer si dans la ligne col latérale 
maternelle i l n'existait pas d 'hér i t iers ; 

Attendu qu ' i l est sans in térê t pour la solution du litige d'exa
miner si Lecroart est en faute à l 'égard des in t imés pour ne pas 
avoir poussé plus avant ses investigations, lesquelles, ainsi que 
l'a d é m o n t r é la survenance d'autres hér i t ie rs , étaient incomplè tes ; 

Qu' i l suffit, pour é tabl i r la responsabi l i té de l'appelant, de con
stater comment, dans le cahier des charges de la vente du 24 dé 
cembre 1900, i l a ana lysé les é léments qu ' à ce moment i l avait à 
sa disposition ; 

Attendu notamment que le crayon généa logique qu ' i l a fait 
alors dresser et qui est repris dans l'acte de no tor ié té reçu par 
l u i le 4 d é c e m b r e , montrait que les recherches n'ont pas é té au 
delà du q u a t r i è m e degré en ligne collatérale et se sont a r rê tées à 
un sieur Félix Daens, né à Mons le 5 février 1825, sur l'existence 
duquel i l y avait incertitude ; 

Attendu que de telles données le notaire a t i ré des conclusions 
, e r ronées qu ' i l a fait figurer à l'acte de vente ; 

Qu'en effet, dans cet acte énonçan t les qual i tés hé réd i t a i r e s de 
sa cliente, i l dit que le seul hér i t ie r dans la ligne maternelle est 
Félix Daens dont l'existence n'est pas reconnue, et qu'en consé
quence la succession du de cujus est en t i è remen t dévolue à la 
ligne paternelle r ep résen tée par Marie Letell ier; qu'ainsi, i l 
affirme, en vue d'attribuer à sa cliente le bénéfice de l 'article 136 
du code c i v i l , qu'au delà de Félix Daens i l n'y a aucun parent 
plus é lo igné dans la ligne maternelle, qu'aucune investigation 
n'avait é té faite pour se convaincre de ce point ; que, de plus, 
réglant dans le m ê m e acte les conditions de l'action en pét i t ion 
d 'hé réd i t é , i l indique qu ' i l ne s'agit que de celle de l 'article 127 
du t i t re Des absents du code c i v i l , et n'envisage comme éventua
lité possible que l 'action en pét i t ion d 'hérédi té réservée à Félix 
Daens ou à ses r ep résen tan t s ; 

Attendu que les biens du de cujus é ta ient offerts dans ces con
ditions aux amateurs auxquels i l n 'étai t pas m ê m e possible de 
cont rô le r la véri té des assertions du cahier des charges en les 
comparant à l'acte de notor ié té qu i n'y étai t plus annexé ; 

Attendu que les i n t imés , acquéreu r s de certains biens, ont 
donc été pe r suadés qu'ils n'avaient à se garder que d'une seule 
évict ion, celle préc isée en l'acte de vente ; 



Attendu que l 'éviction qu'ils ont subie tient à une cause essen
tiellement différente de l 'éviction p révue ; 

Que le danger de la p remiè re , s'il leur avait été révélé , leur 
aurait sans nul doute apparu comme é tan t bien plus à craindre 
que celui résu l tan t de la vie possible de Félix Daens, à une épo
que où déjà i l s 'était écoulé soixante-quinze ans depuis la nais
sance de ce dernier ; 

Attendu que le notaire Lecroart avait pour devoir de veiller à 
ce que la rédact ion du cahier des charges de la vente publique 
dont i l s 'était chargé , fût conforme à l a ' réal i té des faits dont i l 
avait connaissance ; 

Attendu que l'appelant d'ailleurs en convient lu i -même dans 
ses conclusions devant la cour ; 

Atlendu que les inexactitudes du cahier des charges ont, dans 
l ' espèce , indui t en erreur les in t imés quanta l ' é tendue des droits 
de propr ié té leur transmis par la partie venderesse et leur ont 
causé un préjudice que, par application des articles 1382 et 1383 
du code c iv i l , l'appelant doit r épa re r ; 

Atlendu qu'aucune critique n'est soulevée quant aux conditions 
et au mode de répara t ion prescrits par le jugement a quo ; 

Par ces motifs, la Cour, joignant les causes inscrites sous les 
n o s déc lare l'appelant sans griefs, confirme la décis ion atta
q u é e ; condamne l'appelant aux d é p e n s d 'appel. . . . (Du 15 j u i l l e t 
1905. — Plaid. MME S

 V A N D I E V O E T C . D U B U S D E W A R N A F F E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Baudour. 

4 j u i l l e t 1 9 0 1 . 

SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE. — A R T I C L E 130 DE LA LOI DU 

18 MAI 1873 . — FIN DE NON-RECEVOIR EN A P P E L . 

SUCCURSALE EN BELGIQUE AVANT LA LOI. — 1 N A P -

PLICABILITÉ AUX SUCCURSALES CRÉÉES POSTÉRIEU

REMENT. 

On peut, pour la première fois, opposer en degré d'appel ta fin de 
non-recevoir tirée de l'article 150 de la loi du 18 mai 1873. 

Cet article n'est pas applicable aux sociétés étrangères qui 
avaient, avant la mise en exécution de la toi de 1875, une suc
cursale ou un siège d'exploitation en Belgique. 

Une société étrangère qui avait un siège d'exploitation ou une 
succursale avant la loi, ne peut être privée de droits acquis par 
elle, parce qu'elle aurait ajouté à son premier établissement 
d'autres sièges secondaires d'exploitation. 

( V A N H O Y D O N C K C . l .A S O C I É T É L A G R E A T E A S T E R N 

R A I L W A Y E T C I E . ) 

A R R Ê T . — Sur la recevabil i té de la fin de non-recevoir : 
Attendu que l'appelant oppose une fin de non-recevoir t i rée de 

ce que la société , dont le siège est à Londres, n'a pas publ ié ses 
statuts en Belgique, bien qu'elle ait dans ce pays plusieurs succur
sales ou sièges d'exploitation ; 

Attendu que l ' in t imée soutient, en se basant sur l'article 173 
du code de p rocédure civile, que cette fin de non-recevoir ne peut 
plus être opposée en appel, à défaut d'avoir été invoquée en pre
miè re instance ; 

Attendu que la disposition de cet article ne trouve pas appli
cation dans l 'espèce, la fin de non-recevoir n'ayant pas pour objet 
de faire prononcer la nul l i té d'un acte de p r o c é d u r e , mais la non-
recevabil i té définitive de l'action ; 

Attendu que pour qu'une exception comme celle invoquée dans 
l 'espèce soit couverte par la renonciation, i l est nécessai re qu ' i l 
soit établi par les documents de la cause que la partie qui était 
en droit de l'opposer, a r e n o n c é à faire valoir l'exception, ou que 
la connaissant elle n'a pas cru devoir l'opposer ; 

Attendu que tel n'est pas le cas dans l 'espèce ; que, dès lors, la 
fin de non-recevoir peut ê t re pour la p r e m i è r e fois opposée en 
degré d'appel ; 

Sur le fondement de la fin de non-recevoir : 
Attendu qu ' i l résul te des documents de la cause que, contraire

ment aux affirmations de l'appelant, l ' in t imée avait, dès avant 
1873, en Belgique, un siège d'exploitation, véri table succursale 
de la société dont le siège est à Londres ; qu ' i l est d é m o n t r é que 
le gérant de cette succursale d'Anvers, traitait r égu l i è r emen t des 
marchés et entreprises, agissait au nom de la société et dirigeait 
toutes les affaires de cette dern iè re en Belgique ; 

Attendu que la doctrine et la jurisprudence s'accordent à déci
der que l'article 130 de la loi sur les sociétés n'est pas applicable 
aux sociétés qui avaient, avant la mise à exécut ion de la l o i , une 
succursale ou un siège d'exploitation en Belgique ; 

Attendu que les discussions parlementaires, les termes m ê m e s 
de la l o i , le temps futur employé dans l'article 130 d é m o n t r e n t 
que le législateur n'a entendu imposer d'obligation qu'aux socié
tés non encore établ ies en Belgique dans le sens de cet article ; 

Attendu qu ' i l n'est pas admissible non plus, comme le soutient 
l'appelant, que l 'installation de bureaux à Bruxelles et à Spa 
pos tér ieurement à 1873, constitue la créat ion de succursales nou
velles et oblige l ' in t imée à se soumettre aux articles 130 et 11 de 
la loi du 18 mai 1873 ; 

Attendu qu'en appelant ces installations des bureaux, l'appe
lant les distingue d'une succursale ou d'un siège d'exploitation ; 
qu'en outre, i l r econna î t lu i -même dans ses conclusions que la 
créat ion d'agence ne constitue pas la créat ion d'an- siège d'ex
ploitation ou d'une succursale; 

Attendu que l'appelant, qui n'admet pas que l 'installation d'une 
administration complè te dans la v i l l e , centre des opéra t ions et 
point terminus de la ligne de navigation, constitue une succur
sale ou un siège d'exploitation qu i assure à l ' in t imé le bénéfice 
de l 'article 130, n'est a s su rémen t pas fondé à dire que la créat ion 
d'agences ou de bureaux qui d é p e n d e n t du siège établi à Anvers 
(l'appelant en fournit la preuve), oblige l ' int imé à se soumettre 
pour les bureaux aux obligations éd ic tées par l'article 1 3 0 ; 

Attendu qu'en admettant m ê m e que l ' int imée ait créé en Bel
gique de nouveaux sièges d'exploitation ou des succursales au 
sens de l'article 130 de la lo i du 18 mai 1873, pos té r i eu rement 
à cette date, on ne pourrait encore admettre qu'une société qui 
avait un siège d'exploitation ou une succursale (avant la l o i , peut 
être privée des droits acquis par elle, parce qu'elle aurait ajouté 
à son premier é tabl issement d'autres sièges secondaires d'ex
ploitation ; 

Au fond (sans in t é r ê t ) ; 
Par ces motifs, la Cour, éca r t an t toutes conclusions plus 

amples ou contraires, d i t recevable mais non fondée la fin de 
non-recevoir opposée par l'appelant, met à néan t le jugement 
a quo, renvoie les parties devant M. Dons, expert comptable, rue 
Belliard, 95, à Bruxelles, dés igné comme arbitre par la Cour 
pour entendre les parties, les concilier si faire se peut, sinon 
donner son avis sur le différend, a p r è s examen des pièces et 
l ivres; ordonne aux parties de communiquer au dit arbitre les 
livres tenus par elle en exécut ion de l 'article 17 du code de com
merce, à leurs comptes respectifs, ceux prescrits par l'article 16 
aux dates indiquées à l 'exploit in t roduct i f et les pièces qu'elles 
jugeront utiles, réserve les d é p e n s . . . (Du 4 ju i l le t 1901. — Plaid. 
MME S E . H A N S S E N S C . G. L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Première chambre. —Présidence de M. Ruys, premier président. 

2 6 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

COMPÉTENCE. — ACCIDENT D E PERSONNE. — LOI DU 

27 MARS 1 8 9 1 . — ACTION D I R E C T E CONTRE^ L'ASSU-

REUR. — CLAUSE DE LA P O L I C E . — INTERPRÉTATION. 

En établissant la compétence exclusive du tribunal civil pour 
toute contestation relative à la réparation d'un dommage 
éprouvé par une personne, la loi du 27 mars 1891 consacre un 
principe général et d'ordre public auquel ne peut utilement 
déroger une clause de la police d'assurance. Son application 
n'est pas restreinte aux cas où 1° l'action se fonde sur une 
faute contractuelle ou' aquilienne; 2° elle est introduite par 
voie d'appel en garantie devant le tribunal saisi de l'action de 
la victime contre la personne responsable de l'accident (1). 

Le patron condamné à des dommages-intérêts envers la victime 
d'un accident, peut recourir contre la société d'assurances qui 
lui a garanti le payement d'indemnités en faveur de ses 
ouvriers atteints d'accidents corporels fortuits et involontaires, 
et la responsabilité pouvant lui incomber. 

( L ' É T E R N E L L E E T L A C O N T I N E N T A L E C . D E L C O M I N E T T É . ) 

A R R Ê T . — Sur l 'exception d ' i n c o m p é t e n c e : 

Attendu que la lo i du 27 mars 1891 a, comme le porte son 
in t i tu lé , « établi la c o m p é t e n c e exclusive des tribunaux civils 
pour les contestations relatives à la répara t ion d'un dommage 
causé par la mort d'une personne, par une lésion corporelle ou 
une maladie » ; 

(1) Liège, 9 mars 1904 ( P A S . , 1904 , I I , 205 et la note d'auto
rités); Liège , 27 mai et 23 d é c e m b r e 1899 ( P A S . , 1900, I I , 63 et 
195 et les notes). 



Que l'article 1 e r de cette l o i dispose que « les tribunaux de 
commerce ne connaissent, en aucun cas, des contestations ayant 
pour objet la r épa ra t i on d'un dommage causé , soit par la mort 
d'une personne, spit par une lés ion corporelle ou une maladie » ; 

Que, suivant le rapport fait à la Chambre des r ep résen tan t s , 
au nom de la commission spécia le , celte dérogat ion aux règles 
ordinaires en ma t i è r e de c o m p é t e n c e , a été admise, non seule
ment parce que « les questions d 'apprécia t ion si dél icates , se 
rapportant à la r é p a r a t i o n du préjudice moral et matériel qu'en
t r a îne la mort d'une personne, une lésion corporelle ou une 
maladie, rentrent incontestablement mieux dans le cadre des 
attributions de la magistrature ordinaire que dans celle d'une 
jur id ic t ion d'exception, mais encore parce q u e , à maintes reprises, 
au cours de l ' enquê te sur le travail , une objection a été formulée 
par les ouvriers contre la compé tence des tribunaux consulaires 
en pareille m a t i è r e , et que, quoique non justifiée — la com
mission a tenu à le constater hautement — la suspicion dont les 
ouvriers veulent, ma lg ré tout, et a priori, dans notre CHS, frapper 
les décisions de cette ju r id i c t ion , est une considérat ion dont i l y 
a lieu d é t e n i r compte, et un motif de ne pas donner prise à des 
app réhens ions qu'on peut éviter » ; 

Attendu que la loi du 27 mars 1891, dont l 'arlicle 1 e r doit , 
suivant la volonté du légis la teur , former les deux derniers para
graphes de l 'article 12 de la loi du 25 mars 1876, a des rapports 
d'analogie avec l 'article 3, n° 5, de cette dern iè re loi ; que cette 
disposition dé roge aussi au principe général inscrit dans l 'art . 13 
de la lo i sur la c o m p é t e n c e ; que, quoique conçue en termes 
moins expressifs que l'article 1 e r de la loi du 27 mars 1891, elle 
a toujours été a p p l i q u é e par la jurisprudence avec toute l'exten
sion que comporte son texte ; 

Attendu que la déroga t ion appor tée par cette loi aux règles 
généra les en m a t i è r e de compé tence , est ca rac té r i sée par l'objet 
et non par la cause de l 'action intentée ; que les tribunaux de 
commerce doivent toujours se déclarer incompéten t s lorsqu'ils 
sont saisis d'une action en répara t ion d'un dommage causé par 
la mort d'une personne, par une lésion corporelle ou une mala
die, quelle que soit la cause de cette action, sans qu ' i l y ait lieu 
de rechercher si l 'obligation de r épa re r le dommage dér ive de la 
l o i , d'un contrat, d 'un délit ou d'un quas i -dé l i t ; 

Qu'il est impossible, en p résence des travaux p répa ra to i r e s ,de 
restreindre l 'application de la loi nouvelle au cas où l'action a 
pour base un dél i t ou un quas i -dé l i t ; que, dans l 'exposé des 
motifs, dans le rapport fait à la Chambre par la commission spé 
ciale, dans le rapport fait au Sénat par la commission de la jus
tice, dans les discussions, i l a été déclaré que la loi sera appli
cable aux actions en répara t ion du dommage résultant des acci
dents de chemin de fer, sans qu ' i l y ait lieu de distinguer entre 
les chemins de fer exploi tés par l'Etat et ceux qui dépenden t 
d'une entreprise pr ivée ; que, dans la plupart des accidents de 
cette nature, l 'action en répara t ion n'a d'autre base que le contrat 
de transport intervenu entre parties, et l 'article 4 de la loi du 
25 août 1891 ; 

Attendu qu ' i l n'existe aucune raison pour déroger , en faveur 
des assureurs, au principe généra l établi par la loi du 27 mars 
1891 ; 

Que, suivant l 'article 1 e r de la lo i du H j u i n 1874, l'assureur 
assume, par son contrat, l 'obligation « d'indemniser l 'assuré des 
pertes ou dommages qu ' ép rouvera i t celui-ci, par suite de certains 
événements fortuits ou de force m a j e u r e » ; que l'action dirigée 
contre l u i , soit par l ' assuré , soit par la victime de l'accident,tend 
à la répara t ion d 'un dommage et rentre, par conséquen t , dans les 
termes de l 'art icle 1 " de la loi du 27 mars 1891 ; 

Que les questions soulevées par le procès sont d'une apprécia
t ion aussi dé l ica te dans les actions dir igées contre les assureurs 
que dans celles qui sont in tentées aux personnes responsables à 
tout autre t i t r e ; qu'en mat iè re d'assurances contre les accidents, 
i l y a aussi l ieu de tenir compte des suspicions des ouvriers à 
l 'égard des tribunaux de commerce ; que les contrats de cette 
nature donnent l ieu à de f réquents conflits entre les ouvriers et 
les sociétés commerciales d'assurances, puisque, même dan^ le 
cas où la police a été souscrite par le patron, l 'ouvrier, victime 
de l'accident, a une action directe contre l'assureur (1) ; 

Attendu que certains in te rprè tes p ré t enden t à tort que la lo i 
du 27 mars 1891 doit ê t re restreinte aux cas où l'action se fonde 
sur une faute contractuelle ou aquilienne; que ce sys tème est en 
contradiction, non seulement avec le texte et l 'esprit de la l o i , 
mais encore avec lés travaux prépara to i res que ces in te rprè tes 
invoquent ; qu ' i l résul te des travaux prépara to i res que la loi 
nouvelle doi t ê t re app l iquée au cas du voyageur tué ou blessé 
dans un accident de chemin de fer ; que cependant, dans ce cas, 

(1) Art . 1121 du code c iv i l et 27, al inéa 2, de la loi du 24 dé
cembre 1903. 

le demandeur en répara t ion n'a pas à fournir la preuve d'une, 
faute quelconque à charge du transporteur ; que celui-ci est res
ponsable de l'accident par le seul effet de son contrat, à moins 
qu ' i l ne prouve que l'accident provient d'une cau=e é t rangère qui 
ne peut lui ê t re i m p u t é e ; 

Attendu que d'autres in te rprè tes soutiennent, sans plus de fon
dement, que l'action d i r igée contre l'assureur n'est de la compé 
tence du tr ibunal c iv i l que lorsqu'elle est introduite par voie 
d'appel en garantie devant le tr ibunal saisi de l'action dir igée par 
la victime contre une personne responsable de l'accident; qu'en 
effet, si la loi du 27 mars 1891 a formellement dérogé a l'a t. 13 
de la loi du 25 mars 1876, on ne trouve nulle part, dans les tra
vaux p répa ra to i r e s , l ' intention de dé roger aussi à l 'article 50 de 
cette l o i ; 

Que la nouvelle loi prévient , i l est v ra i , des complications de 
p r o c é d u r e et des conflits d'attribution qu i , sous la législat ion 
an t é r i eu re , compromettaient la bonne administration de la justice 
dans les procès en r èg l emen t de dommages résul tant des lésions 
corporelles, mais que le légis la teur a atteint ce résultat en a t t r i 
buant un carac tère civi l a toutes les actions en répara t ion de 
dommages causés par la mort d'une personne, par une lésion 
corporelle ou une maladie, y compris les demandes en garantie; 
qu 'à cet égard , les déc la ra t ions faites au Sénat par le ministre de 
la justice, M. L E J E U N E , dans la séance du 18 mars 1891, sont 
carac tér i s t iques ; que s i , dans l'exemple que citait M. D U P O N T , 
celui-ci ne visait que l 'action en garantie qui se lie à une action 
principale, la réponse du ministre a une por tée plus g é n é r a l e ; 
que M. L E J E U N E déc la re qu ' i l n'y a aucune divergence entre l u i 
et M. D U P O N T , « au point de vue des contre-coups, dont une 
demande de dommages - in t é rê t s peut ê t re suivie, notamment sous 
la forme des appels en garantie » ; qu ' i l range donc seulement à 
l i t re d'exemple les appels en garantie au nombre des contre
coups dont une demande de dommages- in té rê t s peut ê t re suivie, 
prévoyant ainsi que l 'action principale en dommages - in té rê t s 
pourra avoir d'autres suites qui devront aussi être por tées devant 
le t r ibunal c ivi l ; 

Attendu que la lo i du 27 mars 1891 réglant une question de 
c o m p é t e n c e ratione materiœ, et édic tant une mesure réc lamée 
par la classe ouvr i è r e , a tous les carac tères d'une lo i d'ordre 
publ ic ; qu ' i l n'est pas admissible que le législateur, en attribuant 
aux tribunaux civils la connaissance des actions en garantie dans 
la mat iè re dont i l s'agit, ait visé exclusivementcelles deces actions 
qu i , introduites sous forme d'appel en garantie, sont connexes à 
une action principale; que restreindre dans ces limites la por tée 
de la disposition, c 'eût été permettre aux compagnies d'assu
rances d ' é luder la loi par l 'insertion dans leurs polices d'une 
clause semblable à celle qui se trouve dans la police litigieuse, 
et interdisant à l ' a ssuré , sous peine de déchéance , d'agir contre 
la compagnie autrement que par voie principale et directe; 

Sur la demande d 'évocat ion : 

Attendu que les parties ont conclu à toutes fins en p remiè re 
instance et. en appel, et que la mat iè re est d isposée à recevoir 
une déc is ion défini t ive; 

Au fond : 
Attendu que l ' in t imé n'a pas établ i que la Société La Conti

nentale se soit engagée à régler le sinistre du 4 novembre 1899; 
qu ' i l résul te seulement des documents de la cause que la police 
n° 1277, émise le 5 j u i l l e t 1899, p a r l a Compagnie l 'Eternelle, 
de Paris, a été t ransférée , à partir du 29 avri l 1903, avec toutes 
ses clauses, primes et conditions, à la Compagnie La Continentale, 
et ce jusqu'au 5 j u i l l e t 1 9 0 3 ; que la demande d i r igée contre la 
Compagnie La Continentale n'est donc pas fondée ; 

Attendu que la Société l'Eternelle conteste la recevabi l i té et le 
fondement de l 'action en se basant sur le règlement intervenu 
entre parties le 1ER j u i l l e t 1900, et sur certaines clauses d e ' l a 
police ; 

Attendu qu ' i l est constant et reconnu : 
1° Qu'à la suite de l'accident du 4 novembre 1899, le sieur 

Praillet, Guillaume, ouvrier de l ' in t imé, a dû subir une opéra t ion , 
à l 'hôpi tal des Anglais, à Liège, et que, le 27 janvier 1900, le 
médec in attesta qu ' i l pourrait reprendre son travail le 1ER avri l 
suivant; 

2" Que, le 1ER j u i l l e t 1900, la Compagnie l'Eternelle versa entre 
les mains de Praillet une somme de 360 francs, pour solde de 
l'accident dont i l avait été victime le 4 novembre 1899, et se fit 
dé l ivrer par Praillet et par l ' int imé une quittance et décharge 
définit ive ; 

Attendu que, par la convention verbale du 5 j u i l l e t 1899. sur 
les termes de laquelle les parties sont d'accord, la Société l'Eter
nelle s'est engagée envers l ' in t imé, moyennant une prime unique : 

1° A garantir le payement d ' indemni tés dé t e rminées en faveur 
de ses ouvriers ou domestiques atteints, dans certains travaux 



spécifiés par la police, d'accidents corporels provenant d'une 
cause violente, ex t é r i eu re , fortuite et involontaire; 

2° A garantir, sans l imite d'aucune sorte, en tenant compte 
toutefois des réserves s t ipulées à l 'article 4 des conditions géné
rales, la responsabi l i té pouvant incomber à l ' i n t i m é ; 

Qu'i l était s t ipulé dans l 'article 4 des conditions généra les , que 
les i ndemni t é s fixées en faveur des ouvriers et domestiques ne 
peuvent pas se cumuler avec les dommages - in t é rê t s résu l tan t 
d'une action en responsab i l i t é civi le , et que le s in is t ré q u i , à la 
suite d'un accident, a in tenté une action en responsab i l i t é au 
souscripteur de la police et obtenu judiciairement des dommages-
in t é rê t s , ne peut plus bénéficier de l'assurance, celle-ci é tant exclu
sivement des t inée à couvrir les accidents fortuits, ne pouvant don
ner l ieu à l 'application des articles 1382 et 1385 du code c i v i l ; 

Attendu que la quittance du 1 e r ju i l le t 1900, sainement inter
p ré t ée , ne contient pas une renonciation de l ' in t imé au bénéfice 
de la garantie de la responsabi l i té civile inscrite en sa faveur 
dans la convention verbale l i t igieuse; qu 'à cette date, Praillet 
n ' imputait pas l'accident dont i l avait é té victime à une faute de 
l ' i n t i m é ; qu ' i l ne pouvait donc ê t re question que d 'exécuter l'en
gagement pris par la compagnie en faveur des ouvriers et domes
tiques de l ' in t imé ; que, quelque vagues que soient les termes de 
la quittance, i l y a lieu de déc ide r , confo rmément à la règle 
éd ic tée à l 'article 1163 du code c i v i l , que la décharge porte uni
quement sur l 'obligation cont rac tée par l'appelante en faveur de 
l 'ouvrier et laisse intacte la garantie de la responsabi l i té civile 
promise à l ' i n t i m é ; 

Attendu, à la vér i té , que Praillet ayant obtenu, en suite d'une 
action in tentée le 10 mai 1901, à l ' in t imé, une décis ion judiciaire 
déc la ran t celui-ci responsable de l'accident, ne pourra pas con
server l ' indemni té de 360 francs qu ' i l a touchée i n d û m e n t , cette 
indemni t é é tan t exclusivement de s t i née , aux termes de la police, 
à couvrir un accident for tu i t ; qu ' i l y a donc l ieu , conformément 
aux conclusions de l ' in t imé, de dédu i re cette somme du montant 
des condamnations à prononcer contre l 'appelante; mais qu'on 
ne peut faire résu l te r de l 'adhésion d o n n é e par l ' i n t imé au paye
ment de 360 francs à Praillet, une fin de non-recevoir contre 
l 'action in tentée à l'appelante en garantie de la responsabi l i té 
c iv i l e ; que l 'article 4 des conditions généra les de la police n 'é ta
b l i t de fin de non-recevoir qu 'à l 'égard de l 'ouvrier s in is t ré qu i , 
a p r è s avoir obtenu des dommages - in t é rê t s par une action inten
tée au souscripteur de la police, réc lamera i t à la compagnie 
l ' indemni té s t ipulée pour les cas d ' infirmité ou d ' incapaci té tem
poraire de travail ; 

Attendu que l'appelante se prévaut vainement des clauses de la 
police portant que « le même accident ne peut donner lieu qu 'à 
une seule i n d e m n i t é , soit le capital s t ipu lé en cas d ' inf irmité , 
soit l 'allocation quotidienne; qu'en aucun cas, ces diverses indem
ni tés ne peuvent se cumuler. . . et que la Compagnie ne peut, en 
aucun cas, être responsable des suites, quelles qu'elles soient, 
d 'un sinistre déjà réglé » ; que ces clauses visent exclusivement 
les engagements pris en faveur des ouvriers et domestiques à 
raison des accidents fortuits et sont complè t emen t é t rangères à 
la garantie s t ipulée en faveur de l 'assuré pour ce qu i concerne la 
responsabi l i t é civi le ; 

Attendu qu ' i l résu l te des documents de la cause que, par un 
jugement du t r i b u n a l e Huy, en date du 26 mars 1903, confirmé 
par a r rê t de la cour en date du 24 février 1904, l ' in t imé a été 
c o n d a m n é à payer à Praillet une rente viagère d'un franc par jour 
à compter du 4 novembre 1899, avec les dépens de l'instance ; 

Que l'appelante n'a élevé aucune crit ique relativement au pr in
cipe ou au quantum de celte condamnation ; 

Attendu que si l ' in t imé doit ê t re tenu indemne des conséquen
ces de ces décis ions judiciaires, i l r éc l ame , sans ti tre, n i droit , le 
versement d'une somme de 12,167 francs, pour ê t re convertie en 
une inscription au Grand-Livre de la dette publique, en garantie 
du service de la rente ; que la convention verbale du 5 ju i l le t 
1899 n'oblige pas la Compagnie d'asaurances à fournir des 
garanties spéciales pour assurer le payement des rentes qui 
pourraient ê t re dues aux ouvriers s in is t rés , en vertu de la res
ponsabi l i t é civile des assurés ; qu'au surplus, la condamnation 
p rononcée contre l ' in t imé n'astreint pas celui-ci à fournir une 
garantie à Praillet ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M. D E L W A I D E , 

premier avocat généra l , rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, dit que le Tr ibunal de Huy, s iégeant consulaire-
nient, étai t incompéten t pour conna î t r e de la contestation ; con
firme, en c o n s é q u e n c e , le jugement dont appel ; évoquan t , met 
hors de cause sans frais la Société La Continentale ; di t que la 
Société L'Eternelle est tenue de couvrir l ' in t imé de toutes les 
condamnations p rononcées contre l u i au profit de Guillaume 
Prail let , par les jugement et arrêt, p ré rappe lé s ; en conséquence , 

la condamne à payer, à la d é c h a r g e de l ' int imé, au d i t Guillaume 
Praillet : o) la somme de 1,580 francs, montant des a r ré rages de 
la rente d'un franc par j ou r , échus à la date de l 'exploi t intro-
ductif d'instance (4 mars 1904), sauf à déduire la somme de 360 
francs, payée le 1 « ju i l le t 1900 ; b) les arrérages de la dite rente, 
échus à compter du 4 mars 1904 jusqu'au payement ; c) la somme 
de fr . 1,320-82, montant des d é p e n s de première instance et 
d'appel en cause de Guillaume Prail let contre l ' in t imé ; la con
damne aux dépens des deux instances, en ce non compris les 
frais nécessi tés par la mise en cause de la Société La Continen
tale, lesquels restent à charge de l ' i n t i m é . . . (Du 26 j u i l l e t 1905. ' 
Plaid. MME S B O S E R E T c. D E V I L L E et E U G È N E M O T T A R T , ces deux 

derniers du barreau de Huy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Ordonnance de M. le Président Dequesne. 

1 7 d é c e m b r e 1 9 0 4 . 

MUR MITOYEN. — RECONSTRUCTION. — CHARGE DE 

VOISINAGE. 

Le droit afférent à tout copropriétaire d'un mur mitoyen de le 
reconstruire s'il n'est en état de supporter les constructions 
nouvelles, entraine celui de faire les terrassements nécessaires 
et d'envakir la propriété voisine dans la mesure exigée par les 
travaux. 

( L A V I L L E D É B R U X E L L E S C . L A V E U V E H O R I O N E T M A U D E T . ) 

O R D O N N A N C E . — Attendu que les causes introduites sont 
connexes; qu ' i l échet de les j o i n d r e ; 

Attendu que la défenderesse Hor ion déclare s'en référer à 
justice ; 

Attendu que le dé t endeu r Maudet, locataire de l ' immeuble dont 
s'agit, est ass igné en intervention par la défenderesse et conteste 
la demande ; 

Attendu qu ' i l est constant que la demanderesse fait édifier, rue 
Le Corrège, à Bruxelles, un bâ t imen t à destination d ' éco le , qui 
doit s'appuyer, d'un côte , contre le mur de clôture mitoyen sépa
rant la propr ié té de la demanderesse et celle de la d é f ende re s se ; 

Attendu que la loi accorde à tout copropr ié ta i re d 'un mur 
mitoyen le droit absolu de le reconstruire, s'il est insuffisant 
pour soutenir le bâ t iment à édifier contre ce mur (code c iv i l , 
art. 658, 659 et 662) ; que la faculté de reconstruire le mur 
en t ra îne forcément avec elle le droit de faire les terrassements 
nécessaires ; que le droi t d'envahir la p ropr ié té du vo is in , dans 
la mesure strictement nécessa i re pour l 'exécution des travaux, 
est une conséquence du droi t de démol i r et de reconstruire, et 
constitue une charge de voisinage d é r i v a n t de la copropr i é t é du 
mur mitoyen (arg. code c iv . , art. 662); 

Attendu que, dans l ' espèce , les experts nommés par notre 
ordonnance, en date du 19 octobre 1904, constatent dans leur 
rapport, enreg is t ré , en date du 15 novembre 1904, que le mur 
de clôture est établi sur sol r a p p o r i é et n'offre guère de consis
tance; qu'ils dé te rminen t les conditions dan<= lesquelles les tra
vaux devront s'effectuer, et ont prescrit l 'é tabl issement d'une 
c lô ture en planches barrant l ' en t rée du j a r d i n ; 

Attendu que, dans ces conditions, l 'opposition faite par le 
défendeur Maudet à l ' exécut ion des travaux indiqués par les 
experts n'est point f o n d é e ; que la question de l ' indemni té lu i 
due pourprivat ion de jouissance ou p ré jud ice causé est r é s e r v é e ; 

Attendu qu ' i l y a urgence ; qu ' i l s'agit, en effet, de l 'édification 
d'un bât iment d 'ut i l i té publique, qui doit ê t re te rminé dans les 
deux ans à dater du 15 mars dernier; qu'au surplus, l'urgence a 
été constatée dans notre ordonnance ci-dessus visée, en date du 
19 octobre 1904, qui a é té exécutée ; que celle-ci, d'ailleurs, a 
résolu implicitement les questions d ' i ncompé tence soulevées par 
l 'appelé en intervention, en dés ignan t des experts c h a r g é s de 
constater l 'état du mur mitoyen, et d ' indiquer les conditions dans 
lesquelles la démol i t ion et la reconstruction devraient s'effectuer ; 

Par ces motifs, Nous, Fernand Dequesne, prés ident , a s s i s t é du 
greffier, rejetant toutes conclusions autres ou contraires, et sta
tuant au provisoire, tous droits des parties saufs au pr inc ipa l , 
joignons les causes introduites au r ô l e ; nous déclarons c o m p é 
tent; autorisons la demanderesse à effectuer les travaux de 
démol i t ion et de reconstruction du mur mitoyen dont i l s'agit, en 
se conformant aux indications des experts ; disons que la défen-
deresre et l 'appelé en intervention seront tenus de les to lé re r ; 
leur faisons défense de s'y opposer; condamnons l 'appelé en 
intervention, partie Vande Wiele , à tous les d é p e n s ; v u l'absolue 
nécess i té , déc la rons l'ordonnance exécu to i r e sur minute avant 
l 'enregistrement... (Du 17 d é c e m b r e 1904.) 

Alliance Typographique. rue aux Choux. 49, à Bruxelles 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Rolin, conseiller. 

15 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

C H E M I N P U B L I C . — P R O P R I É T É . — R E V E N D I C A T I O N . 

P A R T A G E . — A B S E N C E D E P L A N . — C A D A S T R E . 

M E N T I O N S . 

Lorsqu'un acte constate que des propriétaires, pour sortir d'indi
vision, ont fait tracer sur le terrain des lots égaux qu'ils ont 
tirés au sort, il n'en résulte pas nécessairement, dans le silence 
de l'acte ou l'absence d'un plan, que le propriétaire de chacun 
des lois puisse prétendre à la propriété exclusive du tôt lui 
attribué, sans égard aux chemins de desserte créés ou mainte
nus à l'époque du partage pour faciliter l'exploitation de chacun. 

Il en est surtout ainsi, si les plans cadastraux ultérieurs font 
mention de ces chemins dont l'inexistence eût entraîné l'enclave 
de ta plupart des lots. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E L E S S A B L I È R E S E T C A R R I È R E S R É U N I E S 

E T C O N S O R T S C L A S O C I É T É A N G I . O - B E L G I A N S I L V E R S A N D C O M 

P A N Y L I M I T E D E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — Attendu que, par jugement du tribunal de p r e m i è r e 
instance de Turnhout en date du 30 mai 1902, confirmant un 
jugement du juge de paix du canton de Moll du 12 février 1902, 
les in t imés ont été reconnus en possession de la bande de terrain 
litigieuse, qualifiée de chemin de desserte ou d'exploitation, et 
formant le prolongement en ligne droite du chemin vicinal n° 191 ; 

Attendu que les propr ié tés des sociétés appelantes et celles des 
in t imés , faisaient autrefois partie d'un seul ensemble repris au 
cadastre sous le n ° 2 1 7 5 d e l à section B et contenant 134 hectares, 
49 ares, 93 centiares; que, le S mai 1834, cet immeuble fut 
vendu par la commune de Moll au sieur Van Hoof qui déc la ra 
command au profit d'un certain nombre d'habitants de la dite 
commune; 

Attendu que, le 23 mai 1863, les copropr ié t a i r e s , voulant 

sortir d ' indivision, se rendirent sur les l ieux, et après avoir fait 
tracer à la pelle 71 lots égaux , t i rè ren t ces lois au sort et d ressè 
rent un acte de partage qui fut enregis t ré le 18 j u i n suivant; 

Attendu que le procès actuel soulève la question de savoir si 
les lots ainsi dél imités embrassent l 'er.tièraté de la parcelle 
n° 2175, ou si , au contraire, i l a é té , lors du parlage, créé ou 
maintenu dans ce vaste ensemble de propr ié lés des chemins de 
desserte pour faciliter l 'exploitation de chacun des lots ; 

Attendu que l'acte du 23 mai 1863 ne donne pas de renseigne
ments sur ce point et qu'aucun plan n'y a été annexé ; mais que 
le plan cadastral dressé en 1863 à la suite du d i l acte, d é m o n t r e 
que, dès cette é p o q u e , i l existait comme aujourd'hui des chemins 
de desserte mettant en communication les différents lois avec le 
chemin public le plus proche, el que notamment le chemin dont 
le jugement du 30 mai 1902 attribue la possession aux in l imés , 
existait avec la même configuration qu'à l ' époque actuelle ; qu ' i l 
appara î t ainsi comme certain que les coïntéressés ont laissé dans 
l ' indivis ion les bandes de terrain qui étaient nécessaires pour 
éviter l'enclave de la plus grande partie des lois ; que cette façon 
de p rocéder s'explique d'autant mieux, qu'elle avait pour résul ta t 
de parer à des difficultés qui n'eussent pas manqué de surgir ; 
qu'en effet, à raison de l 'obligation généra le de garantie qui 
existe entre copartageants, chaque propr ié ta i re d'un lot enclavé 
aurait eu action contre les autres pour se faire ménager un 
passage lu i assurant la pleine et ent ière jouissance de son bien ; 

Attendu que les sociétés appelantes n'ont pas d'autres droits 
que ceux que possédaient leurs auteurs, copartageants de 1865 ; 
qu'elles ne sauraient donc avoir un droit exclusif sur une bande 
de terrain exclue du partage; qu'au surplus, les actes d'acquisi
tion invoqués par elle ne renferment aucune énoncia t ion qui 
vienne énerver la force probante des constatations de fait c i -
dessus r e l a t é e s ; qu'ainsi les contenances indiquées sont, comme 
le disent les actes e u x - m ê m e s , celles du cadastre; que, l o in de 
dire qu ' i l a été procédé à un nouveau mesurage, plusieurs des 
actes portent expressément que la contenance n'est pas garantie; 
qu' i l m; résul te d'aucun des dits actes que les terres des appe
lantes seraient attenantes à .les propr ié tés situées de l'autre côté 
du chemin litigieux ; que, bien au contraire, l'acte du 23 mai 1894 
par lequel la Société « des Sabl ières et Carrières réunies » a acquis 
la parcelle n° 2 1 7 3 R \ donne l ' indication des tenants et aboutis
sants de la man iè re suivante : « palende de weduwc Fransen, 
kinderen Van Hoof en de Haan », ce qui démon t r e à toute évi
dence que la vente ne portait pas sur la p ropr ié té exclusive d'une 
partie du chemin ; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , que les appelantes n'ont pas rap
porté la preuve qui leur incombait, et que c'est à bon droit que 
les premiers juges n'ont pas admis leur demande en revendica
t ion ; 

Attendu que les mesures d'instruction o r d o n n é e s par le juge
ment dont appel permettront seules de vérifier s i , en établissant 
leur voie ferrée, les in t imés n'ont pas entravé l'exercice des 
droits de ceux qui ont avec eux la copropr ié té de l'assiette du 
chemin; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'accueillir quanta p r é s e n t i e s 
conclusions subsidiaires de la partie appelante ; 

Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour, rejetant 
toutes conclusions contraires, déclare les sociétés appelantes sans 
griefs, met leur appel à néant , confirme le jugement a t t aqué ; 
condamne les appelantes aux dépens d'appel.. .(Du 1S ju i l l e t 1905. 
Plaid. MME S G . L E C L E R C Q et C. D E V O S . ) 



COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Berten, conseiller. 

2 9 j u i n 1 9 0 5 . 

CONTRAT DE MARIAGE. — SECONDES NOCES. — RÉSERVE 
DES ENFANTS DU PREMIER L I T . — R E P R I S E DES BIENS 
SUR PRISÉE CONTRADICTOIRE. 

Aucune règle d'ordre public ne consacre le droit des enfants d'un 
premier lit de prendre dans la succession leur réserve en nature. 

La veuve de secondes noces qui déjà a été gratifiée du disponible, 
peut en outre exercer la faculté, qui lui a été conférée par son 
contrat de mariage, de reprendre sur prisée contradictoire tout 
ou partie, à son choix, des biens et droits mobiliers et immobiliers 
dépendant soit de ta communauté, soit de lu succession de 
l'époux prédécédé. 

Elle a, dans ce cas, la faculté de n'exercer son choix qu'après 
l'expertise des biens. 

( V E R B E K E E T C O N S O R T S C . K A I S E R G R U B E R , V E U V E V E R B E K E . ) 

L e T r i b u n a l c i v i l de B r u g e s r e n d i t , le 20 j u i l l e t 1 9 0 4 , 

l e j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — Attendu que les époux Verbeke-Kaisergruber, 
après avoir a d o p t é , par leur contrat de mariage reçu par le 
notaire Claeys à Oostcamp, le 19 février 1868, le rég ime de la 
c o m m u n a u t é rédui te aux acquê t s , y ont s t ipulé notamment ce 
qui suit : 

« Art. 4. En cas d'existence ou de non-existence d'enfants 
issus ou à na î t re du présen t mariage, lors du décès du p rémou
rant des futurs époux , le survivant d'entre eux aura par p réc ipu t 
et avant partage, la pleine p ropr ié té de tous les meubles meu
blants, argenterie, habits, linges, hardes et bijoux ayant servi ou 
dest inés à l'usage personnel de l 'époux p r é d é c é d é , ainsi que les 
provisions dest inées au m é n a g e commun, ce sans égard à l ' o r i 
gine de ces objets et soit qu'ils appartiennent à la c o m m u n a u t é 
ou à la succession de l 'époux p r é d é c é d é . 11 conservera aussi les 
habits, linges, hardes et bijoux servant ou des t inés à son usage 
personnel comme représen ta t ion de ceux par lu i appor t é s , quelle 
que soit la différence de valeur qui puisse exister. 

« Art . 5. Au m ê m e cas d'existence ou d'inexistence d'enfants nés 
ou à naî t re du présen t mariage, lors du décès du p r é m o u r a n t , 
l ' époux survivant aura le droi t de reprendre sur et après pr isée 
contradictoire, tout ou partie à son choix de tous les biens et 
droits mobiliers et immobil iers qu i d é p e n d r o n t alors, soit de la 
c o m m u n a u t é , soit de la succession de l ' époux p rédécédé , moyen
nant de bonifier à qui de droi t l ' import des reprises qu ' i l aura 
faites en vertu du présent article. 

« Art. 6. Pour le cas où , lors du premier décès , i l existerait des 
enfants nés ou à naî t re du présen t mariage, les dits époux se font 
par les présen tes donation entre vifs et i r révocab le , l 'un à l'autre 
et au survivant d'eux, ce qu'ils acceptent r é c i p r o q u e m e n t , de la 
plus grande part et portion de biens, tant en propr ié té qu'en 
usufruit, dont la l o i , qui sera alors en vigueur, leur permettra 
de disposer, à charge parle survivant, pour la part ainsi d o n n é e 
en usufruit, de dresser bon et fidèle inventaire, mais sans qu ' i l 
puisse ê t re tenu de ce chef de donner caution, si ce n'est en cas 
de convoi en secondes noces. » 

Attendu que Lucien Verbeke avait quatre enfants qu ' i l avait 
retenus d'un p récéden t mariage, au moment où i l a épousé en 
secondes noces la demanderesse, dame I lerminie Ka i se rg rùber ; 

Attendu que, dans le cas de s u b s é q u e n t mariage et d'existence 
d'enfants d'un premier l i t , l 'article 1098 du code c iv i l dé t e rmine 
d'une façon absolue la part possible du nouvel époux dans les 
avantages qui l u i sont faits par son conjoint convolant en secondes 
noces, sans que jamais cette part puisse excéder la l imi te fixée; 

Attendu que l 'article 1527 du code c iv i l apporte sa sanction à 
l 'article 1098, auquel d'ailleurs i l se réfère , en déc la ran t sans 
effet, pour tout l 'excédent , toute disposition faite par convention 
de mariage et qui tendrait à donner au nouvel époux au delà de 
la portion réglée par ce dernier ar t ic le ; 

Attendu que ces prescriptions sont absolues et que, dès lors, 
dans aucun cas, la part telle qu'elle est d é t e r m i n é e par ces dis
positions légales ne peut ê t re dépassée , soit directement, soit 
indirectement, quel que soit l'acte ou la convention d 'où résul te 
l'avantage fait au nouvel époux par son conjoint ; 

Attendu que la demanderesse, dame veuve Verbeke, ajjan,, 
accep té la donation qui lu i est faite par l 'article 6 de son contrat 
de mariage, de la plus grande part et port ion de biens dont la 
lo i permettait à son mari de disposer en sa faveur, c 'est-à-dire 
d'une part d'enfant légit ime le moins prenant, est sans droi t 
pour réc lamer l 'exécution de toute autre disposition de son con

trat de mariage, qui l u i assurerait un avantage à t i tre gratuit ; 
que, dès lors, le p réc ipu t d'objets mobil iers , consenti par son 
mari dans l'article 4 du contrat de mariage, ne peut recevoir 
aucun effet ; 

Attendu que la demanderesse, tout en reconnaissant qu'elle ne 
peut recueillir à la fois la donation qui l u i est faite par l 'article 6 
de son contrat de mariage et le p réc ipu t que renferme l 'article 4 
de ce contrat, soutient que cette d e r n i è r e disposition ne consti
tue pas un avantage spécial qui doive ê t re isolé de la donation 
de la part disponible, mais une indication concernant le mode 
d 'exécut ion de cette donation; qu'en effet, la clause relative au 
préc ipu t doit avoir un sens, puisqu'elle a été insérée dans le con
trat de mariage, bien que, dans une clause suivante, Lucien 
Verbeke donne à la demanderesse tout ce que la loi lu i permet
tait de donner ; que la seule in te rpré ta t ion qui puisse être d o n n é e 
à cette clause est que les époux , en stipulant ce préc ipu t , ont 
entendu qu ' i l soit i m p u t é , par application de l'article 927 du 
code c i v i l , sur la donation de la part d 'un enfant le moins pre
nant faite par l 'article 6 du contrat ; 

Attendu que la clause contenue dans l 'article 4 du contrat de 
mariage ne peut donner l ieu à in te rpré ta t ion ; que les termes 
dont on s'est servi sont clairs et précis et ne sont pas susceptibles 
d'un double sens; que, dès lors, i l n'y a pas lieu de s'en écar te r ; 
qu ' i l est manifeste que les époux Verbeke-Kaisergruber n'ont eu, 
en faisant cette stipulation, que la seule intention de donner au 
survivant d'entre eux le droi t de pré lever avant tout partage les 
objets mobiliers y men t ionnés ; que cette clause est absolument 
i n d é p e n d a n t e de celle que renferme l 'article G du contrat et pou
vait produire son effet dans le cas où l 'époux survivant aurait 
r enoncé à la donation faite par ce dernier ar t ic le ; que p ré 
tendre, ainsi que le fait la demanderesse, que le p réc ipu t doit 
ê t re impu té sur cette donation, c'est ajouter à la clause de l'ar
ticle i et lu i donner d'ailleurs un sens inconciliable avec les 
prescriptions formelles de l'article 927 du code c iv i l i nvoqué par 
la demanderesse, puisque cet article exige que celui qn i , par le 
même acte, fait plusieurs donations ou legs réduct ib les , déclare 
expressément qu ' i l entend que l'une d'elles soit affranchie de la 
réduct ion et reçoive son exécut ion de préférence aux autres, pour 
autant toutefois qu'elle n ' excède pas la quot i té disponible; 
que pareille déc la ra t ion de préférence fait défaut dans l ' espèce ; 
qu'elle est au surplus contraire à l ' intention commune des con
tractants, puisque la faculté reconnue à l 'époux survivant, par 
l'article 5 du contrat, de reprendre ces m ê m e s objets mobil iers , 
devenait dès lors i n u t i l e ; 

Attendu que les défendeurs soutiennent que non seulement le 
préc iput contenu dans l 'article 4 du contrat de mariage, est 
frappé de caduci té , par le motif que le disponible exceptionnel 
fixé par les articles 1098 et 1527 du code c i v i l , est épuisé par la 
donation contenue dans l 'article 6 du contrat, mais qu ' i l en est 
de même du droit de reprise généra le de tous les biens et droits 
mobiliers et immobiliers d é p e n d a n t , soit de la c o m m u n a u t é , soit 
de la succession du mari de la demanderesse, ce droit consti
tuant un avantage soumis é g a l e m e n t à l 'action en retranchement; 

Attendu que s'il est exact que, dans le cas de second mariage 
et d'existence d'enfants d'un premier l i t , toute convention quel
conque entre époux , d 'où résul te pour le survivant d'entre eux 
un avantage supér ieur à la quot i té fixée par l'article 1098 du 
code c i v i l , est nulle pour tout l 'excédent , cette nul l i té n'atteint 
cependant que les conventions qui ont pour résul ta t de conférer 
à l 'époux survivant des avantages à titre gratuit ou des l ibéra l i tés , 
mais non celles qu i , d 'après leur nature et dans leurs effets, sont 
exclusivement à titre onéreux ; 

Attendu que la faculté pour le survivant des époux de repren
dre, à dire d'experts, les meubles et immeubles d é p e n d a n t soit 
de la c o m m u n a u t é , soit de la succession de l 'époux p r é m o u r a n t , 
sans qu ' i l y ait de distinction à faire à cet éga rd , n'est et ne sau
rait être une disposition à t i t regra tu i t , puisque l 'époux survivant 
qui veut user de cette faculté ne le pourra qu'en payant la valeur 
complè te des meubles et immeubles qu ' i l reprendra, telle qu'elle 
aura été fixée par les experts sous le con t rô le des parties et, le 
cas échéant , du t r ibunal ; q u e , d è s lors, la clause d'un contrat de 
mariage qu i donne à l 'époux survivant pareille faculté ne con
stitue pas un avantage réduc t ib l e vis-à-vis des hér i t iers réserva
taires et spéc ia lement vis-à-vis des enfants du premier l i t ; 

Attendu que la faculté reconnue au profit de l 'époux survivant 
de rem-endre les meubles et immeubles, tant ceux d é p e n d a n t de 
ia c o m m u n a u t é que ceux appartenant en propre à l 'époux p ré 
mourant, d 'après un mode ind iqué de dé te rmina t ion du p r ix , 
constitue une promesse uni la té ra le de vente parfaitement valable 
qui engage celui qui l'a faite et par conséquen t ses hér i t i e r s , dès 
qu'elle a été accep tée , comme dans l ' e spèce ; que cette promesse 
de vente devient une vente parfaite du moment où l 'époux survi-



vant déclare vouloir acheter en vertu du droit de reprise qui l u i 
a été c o n c é d é ; 

Attendu que si , d'une part, la; l o i , dans les articles 1098 et 
1527 du code c i v i l , restreint le droit de l 'époux qui convole en 
secondes noces, alors qu ' i l a retenu des enfants d'un p récéden t 
mariage, de donner à son nouveau conjoint, m ê m e par contrat de 
mariage, des avantages directs ou indirects qu i dépassen t la quo
tité qu'elle d é t e r m i n e , elle ne fixe, d'autre part, aucune l imite à 
son droit de disposer à titre onéreux en faveur de son second 
conjoint, dès que cette disposition à titre onéreux ne produit 
pas dans ses effets un avantage gratuit au profit de ce conjoint, 
quel que soit le p ré jud ice qu i puisse en résul ter pour les enfants 
du premier l i t ; 

Attendu que les défendeurs objectent vainement que leur part 
réservataire doit leur ê t re remise en corps hérédi ta i res , sans con
ditions et sans charges ; qu'en effet, les hér i t iers rése rva ta i res , de 
même que tous autres hér i t ie rs , ne peuvent r éc l amer leur part 
en nature que dans les choses dont le de cujus n'a pas valable
ment disposé, soit par acte à titre oné reux , soit par acte à titre 
gratuit ; 

Attendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions que le droit de reprise 
concédé à la demanderesse ne constitue pas dans ses effets un 
avantage ou une l ibéra l i té et que, dès lors, i l n'est pas soumis à 
l'action en retranchement ; 

Attendu que, c o n f o r m é m e n t aux stipulations de l 'article 5 du 
contrat de mariage, la demandresse ne doit exercer ce droi t de 
reprise que sur et ap rès pr i sée contradictoire; 

Attendu que la demanderesse, ainsi qu'elle en a incontestable
ment le droit aux termes de la clause litigieuse, déclare qu'elle 
se réserve de se prononcer sur l'exercice qu'elle fera de la faculté 
de reprendre les immeubles communs ou propres à son mari 
jusqu 'à ce que l'expertise en aura été faite; qu ' i l importe donc 
d'ordonner cette expertise ; 

Attendu (sans intérêt) ; 
Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le chevalier V A N E I , E W Y C K , 

substitut du procureur du r o i , en son avis en très grande partie 
conforme, rejetant comme non fondées toutes conclusions plus 
amples ou contraires, di t pour droi t que le p réc ipu t fait à la 
demanderesse, veuve Verbeke, par son contrat de mariage, est et 
demeurera sans effets; di t que la dite demanderesse pourra 
reprendre les meubles meublants, argenteries, linges, habits, 
hardes et bijoux, ainsi que les provisions des t inées au ménage au 
prix auquel ces objets ont été contradictoirement évalués dans 
l'inventaire et moyennant de bonifier ce prix à la c o m m u n a u t é , 
dit qu ' i l y a l ieu d'ordonner l'expertise de tous les immeubles 
dépendan t tant de la c o m m u n a u t é ayant existé entre la susdite 
demanderesse et Lucien Verbeke ; réserve à la demanderesse 
veuve Verbeke d'exercer a p r è s cette expertise son droit de reprise 
sur tout ou partie de ces immeubles.. . (Du 20 j u i l l e t 1904. 
Plaid. MMC !

 V E R H A E G H E et R. W A U T E R S , tous deux du barreau de 
Gand, c. S T A N D A E R T . ) 

Appel par Verbeke et consorts. 
Devant la Cour, les appelants ont présenté les consi

dérations suivantes : 

On n'examinera dans la p résen te note qu'une seule des ques
tions soumises à la cour. Cette question, la voici : 

La veuve survivante de secondes noces, en concours avec des 
enfants du premier l i t , q u i a déjà reçu la quot i té disponible, peut-
elle encore se prévalo i r de la disposition de son contrat de 
mariage qui l u i confère le droi t de reprendre, suret ap rès pr isée 
contradictoire, tout ou partie, à son choix, de tous les biens et 
droits mobiliers et immobil iers qui d é p e n d r o n t alors, soit de la 
c o m m u n a u t é , soit de la succession de l 'époux predécédé ? 

Le premier juge a refusé d'y voir une disposition à t i tre gra
tui t , parce que l 'époux survivant ne peut exercer le droi t de 
reprise qu'en payant la valeur complè te des choses qu ' i l reprend. 
11 envisage la clause comme une promesse uni la té ra le de vente 
dont l 'époux survivant a la faculté de profiter ; et, d ' après le 
jugement, s ' i l en ré su l t e un désavantage pour les enfants du 
premier l i t , i l n'y a cependant aucune atteinte à la réserve et au 
droit des rése rva ta i res de recevoir des corps héréd i ta i res , parce 
que les hé r i t i e r s , m ê m e réserva ta i res , doivent respecter les al ié
nations faites à titre oné reux par le défunt. 

Les appelants soutiennent, au contraire, que la disposition 
litigieuse constitue une l ibéra l i té puisqu'elle confère le droit de 
reprendre et de choisir, droi t de nature pécun i a i r e , appréc iab le 
en argent, que l ' époux survivant acquiert sans en prester la 
contre-valeur, c 'est-à-dire à t i t re gratuit ; qu ' é t an t une l ibéra l i t é , 
la disposition est sujette à r éduc t ion , c 'es t -à-dire i n o p é r a n t e . 

Us soutiennent, en outre, que si même la clause étai t une dis
position à t i t re o n é r e u x , elle devrait demeurer sans effet, parce 

qu'elle tend dans ses effets à donner à l 'époux survivant au delà 
de la portion rég lée par l 'article 1098 du code civil (art. 1527 du 
code c iv i l ) , la réduc t ion devant s'appliquer aux avantages résul 
tant de dispositions à t i tre onéreux aussi bien que de dispositions 
à t i tre gratuit . 

La décis ion du tr ibunal de Bruges repose sur une confusion. 
Le jugement confond le droi t de reprendre et de choisir qui est 
conféré à l 'époux sans contre-valeur et l 'acquisition, qui sera la 
suite de l'exercice de ce droi t et qui n'aura lieu qu'en payant la 
valeur du bien. 

Le premier juge semble s 'être insp i ré des principes relatifs à 
la donation o n é r e u s e . La donation avec charges devient une 
véri table vente, quand les charges égalent la valeur de la chose 
d o n n é e (1). Mais i l n'y a aucune assimilation à faire entre le 
droit de reprise dont i l s'agit dans l 'espèce et la donation oné
reuse. Dans ce dernier cas, l 'a l iénat ion a lieu entre vifs. Le 
donateur se dépoui l le i m m é d i a t e m e n t , i r r évocab lement . Le dona
taire accepte la donation ; i l devient p ropr ié ta i re du bien, débi
teur des charges. I l n'a pas le droi t de devenir ou de ne pas 
devenir propr ié ta i re de la chose à son g ré , i l n'a pas le choix. I l 
est et reste p rop r i é t a i r e . 

Pour ne pas faire de confusion, i l importe de dégager avec 
soin le caractère de la faculté conférée , par une personne, de 
reprendre à son décès un bien dé t e rminé de sa succession sur 
pr isée contradictoire, ou moyennant d'en payer la juste valeur. 
Ce droit de reprise, à exercer après le décès , quand i l est inscrit 
dans un testament, constitue une l ibéra l i té à cause de mort , 
c 'est-à-dire un legs. 

Cette solution était déjà admise en droit romain. La loi 66 du 
livre XXX. titre 1ER, du D I G E S T E , de kg. el ft,ieic., fixe le carac
tère de l 'obligation imposée à l 'héri t ier de vendre un bien à juste 
pr ix . C A I U S , le jurisconsulte romain dont le passage est repro
duit au D I G E S T E , d i t que la disposition est un legs. 

La personne à laquelle le testament donne la faculté d ' acquér i r 
reçoit un avantage certain. Elle peut acheter, mais elle ne le doit 
pas, puisqu'elle a la faculté de r épud ie r le legs. Elle a le droit 
d ' acquér i r ou de ne pas acqué r i r , à son g r é , selon que le bien 
lui convient ou ne l u i convient pas. C'est ce droit et ce choix qui 
sont l'objet du legs. 

Ces m ê m e s principes ont été admis par le code Napoléon. 
T O U L M E R [Droit civil, t. V , n° 519) examine la question de savoir 
si la solution de la loi 66 p ré rappe lée doit ê t re suivie depuis le 
code et i l enseigne l'affirmative. 

La por tée de la disposition a été examinée par C I I A M P I O N N I È R E 

et R I G A U D ( I I I , n° 2408) au point de vue de la transmission de la 
p ropr ié té . Ces auteurs qualifient de légataire celui auquel un tes
tament confère le droi t d'acheter. La transmission de la p ropr ié té 
n'a pas lieu au moment du décès par l'effet du testament : celui-ci 
ne confère au légataire qu'un droit à exiger la vente. Et ils ajou
tent : « L'obligation à laquelle l 'hér i t ier se trouve assujetti est de 
la nature des promesses qu i constituent au profit de celui auquel 
elles sont faites un avantage, mais ne transporte pas la p ropr i é t é . » 

Conférer par testament le droit d'acheter un bien de la succes
sion, c'est donc faire un legs. 

11 y a legs d'un droi t , non de la chose qui est susceptible de 
devenir l'objet de l 'acquisition. 

Ce droit de devenir propr ié ta i re si l 'on veut, en payant le juste 
prix, est un droit reconnu et sanc t ionné par la l o i . On peut en 
poursuivre la consécra t ion en justice. 

C'est un droit qui est dans le commerce ; i l n'a rien de con
traire à l 'ordre public ou économique . I l n'a pas davantage en 
soi un carac tère personnel. 

Quand cela ne lui est pas défendu par le testament, le titulaire 
peut parfaitement le céder à titre gratuit ou à titre o n é r e u x . En 
cas de décès du titulaire avant de l'avoir exe rcé , i l passe aux 
hér i t i e r s . Aucun texte n'en prohibe l 'a l iénat ion ou la cession. 
Comme i l ne confère aucun droi t sur une chose, c'est un droit 
de créance dont la cession s 'opérera conformément aux articles 
1629 et suivants du code c i v i l . 

Ce droi t a une valeur en soi, valeur appréc iab le en argent, 
qui n'en existe pas moins quoique dans beaucoup de cas l 'éva
luation exacte présente certaines difficultés. La meilleure preuve 
qu'on puisse donner de sa valeur pécunia i re , c'est que le droit 
peut ê t re vendu. L'option d'acheter un bien à sa juste valeur 
trouvera toujours a c q u é r e u r si on la met en vente. 

Enfin, ce droi t , le ti tulaire l'a acquis sans rien prester en 
retour, sans donner la contre-valeur. L'acquisition a eu l ieu, non 
pas à titre o n é r e u x , mais à titre gratuit , par l'effet d'une libé
rali té à cause de mort, c 'est-à-dire d'un legs. La solution du 
D I G E S T E est donc exacte et susceptible d'une démons t ra t ion qu'on 
pourrait en quelque sorte qualifier de ma théma t ique . 

(1) Voyez L A U R E N T , t . X I I , n» 339. 



Conférer par testament à quelqu'un le droit d'acheter un bien 
de la succession à juste t i t re , c'est lu i faire an legs, une l ibé
ra l i té . Celte l ibéral i té sera donc réduc t ib le , comme toutes autres, 
si elle est laite après que le disponible a déjà été épu i sé . 

Ces cons idéra t ions généra les sont décis ives , car elles suffi
raient à elles seules à faire r é soudre le procès en ce qui concerne 
les biens de la succession. 

Mais i l y a plus. 
La faculté conférée à une personne, après que le disponible 

est épu i sé , d'acheter à sa juste valeur un bien de la succession, 
est en tout cas, et quelle qu'en soit la nature, une atteinte por tée 
au droit des hér i t iers r ése rva ta i res , à leur droi t de propr ié té des 
choses de la succession formant la rése rve . 

Celte proposition se démont re éga lement à l'aide des principes 
é lémenta i res du droit c i v i l . 

L'article 7 H du code c iv i l range la succession parmi les modes 
de transmission de la p ropr i é t é . D'après l 'article 724, les hér i 
tiers sont saisis de plein droi t des biens délaissés par le défunt . 
Ils ont donc dès l'instant du décès la p ropr ié té et la possession des 
biens hé réd i t a i res . Ils continuent la personne du défunt ; le 
décès fait entrer les biens dans leur patrimoine. 

S'ils sont plusieurs, la p ropr ié té est entre eux indivise ; ils 
peuvent en demander le partage (art. 815 du code c iv i l ) . « Cha
cun des hér i t iers peut demander sa part en nature des meubles 
et immeubles de la succession » (art. 826 du code c iv i l ) , « et i l 
convient de faire entrer dans chaque lot , s'il se peut, la m ê m e 
quant i té de meubles, d'immeubles, de droits et de c réances de 
même nature et valeur » (art. 832 du code c iv i l ) . 

Et quand les lots sont établ is et a t t r ibués . . . « chaque cohér i 
tier est censé avoir succédé seul et immédia t emen t à tous les 
effets compris dans son lot ou à lui échus sur l ici tat ion ». 

Les différentes dispositions qui p récèdent d é m o n t r e n t claire
ment que les hér i t iers ont dans les biens de la succession un 
droit de p ropr ié té , qui leur confère celui de réc lamer leur part 
en corps hé réd i t a i r e s . 

Mais ce droit de propr ié té qu i ne s'ouvre qu'au décès est natu
rellement l imité par le droit de disposition du défunt . 

Son droit d 'a l iéner à titre onéreux de son vivant est absolu. Et 
les hér i t iers sont tenus de respecter les promesses de vente qu ' i l 
peut avoir faites. Le premier juge a fondé — à tort selon nous — 
son jugement sur ce principe en assimilant la faculté de reprise 
litigieuse à une promesse uni la térale de vente. Cette assimilation 
est e r ronée à tous les points de vue, ainsi qu ' i l sera d é m o n t r é 
plus l o i n . 

Le droit que possède le dccujus d 'a l iéner à titre gratuit est de 
m ê m e absolu, en principe. I l nu souffre d'exception que vis-à-vis 
de certair.s hér i t ie rs , les rése rva ta i res , et pour une partie de la 
succession, celle que la loi déclare réservée . 

Mais, malgré l'existence d 'hér i t iers réservata i res , le droit de 
disposer de la quot i té disponible est absolu. Aussi le dé lunt a-l-il 
le droit de conférer à son légataire le droit rie choisir parmi les 
biens de la succession pour former la quot i té disponible (2). 

Mais une fois que le disponible est épu i sé , le droit à la réserve 
en corps héréd i ta i res est absolu. D E M O L O M B E , X I X , n o s 3 et sui
vants, 421, 426, le démon t r e avec force. Son opinion est celle de 
la doctrine et rie la jurisprudence. 

Les int imés ont che rché à la démol i r en exhumant une b r i l 
lante discussion à laquelle s'est l ivré, d'ailleurs sans succès , L A U 
R E N T en mat ière de partage testamentaire (t. XV, n o s GO et suiv.). 
L A U R E N T cherche à d é m o n t r e r que les règles des articles 826 et 
832 rappelées ci-dessus, ne doivent pas être suivies en mat ière 
de partage testamentaire. I l faut noter que l'auteur ne proclame 
pas, ce que les in t imés semblent lui avoir fait dire, que l'ascen
dant peut dans un partage testamentaire priver l 'un des hér i t iers 
de tout corps hérédi ta i res en léguant la totalité de la succession 
aux cohér i t ie rs , quitte à payer au premier sa part réservata i re en 
argent. L A U R E N T ne di t pas cela ; i l déc ide que le père de famille 
a le droi t de distribuer les biens de sa succession sans devoir 
faire entrer dans chaque lot, la môme quant i té de meubles, im
meubles, etc. C'est déjà quelque peu différent. Dans l 'hypothèse 
de L A U R E N T , l 'héri t ier reçoit des corps hérédi ta i res , mais pas les 
m ê m e s corps hérédi ta i res que ses cohér i t i e r s . Et encore la théo
rie de L A U R E N T a-t elle été et est elle unanimement repoussée . 

De plus, L A U R E N T n'envisage nullement l 'hypothèse d 'hér i t ie rs 
réservata i res rédu i t s à leurs rése rves . Le cas que le cé lèbre pro-
fe cseur examine est le cas ordinaire où le père de famille distr i
bue toute sa fortune, disponible et r é se rve , d'une maniè re égale 
entre ses enfants. El i l a pu pa ra î t r e é t r ange à ce jurisconsulte 
que le père puisse priver ses enfants d'une partie de sa fortune 
et qu ' i l ne puisse pas, quand i l leur laisse la totali té de cette 

(2) Cass., req. , 29 ju i l le t 1890, D A L L O Z , P é r „ 1891, I , 28 . 

même fortune, leur attribuer tels corps hérédi ta i res plutôt que 
tels autres. I l y a certes là une anomalie qu i , comme le font ob
server le prés ident R E Q U I E R et B A R A F O R T cités par L A U R E N T , de

vrait appeler l 'attention du légis la teur (3). Et la solution se trou
vera peut-ê t re dans une distinction entre l'ascendant qui distribue 
toute sa fortune et celui qui partage la réserve. 

Le droit des réservata i res de r éc l amer leur réserve en corps 
hérédi ta i res est donc incontestable. Ce droit ne résul te pas, 
comme l'ont déclaré les in t imés , d'une pure affirmation qui aurait 
besoin de démons t r a t ion , i l est consac ré par la l o i , reconnu par 
les auteurs et proc lamé par la jurisprudence. L ' a r r ê t de la cour 
de Gand de 1839, ci té par L A U R E N T , est relatif au partage d'as
cendant; i l est resté isolé . La cour de Gand a proc lamé le droit 
de l 'héri t ier de réc lamer sa rése rve en corps héréd i ta i res dans 
un a r rê t pos té r ieur , en date du 5 mai 1851 (4). 

Quand le testateur a épuisé le disponible, i l ne peut pas dispo
ser que l 'un des réservata i res choisira dans sa succession les 
biens qui lu i conviennent pour former sa réserve . Ce choix ne 
diminue pas la part des autres réserva ta i res , mais porte atteinte 
à leur droit de propr ié ta i re , à leur dro i t de succéder à tous les 
corps héréd i ta i res . Voyez notamment l 'arrêt de la cour d'Orléans 
du 5 ju i l le t 1889 (5). 

Les effets de la réduct ion des l ibéra l i tés excessives fait encore 
voir plus clairement que la réserve est basée sur le droit de pro
priété des légitimâmes sur les biens de la succession. jLa réduc
tion ne se résoud pas en une i n d e m n i t é que le gratifié payerait 
aux réserva ta i res . 

« La réduct ion s 'opère en nature, dit P I . A N I O L (2 E édi t ion, 
t . I I I , n° 3112) ; elle équivaut à une résolution du droi t de pro
priété du donataire » . Le donataire est donc censé n'avoir jamais 
été p rop r i é t a i r e ; par conséquen t , le donateur n'a jamais perdu la 
propr ié té . Celle-ci est restée dans le chef du donateur, au profit 
de ses hér i t ie rs , pour leur ê t re t r ans ié rée intacte au décès . 

Intacte, sans charges d'aucune e s p è c e , dit D E M O L O M B E . Car, 
d 'après l'article 929 du code c i v i l , « les immeubles à recouvrer 
par l'effet de la réduct ion seront sans charges de dettes ou hypo
thèques créées par le donateur ». 

Il résulte des cons idéra t ions déve loppées ci-dessus que, si un 
testateur ayant déjà épuisé le disponible, coulerait, au profit 
d'une personne quelconque, le droi t d'acheter à juste pr ix , sur 
prisée contradictoire, un bien d é t e r m i n é de la succession, cette 
disposition qui constitue un legs, serait caduque, comme portant 
atteinte au droit des réservata i res de recueillir leur part hérédi
taire en biens de la succession sans conditions, ni charges. 

La disposition serait o fortiori caduque, si le testateur, au lieu 
du droit d ' acquér i r un bien d é t e r m i n é , avait légué le droit de 
reprendre tous ou chacun des biens, a p r è s que la valeur en aurait 
été fixée par expertise. Car, dans celte hypothèse , la charge affec
terait tous les biens dévolus aux réservata i res au lieu d'un seul, 
et elle serait d'autant plus o n é r e u s e que le bénéficiaire du legs 
aurait le droit de ne choisir qu ' ap rè s l 'évaluation et de profiter 
ainsi de toutes les chances de l'expertise. 

Ces règles sont applicables entre é p o u x . Si un mari léguait un 
pareil droit de reprise à sa femme, ou réc ip roquement , après 
avoir d isposé du disponible, le legs serait caduc par application 
du droit commun. Car, c'est le droit commun qui règle le droit 
de disposition à t i lre gratuit entre époux , sauf ce qui sera dit 
ci-après de l 'édit de secondes noces. 

Les principes seront-ils différents s i , au lieu d 'être écri te dans 
un testament, la faculté dont i l s'agit résulte d'un contrat de 
mariage? La question mér i t e examen parce que le contrat de 
mariage est, en principe, une convention à titre oné reux , et qu ' i l 
n ' appara î t pas d 'év idence et à p r e m i è r e vue que la clause ren
ferme une l ibéral i té à cause de mort, c 'est-à-dire un legs. 

I l est cependant certain que la clause ne confère à l 'époux sur
vivant aucun droit n é et actuel. Le droit de reprendre un bien 
d é t e r m i n é ne peut s'exercer que pour autant que le bien se 
retrouve dans la succession ou dans la c o m m u n a u t é , au décès du 
conjoint. Sinon, i l y aura dans le patrimoine de l 'un des époux 
un bien frappé d ' inal iénabi l i té en dehors de la constitution du 
régime dotal, ce qui est impossible, ou bien i l y aura dans la 
c o m m u n a u t é un bien dont le mari ne pourra pas disposer, ce 
qui sera une atteinte aux droits qui l u i appartiennent comme 
chef. 

Le droit de reprise sur un bien d é t e r m i n é ne fait donc pas 
obstacle à l 'al iénation de ce bien pendant le mariage. Ce droit 
de reprise ne confère, dès lors, aucun droi t né et actuel et n'ex-

(3) D A L L O Z , R é p . , Suppl. , V° Dispositions entre vifs et testa
mentaires, n° 1115. 

(4) B E L G . J U D . , 1852, col . 433 . 

(5) D A I X O Z , Pé r . , 1891, 1, 28. 



pose l 'époux qui l'a concédé à aucune action en dommages- j 
intérêts en cas d ' a l i éna t i on . 

11 en est de m ê m e a fortiori quand la reprise peut s'exercer 
sur tous et chacun des biens de la succession et de la commu
nau t é . Car, sans cela, ce serait la total i té des biens qui serait 
frappée d ' ina l i énab i l i t é et p lacée hors du commerce. 

Et c'est ici q u ' a p p a r a î t dans toute sa netteté l 'erreur du pre
mier juge, quand i l r ep ré sen t e la stipulation litigieuse comme 
une promesse un i l a t é r a l e de vente. 

Pareille promesse confère au contractant, à l ' a cqué reu r potes-
tatif, un droit n é et actuel. Ce n'est pas un droit sur et dans le 
bien vendu, puisque le t i tulaire a le droit d'acheter, mais ne 
devient pas p r o p r i é t a i r e par le seul effet du contrat. La promesse 
uni la téra le de vente c r ée un droi t au bien, c'est-à-dire un droi t 
de c réance . Le vendeur est le déb i teur de l'acheteur potestatif ; 
i l prend l'engagement de lu i l ivrer le bien, si l'autre veut l 'acqué
r i r . 11 s'oblige à ne pas l 'a l iéner pendant le délai laissé à son 
contractant pour l'exercice de son droit . 

Mais le bien n'est pas grevé d'un droit rée l , qui en t ra înera i t 
son inal iénabi l i té au regard des tiers. Le contrat n ' e m p ê c h e pas 
le débi teur de vendre le bien. En cas de vente, la p ropr ié té sera 
régul ièrement acquise au tiers acqué reu r , sauf le cas de fraude, 
qui fait toujours exception (arg. de l 'art. 1167 du code c iv i l ) . 

La promesse uni la té ra le de vente n ' e m p ê c h e pas non plus les 
créanciers de saisir le bien et de le faire vendre, tant que l'ac
q u é r e u r n'exerce pas son droit d'acheter. 

Mais dans les deux cas, vente ou al iénat ion sur saisie, le pro
mettant devra des dommages - in t é r ê t s , pour n'avoir pas respec té 
son obligation de ne pas a l i éner , ou assuré l 'exécution de cette 
obligation. 

Si le droit de reprise conféré par contrat de mariage était une 
promesse de vente, l ' époux ne pourrait de m ê m e pas a l iéner le 
bien sans payer une i n d e m n i t é . De ce qu ' i l peut a l i éner sans ê t re 
passible de dommages - in t é r ê t s , i l résulte qu ' i l n'y a pas de droit 
né et actuel, pas de promesse de vente. 

Ceci résulte d'ailleurs encore d'un autre principe. Le droit 
général de reprise sur les biens de l 'époux p rédécédé et sur sa 
part dans la c o m m u n a u t é , confère un droit qui ne s'ouvrira qu'au 
décès et ne pourra s'exercer que sur des choses de la succession. 
Pareille disposition ne peut pas être une promesse uni la té ra le de 
vente qui suppose essentiellement un objet certain et d é t e r m i n é ; 
car les règles g é n é r a l e s de la vente s'appliquent à la promesse 
de vente. En tant que vente ou promesse de vente elle serait 
d'ailleurs nulle, puisqu'elle serait un pacte sur une succession 
future. 

De plus, la promesse de vente suppose un pr ix , ce prix doit 
ê t re certain, d é t e r m i n é d'avance; le contrat doit contenir tous 
les é léments de la d é t e r m i n a t i o n . I l en est ainsi quand le prix a 
été laissé à l 'arbitrage d'un tiers (art. 1,192 du code c iv i l ) . 

Mais la promesse de vente faite à un prix à dé te rmine r par 
expertise est nulle (6). C'est bien à tort que les in t imés ont voulu 
restreindre la solution de G U I L L O U A R D au seul cas ind iqué par 
P O T H I E R d'une promesse de vente faite sans indication de prix 
auquel cas, d ' ap rès ce jurisconsulte, la vente est censée faite à 
juste prix à d é t e r m i n e r par expert. Non seulement la promesse 
de vente est nulle quand elle est promise à juste pr ix , mais encore 
quand les parties ont s t ipulé que le prix serait fixé par les experts 
sans dés igner les experts (7). 

La clause qui permet à une partie d ' acquér i r sur expertise un 
ou des biens d é t e r m i n é s ou à dés igner ne peut donc ê t re valable 
en e l le-même et comme promesse de vente. 

Mais elle doit produire ses effets si elle est l'accessoire d'un 
autre contrat. 

T R O P L O N G (V° Vente, n° 157) enseigne, d 'après V O E T , qu ' i l en 
serait autrement si la vente étai t l'accessoire d'un autre contrat, 
gage ou h y p o t h è q u e , valable par l u i -même . 

Notre cour de cassation a val idé de m ê m e une clause de 
reprise à dire d'experts, s t ipulée par une vi l le accessoirement à 
un contrat de concession d 'écla i rage (8). 

De semblables stipulations se retrouvent f r équemment dans les 
contrats de sociétés commerciales. Les associés stipulent souvent 
qu'en cas de dissolution par le décès de l 'un d'eux, le survivant 
aura le droit d ' a cqué r i r la part du défunt d ' ap rè s sa valeur au 
décès, valeur à fixer par expertise. I l est à remarquer que, dans 
ce cas, la stipulation n'est pas, quoiqu'elle a i : lieu à cause de 
mort, un pacte sur succession future. Car les biens repris par le 
coassocié ne font pas partie de la succession du défunt . La société 
commerciale dissoute par le décès d'un de ses membres, subsiste 
pour sa l iquidat ion ; elle reste propr ié ta i re du fonds social. Et la 

(6) G U I L L O U A R D , Vente, t . I e r , n° 88, et les au tor i t és qu ' i l cite. 
(7) Dijon, 13 février 1893 ( D A L L O Z , P é r . , 1893,11, 1681. 
(8) Arrêt du 13 j u i l l e t 1843 ( B E L G . J D D . , 1843, col . 1189). 

clause n'est autre chose qu'un mode de l iquidat ion. Et i l n'est 
pas défendu de stipuler qu'en cas de dissolution, l 'un des asso
ciés ou ses hér i t ie rs n'auront droit qu 'à la part en argent. De 
m ê m e la clause litigieuse est valable uniquement parce qu'elle est 
inscrite dans un contrat de mariage dont elle forme l'une des 
clauses. Mais ic i i l s'agit bien d'un pacte visant des choses dépen
dant d'une hé réd i t é , c 'est-à-dire d'un pacte sur succession future, 
d'une disposition qui n'est valable que si elle revêt les carac tères 
d'une insti tution contractuelle. 

Or, une inst i tut ion contractuelle est par essence une l ibéra l i té . 
C'est une l ibéra l i té à prendre dans une succession future et résul
tant d'un contrat entre vifs. 

Les in t imés ont soutenu qu'une institution contractuelle peut 
aussi bien ê t re un contrat à titre onéreux qu'une l ibéral i té . C'est 
là une erreur certaine. C'est uniquement par faveur pour certaines 
l ibéral i tés que la lo i a établ i une exception à la prohibi t ion des 
pactes sur succession future. 

Le texte de la loi suffit à r é soudre la question, les dispositions 
du code qui autorisent les institutions contractuelles figurent dans 
le l ivre I I I , t i tre 11, du code relatif aux donations et testaments, 
et chacun des textes qui en traitent (1082, 1084, 1094), parlent 
de donations. Les institutions contractuelles sont des donations à 
cause de mort . 

L'article 1389 confirme d'ailleurs cette thèse d'une man iè re 
décis ive . Voici comment L A U R E N T , dans son Cours élémentaire 
(t. I I I , n° 391), caractér ise cet article : « Celte disposition a pour 
objet de maintenir un des principes fondamentaux de notre droit , 
la prohibit ion des pactes successoires. La loi l 'établit dans trois 
articles (art. 791, 1-130 et 1600). . . La loi fait une exception pour 
les donations par contrat de mariage, qui le plus souvent ont 
pour objel des biens que le donateur laissera à son décès ; ce 
sont de véri tables pactes sur une succession future que le législa
teur autorise pour favoriser le mariage. Nous renvoyons à ce qui 
a été dit au titre des donations surLes institutions contractuelles. » 

Ceci est tout à fait décisif. 11 n'y a de pacte sur succession 
future valable m ê m e par contrat de mariage que pour autant qu ' i l 
y ait inst i tut ion contractuelle, c 'est-à-dire une l ibéral i té . La clause 
litigieuse ne peut donc ê t re valable que pour autant qu'elle con
stitue une l ibéra l i té . Si elle était un contrat onéreux comme ont 
di t les in t imés , une promesse uni la té ra le de vente, comme l'a 
p roc lamé le premier juge, elle serait nulle parce que son objet 
est une succession future. On ne peut pas plus promettre de ven
dre une succession future qu'on ne peut la vendre (art. 1600 du 
code c i v i l ) . 

Et vraiment les adversaires sont ense r r é s dans un dilemme 
auquel ils ne peuvent é c h a p p e r : Ou bien la clause est à titre 
o n é r e u x , et alors elle est nulle parce qu'elle est un pacte sur suc
cession future prohibe; ou bien elle est à l i tre gratuit, et alors 
elle est réduc t ib le comme toute autre l ibéral i té , c 'est-à-dire 
caduque. 

Le droit de reprise conféré à l 'époux survivant ne perd donc 
pas son carac tè re de l ibéra l i té parce qu ' i l est s t ipulé par un con
trat de mariage. I l en résul te que la clause reste soumise aux 
règles généra les sur la réserve et la r éduc t ion . 

Dans quelle mesure le droi t de reprise s t ipulé par contrat de 
mariage produira-t-il donc ses effets entre époux ? 

I l faut faire des distinctions : 

A. Entre époux de p remiè res noces. 

1° Quant aux biens de la succession : 

Liber té complè te pour les biens qui forment le disponible. Les 
époux peuvent donc stipuler que le survivant reprendra des 
biens de la succession du p r é m o u r a n t à son choix à concurrence 
du disponible. Libre de donner ses biens à son conjoint, l 'époux 
peut stipuler qu ' i l les reprendra à leur valeur. 

Mais quand le disponible est épuisé , l 'un des époux ne peut 
plus conférer à l'autre un droit de reprise qui devrait s'exercer 
sur la rése rve , car ce droi t est une l ibéral i té et le de cujus ne 
pouvait faire de l ibé ra l i t é : i l porte atteinte au droit des réserva
taires de recevoir leur lég i t ime en nature, en corps héréd i ta i res . 
La clause est donc sujette à retranchement ou caduque. 

2° Quant aux biens de la c o m m u n a u t é : 

La solution est différente pour les choses communes, car i l y 
a dans la loi une disposition spéciale qui institue un rég ime de 
faveur au profit des époux en p remiè res noces. C'est l 'art. 1525. 
Les avantages que les conjoints peuvent se faire à l'aide des 
biens communs ne sont point soumis au rég ime des donations n i 
quant au fond, n i quant à la forme. Ils sont considérés comme 
des conventions de mariage et entre associés . 

Le droit de reprise tant qu ' i l porte sur des biens communs 
n'est donc pas une l ibéra l i té . Ce qui résout la question. 

C'est en ce sens que la cour de Gand a p rononcé par son ar rê t 



du 11 ju i l l e t 1883 (9) dont les in t imés font grand é t a ' . La solu
tion de cet ar rê t semble i r r ép rochab le . Car i l n'appert pas des 
termes de la décis ion, au contraire, que la maison habi tée par 
les époux fut un bien propre au conjoint p r édécédé . 

Mais l 'un des motifs de l 'arrêt est e r r o n é . C'est celui qui géné
ralise la règle et l 'applique aux biens de la succession comme 
aux biens communs. 

En tous cas, i l importe de remarquer qu ' i l s'agissait d 'époux 
de premières noces. 

B. Entre époux de secondes noces. 
Pour les biens de la succession, la clause de reprise conférée 

après épu i semen t du disponible, est soumise à la m ê m e règle 
qu'entre époux de p remiè res noces ; elle entame la réserve et est 
caduque. 

Pour les biens de la c o m m u n a u t é , i l faut suivre la m ê m e solu
tion que pour les biens de la succession. Ici ce n'est plus l 'art i
cle 1325 qui est applicable, c'est l'article 1527 combiné avec 
l 'article 1090. 

Ces deux dern iè res dispositions prohibent de la man iè re la 
plus absolue tout acte entre époux qui pourrait constituer un 
avantage au delà du disponible fixé par la l o i . 

« Attendu, dit la cour de Rouen (10J, que l'article 1098 déter 
mine d'une façon absolue la part possible du nouvel époux dans 
les avantages qui lu i seront faits sans que jamais cette part puisse 
excéder la l imite fixée. » 

Dès lors, du moment qu ' i l y a un avantage, que celui-ci soit 
direct ou indirect , qu ' i l résu l te d'un acte à t i tre gratuit ou à titre 
oné reux , i l y a lieu à r é d u c t i o n . 

a La faveur due aux entants du premier l i t » , d i t D A I . I . O Z , R é p . , 
V° Dispositions entre vifs, etc., n° 878, « a toujours l'ait consi
dére r comme l ibéral i té réduc t ib le des actes qui dans d'autres 
circonstances n 'obé i ra ien t qu'aux règles des obligations conven
tionnelles. La lo i serait i l lusoire si elle permettait sous une forme 
ce qu'elle défend sous une autre. » 

L A U R E N T dit de même (t. XV, n° 394, p. 442, annexe 7) que la 
lo i montre en cette mat ière une sévérité plus grande. Par quel
que acte et de quelque maniè re que l 'époux ait avantagé son nou
veau conjoint, l'avantage est sujet à r éduc t ion . 

On pourrait donc concéder à l'adversaire que la clause l i t i 
gieuse n'est pas une l ibéra l i té , mais un contrat à titre o n é r e u x , 
encore serait-elle sans effets par application de l'article 1527. Car 
cette disposition légale vise spéc ia lement les conventions oné
reuses. Si elle n'avait en vue que les seules l ibéral i tés , elle serait 
inutile et l 'article 1098 suffirait. Et l 'on constate ici une nouvelle 
erreur du premier juge quand i l dit : « Cette nul l i té (de l 'art. 1527) 
n'atteint cependant que les conventions qui ont pour résul tat de 
conférer à l 'époux survivant des avantages à titre gratuit. » 

La nul l i té dont i l s'agit atteint tout acte même onéreux qui 
tend dans ses effets à assurer un avantage. 

En fait et dans le procès soumis à la cour, le droit de reprise 
est-il dans ses effets avantageux? 

Poser la question,c'est, scmble-t-il, la r é s o u d r e . La veuve in t i 
mée ne mettrait pas tant d'acharnement à soutenir sa thèse s'il 
en était autrement. 

Pour app réc i e r les effets du droit de reprise, i l faut remarquer 
que ce droit ne doit s'exercer q u ' a p r è s expertise, et que l ' in t imée 
demande expressément que l'expertise fixe la valeur des biens au 
moment du décès sans tenir compte des augmentations ou d imi
nutions qui peuvent être survenues depuis. 

Et ici l ' in t imée abandonne la thèse du premier juge qui voit 
dans la clause une promesse uni la té ra le de vente. Car, en ce cas, 
l ' in t imée ne deviendra p ropr i é t a i r e qu'au moment où elle en 
manifestera la volonté . C'est à ce moment et non pas au décès 
qu ' i l faudrait fixer la valeur dans le système du premier juge. 

M m e veuve Verbeke entend donc profiter de la plus-value qui 
pourrait ê t re survenue aux biens depuis le décès , c 'est-à-dire 
depuis cinq ans, et elle p ré tend que la clause n'est pas avanta
geuse dans ses effets ! 

Qui ne voit que pareil avantage peut devenir cons idé rab le , 
é n o r m e . Le droi t de reprise peut s'exercer sur tous les biens 
quelconques. Prenons une c réance douteuse le jour du décès , de 
valeur nulle, le déb i t eu r é tan t insolvable, sans ressources, sans 
espérances . Le déb i teur reçoi t une l ibéral i té inattendue et rede
vient solvable. L'époux survivant pourra s'attribuer pour r ien ou 
presque rien une créance ayant sa pleine valeur. 

Deuxième exemple. — Par suite de travaux d'uti l i té publique, 
un immeuble de la succession a acquis depuis le décès une plus-
value cons idé rab le dont le conjoint va profiter. 

Un autre exemple encore. Voic i un lot de vi l le qui doit ê t r e 
évalué d 'après le cours de la Bourse au jour du décès . Le lot 

sort au tirage avec une forte p r ime. Aussitôt le conjoint exercera 
son droi t de reprise et aura le gros lot pour une centaine de 
francs ! 

Nier qu'une pareille clause, dans ses effets, constitue un avantage, 
c'est nier l 'évidence. Même si l 'expertise devait donner, par impos
sible, la valeur exacte de chacune des choses de la succession, 
n'est-ce pas un avantage pour l ' époux survivant que de pouvoir 
s'approprier à son juste prix tel b ien dé te rminé? 

Si le bien était mis en vente publique, le conjoint devrait, 
pour l 'obtenir, probablement mettre une enchère supér i eu re à 
ce pr ix , ce qui serait un avantage pour les cohér i t ie rs . La mise 
aux enchères est, à n'en pas douter, le mode d 'évaluat ion qui 
donne aux biens, tant entre les cohér i t i e r s qu'à l 'égard des tiers, 
la plus grande valeur. La clause litigieuse fait échapper l 'époux 
aux chances de cette vente comme aux chances du partage. Et ce 
ne serait pas un avantage ! 

La vente publique est si bien un mode plus sûr de garantir 
les droits des intéressés que l'expertise contradictoire, que c'est 
ce premier mode qui est imposé dans les ventes de biens de 
mineurs. Pour les administrations publiques, comme les hospices, 
i l faut, avant d 'a l iéner un bien, le faire expertiser; puis, i l est 
mis aux enchères publiques au prix fixé par l'expertise et ne peut 
ê t re adjugé à un prix moindre. 

L'avantage résul tant du droit de reprendre est encore, dans 
l 'espèce, aggravé du droit de choisir. Si même i l fallait admettre 
que l'expertise est un mode légal d 'évaluat ion qui ne peut don
ner, en droit , que la valeur exacte et admettre ainsi qu'une 
institution humaine peut atteindre la perfection, encore faudrait-
i l pour ré tabl i r l 'égali té entre les coparlageants, déc ider que la 
veuve survivante doit d'abord exercer son choix et qu'ensuite les 
biens choisis seront évalués à la valeur qu'ils avaient au moment 
où l ' int imée aura fait valoir son droi t . C'est en ce sens que les 
appelants ont formulé leurs conclusions subsi:liaires. 

Enfin, ils ont produit une conclusion plus subsidiaire encore, 
tendante, en cas de confirmation du jugement, à voir en tous cas 
mettre les frais de l'expertise à charge de l ' intimée veuve Ver
beke. Car c'est dans son in té rê t exclusif que cette expertise aura 
l ieu. 

Mais, diseni les in t imés , cette expertise serait nécessa i re , en 
tous cas, pour former les lots. On peut r é p o n d r e à celte objection 
que l'expertise réc lamée par l ' i n t imée veuve Verbeke n'est pas 
d e m a n d é e en vue du lotissement et ne saurait lier les parties à ce 
point de vue. Le jugement ne donne aucune mission aux experts 
en vue de la formation des lots. C'est une toute autre expertise 
qui a été d e m a n d é e et o r d o n n é e . 

De plus, i l est certain que la composition de la fortune ne 
permettra pas de faire huit lots égaux en immeubles, meubles, 
etc. Quand i l est évident que les immeubles sont impartageables, 
i l n'y a pas lieu d'ordonner une expertise (11). 

L'objection des in t imés est donc sans por tée . 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — Attendu que les conclusions d'appel ont l imité le 
déba t aux contestations suivantes : 

1. En ce qui concerne le droi t de reprise invoqué par la veuve 
in t imée : 

Attendu que la contestation qu i divise les parties tend à faire 
décider si l'exercice du droit conféré à l 'épouse survivante par 
son contrat de mariage de reprendre, sur et après expertise con
tradictoire, tout ou partie des biens rie la c o m m u n a u t é et de la 
succession de son mari p r édécédé , peut être cumulé avec la 
donation de la quot i té disponible déjà acceptée par elle, ou bien 
si ce droit constitue un avantage sujet à réduct ion ; 

Attendu que le père des appelants avait, lors de son mariage 
avec l ' in t imée , retenu quatre enfants d'un précédent mariage; 

Attendu que la portion de son patrimoine dont i l pouvait dis
poser au profit de sa seconde é p o u s e se trouve dé t e rminée par 
les articles 1098 et 1527 du code c iv i l ; 

Attendu que l'action ouverte aux enfants d'un premier l i t con
tre l 'époux gratifié d'une l ibéra l i t é , qu' i ls soutiennent être exces
sive, est une action en r éduc t ion , soumise à ce titre aux règles 
établ ies par les articles 920 et suivants du code c iv i l et dont 
l'objet exclusif est de faire rentrer dans le patrimoine du dispo
sant la portion d 'hérédi té qui en a é té distraite en violation de 
la l o i ; 

Attendu que le texte des articles 1098 et 1527 établ i t à l u i 
seul que les prohibitions édictées ne se rapportent qu 'à des actes 
de l ibéra l i té et à des conventions à titre gratui t ; 

Qu'elles atteignent, i l est vra i , les conventions q u i , sous l'ap
parence d'actes à titre oné reux , d é g u i s e n t ou comprennent des 

(9) B E I . G . J U D . . 1883, co l . 1079. 

(10) 21 août 1879 ( D A I X O Z , P é r . , 1 8 8 0 , 1 , 428). 
( H ) L A U R E N T , t . X, n» 318 ; Bruxelles, 26 février 1868 ( B E I . G . 

J U D . , 1868, co l . 1505). 



l ibéral i tés , mais que, dans tous les cas, les actes dont la réduc
tion peut être d e m a n d é e , doivent avoir pour résultat d'entamer 
la quot i té du patrimoine réservée et d'augmenter celle dont la 
lo i permet de disposer; 

Attendu que le droi t de reprise l i t igieux, tel que l'exercice en 
est réglé par les dispositions du contrat de mariage, ne peut avoir 
pour effet de diminuer la part du patrimoine réservée aux appe
lants ni d'augmenter celle qui est a t t r ibuée à la veuve i n t i m é e ; 

Attendu que vainement les appelants soutiennent que le pré
judice qu'ils subiraient par l'exercice de ce droi t , réside dans la 
privation de la faculté de prendre dans la succession leur réserve 
en nature ; 

Attendu qu'aucune règle d'ordre public, à laquelle i l serait 
interdit de dé roger par des conventions matrimoniales, ne con
sacre le droit des enfants d'un premier l i t de prendre leur réserve 
en nature parmi les biens existant à l'ouverture de la succession; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1387 du code c iv i l , les 
époux ont le droit absolu de régler leurs conventions matrimo
niales sous la double restriction que celles-ci ne soient pas con
traires aux bonnes m œ u r s , et qu'elles ne soient pas en opposition 
avec les dispositions du titre V du livre I I I du code c iv i l qui 
règlent la mat iè re ; 

Attendu que les cons idé ra t ions qui précèdent ainsi que celles 
qui sont invoquées par le premier juge, démont ren t que les dis
positions des articles 1098 et 1527 dont la violation est invoquée , 
ont été respectées dans l 'espèce, en ce sens que la quoti té de 
l 'hérédité à laquelle les appelants ont droit leur est pleinement 
assurée par l 'a t t r ibution de la valeur strictement équ iva len te qui 
résultera de l'expertise contradictoire; 

Attendu qu'aucun avantage ne saurait résul ter pour la veuve 
in t imée , ni partant aucun préjudice pour les appelants, de ce 
que l ' intimée pourra exercer son choix pos té r ieurement à l'exper
tise; que, bien au contraire, si l'expertise est faite préa lab lement 
au choix, elle constitue une garantie au point de vue de la fixa
tion de la valeur relative qu'avaient au moment du décès tous les 
biens de la succession ; 

Attendu que la fixation de la valeur des immeubles est néces
saire au point de vue du partage comme à celui de l'exercice du 
droit de reprise; que, dès lors, le premier juge a mis à bon droit 
les frais de cette expertise à charge de la masse ; 

I I . En ce qui concerne les assurances : 
Attendu que les chiffres et renseignements produits par les 

in t imés devant la cour n'ont pas été sér ieusement contestés par 
les appelants ; 

Attendu qu ' i l en résul te que les assurances litigieuses contrac
tées sur la tête des enfants l 'ont été au profit du de cujus et que 
la communau té a déboursé pour l'assurance de Clément ine Ver-
beke, 1,500 francs; pour celle de Jules Verbeke, 3,600 francs, 
et pour celle de Hélène Verbeke, 1,600 francs, soit une somme 
de 6,700 francs; que, d'autre part, la c o m m u n a u t é a reçu, du 
chef de la réalisation des assurances, une somme de fr. 20,276.-19; 
qu ' i l y a lieu de porter à l 'actif de la succession la dite somme de 
fr. 20,276-19. comme au passif de la succession et de l 'actif de 
la communau té la somme de 6,700 francs; 

I I I . En ce qui concerne la demande de rapport de la somme 
de fr. 4,248-50, reçue par l ' in t imé Georges Verbeke : 

Attendu que pour les motifs invoqués par le premier juge, i l y 
a lieu de décider que cette somme est d i spensée du rapport par 
application de l 'article 852 du code c i v i l ; 

IV. En ce qui concerne : 1° le don rémunéra to i r e fait à l'ap
pelant Jules Verbeke ; 2° la somme payée pour son remplacement 
comme mil ic ien et 3° l'avancement d'hoirie à l ' in t imé Octave 
Verbeke : 

Adoptant les motifs du premier juge ; 
Attendu que les parties sont d'accord pour demander la confir

mation du jugement sur toutes les autres contestations qui ont 
été soumises au premier juge ; 

Par ces motifs, la Cour, oui l'avis conforme de M. le substitut 
du procureur généra l baron V A N Z U Y I . E N V A N N Y E V E I . T , reçoi t les 
appels, tant incident que pr incipal , et y statuant, met le juge
ment à néan t uniquement en ce qui concerne la contestation sur 
le bénéfice des assurances; é m e n d a n t quant à ce, dit qu ' i l y a 
lieu de rectifier le projet de l iquidation en portant à l 'actif de la 
succession du de cujus, au lieu des 4,000 francs y men t ionnés , la 
somme de fr. 20,276-19, et au passif de la même succession 
comme à l 'actif de la c o m m u n a u t é la somme de 6,700 francs, 
montant des versements faits par la c o m m u n a u t é pour les dites 
assurances; confirme le jugement pour le surplus ainsi que pour 
les frais ; di t que l'expertise fixera la valeur des biens au jour du 
décès ; condamne les appelants aux dépens de l 'appel. . . (Du 
29 j u i n 1905. — Plaid. MMCS H I P P . C A L M E R et H A I . L E T C . V E R -

H A E G H E et R. W A U T E K S . ) 

Cet a r r ê t est d é f é r é à l a C o u r de c a s s a t i o n . N o u s 

p u b l i e r o n s l ' a r r ê t q u i i n t e r v i e n d r a . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

1 7 a v r i l 1 9 0 5 . 

F A U X N O M . — S U R N O M . — A C T E D E N A I S S A N C E . 

Est coupable de port de faux nom, celui qui ajoute un surnom au 
nom figurunl à son acte de naissance, même s'il se prétend en 
droit de demander la rectification du dit acte, mais ne l'a pas 
encore obtenue. 

( A L B E R T T ' K I N T . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d ' a p p e l de B r u x e l l e s , en da te du 9 f é v r i e r 1905 , r e n d u 

sous l a p r é s i d e n c e de M . le c o n s e i l l e r S T I N G L H A M B E R . 

A H U È T . — Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation et la fausse in te rpré ta t ion des dispositions de la loi du 
6 fructidor an 11, en ce que l 'arrêt a t t aqué décide que le fait de 
prendre un surnom qui ne figure pas dans l'acte de naissance 
tombe sous l 'application de l'article 231 du code péna l , alors 
m ê m e que ce surnom aurait servi j u squ ' à la date de la loi préci
tée à distinguer les membres d'une même famille, tans rappeler 
une qualification féodale ou nobi l ia i re : 

Attendu que l'article 231 du code pénal sanctionne de peines 
nouvelles l ' interdict ion faite par l'article lfr de la loi du 6 fructi
dor an 11 à tous les citoyens de porter un nom autre que celui 
exp r imé dans leur acte de naissance ; 

Que cette por tée de l 'article 231 se dégage du rapport fait par 
M. N Y P E I . S au nom de la commission exlraparlementaire et des 
rapports faits par M. P I R M E Z à la Chambre des r ep ré sen tan t s et 
p a r l e baron D ' A N E T H A N au S é n a t ; que ces derniers documents 
attestent, en outre, que l'adjonction d'un surnom au nom de 
famille, tel qu ' i l est écrit dans l'acte de naissance, constitue un 
véri table changement de nom et que celui qui se le permet prend 
en réali té un nom-qui ne lu i appartient pas (1) ; 

Attendu que le légis la teur di: l'an 11, en vue d'assurer la sta
bilité du nom patronymique, a fait de l'acte de naissance le régu
lateur de ce nom ; 

Que, s'il se rencontre dans l'acte quelque erreur au sujet du 
nom, l ' intéressé doit s'adresser à la justice pour la faire dispa-
ra î t re suivant la p r o c é d u r e tracée par les articles 99 et suivants 
du code c i v i l ; que, s'il s'agit d'innover et de changer le nom de 
famille, i l doit s'adressera la bienveillance du souverain, confor
m é m e n t aux prescriptions de la loi des 11-21 germinal an X I ; 
mais qu'en aucun cas i l n'est permis de s'attribuer et de prendre 
publiquement un nom autre que celui inséré dans l'acte de nais
sance ; 

Attendu que l 'article I I de la loi du 6 fructidor an I I autori
sait, i l est vrai , l 'adjonction au nom propre du surnom qui avait 
servi, a n t é r i e u r e m e n t à sa publication, à dés igner les membres 
d'une même famille, sans rappeler une qualification féodale ou 
nobi l ia i re ; qu ' i l j é su i t e néanmoins de l'ensemble des dispositions 
des articles 1 e r , 2 et 4 que cette faculté ne pouvait, en tout cas, 
s'appliquer qu'aux surnoms qui n'avaient pas encore été men
t ionnés dans les actes de naissance dressés avant la mise en 
vigueur de la l o i , et qu'elle ne peut être é t endue à ceux qu i ne 
figurent pas dans les actes de naissance rédigés depuis; 

Qu'en effet, pour assurer à l 'article 1 e r toute son efficacité, 
l 'article 4 fait défense expresse à tous les lonctionnaires publics, 
y compris les officiers de l 'état c i v i l , de dés igner désormais les 
citoyens dans les actes autrement que par les noms de famille et 
p r é n o m s por tés dans l'acte de naissance et les surnoms maintenus 
par l 'article 2 ; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que celui qui pré tend 
avoir, en vertu de l 'article 2 préc i té , le droit d'ajouter à son nom 
de famille un surnom qui n'a pas été inscrit dans son acte de 
naissance reçu après la promulgation de la loi du 6 fructidor an H , 
doit s'adresser aux tribunaux et ne peut prendre le surnom 
qu ' ap rè s avoir obtenu la rectification; 

Attendu, dès lors, qu'en statuant conformément à ces principes 
et en condamnant le demandeur, par application de l 'article 231 
du code péna l , pour avoir ajouté publiquement à son nom patro
nymique le surnom de « de Roodcnbeke » qui ne se trouve pas 

(1) N Y P E I . S , Corn, lég., t . I I , pp. 200, 225 et 306. 



dans son acte de naissance, l 'a r rê t d é n o n c é n'a contrevenu à 
aucune disposition légale ; 

Et attendu que k s formalités substantielles et celles prescrites 
à peine de nul l i té ont été observées et que les peines app l iquées , 
du chef des faits légalement déclarés constants, sont celles de 
la l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
V A N I S E G H K M et sur les conclusions conformes de M. K. J A N S S E N S , 

procureur généra l , rejette... (Du 17 avr i l 1905.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Maldeghem. 

2 7 m a r s 1 9 0 5 . 

D E N R É E S A L I M E N T A I R E S . — B I E R E S A C C H A R I N E E . — D E T E N 

T I O N . — M I N I S T È R E P U B L I C . — D E L I T D E D R O I T C O M M U N . 

Si la toi du 9 août 1897, qui prohibe l'emploi de la saccharine 
principalement dans un but fiscal et accessoirement pour 
réprimer des falsifications, a abrogé tes dispositions de droit 
commun visant de semblables falsifications, elle n'a pas sup
primé le droit du ministère public de poursuivre d'office la 
détention et la vente de produits renfermant de la saccharine. 

Sons l'empire de celle toi de 1897, l'intention coupable de celui qui 
a détenu des produits saccharines n'est pas l'élément mural 
essentiel, la simple faute suffît à t'imputabilité pénale. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L P R È S L A C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C . F L O R E N T E T J U L E S D E C L E R C Q . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d 'appe l de B r u x e l l e s d u 30 j a n v i e r 1 9 0 5 , r e n d u sous l a 

p r é s i d e n c e de M . F A I D E R . 

A R R Ê T . — Sur la recevabil i té du pourvoi : 
Attendu qu ' i l ressort du texte et des travaux prépara to i res de 

la lo i du 9 août 1897 qu'en r ép r iman t d'une amende de 1,000 à 
5,000 francs l ' importat ion, la fabrication, le transport, la déten
t ion et la vente de la saccharine ou des produits renfermant de la 
saccharine ou des substances similaires, le législateur a eu pr in
cipalement pour but de favoriser, dans un in térê t fiscal, la con
sommation des sucres indigènes , et accessoirement d ' empêcher 
la falsification des produits alimentaires à l'aide d'une substance 
cons idérée comme nuisible à la santé ; 

Qu'à l 'égard des déli ts de falsification, l 'application de la loi 
nouvelle est incompatible avec les dispositions an té r i eures du 
code pénal et des règ lements sur la mat iè re , en tant que les falsi
fications sont réal isées par un mélange de saccharine ; 

Mais que si la loi nouvelle a, dans cette mesure, abrogé ces 
dispositions du droit commun, elle n'a pas s u p p r i m é le droit du 
minis tère public de poursuivre d'office la répress ion des délits de 
ce genre qui portent atteinte à l ' intérêt général comme à l ' intérêt 
du fisc ; 

Attendu que, d 'après les constatations souveraines de l 'arrêt 
entrepris, c'est sur une poursuite de cette nature, exercée dans 
l ' intérêt généra l , en dehors du domaine spécial des lois de 
douanes et accises, que la cour d'appel a s ta tué ; 

Que le pourvoi dirige contre cet a r rê t par le min is tè re public 
est, en conséquence , recevable ; 

Au fond : 
Sur le premier moyen, dénonçan t la violation, la fausse appli

cation et la fausse in terpré ta t ion des articles 4 et 12 de la loi du 
9 août 1897, portant suppression des droits d 'en t rée sur les thés 
et modifications de la loi sur les sucres, et de l 'art. 94 de la loi du 
21 août 1903 relative à la fabrication et à l ' importat ion des sucres : 

Attendu que les défendeurs ont été poursuivis notamment pour 
avoir, en décembre 1902 ou an t é r i eu remen t depuis moins de trois 
ans, contrevenu à l'article 4, § 1ER, de la loi du 9 août 1897, en 
dé tenant de la b ière renfermant de la saccharine ou des substances 
similaires ; 

Que l 'arrêt a t taqué reconna î t l'existence matér ie l le de cette 
contravention et renvoie n é a n m o i n s les défendeurs indemnes de 
toute condamnation, parce que, d'une part, « i l n'est pas établi 
que les prévenus aient connu l'existence de la saccharine dans le 
produit t rouvé en leur possession, et l ' intention méchan te est une 
condition constitutive du déli t prévu à l 'article 12 de la loi du 
9 août 1897 en vigueur au moment du fait poursuivi » ; d'autre 
part, parce que « si actuellement l 'article 9 4 de la lo i du 21 août 
1903 punit de peines correctionnelles le simple dé t en t eu r -de 
bonne foi de produits saccharines, cette disposition, plus sévère 
que la loi ancienne, est sans effet rétroact if » ; 

Attendu que le caractère dominant des diverses infractions 
spécifiées aux articles 4 et 12 de la lo i de 1897 et le texte de ces 

dispositions qui les embrasse sans distinction dans une formule 
g é n é r a l e , d é m o n t r e n t suffisamment que l ' intention coupable n'est 
pas l 'é lément moral essentiel aux déli ts de l 'espèce ; que la simple 
faute suffit ici à l ' imputabi l i té pénale ; que celle-ci ne disparaî t 
que lorsqu'il est én même temps consta té que l'ignorance de l ' i n 
culpé ne provient pas d'une négl igence reprochable : 

Attendu que la volonté du légis la teur à cet égard s'est encore 
révélée dans les travaux p répa ra to i r e s de la loi du 21 août 1903, 
qui revise en partie celle de 1897 et dont l'article 93, organique 
des mêmes délits spéc iaux , reproduit textuellement les termes de 
l'article 4 de la l o i de 1897 ; 

Qu'il ressort de l 'exposé des motifs de la loi de 1903 que le 
législateur de cette é p o q u e s'est p réoccupé des difficultés nées de 
ce que la première loi avait frappé d'une peine identique des 
déli ts différant par leur nature et leur importance, et que les 
dispositions des articles 93 et 94 de la loi nouvelle ont eu pour 
objet, tout en distinguant les dél i ts de nature exclusivement 
fiscale de ceux de droit commun, de mettre un terme aux diver
sités d ' in terpré ta t ion d o n n é e s par !a jurisprudence à la loi 
ancienne, notamment en a t t énuan t les peines à l'égard du dé ten
teur et des vendeurs de produits renfermant de la saccharine, lors
qu' i l est prouvé qu'ils ignoraient la composition des produits ; 

Attendu qu ' i l résu l te de ces cons idéra t ions que les lois de 1897 
et de 1903 ont érigé en délit le simple fait de déteni r des pro
duits renfermant de la saccharine ou des substances similaires, 
avec cette différence que la de rn i è re de ces lois a réduit les peines 
applicables à ce délit en faveur du dé ten teur de bonne foi ; 

Qu'en décidant le contraire et en acquittant les défendeurs 
dans les termes p ré rappe lé s , l 'arrêt dénoncé à méconnu le sens 
et la por tée des articles de la loi visés au moyen ; 

Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin d'examiner le second 
moyen, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller R I C H A R D et 
sur les conclusions conformes de M. R. J A N S S E N S , procureur 
généra l , casse..., renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand.... (Du 27 mars 1905. — Plaid. MME S H A L L E T [Gand] et 
H E U P G E N [Mons].) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIB0H1L DE COMMERCE DE tltCE. 
Présidence de M. 1. Magis, vice-président. 

8 j u i l l e t 1 9 0 4 . 

O B L I G A T I O N . — D E M E U R E . — OBJET D E S T I N E A U N U S A G E 

D É T E R M I N É . — E X P I R A T I O N D U T E R M E . 

Lorsqu'un restaurateur a commandé des serviettes pour le jour 
de l'ouverture de son établissement, le fabricant est en demeure 
par le seul fait d'avoir laissé passer celte date sans exécuter la 
commande. 

( P A R R O N E C . M O Ï S E S . ) 

J U G E M E N T . — Attendu que l'action tend à faire déclarer résil iée 
au profit du demandeur une convention verbale;du 2 décembre 
1903, aux termes de laquelle le dé fendeur se serait obl igé à l u i 
fournir , pour le 8 janvier suivant, 300 serviettes avec firme, au 
prix de fr. 1-07 p ièce , et qui n'ont été expédiées que le 
5 mars 1904; 

Attendu que le défendeur , tout en reconnaissant avoir reçu 
commande des serviettes, dén ie absolument avoir accepté le 
délai de fourniture ; qu ' i l p r é t e n d , au surplus, que l'action est 
non recevable à défaut de mise en demeure manisfestanl claire
ment la volonté du demandeur de rési l ier la convention verbale 
pour le cas de non-livraison dans un temps fixé; 

Attendu que, s'il est vrai que le demandeur avait c o m m a n d é 
les serviettes pour l 'ouverture de son café, on se trouverait alors 
dans le cas de l'exception visée par l 'article 1146 du code c iv i l 
et aucune mise en demeure n'eut été nécessa i re ; 

Attendu que l'offre de preuve, faite par le demandeur, est en 
conséquence pertinente ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , avant faire droi t , admet le deman
deur à prouver par toutes voies de droi t , témoins compris : 
1° qu ' i l a été formellement convenu, le 2 décembre 1903, que les 
300 serviettes commandées seraient l ivrées au demandeur le 
8 janvier 1904, pour l'ouverture de son café- res taurant ; 2° que 
le 23 janvier 1904 le demandeur a eu un grand banquet organisé 
par la Société de gymnastique « l ' In tégrante », postposé déjà par 
suite de la non-livraison des serviettes et qu ' i l a dû s'approvi
sionner ailleurs; fixe jour au. . . (Du 8 j u i l l e t 1904. — Plaid. 
MME S G E O R G E S M O T T A R D et B O D A R T . ) 

Alliance typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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N I S S E U R S . — F A I L L I T E D E L ' E N T R E P R E N E U R . 

Le payement fait par l'Etat aux mains du curateur de la faillite 
de l'entrepreneur de travaux publics, ne fait pas tomber le pri
vilège couvrant le salaire des ouvriers et le payement des four
nitures, même ti aucune saisie-arrêt n'a été pratiquée avant le 
jugement déclaratif. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E B O G A E R T S C . L A S O C I É T É A N O N Y M E 

D E S C I M E N T S D E B U D A . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tribu
nal de commerce d'Anvers, du 18 juin 1904. 

Le procureur général a conclu au rejet en ces termes : 

Le décre t du 26 p luviôse an 11, dans le but d'assurer la 
prompte exécut ion des travaux publics, veut que les fonds affec
tés à leur payement ne puissent être dé tournés de leur destination 
et employés à un autre usage. Par sui te . i l interdit pour l'avenir, 
i l annule m ê m e pour le passé, toute saisie-arrét ou opposition 
des créanciers particuliers, des entrepreneurs ou adjudicataires 
sur les fonds des t inés à payer ces derniers et déposés dans les 

caisses des receveurs de district*. Car une conséquence néces
saire du principe déposé dans l'article premier du décre t , l 'art . 4 
excepte de la défense de saisir ces sommes les c réances ayant 
pour cause l 'exécut ion même des travaux, telles que les salaires 
dus aux ouvriers et le prix des fournitures on ma té r i aux . 

I l s'ensuit que les ouvriers et fournisseurs ayant seuls le droi t 
de se faire payer d'abord sur ces sommes, sont privilégiés au 
regard des c réanc ie rs particuliers des entrepreneurs. 

Si la loi ne dit pas expressément que le droit qui leur est 
reconnu constitue un privi lège, les conséquences du droit qui 
leur est reconnu ne peuvent laisser de doute sur son carac tère 
ju r id ique . 

Le gouvernement français , frappé de celte circonstance que le 
décret de pluviôse ne visait que les travaux effectués pour le 
compte de l'Etat, sans que rien en justifie la non-application à 
d'autres travaux publies, a, par une loi du 2o jui l le t 1891, é t endu 
la disposition a tous les travaux ayant le caractère de travaux 
publics, et le rapporteur de la loi au Sénat français faisait remar
quer que si ni la loi p roposée ni le décre t de pluviôse ne pro
noncent le mot privilège, i l n'en est pas moins certain « qu'en 
accordant aux ouvriers et fournisseurs de matér iaux , à l'exclusion 
des autres c réanc ie r s des entrepreneurs, le droit de former des 
sais ies-arrê ts ou des oppositions sur les fonds de l'entreprise, le 
décre t de pluviôse n'en a pas moins organisé à leur profit, sous 
une autre forme, un vér i table privilège ». La loi française a, du 
reste, si bien compris qu ' i l en était ainsi qu'elle a complé té , au 
point de vue de l'exercice du privi lège, le décre t de pluviôse en 
précisant dans quel ordre i l serait exercé , et en disant que le 
droi t reconnu par ce décre t serait exercé d'abord par les ouvriers 
et ensuite par les fournisseurs ( ! ) . 

En Belgique, le carac tère du droit consacré par ce décre t n'est 
pas plus contes té qu ' i l ne l'est en France (2). 

Le privi lège ne peut cependant être exercé qu'à certaines con
dit ions. 11 faut q u ' i l s'agisse de travaux publics faits ou à faire 
pour compte de l'Etat, que les fonds soient déposés dans une 
caisse publique pour servir a payer les entrepreneurs, et enfin 
que les c réances qui se p ré t enden t privilégiées proviennent de 
salaires dus aux ouvriers ou de fournitures de matériaux (3). 

Dans les conditions de fait de l'affaire actuelle, sur lesquelles 
on est d'accord, le pourvoi soutient que le privilège consacré par 
le décret de pluviôse ne pouvait plus ê t re exercé parce que les 
fonds n 'é ta ient plus entre les mains de l'Etat, et qu'une saisie-
arrê t laite n'ayant pas été maintenue, un jugement validant celte 
saisie ne pouvait plus intervenir. 

Bogaerts, l 'entrepreneur d'un travail public pour compte de 
l'Etat, a é té déc l a ré en faillite le 15 janvier 1904. Après la faillite 
déc la rée , l'Etat a payé au curateur, qualitale qua, le montant de 
l'entreprise. Le pr iv i lège , d i t -on, est éteint , ou plutôt le décre t 
de pluviôse ne crée pas un privi lège, i l permet exceptionnelle
ment au c réanc ie r , du chef de fournitures, de faire une saisie, 
défendue aux autres c réanc ie r s , et, faute d'avoir fait cette saisie 
entre les mains de l'Etat, et de l'avoir fait valider, le créanc ier 
n'a p l u c aucun droi t . 

(1) D A L L O Z , Répe r t . , Suppl. , V° Privilèges et hypothèques, 
n<« 269 et 270. 

(2) L A U R E N T , t . XXX, p. 156; P A N D . B E L G E S , V° Travaux 

publics. n o s 966 et suiv.; G I R O N , Dictionnaire de droit adminis
tratif, V° Travaux publics, n° 38, et votre a r rê t du 3 novembre 
1881 ( B E L G . J U D . , 1882, col . 817). 

(3) Cass. franc., 28 décembre 18G0 ( D A L L O Z , P é r . , 1861,1, 28); 
J O U R N . D U P A L A I S , 1861, p . 326. 
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L'erreur fondamentale du pourvoi est de ne voir dans le décre t 
de pluviôse que la rég lementa t ion du droit de saisir-arrêter 
reconnu à certains c réanc ie r s . 

Si, comme je l'ai d i t , le décret de pluviôse c rée un privi lège 
spécial que n'ont abrogé ni le code civi l ni les lois pos té r ieures , 
la question se posera dans ces termes : Le créancier privilégié 
peut-il faire valoir son privilège sur des sommes touchées par le 
curateur à la faillite du déb i t eu r , c 'est-à-dire sur des sommes qui 
n'ont pas été touchées par le déb i teur l u i -même ou ses représen
tants, qu i ne sont pas en t r ées dans son patrimoine avant la 
faillite, et qu i , par conséquen t , ne sont pas devenues le gage 
commun de ses c réanc i e r s? 

C'est d'abord un principe certain que la faillite ne fait pas 
tomber le privilège à exercer sur des sommes que le déb i t eu r 
fa i l l i n'a pas touchées (4). 

Dès lors, pourquoi imposer au créanc ier l 'obligation de faire 
une saisie? Sans doute, avant que la faillite ne soit déc la rée , i l 
peut être prudent de faire une saisie entre les mains de.l'Eiat, 
car si l'Etat paye à l'entrepreneur, le pr ivi lège dispara î t ; mais la 
saisie est inuti le pour l'existence du pr iv i lège , car le fournisseur, 
qu ' i l ait saisi ou non, sera toujours payé de préférence tant que 
l'Etat n'aura pas décaissé ce qu ' i l doit à l'entrepreneur (5), et, 
après la faillite, si celle-ci ne fait pas tomber le pr ivi lège, puis
que aucune lo i n'en dispose ainsi et que, bien au contraire, la 
loi sur les faillites a p r i s^o in d ' énoncer expressément les cas où 
le privi lège peut se perdre, quelle pourrait bien ê t re l 'utilité 
d'une saisie? 

Le fait m ê m e de la faill i te, en dessaisissant le fai l l i de l 'admi
nistration de ses biens, en l ' empêchan t , par conséquen t , de rece
voir ce qui peut l u i ê t re dû , et, d'autre [ a r t , en imposant au 
curateur certaines obligations que nous allons préc iser , ne rcm-
place-t-il pas la saisie? 

En effet, si, en payant au curateur, l'Etat a pu se l ibérer , i l n'a 
cependant pas, à proprement parler, fait entrer ces sommes dans 
le patrimoine du fa i l l i ; i l a payé, non pas à son créancier , mais 
à la masse faill ie, pour la somme être d i s t r ibuée aux créan
ciers. Et comment devra-t-elle être d is t r ibuée ? Mais l 'art. 498 
de la loi sur les faillites le dit expres sémen t « en tenant compte 
des privilèges », sous la seule condition que le créancier n'en ait 
fait mention dans sa déclara t ion de c r éance . 

N'est-il pas évident , du reste, que si le décret de pluviôse exige 
comme condition que l'Etat soit encore en possession des sommes 
qu ' i l doit à l'entrepreneur, c'est parce qu ' i l est impossible, lorsque 
le payement a été fait à l'entrepreneur ou à ses ayants droit , 
qu'une saisie puisse encore ê t re faite sur les sommes qui sont 
ent rées dans son patrimoine et se sont confondues avec l u i . Le 
curateur, au contraire, n'est que le représen tan t de la masse 
c réanc iè re , et i l a le droit d'agir au nom de celle-ci, tant dans 
l ' intérêt des créanciers chirographaires que des créanciers pr iv i 
légiés (6). Les sommes qu ' i l touche restent donc grevées du pri
vilège. 11 ne s 'opère , à ce point de vue, aucune confusion dans 
l'actif, et on ne voit pas pourquoi, très inuti lement, au mépr i s 
d 'un droit que la faillite n'a pas éte int , le créancier privilégié 
perdrait son privilège par le seul fait que le curateur a touché la 
somme qui revenait au fai l l i et n'a pu la toucher que sous réserve 
de respecter ce privi lège. 

Vous avez fait des principes que je viens de rappeler une 
application remarquable et que le défendeur au pourvoi a raison 
d'invoquer, en citant votre ar rê t (7) ; i l s'agissait du privilège d u 
bailleur sur les biens garnissant la maison l o u é e , le curateur à la 
faillite du locataire avait enlevé les meubles garnissant la maison, 
sans qu'ils eussent été r evend iqués dans le délai légal . Après 
avoir défini la mission du curateur, vous dites que, les articles 
486, 492, 502 et 533 ayant chargé les syndics de procéder à la 
confection de l'inventaire des biens du fa i l l i , à la vente de ses 
effets et marchandises, à la vérification de toutes ses créances 
indistinctement, et de payer les créanciers pr ivi légiés sur les 
premiers deniers rent rés et les effets mobiliers sur lesquels le 
privilège du bailleur doit s'exercer, i l n'y avait aucune nécess i té 
d'exiger de ce dernier, pour la conservation de son privi lège, 
qu ' i l formât, soit une opposition au dép lacemen t et à la vente de 
ces effets, opérés dans l ' intérêt de tous les c r éanc i e r s , et en exé
cution des dispositions de la l o i , soit une revendication dont 
l'effet aurait été d 'en t ra îner une saisie et la vente des objets avec 
toutes les formalités judiciaires au dé t r imen t de la masse. 

(4) Bruxelles, l " ' mars 1843 ( B E L G . J C D . , 1843, col 500) . 
(5) B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E et D E L O Y N E S , Des privilèges, t . I E R , 

n° 728. 
(6) Cass. franc., 4 mars 1889 ( J O U R N . D U P A L A I S , 1890, p. 157). 
(7) 1" février 1843 ( P A S I C , 1843, I , 117). 

Ce que vous disiez alors au sujet de cette affaire, on peut le 
dire au sujet de celle-ci et avec plus de raison encore. 

11 s'agit de fonds que le curateur seul pouvait toucher et qui 
ne pouvaient entrer dans la masse que grevés du privi lège dont 
ils étaient frappés entre les mains de l'Etat. La saisie, avec toutes 
les formali tés qu'elle en t r a îne , ne pouvait qu'occasionner des 
frais frustratoires, puisqu'elle ne donnait au créanc ier aucun droit 
nouveau. 

Avant la faillite, elle pouvait être une simple p récau t ion ; après 
la faillite, elle n'avait plus aucune raison d 'ê t re . 

L a Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 

A R R Ê T . — Sur le moyen unique du pourvoi, dédu i t de la vio
lation des articles 1 à 4 du décre t du 26 pluviôse-28 ventôse 
an I I , qui interdit provisoirement aux créanciers particuliers de 
faire des saisies-arrêts ou oppositions sur les fonds des t inés aux 
entrepreneurs de travaux pour le compte de l'Etal ; des art. 447 
et 561 de la loi du 18 avr i l 1851 sur les faillites ; des articles 8 
et 9 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 sur les pr ivi lèges et hypo
thèques , en ce que le jugement a t t a q u é a décidé que le créan
cier d'une somme due pour fournitures de matér taux ayant servi 
à la construction d'ouvrages exécutés pour le compte de l'Etat, a 
le droi t , en cas de faillite de l'entrepreneur de ces ouvrages, 
d 'être payé , par privi lège, sur l 'actif de la faillite, à concurrence 
de la somme pour laquelle cet actif résu l te des payements faits 
par l'Etat au curateur, en acquit de ce qui était dû pour les tra
vaux exécutés par le fa i l l i , alors que le fournisseur n'avait pas, 
avant la faillite, p ra t iqué ni une sais ie-arré t entre les mains de 
l'Etat, n i , par conséquen t , pu obtenir un jugement définitif vali
dant cette saisie-arrêt : 

Considérant qu ' i l résul te du rapprochement des articles 1 à 4 . 
du décret du 26 pluviôse an I I , non ab rogé , un vér i tab le pr iv i 
lège en faveur des ouvriers et fournisseurs pour travaux exécutés 
pour le compte de la nation ; que le décre t leur confère le droit 
d 'ê t re payés par préférence à tous autres créanciers sur les 
sommes dues aux entrepreneurs et adjudicataires; qu ' i l ne leur 
reconnaî t pas seulement une action directe, comme le fait l 'ar t i
cle 1798 du code c iv i l , mais qu ' i l proscrit toute sa i s ie -a r rê t pra
t iquée sur les sommes dues au pré judice des ouvriers et fournis
seurs de l 'entreprise; que le décre t affecte, en c o n s é q u e n c e , la 
créance de l'entrepreneur au payement des ouvriers et fournis
seurs ; qu ' i l interdit de la saisir avant la réception des travaux; 
qu ' i l interdit éga lement de la saisir, m ê m e après la récep t ion des 
travaux, tant que les ouvriers et fournisseurs n'ont pas été désin
téressés ; que c'est donc bien un pr iv i lège qui a été c réé par le 
décret de pluviôse, puisque l'action directe de l'article 1798 du 
code civi l ne fait obstacle n i aux payements, ni aux cessions, ni 
aux saisies-arrêts ; 

Considérant que le pr ivi lège des ouvriers et fournisseurs est, 
comme tout privilège, de stricte i n t e rp r é t a t i on ; qu ' i l s 'é teint dès 
que les deniers sont sortis des caisses publiques et ont été déli
vrés aux entrepreneurs et adjudicataires ; qu ' i l ne comporte pas 
un droit de suite ; qu'en déc ider autrement serait aller à rencontre 
de la volonté du législateur de l'an II q u i , pour e m p ê c h e r l'ex
t inct ion du pr ivi lège, fournit aux créanc ie r s pr ivi légiés , dans 
l'article 3 du décret , le moyen de conserver le privilège par une 
saisie-arrêt ou opposition ; 

Considérant toutefois que ce n'est pas la saisie-arrêt qui crée 
le privi lège, que celui-ci existe de par la l o i , i n d é p e n d a m m e n t 
de la saisie, jusqu'au jour où l'Etat se l ibère entre les mains de 
l'entrepreneur ou de l'adjudicataire; que la saisie n'est que facul
tative pour le créanc ier ; 

Considérant que la faillite de l'entrepreneur laisse subsister le 
pr ivi lège, à moins qu ' i l n'ait p e r ç u , an t é r i eu remen t à sa fai l l i te , 
les sommes dues par l'Etat, car, s'il les avait p e r ç u e s , elles 
seraient en t rées dans son patrimoine et devenues, par la fai l l i te , 
le gage commun de ses créanc ie rs an t é r i eu r s ; 

Considérant que, dans l ' espèce , les sommes dues au fa i l l i ont 
été versées par l'Etat en mains du curateur ; que, dès lors, elles 
sont en t rées dans la masse faillie soumises à la quali té de p r i v i 
lège at tachée à leur nature; qu ' i l suffisait, en conséquence , aux 
créanc ie r s privi légiés, pour maintenir leurs droits, de faire la 
déclarat ion de leurs c réances , avec les privilèges y at tachés ; 

Que le curateur à la faillite, certes, a le droit de percevoir de 
l'Etat les sommes encore dues à l'entrepreneur fa i l l i , mais qu ' i l 
ne faut pas confondre ce payement avec celui faità l 'entrepreneur, 
alors qu ' i l n'aurait pas encore é té déc la ré en faillite ; que le 
curateur, en effet, n'est pas seulement le mandataire du fai l l i ; 
mais qu ' i l agit principalement comme mandataire de tous les 
créanciers indistinctement, privilégiés ou chirographaires, pour 
répar t i r leurs créances entre eux, en leur maintenant leur nature 
et pour distribuer, en conséquence , les deniers composant l 'act i f 



du fai l l i ,e t cela sans que les c réanciers privilégiés soient astreints, 
comme le soutient le pourvoi .de pratiquer avant la faillite une 
saisie-arrêt que la l o i n'exige pas ; 

Considérant que le dessaisissement de ses biens, dont l'entre
preneur a été frappé par suite de faillite, et la r éun ion des dits 
biens dans une seule masse, pour être par tagée entre tous ses 
créanciers selon l ' é t endue et la nature de leurs droits respectifs, 
n'ont pu avoir d'autre effet que de faire entrer dans la l iquidation 
généra le confiée aux soins du curateur, grevées du privilège dont 
elles étaient affectées avant la faillite, les sommes encore dues 
aux fournisseurs ; 

Que cela résul te de l 'économie de la loi sur les faillites ; 
Qu'aux termes des articles 498 et 567 de cette l o i , i l suffit aux 

c réanc ie r s , pour maintenir leurs droits, d ' énonce r dans leurs 
déclarat ions de c r éances les privilèges qui y sont affectés ; 

Considérant , dès lors, que le jugement d é n o n c é , en déc idan t 
que ce serait ajouter au texte du décret de l'an 11 que d'exiger 
pour le maintien du privi lège une saisie-arrêt r égu l i è remen t va l i 
d é e an té r i eu rement à la déclarat ion de faill i te, ce décret ne 
subordonnant pas le droit d 'ê t re payé par préférence à l'exercice 
du droit de sa is i r -ar rê ter , n'a violé aucune des dispositions légales 
invoquées au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B E L T J E N S et sur les conclusions conformes de M . R . J A N S S E N S , 

procureur généra l , rejette... (Du 11 mai 1905. — Plaid. MM"' G. 
L E C L E R X Q et D U V I V I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a cour de cassation de France a 
prononcé dans le même sens, le 30 janvier 1899 ( D A L L O Z , 

P é r . , 1899, I , 302) : 
Un fournisseur de matériaux employés aux travaux, 

avait reçu le prix-des fournitures après la cessation des 
payements et avait été condamné à restituer les sommes 
reçues . I l avait rest i tué en réservant son privi lège et le 
droit de produire à la faillite. 

Sa production de créance, avec demande de privi lège, 
avait été rejetée par la cour d'Alger, par le motif que les 
fonds n'étaient plus dans les caisses de l'Etat. Cette 
décision a été cassée . L a cour suprême de France est 
ainsi revenue heureusement de sa jurisprudence anté
rieure qui était en sens contraire (arrêt de la chambre 
des requêtes du 23 janvier 1888, D A L L O Z , Pér . , 1888, 
I , 411). 

L . H . 

GOUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Giron, premier président. 

1 e r m a i 1 9 0 5 . 

C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — O U V R I E R . — E X E M P 

T I O N . — C O H A B I T A T I O N D ' U N E N F A N T M A J E U R . 

S'il se trouve dans les conditions légales voulues, un ouvrier peut 
être exempté de la contribution personnelle, quoiqu'il cohabite 
avec un enfant majeur, exerçant une profession et participant 
aux frais du ménagit. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S C . N O E L . ) 

L e pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 14 janvier 1905, rendu sous la pré
sidence de M. le conseiller R O E L S et conçu comme suit : 

A R R Ê T . — Attendu que le réclamant a satisfait, pour 1904, 
aux prescriptions de l 'article 54 de la lo i du 28 j u i n 1822, relatif 
à la déclarat ion des objets imposables qui doivent ê t re cons idé
r é s comme base de sa cotisation; qu ' i l a men t ionné dans sa 
déclarat ion qu ' i l est ouvrier et que sa fille, exerçant la profession 
d'institutrice, habite chez l u i ; 

Attendu que, le 25 mai 1904, dans le délai fixé par l 'article 5 
de la loi du 6 septembre 1895, Noél a adressé à M. le directeur 
des contributions une réclamat ion contre son inscription aux 
rôles de la contr ibution personnelle, registre géné ra l , et qu ' i l a 
sollicité l 'exemption, à laquelle i l a droit comme ouvrier, en 
vertu de l 'article 1 e r de la loi du 18 ju i l le t 1893 ; 

Attendu que, le 11 août 1904, M . le directeur a déc idé que 
cette réc lamat ion n'est pas susceptible d 'être accueillie, par les 
motifs : 1° que Noël occupe la maison imposée conjointement 
avec sa fille q u i exerce la profession d'institutrice, et dont les 
appointements contribuent aux ressources du m é n a g e ; qu ' i l ne 

réuni t donc pas les conditions exigées pour pouvoir jou i r de 
l 'exemption qu ' i l revendique ; 2° que l ' imposit ion litigieuse a 
été r égu l i è rement é tabl ie , conformément à la déclara t ion sous
crite par le r éc lamant , le 2 janvier 1904, et qu'aucune erreur ne 
s'est glissée dans l'avertissement-extrait du rôle qui a été dé l ivré 
le 15 avril dernier; 

Attendu que cette décis ion a fait l 'objet d'un recours de la 
part de Noël, suivant les formes et dans le délai réglés par la loi 
de 1895 p r é c i t é e ; 

Attendu que la déclara t ion faite par Noël , bien qu'elle ait servi 
de base à sa cotisation, ne saurait c rée r une fin de non-recevoir 
contre son recours; 

Attendu, en effet, que les lois é lectora les ont dérogé à l'ar
ticle 99 de la loi généra le de 1822; 

Que la loi du 15 ju i l l e t 1893 a exempté de la contribution 
personnelle, d 'après la valeur locative, les portes et fenêtres et 
le mobil ier , et de toute autre taxe provinciale et communale ana
logue, les ouvriers ou anciens ouvriers qui se trouvent dans les 
conditions y é n o n c é e s ; 

Que, d'autre part, l 'article 13 de la lo i du 12 avri l 1894 dis
pose que, pour avoir droi t à un vole s u p p l é m e n t a i r e , l ' é lec teur 
doit être imposé personnellement, ou s'il est exempté de la con
tr ibut ion, à raison de sa profession, n'avoir été cotisé pendant les 
deux années utiles ; que les contribuables île cette de rn i è re ca té
gorie, c 'est-à-dire les exemptés de la contr ibution, sont, lors de 
l ' inscription généra le , assujettis à la déc lara t ion et por tés aux 
rôles ; la cause de l 'exemption doit être men t ionnée en regard de 
l ' imposit ion; 

Qu'il s'ensuit que le recours est recevable; 

Au fond : 
Attendu qu ' i l conste de tous les é léments de la cause, et qu ' i l 

n'est d'ailleurs pas contes té , que Noël est un ouvrier qui ne pos
sède pas d'immeuble et que la maison à laquelle sont afférentes 
les contributions personnelles inscrites aux rôles à son nom est 
si tuée à Gand ;que son revenu cadastral n'atteint pas 171 francs; 
que, de plus, i l est constant que Noël ne se trouve dans aucun 
des deux cas limitativement dé te rminés par le paragraphe final 
de l'article l a r d e ta lo idu 18 j u i l l e t l 8 9 3 , et dans lesquels l'exemp
tion n'est pas accordée à l 'ouvrier ; 

Attendu qu'en vertu de l 'article 10 des lois é lectorales coor
données , le père de famille doit ê t re tenu pour principal occu
pant, même quand ses fils majeurs habitent avec l u i , à moins 
qu ' i l ne soit dénué de toutes ressources; 

Attendu que Noël, par son travail , gagne un salaire et se pro
cure des ressources; qu ' i l importe donc peu que la fille du récla
mant contribue à subvenir aux charges du ménage , à l 'aide des 
bénéfices qu'elle réal ise dans l'exercice de sa profession ; 

Qu'en basant arbitrairement le rejet du recours sur l ' interven
tion pécunia i re de la fille du réc lamant dans les charges du 
m é n a g e , le directeur des contributions a ajouté à la loi de 1893 en 
créant une t ro is ième cause de privation de l'exemption du paye
ment de la contr ibut ion; 

Par ces motifs, la Cour, ouï , en audience publique, le rapport 
de M. le conseiller R O E L S , faisant fonctions de p rés iden t ; ouï , en 
son avis conforme, H . le premier avocat général C A L M E R , reçoit 
l'appel de la décis ion susvisée de M . le directeur des contribu
tions, et y statuant, met l ad i t e décis ion à n é a n t ; é m e n d a n t , 
déclare que Alexandre-André Noël est exempt, comme ouvrier , 
pour l ' année 1904, de la contribution personnelle du chef des 
trois premières bases ; dépens à charge de l 'Etat.. . (Du 14 janvier 
1905. — Plaid. M« L I G Y . ) 

Sur pourvoi de l'administration des finances, la Cour 
de cassation a statué comme suit : 

A R R Ê T . — Sur l 'unique moyen du pourvoi, accusant la viola
tion de l'article 10 de la loi du 9 août 1889, en ce que l 'arrêt 
dénoncé a exempté de la contribution personnelle une maison 
occupée à la fois par le dé fendeur , qui est ouvrier, et par sa fille 
majeure, qui exerce la profession d'institutrice, alors que les 
ouvriers peuvent seuls bénéficier de l 'exemption d ' impôt accordée 
par la l o i : 

Attendu qu ' i l résul te de la combinaison de l 'article 6 de la l o i 
du 2 8 j u i n 1822 et de l 'article 1 e r d e l à lo i du 18jui l let 1893 que 
l 'ouvrier qui est le principal occupant d'une maison d'un revenu 
cadastral n ' excédan t pas 171 francs, si tuée dans une commune 
d'au moins 100,000 habitants, est exempté de la contr ibution 
personnelle, à moins qu ' i l ne se trouve, dans un dts deux cas 
exceptionnels prévus par l 'al inéa final de cette dern iè re disposi
tion ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 10 de la loi du 12 avr i l 
1894, le pè re de famille qui habite avec ses enfants majeurs doit 
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être tenu pour principal occupant, s'il n'est pas dénué de toute 
ressource; 

Attendu que, dans l ' espèce , l 'arrêt d é n o n c é constate que le 
défendeur est ouvrier et qu ' i l ne se trouve pas dans un des cas 
exceptionnels prévus à l 'alinéa final de l 'article 1 e r de la loi du 
18 ju i l l e t 1893 ; 

Qu'il mentionne, en outre, que le di t défendeur occupe à Gand 
une maison d'un revenu cadastral infér ieur à 171 francs; qu ' i l 
habite cette maison avec sa fille institutrice et qu ' i l n'est pas 
dénué de toute ressource; 

Attendu que c'est à bon droi t que la décis ion a t taquée indui t 
de ces constatations que le défendeur doit ê t re tenu pour pr inci
pal occupant de la dite habitation et qu ' i l a droi t à l 'exemption 
de la contribution personnelle; 

' Attendu que la demanderesse n'est pas fondée à soutenir que 
la fille du défendeur , laquelle exerce la profession d ' inst i tutr ice, 
profite de cette exemption d ' i m p ô t ; 

Que le défendeur , en sa qual i té de principal occupant, est seul 
débi teur vis-à-vis du fisc de la contribution personnelle de la 
maison qu ' i l habite; que partant i l bénéficie seul de l 'exemption 
d ' impôt accordée par le légis la teur aux habitations occupées par 
des ouvriers ; 

Par ces midifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D O U N Y et sur les conclusions conformes de M. R. J A N S S E N S , 

procureur généra l , rejette... (Du 1 e r mai 1905.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Giron, premier président. 

13 a v r i l 1 9 0 5 . 

E X P L O I T . — S O C I É T É . — I N D I C A T I O N D E S G É R A N T S . 

S I E G E S O C I A L . — S I È G E A D M I N I S T R A T I F . — S I G N I F I 

C A T I O N E N F R A N C E . — V O I E P O S T A L E . — J U G E M E N T . 

D E F A U T F A U T E D E C O N C L U R E . — I N T E R P R E T A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Est nul. l'expli-it signifié à lu requête d'une société anonyme, sans 
indication du nom et de la qualité des administrateurs qui la 
représentent. 

N'est pus nulle, l'assignation donnée à une société, non au siège 
social mais au siège administratif, parlant à l'administrateur 
délégué, si d'ailleurs le demandeur s'est, en ce faisant, con
formé aux indications données pur la société elle-même. 

Si le juge a qualifié son jugement par défaut faute de conclure, 
cette appréciation est souveruine si elle n'est pas contredite par 
les actes de laproredure. 

La communication par la voie postale est le seul mode applicable 
aux significations à faire en France depuis la convention du 
•17 octobre 1902. 

( I . A S O C I É T É A N O N Y M E « I .A G A H M E N N E » , E N F A I L L I T E , 

C . V E R B E L C K . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d 'appe l de B r u x e l l e s , d u 2'J m a i 1903 , p u b l i é supra, 
c o l . 4 2 8 . 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen, dédu i t de la violation et 
fausse application des articles 6 1 , 1 ° , du code de p rocédure civile, 
13, 43 et 44 de la loi du 18 mai 1873, modifiée par celle du 
22 mai 1886, en ce que l 'arrêt a t taqué a déclaré nul l 'exploit 
d'opposition signifie a la requê te de la société demanderesse, 
parce que le di t exploit ne mentionnait pas les noms et qual i tés 
des mandataires administrant celte de rn iè re , et, par conséquen t , 
violation également du § i du du article 61 et de l'article 415 du 
code de p rocédure civile : 

Considérant que l 'exploit d'opposition dont i l est question au 
moyen se borne à dire qu ' i l est fait à ia r equê t e de la Société 
anonyme La Gardienne, dont le siège est à Bruxelles, rue de 
.l'Education, n° 5 ; qu ' i l ne mentionne pas aux poursuites et d i l i 
gences de qui i l a été signifié ; 

Qu'il contrevient, dès lors, à l 'artic'e 6 1 , 1°, du code de pro
cédure civile, qui exige, à peine de nul l i t é , que l 'exploit d'ajour
nement contienne les noms, profession et domicile du deman
deur ; 

Que la loi veut que cet exploit fasse conna î t r e d'une maniè re 
préc ise , au défendeur , celui qui l 'actionne; 

Considérant que le principe qui domine dans la loi sur les 
sociétés commerciales, c'est que les sociétés agissent par leurs 
gérants ou administrateurs dont les pouvoirs s 'é tabl issent par 
l'acte constitutif; que, spéc ia lement , en ce qui concerne les 

sociétés anonymes, elles sont admin i s t r ée s par des mandataires, 
et qu 'à défaut de dispositions contraires dans les statuts, ces man
dataires ont le pouvoir de faire tous actes d'administration et de 
soutenir toutes actions au nom de la socié té , soit en demandant, 
soit en défendant ; 

Considérant que, de son côté , l 'article 31 des statuts d e l à 
société demanderesse porte que « les actions judiciaires, tant en 
demandant qu'en défendant , s'exercent, au nom du conseil d'ad
ministrat ion, sur les poursuites et diligences du directeur avec 
pouvoir de substitution » ; 

Cons idérant que les articles 13, 43 et 44 de la loi de 1873 sur 
les sociétés n'ont pas pour c o n s é q u e n c e de modifier les règles 
établ ies par le code de p rocédure civi le sur les exploits ; qu'ils 
sont é t rangers à la question de forme des exploits et se bornent à 
préciser le pouvoir d'agir des administrateurs des s o c i é t é s ; 

Considérant qu ' i l ne faut pas confondre, ainsi que le fait le 
pourvoi, le cas où la société agit et est tenue de faire connaî t re 
les mandataires légaux par lesquels elle agit, avec le cas où l'on 
agit contre elle; 

Que, dans le premier cas, elle doi t indiquer, en défendant 
comme en demandant, les personnes qu i la représentent et agis
sent pour elle, afin de permettre à l'adversaire de vérifier et de 
s'assurer si les p ré tendus r ep résen tan t s de la société ont quali té 
pour agir contre lu i ; tandis que si l 'on agit contre elle i l suffit 
de l'assigner dans les termes de l 'article 69, 6°, du code de pro
cédure civile ; 

Considérant , en c o n s é q u e n c e , q u e l 'a r rê t dénoncé , en déc la ran t 
nul l 'exploit de signification, n'a pas violé les dispositions légales 
invoquées au moyen ; 

Sur le deuxième moyen, dédui t de la violation des articles 156, 
158, 159, 43(i, 438 et 443 du code de procédure civile et 648 du 
code de commerce, en ce que l 'arrêt a t taqué a conf i rmé le juge
ment du 24 mars 1903, qui décidai t que le jugement par défaut 
du 24 novembre 1902 produirait ses pleins et entiers effets, non 
pas provisoirement, mais déf in i t ivement , puisque plus de huit 
jours s 'étaient écoulés depuis sa signification à la Société La Gar
dienne, signification qui eut lieu le 6 décembre 1902, et qu'une 
opposition serait actuellement non recevahle, aux termes de l'ar
ticle 436 du code de p rocédure civile : 

Considérant que le raisonnement sur lequel s'appuie le moyen 
est uniquement basé sur ce que l ' a r rê t dénoncé a faussement 
qualifié le jugement du 24 novembre 1902 de jugement par 
défaut faute de conclure, alors qu ' i l aurait été rendu faute de 
c o m p a r a î t r e ; mais qu' i l n'appert pas des pièces de la p rocédure 
que l ' in terpré ta t ion donnée à ce jugement par l 'arrêt dénoncé 
l'aurait d é n a t u r é ; que, dès lors, elle est souveraine et qu'en 
appliquant à la décision précitée les règles de l 'article 436 du 
code de p rocédure civile, l 'arrêt d é n o n c é n'a violé aucune des dis
positions légales invoquées au moyen; 

Sur la p remière branche du t ro i s ième moyen, dédu i t e de la 
violation des articles 6 1 , 2°, 68, 69, 6° , 70 ei 415 du code de 
p rocédure civile, en tant que l 'arrêt d é n o n c é a admis la validité 
de l 'exploit d'ajournement du 7 octobre 1902 et n'a pas déclaré 
nulle la p rocédure subséquen te et la signification du jugement 
par défaut du 24 novembre 1902, signification en date du 
6 décembre 1902, alors que l'exploit, du 7 octobre 1902 et la 
signification du 6 d é c e m b r e 1902 mentionnent e r r o n é m e n t 
comme demeure le siège administratif, avenue de l 'Opéra , n ° 2 6 , 
à Paris, au lieu du siège social, rue de l'Education. n° 5, à 
Bruxelles, et quoiqu'ils aient été signifiés au siège administratif, 
avenue de l 'Opéra, n° 26, à Paris, et non au siège social, rue de 
l 'Education, n° 5, à Bruxelles: 

Considérant qu'aux termes de l 'article 6 1 , 1°, du code de pro
cédure civile, l 'exploit d'ajournement contiendra, à peine de 
nul l i t é , la demeure du défendeur , et que l'article 69 du même 
code porte au n° 6 que les sociétés de commerce, tant qu'elles 
existent, seront assignées en leur maison sociale; 

Considérant qu ' i l est constaté par l 'arrêt dénoncé que le défen
deur Verbeeck,en assignant la demanderesse à son s iège , avenue 
de l 'Opéra, n° 26, à Paris, s'est conformé aux indications qui l u i 
ont été données par la société e l l e - m ê m e ; qu'en effet, dans la 
police d'assurance litigieuse, aussi bien que dans l 'exploi t de 
protestation contre l 'exploit qui lui était signifié et qu'elle a fait 
notifier à Verbeeck le 30 septembre, elle s'est ind iquée comme 
ayant son siège à Paris, où elle a été c i t é e ; que sa ci tat ion y a 
été reçue par son administrateur d é l é g u é , ayant qual i té pour la 
recevoir en son nom, et que, si elle p r é t e n d aujourd'hui, à r en
contre de ce qu'elle affirmait et reconnaissait auparavant et au 
débu t du procès , n'avoir pas de domicile ni de maison sociale à 
Paris, l 'arrêt dénoncé constate qu'elle a tout au moins un siège 
administratif à Paris ; 

Cons idérant , en présence de ces constatations, que le moyen 



manque de base; qu'en décider autrement,serait permettre à une 
partie de se c réer à e l l e -même des moyens de nul l i té en surpre
nant la bonne foi de son adversaire; 

Sur les deuxième et t ro is ième branches du t rois ième moyen, 
réunies et dédu i tes : 1° de ce que l 'arrêt d é n o n c é n'a pas déc la ré 
nul l 'exploit de signification du jugement par défaut du 24 novem
bre 1902, en date du 6 d é c e m b r e 1902, signification faite à Paris, 
uniquement par la voie postale, et a. dès lors, violé l'article 1 e r 

de l 'arrêté du i c r avri l 1814 et les articles 1 e r et 2 de la lo i du 
28 mars 1898 approuvant la Convention de La Haye; 2" de ce 
que l 'arrêt d é n o n c é a violé l'article 97 de la Constitution en ne 
motivant pas : a) la non-déc la ra t ion de nul l i té de l 'exploit 
d'ajournement du 7 octobre 1902 comme ne mentionnant pas la 
demeure de la Société La Gardienne; b) la non-déc la ra t ion de la 
nul l i té de la signification du 6 d é c e m b r e 1902 comme n'ayant été 
signifiée à Paris que par la voie po ta le : 

Considérant , en ce qui concerne la nulli té de l 'exploit de signi
fication du 6 d é c e m b r e 1902, l'aile à Paris, que l 'arrêt d é n o n c é 
n'a pu violer les dispositions légales invoquées au moyen, puis
qu ' i l s'agissait d'une signification faite en France, signification 
régie par la déclarat ion échangée entre la Belgique et la France 
le 17 octobre 1902, et que, de plus, jamais la demanderesse n'a 
a rgué de nul l i té celle signification comme faite uniquement par 
la voie postale, et qu ' i l en est de même de l 'exploit d'ajournement 
du 7 octobre 1902; 

Qu'à la vér i té , elle a conclu en appel a la nul l i té de la signifi
cation du jugement par défaut pour le motif qu'elle n'aurait pas 
été faite à Bruxelles; mais que l 'arrêt dénoncé , en confirmant le 
jugement, a suffisamment r encon t r é ses conclusions; qu ' i l est.d^s 
lors, légalement motivé et que le présent a r rê t , en rencontrant la 
première branche du t rois ième moyen, y a déjà r é p o n d u ; 

Considérant que les deux ième et t rois ième branches du t ro i 
sième moyen non seulement manquent de base, mais sont égale
ment des moyens nouveaux ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
B E I . T J E N S et sur les conclusions conformes de M. T E K I . I N D E N , pre
mier avocat généra l , rejette... (Du 13 avri l 1903. — Plaid. 
M E B E E R N A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n e v i v e c o n t r o v e r s e e x i s t a i t a u 

sujet de l a p r e m i è r e q u e s t i o n t r a n c h é e p a r ce t a r r ê t . 

V o y e z n o t r e T a b l e G é n é r a l e , 1 8 8 6 - 1 9 0 2 , V ° Exploit, 
n o s 7 1 , 7 5 , 7 6 ; G a n d , 19 j a n v i e r 1904 ( B E L G . J u o . , 1904 , 

c o l . 6 3 0 ) ; B r u g e s , 2 1 o c t o b r e 1903 ( B E L G . J U D . , 1904, 

c o l . 633) ; L i è g e , 13 m a i 1903 ( B E L G . J U D . , 1904, c o l . 904) . 

L a c o u r de cassa t ion t r a n c h e ce t t e c o n t r o v e r s e dans 

le sens des v r a i s p r i n c i p e s Les s o c i é t é s ag i s san t p a r 

l eu r s g é r a n t s , i l f au t q u e l ' a s s i g n é t r o u v e dans l ' e x p l o i t 

l ' i n d i c a t i o n de ces g é r a n t s r e p r é s e n t a n t l ' ê t r e m o r a l , 

s i n o n l ' e x p l o i t est n u l . 

A u c o n t r a i r e , s ' i l s ' ag i t d ' appe le r une s o c i é t é en j u s 

t i c e , i l su f f i t de l ' i n d i c a t i o n e x a c t e de l a s o c i é t é a i n s i 

que de son s i è g e s o c i a l o ù l a cop ie d o i t ê t r e r e m i s e . L e 

d e m a n d e u r n ' a pas à se p r é o c c u p e r de s a v o i r p a r q u i l a 

s o c i é t é d é f e n d e r e s s e s e ra r e p r é s e n t é e ; i l n 'a pas à d o n 

n e r a u x g é r a n t s ou a d m i n i s t r a t e u r s c o p i e de l ' a j o u r n e 

m e n t . 

L ' a r r ê t que n o u s r a p p o r t o n s m e t d o n c d é f i n i t i v e m e n t , 

du m o i n s o n peu t l ' e s p é r e r , fin à u n e d i s c u s s i o n i m p o r 

t a n t e , m a i s nous n e c r o y o n s pas q u ' i l s u p p r i m e t o u t e 

c o n t r o v e r s e . C a r d ' au t r e s ques t ions t o u t aussi d é l i c a t e s 

ne t a r d e r o n t pas à se p r é s e n t e r . ' 

Que d é c i d e r q u a n d l ' e x p l o i t c o n t i e n d r a que lque e r r e u r 

d a n s l a d é s i g n a t i o n des g é r a n t s o u a d m i n i s t r a t e u r s ? s ' i l 

y a c i n q a d m i n i s t r a t e u r s e t s i l ' e x p l o i t n ' e n m e n t i o n n e 

que q u a t r e ? s i l ' u n des a d m i n i s t r a t e u r s d é s i g n é est 

m o r t o u d é m i s s i o n n a i r e e t r e m p l a c é , o u n o n r e m p l a c é ? 

s i l a d é s i g n a t i o n d ' u n a d m i n i s t r a t e u r est i n e x a c t e m e n t 

f a i t e , le n o m é t a n t m a l o r t h o g r a p h i é ou le d o m i c i l e 

i n e x a c t e m e n t i n d i q u é ? s ' i l s ' a g i t n o n d ' u n a d m i n i s t r a t e u r 

ma i s d u g é r a n t u n i q u e d 'une c o m m a n d i t e , q u i est m o r t , 

q u i est i n e x a c t e m e n t d é s i g n é , e tc? Des ques t ions auss i 

d é l i c a t e s q u e v a r i é e s p e u v e n t a i n s i se p r é s e n t e r d o n t l a 

s o l u t i o n t a n t en d r o i t q u ' e n f a i t n e se ra pas a i s é e . 

L . H . 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 
Chambre civile. — Présidence de M. Ballot-Beaupré, premier président. 

2 9 m a r s 1 9 0 5 . 

R E P R I S E D ' I N S T A N C E . — J U G E M E N T E N R E P R I S E R E N D U 

P A R D É F A U T . — N É C E S S I T E D ' U N J U G E M E N T D I S T I N C T 

A U F O N D . 

Le juge ne peut statuer par défaut au fond tant que le jugement 
par défaut déclarant l'instance reprise n'est pas coulé en cliose 
jugée. 

( G A L L E C . L A D A M E G A L L E . ) 

A R R Ê T . — Sur le moyen unique du pourvoi : 

Vu l 'article 349 du code de p rocédure civile ; 
Attendu que cet article, prévoyant le cas où une partie, assi

gnée en constitution de nouvel avoué , ne compara î t pas, dispose 
que le jugement qui sera rendu tiendra la cause pour reprise, et 
ordonnera qu ' i l sera p rocédé suivant les derniers errements ; que 
ces expressions impliquent que le jugement dont i l s'agit statuera 
exclusivement sur la reprise d'instance, et qu'on ne pourra sta
tuer au fond, du moins par défaut , tant qu ' i l n'aura pas acquis 
l 'autori té de la chose jugée ; que celte in terpré ta t ion se trouve 
confirmée tout à la fois par l'article 331 qui consacre.le droi t 
d'opposition du défai l lant , et par l'article 330 qui prescrit que le 
jugement par défaut lu i sera signifié par un huissier commis ; 
qu ' i l ne faut donc, en aucun cas, que le droit de former opposi
t ion soit enlevé au défaillant ; que, cependant, i l le serait dans 
l ' espèce , si la partie ass ignée en constitution de nouvel avoué 
n'ayant pas comparu, la cour d'appel, en m ê m e temps qu'elle 
déclarai t l'instance reprise, a s ta tué au fond en débou tan t la dite 
partie d'une p remiè re opposition, rendant ainsi un nouvel a r r ê t 
de défaut qu i , aux termes de l'article 163 du code de procédure 
civile, n 'é ta i t pas susceptible d'opposition ; 

D'où i l suit qu'en cumulant, comme i l vient d 'être di t , la déci
sion sur la reprise d'instance avec le jugement du procès au fond, 
et en renvoyant la dame Galle des fins de la plainte dir igée contre 
elle par le demandeur en cassation, l 'arrêt a t taqué (Rennes, 
13 d é c e m b r e 1903) a violé l 'article de loi ci-dessus visé ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E M A R T I A L , et sur les conclusions conformes de M. M É R I L L O N , 

avocat géné ra l , casse et renvoie devant la cour d'appel d'Angers... 
(Du 29 mars 1903. — Plaid. MM" B O U L A R D et B A R R Y . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Jouveneau. 

10 f é v r i e r 1 9 0 5 . 

I N T E R V E N T I O N . . — P A R T I E E N C A U S E . — R E C E V A B I L I T É . 

C O N V E N T I O N . — S Y N D I C A T . — C A U S E I L L I C I T E . — I N T E R 

P R E T A T I O N . — I N F R A C T I O N . — C L A U S E P É N A L E . 

Est non recevable en degré d'appel,l'intervention de celui quia 
figuré au nombre des demandeurs en première instance et se 
trouve intimé devant la cour. 

Bien qu'une convention pur laquelle des producteurs belges ont 
formé entre eux un syndical de « défense de prix », ne tombe 
pas sous l'application des articles 1131 et 1133 du code civil, il 
y a lieu d'interpréter cette convention reslriclivement et dans 
un sens favorable à la liberté du commerce. 

Il n'y a pas lieu d'appliquer à l'un des contractants la pénalité 
stipulée dans la convention en cas d'infraction, si cette infrac-
lion n'est pas volontaire, notamment si une ciiconstance quel
conque a empêché la réalisation du but de l'entente conclue. 

( C A L L E B A U T , F R È R E S C L A S O C I É T É M E U R I C E , S A V E , S I M O N E T 

C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — A. Sur l ' intervention : 

Attendu que les intervenants figuraient au nombre des deman
deurs en p remiè re instance ; qu'ils ont été appelés comme 
in t imés à l'instance d'appel, dans laquelle ils ont cons t i tué avoué 
conjointement avec Save ; qu'ils n'auraient donc pas qual i té pour 
former tierce-opposition a l 'arrêt ; que, par voie de c o n s é q u e n c e 
et aux termes de l 'article 466 du code de p rocédure civile, ils ne 
sont pas recevables à intervenir devant la cour ; 

B. Au fond : 
Attendu que la convention verbale litigieuse, d é n o m m é e par 

le premier juge « syndicat de défense de prix », constitue, en 
réa l i t é , une entente entre les quatre producteurs belges de 



bisulfite de chaux et d'acide sulfureux, entente ayant pour but et 
pour objet d ' a r r i v e r à ne vendre ces produits qu'à" un prix dé te r 
m i n é , supé r i eu r à celui qui résul tera i t de la libre concurrence ; 

Attendu qu'en admettant que pareille entente puisse ne pas 
tomber sous l 'application des articles 1131, H 3 3 du code c i v i l , 
comme portant atteinte à la l iber té du commerce et de l 'indus
tr ie , encore faut-il déc ide r qu ' i l y a lieu d ' in te rpré te r la conven
tion restrictivement, c 'est-à-dire dans un sens favorable à cette 
l iber té ; 

Attendu que, si l 'on en scrute l ' économip , l 'on constale qu'elle 
est conclue pour une d u r é e de quatre a n n é e s , mais qu'elle peut 
prendre fin aniicipativement : 

1° Par la volonté de l'une ou l'autre des parties, moyennant 
de rigoureuses conditions de préavis ; 

2° Par la réal isat ion de l'une ou l'autre de deux éventual i tés 
indépendantes du fait des parties, à savoir l ' installation en Bel
gique d'un nouvel é tabl issement producteur, ou bien l ' importa
t ion en Belgique des produits dont s'agit à des pr ix infér ieurs à 
ceux s t ipulés ; 

Attendu qu ' i l se voit éga lement que dans cette deux ième ca té
gorie de cas, la cessation de l'entente a lieu de plein droi t , donc 
imméd ia t emen t et sans préavis ; 

Attendu qu'en dehors de la réal isa t ion de ces deux catégories 
de causes mettant fin anticipativement à la convention, les appe
lants s'interdisent pendant la du rée de celle-ci, le droit de fabri
quer, et que le seul fait par eux de fabriquer constitue dans leur 
chef une infraction volontaire au contrat punissable d'une pénal i té 
de 10,000 francs au profit de leurs trois cocontractants ; 

Mais attendu qu ' i l faut déc ide r , par contre, qu'en cas de sur-
venance d'une des causes ext r insèques de cessation de plein 
droit de l'entente, les appelants reprennent imméd ia t emen t leur 
l iber té à l 'égard de tous leurs cocontractants ; 

Attendu que cette conséquence résul te d'abord de l'accord 
même des parties in te rpré té dans le sens ind iqué ci-dessus ; mais 
que, n'en fût-il même pas ainsi, encore découlerai t -e l le nécessai
rement de la nature m ê m e de la convention litigieuse ; 

Attendu, en effet, que les syndicats de cette espèce perdent 
toute raison d 'être aussi tôt qu'une circonstance quelconque vient 
empêche r la réalisation du but de l'entente conclue ; à partir de 
ce moment, les obligations respectivement cont rac tées deviennent 
sans cause et sans objet ; 

Qu'un syndicat forme donc, de par le but poursuivi, un bloc 
ou un tout indivisible ; que, du moment qu'une fissure s'y pro
duit , soit par une circonstance ex t r insèque , soit par la défection 
d'une des parties, le bloc s 'écroule , et chacun des cocontractants 
est dél ié envers tous les autres, sauf application des clauses 
pénales si la rupture est causée par une faute contractuelle ; 

Attendu qu ' i l échet donc d'examiner si une faute contractuelle, 
une infraction volontaire, pour employer l'expression dont se 
sont servies les parties, est imputable aux appelants ; 

Attendu, à cet égard , qu ' i l est constant en fait que : 
1° Le 29 avri l 1902, Meurice, Save et Simon font savoir aux 

appelants qu'ils rompent l'entente et qu'ils exigeront l 'application 
d e l à clause prévoyant l 'éventual i té de l ' importat ion, ajoutant 
qu'ils ont en mains la preuve de la réal isat ion de cette éven
tualité ; 

2° Le 1ER mai 1902, les appelants r é p o n d e n t qu'ils prennent 
acte de cette rupture et de ses causes, a n n o n ç a n t qu'ils repren
nent leur l iber té et remettent à partir de ce jour leur fabrication 
en marche ; 

3° Que Meurice, Save et Simon s'abstinrent pour le moment 
de toute rép l ique , de toute protestation ; 

•4° Que, le 10 mai, les appelants informèrent leurs deux autres 
cocontractants David et Horlait de la dénoncia t ion de l'entente 
par Meurice, Save et Simon ; 

S 0 Que, le 14 mai, David et Horlait t en tè ren t vainement d'exer
cer leur droi t contractuel de visite dans les é tabl issements 
Callebaut ; 

6" Que, le 15 mai seulement, Meurice, Save et Simon protes
tèrent contre l ' in terpré ta t ion , bien naturelle cependant, d o n n é e 
à leur avis du 29 avri l par les appelants ; 

Attendu que, jusqu'au moment où cette protestation si tardive 
leur est parvenue, Callebaut frères ont pu lég i t imement se croire 
déliés de leur obligation de ne pas fabriquer ; et que l 'on peut 
m ê m e soutenir qu'ils l 'étaient en réali té ; 

Que leur infraction, si infraction i l y a, n 'étai t pas volontaire 
puisqu'elle était commise après rupture de l'entente ; 

Attendu, en effet, que la réal isat ion de l 'éventual i té dont 
Meurice, Save, Simon leur annonça ien t , le 25 avr i l , avoir les 
preuves en mains, faisait, comme i l a été d i t ci-dessus, tomber la 
convention de plein droi t , et rendait imméd ia t emen t à chacune 
des parties leur l iber té à l 'égard de toutes les autres 

Attendu que les appelants se sont donc légi t imement cons idé rés 
comme dél iés de leur obligation à l 'égard de leurs trois cocon
tractants ; 

Atlendu que l ' infraction n 'é tan t pas volontaire, dans le sens 
que la convention a a t taché à ce mot, aucune pénali té n'est donc 
due à aucun des in t imés ; que, dès lors, David et Horlait n 'é ta ient 
pas plus fondés que Meurice, Save et Simon à la r éc l amer à 
Callebaut, frères : 

Par ces motifs, la Cour déc la re l ' intervention non recevable, 
et statuant sur les appels tant principal qu'incident, met à néan t 
la décis ion a t t aquée ; é m e n d a n t , déc la re les trois in t imés non 
fondés en leur action, les en déboute et les condamne, chacun 
pour un tiers, aux dépens des deux instances, à l'exceptian de 
ceux afférents à l ' intervention, lesquels demeureront à charge des 
intervenants... (Du 10 février 1905. — Plaid. M M e s A U G U S T E 
B R A U N c. C. D E V O S , D A V I D , T E U R U N G S et B O T S O N . ) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Van Maele. 

2 4 j u i l l e t 1 9 0 5 . 

E X P L O I T . — ACTE D'APPEL. — COPIE. — DATE INCOM

P L E T E . — F A U T E DE L'HUISSIER. — INTERVENTION 

DEVANT LA COUR. — RECEVABILITÉ. — A P P E L NON 

FONDÉ. — RESPONSABILITÉ LIMITÉE AUX DÉPENS 

D'APPEL. 

Est nul, l'acte d'appel dont la copie ne porte que cette date incom
plète : L'an 1903, le 28 . . . , sans indication du mois, soit expli
citement, soit implicitement énoncée dans la copie. 

Cette nullité, fait personnel de l'huissier, rend ce dernier respon
sable de toutes les conséquences de sa faute et permet de l'as
signer en intervention, directement devant la cour. 

Néanmoins cl quoique la nullité de l'acte d'appel ait rendu défi
nitif le premier jugement, il n'y a de dommage que pour autant 
que le mérite de l'appel soit établi. 

S'il résulte de l'examen de la cause que l'appelant n'avait droit 
qu'à la somme allouée par le premier juge, l'huissier interve
nant supporte uniquement, à litre de dommages-intérêts, les 
dépens de l'instance d'appel. 

( S C H E L S T R A E T E C . C A L L E B A U T E T C . V . . . W . . . ) 

A R R Ê T . — Attendu que l'appel principal a été joint à la 
demande en intervention par a r rê t du 28 j u i n dernier ; 

Qu'il échet dès lors de statuer entre toutes les parties par un 
seul et m ê m e arrê t ; 

I . Sur la nul l i té de l'acte d'appel : 
Attendu qu ' i l est constant au procès que la copie de l'acte 

d'appel signifié à l ' in t imé par l'huissier V . . . W . . . , de Termonde, 
ne porte d'autre date que l'an 1903, le 28 . . . , sans aucune indica
tion de mois ; 

Qu'il ne porte donc pas de date complè te et que les énoncia-
tions du contexte ne permettent pas de la complé te r ou de com
bler la lacune; 

Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que le double 
de l 'exploit tient lieu d'original pour celui qui le reço i t ; 

Attendu que tout acte d'appel doit , comme tout exploit, ê t re 
daté , à peine de null i té (art. 456 et 61 du code de p r o c é d u r e 
c iv i le) ; qu ' i l suit de là que l'acte d'appel dont s'agit au p rocès , 
est nul au regard de l ' in t imé et que celui-ci est en droit de se p r é 
valoir de cette nul l i té ; 

H . Sur la responsabi l i t é et la demande en intervention : 
Atlendu que l'absence de date est le fait personnel de l 'huis

sier qui a d ressé l'acte et qui en a remis la copie à l ' int imé ; 
Que ce fait constitue une faute dont i l doit supporter toutes les 

conséquences ; 
Attendu qu ' i l suit de là que la demande en intervention est 

fondée ; 
Au fond : 
Attendu que la nul l i té de l'acte d'appel a eu pour effet de 

rendre définitif le jugement du 27 j u i n 1903, allouant à l'appe
lant une somme de 1,000 francs pour services rendus à l ' in t imé 
à l'occasion de la vente de sa brasserie ; 

Attendu que le chiffre de 9 ,000 francs réc lamés à l'huissier en 
faute, comme représen tan t le préjudice causé par sa nég l igence , 
suppose gratuitement que la cour aurait a l loué les 10,000 francs 
réc lamés de l ' in t imé ; 

Attendu que rien ne justifie cette pré ten t ion et qu'en fait l'ap
pelant n'avait droit qu 'à la somme qui lu i a été accordée par le 
premier juge ; 



Attendu qu'i l r é s u l t e de ce qui p récède que l'intervenant n'a 
causé à l'appelant d'autre dommage que celui des dépens d'appel; 

Par ces motifs, la Cour, statuant par un seul et même arrêt 
entre toutes les parties, rejetant comme non fondées toutes con
clusions contraires, déc l a re nul l'acte d'appel signifié à l ' in t imé 
et dont s'agit au p r o c è s ; déclare l 'intervenant responsable de la 
faute par lui commise et le condamne aux dépens d'appel.. . (Du 
2 4 ju i l le t 1903. — Plaid. M M M J A C Q M A I N [Bruxelles) et M E C H E -
I . Y N C K c. F L O R E N T D A U V V E et M O N T I G N Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — I l semble que, pour réparer les 
conséquences d'une faute ou d'un fait dommageable, il 
suffit de replacer la partie dans la situation où elle se 
serait trouvée si le fait ou la faute n'avait pas été 
commis. 

Dans notre espèce , si l'huissier avait inscrit avec soin 
la date dans la copie signifiée de l'acte d'appel, cet acte 
eût été valable et le recours déclaré recevable. Mais la 
cour l'eut repoussé comme non fondé et l'appelant eût 
été condamné aux dépens. 

Mais voici que l'acte d'appel est nul. Cette nullité 
améliore la situation de l'appelant dans le système de 
l'arrêt rapporté. Car il échappe à la condamnation aux 
dépens qui l'attendait. L a faute de l'huissier et la nul
l i té de l'acte d'appel lui procurent ainsi un bénéfice 
appréciable. 

Les dommages- intérêts dus au créancier ne sont 
cependant, d'après l'article 1149 du code civil , que' 

de la perte qu'il a faite et du gain dont il a été 
privé. » 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

2 3 octobre 1 9 0 5 . 

F A U X . — A C T E C O N S T I T U T I F D E S O C I É T É A N O N Y M E . — C A 

P I T A L F I C T I F . — É V A L U A T I O N E X A G É R É E D ' A P P O R T . 

Constitue un faux par altération des déclarations ou des faits que 
l'acte constitutif d'une société anonyme a pour objet de recevoir 
et de constater, l'affirmation frauduleuse, dans cet acte, par 
l'énonciation des apports et de leur valeur, que les fondateurs 
mettent en commun une valeur déterminée, alors qu'en réalité 
ils ne la mettent pas en commun, les fondateurs, dans le but 
de tromper les tiers, ayant exagéré volontairement et sciemment 
la consistance ou la valeur des apports. 

(x...) 

Le pourvoi étai t dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 29 mai 1905, rapporté 
B E L G . J U D . , supra, col. 814. 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen : Violation des articles 192, 
196, 214 du code pénal ; 29 et 30 de la loi du 18 mai 1873, mo
difiée par celle du 22 mai 1886; 1832, 1843, 1101 et 1108 du 
code c iv i l , en ce que l 'arrêt dénoncé frappe des peines du faux le 
fait des fondateurs d'une société anonyme qu i , dans l'acte consti
tutif , font une déc la ra t ion dont la fausseté porte non sur l'exis
tence du capital mais sur la valeur de celui-ci : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 29 de la loi du 22 mai 1886, 
la constitution d'une société anonyme requiert notamment que 
chaque action soit l ibérée d 'un dix ième au moins par un verse
ment en n u m é r a i r e ou un apport effectif, et que l'accomplissement 
de celte condit ion soit consta té dans un acte authentique ; 

Que l'affirmation fausse, devant notaire, dans l'acte constitutif 
de la société, que le capital souscrit a été in tégra lement l ibéré 
par l'apport que les fondateurs déclarent effectuer, constitue donc 
l 'altération d'une déclara t ion et d'un fait que cet acte a pour objet 
de recevoir et de constater ; 

Attendu, sans doute, queles fondateurs d'une société anonyme 
déterminent l ibrement la valeur des apports et que la loi pénale 
ne saurait atteindre ceux qu i , de bonne foi , se sont t r o m p é s ou 
se sont fait i l lus ion dans une estimation faite loyalement et sans 
fraude ; 

Mais qu ' i l en est tout autrement de ceux qu i , dans une inten
tion frauduleuse, n'ont fait qu'un apport en tout ou en partie 
fictif ou inexistant ; 

Que la lo i exige un apport effectif, c 'est-à-dire rée l , existant; 
que si l'apport ne doit pas avoir une valeur égale à celle des 
actions qu ' i l r ep résen te , i l doit , tout au moins, être s é r i e u x ; 

Que l'absence de celte condition expose à la peine du faux 
celui qu i , à l'acte authentique, présente mensongèremcn t comme 
effectif un apport qu ' i l sait i l lusoire ; 

Que le mensonge dont i l se rend coupable al tère les déc la ra 
tions que l'acte avait pour objet de recevoir et dont cet acte devait 
constater la s incér i té et la vérité ; 

Que s ' i l en était autrement, l'acte authentique perdrait une 
partie de son uti l i té et le but de la loi qui l'exige serait à certains 
égards m a n q u é ; 

Attendu que l 'ar rê t d é n o n c é constate que le demandeur, dans 
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, a faussement 
déclaré dans l'acte consti tul if de la Société « l 'Auxiliaire », que 
les associés mettaient en commun une valeur de 500 ,000 francs, 
é tant le capital de cette société, capital divisé en 2000 actions 
de 250 francs, en t i è r emen t l ibé rées , alors qu'ils ne mettaient que 
pareille valeur en commun ; 

Que pour qualifier ainsi le fait, l 'arrêt relève la fausse évalua
tion des apports, r ep résen tan t en tout ou en partie la chose mise 
en commun, et l 'exagérat ion voulue et calculée de leur consistance 
faite sciemment et dans le but de tromper les tiers, de sorte que, 
d 'après le juge du fond, appréc ia teur souverain sur ce point , 
l'apport est fictif et inexistant, tout au moins en partie ; 

Attendu qu'en faisant application aux faits ainsi déclarés con
stants de l 'article 199 du code péna l , l 'arrêt n'a pas contrevenu à 
cette disposition ; 

Sur le deux ième moyen : Violation des articles 133 et 134 de 
la l o i du 1E R mai 1873, modifiée par celle du 22 mai 1886 : 

Attendu que l 'arrêt d é n o n c é , s'il affirme que le demandeur, en 
sa qual i té d'administrateur d e l à Société anonyme « l 'Auxi l i a i re» , 
a admis comme faits des versements qui n'avaient pas été effec
tués rée l l ement , de la manière prescrite, ajoute aussitôt que ce 
déli t se confond avec le faux commis dans l'acte de société ; 

Qu'aussi l 'arrêt ne prononce que la peine du faux, de sorte que 
le demandeur est sans in térê t et partant non recevable dans son 
moyen ; 

Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nul l i té ont été observées et qu'au fait reconnu constant, 
i l a été fait application des peines de la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DOUNV et sur les conclusions de M. T E R L I N D E N , premier avocat 
généra l , rejette le pourvoi , condamne le demandeur aux d é p e n s . . . 
(Du 23 octobre 1905.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Giron, premier président. 

1 5 m a i 1 9 0 5 . 

JUGEMENT. — M A T I È R E REPRESSIVE. — INSERTION DE LA 

LOI. — CONDAMNATION PUREMENT C I V I L E . 

Lorsque à défaut d'appel du ministère public et sur le seul recours 
de la partie civile, le tribunal d'appel constate l'existence de 
l'infraction et condamne le prévenu à des dommages-intérêts, 
mais sans prononcer de peine, l'insertion du texte de la loi 
pénale dans le jugement n'est pas requise. 

( V A N D E N A B E E L E E T B A C C A R M E C . V A N D E N W E G H E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tr i 
bunal correctionnel d'Ypres, en degré d'appel, du 
12 avril 1905. 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen, dédu i t de ce qu'en présence 
de l'absolution des demandeurs quant à la contravention leur 
impu tée , absolution p rononcée par le juge du premier d e g r é , sans 
que cette décision fût frappée d'appel par le minis tère public, le 
jugement dénoncé n'a pas renvoyé la partie civile, seule appe
lante, se pourvoir à fins civiles, mais l u i a, au contraire, a l loué 
des dommages - in té rê t s : 

Considérant que le droit de la personne lésée par une infrac
tion à une disposition pénale de réc lamer la répara t ion de son 
dommage devant la ju r id ic t ion répress ive , comme partie civile 
jointe au minis tère public, a pour corollaire le droi t pour cette 
partie d'interjeter appel, quant à la répara t ion poursuivie, d'un 



jugement d'acquittement ou d'absolution que le minis tère publie 
s'abstient de déférer au juge du second degré ; 

Considérant que ce droit d'appel ne subit aucune atteinte de 
ce que, en cas de renvoi des poursuites pénales , le tribunal qui le 
prononce ne peut connaî t re des dommages- in té rê t s réc lamés ; 

Que l'efficacité da l'appel de la partie civile ne saurait dépend re 
de l'appel de la partie publique ; 

Que l'acquiescement de celle-ci ne peut affecter l'action de 
celle-là ; 

Que, malgré l ' impossibi l i té de l 'application d'une peine, la 
partie lésée doit pouvoir soumettre au juge d'appel la nuestion 
civile telle qu'elle se présenta i t devant la ju r id ic t ion in fé r ieure , 
c 'es t -à-dire l'existence de l ' infraction, la culpabi l i té du prévenu et 
la réal i té comme l'importance du pré judice ; 

Qu'aussi, la loi du 1 e r mai 1849, après avoir, par son article S, 
s u p p r i m é la restriction que l'article 165 du code d'instruction 
cr iminel le mettait notamment à l'appel des jugements de police 
p r o n o n ç a n t , ce qui est le cas de la présente cause, des répara 
tions civiles n 'excédant pas 5 francs, accorde, en termes absolus, 
la faculté d'appeler des jugements soit de police, soit correction
nels, comme l'avait déjà fait pour ceux-ci l 'article 202 du code 
d'instruction criminel le , non point seulement à la partie publ i 
que, mais à la partie civile pour ses intérê ts civils ; 

Cons idéran t , en conséquence , que le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

Sur le second moyen, accusant la violation de l'article 163 du 
code d'instruction cr iminel le , en ce que les termes de l'article 
du code rural qui prévoit l ' infraction cons ta tée , n'ont pas été 
insérés au jugement : 

Considérant que l 'article 163 du code d'instruction cr iminel le , 
en exigeant l 'insertion dans le jugement de condamnation des 
termes de la loi app l iquée , suppose une condamnation pénale ; 

Que s'il faut, pour que le juge de police puisse allouer à la 
partie civile des dommages- in té rê t s , qu ' i l constate l'existence, 
vis-à-vis d'elle, dans le chef de l ' incu lpé , d'une infraction à une 
disposition péna le , i l ne fait cependant pas, pour cette allocation, 
application de cette disposition pénale ; 

Qu'il n'applique que les règles relatives à la responsabi l i té 
civile ; 

Considérant que, dès lors, l'objet m ê m e de l 'insertion exigée 
par le dit article 163, qui constitue une garantie pour l ' inculpé 
vis-à-vis du minis tè re public et non vis-à-vis de la partie lésée, 
vient à manquer ; 

Considérant qu ' i l suit de ces observations que le second moyen 
n'est pas non plus fondé ; 

Et cons idéran t que la p rocédure est régul ière ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

S T A E S et sur les conclusions conformes de M. R. J A N S S E N S , pro
cureur généra l , rejette... (Du 15 mai 1905.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COURTRAI. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Jonckheere. 

2 1 a o û t 1 9 0 5 . 

M A I S O N D E D É B A U C H E , — D É B I T D E B O I S S O N S . — C O M 

P É T E N C E . — P L U R A L I T É D ' I N F R A C T I O N S . 

Lorsqu'un collège échevinal a décidé administrativement qu'un 
cabaret déterminé est une maison de débauche, il y a, par le fait 
même, matière à application du § 1 e r de l'article 14 de la 
loi du 16 août 1887 sur l'ivresse publique. 

Il y a lieu de prononcer en ce cas une peine pour chaque fait de 
débit. 

(v . . . ) 

Le 24 juin 1905, le Collège échevinal de la commune 
de Keckem prit un arrêté conçu dans les termes sui
vants : 

» Attendu que V . . . (cabaretière) tient une maison de 
débauche; ' 

Arrête I l est interdit à V . . . de débiter des bois
sons dans la maison qu'elle occupe, e t c . . « 

Quelque temps après, i l fut constaté que, malgré cette 
défense, la femme V . . . continuait à donner à boire aux 
personnes qui fréquentaient sa maison, et des poursuites 
furent exercées contre elle, devant le tribunal de police, 
pour infraction à l'article 14 de la loi du 16 août 1887 
sur l'ivresse publique. 

Le juge de paix condamna l'inculpée sur le pied des 
al inéas 3, 4 et 5 du dit article 14. 

Sur appel du ministère public, cette sentence fut 
réformée pour cause d'incompétence du tribunal de 
police et, sur citation du procureur du roi, le tribunal 
correctionnel, faisant application du § 1 e r du même 
article 14, rendit le jugement suivant : 

J U G E M E N T (Traduction). — Attendu qu ' i l est établi que la pré
venue s'est rendue coupable d'avoir déb i t é des boissons dans une 
maison de débauche : A) le 26 j u i n 1905; 8) le 9 j u i l l e t 1905; 

Par ces motifs, le Tribunal condamne V. . . à deux emprison
nements de 15 jours chacun et à deux amendes de 100 francs 
chacune... (Du 21 août 1905. P la id . 11E

 G O E M A E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l n'est point nécessaire, pour l'ap
plication de l'article 14 de la loi sur l'ivresse publique, 
qu'un règlement communal punisse le fait de tenir une 
maison de débauche. Exiger cela, serait ajouter au texte 
de cet article (1). 

Les collèges échevinaux sont compétents pour déci
der, dans un intérêt administratif, que telle maison est 
une maison de débauche (loi comm.. art. 96). L e bourg
mestre seul n'a pas ce pouvoir. 11 s'agit, en effet, 
d'un acte à'administration proprement dite, devant 
entraîner des conséquences de longue durée et qui, par 
sa nature, appelle une délibération que ne comporte pas 
un simple acte d'exécution, rentrant dans les fonc
tions de police du bourgmestre (loi comm., art. 90). 
Les tribunaux n'ont pas le pouvoir de contrôler les déci
sions prises à cet égard par l'administration, dans un 
intérêt administratif (2). Ils peuvent seulement exami
ner, le cas échéant, si le fait d'avoir tenu un établisse
ment qualifié de maison de débauche par mesure admi
nistrative, est imputable à telle personne poursuivie de 
ce chef (3). 

Mais si les tribunaux doivent respecter les décisions 
administratives qui ont pour objet de déclarer qu'une 
maison déterminée est une maison de débauche, ne 
pourraient-ils pas, en cas d'inaction du collège échevinal 
et par application de l'article 14 de la loi sur l'ivresse 
publique, admettre, à l'occasion de poursuites dont ils 
seraient saisis, et à un point de vue purement répressif, 
qu'il y a eu, en fait, maison de débauche et que le pré
venu y a débité des boissons! Nous croyons que oui. Le 
législateur a voulu atteindre m ê m e les maisons de 
débauche clandestine, toutes les maisons de débauche 
clandestine, les travaux préparatoires le prouvent. 
D'autre part, nous ne découvrons aucune atteinte por
tée, par le fait de l'application d'une peine, à l'exercice 
du pouvoir d'ordre préventif et exécut i f confié à l'admi
nistration. 

Faut-i l appliquer une peine par fait ou envisager l'en
semble des faits comme constituant un délit continu ? Le 
texte de l'article 14 exclut le délit continu. Ce qui est 
défendu, ce n'est pas de « tenir un déb i t" mais de «débi 
ter» . I l faut donc prononcer une peine pour chaque acte 
de débit (4). Mais i l pourrait y avoir, d'après les circon
stances, un délit continué, n'entraînant qu'une peine. 
Ce serait le cas si des boissons avaient été servies la 
même soirée à divers consommateurs faisant partie d'un 
même groupe, car il y aurait alors unité d'intention 
criminelle (5). J . V . 

(1) Courtrai, 26 mars 1888 (PAND. P É R . , 1891, p. 8 6 5 ; P A N D . 

B E L G E S , V'° Ivresse publique, n ° 3 2 1 ) . 

(2j Cass., 19 décembre 1887 ( B E L G . J U D . , 1888, col. 115). 

(3) Cass., 24 octobre 1904 ( B E L G . J U D . , supra, col. 461). 

(4) Voyez Courtrai, c i t é ; P A N D . B E L G E S , verbo cit., n 0 ' 3 2 2 . 

(5) N Y P E L S et S E R V A I S , Code pénal interprété, t. I e r , p. 149, 
n° 5. 
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S E R V I T U D E . — S E R V I C E S A P P A R E N T S M A I S D I S C O N T I N U S . 

D E S T I N A T I O N D U P E R E D E F A M I L L E . 

L'établissement d'une servitude apparente par destination du père 
de famille a lieu, en vertu de l'article 694 du code civil, même 
pour des services fonciers discontinus, à condition que : 

i° le fonds dominant et te fonds servant aient été primitivement 
séparés ; 

2° la servitude ait existé dès celle époque ; 
3° les deux fonds aient été réunis momentanément dans la même 

main puis de nouveau séparés ; 
4° l'acle ayant amené ta séparation ne contienne aucune conven

tion relative d ta servitude. 
Dès lors, doit être cassé, le jugement qui admet le propriétaire du 

fonds dominant à la preuve des signes apparents d'une servi
tude discontinue prétendument établie par destination du père 
de famille, sans se préoccuper de savoir si les fonds ont été pri
mitivement séparés et si la servitude a existé dès cette époque. 

( L E S É P O U X C A M B I E R - L E C L E R C Q C . L E C L E R C Q . ) 

Le pourvoi étai t dirigé contre un jugement du tribu
nal civil de Tournai du 26 novembre 1904, rapporté 
B E L G . J U D . , supra, col. 525. 

Sur le premier moyen, M. le premier avocat général 
T E R L I N D E N a présenté les considérations suivantes : 

Le premier moyen vous soumet la vieille controverse q u i , 
depuis un s ièc le , divise la doctrine et les cours de justice. 

La chambre de cassation de la cour de Bruxelles l'a t ranchée 
en 1824 dans le sens du pourvoi, et vous avez, comme j e vous 
le montrerai, en 1865, la question é tant à nouveau posée devant 
vous, sans la déc ide r exp re s sémen t , laissé p r é s u m e r que votre 

opinion ne s'était pas modifiée. Les eoufs d'appel et les t r ibu
naux de Belgique l 'ont j u g é e dans les deux sens. 

La cour de cassation de France est inébran lab le (1). 
Votre a r rê t a donc une importance toute spécia le et l'affaire 

mér i te réf lexion. 
Laissez-moi, Messieurs, comme si la question était neuve, ne 

vous parler ni des auteurs ni do la jurisprudence et ne me préoc
cuper que du texte, des travaux qui l 'ont p r épa ré et des principes 
généraux du droi t . 

Permettez-moi cependant de constater qu ' i l est é t range que 
ces controverses persistantes, ces hés i ta t ions chez les meilleurs 
esprits, ces discussions sans cesse renaissantes se produisent 
préc i sément à l'occasion d'une disposition que les auteurs du 
code ont spéc ia lement expl iquée et, par avance, c o m m e n t é e , 
alors surtout, comme je pourrai vous le montrer, et ce sera la 
partie la plus facile de ma tache, qu'entre les travaux p répa ra 
toires et le texte de la lo i i l n'existe aucune opposition. 

La section 11 du titre IV du livre I I du code c iv i l d é t e r m i n e 
comment s 'é tabl issent les servitudes. 

On peut la r é s u m e r comme suit : 
I l n 'y a que trois manières d 'é tabl i r une servitude. 
Le titre (art. 691) pour toutes espèces de servitudes. 
La prescription de trente ans (art. 690) pouf les servitudes 

apparentes et continues. 
La destination du père de famille (art. 692) pour les m ê m e s 

servitudes apparentes et continues. Le texte est formel : « La 
destination du pè re de famille vaut t i tre à l 'égard des servitudes 
continues et apparentes » ; et l'article 693 ajoute i m m é d i a t e m e n t : 
« 11 n'y a destination du père rie famille que lorsqu'il est p rouvé 
que les deux fonds actuellement divisés ont appartenu au m ê m e 
propr ié ta i r e , et que c'est par lui que les choses ont é té mises 
dans l 'état duquel résul te la servitude ». 

(1) Voyez dans le sens du pourvoi, L A U R E N T , Droit civil, V I I I , 
n° 184 ; B E L T J E N S , Encyclop., Droit c i v l (édit . de 1905), art . 694, 
n o s 2 et 14; P A N D . B E L G E S , V» Destination du père de famille, 

n o S i i 4 e t 128; D A L L O Z , Répe r l . , V» Servitude, n°» 1018 et suiv. 
et 1025; M A R C A D É , Code Napoléon, art. 6 9 i , t . I l , p. 6 3 2 ; Z A C H A -

Ria:(édi t . de 1842), t. I e r , p. 229. note 3; R I V I È R E , Jurisprudence 
de la cour de cassation, n° 196; F R E M I N V I I . L E , Minorité, t . 11, 
n° 738 ; D E L M A R M O L , Revue pratique, 1863, t. X V I , n° 3 4 ; T R O P -

L O N G , rapport sur cass. franc., 2-1 février 1840 ( P A S I C . F R A N C . , 

1840, 1, 9 7 ) ; A R N Ï Z , Droit ciud, t . I l , n ° s 1199 et 1200; P L A N I O L 

(édit . de 1900), t . 1 " , n° 1944; cass.. 31 janvier 1824 ( P A S I C , 
1824, p. 33) et 30 d é c e m b r e 1865 ( B È L G . J U D . , 1866, co l . 561); 
Lyon , 11 j u i n 1831 ( D A L L O Z . R é p . , V» Servitude, n° 1024, note 1) ; 
Bruxelles, 14 ju i l l e t 1859et 20 d é c e m b r e 1862 ( B E L G . J U D . , 1859, 
col . 1265, et P A S . , 1863, 11, 4 6 ) ; Liège, 18 ju i l l e t 1877 ( P A S I C . , 
1877, 11, 391). 

Contra ; P A R D E S S U S , n° 289; M E R L I N , Répe r t . , V° Servitude, 
§ 19, n° 2 ; P A I L L E T , sur l 'article 691 ; D E M O L O M B Ë , t . V I , n ° 8 2 0 , 

pp. 313 et 314 ; A U B R Y et R A U , t . I I I , p. 85 e t n p t e ; B A U D R T -

L A C » N T I N E R I E , t . V, pp. 1121-1124. Toute la jurisprudence de la 
cour de cassation de France, dont voici les derniers a r rê t s : 
19 j u i n 1893,29 mai 1895,6 décembre 1898 et 3 d é c e m b r e 1901 
( D A L L O Z , Pé r . , 1893, I , 526; 1895, I , 3 9 1 ; 1899, 1, 87 et 8 8 ; 

1902 ,1 , 167 et la note); Gand, 11 mars 1839 ( P A S I C , 1839, I I , 
48); Bruxelles, 13 août 1857 et 26 février 1859 ( B E L G . J U D . , 1859, 
col . 1176 et 1249) ; Liège, 19 avri l 1845 et 4 avril 1882 ( B E L G . 
J U D . , 1845, co l . 794, et 1882, co l . 680). Voyez aussi les au to r i t é s 
ci tées dans D A L L O Z , Nouveau code civil, art. 694, n 0 5 7 et 10, et 
dans B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , loc. cit. 



L'article 694 est-il un qua t r i ème mode d ' é tab l i s semeut de ser
vitude? 11 suffit, me semble-t-il, de le l i re attentivement pour 
demeurer convaincu qu ' i l n'en est r i en . « Si le propr ié ta i re de 
deux hér i tages entre lesquels i l existe un signe apparent de ser
vitude, dispose de l 'un des hér i tages sans que le contrat contienne 
aucune convention relative à la servitude, elle continue d'exister 
activement et passivement en faveur du fonds a l iéné ou sur le 
fonds a l iéné » . 

« Vous l'avez bien entendu, Messieurs, la servitude continue 
d'exister » . 

Pouvait-on exprimer plus clairement que l 'article 694 ne pré
voit pas la créat ion d'une servitude, qu ' i l vise une servitude 
préexis tan te , quelle que soit sa nature, et que l 'on ne saurait, 
dès lors, cons idére r cette disposition comme le corollaire des 
articles qui p récèden t et comme complé tan t l ' énuméra t ion des 
modes de créat ion d'une servitude. 

Comment ! dans l'article 692 i l est dit que la destination du 
père de famille ne peut é tab l i r que des servitudes continues et 
apparentes, et, dans l'article 694,cette m ê m e destination du père 
de famille pourrait c rée r des servitudes apparentes, mais discon
tinues? Semblable contradiction ne pourrait ê t re que l'effet d'une 
distraction, et une disiraclion ne se p r é s u m e pas dans la l o i . 

Les articles 693 et 694 visent des situations bien différentes. 
Le premier est relatif au cas où deux hér i tages , qui ne se devaient 
r ien , ont é té réun is dans la m ê m e main et mis par leur propr ié 
taire dans l'état qui donne naissance à la servitude au moment 
où la p ropr ié té commune cesse d'exister. Le second, au contraire, 
comme celte succession est logique! suppose le cas où une ser
vitude léga lement née , d'une façon quelconque, s'est, un jour , 
t rouvée suspendue par la r éun ion dans un m ê m e patrimoine du 
fonds asservi et du fonds dominant, ces deux fonds se trouvant, 
plus tard, de nouveau séparés . 

Le premier cas ne suppose que des servitudes apparentes et 
continues; le second s'applique même aux discontinues. 

Le légis la teur a dû prévoir ce second cas, et comme, aux 
termes de l 'article 703, « toute servitude est éteinte lorsque le 
fonds à qui elle est due et celui qui la doit sont réunis dans la 
m ê m e main » , i l avait, à cet égard , à exprimer sa vo lon té . 

En droit romain, lorsqu'une servitude avait pris fin par confu
sion, soit par acte de de rn i è re volonté , soit par acte entre vifs, i l 
fallait, pour la faire revivre, la volonté expresse du testateur 
(nominatim imposita, fr. 1, D i G . , d « servitude legata, X X I I I , 3) ou 
une stipulation formelle des parties (nominatim excipi oportet, 
fr. 7 et 10, D I G . , communia prœdiorum, V I I I , 4 ) . 

Le légis la teur de 1804 s'est écarté de ce principe. Appliquant 
à l 'article 694 la règle qui l u i avait servi de fil conducteur dans 
la théor ie des servitudes par destination du père de famille, i l a, 
avant tout, cherché à discerner et à respecter la volonté du pro
pr ié ta i re , et i l s'est di t : Lorsque deux fonds, dont l 'un était 
grevé au profit de l'autre d'une servitude, se trouveront, plus tard, 
de quelque maniè re que ce soit, r éun is dans la même m a i n ; si, 
au cours d'une sépara t ion u l t é r ieure , le signe apparent de cette 
servitude a été maintenu et si le contrat, qui consomme cette 
sépara t ion , est muet, quant à cette servitude, i l faut p r é s u m e r 
que le propr ié ta i re des deux fonds a voulu faire rena î t re la situa
t ion ancienne et remettre ces fonds dans l 'état où , un jour , i l les 
avait t rouvés . 

L'article 694 se trouve ainsi ê t re le correctif de l 'article 705 
qu i , consacrant l'adage Res sua nemini servit, a app l iqué aux 
servitudes le principe de la confusion — on l'appelle, quand i l 
s'agit de p ropr ié tés , la consolidation — en venu duquel des qua
lités contraires et incompatibles s 'en t redét ru isent (2). 

Mais, di t -on, si l'article 694 est le correctif de l 'article 705, 
comment justifier la place qu ' i l occupe dans le code? Pourquoi le 
voyons-nous dans la section 11, qui traite de la man iè re dont 
s 'é tabl issent les servitudes et non dans la section IV : « Comment 
les servitudes s 'éteignent », à la suite de l 'article 705. 

La réponse me paraî t s'imposer, si tant est qu ' i l faille se préoc
cuper de ce qui peut n ' ê t re qu 'un défaut de coordination de 
textes. 

On peut, d'une part, r é p o n d r e qu ' ap rès avoir réglé les trois 
man iè r e s dont s 'établissent les servitudes, i l était tout naturel que 
l 'on s 'occupât de la m a n i è r e dont elles peuvent se ré tab l i r . Après 
l 'article 693 , qui prévoi t la c réa t ion d'une servitude par la puis
sance du père de famille, i l est logique de trouver l'article 694, 
qui consacrait le maintien d'une servitude par le père de famille, 
ou, pour mieux dire, la conservation, par le pè re de famille, des 
é léments q u i , le cas échéant , permettront la résur rec t ion de la 
servitude. 

Mais i l est une autre explication tout aussi logique et que 

donne M A R C A D É . Dans l 'article 6 9 3 , la l o i a visé le cas où le pro
pr ié ta i re a lu i -même établ i le rapport entre ses deux immeubles; 
elle passe ensuite naturellement au cas où i l a t rouvé ce rapport 
établ i au moment où i l a acquis le second immeuble. 

Au surplus, l'article 694 est la c o n s é q u e n c e de tous les pr inc i 
pes qui servent de base à la notion du droi t de servitude. Celle-ci 
n'est-elle pas la charge imposée à un hér i tage pour l 'utilité ou 
l'usage d'un autre hér i tage ? Or, la r é u n i o n de ces héritages n'a 
pu a l térer leur nature ; ils sont r e s t é s , l 'un vis-à-vis de l'autre, 
dans la situation généra t r i ce de la servitude. Le p ropr ié ta i re seul 
a changé . 

N'était-il pas rationnel, dès lors, à défaut de disposition con
traire prise, dans l'entretemps, par celui qui a passagèrement 
r éun i la double qual i té de p r o p r i é t a i r e du fonds dominant et du 
fonds servant, que la situation a n t é r i e u r e repr î t naissance? 

Ce sont toujours les principes g é n é r a u x qui veulent qu ' i l en 
soit ainsi. 

Nous avons vu ce qu'est la confusion ; qu ' i l s'agisse du droi t 
d'obligation ou du droi t de p r o p r i é t é , ses règles sont les m ê m e s . 

Comme on l'a di t , la confusion est le mode le moins éne rg ique 
de l 'extinction d'un droi t . Elle n'aboutit qu 'à une impossibi l i té 
d 'exécution et n ' implique point la pensée d'une renonciation 
volontaire, car, résul tant d'un concours de qual i tés , c'est la loi 
qui e l l e -même en dédui t la c o n s é q u e n c e jur idique : l 'extinction 
du droi t . 

De ce caractère parliculier de la confusion, dit L A R O M R I È R E 

(art. 1300, n° 18), i l r ésu l te que la lo i ne saurait faire durer 
i'effet — ici l 'extinction de la servitude — plus longtemps que 
la cause, c 'est-à-dire la r éun ion sur la m ê m e têle de la quali té de 
p ropr ié ta i re du fonds dominant et du fonds servant. I l en résulte 
encore — c'est toujours L A R O M B I È R E qu i parle — que la confu
sion ne peut produire une extinction absolue et définitive que 
pour aulant que l'état de choses qui la p roc rée est l u i -même per
manent et incommutable. 

N'est-ce pas ainsi qu ' i l faut entendre l 'article 694 quand i l 
parle de la servitude qui « continue à subsisler » ? 

Peut-ê t re cela n'est-il pas grammaticalement exact, mais com
bien conforme à la nature m ê m e des choses. A strictement par
ler, la servitude est suspendue, mais elle n'en continue pas 
moins à subsister à l'état latent. Elle n'est pas morte, elle dort. 
Les immeubles, je l 'ai d i t , sont restés ce qu'i 's é t a i e n t ; le signe 
apparent est toujours là, qui conserve, avertit et ve i l l e ; la per
sonnal i té du propr ié ta i re a seule c h a n g é et, seule, fait obstacle à 
l'exercice régul ier de la servitude. Le j o u r où cet obstacle dispa
raît , r ien, au demeurant, n ' é tan t c h a n g é dans les relations natu
relles des héritages entre eux, on peut donc dire que la servitude 
renaissante n'a pas cessé de subsister. 

A celui que gênerai t ce sys tème, je demanderai de m'expliquer 
le mot subsiste dans la thèse du jugement. C'est impossible. Con
ciliable avec l 'idée d'une servitude qui rena î t , le terme subsiste 
ne l'est plus avec l 'hypothèse d'une servitude nouvelle, créée de 
toutes pièces par l'existence du signe apparent et le silence du 
contrat. 

On a di t , Messieurs, permettez-moi de rencontrer encore cette 
objection, « que le rapport c r éé par un p ropr i é t a i r e ne peut fon
der qu'une servitude apparente et continue ; comment le rapport, 
simplement maintenu par l u i , peut-il servir de fondement à une 
servitude qui est apparente sans ê t re continue ?... » (3). 

Mais la r éponse est facile, et c'est B A U D R Y l u i -même qu i , résu
mant de main de maî t re et avec une c lar té admirable la thèse 
qu ' i l essaie de réfuter, tout en la déc la ran t bien sédu isan te , va 
me la fournir . « Ne semble-t-il pas logique, en effet, de se mon
trer moins rigoureux pour le maintien d'une servitude an tér ieure 

'que pour la créat ion d'une servitude toute nouvelle ?... Pourquoi 
a-t-on exigé la con t inu i t é , . . . sinon parce que ce mode de créat ion 
est fondé sur la volonté tacite et p r é s u m é e des parties. Le légis
lateur ne pouvait admettre la p r é s o m p t i o n en cas d'incertitude 
sur l ' intention probable des contractants. Ce doute existe lorsque 
l 'état de choses créé par le p ropr i é t a i r e des deux hér i tages pré
sente le caractère d'une servitude discontinue, d'un arrangement 
précai re et transitoire, des t iné à d i spa ra î t r e après la sépara t ion 
du fonds, ou, tout au moins, dès que cessera la to lé rance de 
celui qui le supporte. Mais quel doute peut-il subsister lorsque 
cet état de choses a été maintenu, a p r è s avoir servi à l'exercice 
d'une servitude an té r ieure ? I l s'agit bien d'un arrangement per
manent, établi dans l ' in térê t des fonds, i n d é p e n d a n t de la bonne 
volonté du propr ié ta i re de l 'hér i tage servant. Exercée autrefois 
comme un droit et non à titre de t o l é r a n c e , la servitude continue 
d'exister avec le même ca rac t è r e . » 

(2) L A R O M B I È R E , art. 1300, n» s 1 et 17 . (3) B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , t . V , p. 844 , n u 1122. 



Raisonnements que tout cela, me diront les dé fendeurs . Sur 
quelle base certaine reposent-ils ? 

Mais, Messieurs, sur la plus solide de toutes, sur le roc qu'est 
pour un juge la pensée du législateur formellement e x p r i m é e , et 
combien clairement, au cours des travaux législatifs qui ont pré
cédé l 'adoption de l'article 694. 

Comment, dès lors, fermer les yeux à la lumiè re ? 

Comment préférer l 'opinion de certains commentateurs de la 
loi à l 'opinion des auteurs mômes de celle-ci î Cette glose avant la 
lettre ne vaut-elle pas tous les systèmes des auteurs, quelque 
émincn ls qu'ils soient, alors surtout, comme nous allons le voir , 
que cette glose n'est pas l 'œuvre d'un homme, mais de toute une 
commission, que dis je î du Corps législatif tout entier qui l'a 
adoptée et consac rée . 

Dans le rapport que, le 28 janvier 1804, le t r ibun A L B I S S O N 

présenta au Tr ibunal , après avoir rappe lé les hési ta t ions avec 
lesquelles l'ancien droit et les coutumes (4) avaient admis et 
app l iqué les servitudes par destination du père de famille, i l 
s 'exprimait comme suit : 

Le passage est un peu long, mais i l est important. « Le projet 
s 'exprime nettement sur tout cela. 11 déclare que la destination 
du pè re de famille vaut l i t r e , mais i l borne ses effets aux servi
tudes continues et apparentes. I l n'exige pas que la destination 
soit constatée par écr i t , mais i l statue qu ' i l n'y a de destination 
que lorsqu'i l est prouvé que les deux fonds actuellement divisés 
ont appartenu au même propr ié ta i re et que c'est par lu i que les 
choses ont é té mises dans l'état duquel résul te la servitude. » 

Tout cela est très clair et, comme vous le voyez, très conforme 
aux textes des articles 692 et 693. Entre le t r ibun et la l o i , pas 
l 'ombre d'une divergence. 

A L B I S S O N continue : 

« Autre question sur laquelle i l était important de fixer la légis
lation. 

« Le propr ié ta i re de deux hér i tages , dont l ' un , avant leur 
r éun ion dans sa main, devait un service à l'autre, vient à dispo
ser de l 'un ou de l'autre, sans qu' i l soit fait aucune mention de 
servitude dans l'acte d 'a l iénat ion : la servitude active ou passive 
continue-t-elle d'exister ? 

« On pouvait opposer et on opposait, en effet, que, toute ser
vitude étant é te inte lorsque le fonds à qui elle est due et celui 
qui la doit sont réunis dans la même main, i l était indispensable, 
pour la conservation de la servitude, qu'elle eût été réservée 
expressément dans l'acte d 'a l iénat ion . 

« Mais on ne prévoyait pas le cas où, la chose parlant d'elle-
m ê m e , la réservat ion ne devenait plus nécessai re , et c'est ce cas 
que le projet prévoit t rès sagement. Ainsi , dans l 'espèce suppo
sée , si la chose parle d 'e l le -même, c 'est-à-dire, comme s'explique 
le projet, s'il existe entre les deux hér i tages un signe apparent 
de servitude, le silence des contractants n ' empêchera pas qu'elle 
continue d'exister activement ou passivement en faveur du fonds 
a l iéné ou sur le fonds al iéné » (5). 

Aucun doute ne peut exister sur le sens de ce discours. Tout 
le monde l'a bien entendu et compris de la même façon, mais 
on a dit : la loi se dédui t de son texte et non de l 'opinion plus ou 
moins certaine et plus ou moins autor isée d 'un de ceux qui l 'ont 
é laborée . Le Corps législatif, qui a voté l'article 694, n'a pas, par 
son vote, app rouvé la théor ie d 'ALBissoN. 

On oublie, Messieurs, car on ne peut l 'ignorer, que, sous la 
Constitution de l'an V I I , le Tribunat coopérai t activement à la 
confection des lois ; que, le 30 janvier 1804, après dé l ibé ré , le 
Tribunat adopta le rapport d'At .BissoN et que ce rapport fut, le 
lendemain, por té au Corps législatif par son auteur, G I M . E T et 
C H A B A U D - L A T O U R . Le rapport d'At.BissoN est donc l 'œuvre du 
Tribunat tout entier. Pas de doute à cet é g a r d . 

I l y a plus. Rien ne permet de supposer que le Corps législatif 
n 'a pas été de l'avis du Tribunat . Le contraire résul te même des 
paroles de G I L L E T quand, parlant de la législat ion naguè re dis
cutée et c o m p l i q u é e , r a m e n é e par le projet à des termes fort 
simples, i l disait : « On retrouve le m ê m e caractère dans les 
articles 685 à 687 du projet (692 à 694 du code), qui indiquent 
à quels signes on peut r econna î t r e la destination du pè re de 
famille et celle du propr ié ta i re pr imi t i f des deux hér i tages entre 
lesquels la servitude subsiste » . Et G I L L E T ajoute : « C'était en
core un des points qui avaient le plus partagé les coutumes et 
exercé davantage la plume de leurs commentateurs, sans n é a n 
moins que leur p révoyance se fût é t endue aussi lo in que celle 
d u projet » (6). 
. Les rapporteurs du Tribunat et du Corps législatif é taient donc 

(4) F E R R I È R E , Coutume de Paris, 2 e edit. , t . I I , pp. 1773, 1776. 
(5) F E N E T , t . X I , pp. 327, 328, et L O C R É , t . I V , p . 189. 

(6) F E N E T , t . X I , p. 340, et L O C R É , t . I V , p. 196. 

bien d'accord jusque dans les moindres détai ls de la rédact ion de 
leurs rapports. 

Est-ce que, par hasard, le texte heurterait ce que ces déclara
tions ont de c a t é g o r i q u e ? 

Mais vous l'avez r e m a r q u é , Messieurs, le texte et les paroles 
d'At.BissoN sont identiques. Ce sont les m ê m e s expressions : 
«Signe apparent de servitude » « convention relative à la ser
vitude » . . . et, surtout, « la servitude continue d'exister ». 

Comment concilier ces expressions avec une servitude non 
préex i s tan te? Ce qui n'existe pas encore et ne doit prendre nais
sance que plus tard, peut-il résul ter d'un signe apparent? Com
ment comprendre autrement que par la préexis tence celte con
vention relative à la servilude? Comment, enfin, celle-ci peut-
elle continuer à exister si elle n'a pas p réex i s t é? N'est-ce pas là 
l 'image, aussi éne rg ique qu'exacte, de l'ancienne servitude qui 
repara î t , qui rena î t , qui continue son existence, un moment inter
rompue, par la disparition de l'obstacle de droit mis passagère
ment à son exercice ? 

Je le répète , dans l 'opinion du jugement a t t aqué , cette expres
sion est et reste, quoi qu'on fasse, inexplicable. 

Un dernier mot des deux a r rê t s que vous avez rendus sur la 
question. 

Le 31 janvier 1824 (7), au rapport de M. C A I . M E Y E N , vous aviez 
déjà décidé que l 'article 694 n'est pas, quant à la con t inu i té de 
la servilude, une exception à l 'article 692 et qu ' i l vise le cas « o ù 
un particulier q u i , é tant devenu propr ié ta i re de deux hér i tages , 
dont l 'un devait une servilude à l'autre, en aurait laissé subsister 
les signes et apparences et disposerait ensuite de l 'un de ces hér i 
tages dans cet état ». 

Le 30 d é c e m b r e 1865(8), au rapport de M. P A Q U E T , vous n'avez 
plus résolu la question d'une façon aussi affirmative; mais, vous 
trouvant devant une décis ion de fait et reconnaissant la souve
raineté du juge du fond, vous n'en avez pas moins laissé entre
voir très nettement votre opinion dans le passage très caracté
ristique que voici : « En supposant que, contrairement à ce qu i 
a été attesté dans le rapport fait par A L D I S S O N , l 'art. 694 ne doive 
pas ê t re restreint aux servitudes légalement établies avant la réu
nion des deux fonds dans les mains du même propr ié ta i re , et dont 
le signe apparent a é té conservé pendant celte r éun ion , encore 
est-il nécessa i re , dans l ' e spèce . . . » 

Je vous convie, Messieurs, à persister dans votre ju r i spru
dence et je conclus sur ce premier moyen à la cassation avec 
renvoi et d é p e n s . 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — Sur la fin de non-rece\oir dédui te de ce que le juge
ment a t taqué est un jugement d'instruction se bornant, dans son 
disposait et par avant-faire-droit, à ordonner la preuve de certains 
faits : 

Considérant que le jugement ne se borne pas, dans son dispo
sitif, à ordonner une mesure d'instruction, mais que, dans ses 
motifs, i l préjuge un principe de droi t , une question déba t tue 
entre parties : les é l éments constitutifs de l 'application de l'ar
ticle 694 du code c iv i l ; 

Que ses motifs se rattachent é t ro i t ement au dispositif ; 

Qu'un avant-faire-droit peut contenir, en lu i -même, en dehors 
de la mesure d'instruction dont les résul tats ne lient pas le juge, 
des conséquences définitives relativement au fond du droit et qui 
demeurent acquises aux parties,si l'avant-faire-droit n'a été l'objet 
d'aucun recours dans les dé la is ; que toute décis ion causant à une 
partie un dommage qui ne peut ê t re r épa ré que par une autre 
voie que le recours, comporte ce recours (9) ; 

Considérant que s i , d 'après l 'article 141 du code de p rocédure 
civile, la rédact ion d'un jugement doit contenir les motifs et le 
dispositif et qu ' i l n'y a de jugé que ce que le dispositif déclare 
pour droit , interdit ou ordonne, i l faut r econna î t r e que la l o i 
n'ayant pas dé te rminé la formule obligatoire pour le dispositif, la 
décis ion du juge peut résu l te r virtuellement de ce qu ' i l ordonne 
une mesure qui emporte le rejet nécessai re d'un sou tènemen t 
qu ' i l aura reconnu mal fondé ; 

Considérant que la difficulté qui se présente lorsqu'un juge
ment est à la fois d'instruelion et interlocutoire vient toujours de 
la faute du juge qui n'a pas complé té son jugement, en négl igeant 

(7) P A S I C , 1824, p. 33. 

(8) B E L G . J U D . , 1866, col . 5 6 1 . 

(9) S C H E Y V E N ( P A N D . B E L G E S , V° Pourvoi en cassation, n» 37) ; 

cass., 26 mars 1896 ( B E L G . J U D . , 1896, col . 769); i d . , 21 janvier 
1897 ( B E L G . J U D . , 1897,col . 605); i d . , 13octobre 1 8 9 8 ( B E L G . J U D . , 
1899, col . 273); i d . , 3 ju i l l e t 1846, au rapport de M. D E F A C Q Z 
( B E L G . J U D . , 1846, col . 1148). 



de placer dans le dispositif les c l émen t s qui rendent définitive 
telle ou telle partie de sa décision ; que. chaque fois que l 'on sera 
en présence de ces jugements incomplets, la raison de décider se 
puisera dans la règle Judex ab infrlocutorio discedere potest, et, 
selon qu'elle sera applicable ou non, elle démon t r e r a le vér i table 
caractère du jugement (10) ; 

Que, dans l ' espèce , le jugement d é n o n c é ayant préjugé le fond 
du droi t , le pourvoi non seulement pouvait, mais devait ê t re for
mu lé avant l ' enquête qu ' i l ordonnait et avant la décis ion qui en 
serait la suite ; 

Au fond : 

Sur le premier moyen du pourvoi, dédui t de la violation de l'ar
ticle 694 du code c i v i l , en tant qu ' i l a j u g é que, pour l 'application 
de cet article, i l n 'étai t pas nécessai re qu ' i l y eût , au moment de 
l 'é tabl issement de la servitude, deux héri tages distincts, r éun i s 
ensuite dans la même main, puis divisés à nouveau ; 

Considérant que le défendeur en cassation, cohér i t ie r de la 
demanderesse, réc lamai t devant le t r ibunal , pour le lot qui lui a 
été a t t r ibué par l'acte de partage du 22 d é c e m b r e 1879, le droi t 
de continuer, comme i l l'a toujours fait, à passer, pour la défruc-
tuation de ses terres, sur le lot a t t r ibué à sa s œ u r ; 

Que celte demande était basée sur l'existence d'un gué et d'un 
pont, lesquels, établ is longtemps avant le partage, constituent un 
titre de servitude pour le défend- ur par destination du père de 
famille ; 

Considérant que l 'article 692 du co le c iv i l d i t , in terminis, 
que la deslination du père de famille vaut titre a l 'égard des ser
vitudes continues et apparentes, et que l'article 693 porte que, 
pour ces servitudes, i l n'y a deslination du pè re de famille que 
lorsqu ' i l est p rouvé que les deux fonds actuellement divisés ont 
appartenu ail m ê m e propr ié ta i re , et que c'est par lu i que les choses 
ont été mises dans l'état duquel résul te la servitude ; 

Que de la combinaison de ces deux dispositions i l résu l te que, 
pour les servitudes continues et apparentes, i l suffit de deux élé
ments constitutifs : 

1° Que les deux fonds, aujourd'hui séparés , aient appartenu 
au même propr ié ta i re ; 

2° Que ce propr ié ta i re ait c réé l 'état de fait d'où sortira la ser
vitude nouvelle, qui n'a jamais existé encore ; 

Considérant que l'article 694 constitue une disposition distincte 
et i ndépendan t e de celles des articles 692 et 693, qu ' i l s'applique 
à toute servitude apparente et n'exige pas qu'elle soit continue ; 
mais qu ' i l n'en autorise l 'é tabl issement que dans des conditions 
autres que celles que la loi exige pour les servitudes apparentes 
et continues; que, pour relies c i , la destination du père de famille 
à elle seule vaut titre ; 

Considérant que l 'on ne peut supposer une contradiction for
melle du législateur entre les articles 692, 693 et l 'article 694 du 
code c iv i l , pour en conclure, comme le fait le jugement a t taqué , 
que la loi s'est con ten tée , dans l'article 694, d'un signe apparent 
pour l 'établissement d'une servitude discontinue de passage, en 
n'exigeant pour une lelle servitude que les é léments requis par 
les articles 692 et 093 ; 

Qu'il y a donc lieu de rechercher en quoi consiste la différence 
des deux hypothèses prévues par ces dispositions ; 

Que leur texte diffère essentiellement; que l'art. 693 suppose 
ré tab l i s sement d'une servitude nouvelle par le père de famille, 
d'une servitude n'ayant jamais existé auparavant, comme le serait 
une telle servitude lors de la séparat ion des fonds qui se trouvaient 
r éun i s dans la même main ; 

Que l'article 694 autorise, dans le cas de silence du t i t re , 
l ' é tabl issement de servitudes apparentes el non continues ; qu ' i l 
s'applique au cas où le propr ié ta i re de deux hér i tages entre les
quels i l existe un signe apparent de servitude et dont l ' un , avant 
sa réun ion dans la m ê m e main, devait un service à l 'autre, dis
pose de l 'un ou de l'autre et que le contrat ne contienne aucune 
convention relative à la servitude ; 

Considérant qu'aucun titre n'a é té produit ni m ê m e al légué 
pour établ i r que la servitude litigieuse existait sur les fonds 
divisés au. profit des lots, objet du partage, et ce avant l'acte du 
22 d é c e m b r e 1879 ; 

Considérant également que. dans cet acte de partage, i l n'a pas 
été fait mention de la servitude aujourd'hui réc lamée ; 

Considérant qu'en s'attachanl aux textes des articles 693 e t694 , 
l 'on s 'aperçoit que le premier suppose que c'est le p ropr ié ta i re 
commun des deux fonds qui a mis les choses dans le m ê m e état , 
et que le second a maintenu un état an t é r i eu r , puisqu'il déc la re 
que la servitude continue d'exister ; 

Qu'i l ne peut donc ê t re question dans l 'article 694 que d'une 

servitude existant an t é r i eu r emen t à la r é u n i o n des deux hé r i t ages , 
servitude qu i s'est é te inte par confusion et qui revit si la confu
sion vient à cesser, peu importe que cette servitude fût discon
tinue, pourvu qu' i l y ait un signe apparent qui en annonce 
l'existence ; 

Considérant que, si l 'article 694 porte que la servitude con
tinue et non pas qu'elle revit , l 'on ne peut en conclure cependant 
qu ' i l ne peut ê t re app l iqué qu ' à une servitude éteinte par con
fusion ; 

Que la confusion, en effet, est un mode d'extinction de toute 
espèce de droits, droits personnels et rée ls ; mais qu'elle a ceci 
de particulier que l 'extinction est fondée uniquement sur l ' impos
sibil i té d'exercer le droi t , le c réanc ier é tant devenu d é b i t e u r , ou 
le déb i t eu r étant devenu c réanc ie r ; 

Qu'en réali té le droi t subsiste, mais seulement qu'on ne peut 
en poursuivre l 'exécut ion; 

Que, si tel est l'effet de la confusion en mat iè re d'obligations, 
tel doit ê t re son effet en mat iè re de servitude ; car i l y a ic i éga
lement un fonds qui doit la servitude et un fonds à qui elle est 
due; i l y a un fonds déb i t eu r et i l y a aussi un fonds c r é a n c i e r ; 
que le fonds créancier ne peut pas exercer son droi t , puisque le 
fonds déb i t eu r appartenant au m ê m e propr ié ta i r e , les deux hé r i 
tages ne font plus qu 'un, qu'une seule et m ê m e p ropr i é t é , qui 
est tout enscmb'e débi t r ice et c réanc iè re : ressuanemini servit; 

• Que si donc la servitude s 'é teint , c'est uniquement parce que 
l'exercice en devient impossible; qu'en réa l i té , elle subsiste et 
elle continue, comme le di t l 'article 694, a subsister; que cette 
continuation ou résur rec t ion ne peut avoir lieu que si l'obstacle 
qui empêchai t de l'exercer d i s p a r a î t ; que l'existence du signe 
apparent donne lieu de penser, dans le silence des parties dans 
l'acte d 'a l iénat ion, que la volonté des contractants a été de main
tenir l'ancien étal de choses ; 

Considérant que le texte de l'article 694 du code c i v i l trouve 
son in terpré ta t ion dans les paroles formelles et précises pronon
cées au Tribunal par A L B I S S O N (rapport du 28 janvier 1804) : 
« Les servitudes », dit ce rapport, « peuvent encore ê t r e é tabl ies 
par la destination du père de famille : la jurisprudence avait 
essuyé dans ce point une variation cons idé rab le , et laissait en 
outre une lacune à remplir . 

« L'ancienne et la nouvelle coutumes de Paris s'accordaient à 
déc la re r qu'elle vaut titre : mais celle-ci exige qu'elle soit consta
tée par écrit ; l'autre ne l'exigeait pas. 

« Y avait i l , d'ailleurs, quelque différence à faire à ce sujet 
enlre les différentes espèces de servitudes? C'est ce que n i l'une 
ni l'autre n'expliquaient. Les lois romaines n'offraient pas plus 
de lumières ; et ce n 'était que par une analogie un peu forcée 
qu'on pouvait y appliquer quelques textes. 

« Le projet s'exprime nettement sur tout cela. 11 déc la re que la 
destination du père de famille vaut t i t r e ; mais i l borne son effet 
aux servitudes continues et apparentes. 

« 11 n'exige pas que la destination soit consta tée par écr i t , mais 
i l statue qu ' i l n'y a destination que lorsqu'i l est prouvé que les 
deux fonds, actuellement d ivisés , ont appartenu au m ê m e p ropr ié 
taire, et que c'est par lui que les choses ont été mises dans l 'état 
duquel résul te la servitude... 

« Autre question sur laquelle i l était important de fixer la légis
lat ion. 

« Le propr ié ta i re de deux hér i tages , dont l 'un , avant leur réu
nion dans sa main, devait un service à l 'autre, vient à disposer de 
l 'un ou de l'autre, sans qu ' i l soit fait aucune mention de servitude 
dans l'acte d 'a l iénat ion : la servitude, active ou passive, continue-
t-elle d'exister? 

« On pouvait opposer et on opposait, en effet, que toute servi
tude étant é te inte lorsque le fonds à qui elle est due et celui qui la 
doit sont réun is dans la m ê m e main (règle certaine et consacrée 
m ê m e , en termes formels, par l 'article 698 du projet devenu 
l'article 705 du code civi l ) , i l était indispensable, pour la conser
vation de la servitude, qu'elle eû t é té r é se rvée expres sémen t 
dans l'acte d 'a l iénat ion. 

« Mais on ne prévoyai t pas le cas o ù , la -chose parlant d'elle-
m ê m e , la réservation ne devenait plus nécessa i re ; et c'est ce cas 
que le projet prévoit t rès sagement. 

« Ainsi , dans l ' espèce , si la chose parle d ' e l l e -même, c'est-à-
dire, comme s'explique le projet, s ' i l existe entre les deux hé r i 
tages un signe apparent de servitude, le silence des contractants 
n ' empêchera pas qu'elle continue d'exister activement ou passi
vement » ( H ) . 

Considérant que le rapport d 'ALBissoN contient un commen
taire exact et complet des dispositions nouvelles que le code 

(10) T A R B É , Cour de cassation, pp . 46 , 4 7 , 1 4 ° ; D A L L O Z , 1837, 

p. 3 1 6 ; M E R L I N , R é p . , V° Cassation, § 3 . 
(11) F E N E T , t . X I , pp. 327 et 3 2 8 ; L O C R É , t . I V , pp. 189 

et 190. 
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c i v i l a cru devoir substituer aux coutumes et au droit r oma in ; 
que ce rapport a é té adop té par le Tribunat et ensuite par le 
Corps législatif (12); 

Considérant qu ' i l r ésu l te de ce qui p récède que le jugement 
a t t a q u é , en déc la ran t dans ses motifs que l'article 694 ne requiert 
que deux conditions : un signe apparent et l'absence de conven
t ion relativement a cette servitude dans l'acte de disposition du 
fonds auquel est due la dite servitude, en n'exigeant pas la preuve 
de l'existence de la servitude avant la réun ion des deux fonds dans 
la môme main, et en ordonnant dans son dispositif, qui doit être 
r a p p r o c h é de ses motifs, une mesure d'instruction relative un i 
quement à l'existence du signe apparent, a violé l'article 694 du 
code c i v i l ; 

Sur le second moyen, dédu i t de la violation de l 'article 694 du 
code c iv i l , en ce que le jugement, tout en reconnaissant qu ' i l 
n'existe pas de signe apparent de la servitude suffisamment carac
té r i sé , a admis le dé fendeur à une preuve pour l 'é tabl issement 
de l'existence de ce signe : 

Considérant que ce moyen n'est que subsidiaire, et qu'en pré
sence des motifs et du dispositif du présent a r r ê t annulant le 
jugement d é n o n c é , i l n'y a pas lieu de s'en occuper ; 

Par ces motifs, et sans s 'a r rê ter à la fin de non-recevoir qu'elle 
rejette, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller B E L T J E N S et 
sur les conclusions conformes de H . T E R L I N D E N , premier avocat 
généra l , casse le jugement d é n o n c é ; renvoie la cause devant le 
tr ibunal civil de p r e m i è r e instance de Mons.. . (Du 29 j u i n 1905. 
Plaid. M M e s

 W O E S T E , D U V T V T E R et H O U Y O U X . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o y e z l e j u g e m e n t d u t r i b u n a l "de 

N a m u r , que n o u s r a p p o r t o n s infra, c o l . 1200. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Oilevier, juge. 

1 3 m a i 1 9 0 4 . 

E X P L O I T . — S I G N I F I C A T I O N E N F R A N C E . — V O I E P O S 

T A L E . — C O M M U N I C A T I O N A U P A R Q U E T . 

La signification d'actes dressés en Belgique et destinés à des per
sonnes habitant la France, peut être/aite par la voie postale, sans 
que ces actes mentionnent qu'ils ont été communiqués au 
parquet. 

La Convention franco-belge du il octobre 1902, relative à la 
signification des actes, n'est pas nulle faute de sanction législa
tive, la loi du 20 mai 1898, qui a approuvé la Convention de La 
Haye, ayant autorisé le gouvernement à conclure dépareilles 
conventions. 

( H E C H T H E I M E T c i e c. K E R B R A T . ) 

J U G E M E N T . — Attendu que les demandeurs ayant p ra t iqué 
saisie arrêt à charge du défendeur entre les mains de Jean 
Vander Taelen et C' e, négoc ian t s , domici l iés à Anvers, ont, par 
ajournement du 11 novembre 1902 et par citation-avenir du 
11 j u i n 1903, poursuivi la val idi té de la saisie quant a la forme 
et conclu à la condamnation au fond ; 

Attendu que le défendeur soutient que l'assignation du 11 no
vembre 1902 et la citation-avenir du 11 j u i n 1903 doivent être 
déclarées nulles et de nul effet, parce qu'elles ont été signifiées 
par la voie postale, au mépr i s de la convention internationale de 
La Haye, du 16 novembre 1896, app rouvée en Belgique par la 
lo i du 20 mai 1898, tout au moins parce que, contrairement à 
la déclarat ion franco-belge du 17 octobre 1902, elles ne portent 
pas la mention qu'elles ont é té c o m m u n i q u é e s au minis tè re 
public ; 

Attendu que si la convention de La Haye, contrairement au 
soutènement des demandeurs, a virtuellement abrogé la loi du 
1 « avril 1814 et celle du 26 mars 1833 (1), cette convention ne 
s'oppose cependant pas, ainsi qu ' i l r ésu l te de l 'article 4, à la 
faculté d'adresser directement par la poste, des actes aux in té 
ressés se trouvant à l ' é t r anger , pourvu toutefois que les lois des 
Etats intéressés ou les conventions intervenues entre eux l'ad
mettent ; 

Attendu que la déc la ra t ion franco-belge du 17 octobre 1902 (2), 

(12) Exposé des motifs au Corps législatif par le t r ibun G I L L E T 
( F E N E T , t . X I , p . 340). 

(1) Avis de M . l'avocat généra l T E R L I N D E N et note à la suite de 
l 'arrêt de la cour de cassation, du 12 mars 1903 ( B E L G . J U D . , 
1903, col . 787, 796 et suiv.) . Discours du ministre de la justice 
(Annales parlementaires, 1901-1902, p . 705). 

(2 Moniteur, 22 octobre 1902. 

intervenue à la suite de la convention r appe lée , en son § 2 auto
rise l 'envoi par la poste, sous pl i r e c o m m a n d é , pour les actes 
dressés en Belgique et des t inés à des personnes habitant la France, 
et n'exige nullement que les actes ainsi transmis mentionnent 
qu'ils ont é té c o m m u n i q u é s à l'officier du min i s tè re publ ic ; 

Qu'en effet, aux termes de la circulaire minis té r ie l le en date du 
8 janvier 1903 (3), in t e rp ré tan t la déclara t ion du 17 octobre 
1902, la communication à l'officier du min i s tè re public n'est 
jamais qu'une faculté et non une obligation,et la règle g é n é r a l e , 
y est-il d i t , si le destinataire habite la France, est la transmission 
directe sous pli r e c o m m a n d é ; si des circonstances exceptionnelles 
paraissent l 'exiger, les huissiers pourront recourir à la transmis
sion diplomatique; dans ce cas, les parquets appréc ie ron t si les 
circonstances invoquées sont de nature à justifier le recours au 
mode exceptionnel de transmission; c'est dans ce sens qu ' i l y a 
lieu d ' in te rp ré te r la clause : « si les officiers du min i s tè re public 
le jugent opportun. . . » ; 

Attendu, d'autre part, que les mots : « les lois des Etats inté
ressés ou les conventions internationales intervenues entre eux 
l'admettent » impliquent qu ' i l faut que les deux Etats stipulent 
tous deux et r é c i p r o q u e m e n t la transmission postale, c'est leur 
donner une por tée qu'ils n'ont pas ; qu ' i l laul logiquement com
prendre par là qu ' i l suffit que, dans une convention conclue entre 
eux, les Etals contractants soient d'accord pour permettre à l 'un 
d'entre eux d'user de cette voie ; 

Attendu que le dé fendeur soutient que la déclarat ion franco-
belge du 17 octobre 1902 est nulle et sans valeur pour n'avoir 
pas reçu la sanction législative confo rmément à l 'article 68 de la 
Constitution belge; 

Attendu que si l'article 68 prescrit que les trai tés de commerce 
et ceux qui pourraient grever l'Etat ou lier individuellement des 
Belges n'ont d'effet qu ' ap rès avoir reçu l'assentiment des Cham
bre?, i l n'est cependant pas nécessaire que cet assentiment suive 
la conclusion du t i a i t é ; qu ' i l peul intervenir avant, sous forme 
de dé léga t ion , par l'autorisation donnée au gouvernement de 
conclure la convention; que cette autorisation ne doit même pas 
être expresse et spéc ia l e ; qu ' i l suffit qu'elle soit implicite et géné
rale, mais qu'elle doit ê t re formelle; 

Attendu qu ' i l en est ainsi dans l ' espèce , puisque la loi du 
20 mai 1898 a approuvé la convention de La Haye qui prévoi t 
expressément et permet tes conventions dans le genre de la décla
ration franco-belge du 17 octobre 1902 (4) ; 

Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qu i p récèden t que les 
assignations visées ont été valablement signifiées et que le moyen 
de nul l i té invoqué n'est donc pas f o n d é ; 

Attendu que le défendeur en ordre subsidiaire soutient que le 
fond du litige é tant de nature commerciale, le tr ibunal doit se 
déclarer incompé ten t à raison de la mat iè re ; 

Attendu que la lo i sur la compé tence du 25 mars 1876, en son 
article 52, 5°, n'a pas restreint la compétence des ir ibunaux 
belges, relative aux litiges entre é t r ange r s , à la validité de la saisie 
quant à là forme, mais l 'a é t endue à la connaissance du fond, 
c 'es t -à-dire à l'existence m ê m e de la deite (5); 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. G O D E N I R , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme, di t non fondé le moyen de 
nul l i té invoqué par le défendeur en ce qui concerne l'assignation 
du 11 novembre 1902 et la citation-avenir du 11 janvier 1903, 
se déclare c o m p é t e n t ; ordonne au défendeur de plaider à toutes 
fins à l'audience à laquelle la cause sera r a m e n é e par la partie la 
plus diligente ; condamne le défendeur aux d é p e n s ; d i t que le 
p r o n o n c é du jugement en présence des avoués vaudra significa
t i o n . . . (Du 13 mai 1904. — Plaid. MM» J A M I N É et O S C A R ' H A Y E ) . 

O B S E R V A T I O N S . — I . C o n t r a i r e m e n t à ce q u i a é t é 

d é c i d é dans ce j u g e m e n t , 1° A S S E R (6) é c r i t : " P a r c e t t e 

p a r t i e de l a c o n v e n t i o n , les E t a t s c o n t r a c t a n t s s'en

g a g e n t à f a i r e o p é r e r l a s i g n i f i c a t i o n des ac tes c o m m u 

n i q u é s à ce t effet p a r les o f f i c i e r s d u m i n i s t è r e p u b l i c . . . 

e n v e r t u d ' une o b l i g a t i o n f o r m e l l e . . . L a d i s p o s i t i o n a 

d o n c u n c a r a c t è r e i m p é r a t i f e t d o i t ê t r e a p p l i q u é e dans 

tous les E t a t s c o n t r a c t a n t s . » 

2° M . M É L O T , p r o c u r e u r g é n é r a l à l a c o u r de cassa-

(3) B E I X . J U D . , 1903, col . 788, en note. 

(4) P A N D . B E L G E S , V° Convention internationale, pp. 93 et 

suiv.; D E P A E P E , discours de r e n t r é e , 15 octobre 1879 ( B E L G . J U D . , 
1879, col . 1576); c iv . , Bruxelles, 3 aoû t l e 8 0 ( B E L G . J U D . , 1880, 
col. 1057). 

(5) Cass., 17 novembre 1898 ( B E L G . J U D . , 1899, col . 305) ; 
c iv . , Anvers, 29 janvier 1887 ( B E L G . J U D . , 1887, co l . 1372). 

(6) La Convention de La Haye du 14 novembre 1896, p . 133. 



tion, dans une dépèche au syndic des huissiers (7), écrit 
qu'il résulte de la Convention de L a Haye que les actes 
de procédure à signifier à des personnes en France 
doivent être soumis au parquet. 

3° M. V A N D E N H E U V E L , ministre de la justice dé
clare (8) : * L a stipulation principale de la Convention 
proclame la règle de la transmission par voie diploma
tique... Elle (la France) a refusé d'admettre la trans
mission par la voie postale. E t pas plus sur le territoire 
de la république française que sur le territoire de l'em
pire allemand, les significations des actes juridiques 
belges ne peuvent être transmises par la poste aux des
tinataires... 

D'après celle-ci (la Convention de L a Haye), la sti
pulation qui décide que la transmission par voie diplo
matique est la règle, souffre exception et fait place à la 
transmission postale dans deux cas clairement précisés : 
lorsque les lois des Etats, intéressés ou les conven
tions intervenues entre eux admettent pareille transmis
sion postale. 

- M. J A N S O N . — Ah ! les lois. 
» M . V A N D E N H E U V E L . — Oui ! les lois. 
« Mais comment faut-il entendre ce texte? Pour 

M. J A N S O N , la faculté existerait pour la Belgique, parce 
que la loi belge admet cette transmission. Or, tel n'est 
pas le sens de la Convention de L a Haye. L a faculté 
prévue n'existe que si les lois des Elats, comme le 
porte le texte, c'est-à-dire que si les lois des deux 
Elats l'admettent, que si les lois de l'un comme de 
l'autre concordent sur ce point. I l ne suffit donc pas 
d'une situation unilatérale. Voilà incontestablement la 
portée de l'article 4 de la Convention. » 

4° Le rapport du président-rapporteur J E C K E N D O R F (9) 
porte qu' « il a semblé à la commission devoir maintenir 
les communications par les agents diplomatiques ou 
consulaires à leurs compatriotes se trouvant dans leur 
ressort territorial (1 et 2), ainsi que celles effectuées par 
la poste, pour autant que les législations ou traités 
internationaux des divers pays l'admettent •> (art. 5, 
n° 1). E t plus loin : " Les articles 2, 3 et 4 ont pour but 
de déterminer et de régler de la manière la plus simple 
et la plus pratique le mode régulier de communication 
des actes judiciaires par voie de transmission aux auto
rités du pays requis. » Il résulte de là que des conven
tions internationales ne peuvent intervenir que pour 
faciliter, et par exemple hâter la transmission des 
exploits, mais qu'aucune ne peut porter atteinte aux 
dispositions de l'article 1 e r de la Convention de L a Haye, 
notamment celle qui exige la remise des actes au minis
tère public. 

Le jugement du tribunal d'Anvers et la circulaire 
ministériel le sur lequel il s'appuie aboutissent à ceci : 
de laisser juger par un huissier de l'opportunité de la 
communication à l'officier du ministère public, alors 
que le Journal des Tribunaux, 1903, pp. 1 et suiv., 
critiquait déjà pareille attribution accordée au parquet. 
Or, cela est inadmissible. 

I l nous parait que cette décision et la circulaire 
ministériel le du 8 janvier 1903 à laquelle elle se réfère, 
violent le principe essentiel de droit international privé 
de l'inviolabilité des traités (10), et qu'il en est de même 
de la déclaration franco-belge du 17 octobre 1902 qui 
admet à tort deux transmissions différentes : celle de la 
France, qui se fait toujours en vertu de l'article 69, § 9, 
du code de procédure civile, et celle de la Belgique, qui 
se fait en vertu des lois du 1 e r avril 1814, du 26 mars 
1833 et du 28 juin 1889, et que les cours et tribunaux 
ne peuvent pas les appliquer en vertu de l'article 107 de 

(7) Journal deprocedure, 1903 , p . 10. 
(8) Annales parlementaires, 1901-1902, séance du 18 février 

1902, col . 705. 
(9) A S S E R , La Convention de La Haye du 14 novembre 1896, 

p . 84. 
(10) K L U B E R , Droit des gens, p . 207, § 145 et p . 219, § 153 . 

la Constitution, parce que la déclaration franco-belge et 
la circulaire ministériel le sont contraires à la Conven
tion de L a Haye qui a force de loi en Belgique. 

Voir encore, contrairement à ce qui a été décidé par 
le jugement ci-dessus : Observations sur un arrêt de la 
cour de Liège, du 30 octobre 1901 ( B E L G . J U D . , 1902, 
col. 817), l'arrêt de la cour de cassation, du 12 mars 1903 
et les observations qui l 'accompagnent (BELG. J U D . , 1903, 
col. 786), et un jugement du tribunal de commerce de 
Gand, du 31 mars 1903 ( B E L G . J U D . , 1903, col. 814). 

I I . Quant à la compétence des tribunaux civils, con
tra : trib. de comm. d'Anvers, 22 mars 1897 ; D E 
P A E P E , Eludes sur la compétence civile à l'égard des 
étrangers, t. I I , n o s 3, 4, 9, 15, 16, 17; cour de 
Bruxelles, 20 juillet 1897 ( P A S . , 1898, I I , 100; J U R . D U 
P O R T D ' A N V E R S , 1898,1,314); trib. civ. Bruxelles, 30 mai 
1903 ( B E L G . J U D . , 1904, col. 38), et l'article 5 de la loi 
du 31 mai 1900 approuvant la convention franco-belge 
sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et l 'exécu
tion des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et 
des actes authentiques. 

Voyez encore cass. fr. , 28 juin 1905 ( D A L L O Z , Pér . , 
1905, 401, avec la note de M. J U L E S V A L É R Y , professeur 
à l'université de Montpellier) ; S E R E S I A , Revue de Droit 
international et de législation comparée, 1901, p 584; 
G A R S O N N E T et C É S A R B R U , Traité de procédure, 2 e é d i t . , 
t. I I , 597 et t. V I , 816 ; Journ. du droit intern. privé, 
1901, p. 510. 

Voyez aussi cass. belge, arrêt du 13 avril 1905 ( B E L G . 

J U D . , supra, col. 1239). Dans cette affaire, la question 
de la validité et de la légalité de la déclaration franco-
belge du 17 octobre 1902 et de la circulaire ministériel le 
du 8 janvier 1903 n'a pas été soumise à la cour et elle 
n'a pas statué sur cette question. O. H . 

TRIBUNAL CIVIL DE NAfflUR. 
Présidence de M. Thibaut. 

2 8 j u i n 1 9 0 4 . 

S E R V I T U D E D E P A S S A G E . — D E S T I N A T I O N D U P E R E D E 

F A M I L L E . — S I G N E A P P A R E N T . — P R E U V E . 

L'application de l'article 694 du code civil, relatif aux servitudes 
établies par la destination du père de. famille, ne doit pas être 
limitée au cas où tes deux fonds auraient appartenu à deux 
propriétaires différents. 

Dès l'instant où il est établi que l'acte qui a entraîné la séparation 
des deux fonds ne contient aucune stipulation relative à la ser
vitude, l'article s'applique même au cas où c'est le propriétaire 
des deux héritages qui a mis les choses dans l'état duquel 
résulte la servitude. 

Pour qu'il y ail destination du père de famille, il faut que l'arran
gement dont on veut la faire résulter ait été établi en vue d'un 
arrangement permanent. 

Les faits complexes constituant la destination du père de famille 
peuvent être établis même par témoins. 

( H U B E R T C . P A Q U O T . ) 

J U G E M E N T . — Atlendu que l 'action de l'appelant tend à faire 
condamner l ' int imé à laisser sur sa terre voisine de celle de l'ap
pelant un chemin d'une largeur suffisante, le long de la haie au 
m i d i , pour y passer avec chariot ; 

Attendu que l'appelant fonde son action en ordre principal sur 
une clause de l'acte de vente enreg i s t ré du 1E R avril 1902 et, en 
ordre subsidiaire, sur la servitude r é su l t an t de la destination du 
père de famille, conformément à l 'article 694 du code c iv i l ; 

En ce qui concerne la clause i nvoquée de l'acte de vente : 
Attendu qu ' i l ne s'agit là que d'une clause de style c o n ç u e en 

termes trop vagues pour qu ' i l soit permis d'y voir un rapport 
formel et certain avec l'article 9 des conditions de l'acte public 
de location du 20 février 1893, e n r e g i s t r é ; 

En ce qu i concerne le second moyen t i r é de l'article 694 du 
code c iv i l : 

Attendu que l 'application de cet article, tel qu ' i l est i n t e r p r é t é 
par la plupart des auteurs, la cour de cassation et les cours 
d'appel de France, et par une partie notable de la jurisprudence 
belge, ne doit pas ê t re l imi tée , comme le soutient l ' in t imé, au cas 



où les deux fonds auraient appartenu à deux propr ié ta i res diffé
rents ; 

Que cet article s'applique m ê m e au cas où c'est le p ropr ié ta i re 
de deux héritages qu i a mis les choses dans l 'état duquel résul te 
la servitude ; 

Attendu que, dès l'instant où i l est établ i que l'acte qui a en
t r a î n é la séparation des deux fonds ne contient aucune stipulation 
relative a la servitude, l 'article 694 s'applique même aux servi
tudes discontinues, pourvu qu ' i l existe un signe apparent ; 

Que ce signe apparent doit ê t re un véri table signe de servitude, 
c 'es t -à-dire révélant par lu i -même l'existence de la servitude ; 

Attendu que pour qu ' i l y ait destination du père de famille, i l 
faut que l'arrangement d 'où on veut le faire résu l te r ait été établi 
par le propr ié ta i re l u i - m ê m e et en vue d'un arrangement perma
nent ; 

Qu' i l ne suffirait pas que le propr ié ta i re ait voulu se ménager 
personnellementcertaines facilités pour l 'exploitation de son bien 
dans son ensemble ; qu ' i l faut un rapport permanent de service 
foncier, entre les différents fonds ou les différentes portions d'un 
m ê m e fonds, l 'article 694 devant encore recevoir son application 
quand i l s'agit non pas seulement de deux hér i tages distincts, 
mais d'un même bien divisé en plusieurs lots ou portions ; 

Attendu que les parties reconnaissent que la parcelle acquise 
par Hubert, selon acte en reg i s t r é du notaire Slerpin, en date du 
1 e r avr i l 1902, faisait partie d'un terrain p r écédemmen t d o n n é en 
location en diverses portions et ayant appartenu au bureau de 
bienfaisance de Spy ; 

Attendu que si l'acte de vente du 1 e r avril 1902 n'établi t pas 
par lu i -même l'existence du droit de passage tel qu ' i l est réc lamé 
par l'appelant, i l ne contient dans tous les cas aucune stipulation 
contraire ; 

Attendu que les faits complexes constituant la destination du 
p è r e de famille peuvent être établ is même par t émoins , et que les 
faits cotés par l'appelant tendent à établir l'existence d'une servi
tude de passage avec les conditions telles que l'exige l 'art . 694, 
ainsi qu ' i l a été i n t e r p r é t é ci-dessus; 

Attendu que les trois premiers faits sont pertinents et que pour 
rendre le qua t r i ème fait tout à fait pertinent et éviter toute équi
voque, i l y a lieu de le réd iger comme suit : « Qu'au moment de 
la séparat ion des fonds l i t igieux, c 'est-à-dire lors de l'acte de 
vente du 1 e r avr i l 1902, le di t chemin servant de passage le long de 
la haie ou de l'ancienne haie au midi et traversant notamment la 
parcelle n° 7, acquise par Paquot, était visiblement m a r q u é , t rès 
apparent et notoirement connu de tout le monde ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal réforme le jugement a quo, en tant 
qu ' i l a débouté Hubert et, avant faire droi t , admet l'appelant à 
é tab l i r par toutes voies de droi t , même par témoins : 

1° Que, depuis un temps i m m é m o r i a l , le bureau de bienfaisance 
de Spy a établi un chemin sur un terrain lui appartenant à Mous-
l ie r , ayant fait l 'objet de l'adjudication publique du 1 e r avri l 1902, 
pour permettre l 'exploitation des diverses portions formées sur ce 
terrain et louées à diverses personnes ; 

2° Que ce chemin ayant une largeur suffisante pour y passer 
avec un chariot, était indispensable pour permettre aux divers 
locataires du di t terrain l 'accès à la voie publique ; 

3" Que, par la suppression de ce chemin par l ' in t imé, l'appe
lant n'a aucun accès au chemin communal et ne peut ni fumer 
sa terre, ni engranger sa récol te ; 

4° Qu'au moment de la sépara t ion des fonds l i t igieux, c 'est-à-
dire lors de l'acte de vente du 1 e r avri l 1902, le dit chemin ser
vant de passage le long de la haie ou de l'ancienne haie au midi 
et traversant notamment la parcelle n° 7, acquise par Paquot, 
étai t visiblement m a r q u é , très apparent et notoirement connu de 
tout le monde ; réserve la preuve contraire à l ' i n t imé . . . (Du 
28 juin 1904. — Plaid. M M e s

 D O U X C H A M P S C . D O H E T . ) 

U n p o u r v o i e n c a s s a t i o n a é t é f o r m é c o n t r e le j u g e 

m e n t c i-dessus ; n o u s r a p p o r t e r o n s l ' a r r ê t q u i i n t e r 

v i e n d r a . 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r t i c l e 6 9 4 , a d i t L A B B É , l ' a r r ê -

t i s t e r e n o m m é , est l e t o u r m e n t des i n t e r p r è t e s et l ' u n 

des points les p l u s o b s c u r s d u code c i v i l . 

L a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e est c o n s t a n t e dans l e sens 

d u j u g e m e n t que nous r a p p o r t o n s . L A U R E N T l ' a v i g o u 

r eusemen t a t t a q u é e e t P L A N I O L l a c o m b a t é g a l e m e n t 

( t r o i s i è m e é d i t i o n , 1904 , p . 962 ) . 

L a Cour de c a s s a t i o n de B e l g i q u e s'est r a n g é e r é c e m 

m e n t à l e u r a v i s p a r u n a r r ê t en d a t e d u 29 j u i n 1905 , 

que nous r a p p o r t o n s e n t ê t e de ce n u m é r o . O n t r o u v e 

chez L A U R E N T , t . V I I I , p p . 2 1 4 e t s u i v a n t e s , b u s l e s 

é l é m e n t s de l a c o n t r o v e r s e . 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Bavay, conseiller. 

5 j u i n 1 9 0 5 . 

C H A M B R E D U C O N S E I L . — O R D O N N A N C E . — P U B L I C I T E . 

C O R R E C T I O N N A L I S A T I O N . — U N A N I M I T É . — F A U X . 

U S A G E D E F A U X . - P R E S C R I P T I O N . 

L'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil ne doit pas être 
rendue en séance publique ni motivée. 

L'unanimité exigée pour la correctionnalisation d'un crime doit 
être mentionnée dans l'ordonnance de renvoi, mais non dans te 
jugement de condamna/ion. 

Lorsque le faussaire /ait lui-même usage du faux, il ne commet 
qu'une seule infraction, les faits délictueux étant le résultat 
d'une même intention et la prescription ne commence à courir 
qu'à dater du dernier fait d'usage. 

( l .ÉON RA1KEM E T C O N S O R T S . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d ' appe l de B r u x e l l e s , d u 2 9 m a r s 1 9 0 5 , r e n d u sous l a 

p r é s i d e n c e de M . F A I D E K , e t r a p p o r t é B E L G . J U D . , supra, 
c o l . 5 0 2 . 

A R R Ê T . — Attendu que les pourvois des demandeurs se rap
portent à des inlractions qui ont lait l 'objet d'une même instruc
tion et qui ont abouti à un a r rê t commun ; que, partant, i l échet 
d'en ordonner la jonction ; 

Sur le premier moyen, invoqué par tous les demandeurs et 
dédu i t de la violation de l'article 97 de la Constitution, en ce que 
l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil n'a pas été 
rendue en audience publique : 

Attendu qu ' i l ressort de l'ensemble des dispositions du chapi
tre V I , livre l t r , du code d ' in^lrucl 'on cr iminel le , et spéc ia lement 
des articles 73 et suivants, que l ' instruction préalable est essen
tiellement s ec r è t e ; 

Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil, qui statue 
sur la mise en prévent ion des incu lpés , est le dernier acte de 
celte instruction et doit , dès lors, être soumise à la m ê m e r è g l e ; 

Attendu que si aucun texte du code d'instruction criminelle 
ne consacre ce principe on termes exprès , i l ressort toutefois de 
la combinaison des articles 127, 218 c l 225 du même code que 
les chambres du conseil et des mises en accusation s iègent dans 
un local inaccessible au public, qu'elles L é l i b è r e n l sans désem
parer et sans communiquer avec personne, en sorte que leurs 
décis ions sont rendues à huis clos; 

Attendu que vainement le pourvoi invoque l'article 97 de la 
Constitution ; 

Que l'ordonnance dont s'agit, qui ne statue pas sur la culpabi
lité, mais sur l'existence d'indices, n'est pas un véri table juge
ment ; 

Sur le deuxième moyen, invoqué spéc ia lement par le deman
deur Léon Raikom, dédui t de la violation de l'article 2 de la loi 
du 4 octobre 1867, en ce que la ju r id ic t ion correctionnelle était 
incompéten te pour statuer sur une prévent ion de faux alors que 
le jugement du tribunal correctionnel ne constate pas que l 'ordon
nance de renvoi a été rendue à l 'unanimi té : 

Attendu qu ' i l résul te de l'article 2 de la loi préci tée que la j u r i 
diction correctionnelle esi compé ten te pour statuer sur un fait 
qualifié crime par la loi et punissable de la réclusion ou des tra
vaux forcés de dix à quinze ans, du moment qu'elle en est saisie 
par une ordonnance de la chambre du conseil admettant des cir
constances a t t énuan tes et statuant à l ' u n a n i m i t é ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l'ordonnance de la chambre du 
conseil, en dale du 2 j u i n 1904, réun i t loutcs ces conditions ; 

Qu'il en résul te que c'est à bon droit que le tribunal correc
tionnel et ensuite la cour d'appel ont s tatué sur la dite p r é v e n t i o n ; 

Attendu que la circonstance que le jugement du tribunal cor
rectionnel ne mentionne pas que la dite ordonnance a été rendue 
à l 'unanimi té est irrelevante; que ce n'est pas ce jugement, mais 
bien l'ordonnance de la chambre du conseil qui donne compé
tence à la ju r id ic t ion correctionnelle pour appréc ie r semblable 
infraction ; 

Sur le t rois ième moyen, invoqué spéc ia lement par les deman-



deurs Albert Raikera et Monti , dédui t de la violation des art. 34, 
91 et. 92 du code pénal , 22 et 26 de la loi du 17 avri l 1878 et de 
la violation de la foi due aux conclusions, en ce que l 'arrêt 
d é n o n c é n'a pas admis le moyen de prescription invoqué par le 
prévenu ; 

Attendu que la décis ion entreprise constate « que les deman
deurs ont commis un faux en écr i tures authentiques et publiques 
pour, dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, avoir 
déc la ré et fait constater dans l'acte de constitution de la Société 
anonyme « Banque centrale d'escompte et d 'émiss ion » , acte 
passé devant M e De Doncker, notaire à Bruxelles, le 21 mars 1899, 
qu'ils fondaient une-soc ié té anonyme au capital de 1 mi l l ion de 
francs, alors qu'ils n'ont jamais mis pareille valeur en c o m m u n » ; 

Que le m ê m e arrê t mentionne que les dits demandeurs ont, 
dans une intention frauduleuse ou a dessein de nuire, fait usage 
de ce faux, notamment le 9 octobre 1900; qu'enfin la prescrip
t ion a été interrompue les 29 avril et 3 septembre 1903; 

Attendu que c'est à bon droi t que l 'arrêt d é n o n c é induit de ces 
faits qu ' à la date du 29 mars 1905, la prescription de l 'infraction 
de faux n'était pas accomplie; 

Qu'i l est de principe, en effet, que, lorsque les faussaires font 
eux -mêmes usage du faux, ils ne commettent qu'une seule infrac
t ion , les faits dél ic tueux é tant le résul ta t de la m ê m e intention 
criminelle ; 

Qu'il suit de là que la prescription du faux ne peut commencer 
à courir qu 'à-dater du dernier fait d'usage; 

Sur le q u a t r i è m e moyen, i nvoqué spécia lement par le deman
deur MontU dédui t de la violation de la foi due aux conclusions, 
en ce que l 'ar rê t dénoncé ne s'explique pas sur le point de savoir 
si le demandeur n 'étai t pas de bonne foi, et notamment s'il ne 
devait pas croire que la commission lu i a t t r ibuée constituait une 
charge de la société au même titre que les frais, dchours et hono
raires de l'acte constitutif : 

Attendu que l 'arrêt constate qu'en exagérant le capital social, 
le demandeur a agi avec intention frauduleuse ou dessein île 
nuire pour s'assurer un bénéfice i l légit ime ou un avantage i l l ici te ; 

Attendu qu'en statuant dans ces termes, la décision entreprise 
répond implicitement aux conclusions du demandeur; 

Sur le c inqu ième moyen, invoqué spécia lement par les deman
deurs Albert Raikem et Monti , dédui t de la violation de l 'art . 197 
du code pénal , en ce que l 'arrêt d é n o n c é ne dé t e rmine pas dans 
quelles circonstances les demandeurs auraient fait usage du faux, 
ou tout au moins en ce que cet usage ne peut résul ter de l'envoi 
de circulaires n'ayant pas été a rguées de faux, ni de la participa
t ion , en qual i té de porteurs d'actions, à l 'assemblée généra le 
d'une société dont l'acte constitutif est vicié de faux et de dol : 

Attendu que le légis la teur n'a pas défini l'usage de faux et n'a 
pas ind iqué les modes d 'exécut ion ; 

Qu'il en résul te que le juge du fond appréc ie souverainement 
les faits qui constituent cet usage et que sa décis ion échappe au 
cont rô le de la cour de cassation du moment que, comme dans 
l ' espèce , elle est motivée dans les termes mêmes de la l o i ; 

Sur le s ixième moyen, invoqué par le demandeur Monti, dédu i t 
de la violation du principe de la personnal i té des crimes et des 
dél i t s , en ce que l 'arrêt a t taqué vise comme usage de faux le tait 
que l 'un des p révenus aurait produit des bulletins de souscription, 
alors qu ' i l n'est pas établi et qu ' i l est même cont rouvé que ce 
serait le demandeur qui aurait recueilli les dites souscriptions et 
qui aurait produit les dits bulletins : 

Attendu que l 'arrêt dénoncé ne déc ide pas que le demandeur 
aurait fait usage de faux en produisant les dits bullet ins; " 

Qu'il suit de là que ce moyen manque de base en fait; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

D O U N Y et sur les conclusions conformes de M. R. J A N S S E N S , procu

reur géné ra l , joignant les pourvois, les rejette... (Du Sju in 1905. 
Plaid. M M e s Fnick et N I N A U V E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Sur la question de prescription, voir 
Bruxelles, 7 juin 1 8 8 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 8 , col. 1 0 2 3 ) . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Orban. 

3 3 octobre 1 9 0 5 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — E N T R E T I E N D ' U N E C O N C U B I N E 

A U D O M I C I L E CONJUGAL. — I N T E R V E N T I O N D E L A P E R 

S O N N E D É S I G N É E . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

N'est pas recevable à intervenir dans une poursuite répressive du 
chef d'entretien d'une concubine au domicile conjugal, une per
sonne qui entend ne pas être considérée comme complice du 

prévenu, tant au point de vue de son honneur que pour éviter 
éventuellement l'application de l'article 298 du code civil (1). 

( L A D E M O I S E L L E n . . . c. L E M I N I S T È R E P U D L I C . ) 

A R R Ê T . — Attendu que C... est appelant d'un jugement du t r i 
bunal correctionnel de Liège , qui le condamne à une peine d'em
prisonnement du chef d'entretien d'une concubine au domicile 
conjugal ; 

Attendu que la demoiselle R. . . demande à intervenir dans 
l'instance pendante devant la cour à l'effet de solliciter l'acquitte
ment du prévenu , son intérêt é t an t , suivant elle, de ne pouvoir 
ê t re cons idérée comme complice de ce dernier, tant au point de 
vue de son honneur qu 'à l'effet d 'év i te r l 'application éventuel le 
de l 'article 298 du code c iv i l ; 

Attendu que l'article 466 du code de procédure civile n'est pas 
applicable en matière cr iminel le , et que les dispositions de procé
dure pénale en vigueur en Belgique, notamment les articles 1E R, 
3 et 4 de la loi du 17 avril 1878; 6 3 , 66, 67, 182, 190, 194 et 
197 du code d'instruction criminelle ; 7 de la loi du 1E R mai 1849 ; 
210 et 216 du code d'instruction cr iminel le , ne permettent d'ad
mettre comme parties au procès en mat iè re répress ive et spécia
lement en mat iè re correctionnelle, que les fonctionnaires auxquels 
la loi confie l'exercice de l'action pour l'application des peines, 
les personnes lésées par l ' infraction et qui se sont régu l i è rement 
const i tuées parties civiles, l ' inculpé et les personnes civilement 
responsables du dél i t ; 

Qu'aucune autre intervention ne saurait être reçue ; 
Qu'il ne se conçoit d'ailleurs pas qu'un tiers qu i n'allègue 

aucun préjudice résu l tan t de l ' infract ion en soi, qu i , au point de 
vue de la peine ou des répa ra t ions civiles, n'encourt aucune res
ponsabi l i té à raison des agissements du prévenu avec lequel i l 
n'a aucun lien de droi t , pourrait se jo indre à ce p révenu dans le 
but de paralyser l 'action de la jus t i ce ; 

Que les faits de la cause d é m o n t r e n t de plus près , dans l 'espèce, 
le carac tère exorbitant d'une telle intervent ion; 

Par ces motifs, la Cour déclare la demoiselle R. . . non rece
vable dans sa demande d'intervention et la condamne aux dépens 
de l ' incident . . . (Du 23 octobre 1905. — Plaid. M e

 S C I I I N D E L E R . ) 

D É C I S I O N S 
lin Conseil. île discipline de l'Ordre des avocats dn Barreau 

D E 

Séance du 16 octobre 1905. 

A V O C A T . — • P U B L I C I T É . — A P P E L A L A C L I E N T È L E . 

M A N Q U E M E N T G R A V E . 

Toute publ ic i té ayant pour objet l 'appel direct ou indirect à la 
cl ientèle est contraire à la digni té de l'Ordre et constitue un 
manquement grave à la réserve qu i , en pareille mat iè re , s'impose 
rigoureusement à l'avocat. 

Se rend coupable de ce manquement, l'avocat qu i tolère la 
publication dans un journal ou dans des prospectus recomman
dant ce journal , des réc lames indiquant ses nom, titre et domi
cile, et offrant, à titre de primes aux abonnés de ce journal , 
« des consultations de droi t gratuites, écr i tes ou verbales. » 

C O N S E I L D E L ' O R D R E . — S E N T E N C E P A R D É F A U T . — O P P O S I T I O N . 

D É L A I D E D I X J O U R S . — D É C H É A N C E . 

L'article 43 du règ lemen t d'ordre in t é r i eu r du Conseil de l'Or
dre des Avocats à la Cour d'appel de Bruxelles, a r rê té le 5 fé
vrier 1900, fixe à dix jours le délai pendant lequel opposition 
peut être fade à une sentence rendue par défaut ; l'avocat qu i , 
en formant son opposition, a laissé é c o u l e r ce délai , a encouru 
la déchéance de son droit de faire opposit ion. 

Séance du 3 0 octobre 1905. 

A V O C A T . — H O N O R A I R E S . — C R I T I Q U E S P R É C I S E S E T S É R I E U S E S . 

R É D U C T I O N . 

Lorsqu'un avocat a consac ré de nombreux devoirs à une 
affaire longue et dél icate , i l est le meil leur appréciateur des soins 
d o n n é s à la cause et, en pareille h y p o t h è s e , des critiques préc ises 
et sér ieuses peuvent seules engager le Conseil de l'Ordre à 
r é d u i r e la somme d e m a n d é e à titre d'honoraires. 

(1) D A L L O Z , Suppl. , V O Intervention, n°" 73 et suiv.; Lyon, 
15 mars 1888 ( D A L L O Z , P é r . , 1889 , 11, 258 , et la note). 

Alliance typographique, rue aux Choux, 49, a BrwxxUe*. 


